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AVANT-PROPOS

L'ouvrage que nous publions n'est point destiné à

remplacer les livres élémentaires et classiques qui sont

entre les mains des élèves, dans les séminaires et les

facultés de théologie, où les leçons se font en latin. Ce

n'est point un cours de droit canon, oii l'on puisse

trouver l'explication des divers degrés de la hiérarchie

sacrée, l'examen des questions particulières concer-

nant l'administration des biens de l'Eglise, la célébra-
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tion des saints mystères et de l'office divin, les juge-

ments et les peines canoniques. Quoique la tenue des

conciles provinciaux et des synodes diocésains nous

ait mis dans l'heureuse nécessité d'étudier plus sé-

rieusement la discipline générale de l'Eglise, le peu

de temps libre que laissent à un évêque les fonctions

du ministère pastoral ne nous a pas encore per-

mis de rédiger notre travail sur toutes les parties

de la jurisprudence ecclésiastique. Aussi, VExposition

des principes du droit canonique n'est qu'un simple

traité de législation, où l'on indique la source, la na-

ture et l'objet du pouvoir législatif que l'Eglise tient

de son divin fondateur. On y montre, eu effet, que

l'Église de Jésus-Christ est une vraie monarchie; que

le Pape, qui en est le chef visible, est un vrai monar-

que
;
que les décrets émanés de la chaire de saint Pierre

obligent tous les chrétiens, les rois comme les peuples,

les pasteurs comme leurs troupeaux. Lesévêques eux-

mêmes, quoique chargés de concourir au gouverne-

ment de l'Église comme juges et législateurs dans

leurs diocèses respectifs, sont soumis aux clefs de

Pierre et de ses successeurs sur le Siège apostolique.

On y fait connaître l'institution et les attributions des
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congrégations romaines, qui sont, pour le souverain

Pontife, comme autant de sections d'un conseil d'Etat,

et, pour les chrétiens, autant de cours souveraines, de

la jurisprudence desquelles on ne peut s'écarter

sans témérité.

Les conciles, dont l'origine remonte au berceau du

christianisme, sont aussi une source féconde du droit

canonique. Il convenait donc de traiter les questions

qui se rapportent à la célébration des conciles, insis-

tant principalement sur les avantages des synodes pro-

vinciaux et diocésains, et sur l'obligation que l'Eglise

impose aux évêques de les tenir régulièrement, aux

termes du concile de Trente. Enfin,comme la coutume,

quand elle est revêtue de certaines conditions, peut,

fixer le sens des lois, en introduire de nouvelles et dé-

roger aux anciennes, nous avons dû examiner et déter-

miner les caractères d'une vraie coutume, d'un usage

qui a force de loi. Ici, nous n'avons pas cramt de nous

écarter des opinions de la plupart des théologiens et des

, canonistes français des deux derniers siècles, qui pa-

raissent accorder plus d'autorité aux édits de nos rois

et aux arrêts des parlements qu'aux constitutions

apostoliques et aux décrets du Snint-Siége. Ils ont fa-
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vorisé et soutenu, les uns de bonne foi, les autres par

esprit de parti, un système qui, s'appuyant sur un pré-

tendu droit coutumier, ne tend à rien moins qu'à res-

treindre et à entraver l'exercice du pouvoir législatif

de l'Église, sur les questions les plus importantes de

la discipline du clergé et du peuple chrétien. C'est au

nom des anciens usages de VÉglise gallicane que Von

prétend pouvoir se dispenser de l'observation de cer-

tains décrets du concile de Trente et du Siège aposto-

lique, alléguant ou que ces décrets n'ont pas été pu-

bliés en France, ou qu'on a cessé de les observer depuis

plus de dix, vingt, trente ou quarante ans; comme si

une loi générale cessait d'obliger dans une ou plu-

sieurs provinces, parce qu'on ne l'y a jamais observée,

ou qu'on ne l'y observe plus depuis un certain temps,

quel le que soit la volonté du législateur. Pour réfuter un

système aussi dangereux, il nous a fallu expliquer les

conditions qui distinguent une coutume légitime de

celle qui ne l'est pas, et prouver qu'un usage, quel

qu'il soit, ne peut déroger à une loi de l'Eglise, ni

l'abroger, à moins qu'il n'ait été certainement et po-

sitivement approuvé par le souverain Pontife. De là

nous avons conclu que l'on doit renoncer à celles de
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nos coûtâmes qui sont contraires aux saints canons ou

aux conslitulions apostoliques, lorsque, loin d'être

npprouvées par le Pape, elles sont jugées nulles par

ceux qui sont charges d'office d'interpréter et défaire

exécuter, au nom du Pape, les lois de l'Église : telles

sont, par exemple, les coutumes qu'on oppose aux

constitutions des souverains Pontifes concernant la

liturgie, les règles de l'Index, la lecture des livres dé-

fendus par le Saint-Siège, l'absolution du schisme, de

l'hérésie, de l'apostasie, du duel et des autres cas ré-

servés au Pape.

Dans les premières éditions des ouvrages que nous

avons publiés sur la TJiéoJogie dogmatique et la

Théologie morale, nous avions abordé plusieurs des

questions qui sont traitées dans VExposition des

prineipes du droit canonique. On remarquera qu'au-

jourd'hui nous allons plus loin qu'en 1844 et

1848, nous exprimant sur quelques points d'une

manière plus claire, plus explicite et plus complète

que nous ne l'avions fait alors. Indépendamment des

convictions que nous devons à une étude plus ap-

profondie des saints canons, nous avons été enhardi

et par les actes du Siège apostolique, qui a condamné,
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dans ces derniers temps, un certain nombre d'ouvrages

plus favorables aux préjugés parlementaires qu'aux

divines prérogatives de la chaire de saint Pierre, et par

le rétablissement du rite romain dans la plupart des

diocèses de France, et par les décrets des conciles qui

se sont tenus parmi nous depuis 1849, s'inspirant

tous de Fesprit du Vicaire de Jésus-Christ. Nous l'a-

vons reconnu: c'était un devoir pour nous de modi-

fier plusieurs propositions, eh les rendant plus con-

formes au droit, à la jurisprudence de cette sainte

Eglise que les Pères et les conciles, que toute l'anti-

quité chrétienne a proclamée la mère et la maîtresse

de toutes les Eglises. Ce n'est pas assez pour un catho-

lique, pour un prêtre, pour un évêque, d'admettre en

principe les institutions romaines, s'il ne s'y conforme

en tout dans ses écrits et dans la pratique. Il en coûte

peu de s'écrier du haut de la tribune sacrée : « Sainte

Eglise romaine, mère des Eglises et mère de tous les

fidèles..., nous tiendrons toujours à ton unité par le

fond de nos entrailles. Si je t'oublie, Église romaine,

puissé-je m'oublier moi-même! Que ma langue se

sèche et demeure immobile dans ma bouche, si tu n'es

pas toujours la première dans mon souvenir; si je ne
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le mets pas au commenceinenl de Ions mes caiiliques

de réjouissance ». Ce sont les paroles de Bossuet, pa-

roles qu'il a prononcées à l'ouverture de l'assemblée

du clergé de 1681-82^ de cette même assemblée oii il

a rédigé la fameuse déclaration, celte espèce de charte

constitutionnelle, qui a été improuvée, cassée et an-

nulée par les Papes.





EXPOSITION

DES l'Rl.NCirES

DU DROIT CANONIQUE.

1 . Pour suivre un certain ordre dans cet ouvrage, nous

parlerons d'abord des différentes espèces de droit, de la

nécessité d'étudier le droit canon, des principales collec-

tions du droit canonique et du pouvoir législatif de

l'Eglise
;
puis nous indiquerons, comme principes du droit

canonique, les Bulles, les Constitutions et Décrets des

Papes; les règles de la chancellerie romaine, les décisions

des sacrées congrégations des cardinaiix, les conciles gé-

néraux et particuliers, les coutumes re(;ues par le Saint-

Siège comme légitimes ; enfin les concordats passés entre

les papes et les souverains.



EXPOSITION DES TRIXCIPES

CHAPITRE PREMIER.

DE I.V >-OTIOîs DU DROIT EN GÉNÉRAL, ET DU DROIT CANON

EN PARTICULIER.

ïci se présenlent quatre queslions :
1° Que signifie le

mol droit? 2° Qu'est-ce que le droit canon? 5° Comment

définit-on le droit canon? 4" Qnelies sont le:^ différentes

espèces de droit canon ?

PREMIÈRE QUESTION.

Que signifie le mot imoir?

2. Le mot droite si fréquemment employé par les mora-

listes, les canonistes et les jurisconsultes, vient du mot latin

direcium, supin du verbe dirigere; d'où l'on a Midrictum,

dr'tctura, en ïvancms, droicl, droidure, et enfin droit.

5. Le mol JKS en latin a les mêmes acceptions. 11 vient

du mol jiismm, commandement. Dans l'ancienne langue

latine, on disait j//.s.w, au lieu de jura : on n'employait

point alors la lettre R ati milieu des mois, elle était rem-

placée par la lettre S (1). On trouve cncoïcjitssa pour jura

dans les fragments de Festus. Le mot jura signifiait donc

les commandements, les ordonnances, en un mot, les

(l) Litoia Pi <iliin lîoinniiis, m 'iliis in (îicli iii!h s, iiicojnila, cjus vice S

liUeram jiosiicriint : >' ni! lasi! us, fcsiia, /W.s//.s, jno laribîis, fcriis, fitriis

scripserunl. V. Tlies, nirns, liiimae Lntiiix de lU'be.E Elionrn' ; Lc.ricon Inlini-

latîS de FaccioPiti.
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lois : idquodcstjmsum, ce qui est commande^. Delà les

mois justum, ce qui est conforme aux lois, el justifia, qui

exprime la conformité de nos actions aux mêmes lois :

Jus est dictuin, quia justum est, comme le dit saint Isidore

de Séville, cité dans le Décret de Gratien (1). De là aussi,

dans le langage de la société, l'homme juste est celui qui

observe les lois du pays, comme, suivant le langage des

auteurs sacrés, on donne le nom doj«.'^/c à celui qui observe

en tout les lois du christianisme, à celui dont les paroles,

les actions et toute la conduite sont d'une conformité

parfaite avec la loi de Dieu. Alors le nom de juste est

synonyme du nom de saint^ sauctus, participe du verbe

sandre, sancitus ou sauclus: car on est saiut, quand on

règle ses pensées, ses aifections, ses paroles et ses actes

conformément à la loi divine, sondionibus dirinis, sanci-

tis ou sanctis a Deo.

4. Il n'entre pas dans notre plan ni d'indiquer les

différentes signilications du mot droit, ni de discuter

les (jueslions concernant le droit divin, soit naturel,

soit positif : nous proposant de rappeler dans cet ou-

vrage les principes et les règles du droit ecclésiastique,

nous ne ferons intervenir le droit divin que lorsque l'affî-

iiilé des lois canoniques avec les lois divines le deman-

dera ; ce qui arrivera surtout lorsque nous parlerons de

la constitution monarchique de l'Église, de la suprématie

du Souverain Pontife, de l'épiscopat, du sacerdoce, du

culte divin. Ce ne sera non plus que par occasion que

nous aborderons certaines questions de droit civil, soit

que la législation française se trouve d'accord avec les lois

canoniques, soit que, comme cela n'arrive que trop sou-

(1) Décret., dist. 1, cnn. ii. .
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venî, elle ne s'accorde point avec ces mêmes lois, par

suite d'une sécularisation qui ne reconnaît pas d'autre

autorité que celle de l'Etat, même en ce qui concerne les

questions les plus importantes de la morale publique.

DEUXIÈME QUESTION.

Qu'est-ce «jiie le droit eauonT

5. Le droit canon, ou, ce qui est la même chose, le droit

canonique, est ainsi appelé du mot grec katiôn, qui si-

gnifie rèçjle : il comprend les saints canons, les décrets,

les constitutions apostoliques; en un mot, toutes les lois

de l'Eglise qui règlenî la discipline du peuple chrétien.

(3. Le droit canonique, jus cauonicum, s'appelle aussi

le droit sacré, jus sacrum; le droit ecclésiastique, jus ec-

clesiasticum : le droit pontifical, jus pontifichtm. Cette

dernière dénomination n'est pas moins exacte que les trois

premières; outre ce qu'elle a de commun avec celles-ci,

de distinguer le droit ecclésiastique du droit civil, qui est

le droit césarien, jus cxsarewn, elle en explique parfai-

tement l'origine et la cause principale, en indiquant que

le droit canonique émane principalement de l'autorité du

Souverain Pontife, ou qu'une loi ecclésiastique n'a de force

qu'autant qu'elle vient du pape ou qu'elle est conforme

à 1 esprit d'une loi sanctionnée d'une manière plus ou

moins expresse par le pape. En effet, ou il s'agit d'une

loi générale et commune à toute l'Église, ou il s'agit d'une

loi particulière aux églises d'une province, d'une nation.

Or, comme nous le verrons plus loin, une loi générale

n'est obligatoire qu'autant qu'elle a été portée par le pape

ou décrétée par un concile œcuménique confirmé par le
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pape, ou introduite par une coutume générale approuvée

par le législateur suprême, c'est-à-dire par le pape. De

même, pour qu'une loi particulière soit obligatoire dans

une province ou une nation, il est nécessaire que lus actes

du concile provincial ou national aient été revus et ap-

prouvés par le Saint-Siège. Enfin, s'agit-il d'une coutume

locale dérogeant au droit commun et reçue généralement

dans une province ou dans une nation, elle no peut de-

venir légitime si elle n'est a])prouvée par le Souverain

Pontife. Il ne suffit pas qu'elle soit tolérée; les actes de

simple tolérancj ne peuvent fonder une prescription. Quant

aux statuts synodaux, aux ordonnances épiscopales, on ne

doit les regarder comme obligatoires qu'autant qu'ils n'ont

rien de contraire, ni au texte d'une constitution aposto-

lique, ni à Icsprit ou à la jurisprudence de la sainte

Eglise romaine. Ainsi donc, la force d'auc loi ecclésiasti-

que quelconque, écrite ou non écrite, générale ou parti-

culière, lui vient principalement de l'autorité ou de

l'assentiment du Souverain Pontife, de celui qui a reçu de

Jésus-Cbrist, dans la personne du bienheureux Pierre,

le plein pouvoir , le pouvoir suprême, de régir et de gou-

verner rEglise universelle (1).

TROISIEME QUESTION.

Conimeiit définit-on le droit canon?

7. On peut définir le droit canon : la science des lois

portées ou approuvées par le pape, pour le bon gouverne-

ment de rEglise et le bien spirituel des fidèles. Si on le

(1) Conciliiini l-'lorentinum.
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considère en lui-même, et non par rapport à nous, on le

détînit : Vensemble de lois ecclésiasliqucs.

8. Cette notion du droit canon est reçue généralement

parmi les canonistes. Ainsi, Schmalzgrueber le définit :

Jus positivum, quod a summis Pontificibus constituhim tel

approbatiim, Ecclcsix tradilum, fidèles proTÎme ad cullum

divimnn^ pacem et justiliani christianam conse);randam^

îdtimate autem ad xternam bealitadinem lanquam ad

uhimum finem consequendiim dirigit; puis il ajoute : lia

quoad rem omnes {[). Suivant Pichler: Jus canonicumest

jiis positiviim a summis Pontificibus Ecclesi:c cathoUcse

nomine traditum , vel constitutum vel approbatum (2).

Aussi, expliquant cette définition, il indique comme cause

efficiente du droit canon le Vicaire de Jésus-Christ, le

Souverain Pontife, établi pour paître tout le troupeau,

avec le pouvoir illimité de lier, même par des lois : Causa

cfficiens juris canonici est Pontifex maximus, Christi in

terris Vicarius, ad pascendas omnes omnino oves Christi

constilutus, et cui soli potestas ligandi illimitatay etiam

per leges, concessa est (3). Pirhing, d'après Grégoire de

Toulouse et Lancelot, nous donne absolument la même

définition. Le droit canonique, dit-il, est fondé sur l'auto-

rité des Souverains Pontifes, parce que, commeils tiennent

la place du législateur suprême dans l'Eglise de Dieu,

c'est à eux qu'il appartient de porter les lois générales de

l'Église : Jus canonicum dicilur positivum, quia ancturi-

tate summorum Pontificum latiim, qui mm in Ecclesia

Dei supremi Poutificis locum obtineant, ad eos spectat

universales leges Ecclesise condere (4). Reiffenstuel, ca-

(1) Jus ecclesiasticum, dissert. proœmial., § 7, n" 232. — (2) Jus cano-

nicum, lib. I, prolegoni.. n° 52. — (3) Jus canonicum, ibidem, — (-4) Jus.

canonicum, in proœm. § 3, n" 15.
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noniste non moins renommé que ceux que l'on vient

d'entendre, nous représente le droit canonique comme
ayant élé institué par la puissance ecclésiastique, que !o

bienheureux Pierre et les Pontifes de Piome, ses légitimes

successeurs, ont reçue de Dieu : Juscanonicum, dit- il à

son tour, est jm positivum ex sacris canonibus collcclum,

et ad redevivendum, xternamque mlutem consequendam,

et justiliam in populo Cfirisliano comervaudam comtilu-

tum... Dicitur mprimis positivum, utpote auctoritate

humanct, sive potcstate ecclesiastica Beaio Petro ejusqiic

legitÎDiis successoribus, Romanis Pontificibus, dii'initvs

concessa constitutum... Appellatur quoquc jus pontifi-

cium, utpote per summos Ponlifices, Cliristi in terris Vica-

Wos, pro bono regimine Ecdesix universalis, ac spirituali

fuklium sainte institutiim, collecluni et approbalum {{)

.

9. En disant que le droit canon est fondé sur l'au-

torité des papes, qu'il a été institué ou approuvé par les

papes, nous ne voulons pas dire que toutes les disposi-

tions ou décrets disciplinaires dont se compose le droit

canonique proprement dit aient été introduits par les

Décrétales ou les Constitutions apostoliques; nous ne

prétendons pas qu'ils viennent tous originairement du

Saint-Siège ; mais, nous le répétons, les décrets des Con-

ciles ne peuvent avoir force de loi qu'autant qu'ils ont

été approuvés par le chef de l'Eglise universelle. Il en

est de même, à plus forte raison, de certains édits des

empereurs et autres lois civiles qui ne font partie du

droit ecclésiastique que parce que les papes les ont adop-

tés, et qu'en les adoptant ils en ont fait des lois cano-

niques.

(1) Jus canoriicum, in proœni., § 5, n. 56, 57 et 58 — Voyez le Trtict;ituà

de principiis Juris caiionici, par M. l'abbé Bouix.
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QUATRIÈME QUESTION.

Quelles sont les différentes espèces de droit canon ?

iO. On distingue le droit canonique public et le droit

canonique privé. Le droit public ecclésiastique est celui

qui règle et fixe la constitution et Ja liiérarchie de l'E-

glise. Ce droit rentre dans le droit divin , dans le

domaine de la théologie dogmatique, et ne fait partie du

droit canonique que par l'exercice ou les actes du pouvoir

législatif, administratif et judiciaire de l'Eglise. Le droit

canonique privé est ainsi appelé, parce qu'il règle les

devoirs et les intérêts de chaque fidèle en particulier.

Cette distinction, qui ne paraît pas très-importante^ est

empruntée aux Inslilalcs de Juslinien : Puhlicum jus est,

qiiod ad statum rei Romanx spedat; privalum, quod ad

slngulorum ntilitateni perlinet (1).

11. Le droit canonique se divise en droit écril et en

droit non écrit. Le droit écrit, comme ce mot l'indique,

se compose de toutes les lois qui ont été rédigées et for-

mulées ou par les papes ou par les évêques, réunis en

concile ou non. Le droit non écrit, qu'on appelle aussi

droit coutumier, est celui qui s'est introduit par la cou-

tume ou la pratique de l'Église.

i2. Le droit coutumier, comme le droit écrit, est

(jénéral ou particulier. Il est général, lorsqu'il est pour

toute l'Eglise
;

particulier, s'il n'est que pour les églises

d'une nation, d'une province, ou pour quelques diocèses

seulement. Tel est, par exemple, le droit ou cette partie

du droit qui déroge, en certains articles, au droit com-

(1) Instit., lib. I, tit. i, § 4.
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mun, en verlu d'un concordat passé entre le pape et un

souverain. Ce droit s'appelle aussi concordataire.

15. Enfin, plusieurs canonistes distinguent le droit

mmen, le droit nouveciu et le droit le plm nouveau, jus

NOvissiMUM. Nous ne tenons point à cette distinction, soit

parce que ceux qui la font ne s'accordent ni sur la durée

du droit ancien, ni sur Tépoque précise à laquelle il fau-

drait faire remonter les deux autres espèces de droit, soit

parce que le droit primitif, qui est aussi ancien que le

Christianisme, s'est développé plus ou moins sensiblement,

selon la diversité des temps, surtout depuis la conversion

des empereurs qui, en devenant chrétiens, se sont soumis

aux lois et à l'autorité de l'Église. Qu'il nous suffise donc

de savoir que les lois ecclésiastiques, anciennes ou non,

sont obligatoires pour tous ceux qu'elles concernent, tant

qu'elles n'ont pas été abrogées par d'autres lois ou par

des coutumes contraires générales, el approuvées par les

papes. Ce qu'il y a d'imporlant pour l'évcque, pour le

prêtre, pour quiconque est obligé par état de connaître

les lois et les règles de l'Église, c'est de savoir ijuelle est,

présentement, la jurisprudence et la pratique du Saint-

Siège, l mt pour ce qui concerne l'Église universelle, que

pour ce qui regarde les églises de telle ou telle nation.

CHAPITRE II.

DE L'ÉTUDE DU DROIT CANON.

L'étude du droit canon est-elle nécessaire aux ecclé-

-siastiques? Est-elle nécessaire aux magistrats et aux ju-

risconsultes?
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PREMIÈRE QUESTION.

L'étude du droit canon est-elle nt^cessaîre aux ecclésiastiques?

14. L'étude du droil canon est nécessaire au clergé
;

une connaissance exacte et compétente de la discipline de

l'Église est indispensable à quiconque est chargé de quel-

que fonction sacrée ; elle lui est aussi nécessaire que la

connaissance de la théologie dogmatique et de la théologie

morale, dont on ne peut séparer la théologie canonique.

a Le droit ecclésiastique, issu de la théologie, lui donne

la main et marche constamment à ses côtés ,* de là le nom

qu'on lui donne de Theologia praciica ou de Theologia

reclrix. La théologie, en effet, embrasse dans son en-

seignement deux objets distincts : le dogme et les actes-

qui en découlent. Régulateur de tout ce qui a rapport à

l'organisation administrati\ e de l'Église et de l'éducation

du peuple chrétien, le droit ecclésiastique associe son

action à celle de la théologie, dans le cercle de la seconde

de ses attributions. Ces deux sciences ont donc entre elles

les rapports les plus intimes : quiconque se voue à l'étude

de l'une ne saurait se dispenser de l'étude de l'autre.

Tout ce qui touche aux rites, aux fonctions sacrées, aux

bénéfices, à la juridiction ecclésiastique, se trouve déposé

dans le trésor précieux des saints canons. Formulés en

grand nombre dans le langage même des livres de l'Ancien

et du Nouveau Testament, ces augustes décrets jettent une

vive lumière sur une foule de passages de la sainte Écri-

ture; ayant pour objet principal la direction des fidèles

dans la voie du salut éternel, ils sont pour le théologien
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un flambeau lumineux, et un guide fidèle dans la conduite

des âmes qui lui sont confiées. Ajoutez à cela que ces

saints décrets renferment la solution d'une multitude de

cas de conscience et de questions difficiles, et vous con-

clurez, sans hésiter, que le prêtre ne peut, qu'à son

grand détriment et au préjudice dV.ulrui, rester étranger

à la connaissance du droit canon. Par leur union intime

avec la doctrine de l'Église, par le rôle qu'elles jouent

dans l'exercice de sa puissance gouvernementale, par les

nombreux points de contact qu'elles ont avec la dispen-

sa tion des choses saintes, et en particulier des sacrements,

les lois ecclésiastiques s'imposent impérieusement à ses

études les plus consciencieuses comme une partie essen-

tielle de sa vocation, et comme moyen assuré de passer

d'un pas ferme des régions de la théorie dans celle de la

vie extérieure et positive (1). »

15. La connaissance des lois canoniques est donc né-

cessaire aux évêques, aux prêtres qui ont charge d'àmes,

aux confesseurs, en un mot, à tous les ecclésiastiques

appelés à prendre part au gouvernement d'un diocèse,

à l'administration des paroisses, à la direction des

consciences. L'ignorance étant la mère de toutes les

erreurs, les prêtres du Seigneur, qui sont chargés d'en-

seigner les peuples, doivent l'éviter avec le plus grand

soin; qu'ils sachent donc les saintes Ecritures et les

canons, comme le dit le quatrième concile de Tolède :

a Ignorantia, mater cunctorum errorum, maxime in

sacerdotibus Dei vitanda est, qui docendi officium in

populis susceperunt. Sacerdotes enim légère sanctas

Scripturas admonentur, Paulo Aposlolo dicente ad Timo-

(l) Phillips, du Droit ecclésiasiique, Introduction, g 5, ouvinge trtiduit

par J. P. Crouzet, piètre du diocèse d'Autun.
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theum : Intende (attende) ledioni, exhortationi, doctrinœ,

semper permane in his. Sciant igitur saccrdotes Scripturas

sanctas et canones, ut omne opus eorum in prœdicatione

et doelrina consistât, atque aedificent ciinctos lam fidei

scientia qiiam operum disciplina (1). »

i 6. (( Outre la connaissance de la théologie dogmatique

et morale, la science ecclésiastique, dit le P. Sevoy, ren-

ferme encore la connaissance des canons de l'Eglise : ce

sont les règles saintes que l'Esprit de Dieu lui a dictées

pour former la vie et les mœurs de ses minis'.res, et pour

conduire les fidèles dans la voie du salul. Ouc les prêlres

sachent les saints canons, de même que les saintes Ecri-

tures, disent les Pères du quatrième concile de Tolède, que

nous avons déjà cité : Sciant sacerdotes Scripturas sacras

et canones. 11 n'est permis à aucun évêque de les ignorer,

ajoute le pape Célestin : Nulli sacerdotam ïiceat canones

iijnorare. Comment ignorer ce qu'on doit constamment

observer? Clercs et prêlres, pasteurs et prélats, tous

trouvent leurs obligations expliquées et détaillées dans les

saints canons; ils sont pour un ecclésiastique comme un

tableau fidèle, où il voit tracées en caractères lumineux les

fonctions qu'il doit exercer, les vertus qu'il doit pratiquer,

les exemples qu'il doit donner, la voie où il doit marcher,

enfin tous les devoirs de l'état qu'il doit remplir; et

comment les remplir ces devoirs, si on ignore les saints

canons qui les renferment (2)? »

JiC P. Sevoy cite, en passant, la troisième lettre de

saint Célestin, d'après le décret de Gratien; mais le

témoignage de ce saint pape devient plus expressif

(1) Labbe, Concil., toni. V, col., 1713, — Le canon du concile de Tolède

est rnpporté dans le décret de Gratien, dist. xxxviii, can. 1. — (2) Devoirs

ecclésiastiques, tome III, second entretien sur la Science eccléxiaslique.
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lorsqu'on le rappoile, comme il suit, dans son intégrité :

ce Nulli sacerdotiim (episcoporum) liceal canoncs igno-

rare, nec quiilpiam facere, quod Patrum possil regu-

lis obviarc. Qmxi enim a nobis rcs digne servabitur, si

decretalium norma consliiutorum, pro aliquornm Jibilu,

licenlia populis pcrmissa, frangatur (1) ? »

17. Non, pour être théologien, pour être capable

d'exercer dignement le ministère sacré, ce n'est pas assez

d'avoir étudié la partie dogmatique et morale de la

théologie ; celui qui ignore le droit canon n'est pas digne

du nom do théologien, il ne peut être qu'un empirique,

selon l'expression d'un savant canonisic : ?ion dubilem

prommliare indignum theologi nomine, qui jus canonicum

ignoret, sine quo est sicut empiricus inter medicos (2). En

effet, ni les prélats, ni les autres ecclésiastiques ne

peuvent ignorer les principales dispositions du droit

canon sans tomber dans de graves erreurs, sans faire des

fautes de nature à compromettre leur dignité et la sainteté

de leur caractère. Mais écoulons un canoniste qui ne

manque pas d'autorité : « Impossibile est, dit Pichler, ut

lam in iheoria quam praxi non cespitent sa^pius, gravi-

terque impinganl, aut turpiter errent, liim theologi, tum

civilistae, débita SS. Canonum peritia destituti. Quomodo

enim theologi scient securo tramile sibi commis^as dedu-

cere animas, curamquo illarum rite exercebunt, nisi

probe noverint quid (idclibus prœceptum velilumve sit?

Ouomodo episcopi ac judices ecclesiastici et magistratus,

si nec formam judicii aut procedendi normam iiilelligant ?

Si nihil de eleclionibus et qualitatibus proficicndorum,

(1) Berardi : Gratiani canoncs genuini ah apocrypJiis dis rcli, pari. II,

toin. I, cuj). XL. — {!) PignatcUi, Consnltationes canonics, tom. I, cor;-

Sult. CXLTU, 11° 11.



li KXPOSITION DES TRir^CIPES

nihil de legibus et privilegiis, nihil de fori competenlia,

nihil de benciiciis et jure pnlronatus, nihil de conlraelibus

et testamentis, niliil de pœnis et censiiris, etc. quai ex

nostro jure potissimum haurienda suiit, ne primis quidem

labiis deguslaverinl? Quoniodo civilistas non in varies

errores incidere pronum, imo necesse est absque juris

sacri adminiculo?... dum in pluribus casibus necesse

habent juris ecclcsiastici decisiones sequi, v. g. si tanga-

turmaleria concernens peccati fugam, animœ periculum,

si sinl causée pi:e auL miserabiliuni persona,rum, si agatur

de interpretalione juris divini aut naturalis (1). »

On voit que cet auteur regarde la connaissance du

droit canon comme nécessaire, non-seulement aux prélats

et aux autres ministres de l'Eglise, mais encore aux

magistrats et aux hommes de lois, aux jurisconsultes,

qu'il désigne sous le nom de civilistœ- (2). »

DEUXIÈME QUESTION.

L'étude du droit canonique est-elle néeessaire aux mag^istrats

et aux jurisconsultes?

18. L'élude du droit canonique est nécessaire aux ju-

risconsultes, aux magistrats et aux législateurs. Tous ceux

qui s'occupent, soil en théorie, soit dans la pratique, des

questions où le droit politique et le droit civil sont en

contact avec le droit divin et le droit canonique, doivent

avoir une connaissance exacte, plus ou moins étendue,

des lois de l'Eglise. Dans les sociétés chrétiennes, on a

(1) Jus cinonicum, lib. I, irolcgoiii., 11° h7. — (2) Civilistsp, qui jiiri

civili operam daut, conime il est dit dans lo Glomirium de Du Cniigc.
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toujours regarde les principes du droit ecclésiastique

comme la base du droit civil, public et piùvc. Le droit

canon et le droit romain, jus pontificium et juji cœsareum,

y étaient enseignés parallèlement; et le titre de docteur

en l'un et l'autre droit, in itivoqiie jure, était un titre

d'bonneiir et une recommandation qui élevait aux plus

hautes dignités de l'Église et de TKtat. C'est ainsi que les

deux droits émanés des deux puissances placées au som-

met de la clirétienté marchaient d'un pas égal en se

donnant la main, et entretenaient, entre le sacerdoce et

l'empire, la concorde, la paix, qui est l'un des plus fer-

mes remparts des sociétés contre les révolutions et l'a-

narchie. <' 11 y a, (lit Toullier, l'un de nos plus célèbres

juiisconsultcs modernes, il y a une alliance réelle et né-

cessaire entre le droit civil, la morale et la relig-ion.

C'est de leur accord que dépendent la bonté des institu-

tions d'un Etat, la paix de la société et le bonheur de

chacun de ses membres en particulier il).

10. Malheureusement cet accord ne peut être parfait

parmi nous, depuis que le gouvernement a cessé d'être

chrétien, en s(-ci(lari.s(nit sa législation , au point de ne

plus reconnaître d'autre autorité que celle de l'État;

n'ayant plus aucun égard ni aux lois de la religion con-

cernant la sainteté du mariaije, ni aux droits de TÉdise

touchant les immunités du clergé, si conformes néan-

moins à l'esprit du christianisme, ni à la loi de la sancti-

fication du dimanche, ni aux prescriptions canoniques

qui déterminent les droits et les devoirs des ordres mo-

nastiques et des congrégations religieuses. Cependant,

cette sccularimtion ne dispense point les législateurs, les

(1) Le Droit civil fronçai--, tif. piclini., n" 8.
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magislrats, les hommes de loi, de l'oblig-ation d'étudier

au moins les dispositions du droit canonique, où les lois

de l'Église, allant plus loin que les lois civiles, se trou-

vent, dans la pratique, en opposition avec celles-ci r

comme chrétiens, comme catholiques, ils comprendront

qu'ils doivent ne rien négliger de ce qui est en leur pou-

voir, tant pour faire respecter la religion et les lois de

TEglise, que pour empêcher certains actes condamnés^

par la morale évangélique. Ainsi, par exemple, un juge

catholique ne se prononcera point pour la nullité d'un

mariage, qu'il sait avoir été contracté avec les conditions

et suivant les formalités prescrites par ri''g]ise. Il pourra

seulement déclarer, s'il y a lieu, que ce mariage est privé

des effets civils.

CHAPITHE IH.

DES PRINCIPALES COi.LEGTIONS DU DROIT C.VNONIQUE.

1° Quelles sont les principales collections du droit

canon ?

2"* Quelle est l'autorité des collections qui forment le

droit canon?

PREMIÈRE QUESTION.

Quelles sont les principales collections dn droit canon?

20. Les principales colleclions du droit canonique sont

celles qui forment ce que l'on appelle le corps du droit
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canon, corpus jaris canonki . Or, le corps du droit canon

renferme : V le Décret de Gralien, 2" les Décrétales du

))ape Grégoire IX, 5° les Décrétales de Boniface Vllî,

4" les Conslilulions de Clément V, 5° les Constitutions de

Jean XXII, G" les Constitutions de plusieurs autres papes,

nommées pour cela Constitutions communes. Tels sont

les livres dont se compose le corps du droit canonique,

et que l'on explique d'après les règles du droit placées à

la suite des Décrétales de Boniface Vlli.

21. Grégoire XIII ayant fait corriger le Décret de Gra-

lien, les Décrétales et les Constitutions qui forment le

corps du droit canon, défendit expressément d'y rien

ajouter, d'en rien retrancher et d'y rien changer. c< Nulli

omnino hominum , tam in Urbe et tota Italia quam

extra, ubivis terrarum, regnorum, regionum et provin-

ciarum tolius orbis, liceat hujusmodi (scilicet Gratiani

Decreto, Gregorii IX Decretalibus, Sexto, Clementinis et

Extravaganlibus), libris dicli juris canonici sic, ut prte-

fertur, de mandalo nostro recognitis, corrcclis et expur-

galis, quicquam addere, detrahere, vel immulare, aut

invertere, nullave inlerprelamenta adjungere, sed prout

opus hujusmodi Romaî nunc impressum fuit, semper et

perpetuo integrum et incorruptum conservetur, slatui-

mus, sancimus et ordinamus (1). »

(1) Constit. Ciim pro viunere, an. 1580. Cette Constitution se trouve en

tète (lu Décret de Gratien. Quoique ce Décret ait été corrigé par Tordre du

pape Grégoire XIII, on y remarque encore un certain nombre de fautes contre

la critique. Plusieurs auteurs ont travaillé à les faire disparaître. Le Traité

d'Antoine Augustin, archevêque de Tarrigone, de emendalione Gratiani, est

utile à ceux qui étudient la c.illect'on de Grat.'en : seulement il ne faut pas

s'en rapporter à l'édition publiée p:ir les soins et avec les notes de Ealuze :

car cette édition a été mise à l'index. Un autre canoniste moins ancien, CLarîes-

Sébasticn Bérardi, nous a lais-é, sur le même DJcret de Graîicn, un travail

9
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DEUXIÈME QUESTION.

Quelle estrantorité des collections qnl forment le droit canu»?

22. Le Décret de Gratien, les Décrétales de Grégoire IX,

de Boniface VIII, de Clément V, de Jean XXII et des autres

papes, dont les Décrétales sont rapportées dans le corps

du droit canonique, ont une certaine autorité, qui n'ap-

partient point, toutes choses égales d'ailleurs, aux autres

collections plus anciennes. Cette autorité plus grande leur

vient de ce que ce Décret et les Décrétales sont admis uni-

versellement, et cités, par tous les canonistes, comme

faisant partie du Corps du droit canonique. Mais il ne faut

pas confondre le texte du droit avec la Glose, ou les notes

qu'on y a ajoutées pour l'interprétation des canons.

23. Le Décret de Gratien est ainsi appelé du nom de

celui qui l'a rédigé. Son auteur est Gratien, moine béné-

diclin, de Bologne en Italie ; il acheva cet ouvrage, sous

le pontificat d'Eugène III, vers l'an 1151. Il l'avait inti-

tulé ; Concordantia discordantium canonum, concorde

des canons discordants, parce qu'il y rapportait un cer-

tain nombre de canons et de décisions qui semblent n'être

pas d'accord entre eux, et qu'il voulait concilier. Sans

être irréprochable sous le rapport de la critique, ce re-

cueil ne laissa pas d'être bien reçu dans les écoles et les

tribunaux, où il était regardé comme le seul corps du

droit canonique. On l'appela dans la suile le Décret,

plus coiisitléraLle et plus important, intitulé : Graliani canoiics gemnni ah

apocrypliis discreli, corrupli ad emendaliornm codicum fidem exacti,

difllciliorc:^ commoda inlerpretatione illuslrati, opéra et studio Caroli-

Silnc^liaui Ikrardi, preshyleri Uneliotsis; Venetiis, 1783, 4 vol. in-4".
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comme on l'avait fail pour les colleclions plus anciennes

de Burchard et d'Yves de Chartres, et on y ajouta le nom

de l'auteur pour le distinguer de ces colleclions : ainsi fiil-

il généralement cilc sous le nom de Décret de Gratien.

Cependant, on le désigne souvent sous le seul nom de

Décret, parce que, les colleclions précédentes n'élanl plus

en usage, on ne peut entendre par ce mot que le Décret de

GItalien

.

Parmi les chapitres de cette collection, il y en a plu-

sieurs qu'on appelle Palea, parce qu'ils sont insérés sous

ce nom. Les auteurs ne s'accordent pas sur la significa-

tion de ce titre. Suivant l'opinion la plus probable, Palea

est le nom latin d'un canoniste, appelé en italien Paglia,

nom patronymique d'une ancienne famille de Crémone.

Quelques-uns prétendent qu'il était disciple de Gratien

et qu'en revoyant son ouvrage, l'auteur voulut, par hon-

neur, mettre sous son nom les additions qu'il y lit. D'au-

tres pensent que les canons dont il s'agit ne furent ajoutés

au Décret qu'après la mort de Gratien, et que l'on se

servit du nom de Palea pour distinguer ce qui venait de

lui d'avec ce qui était de l'auteur primitif. Enfin, il en

est qui attribuent ces additions cà un cardinal nommé Pn;-

topalea.

24. La seconde coUeclion
,

qui vient immédiatement

après le recueil de Gratien dans le corps du droit canon,

est celle des Décrétales de Grégoire LX, distribuées en

cinq livres. Elle fut rédigée, en 1254, par S. Raymond

de Pennafort, né à Barcelone, et troisième général de

l'ordre de Saint-Dominique. Cette collection contient les

décrets des troisième et quatrième conciles généraux de

Lalran, et quelques décisions des Pères de l'Église, qui

ne se trouvent point dans le Décret de Gratien
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25. La Iroisièmc collection est le recueil des Décré-

tales de Boniface YllI. Ce recueil, publié en l^OS, est

comme le sixième livre des Décrétales de Grégoire IX,

tVoù lui vient le nom de Sexle, sous lequel il est cité par

ceux qui ont écrit sur le droit canonique. Le Sexle rapporte

les décrets des deux conciles généraux de Lyon. Il est suivi

des Règles du droit, au nombre de quatre-vingt-buit.

26. La quatrième collection est celle des Clémentines,

c'est-à-dire des Décrétales de Clément V. Elle renferme en

partie les constitutions du pape dont ce recueil porte le

nom et en partie les décrets du concile général de Vienne,

célébré en 1511. Ce fut le pape Jean XXII qui les fit pu-

blier en 151 7.

27. La cinquième collection se compose des Décré-

tales extravagantes de Jean XXII. Elles sont ainsi appelées,

raganles extra corpus juris canonici, parce qu'elles étaient

dispersées et comme errantes, avant d'être réunies aux

autres collections dans le corps du droit canon.

28. Enfin la sixième collection est celle des Décrétales

extravagantes communes. On les appelle extravagantes

comme celles de Jean XXII, parce qu'elles ont été aussi

un certain temps sans appartenir au corps du droit ; et

on les cite sous le nom Aq wnimunes, parce qu'elles sont

de plusieurs papes.

29. Outre ces collections, nous avons les Bulhires ou

recueils des Bulles, Constitutions et Lettres apostoliques des

souverains pontifes, ainsi que les actes et décrets des con-

ciles, qui ne sont point contenus dans les monuments dont

nous venons de parler. Les constitutions dos papes et les

décrets des conciles généraux, principalement du dernier,

qui est le concile de Trente; ont la plus grande autorité

en tout ce qui tient au droit ecclésiastique. C'est à ces



DU DROIT CA.NOMOrR. 21

décrels et à ces constitutions que l'on doit s'en rapporter

sur tous les points où ils dérogent aux constitutions et

aux canons plus anciens. Du reste, que les constitutions

apostoliques et les décrets du dernier concile œcumé-

nique dérogent ou non à l'ancien droit, il sera toujours

vrai de dire qu'ils répondent paifailement en tout aux

besoins des fidèles, en réprimant les appétits déréglés et

en faisant observer la justice parmi le peuple chrétien.

Toujours on pourra leur appliquer ce que le pape Gré-

goire IX dit des Décrétales, dans sa Constitution Rex pa-

ciFicus : Lex prudilur^ ut appeiitus }iu.ïiussubjurn: régula

Ihnitetur, per quam rjeniis humanum, lU Iwncste vivat,

allerum non lœdat, jus suum unlcuiqne tribuat, informa-

tur (1).

CHAPITRE IV.

DU POUVOIR LÉGISLATIF DE LÉGLISE.

r L'Église peut-elle, de droit divin, porter des lois?

2° Sur quoi peut-elle porter des lois? 5° Ce pouvoir

est-il indépendant de la puissance temporelle?

PREMIÈRE QUESTION

L'Église pent-clle, de droit divin, porter des lois?

50. L'Eglise peut, de droit divin, porter des lois. Cette

proposition est de foi. Anathème à celui qui dirait le

contraire!

(1) Cette Constitution .sert de préface aux Décrétales de Grégoire IX.
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L'Église est la société des fidèles qui professent la même
foi, participent aux mtîmos sacrements, et sont soumis

aux pasteurs légitimes, sous l'obéissance du Souverain

Pontife qui a reçu de Jésus-Christ plein pouvoir d'ensei-

gner et de gouverner le monde chrétien. C'est Jésus-

Christ lui-même qui a donné à l'Eglise de Dieu le déve-

loppement qu'elle a reçu sous la loi évangélique ; c'est

Jésus-Christ qui l'a constituée telle qu'elle est depuis dix-

huit cents ans, voulant ainsi réunir tous les hommes en

une seule famille, et en former une société spirituelle,

extérieure et perpétuellement visible. Or, cette société

d'hommes, soumise naturellement , dans une certaine

mesure, aux conditions de tout gouvernement terrestre,

a nécessairement des chefs visibles pour la gouverner.

Mais comment pourraient-ils remplir leur mission, s'ils

n'avaient reçu du législateur suprême le droit d'ordon-

ner, de défendre et de punir? Il n'y a pas de gouverne-

ment, pas de société possible, sans pouvoir législatif, sans

une législation conservatrice, stable et permanente. L'E-

glise a donc, de droit divin, le pouvoir de faire des lois

dans l'ordre de la religion, de la justice et de la morale

chrétienne.

ol. Dans l'Evangile, Jésus dit aux apôlres : «Toute

puissance m'a été donnée au ciel et sur la terre; allez

donc, enseignez toutes les nations, les baptisant au nom
du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit ; leur apprenant <à

observer toutes les choses que je vous ai commandées : et

assurez-vous que je serai toujours avec vous jusqu'à la fin

des siècles. Data est milii omnis potestas in cœlo et in

terra. Euntes ergo, docete omnes gentes, baptizantes eos

in nomine Patris, et Filii, et Spiritiis sancti : doceiites eos

servare omnia qusecumqne mandavi vobis. Et ecce ego vo-
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bisciim sum omnibus diebus usque ad consummationem

sxculi (1). « En vérité, je vous le dis : Tout ce que vous

lierez sur la terre sera lié dans le ciel ; et tout ce que

vous délierez sur la terre sera délié dans le ciel. » Amen

dico vobis^ quxcumque alligaveritis super lerram, erunt

ligata et in cœlo ; et qufccumque solveritis super terram

,

erunt solula et in cœlo (2). Et à Pierre en particulier : a Je

te donnerai les clefs du royaume des cieux, et tout ce que

tu lieras sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que

tu délieras sur la terre sera délié dans le ciel ». Et tihl

dabo clavesregni cœlorum. Et quodcumqiie ligaveris super

terram, erit ligatum et in cœlis : et quodcumque solveris

super terram, erit solutum et in cœlis (5). Et ailleurs :

((Simon, fils de Jean, m'aimes-tu plus que ceux-ci? Oui,

Seigneur, répond saint Pierre, vous savez que je vous

aime. Jésus lui dit : Pais mes agneaux..., pais mes bre-

bis ». Pasce agnos nieos, pasce oves meas (4). Voilà donc

les apôtres investis par leur divin maîlre du pouvoir de

lier et de délier, de défendre et de permettre, de con-

damner et d'absoudre, non-seulement au for intérieur,

maisencore au for extérieur, pour tout ce qui se rapporte

au royaume de Jésus-Christ sur la terre et au royaume

de Dieu dans le ciel ; du pouvoir, par conséquent, de gou-

verner l'Église, qui est le royaume de Jésus-Christ. Aussi,

l'apôtre saint Paul recommande-t-il aux évoques de veiller

sur eux-mêmes et sur tout le troupeau, ajoutant que

l'Esprit-Saint les a établis pour gouverner l'Église de

Dieu : Allcndite cohis et univcrpgreiji, in quo rus Spiritus

MUictus posait Episcopos regere Ecclesiam Dei (5).

(1) MaUh.,c. XXVIII, V. 18,19,20.— (2) Ibidem, c.xviii, v. 18. — (3)lbi-

tlem, c. XVI, V. 19.— (4) Joan., c. xxi, v. 15, 16. — (5) Act., c. xx, 28.
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52. Les npôti-es firent iisnge du pouvoir législatif f|ue

Jésus Christ leur avait conféré, ils s'assemblent à .iérusa-

lem, sous la présidence de saint Pierre, pour régler ce

qui concerne les cérémonies légales, et leur jugement est

adressé à toutes les Églises, comme diclépar l'Esprit-

Saint : Vi^nm cM Spirilu! su ado cl /;o///s(l). Cependant

saint Paul propose cette décision aux fidèles, comme un

précepte des apôti-es et des ancions, c'est-à-dire des évo-

ques réunis aux apôtres : Prxcr;iciv: cuslQilirc prk:cepla

aposioloram et ^eniorum (2). il prescrit lui-même des

régies de conduite sur les mariages des chrétiens avec las

infidèles (5), sur le choix des minisires (4), sur la ma-

nière de procéder coutre des prêtres accusés (5) et il se

réserve de statuer de vive voix sur plusieurs autres points

de discipline : Calera autcin , cum venero , dispo-

nam (6).

55. Héritiers du pouvoir des apôtres, dont ils sont les

successeurs, les évoques l'ont exercé dans tous les temps.

Avant comme après la conversion des empereurs, sous le

règne des tyrans comme sous celui des princes chréliens,

l'Eglise avait son ciiel', ses évoques, ses assemblées, ses

conciles, statuant non-seulementsur le dogme, mais encore

sur la discipHne. Durant les trois premiers siècles, il s'est

tenu, timt en Orient qu'en Occident, plus de cinquante

concih^s dont les règlements, conformes aux pratiques

Iradilionnelles et apostoliques, ont été recueillis sous le

nom de Cd nous des Apôirea, et sous celui de Cniistituîions

du pape saint Clément. Ces canons et ces constitutions,

comme les décrets des anciens conciles dont nous avons

(il Arl., (•. ys, V 28. - (2) thiddii, v. 41. — (5) I Coriiitii., c. vu,

V. l'i, 13, li, 1;,. — (4) ITimolh., c. in, v. 2, etc. (5) Ibidem, c. v, v. 19.

— (6) ICoriiit' ., c. \i, V. 54.
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les actes h part, regardent l'ordination et Tinstitulion des

ministres de l'Eglise, l'administration des sacrements, la

célébration des sainls mystères, le culte et i'ofllce divin.

la célébralion de la lète de Pâques, les jeùiiiis et les absti-

nences, la pénitence publique, l'excommunication, et au-

tres peines canoniques spirituelles et même corporelles.

Pour le quatrième siècle et les suivants, nous pounions

citer les lettres des papes, les canons des conciles œcumé-

niques de ÎNicée, de Constajilinople, d'Kpbèse, de Ciialcé-

doine, et, généralement, de tous les conciles, tant géné-

raux que particuliers, prononçant avec autorité sur tout

ce qui a raj)port à la foi, aux bonnes mœurs et à la disci-

pline ecclésiastique.

54. L'Eglise n'a pas seuk-nent fait usage de r^on pou-

voir législatif; elle la même sanctionné comme un

dogme catholique, par lus décisions les plus solennelles.

Ecoutons à ce sujet un pape d beurvuse et sainte mé-

moiri\ l'iinmorlel Pie M. Dans scii bref du 10 mars

1791, contre les erreurs de la conslilulion dite civile du

clergé de France, il s'cxj)rime ainsi : « Le concile de

Trente frappe d'anatîièmc ceux qui attaquent la discipline

de l'Eglise. Le neuvièuic canon, de la treizième session,

qui traite de l'Eucharistie, inflige la peine danalbème à

celui qui nie que tous et chacun des fidèles de l'Hit et de l'autre

sexe, qui ont atteint V usa (je de raison, soient obliges de

communier au moins une fois l'an , en temps de Pâques,

selon le précepte de notre mère la sMinte Eijlise. Le sep-

tième canon, de la session vingt-deuxième, touclianl le

saint s:icrilice de la messe, soumet à la même peine celui

qui dirait que les cérémonies, les ornements et les signes

extérieurs que VEglise catholique emploie dans la célé-

bration de la messe sont plus propres à exciter les sar-
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canmes de Vimpie qu'à nourrir la piété des fidèles. Même

peine portée par le neuvième canon de la même session,

contre celui qui prétendrait qu'on doit blâmer le rite de

rÉglise qui consiste à réciter à basse coix une partie du

canon et les paroles de la consécration ; et que la messe

devrait être célébrée en langue vulgaire. Même peine, se-

lon le quatrième canon de la session vingt-quatrième, du

sacrement de mariage, contre ceux qui soutiendraient que

VEglise n'a pas pu établir des empêchements dirimants

quant au mariage, ou qu'elle s'est trompée en les élablis-

sant. Même peine, d'après le neuvième canon de la même
session, contre celui qui dit que les ecclésiastiques engagés

dans les ordres sacrés, ou les réguliers obligés à la chasteté

par une profession solennelle.^ peuvent se marier ; que leur

mariage est valide, nonobstant la loi ecclésiastique ou le

vœu; que soutenir le contraire ce serait condamner le

mariage; enfin qu'il est permis de contracter mariage à

tous ceux qui ne croient pas avoir le don de chasteté, quoi-

qu'ils aient fait vœu de pratiquer celte vertu. Même peine

dans le canon onzième de la môme session, contre ceux

qui diraient que la défense de célébrer les mariages dans

certains temps de l'année est une superstition et une tij-

rannie, qui prennent leur source dans les superstitions du

paganisme; ou qui condamneraient les bénédictions et les

autres cérémonie^ en usage dans l'Eglise pour la célébra-

tion du mariage. Même peine enfin prononcée par le

douzième canon de la même session, contre ceux qui

disent que les causes malrimoniales ne sont pas du ressort

des juges ecclésiastiques.

« Alexandre Vil a condamné depuis, sous la même
peine d'excommunication, la traduction en langue fran-

çaise du Missel romain, comme une nouveauté propre à
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faire perdre à l'Église une parlie de sa beauté, et capable

d'introduire, avec l'esprit de désobéissance, de témérité,

d'audace, de révolte et de schisme, tous les maux qui

peuvent en être la suite.

« Tant d'exemples d'anathèmes, lancés contre ceux qui

attaquent la discipline, jjrouvent que l'Eglise a toujours

cru qu'elle était étroitement liée avec le dogme, qu'elle

ne peut jamais être changée que par la puissance ecclé-

siastique, à laquelle seule il appartient de juger si ce

qui a été observé jusqu'ici est sans avantage, ou s'il y a

nécessité de procurer un plus grand bien (1), »

(1) Multisin locis Tridentina synodus anathemati sul)jicit ccdesiasticaî dis-

ciplina' impiignatores. Namcan. ix, sess. 13, de £Hc/(077S^/a, infligit pœnam

anatliematis illi qui « nogaTeiit omnes et singulos Cliristifideles utiiusque

sexus, cuin ad annos discretionis pervunerint, tenori singulis annis, saltem in

paschale, ad conimunicanduni jiixta pra-ceptuin S. 3Iatris Ecclesia\ » In

can. VII, sess. 22, de Sacrificio misSeL', supponitur anathemati, qui a diceret

cœremonias, vestes et externa signa, quibus in niissaium celebratione Ecclesia

catholicu utitiir, irritibula impielalis esse, niagis quain -oflicia pietatis. » In

can. IX, sess. endem, item anathemati suhjectus est, qui assereiet a Ecclosite

Ronianœ ritum, quo submissa voce pars canonis, et veiba consecrationis pio-

feruntur, damnanduni esse, aut lingua lantum vulgaii niissam celebrari de-

bero. » In can. iv, sess. 24, de Sacramento 7nntrimonii, nnnthemate plec-

tuntur illi, qui dicerent « Ecclesiam non potuisse constituere impedimenta

matrimonium dirimentia, vel in constituendis errasse. » in can. ix, sess. et tit.

iisd., ilidem in analliema iacunit, dicens « Ckricos iu sacris ordinibus con-

stilutos, vel regularcs castitatcm solemuiter professes, posse matrimonium

coutrahere, contractumque validum esse, non obstante lege ecclesiastica, vel

voto, et oppositum nil aliud esse, quam dainnare matrimonium, posseque

omnes coutrahere matrimonium, qui non sentiunt se castitatis, etiamsi eam

voverint, haberc donum. » In can. xi, sess. ead. et tit., anathematizantur

pariter qui dicerent : »< Prohibitionem solemnitatis nuptiaruni ces lis anni tem-

j)oribus superstitionein esse tyranuicam ab ethnicorum superstitione pro-

fectam, aut benedictiones, et alias c;eremonias, quibus Ecclesia in illis utitur,

damnaverint. » In can. xii, tad. sess. et tit., imponitur anathema dicentibus :

« Causas malrimoniales non spectaie ad judices ecclesiasticos. » Ab Alexan-

di'o VII deiudc proscripta fuit, die 7 januarii et 7 februarii 1G61, sub excom-

jnunicatione latœ sententiœ, versio Missalis Romani in linguam Gallicam, tan-
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DEUXIÈME QUESTION.

Sur «îHoî l'Église peuS-eMc ffaîs-e des lois*?

55. Le pouvoir Icgislalif de l'Église s'éleiid sur tout ce

qui n nipport à ia icligion, à la morale chrétienne, au

culte divin, à rédification des fidèles, au salut des âmes.

La prédicnlion de l'Evangile, l'institution des ministres

de l'E^i^lise, l'administration des sacrements, la sanctifi-

cation du dinianclie et des fêtes, les vœux et les ordres

religieux, les obligations des clercs et des réguliers, les

peines canoniques, les irrégularités, l'interprétation et la

dispense du serment, quel qu'en soit l'objet, en un mot,

tout ce qui lient au gouvernement ou h la discipline ecclé-

siastique reiîlre dans le domaine de la puissance spiri-

tuelle, comme on le voit par 'a pratique générale et con-

stanie de l'Église universelle, à remonter du dix-neuvième

siècle jusqu'aux temps apostoliques.

56. Certains auteurs parlementaires, dont les maximes

ou plutôt les erreurs ne sont que trop répandues parmi

les gens du monde, prétendent que la puissance de l'Église,

étant spirituelle, no peut exercer sou aclion que sur les

âmes et non sur les corps, et que par conséquent elle ne peut

nous commander des actes extérieurs. Celle préîenlion ne

quam novitas perpetui Ecclesiœ dccoiis dofonniitrix, innbcdienliae, temoritatis,

audaciœ, sodilionis, scliifinalis, aliorumruo pli:riiiin malonim facile produc-

tiix. Ab iiidiclioiie anatiu'miitis coiiUm ;n!versaiitcs pluribiis ciipitibus disci-

pliiuc, plane asscquiinur illam ab Ectlcsia liabitani fuisse taïupiam dogmati

connexaiii, ncc dcl)cr.! fpiandociiinqiu', iicc a quociimqiio variari, sed a sola

ecclesiastica potcslato, cui constct, vel perperam factiim fuisse, quod bactemis

servatum est, vel urgere consequendi inajoris boni iiecessitatem.
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tend àrien moins qu'à anéantir l'autorilé de l'Eglise. En ef-

fet, que restera-l-il à faire à l'Église si sa puissance, par cela

même qu'elle est spiriluelle dans son objet, ne peut attein-

dre que lintérieur de Tiiomme? Ne sait-on pas que les

puissances d'ici-bas, de quelque genre, de quelque nature

qu'elles soient, ne peuvent arriver à l'àme qu'en agissant

sur le corps; que ce n'est qu'en commandant des actes

extérieurs qu'on peut, indirectement, commander des

actes intérieurs et les rendre obligatoires. Si le pouvoir

de l'Eglise ne s'étend que sur les âmes, il faudra donc sup-

primer le culte extérieur^ roffic;'. divin, l'administration

des sacrements ; car rien de tout cela ne peut s'accom-

plir sans actes extérieurs. Il faut de toute nécessité, de

ces trois "clioses lune : ou reconnaître à l'Eglise, comme

inhérent à sa constitution divine, le droit de statuer tout

ce qui tient à la discipline extr'rieure du clergé et des

simples Odèlcs, ou s'en rapporter à la conscience indivi-

duelle de chaque particulier pour l'accomplissement de

ses devoirs de chrétien; ou laisser à chaque gouverne-

ment le soin de régler ce qui concerne la pratique exté-

rieure de la religion et de la morale évangélique. Or on

ne peut admettre ni la seconde ni li troisième de ces hy-

pothèses sans renoncer au christianisme, sans aposta-

sier. On cesse d'être chrétien dès qu'on professe l'indiffé-

rentisme ou que l'on met systématiquement en pratique

ce qu'on appelle aujourd'hui la liberté de cGiucience.

37. Qu'on ne dise pas non plus que l'Eglise ne peut

remplir sa mission que par la persuasion. L'Église est

une société parfaite, complète, indépendante; elle peut,

par conséquent, commander, défendre, et punir ceux qui

sont rebelles cà son autorité, par l'excommunicaSion, la

suspense, Einterdit, la privation d'un office, d'un béné-
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fice, par la destitution, la déposition, la dégradation et

autres peines ecclésiastiques, soit spirituelles, soit cor-

porelles. La puissance coercitive, étant nécessaire à tout

gouvernement, appartient à l'Eglise comme à toute autre

société; elle lui appartient en propre ;
elle est inhérente

à la constitution que lui a donnée le Législateur su-

prême.

58. En effet, Jésus-Christ ne se borne pas à donner à

ses apôtres le pouvoir de remettre ou de retenir les péchés

à ceux qui en auront fait la déclaration au tribunal de la

pénitence; il veut encore qu'on leur défère le pécheur

qui méprise la correction fraternelle : « s'il n'y a pas

égard, dites-le à l'Eglise, .s? non audierit eos, die Ecclesix.

Et s'il n'écoute pas l'Eglise, traitez-le comme un païen

et un publicain; n autem Ecclesiani non audierit, sit tibi

aient ethnicus et publieanus (1). » Qu'est-ce à dire? qu'on

doit le séparer de la communion de l'Eglise; ce qui a lieu

effectivement par l'excommunication. Aussi les Apôtres

ont-ils fait usage de la puissance coercitive. Saint Paul li-

vre à Satan l'incestueux de Corinlhe, afin que par ce châ-

timent il rentre dans la voie du salut (2). Il inflige la

même peine à Hyménée et à Alexandre, pour qu'ils ap-

prennent à ne plus blasphémer, ut disrant non hluaphe-

mcire (5), Il menace les Corinthiens d'aller à eux la verge

à la main (4). 11 les avertit qu'il traitera sévèrement cer-

tains pécheurs, les exhortant à ne pas le mettre dans la

nécessité d'user du pouvoir que Jésus-Christ lui a conféré.

Il suppose le même pouvoir dans son disciple Timothée,

lorsqu'il lui recommande de ne point recevoir d'accusa-

(1) Malth., c. xvm,v. 17. — (2) I Cor., c. y, v. 5, 4, 5. — (5) I Ti-

motli., c. I, V. 20. — (4) I Cor., c. iv, v. 21.
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tion contre un prêtre, si ce n'est sur la déposition de

deux ou trois témoins (1). Telle est d'ailleurs la pratique

générale et constante de l'Église, comme en font foi les

décrets des papes et des conciles, les écrits des Pères et des

auteurs ecclésiastiques, qui tous et dans tous les temps

sont d'accord sur la doctrine catholique, qui attribue à

l'Eglise une véritable puissance coacùve et coercitive, en

vertu de laquelle elle peut, au for extérieur et contentieux,

infliger des peines à ceux qui méprisent et transgressent

ses ordonnances.

59. 11 n'y a donc pas lieu de s'étonner en voyant l'Église

condamner comme hérétiques ceux qui, d'après Marsile

de Padoue et autres novateurs, enlèvent aux prélats toute

juridiction extérieure, à l'exception de celle que le magis-

tral aura bien voulu leur accorder : Omnem pr^'hilis adi-

mit exîeriorem jurisdictionem, ea duntaxat excepta, quarn

sxcularis largitiiH fuerit magistratus (2). Le concile de

Sens, de l'an 1527, s'appuyant sur les saintes Écritures,

a déclaré que la puissance ecclésiastique est indépendante

de la puissance civile; qu'elle est fondée sur le droit divin,

en vertu duquel elle peut établir des lois pour le salut des

fidèles e't punir les rebelles par des censures légitimes;

Ex sacris LiUeris coercitus est delircmtis hujiis liœretici im-

manis furor, quibus palam ostenditur non ex principum

arbitrio depcndere ecclesiasticcmi potestatem, sed ex jure

divino^ quo Ecclesix conceditur leges ad sahitem cornière

fidelram, et in rebelles légitima censura animadvertere (3).

40. Le P. Laborde, de l'Oratoire, ayant renouvelé les

erreurs de Marsile, dans ses Pri'icipessur l'essence^ la dis-

tinction et les limites des deux puissances, spirituelle et

(i) ITimoth., c. v.— (2) Defensorhim pacis : c'est le titre du livre de Mar-

sile de Padoue. — (5) Concil. Senon.,Labbe,Co;iCt7..t. XIV, col. 450 et 457.
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temporelle, ouvrage qui a cté traduit en polonais, le grand

pape Benoît XIY proscrivit ce livre comme contenant des

propositions captieuses, fausses, impies, erronées, héréti-

ques, déjà condamnées comme telles par le Saint-Siège;

et en défendit la lecture, sous peine d'une excommunica-

tion majeure à encoui'ir par le fait, dont l'absolution est

réservée au pape, si ce n'est à l'article de la mort (1).

Pie YI n'est pas moins exprès. Par la bulle Âiictorem fidei,

(le l'an 1704, il condamne comme hérétique une proposi-

tion du synode de Pistoie, en tant qu'elle affirme que

l'Église abuserait de son autorité si elle en étendait l'exer-

cice aux choses extérieures. Et si on prend cette proposi-

tion dans ce sens que l'Eglise n'aurait pas reçu de Dieu le

pouvoir d'ordonner par des lois, de réprimer et de forcer

les rebelles par un jugement extérieur et des peines salu-

taires, le même pape la censure comme conduisant à un

système déjà condamné comme héréti ]ue, iiiduceiia in

systema alias dainnalinn v.t hferet'tciini (2).

il. Ou nous objectera peut-être que lEglise ne peut

exercer sa puissance sur les choses extérieures sans

l'exercer, au moins indirectement, sur le temporel. Cette

objection, si on la faisait, ne serait pas sérieuse
;

elle ne

serait (ju'apparente, et encore elle ne serait telle qu'aux

yeux de ceux qui n'ont aucune idée du ministère sacré. Au

for intérieur, comme au for extérieur, TEglise n'agit-elle

pas sur le temporel des fidèles, lorsqu'elle leur impose

l'obligation d'entendre la messe les jours de dimanche et

de fête, et leur mterdit de vaquer, en ces saints jours, aux

œuvres serviles; lorsqu'elle leur prescrit des jeûnes et

des abstinences ; lorsque, au tribunal de la pénitence,

(1) Voyez les Lettres de Benoit XIV, dans rA;ipeiidix i\. — (2) Vovez

h bulle Avctorem fidei, dans l'Appenùlx xi.
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comme au tribunal do l'officialilé, elle prononce la vali-

dité ou la nullité du mariage? Lorsqu'elle oblige à la res-

titution un voleur, un usurier, ou celui qui, soit par

fraude, soit par violence, s'est soustrait aux charges de

l'État, en refusant de payer les impôts? N'agit-elle pas

sur le temporel, lorsque, au nom de la justice et de la reli-

gion, dont elle est l'interprète et le juge suprême, elle

exige que l'on soit fidèle à un serment fait en faveur d'un

tiers ainsi qu'aux pactes mêmes, exprès ou tacites, entre

les princes et les peuples? Nous le répétons, vouloir que

la discipline de 1 Eglise soit purement intérieure, parce

que sa puissance est spirituelle, c'est vouloir une chose

contre nature, ou bien que la discipline (jui règle le culte

extérieur dépende soit du caprice de chaque parlicuhei-,

soit de l'arbitraire des gouvernements.

42. Nous ne pouvons mieux terminer cet article qu'en

citant un passage du bref de notre saint-père le pape

Pie IX, portant condamnation et prohibition de l'ouvrage

qui a pour litre : Instttnti .ns du droit ec'clésionlique, par

Jean-Népomucène Nuytz, professeur à l'Université royale

de Turin ; et d'un autre écrit du même auteur, intitulé :

Traité du droit ealésiastiquc universel . Le souverain

pontife énumère d'abord les erreurs dans lesquelles est

tombé ce professeur, entre auties celle-ci, savoir : « Que

l'Eglise n'a point de puissance coactive, ni aucun pouvoir

temporel, soit direct, soit indirect; que le schisme qui a

divisé l'Eglise en orientale et en occidentale a eu en partie

pour cause les excès du pouvoir des pontifes romains;

qu'outre la puissance inhérente à l'épiscopat, il y en a

une autre, qui est temporelle, en vertu des concessions

expresses ou tacites du pouvoir civil, révocable, par con-

séquent, au gré du pouvoir civil; que le pouvoir civil
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même quand il est exercé par mi infidèle, jouit d'un pou-

voir indirect et négatif dans les choses sacrées
;
que si

l'Eglise lui fait tort, il peut défendre seul ses intérêts au

moyen de son pouvoir indirect et négatif dans les choses

sacrées
;
que non-seulement le droit connu sous le nom

à'eieqnatur entre dans sa compétence, mais encore

l'appel comme d'abus
;
que dans les conflits entre les deux

puissances, le droit civil a la prééminence, que rien ne

s'oppose à ce que, par la décision d'un concile général ou

par le fait de tous les peuples, le souverain pontificat soit

transporté de l'évêque de la ville de Rome à un autre

évêque et à une autre ville; qu'une définition émanée d'un

concile national n'est point sujette à rectification, et que

l'administration civile pcuî réduire la chose à ces termes;

que la doctrine de ceux qui comparent le pontife romain à

un monarque dont le pouvoir s'étend à l'Eglise univer-

selle est une doctrine née au moyen âge, et dont les effets

durent encore
;
que la compatibilité du pouvoir temporel

et du pouvoir spirituel est une question controversée entre

les enfants de l'Eglise chrétienne et catholique. » Nuylz

n'est pas plus exact touchant le mariage, dont il fait dé-

pendre entièrement les conditions de la puissance tempo-

relle. Après avoir signalé également ses erreurs sur ce point,

Pie IX ajoute : « On trouve encore dans ces livres, sur le

pouvoir épiscopal, sur la punition des hérétiques et des

schismatiques, sur l'infaillibilité du pontife romain, sur

les conciles, plusieurs propositions téméraires et auda-

cieuses qu'il nous répugne de relever et de signaler une à

une dans un si grand amas d'erreurs.

45. a II est donc établi que, par une semblable doctrine

et par de telles maximes, l'auteur tend à détruire la

constitution et le gouvernement de l'Eglise, et à ruiner
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entièrement la foi calholiqiie, puisqu'il prive l'Eglise de

sa juridiction extérieure et du pouvoir coercilif qui lui a

été donné pour ramener dans les voies de la justice ceux

qui s'en écartent
;

qu'il admet et professe des principes

faux sur la nature et le lien du mariage
;

qu'il refuse à

l'Eglise le droit d'établir et de lever les empêchements

dirimants, et laccorde, au contraire, au pouvoir civil;

puisque, enfin, par le plus complet renversement, il

subordonne l'Eglise à ce môme pouvoir civil, au point

d'attribuer à celui-ci, directement ou indirectement, tout

ce qui, dans le gouvernement de l'Eglise, dans ce qui

regarde les personnes et les choses sacrées, dans la juri-

diction ecclésiastique, est d'institution divine ou sanc-

tionné par les lois canoniques; renouvelant ainsi le

système impie du protestantisme, qui réduit la société des

fidèles à n'être que l'esclave de l'autorité civile. !1 n'y

a personne, assurément, qui ne comprenne tout le danger

et toute la perversité d'un système qui préconise des

erreurs anathématiséesdéjà depuis longtemps par l'Eglise.

Cependant, afin que les simples et les ignorants ne soient

point trompés, il est de notre apostolat de prémunir les

fidèles contre les dangers de cette fausse doctrine

44. « C'est pourquoi,- après avoir pris l'avis des doc-

teurs en théologie et en droit canon, après avoir recueilli

les suffrages de nos vénérables frères les cardinaux de la

congrégation de l'Inquisition suprême et universelle, de

Notre propre mouvement, avec science certaine, après

mûre délibération de Notre part, dans la plénitude de

Notre pouvoir apostolique , Nous réprouvons et con-

damnons les livres ci-dessus, comme contenant des pro-

positions fausses
, téméraires , scandaleuses ,

erronées
,

injurieuses pour le Saint-Siège, attentatoires à ses droits,
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subversives du gouvernement de l'Eglise et de sa consti-

tution divine, schismatiques, hérétiques, favorisant le

protestantisme et la propagation de ses erreurs, condui-

sant à l'hérésie et à un système depuis longtemps con-

damné comme hérétique dans Luther, Baïus, Marsile

de Padoue, Jandun, Marc-Antoine de Dominis, Richer,

Laborde, les docteurs de Pistoie, et autres également

condamnés par l'Eglise; Nous les condamnons enhn

comme contraires aux canons du concile de Trente, et

Nous voulons et INous ordonnons qu'ils soient tenus par

tous pour réprouvés et condamnés (1). »

Concluons donc qu'il y a dans l'Eglise de Jésus-Christ un

pouvoir législatif inhérent à sa constitution divine, et que

ce pouvoir s'exerce, au for extérieur comme au for inté-

rieur, sur tout ce qui tient à la religion, à la morale

évangélique, au ministère sacré, à la discipline et à la

réforme des mœurs soit dans le clergé, soit dans le peuple

chrétien. Les autorités que nous avons citées en preuve de

ces deux vérités font déjà voir aussi que le pouvoir de

l'Eglise est, en matière de législation, indépendant de la

puissance temporelle ; mais, pour mettre dans un plus

grand jour ce point important, nous allons l'examiner en

particulier dans la question suivante.

TROISIEME QUESTION.

Le pouvoir légfislatif de l'Église est -il indépendant?

45. Le pouvoir législatif de l'Église est, de droit divin,

indépendant de la puissance civile. Il n'en est pas de

^i) Yuyez l'Ajipenclix sa:.
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l'Eglise comme des sociétés politiques ou des gouverne-

ments temporels, dont la forme est déterminée par les

peuples, suivant les temps, les lieux et les mœurs du pays.

Dispensatrice de la parole divine, des mystères et des dons

de Dieu, l'Eglise ne pourrait remplir sa mission, si son

organisation, son gouvernement, sa discipline dépendaient

du peuple ou de la puissance temporelle. A la différence

des princes du siècle, dont le pouvoir est réglé par les

constitutions humaines de chaque nation, elle lient immé-

diatement de Jésus-Christ, immédiatement de Dieu, sa

constitution et son autorité, avec le pouvoir suprême de

slatuer tout ce qui regarde la religion, la momie, la dis-

cipline du clergé et des simples fidèles. Et c'est parce que

la puissance de l'Eglise vient immédiatement de Dieu

qu'elle est, de droit divin, indépendante, en ce qui est de

son ressort, de la puissance séculière, qui ne vient de Dieu

que média lement, sa constitution et son organisation étant

l'ouvrage des hommes. La puissance temporelle est éga-

lement indépendante de la puissance spirituelle, en tout ce

qui tientà l'ordre civil, sauf toutefois, pour ceux qui gou-

vernent, l'ohligation de respecter et de faire respecter les

lois de la justice, de la morale et de la religion; en quoi ils

sont, comme les simples sujets, justiciables de l'Eglise.

La distinction des deux puissances n'a jamais été con-

testée parmi les catholiques. Jésus-Christ lui-même l'a

proclamée par cette sentence mémorable : « Rendez donc

à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu.

lieddite enjo qux simt Csesaris C^sari, et qux snnt Dei

Deo (1). » Aussi le pape Pie VI, écrivant à l'infortuné

Louis XYl, lui disait : « Nous reconnaissons, nous voulons

(1) Matlh., c. xxii, T. 21.
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même qu'il y ait dans le gouvernement politique des lois

entièrement distinctes de celles de l'Eglise, des lois qui

appartiennent à la puissance civile. Mais, tout en reconnais

sent le devoir de l'obéissance pour les unes, Nous ne per-~

mettrons pas que les autres, qui sont du ressort de la

puissance spirituelle, soient violées par l'autorité laïque:

Volumus nos quidem planeque agnoscimus leges gubernalio-

nispublicae, qnss adpotestates civiles pertinent, ah Ecclesise

legibus prorsus esse distinctas ; proptereaque cum primis

parendum esse affirmamus, tumeodem tempore mandamus,

ne alterx, qnx in nostra auctoritale sunt, a laica potestate

violenlnr (1). » En effet, comme le dit encore le même
pape, dans son bref du 10 mars 1 791 , aux arcbcvêques et

évêques de l'Assemblée nationale, « quelle juridiction les

laïques peuvent-ils avoir sur les cboses spirituelles? De

quel droit les ecclésiastiques seraient-ils soumis à leurs

décrets ? Il n'y a point de catholique qui puisse ignorer

que Jésus-Christ, en instituant son Eglise, a donné aux

apôtres et à leurs successeurs une puissance indépendante

de toute autre puissance : Et sane qux unquam pertinere

potest ad laicos jurisdictio super Ecclesix rébus, ob quam

ecclcsiastici ipsi subjici eorum decretis tencantur ? Nemini

porro
,

qui catholicus sit , ignotum es^se potest Jesum

Christum in sux Ecdesiœ institutione, dédisse apostolis

eorumqne successoribus potestatem nulli alii potestati ob-

noxiam. »

46. Les autorités qui établissent l'existence du pouvoir

législatif de l'Eglise prouvent aussi, comme nous l'avons

dit, son indépendance. C'est à rierrc, et non à César, que

Jésus-Christ a remis les clefs du royaume des cieux, en le

(1) Brève 10 iiiart, 1701.
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chargeant de paître les agneaux et les brebis, c'est-à-dire

de gouverner l'Église universelle. C'est aux apôtres, et

non aux princes de la terre, qu'il a donné le pouvoir de

lier et délier les consciences, de prêcher l'Evangile, d'ad-

ministrer les sacrements, leur promettant d'être avec eux

jnsqiià la fin des siècles. Quand il leur dit : c< Toute puis-

sance m'a été donnée au ciel et sur la terre
;
je vous envoie

comme mon Père m'a envoyé, » il ne s'adressait point aux

dépositaires de la puissance temporelle, il ne parlait qu'à

ses disciples, leur annonçant en même temps qu'ils

seraient persécutés par les rois et les magistrats. Dira-t-on

que ceux qui ont fait mourir les apôtres en avaient reçu la

mission de Jésus-Christ ; et que, contrairement à la doc-

trine de saint Paul, ce ne sont point les évêques, mais les

Néron et les Dioclétien qui ont été établis par rEsprit-Saint

pour gouverner l'Eglise de Dieu?

47. Mais écoutons les Pères. Voici en quels termes le

célèbre Osius de Cordoue parlait à l'empereur Constance :

a Ne vous mêlez point des choses ecclésiastiques, et ne

prétendez pas nous donner des ordres sur ces matières.

Dieu vous a donné l'empire, et il nous a confié son Église.

De même que celui qui contemple votre autorité avec des

yeux jaloux contredit l'ordre divin, de même aussi crai-

gnez, en attirant à vous ce qui appartient à l'Église, de

vous rendre coupable d'un grand crime= Il est écrit

Rendez à César ce qui est à Ccsar, et à Dieu ce gui est à

Dieu. Si donc il ne nous est pas permis de prétendre à

l'empire sur la terre, il ne vous est pas permis non plus

d'usurper l'encensoir et le pouvoir sur les cboses sacrées :

Ne te misccas ecclesiasticis, neque nabis iit hoc génère

prcTcipe, sed potins ea a nobis disce; tibi Deus imperinm

commisit, nobis rnifr s^unî Erclrsi:r concredidi'. Qurmadmo-
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dmn qui Pbi imperimn subripit, contradicit ordinationi

divine, ita et tu cave ne qnx snnt Ecclesix ad te trahem,

mcifjno crimini obnoxins fias. Di\le (scriptam est) quœ sunt

Gaesaris Csesari, et quse sunt Dei Deo. Neque igitnr (as

est nobis in terris imperinm tenere, neque tu thymia-

matnm, et sacrornm potestatem liabes, imperator (1). »

Saint Ambroise n'est pas moins exprès : « Nous rendons

à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est à Dieu.

Le tribut est à César ; on ne le lui refuse pas : l'Eglise

est à Dieu ; on ne peut l'attribuer à César. Ce ne serait

pas honorer l'empereur ijue de contester cette vérité;

car que peut-il y avoir de plus honorable pour l'empereur

que d'être appelé fils de l'Église? Un bon empereur est

dans l'Eglise, et non au-dessus de l'Église. Bonus impe-

rator intra Ecclesiaui, non supra Ecdesiam est (2). »

48. Il serait trop long de citer tous les docteurs, tous

les papes, tous les conciles qui ont défendu l'indépen-

dance de l'Eglise pour tout ce qui tient à l'enseignement

de la doctrine chrétienne et à la discipline. Nous ne

pouvons cependant nous dispenser de rapporter encore

ce que le pape saint Gélase écrivait à l'empereur Ana-

stase : « Il y a, disait-il, deux principales puissances par

lesquelles ce monde est gouverné : l'autorité sacrée du

Pontife et la puissance royale. L'autorité des évêques est

d'autant plus redoutable qu'ils auront à rendre compte

à Dieu même du salut des rois. Vous n'ignorez pas que,

quoique voire dignité vous élève au-dessus des autres

hommes, vous devez courber dévotement la tête devant

les pontifes, chargés de la dispensation des choses sain-

tes, et que vous devez leur être soumis en tout ce qui

(I) Apuil S. Atlian., Epist. ad solitar. vitam agentes. — ('i) Concio

contra Auxenliiim.
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lieiil à l'ordre de la religion et à l'adminislration des

saints mystères. Vous savez que, sur ces choses, vous dé-

pendez de leur autorité, et que vous n'avez pas le droit de

les assujettir à vos volontés. Dans l'ordre politique et tem-

porel, les évoques obéissent à vos lois, parce que vous

avez reçu d'en haut votre puissance; avec quel zèle, avec

quelle affection ne devez-vous pas leur obéir dans les

choses de la religion, puisqu'ils sont chargés de dispenser

nos redoutables mystères (I)?»

49. On dira peut-être que la ))ublicité du ministère

ecclésiastique dépend de l'autorité civile; que cette pu-

blicité n'a été accordée aux ministres de l'Eglise que

sous la condition qu'ils seraient soumis aux gouverne-

ments pour Texercice de leurs fonctions. Mais quels sont

donc les princes qui, en se faisant chrétiens, ont déclaré

ou fait entendre qu'ils se réservaient le souverain ponti-

ficat? Constantin, Clovis, Ethelbert, et autres princes qui

ont embrassé le christianisme, ne se sont-ils pas soumis

aux lois de l'Eglise sans réserve et sans restriction? Et

croit-on que l'Eglise les eût admis au nombre des siens,

(1) Duo siint, Imperator Auguste, qiiibus principaliter inimdus liic rcgitur,

auetoritas sacra Pontificum et regalis potestas. In quibus tanto gravius est

pondus sacerJotuin, quanto etiam pro ipsis regibus Domino in divino reddituri

sunt examine riitionem. Nosti etenim, (ili clementissi:: e, quod licet prxsideas

humano gencridignitate,rerum tainen pra?sulibusdivinariim devotus colla sub-

miltis, atque ab eis causas tuœ salutis expetis, inque sumendis cœlestibus

sacranientis, eisque (ut competit) disponendis, subdi te debere cognoscis Re-

ligionis ordine potius quam prœessc. Nosti itatpic inter hsec, ex illorum te pen-

dere judicio, non illos ad tuam vello rcdigi volur.tatcm. Si eiiim, quantum ad

ordinem peitiiiet publics disciplina", cognnsccnlcs imperiuui tibi superna dis-

positioiie collatum, Icgibiis tuis ipsi quoque |)ar('nl Rcligionis Antistites, ne vol

in rébus mundanis excliisie vidcanlur obviar»; seiitenliœ ; qiio (rugo) le decet

affectu eis obedire qui pro erogandis voiierabilibus junt atlribuli mysteriis.

Labbe. Concil., t. IV, col. 118"2.
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s'ils n'avaient consenti à recevoir le baptême que pour

l'asservir ou entraver son gouvernement ? D'ailleurs

peut- on, sans impiété, séparer le ministère évangélique

de sa publicité? Quand Jésus-Christ a dit à ses Apôtres :

Prêchez rÉvangile à toute créature; ce que je cous dis

à l'oreille, publiez-le sur les toits; vous me serez témoins

jusqu'aux extrémités de la terre , il ne leur a point or-

donné de demander ni d'attendre la permission, le placet

ou Vexequatur des souverains. Il leur a prédit, au con-

traire, que les puissances de la terre s'élèveraient contre

eux, qu'ils seraient traduits devant les synagogues et les

tribunaux, devant les magistrats et devant les rois. C'est

pourquoi, lorsqu'on défendait aux Apôtres de prêcher à

Jérusalem, ils répondaient qu'il faut obéir à Dieu plutôt

qu'aux hommes ; Obedire oportet Deo magis quam homi-

nibus (1).

Il est donc démontré que le pouvoir législatif de l'E-

glise est indépendant de toute puissance séculière, de la

puissance des princes, des rois, des empereurs. Il n'est

pas moins indépendant du peuple, des simples fidèles et

des simples prêtres. Ce pouvoir réside principalement

dans le pape, qui est la source ou le canal de toute juri-

diction, dans le pontife souverain, le vicaire de Jésus-

Christ, dans le chef visible de l'Église universelle. Les

autres évêques participent aussi, comme pasteurs, à la

puissance législative ; mais leur pouvoir est subordonné

à celui qui a reçu de Dieu, dans la personne du prince

des Apôlros, le plein pouvoir de paître et de gouverner

le monde chrétien. Le pape est le souverain, le monarque

de l'Eglise.

(1) Alt. iqiost., c. V, V. -20, — Voyez la TiiKOT.ooiF. oiKijiAiiQui;, Traité de

VEijlise, \V i>;iit., cli. ix.
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CHAPITRE V.

LE POUVOIR LÉGISLATIF DE L'ÉGLISE EST-IL UN POUVOIR MONARCHIQUE?

50. Le pouvoir législatif ou le gouvernement de l'É-

glise est un pouvoir, un gouvernement monarchique.

L'Eglise est un royaume, c'est le royaume de Jésus-Christ

sur la terre. Suivant le langage des prophètes et des au-

teurs sacrés de l'Ancien et du Nouveau Testament, le

Christ est l'oint du Seigneur ; il est lui-même Seigneur, le

Seigneur des seigneurs, le Roi des rois, non-seulement

comme Fils de Dieu, mais comme Fils de Dieu fait

homme. Il est venu sur la terre pour y rétablir le règne

de la vérité, de la justice et de la paix. Et c'est parce qu'il

est venu du ciel que son royaume ne vient pas de ce

monde. Mais, quoique son royaume ne soit pas de ce

monde, il n'en est pas moins tout-puissant dans ce monde;

car toute puissance lui a été donnée dans le ciel et sur la

terre pour le salut du monde
; data est mihi omnis pote-

stas m cœlo et in terra (1). Quand Jésus répondit à Pilate

qui lui demandait s'il était le roi des Juifs : « Mon

royaume n'est pas de ce monde, regnum meum non est de

hoc mundo; regnum meum non est hinc (2), » il ne dit

pas : Mon royaume n'est pas en ce monde, mon royaume

n'est point ici-bas; car son royaume est ici et il y sera

jusqu'à la fin des siècles. C'est la remarque de saint Au-

gustin : Cliristus non dixit : Regnum meum non est hicy

sed non est hinc ; non dixit : Regnum meum non est in hoc

(\) Matth., c. xxvm, v. 18. — (2) Joan., c wm, v. ZG.
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mundo, seddehocmumlo. Hic enim est regnmnejususqve

in fiiiem sxculi (1).

51. Mais ce royaume, qui durera jusqu'à la fin du

monde, ne devant avoir Jésus-Chrisl pour chef visible que

jusqu'à sa glorieuse ascension, a été confié par Jésus-

Christ lui-même à un de ses apôtres, dont il a fait son re-

présentant, son lieutenant, son ministre plénipotentiaire,

son vicaire sur la terre, en le chargeant de défendre l'E-

glise contre les puissances de l'enfer, avec l'assurance

qu'elles ne prévaudront point contre elle, en lui donnant

les clefs du roijaume des deux, et en lui promettant que

tout ce qu'il lierait sur la terre serait lié dans le ciel, et que

tout ce quil délierait sur la terre serait délié dcins le ciel
;

en lui ordonnant de paître les agneaux et les brebis, c'est-

à-dire tout le troupeau, l'Eglise universelle; en lui enjoi-

gnant de confirmer ses frères, lesévéques, dans la foi; en

s'engageant de prier pour lui, afin que sa foi ne défaille

p:)i:it. Or, ce représentant de Jésus-Christ, cet organe par

lequel Jésus-Christ enseigne et gouverne son Eglise, c'est

l'apôtre saint Pierre.

52. Lorsque Simon Bar-Jona parut pour la première

fois devant le Sauveur, Jésus-Christ lui dit : « Tu es Simon,

fils de Jean; tu seras appelé Céplias, c'est-à-dire Pierre:

Tu es Simon, filins Jona; tuvocaberis Cephas, quod inter-

pretatiir Petrus (2). » « En annonçant ainsi à l'apôtre le

changement futur de son nom, remarque à ce sujet le

docteur Phillips, \o divin Sauveur lui prédisait en même
temps sa vocation à devenir, en sa place, la pierre fonda-

mentale de l'Eglise. Tant de solennité, de la part du Fils

de Dieu, dans la substitution d'tm nom, a nécessairement

(!) Tract. CXV, iii Joaiinciii. — (2) Joaii., c. i, v. 42.
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une significiilion profonde. En changeant le nom d'Abram

en celui d'Abraham, le Seigneur le désignait comme le

père des croyanls; en nommant Jacob Israël, il signalait

celui par qui il voulait se laisser vaincre; en faisant ajou-

ter par Moïse au nom de Osée celui de Josué ou Jésus, il

indiquait au peuple juif qu'il lui fallait un chef de ce nom

pour l'introduire dans le pays de ses pères. Est-ce en vain

qu'il aurait dit à son apôtre : Tu t'appellerai Céphas?

Non; pour chacun des trois personnages que nous avons

rappelés, le nom qui lui était imposé avait un sens

prophétique, et ce sens s'est vérifié : il en sera de même

pour Simon, ou mieux pour Pierre ; car bientôt nous ver-

rons le divin Maître lui faire l'imposition solennelle du

nouveau nom dont il a résolu de le décorer, en l'accompa-

gnant de la promesse formelle de la faveur incomparable

dont il est l'expression. Il ne lui dira pas : Tu es Simon,

mais bien : Tu es Pierre, et par cette appellation il le dé-

signera comme la pierre fondamentale de l'Eglise (1). »

55. En effet, on lit dans l'Evangile de saint Matthieu :

« Jésus, étant allé du côté de Césarée de Philippe, inter-

rogea ses disciples , disant : Oue dit-on du fils de

l'homme? Ils répondirent : les uns disent que c'est Jean-

Baptiste; d'autres que c'est Élie ;
d'autres encore que

c'est Jérémie ou un autre prophète. Et vous, reprend

Jésus, qui dites-vous que je suis? Simon-Pierre, prenant

la parole, lui dit : Vous êtes le Christ, Fils du Dieu vivant,

Ta esChristus Filius Dei rici. Et Jésus lui répondit : Tu

os heureux, Simon Bar-Jona, parce que ce n'est ni la

chair ni le sang qui t'ont révélé cela, mais mon Père

qui est dans le ciel. Et moi, je te dis : Tu es Pierre, et

(1) Du Droit eccléslastiqno, liv. I, § 12.
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sur celte pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de

l'enfer ne prévaudront point contre elle : Ta es Petrus, et

super hanc petram sedificabo Ecclesiam meam, et portx

inferi non prxvalehunt adversus eam. Et je te donnerai .

les clefs du royaume des cieux ; Et quodcumque ligcweris

super terram, erit ligatum et in cœlis; et quodcumque

solveris super terrain, erit solutum et in cœlis (1). »

54. D'abord, par cette parole : tu es Pierre, Jésus-

Christ a fait de Simon, fils de Jean, le fondement sur

lequel il a bâti son Eglise, le roc qui sert de pierre angu-

laire à l'édifice divin. Les fidèles, il est vrai, sont édifiés

sur le fondement des apôtres et des prophètes; mais

Jésus-Christ est lui-même la pierre principale de l'angle,

sur laquelle s'appuie et s'élève tout l'édifice ; « Super-

sedificati super fundame «tum apostolorum et prophetarum,

IPSO SUMMO ANGULARI LAPIDE ChRISTO JeSU, iu qUO OmUlS

xdificatio constructa crescit in templum sanctum in Do-

mino (2). » Or, cette pierre principale, cette pierre an-

gulaire, s'identifie et se perpétue d'une manière visible

dans le bienheureux Pierre, dont il a fait son représen-

tant, son vicaire sur terre, en récompense de sa profes-

sion de foi.

55. La différence entre Petrus et petra ne peut offrir

une difficulté sérieuse. Cette différence provient de ce

que, dans le grec et dans le latin, le mot petra étant du

genre féminin et ne pouvant être appliqué à l'homme, le

traducteur s'est trouvé forcé, par le génie de sa langue, à

changer la physionomie de ce mot pour l'approprier à

l'usage qu'il était obligé d'en faire. Les mots grecs Petros

et petra, comme les mots latins Petrus et petra, répondent

(1) Malth., c. XVI, V. 13, etc. — (2) Ephes., c. ii, v. 20 et 21.
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au mot CephaH, seul employé pour les deux genres dans le

texte original, qui est le syFiaque, ainsi que dans les ver-

sions persanes, cophtes et arméniennes. Voilà pourquoi

Simon est appelé Petrua et non Pdra, quoiqu'il soit vrai-

ment la pierre sur laquelle le Fils de Dieu a bâti son

Église, et super hanc petram ivdificaho ErcJesiam meam.

Ces mots uk^c petram se rapportent évidemment à Pelrm.

Et c'est parce que l'Eglise de Dieu est bâtie sur Pierre,

comme sur un fondement inébranlable, que les portes de

l'enfer, les puissances infernales, qui sont les hérésies,

les schismes, les persécutions, ne prévaudront point

contre elle. Qu'on ne dise pas que le ministère de Pierre

devait finir avec lui : ce qui, d'après la parole de Jésus-

Christ, doit servir de soutien à une Eglise éternelle ne

peut jamais avoir de fin ; Pierre vivra dans ses successeurs;

Pierre parlera toujours dans sa chaire : c'est ce que disent

les Pères et six cent trente évêques au concile de Chalcé-

doine (1).

56. On remarque, dans le texte que nous venons de

rapporter, ces paroles de Notre-Seigneur : Et je te don le-

rai les clefs du roijaume des cieux. On sait que, chez tous

les peuples, les clefs sont le symbole du pouvoir, do l'au-

torité, du commandement. Saint Pierre est donc investi,

comme l'indiquent d'ailleurs les paroles de Jésus-Christ,

du droit de commander, du pouvoir de gouverner l'Église.

« Tout est soumis à ses clefs, s'écrie Bossuet, tout, rois el

peuples, pusteurs et troupeaux (2). »

57. Jésus dit à Pierre, en parlant de tous les apôtres :

« Simon, Simon, voilà que Satan a demandé de vous cribler

comme le froment; » puis il ajoute, en parlant à Pierre et

(1) Bossuet, Sermon sur runilé de l'Église. — (2) rbidcni.
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en ne parlant que de Pierre : « J'ai prié pour loi, afin que

ta foi ne défaille pas ; et quand lu seras converti, affermis

tes frères : Ego autem rogurl pro te, ut non deficiat fides tua;

et tu aliquando conversns, confirma fratres tuos (1). » Cette

parole : affermis tes frères, n'est pas un commandement

que Jésus-Christ fasse en particulier à saint Pierre, « c'est

un office qu'il érige et qu'il institue dans son Eglise à

perpétuité... 11 devait toujours y avoir un Pierre dans

l'Église, pour confirmer ses frères dans la foi : c'était le

moyen le plus propre pour établir l'unité de sentiments

que le Sauveur désirait plus que toutes choses; et celte

autorité était d'autant plus nécessaire aux successeurs des

apôtres, que leur foi était moins affermie que celle de

leurs auteurs. » Ainsi s'exprime l'évêque deMeaux (2).

58. Après sa résurrection, Notre-Seigueur, se montrant

à ses disciples, dit à Pierre : a Simon, fils de Jean,

m'aimcs-tu plus que ceux-ci? Oui, Seigneur, lui répon-

dit-il, vous savez que je vous aime. Jésus lui dit : Pais

mes agneaux; pasce agnos meos. 11 lui demanda de nou-

veau : Simon, fils de Jean, m'aimes-lu? Pierre lui ré-

pondit : Oui, Seigneur, vous savez que je vous aime.

Jésus lui dit : Pais mes agneaux. Il lui demanda pour

la troisième fois : Simon, fils de Jean, m'aimes -tu?

Pierre fut affii' ) de cette troisième demande
, et il

lui dit : Seigneur, vous connaissez toutes choses, vous

savez que je vous aime. Jésus lui dit : Pais mes bre-

bis
;
pasce ores mcas (5). »

Remarquez que saint Pierre est chargé par Jésus-Christ

de paître non-seulement les agneaux, mais encore les

hfehis. « 11 n'y aura, dit le Seigneur, qu'un bercail et

(1) Luc, c. \yn, v. 5Î-. — (2) M('(]itMt:ons sui- rÉvangilo. — (5) Joan.,

c. XXI, V. i5, elc.
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qu'un paslcur : Eril imuin ovileel unns pastor. » 11 n'y aura

qu'un troupeau, qu'un pasleur en chef. Or, quel est ce

pasteur? Jésus-Christ, sans doute; mais Jésus-Christ a

voulu être représenté sur la terre dans la personne de

Pierre et de ses successeurs : c'est pourquoi il a confié à

Pierre la conduite de sea agneaux et de ses brebis, de son

troupeau tout entier : Pasce agnos meos, pasce oves meas.

C'est à Pierre qu'il a ordonné premièrement d'aimer plus

que tous les autres apôtres, et ensuite de gouverner tout,

et les agneaux et les brebis, et les petits et les mères, et les

pasteurs mêmes. Pasteurs à l'égard des peuples, et brebis

à l'égard do Pierre, ils honorent en lui Jésus-Christ (1). »

59. On voit, d'après l'Évangile, premièrement, que

Simon, fils de Jean, seul, est le Ceplias, la pierre principale

sur laquelle Jésus-Christ a édifié son Église
; le fondement

qui porte tout l'édifice ; le roc contre lequel se briseront

toujours les puissances de l'enfer. Tel est l'enseignement

des Pères et des Docteurs de l'Église. Origène reconnaît

que Pierre est le grand fondement de l'Église, magnum

Ecclesiae fundamentum ; la pierre très-solide sur laquelle

a été fondée l'Église de Jésus-Christ, petra solidissima (2).

Saint Cyprien dit qu'il n'y a qu'une Église que le Seigneur

a fondée sur Pierre, comme principe et raison de l'unité;

nna Ecclesia a Christo Domino super Petrum origine uni-

tatis et ratione fundata (3). Saint Athanase écrivait au

Pape Félix : «Vous êtes Pierre, et les colonnes de l'Église,

c'est-à-dire les évêques, sont affermis sur vous, comme

sur leur fondement; Tu es Petrus, et super fundamentum

Ecclesix columnœ, id est Episcopi sunt confrmati (4). »

(1) Bossuct, Sermon sur Vunité de VÉglise. — (2) iloinil. V, inExodum.

— (3) EpisL LXX. — (4) Epist. ad Feliccm Papam.

4
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Saint Hilaire de Poitiers appelle Pierre l'heureux fonde-

ment de l'Église, la pierre contre laquelle les lois et les

puissances de l'enfer et de la mort sont impuissantes : in

nuncupatione novi nominis felix Ecclesix fundamentum,

dignaque œdificatione iUins pelra, qux infernas leges, et

tartari portas, et omnia mortis claustra dissolveret (1)!

Suivant saint Grégoire de Nazianze, Pierre, Petrus, est

appelé pierre, petra, et les fondements de l'Église ont été

confiés à sa foi; Petrus petra cocatur atque Ecclesix fun-

damenta ftdei sux crédita hahel (2). Saint Épiphane dit

que saint Pierre est cette pierre solide sur laquelle,

comme sur son fondement, est appuyée notre foi et sur

laquelle est bâtie l'Église; PriticepsApostoIorum Petrus,. .

.

qui quidera solidiv peine instar extitit, cui relut funda-

mento Domini fides innititur, supra quant Ecclesia modis

omnibus extructa est (5). Saint Grégoire de Nysse enseigne

que l'Église de Dieu a sa solidité dans Pierre; que Pierre

est la pierre ferme et très-solide sur laquelle le Sauveur

a bâti son Église; Dei Ecclesia in ipso (Petro) solidatur.

Hic enim juxta prxrogativam sibi a Domino concessam,

firma et solidissima petra est, super quam Salrator Eccle-

siam xdiftcavit (4). Saint Pacien : a Afin que l'unité vînt

d'un seul, Notre-Seigneur ne parlait qu'à Pierre, qu'à un

seul, lorsqu'il dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre, je

bàlirai mon Église, et les portes de l'enfer ne prévaudront

point contre elle ; Ad Petruni locutus est Doinimts, ad

unum ideo, ut unitatem fundaret ex uno (5). » Saint Am-

broise : a Saint Pierre esi le prince de la foi, ftdei princeps;

(i) Comment, iii Matthaeiiin, c. vu. — (-2) De Moderationo servanda in

disjHitaliouibus. — (5) Adversus lisereses, li.Tres. XXXIX, vel LIX, n" 8; et

Ancoratus, n° 9. — (4) Lnudatio S. Stephani, ajmd Zocagni, Collcct. monu-

ment. Ecclesiœ gra?CcC, etc., p. Ô45. — (5) Epislol. III.
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c'est à lui que le Seigneur a dit : Tu es Pierre, et sur

cette pierre je bâtirai mon Eglise, et les portes de l'enfer

ne prévaudront point contre elle. Où donc est Pierre, là

est l'Eglise; et où est l'Eglise, là est, non la mort, mais

la vie éternelle ; lin ergo Petni.s, ibi Ecclesia, uhi Hcclemi^

ibinulla mors, scd cita xterna (1).» Ce saint docteur nous

apprend aussi qu'en appelant Pierre pctram, Jésus-Christ

nous indique que cet apôtre est le fondement de l'Eglise;

Quem cum petram dicit, finnamentum Ecclesise. indica-

rit (2). Saint Jérôme reconnaît que l'Eglise a été fondée

sur Pierre; super ilhim Pctruni ^cdiftcatam Ecclesiam

scio (5). Selon saint Cyrille d'Alexandrie, il a plu au

Seigneur d'appeler Simon du nom de Pierre, du mot

petra, parce que c'est sur Pierre qu'il devait bâtir son

Église ; Petnun a petra vocari placuit, puta super quem

fiindaturus erat suam Ecclesiam (4). Saint Maxime de Tu-

rin : a Le Seigneur dit à Pierre : Tu es Pierre, et sur cette

pierre je bâtirai mon Eglise. Car il est appelé Pierre

parce qu'il est le premier qui ait posé les fondements de

la foi chez les nations, et qu'il est comme un rocher immo-

bile qui soutient tout le christianisme; Petra enim dicitur,

60 (juod primus in nalionibus fidci fundamenta posuerit,

eltanquam saxum immobile totius operis Christiani com-

pagem molemque contineat (5). Les Pères du concile de

Chalcédoine entendent répéter, par la bouche d'un légat,

que l'évêque de Rome est le chef de toutes les Églises,

capat omnium Ecclesiarum, le successeur du bienheureux

Pierre apnlre, qu'on y proclame comme étant la pierre et

le pivot de l'Église catholique et le fondement de la vraie

(i) In Ps;ilm. xl. — (2) DeFi.le, lib. IV, c. v. — {ô)EpistoI. XV, ad Da-

masumPapam.— (4) Comment, in Joinnis Evangelium,tom. IV, p. iô\, eilit.

1658. — (5) Honiilia LIV, de Fetro Apostolo ; col. 109, edit. ana. 1784.
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foi; Petra et crepido Ecclesise catJiolicœ et rect^efulei fiin-

damentum (1). Nous pourrions citer encore le Formulaire

du Pape Hormisdas; le second concile général de Nicée^

de l'an 787 ; celui de Constanlinople, également œcumé-

nique, de l'an 8G9; le concile de Lalran, de l'année 1512;

mais il est suffisamment prouvé que saint Pierre, sur

lequel Jésus-Christ a bâti son Eglise, est la pierre angu-

laire, la pierre principale et fondamentale de l'Eglise, ci

que les puissances de l'enfer ne prévaudront point contre

elle.

60. Secondement, ces paroles de Noire-Seigneur : Et

je te donnerai les clefs du royaume des cieux^ ne s'adres-

sent qu'à Pierre, qu'à celui qui devait être le fondement

de l'Église catholique. « Il n'est personne, dit un des lé-

gats du Pape au concile d'Éphèse de l'an 431, il n'est

personne qui ne sache ce qui a été connu de tout temps

,

savoir, que le saint et bienheureux Pierre, prince et chef

des apôtres, la colonne de la foi et le fondement de l'E-

glise catholique, a reçu de Noire-Seigneur Jésus-Chrisl,

le Sauveur du monde, les clefs dn royaume des cieux, avec

la puissance de lier et de délier les péchés; que le même
Pierre vit encore aujourd'hui, et qu'il vivra toujours dans

ses successeurs, exerçant par eux le droit de juger : NuUi

dubium, imo sœcuHs omnibus notum est, quod Sanctus

Beatissimusque Petrus, Apostolorum Princeps et caput^

fideique columna, et Ecclesix catholicx fmidamentum, a

Domino Nostro Jesu Christo, Sahatore humant generisac

Bedemptore, claves regni accepit, solvendique ac ligandi

peccata potestas ipsi data est; qui ad hoc usque tempus e

semper in suis successoribus vivit, et judicium exercet (2).

(1) Labbe, Concil., t. IV, col. 42. — (2) Labbe, Concil, tom. II, col..

626.
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61. Saint Pierre est le seul des Apôtres qui ait reçu

les clefs du royaume des cieux, la principauté, le pouvoir

suprême, contre lequel ne peuvent prévaloir les efforts de

l'enfer. « Souvenez-vous, dit Tertullien, que le Seigneur a

donné les clefs à Pierre, et, par Pierre, à l'Église; Mé-

mento dates Peiro, et, pereum, Ecclesix reliqiiisse (\) \
»

à l'Église, c'est-à-dire aux éveques. Saint Grégoire de

Nysse s'exprime comme Tertullien : Per Pe'rum Episco-

pis dédit cluvem cœlediam honorum P). Saint Optât de

Milève n'est pas moins exprès : « Le bienheureux Pierre

seul a reçu les clefs du royaume des cieux pour les com-

muniquer aux autres; Claves rcfjni cœlorum communkan-

das cxteris soins accepit (3). » Saint Cyprien avait dit,

avant saint Grégoire et saint Optât, que Jésus-Christ, vou-

lant constituer son Église, a donné à Pierre les clefs du

royaume des cieux, et que c'est de là que découle l'insti-

tution des évêques et la forme de l'Église. Après avoir

rapporté le texte : Ego tibi dabo claves regni ccelo-

riim, il ajoute : Inde temporum et successionum vices,

Episcoporam ordinatio et Ecclesix ratio decurrit (4).

Le même docteur nous représente l'Église Romaine

comme la racine et la matrice de l'Église catholique;

Ecclesix catholicx radicem et matricem. Or, comment la

chaire de Pierre serait-elle la racine et la matrice, ou,

comme les Pères et les Conciles l'appellent, la mère et la

maîtresse de toutes les Eglises, si elle n'était, aux termes de

la promesse que le Seigneur a faite à Pierre, la source de

toute juridiction? Aussi, le pape saint Innocent I ditquel'É-

piscopat et toute son autorité découlent de l'apôtre saint

(1) Scorpiac, c. x. — (2) De Castigationlbus. — (5) De Sc'.ismate Dona-

listaruin, lib. VU, c. m. — (4) Epist. XXVII.
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Pierre; A quo ipse Episcopatus et Ma auctoritas nominis

Jmjus emersit (1); que Pierre est l'auteur du nom et de

la dignité des évoques; Per Petrnin sni nominis et honoris

aiictorem ('2)
;
que c'est par Pierre que l'Apostolat et l'É-

piscopat remontent à Jésus-Christ; Per Petruin etaposto-

latusel Episcopatus in Christo capit exordium (5). Suivant

saint Léon le Grand, tout ce que Jésus-Christ a donné aux

autres, il le leur a donné par Pierre; Per ipsum (Petrum)

dédit quidquid aliis non negavit (4) ; il a voulu que le

ministère de la prédication appartînt à tous les apôtres;

mais il l'a déposé principalement dans le bienheureux

Pierre, le chef de tous les apôtres, afin que de lui, comme
de la tête, ses dons se répandissent sur tout le corps; Ut

ah ipso, quasi quodam capite, dona sua velit in corpns

omne manare (5). Saint Césaire d'Arles écrivait au Pape

Symmaque que l'Episcopat prend son origine dans la

personne de saint Pierre ; A persona Bcati Pétri Apostoli

Episcopatnssumitmitiwn{6). Les Pères du concilede Paris,

de l'an 829, qui se composait des évoques des provinces

de Reims, de Sens, de Tours et de Rouen, se donnent non

comme simples vicaires, mais comme vice-gérants du

prince des apôtres; Pétri vicem gerentes (7), c'est-à-dire

comme subordonnés au successeur de Pierre, duquel ils

tenaient, au moins médialement, leur juridiction. Les pré-

lats du Concile de Reims, de l'an 900, déclarent qu'ils

excommunient les assassins de Foulques, au nom du Sei-

gneur et en vertu de l'aulorité divinement conférée aux

évoques par le bienheureux Pierre, prince des apôtres
;

(1) Epist. IV. — (2) Epist. II. — (5) Epist. XXX. — (4) Sermo IV. —
(5) Epist. X. — (fi) Lahbe, Concil., t. IV, col. 1'29i. — (7) Ibidem, t. Vil.

coi. 1601.
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Aucloritate Episcoph per Beatum Petrum Principem Apo-

sloloi'um dirinitus coUata(\). Hincmar, archevêque de

Reims, a» neuvième siècle, écrivait à son neveu Hincmar,

évoque de Laon : Nous dépendons de la chaire aposto-

lique, qui est pour nous la source d'où dérivent jusqu'à

nous la religion, la discipline ecclésiastique et la juridic-

tion canonique; A qua rivus Relitjioms et Eccleaiaaticx

orilinationis atcjue canonicx jurisflictioni^ profluxit (2).

Ainsi donc, en donnant à Pierre les clefs du royaume des

cieux, Jésus-Christ l'a établi prince des apôtres, avec le

pouvoir de gouverner l'Eglise universelle; tout est sou-

mis à ses clefs, dans l'ordre de la religion, de la morale

chrétienne et du salut éternel; tout^ rois et peuples, pas-

teurs et troupeaux.

62. Outre les premiers textes de l'Evangile que nous

venons de citer en faveur de la suprématie de Pierre et

des Pontifes Romains, nous avons encore ces autres pa-

roles de Jésus à Pierre : fai prié pour toi, afin que ta

foi ne défaille pas ; et quand tu seras converti, affermis

tes frères. Elles s'adressent à Pierre et à ses successeurs,

et non aux autres apôtres. Il en est de même de l'ordre par

lequel le Seigneur a chargé Pierre de paître les agneaux et

les brebis, c'est-à-dire tout le troupeau, tout le peuple chré-

tien; Pasce aipios meos, pasce ores meas. Mais qu'il nous suf-

fise de rapporter les paroles de saint Bernard, qui résument

ce que nous avons dit delà suprématie de Pierre, d'après l'E-

criture et d'après les Pères des neufpremiers siècles. c(Yous

êtes, écrivait-il au pape Eugène III, vous êtes le grand

prêtre, le Souverain Pontife, le prince des évêques... Vous

êtes celui à qui les clefs ont été données, à qui les brebis

(1) LaLbe, Concil., t. IX, col. 481. — (2) Epist. ad Hincmaruin Laudu-

nensera.
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ont été confiées. Il y a d'autres portiers du ciel et d'au-

tres pasleurs; mais vous avez hérité d'autant plus glo-

rieusement de ces grands noms, qu'ils vous appartiennent

d'une manière plus particulière el plus excellente. Ils

ont chacun le troupeau qui leur a été assigné; à vous

seul ont été confiés tous les troupeaux, qui n'en forment

qu'un seul. Yous êtes, vous seul, non-seulement le pasteur

des brebis, mais encore le pasteur de tous les pasteurs.

Yous me demandez comment je le prouve? Parla parole

du Seigneur; car à qui, je ne dis pas d'entre lesévêques,

mais d'entre les apôtres, les brebis ont-elles été confiées

aussi absolument et aussi distinctement qu'à vous? Pierre,

situ m'aimes, pais mes brebis. Lesquelles? Le peuple de

telle ou telle ville, d'une certaine région ou d'un certain

royaume? Mes brebis, dit-il. Qui ne voit qu'il n'en dési-

gne point une partie, mais qu'il les assigne toutes. On n'ex-

cepte rien, on ne distingue rien. Et les autres disciples

étaient présents, lorsque, confiant l'unité à un seul, le Sau-

veur formait de tous un seul troupeau sous un seul pasteur...

Où est l'unité, là est la perfection... Les autres donc ont

été admis, selon les règles établies par vos décrets, à une

partie de la sollicitude, tandis que vous avez été appelé à la

plénitude de la puissance. La puissance des autres pasteurs

est restreinte dans de certaines limites;, la vôtre s'étend sur

ceux-mêmes qui ont reçu l'autorité sur les fidèles. Ne pou-

vez-vous pas, si vous en avez une juste cause, fermer le ciel

à un évèque, le déposer de l'Épiscopat, et même le livrer

à Satan? Yotre privilège demeure donc inébranlable, parce

qu'il repose sur le don des clefs et sur le soin des brebis

qui vous ont été confiées (1). » Ainsi, saint Bernard voit

(l) Quis es? Sacertlos magnus, summus Poiitifex. Tu piinccps Episcopo-



DU DROIT CA^'0^"InUE. 57

dans le Pape le prince des évoques, le pasteur de tous les

pasteurs, le Pontife souverain, le monarque de l'Eglise

universelle.

65. Nous pourrions nous en tenir là. Néanmoins, il ne

sera pas inutile de rappeler encore comment les Papes et

les conciles généraux entendent les paroles de l'Ecriture,

qui expriment les promesses faites au bienheureux Pierre.

Pour abrésrer, nous nous abstiendrons de citer le concile

général d'Éphèse, de l'an 451 ; le concile de Clialcédoine,

de l'an 451 ; le concile de Nicée, de l'an 787; le concile

de Constantinople, de l'an 869; celui de Latran, de

l'année 1 1 79 ; un autre concile également œcuménique de

Latran, de l'année 1215. Il nous suffira de citer les conciles

de Constantinople, de l'an 680; de Lyon, de l'an 1274;

de Florence, de l'an 1459; de Latran, de l'année 1512;

et le concile de Trente, le dernier des conciles œcumé-

niques.

Or, après avoir exposé, dans une lettre aux empereurs,

mm... Tu es cui claves Iradita, ciii oves croditie sunt. Siinrquidem et alii

cœli janitores, et gregum pastores : sed tu tanto gloriosius, quanto et diffe-

rentius utiunique prœ ceteiis noiiien hereditasti. Habent illi s bi assignatos

grèges, singuH singulos : tibi univers! crediti, uni unus. Nec modo ovium,

sed et pastorum tu unus omnium pastor. Unde id probem quseris? Ex verbo

Domini. Cui enim non dico Episcoporum, sed etiain Apostolorum, sic abso-

lute et indiscrète totœ commissse sunt oves? Si me amas, pasce oves meas.

Quas? illius vel illius populos civitatis, aut regionis, aut certi regni? Niliil

excipitur, ubi distinguilur nihil, et forte présentes ceteri condiscipuli erant,

cum committens uni, unitatem omnibus commendabat in uno grege et uno

pastore. . Ubi unitas, ibi perfcctio... Ergo, juxla canones tuos, alii in partem

soliicitudinis, tu inplenituilinom potestatis vocatus es. Alionun potestas arctis

arctatur liniitibus : tua txtenditur et iu ipsos, qui potestatem super alios acce-

perunt. Nonne, si causa extiterit, tu Episcopo cœlum claudere, tu ipsum ab

Episcopatu depontre, etiam et tradere Salana; potes? Stat ergo inconcussum

piivilogium tuum t bi, tam in datis clavibus, quam in ovibus comniendatis.

{De Consideralïonc, lib. II, c. vin.)
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le dogme catholique sur la dislinclion des deux volontés

en Jésus-Christ, le pape Agalhon ajoute : « Telle est la

doctrine apostolique que votre protecteur le bienheureux

Pierre nous a transmise, non pour qu'elle soit renfermée

sous le boisseau, mais pour qu'elle retentisse avec éclat

dans tout l'univers... Ce même Pierre a reçu du Sauveur

de tous, par trois recommandations, le soin de paître les

brebis spirituelles de l'Eglise, et, par l'assistance de Pierre,

cette Eglise apostolique, qui est la sienne, ne s'est jamais

détournée de la voie de la vérité, dans quelque partie de

l'erreur que ce soit. Aussi, toute l'Eglise catholique et les

conciles généraux ont toujours embrassé fidèlement et

suivi en tout l'autorité de cette Eglise apostolique, comme
étant l'autorité du prince des apôtres. Nous vous envoyons

la règle de la vraie foi, qui, soit dans la prospérité, soit

dans l'adversité, a été conservée et défendue courageuse-

ment par la mère spirituelle de votre empire, l'Église

apostolique de Jésus-Christ, laquelle, par la grâce de Dieu

tout-puissant, ne sera jamais convaincue de s'être écartée

du sentier de la tradition apostolique, ni d'être tombée

dans la dépravation des nouveautés hérétiques. Telle

qu'elle a reçu la foi de ses fondateurs, les princes des

apôtres, telle elle l'a conservée sans tache, selon la pro-

messe que le Sauveur a faite au prince de ses disciples,

dans les sacrés Evangiles : Satan vous a demandés pour

vous cribler comme on crible le froment; maisfai prié pour

toi, Pierre, afin que ta foi ne défaille point. Et lorsque tu

»ei'as converti, affermis tes frhrcs. Que Votre Majesté con-

sidère donc que c'est le Seigneur, dont la foi est un don,

qui a promis que la foi de Pierre ne défaillira point, et qui

lui a recommandé de confirmer ses frères : c'est ce que

tous les Pontifes apostoliques ont toujours fait courageuse-
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menl, comme tout le monde le sait (i). » Cette lettre

d'Agathon ayant clé lue au concile de Constantinople, de

l'an G80, le sixième des conciles œcuméniques, les Pères y

souscrivirent par acclamation et s'écrièrent que Pierre

avait parlé par Agallion : Pcr Agathonem Petrvs loqneha-

tur (2).

64. Au second concile général de Lyon, de l'an 1274,

les évêques grecs et l'empereur Michel Paléologue, s'étant

trouvés d'accord avec les Latins, professèrent hautement la

principauté de l'Église Romaine. On lut, à ce concile, la

lettre de l'empereur à Grégoire X, dans laquelle on donne

à l'évêque de Piome les litres de premier et de souverain

Pontife, de Pape a'niim(''iii(iue eldePirc commun de tous lex

chrétiens. Voici la profession de foi que contient cette

lettre : « La sainte Eglise Romaine a la primauté suprême

et pleine, et la principauté sur l'Eglise nnivei'seUe.

Ainsi qu'elle le proclame avec vérité et humilité, celte

Eglise a reçu de Jésus-Christ sa principauté avec la pléni-

tude de la puissance, dans la personne du bienheureux

(1) Hœc est enim verre fulei régula, qiiam et in prospcris, et in adversis \'i-

vaciter tenait ac défendit liœc spiritalis mater vestri tranquillissimi imperii,

apostolica Christi Ecclosia : qiia; per Dei omnipotentis gratiam a tramite apo-

stolica:' traditionis nunquam errasse probabilur, nec liœreticis novitatibus de-

pravata succubuit, sed ut ab exordio fidoi Cbristianœ percepit ab auctoribus

suis apostolorum Christi principibus, illibata fine tenus permanet, seeundum

ipsius Domini salvatoris divinam pollicitationem, quani suoriim discipulorum

principi in sacris Evangeliis fatus est : Petre, Petre, inquiens, ecce Satan

expetivit ni crihrarel vos, sicul qui cribat triticum : ego autem pro te

rogavi, ut non deficiat fides tua. Et tu aliquando conversus, confirma

fratres tuos. Consideret itaque vestra tranquilla clementia, quoniam Domi-

nus et Salvator omnium, cujus fides est, qui fidem Pétri non defuturam pro-

misit, confirmare eum fratres suos admonuit, quod apostolicos Pontifices,

niete exiguitatis pra?decessores, confidenter fecisse seniper, cunctis est cogni-

tum. {Labbc. Concil., t. VI. col. 636.)

(2; Labbe, Concil., t. VI. col. 1055.
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Pierre, prince ou chef des apôtres, auquel le Pontife

Romain a succédé. Comme ce pontife est tenu plus que

tout autre de défendre la vérité de la foi, ceit par son

aulorité que doivent être définies les questions qui s'élèvent

touchant la foi. Quiconque ayant à se plaindre pour affaires

appartenant au for ecclésiastique, peut en appeler à son

tribunal et recourir à son jugement pour les causes qui

sont du ressort de la juridiction de l'Eglise. Toutes les

Eglises lui sont soumises, et les évêques reçoivent ses déci-

sions avec respect. Telle est la nature de la plénitude de sa

puissance, qu'il admet à une partie de sa sollicitude les

autres Eglises, dont plusieurs et suitout les Eglises patriar-

cales ont été honorées de divers privilèges par l^Eglise

Romaine, sans que sa prérogative puisse être violée, soit

dans les conciles généraux, soit dans d'autres con-

ciles (1). »

65. Les Pères du concile de Florence, célébré en 1439,

ont souscrit au décret du Pape Eugène IV, ainsi conçu :

« Nous définissons que le Saint-Siège apostolique et le

Pontife Romain a la primauté sur l'univers entier; que ce

(i) Ipsa quoque sancta Roniana Ecclesia summum et plénum primatum et

pi'incijiatum super universam Ecclesiam catliolicam obtiiiot : quem se ab ipso

Domino in beato Pelro Apostolorum principe sive vertice, cujus Romanus Pon-

tiTex est successor, cum poteslatis plenitutiine récépissé veraciter et bumiliter

recognoscit. Et sicut prœ cseteris tcnetur fidei veritaleni dcfendere; sic et si

quaî de fide subortœ fuerint quœstiones, suo debenl judicio definiri. Ad quam

potest gravatus quilibet super negotiis ad ecclesiaslicum forum peitinentibus

appellare; et in omnibus causis ad examen ecclesiaslicum spectantibus, ad

ipsius potest judicium recurri; et eidem omnes Ecclesiaî sunt subjectae, ipsa-

rum prœlati oijedientiam et reverentiam sibi dant. Ad banc autem sic po-

testatis pleniludo consistit, quod Ecclesias cœteras ad sollicitudinis partem

admittit; quarum mullas, et patriarcliales praîtipue, diversis privilegiis ea-

dem Romana Ecclesia lionoravit, sua lamen observafa [iriorogativa, tum in

gencralibus conciliis, tum in aliquihus aliis somper salva. (Labbe, ConciL,

t. XI, col. OCG.)
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même Pontife esl le successeur du bienheureux Pierre,

prince des apôlres
;
qu'il est le vicaire de Jésus-Christ et le

chef de toute l'Eglise, le père et le docteur de tous les

chrétiens, et qu'il a reçu de Nolre-Seigncur, dans la per-

sonne du bienheureux Pierre, le plein pouvoir de paître,

de régir et de gouverner l'Église universelle, ainsi qu'il

est exprimé dans les conciles œcuméniques (1). »

GQ. Le concile de Lalran, de l'an 1515, généralement

reçu dans l'Église comme concile œcuménique, a approuvé

la bulle du Pape Léon X, portant abolition de la Pragma-

tique sandiou. Or, on lit dans cette bulle : c< Le Pasteur

éternel, qui n'abandonnera jamais son troupeau, étant près

de quitter le monde pour retourner à son Père, a établi,

sur la solidifé de la pierre, l'apôlre saint Pierre et ses

successeurs pour vicaires, auxquels il est tellement néces-

saire d'obéir, que celui qui ne leur obéit pas doit mourir

de la mort éternelle, suivant l'expression des Écritures.

Et, comme il est dit ailleurs, celui-là ne peut être dans

l'Église, qui abandonne la chaire de lierre... Que le

Pontife Romain seul, comme ayant autorité sur tous les

conciles, ait plein droit et puissance de les convoquer,

transférer et dissoudre : cela se constate manifestement,

non-seulement par le témoignage de l'Écriture sainte, les

paroles des sainis Pères et des Souverains Pontifes, nos

prédécesseurs, ainsi que par les décrets des saints canons,

(1) Detinimus sanclain Aposloliairn sedcni et Romamiin Pontificem in iini-

Tcrsuin orbem tenere primatum, et ipsuni Pontiliceni Romanum successorem

esse Beati Pétri principis apostolorum, et verum Christi vicarium, totiiisqiie

Ecclesiœ caput, et omnium Christianonim patrem et doctoreni existere, et ipsi

in Beato Pelro pascendi, regendi et gubernandi universalem Ecclesiam a Do-

mino nostro Jesu Chrislo plenam potestatem tradilam esse, quemadmodum

etiam in gestis œcumenicorum conciliorum, et in sacris canonibus contine-

tur. (Labbe, Concil., t. XIII, col MG7.)
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mais encore par la propre confession des mêmes con-

ciles (1). »

07. Enfui le concile de Trente, le dernier des conciles

œcuméniques, appelle l'Église Romaine la mère et la maî-

tresse de toutes les Églises; Uoniana Ecclesia, omnmm
ecclesiarum mater et ma(.\ktra (2) ;

il regarde le Pape

comme vicaire de Dieu, de Jésus-Christ, sur la terre ; Bei

in terris vicarius (5); comme ayant un pouvoir suprême

dans l'Eglise universelle
;
pro snprenta poîeslalc in universa

Ecclesia (4); comme étant chargé de l'administration de

toute l'Église; unirersalis Ecclesix administratio (oj
;

comme un Pontife souverain qui doit, par sa prudence et

son autorité; statuer ce qu'il juge utile à l'Eglise univer-

selle ; suiitmus Romaitua PonlifeXy cujm aucloritate et prii-

dentia, qiiod universali Ecclesiic expediet, statuatfir (0).

De là ce décret portant que tout patriarche, primat, arche-

vêque ou évêque, observera tout co qui a été décidé dans le

concile, ajoutant la promesse et la profession d'une vraie

obéissance au Souverain Pontife ; :tec non verom obedien-

{[] Pastor seternus gregera suuni usque ad consumniationein sceculi nun-

quaiu désert II lus,... iiiigraliiius ex niundo ad Patrein in soliditate petro! Pe-

trum ojusqi!'' sisccessores vicarios suos insthuit, (jiiibus ex libri Regimi testi-

monio ita obedire necesse est, ut qui non obedierit, morte raoriatur, et ut

alibi legitur, in Ecclesia esse non potest, qui Romani Pontificis calbedrani-

deserit... Cum etiam sol lira Romanum Pontificein pio tempore existentem,

tanquain aiictoritatem super omnia concilia liabenlen;, iani coiicilioruin indi-

cendoriim, transferendonini, ac dissolvendorum plLncîu j;is et potestatem

habere, nediim ex sacrœ scripturaB teslimonio, dictis sanctorura Patruin, ac

alioruui Romanorum PontiGcuiu etiam prœdecessorum iiostrorum, sacrorum-

que canonum decretis, sed propria etiam corumdem conciliorum confessionc

manifeste constat. (Labbe, Concil., t. XIV, col. 309 et 51 1.

(2)Sess. VII, de Bojjtismo, can. m, etc.— (5)Sess. VI, de Heformutione,

cap. I. — (.4) Sess. XIV, cap. vu. —(5) Sess. XXV, de lieformatione,

cap. I. — (G) Continualio Sessioiiis ultiiiia^, decrctum de IndnUjentiis.
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tiam Romano Pontifici spondcant et pwliteantur {[). Enfin

le saint concile déclare que tout ce qu'il a décrété touchant

la réformation des mœurs et la discipline ecclésiastique

doit s'entendre de manière que l'autorité du Siège apos-

tolique soit sauve, intacte et respectée en tout : Déclarai

ita décréta fuisne, ut in lii^ salva semper aactoritas Sedis

apoiitolic^e et iit^ et esse intelliffatur (1?^.

68. D'après ce que nous avons dit jusqu'ici des préro-

gatives du Pape, tout homme de bonne foi, s'il est vrai-

ment orthodoxe, reconnaîtra et professera que le pouvoir

législatif de l'Eglise est un pouvoir monarchique
;
que le

gouvernement de l'Eglise est un gouvernement monar-

chique; que l'Eglise, dont le Souverain Pontife est le chef,

est une vraie monarchie. C'est Pierre qui a reçu de Jésus-

Christ l'ordre de paître les agneaux et les brehis, c'est-à-

dire tout le troupeau, tout le peuple chrétien; c'est de

Pierre qu'il a fait le fondement de son Eglise, avec la pro-

messe que les portes de l'enfer ne prévaudront point contre

elle; c'est à Pierre, et à Pierre seul, qu'il a donné les

clefs du royaume ccleU", qui sont le symbole de la souve-

raineté ; c'est pour Pierre qu'il a prié, afin que sa foi ne

défaille point, en le chargeant de confirmer ses frères dans

la foi. Toute l'antiquité chrétienne nous représente le Pape

comme le ^successeur de saint Pierre, comme le vicaire de

Jésus-Christ sur la terre, le chef, la tt) de toutes les E'jiises,

iepère et le docteur de tous les chrétiens; comme le pontife

souverain, ïarcheréque de tout F univers ; comme celui qui

gouverne les brebis et les pasteurs; comme le pasteur de

tous les pasteurs, l'évêque des évêques; comme le prince

(l)Sess. XXV, de Leformalione, cnp. ii. — (2) Sess. XXV, de Refor-

mutione, cap. xxi.
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de loute l'Eglise, le prince des princes; comme ayant une

primauîé souveraine^ avec la principauté sur le monde

entier y avec la plénitude du pouvoir^ la puissance suprême

dans toute l'Eglise, la pleine puissance de paître, régir et

gouverner l'Eglise universelle. L'Eglise Romaine, nous

l'avons vu, est la racine et la, matrice, la mire et la

maîtresse de toutes les Eglises, le principe et le centre de

l'unité, la source ou le canal de loute juridiction, l'Eglise

à laquelle les Eglises épiscopales, archiépiscopales, pri-

matiales et patriarcales doivent le rang, les prérogatives

et les privilèges dont elles sont honorées (1).

Quel est le prince de la terre, quel est le monarque qui

ait dans ses États un pouvoir légitime plus grand, plus

complet que celui que les conciles et les Pères, toujours

appuyés sur l'Ecriture et la tradition, reconnaissent dans le

pape, pour le gouvernement du royaume de Jésus-Christ,

dont il est le représentant sur la terre? Le pape est donc

un vrai monarque, qui, comme le dit saint Maxime, ahbé

de Chrysopolis, au septième siècle, a reçu du Verbe in-

carné et possède l'empire de toulcs les Églises, avec l'au-

torité et le pouvoir de lier et de délier en toutes choses et

en toutes manières, dans l'ordre de la religion, de la

morale chrétienne et du salut éternel : Apostolica Sedes ab

ipso incarnato Dei Verbo. . . universarum quse in toto terra-

rum orbe siint sanctctrum Dei Ecclesiarum in omnibus etper

omnia percepit et hahet imperium, auctoritatem et potesta-

tem ligandi et solvendi (2) : Ou encore, comme s'exprime

saint Thomas, l'Ange de l'école : « Le Pape a la plénitude

de la puissance pontificale; il est dans l'Église comme le

(1) Concil. Liig<l., II. Voyez ci-dessus le n° G5. — (2) Opéra S. Maxinii,

Opuscula theologica et polemica, t. II, p. 76, edit. 1C75.
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roi dans son royaume; el les évêques sont appelés à une

partie de sa sollicitude, comme des juges préposés dans

chaque ville; Papa habet plenitudinem pontificaUs potesta-

tis, quasi liex in régna ; sed Episcopi assnmuntur in partem

sullicitudinis
,

quasi judices singulis ciritatibus pr^epo-

sid (i). » Aussi, en 1617, la Faculté de théologie de Paris

a-t-elle condamné comme hérétique, schismatique, sub-

rersive de l'ordre hiérarchique et perturbatrice de la paix

de PEglisc, cette proposition d'Antoine de Doniinis : « La

forme monarchique n'a pas été immédiatement instituée

dans l'Eglise par Jésus-Christ » ; Monarchix forma non

fuit immédiate in Ecdesia a Ckristo instituta ('2).

69. Mais on ne doit pas confondre la monarchie avec

le despotisme. Un gouvernement despotique ou arbitraire

n'a pas d'autre règle que la volonté de ceux qui gouver-

nent; le gouvernement monarchique, même dans l'ordre

politique, a des lois indépendantes de la volonté du mo-

narque, lois qui, répondant aux besoins du peuple, ne

doivent être modifiées qu'en raison du bien général, qui

est tout à la fois l'objet et la fin principale de tout gouver-

nement. Mais, à la différence des gouvernements humnins,

qui sont de leur nature susceptibles de changement, même
dans leur constitution, suivant l'esprit et les mœurs des

populations, le gouvernement de l'Église étant, comme
l'Église elle-même, essentiellement un, perpétuel, inva-

riable, est nécessairement toujours le même, c'est-à-dire

toujours et nécessairement monarchique ; car il est mo-

narchique, en vertu même de sa constitution, qui est di-

vine. Et c'est parce qu'il est monarchique, d'après l'ordre

(i) Siippl., qu.Tsl. 26, art. III. — (2) Collectio judicioriim de novis

crroribus, par d'Argcntrc, t. II, part. II, p. 107.
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de Dieu qui en a fixé lui-même les bases, que le pape ne

peut le rendre ni despotique, ni aristocratique, ni démo-

cratique. Il est aujourd'hui ce qu'il était hier, et ce qu'il

sera jusqu'à la consommation des siècles. Prétendre que

rÉg^lise a changé ou modifié les principes constitutifs de

son gouvernement, parce que, à raison de la diversité des

temps, elle a changé ou modifié sa discipline sur plu-

sieurs points, c'est prétendre que l'Eglise catholique a

cessé d'être l'Église de Jésus-Christ.

70. Il faut le reconnaître, l'autorité du pape, soit qu'il

s'agisse d'une définition dogmatique ou de la condamna-

tion de l'erreur, soit qu'il porte un décret touchant la

discipline générale, ne dépend ni de l'assentiment des

évêques, ni du suffrage des prêtres, ni encore moins de

la volonté du peuple. On est obligé de convenir que le

gouvernement de l'Église est une vraie monarchie, une

monarchie pure et simple, qui, à proprement parler,

n'est point tempérée, ni par l'aristocratie, qui se compose

des évêques, ni encore moins par la démocratie, qui

comprend les simples fidèles. Les évêques, il est vrai, ne

sont point étrangers au gouvernement de l'Eglise; ils y

prennent part et comme juges de la foi et comme pasteurs

de la portion du troupeau qui leur est assignée par le

Souverain Pontife, et comme législateurs à l'égard de

leurs diocésains ; mais ils sont de droit divin subordon-

nés au pape, dont ils sont tenus d'observer et de faire ob-

server les décrets ; ils ne peuvent enseigner que ce qu'en-

seigne la sainte Église romaine; ils ne peuvent rien

statuer qui ne soit conforme aux constitutions apostoli-

ques, à la discipline et à la jurisprudence pratique du

saint-siége. Le pape consulte les évêques toules les fois

qu'il le juge à propos; mais, soit qu'il les invite à porter
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un jugement, en les convoquant à un concile, soit qu'il

ne demande que leur avis, il se réserve de juger lui-même

en dernier ressort, tant pour le fonds que pour la question

de l'opportunité; et, lorsqu'il a jugé, qu'il a décidé, qu'il

a prononcé, la cause est finie : Roma ïocuta est, causa

[mita est.

71 . Mais ne peut-on pas dire que le gouvernement de

l'Eglise est tout à la fois monarchique, aristocratique et

démocratique ; ou que la monarchie de l'Église est tem-

pérée par l'aristocratie et la démocratie? Non, on ne peut

pas le dire, à moins qu'on n'explique la cliose comme

Bellarmin l'explique lui-même. Car, bien que nous nous

exprimions autrement que ce célèbre controversiste, nous

nous trouvons d'accord avec lui pour la doctrine, contre

les partisans de la Déclaration du clergé de France, de

l'an 1682, qui prétendent que la monarchie de l'Église

est tempérée par l'autorité des évêques, au point de pou-

voir être restreinte ou gênée dans l'exercice de la juri-

diction.

72. En effet, qu'entend Bellarmin par monarchie tem-

pérée? 11 entend par celte monarchie, ce que nous en-

tendons nous-même par une vraie monarchie, une mo-

narchie dont le souverain a droit de commander à tous,

de se faire obéir par tous, et de n'être soumis à personne,

a Regimen temperatum, dit Bellarmin, sane id requirit,

ut sit quidem in republica summus aliquis Princeps, qui

et omnibns imperety et niilli suhjkiatur ; prsesides tamen

provinciarum vel civitatum non sint régis cicarii sive

annui judices, sed veri principes qui et imjieriu sumnii

Principis obediant (1). » Que veut-il dire, quand il éta-

(1) De Roraano Pontifice, lib. I, c. m.
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blit qu'il y a dans l'Église de la Nouvelle-Alliance la mo-

narchie du Souverain Pontife, l'aristocratie desévéques, et

que la démocratie y occupe une certaine place? 11 veut dire

ce que nous disons nous-même, savoir qu'outre le Sou-

verain Pontife, il y a dans l'Eglise des évéques qui sont

de vrais princes, devrais pasteurs, et non de simples vi-

caires, de simples délégués du Pontife Suprême; et que

la démocratie y a une certaine place, parce qu'il n'est

personne sorti de la foule du peuple chrétien, qui ne

puisse être appelé à l'Épiscopat, si toutefois il est jugé

digne d'en remplir les fonctions. « De Ecclesia Testamenti

Novi idem postea probandum erit, esse in ea videlicet

summi Pontificis monarchiam, atque Episcoporiim (qui

veri principes et paslores, non vicarii Pontificis Maximi

sunt) aristocraliam ; ac demum suum quemdam in ea

locum habere democraliam, cum nemo sit ex omni chri-

stiana mullitudine, qui ad Episcopatum vocari non possit,

si tamen dignus ea munere judicetur (1). »

73. Non, Bellarmin ne reconnaît point que la monar-

chie du pape soit tempérée par l'autorité des évêques.

Et comment le reconnaîtrait-il, lui qui établit que le pape

ne peut être jugé par personne, parce qu'il est le prince,

le prince souverain de toute l'Église, et qu'il n'a pas de

supérieur sur la terre : « Ratio praecipua car Papa judi-

cari non possit, est quia Princeps est Ecciesise totius, ac

T^ro'màe superiorem in terris non habet; nam quia sum-

miis Princeps est Ecclesite, non potest judicari ab ullo

ecclesiastico antistite P). » De plus, ne sait-on pas qu'il

prouve cette proposition : SummKs Poniifex simpliciter et

absoiute e:t supra Ecclesiam universam et supra con-

(1) de Roiiiaiio Pontifice, lib. I, c. iii. — (2) Ibidem, lib. II, c. xx.
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cilium générale; est fere de fide; de sorte, selon lui,

qu'il y a grande témérité à penser le contraire : Non

sunt proprie hseretici, qui contrarium sentiimt, sed a

temeritate mar/na excmari non possunt (1). En vérité,

il faut n'avoir pas lu les ouvrages de ce savant contro-

versiste pour oser dire qu'il n'admet dans l'Eglise qu'une

monarchie tempérée par l'aristocratie et la démocratie,

ou, comme diraient les Parlementaires, une monarchie

constitulionnelle.

chapitre: VI.

LE GOUVERNEMENT DE L'ÉGLISE ÉTANT MONARCHIQUE, LE PAPE, QUI

EN EST LE CHEF, N'EST-IL PAS INFAILLIBLE DANS SES JUGEMENTS

DOGMATIQUES?

74. Le pape est infaillible dans ses jugements dogma-

tiques.

Le savant Capellari, qui monta sur la chaire de

saint Pierre sous le nom de Grégoire XVI, écrivait au

commencemenl de ce siècle : « Le pape est un vrai mo-

narque; donc il doit être pourvu des moyens nécessaires

à l'exercice de son autorité monarchique. Mais le moyen

le plus nécessaire à cette fin est celui qui ôlera à ses sujets

tout prétexte de refuser de se soumettre à ses décisions et

à ses lois; et son infaillibilité seule peut avoir cette effi-

cacité. Donc le pape est infaillible (2). )^

75. Le pape ne peut en aucun cas proposer à la

(1) De Conciliis, lib. 11, c. xvii. — (2) 11 Trionfo délia sauta sede, Discorso

preiiminare.
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croyance de l'Église universelle une décision contraire à la

foi, à une vérité révélée de Dieu, même lorsqu'il définit une

question étant seul : Siimmm Po7Uifex, mim totam Eccle-

siam docet^ in liis quse ad fidem pei tinent nullo casu er-

rare potest (1). C'est le sentiment le plus commun parmi

les catholiques ; il est généralement reçu, et approche de

la foi; de sorte que l'opinion contraire doit être regardée

comme téméraire, erronée et voisine de l'hérésie, hœresi

proxima. Pour être hérétique, il ne lui manque que d'avoir

été directement et expressément condamnée comme

telle, ou par un concile général, ou par un décret solen-

nel du Souverain Pontife; ce qui aurait lieu si, du haut

de la chaire apostolique, le vicaire de Jésus-Christ procla-

mait comme dogme de foi la doctrine générale de l'E-

glise touchant l'infaillibilité du pape. Nul doute que ce

décret ne fût aussi bien reçu que celui par lequel l'im-

mortel Pie IX a défini le dogme de l'Immaculée Concep-

tion de la glorieuse Vierge Marie.

1^ 76. Mais quoique, à proprement parler, il ne soit pas

de foi que le pape est infaillible, même lorsqu'il parle

ex cathedra, c'est-à-dire comme chef de l'Eglise univer-

selle, on doit tenir pour certain que ses jugements ou

décrets sont irréformables, indépendamment de l'assenti-

ment de l'Église, qui ne peut être connu de tous. Ils sont,

pour les prêtres comme pour les simples fidèles, pour les

évêques comme pour les simples prêtres, la règle de leur

croyance et de leur conduite; de sorte que, quand il s'agit

d'une déilnition dogmatique, d'une décision de foi, ils ne

peuvent refuser d'y adhérer, aussitôt qu'ils en ont con-

naissance, sans être rebelles à l'Église.

(1) Bellarmin, de Romano Ponlifi.ce, lib. IV, c. m. . „^ y
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77. Ne l'oublions pas, le Sauveur du monde, en faisant

du bienheureux Pierre le fondement de son Église, lui a

promis que les portes de l'enfer^ que les hérésies et les

schismes ne prévaudraient point contre elle : promesse

divine qui nous offre la plus sûre garantie possible de

l'orthodoxie des enseignements de saint Pierre et de ses

successeurs sur le siège de Rome. Le pape ne peut en-

seigner une erreur contre la foi, sans que l'erreur ne

prévale contre le fondement de l'Eglise, sans qu'elle ne

prévale par conséquent contre l'Eglise elle-même. Il en est

des promesses faites à Pierre, le prince des apôtres, comme

de celles qui ont été faites au collège apostolique dont il

était le chef; elles sont pour tous les temps et pour tous

les jours, jusqu h la consommation des siècles- « Il est plus

clair que le jour, dit Fénelon, que le saint-siége ne serait

point le fondement éternel, le chef et le centre de la com-

munion catholique, s'il pouvait définir quelque chose

d'hérétique dans ce qu'il ordonne à toute l'Eglise de

croire (1). »

78. C'est Pierre, et, dans la personne de Pierre, son suc-

cesseur, qui a reçu de Jésus-Christ l'ordre de paître les

agneaux et les brebis, les petits et les mères, les pasteurs

eux-mêmes, c'est-à-dire le plein pouvoir de paître ou

d'enseigner, de régir et de gouverner VEglise universelle,

suivant les expression > du concile de Florence. C'est pour

Pierre et pour chacun de ses successeurs que Notre-

Seigneur a prié, afin que sa foi ne défaille point; c'est

Pierre qu'il a chargé de confirmer ses frères, les apôtres et

les évêques. Il doit toujours y avoir un Pierre dans l'Eglise,

pour confirmer ses frères dans la foi : c'est le moyen de

(!) Instruction pastorale pour l'acceptation de la bulle Unigenitus.
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conserver l'unité de sentiments, que le Sauveur du monde

désirait avant toutes choses; et cette autorité est d'autant

plus nécessaire pour les évêques, comme le dit Bossuet,

que leur foi est moins affermie que celle des apôtres (1).

79. Telle est la doctrine enseignée d'une manière plus

ou moins expresse par les Pères, les conciles et les papes,

comme nous l'avons vu dans le chapitre précédent. Tel

est, en particulier, l'enseignement contenu dans le formu-

laire du pape Hormisdas, lequel est ainsi conçu : « On ne

peut déroger à 1^ parole de Noire-Seigneur Jésus-Christ,

qui a dit : Tu es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon

Eglise. La vérité de cette parole est prouvée par le fait

même; car la religion a toujours été conservée pure et sans

tache dans le siège apostolique. C'est pourquoi, suivant en

tout le siège apostolique et souscrivant à tous ses décrets,

j'espère mériter toujours de demeurer avec vous dans la

même communion, qui est celle du siège apostolique,

dans lequel réside l'entière et vraie solidité de la religion

chrétienne, promettant de ne point nommer dans les sacrés

mystères ceux qui sont séparés de la communion de

l'Eglise catholique, c'est-à-dire qui n'ont pas en tout les

mêmes sentiments que Je siège npostoliquey^. Prima salus est,

rectse fidei regulam custodire, et a Patrum traditione nul-

latenus deriare : quia non potest Domini nostri Jesu

Christi prxtermiUi sententia, dicentis : Tu es Petrus, et

super hanc petram œdificabo Ecclesiam meam. Hcec qux

dicta sunt rerum probantur effectihus : quia m sede apo-

stolica inviolabilis semper catholica custoditur religio...

Ouapropter, sequentes in omnibus sedem apostolicam, et

prœdicamus omnia qux ab ipsa décréta s}mtf et propterea

(1) Mëtiitations sur l'Éviuigile.
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spero in una commimione vohiscum, quam apostoHca sedes

fjvœdicat, me futuram, in (pia est inteijra Christian^ reli-

(jionis et perfecta soliditas. Promiltentcs in sequenti tempore

sequeslralos a communione Ecclcsix catholicx, id est in

omnibus non consentientes sedi aposlolicx^ eorum nomina

inter sacra non recitanda esse mysteria (1).

80. « Ainsi, ajoute Fénelon, quiconque contredit la foi

romaine, qui est le centre de la tradition commune, con-

tredit celle de l'Eglise entière. Au contraire, quiconque

demeure uni à la doctrine de celte Eglise toujours vierge,

ne hasarde rien pour la foi. Celte promesse, quoique géné-

rale, quoique absolue dans une profession de foi, n'a rien

de téméraire ni d'excessif pour les évêques mêmes qu'on

oblige de la signer dans leur réunion. Gardez-vous donc

bien d'écouter ceux qui oseront vous dire que ce formu-

laire du pape saint Hormisdas, fait, il y a douze cents ans,

pour remédier au schisme d'Acace, n'était qu'une entre-

prise passagère du siège de Rome. Celte profession de foi,

si décisive pour l'unité, fut renouvelée par Adrien II, plus

de trois cents ans après, pour finir le schisme de Photius,

et elle fut universellement approuvée dans le huitième

concile général (2). » En faisant celte profession de foi,

chaque évêque promet de suivre en tout la doctrine du

siège apostolique et de souscrire à tous ses décrets.

Or, un évêque peu l-il promettre de suivre unedécision,

dans le doute si elle ne renferme point une erreur? Peut-

il souscrire à tons les décrets du siège apostolique, ou pro-

mettre de suivre en tout ses décisions, à moins qu'il ne

soit assuré que tous les décrets et les décisions dogmatiques

de la chaire apostolique sont infailliblement conformes à

(1) Lal)be, t. IV, col. 1 i8G et 1 i87. — (2) Instruction pastorale pour l'iic-

ceptation de la bulle Unigeniliis.
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la doctrine de Jésus-Christ? Non, évidemment; le pape

Hormisdas et les Pères du huitième concile général

croyaient donc que les décrets et les décisions dogmati-

ques du saint-siége sont irréformables, infaillibles.

C'était la doctrine de l'ancien clergé de France. En 876,

quarante-neuf évêques des Gaules, parmi lesquels on re-

marque Hincmar, archevêque de Reims, et les évêques

de sa province, souscrivirent les actes du concile qui eut

lieu à Pontion, dans le diocèse de Châlons-sur-Marne. Or,

ce concile veut que la sainte Eglise romaine, qui est le

chef de toutes les Églises, soit honorée et vénérée par

tous
;
que tous honorent le Seigneur et Père spirituel

Jean VIII, souverain pontife et pape universel
;
que tous

reçoivent ses décrets avec le plus grand respect et lui

obéissent en tout : « Ut sancta Romana Ecclesia, sicut est

caput omnium Ecclesiarum, ita ab omnibus honoretur et

veneretur : nec quisquam contra jus et potestatem ipsius

aliquid injuste agcre prœsumat.... Ut honor Domno et

Spiritali Patri Noslro Joanni summo Pontifici et venera-

bili Universali Papse ab omnibus conservetur : et quae

secundum sacrum ministerium suum Auctoritate Aposto-

lica decreverit, cum summa veneratione ab omnibus

suscipiantur et débita illi obedientia in omnibus con-

servetur (I). »

81. Nous trouvons les mêmes sentiments dans la

Lettre que trente et un évêques français écrivaient au pape

Innocent X, en 1655, au sujet de la condamnation des

cinq propositions de Jansénius. a Dès les premiers temps,

disent-ils, l'Eglise catholique, appuyée sur la communion

et l'autorité seule de Pierre, souscrivit, sans hésitation et

(1) Labbe, ConcU.,i\d an. 870.
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sans délai aucun, à la condamnation de l'hérésie péla-

gienne, prononcée par Innocent I, dans son décret adressé

aux évêques d'Afrique et qui fut suivi d'une autre Lettre

du pape Zozime à tous les évêques de l'univers. Elle sa-

vait, non-seulement par la promesse de Notre-Seigneur

faite à Pierre, mais encore par les actes des anciens pon-

tifes, et par les anathèmes dont le pape Damase avait

frappé récemment Apollinaire et Macédonius, avant

qu'aucun concile œcuménique ne les eût condamnés ; elle

savait que les jugements portés par les souverains pontifes,

en réponse aux consultations des évêques, pour établir

une règle de foi, jouissent également (soit que les évêques

aient cru devoir exprimerleur sentiment dans leur consul-

tation, soit qu'ils aient omis de le faire) d'une divine et

souveraine autorité dans l'Église universelle, aulorité à

laquelle tous les chrétiens sont obligés de soumettre leur

raison. Nous donc aussi, pénétrés des mêmes sentiments

et delà même foi, nous aurons soin que la constitution

donnée d'après l'assistance du Saint-Esprit, par Votre Sain-

teté, soit promulguée dans nos églises et diocèses ;
et nous

en presserons même l'exécution à l'égard du peuple fidèle.

Ceux qui auront la témérité de la violer ne manqueront pas

d'être punis suivant les termes de la constitution même
et du bref que Votre Sainteté nous a écrit; en sorte qu'ils

subiront les peines portées contre les hérétiques (1). »

(1 ) Vetustae illius retatis (Innocentii I) Ecclesia catholica, sola cathedrse Pctri

communione et auctoritate fulta, qiiœ in decretali epistola Innocentii ad Afri-

canos data elucebat, quamque dein Zozimi altéra ad iiniversos orliis Episcopos

epistola siibsecuta est, pelagianse hœresis damnationi absque cunctalione sub-

scripsit. Perspectum enira habebat, non solum ex Christi Domini nostri polli-

citatione Petro facta, sed etiam ex aclis priorum Pontificum, et exanathema-

tisniis adversus Apollinariura et Macedonium, nondum ab uUa synodo œcume-

nica damnatas, a Damaso paulo antea jactis, judicia pro sancienda régula iidei
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82, D'ailleurs, quand il s'agit de l'interprétation des

saintes Écritures et de la tradition des Pères et des con-

ciles, nous avons un moyen sur, infaillible, d'en connaître

le véritable sens, d'en saisir l'esprit. Ce moyen, de l'aveu

de tous les catboliques, c'est la pratique générale et con-

stante de l'Eglise; c'est la manière dont les Papes ont, de

iout temps, formulé leurs décrets, et la manière dont ils

ont été reçus par les prélats et le peuple cbrétien. Toutes

les fois que les papes ont porté un jugement solennel,

aussitôt les évoques, et, par les évêques, les prêtres et

les fidèles ont toujours reçu leur parole comme la parole

de Jésus-Clirist même; ils ont toujours cru, sans hésitation

aucune, comme révélé de Dieu ce que les Souverains

Pontifes leur ordonnaient de croire d'une foi divine et

surnaturelle ; toujours ils ont regardé comme hérétiques

ceux qui se montraient rebelles aux décrets apostoliques.

Ce que nous avançons est fondé sur l'histoire générale de

l'Eglise. Obligé de nous restreindre, nous ne citerons,

entre mille, que quelques faits qui se rapportent aux dif-

férents âges de l'Église.

85. Saint Innocent I, mort en 417, ayant confirmé les

a Summis Pontificibus latu, super Episcoporum consullatione (sive sunm in

actis relationis sententiam ponant sive oniiltant, piont illis collibuerit) ilivina

rcque ac sunima per iiniversam Ecclesiam auctoritate nili ; ciii Cliristiani oin-

nes ex officio, ipsius quoque mentis oLsequiuni prœstare teneantur. Ea nos

quoque sententia ac ficle inibuti, Romanac Ecclesiaî prœsentem, quœ in sumnio

Pontilice Innoctntio X vigetauctoritateni, débita observantia colentes, consti-

tutionem diviiii nuniinis instinctu a Beatitudine vestra conditum,... proniul-

gandam cnrabimus in Eccle.-;iis ac dia'csibus nostris; alqiie illius exccutio-

nem apud lideles populos urgebimus. Neque vero pœnîc decrunt adversus

temerarios illius violatorcs, qux a jure liœreticis infliguntur, quibus juxta

constitutionis tenorem, et brève Sanctitatis vestrrc nobis directum, conluniaces

omnes, nullo conditionum vel statuum discrimim facto, perstringemus. Mé-

moires du clergé de France, t. I, col. 258, in-4°.
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deux conciles particuliers , (jui avaient condamné les er-

reurs de Pelage, saint Augustin s'exprime ainsi : « Sur

cette affaire, deux conciles ont été envoyés au siège apos-

tolique, d'où il nous est venu des rescrits ; Rome a parlé, la

cause est finie
;
plaise à Dieu que l'erreur finisse aussi ».

Mac de causa duo concilia mism sut ad sedem apostoli-

cam; inde etiam rescripta vencrunt : causa [mita est;

utinam alùpiando finiatur etror (1). Ainsi parlait saint

Augustin, sans examiner si les décrets du saint-siége

avaient été acceptés par tous les évêques de la chrétienté.

A la lecture de la Lettre de saint Léon à Flavien, tous les

Pères du concile général de Chalcédoine s'écrièrent :

« C'est la foi de nos pères, la foi des apôtres ; c'est ainsi

que nous croyons; c'est ainsi que croient tous les ortho-

doxes. Anathème à celui qui ne cioit pas de même ! Pierre

a parlé par Léon » : Uxc est Patrum fuies; omues ila cre-

dimus; orthodoxi ita credunt. Anathema et qui ila non

crédit. Petrus per Leonem ita locutus est (2). La lettre

du pape Âgathon aux empereurs, sur la distinction des

deux volontés en Jésus-Christ, ayant été lue au concile

œcuménique de Constantinople, de l'an 080, les Pères y

adhérèrent avec empressement : « Le chef suprême des

apôtres, dirent-ils, combattait avec nous ; nous avions pour

nous soutenir son imitateur, son successeur sur la chaire

apostolique, éclairant par ses lettres les mystères de Dieu.

Car, ô piince, l'ancienne Rome vous a offert une confes-

sion écrite par Dieu même. Une lettre de l'occident a

ramené le jour de la doctrine; l'encre y paraissait, mais

Pierre y parlait par Agathon. » Summus avtem nobiscum

concertabat Apostoloruni Princeps ; illius enim imitatorem

(1) Sermo cxxxi. — (2) Labbe, Concil., l. IV, col. 3C8.
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et sedis successorem habuimus fautorem et divini sacra-

menti mysterimn illustrantem per Litteras. Confessionem

tibiaDeo scriptam illa Romana antiqua civitas obtulitt et

dogmatum diem a vespertinis partibus extulit charta, et

atramentum videbatur, et per Agathonem Petrus loqueba-

TUR (1). De même, les légats d'Adrien I ayant fait lire au

concile général de Nicée, de l'an 787, les deux Lettres que

ce pape avait écrites, l'une à l'empereur et l'autre àTa-

raise, patriarche de Constantinople, demandèrent aux

Pères de ce concile ce qu'ils en pensaient. Ceux-ci répon-

dirent : « Nous les recevons, nous les admettons, et nous

les suivons : Sequimur, et suscipimus, et admittimus {2)

.

Tout le sacré concile croit ainsi, pense ainsi, enseigne

ainsi » : Tota sanctissima synodus ita crédit, ita sapit, ita

dogmatisât (3).

84. En jetant un coup d'œil sur les Constitutions pon-

tificales, on voit que les papes jugent, définissent et dé-

crètent, non en vertu de leur autorité unie à celle des

évêques, mais bien en vertu de l'autorité de Jésus-Christ,

des bienheureux apôtres Pierre et Paul, et de leur auto-

rité propre, ou en vertu de la plénitude de la puissance

apostolique, ordonnant à tous les fidèles de l'un et de

l'autre sexe de croire d'une foi divine ce qu'ils ont décidé

comme révélé de Dieu, de réprouver et de condamner

comme hérétique ce qu'ils ont réprouvé et condamné

comme contraire à un dogme catholique, sous peine d'une

excommunication majeure à encourir par le fait, ipso

facto, et, généralement, sous toutes les peines portées

contre les hérétiques. Il en est de ces décrets dogmati-

(!) Labbe, t. VI, col. 1055. — (2) Labbe, t. Vif, col. 130. (5) Ibidem,

col. m.
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ques, comme des décrets des conciles œcuméniques con-

firmés par le Souverain Pontife, ils sont définitifs et non

provisoires, absolus et non conditionnels; et les peines

qu'ils infligent, peines canoniques des plus graves, ne sont

point seulement comminatoires ; elles s'encourent avant

toute sentence de l'autorité ecclésiastique, par le seul fait

de la désobéissance. Or, les papes auraient-ils porté,

seuls, de semblables décrets, s'ils n'avaient cru h l'effi-

cacité des promesses faites par Jésus-Cbrist à Pierre et à

ses successeurs, les pontifes romains? Auraient-ils pu

s'exprimer d'une manière aussi absolue, s'ils avaient

pensé, comme l'assemblée du clergé de France de 16S'2,

que leurs jugements ne sont irréformables que par l'ac-

cession du consentement de l'Eglise, nifd Ecclesiic consen-

sus rtccessc/'/V? N'auraient-ils pas prévariqué en présentant

au peuple cbrélien comme irréformables, irrcfroijahleSy

infaillibles, des décrets qui ne pourraient avoir ce carac-

tère que par le consentement, le suffrage, le jugement

desévêques?

85. D'ailleurs, suivant toutes les lois divines et liu-

maines, on ne peut, sans violer les droits sacrés de l'é-

quité, infliger les peines dont sont frappés les hérétiques,

qu'à ceux qui sont certainement coupables d'hérésie; on ne

peut encourir l'excommunication que pour un crime cer-

tain. Cependant, aux termes des décrets dogmatiques dont

il s'agit, quiconque ayant connaissance de ces décrets, re-

fuse d'y adhérer et manifeste ses sentiments par parole ou

par action, encourt par le fait l'excommunication qui

pèse sur l'hérésie, soit qu'il connaisse, soit qu'il ne

connaisse pas encore le consentement de l'Église. Il n'est

donc pas nécessaire, au jugement des papes, de savoir ce

que pensent les autres évêques, ce que pense l'Église, de
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telle ou telle constitution apostolique du vicaire de Jésus-

Christ, pour encourir l'excommunication portée contre

ceux qui refusent de souscrire ou d'adhérer à cette con-

stitution. Donc les papes tiennent et ont toujours tenu à

ce qu'on recjoive leurs décrets solennels comme autant de

jugements définitifs et irréfonnabks, sans attendre le

jugement de l'Église universelle, ou de la majorité des

évoques. Non, il n'entrera jamais dans l'esprit de la

sainte Église romaine de faire dépendre ses décrets du

suffrage de ceux qui sont obligés, quelle que soit leur

dignité, de l'honorer et de la vénérer comme la mère et

la maîtresse de toutes les Églises de la chrétienté. Ce

n'est point aux apôtres, mais à Pierre, à Pierre seul et à

ses successeurs, que le Sauveur du monde a confié le

soin de paître les agneaux elles brebis; c'est à Pierre, à

Pierre seul, et à ceux qui devaient lui succéder, qu'il a

donné l'ordre de confirmer ses frères dans la foi. C'est à

Pierre, et à Pierre seul, dont il a fait le fondement iné-

branlable de son Église, qu'il a remis les clefs du

royaume des cieux. Ce serait donc renverser l'ordre éta-

bli par Jésus-Christ que de vouloir subordonner Pierre à

la majorité des apôtres ; le pape, successeur de Pierre, à

la majorité des évoques.

86. Que le siège apostolique, que le Souverain Pontife

soit infaillible dans ses jugements ex cathedra, c'est la

croyance des papes, comme on vient de le voir. C'est

aussi la croyance générale des évêques et des fidèles.

Toutes les fois que le vicaire de Jésus-Christ a fait enten-

dre sa voix au monde chrétien, les catholiques ont reçu

ses jugements avec respect et soumission , regardant

comme rebelles, comme sectaires, comme hérétiques ou

schismatiques ceux qui ne s'y soumettaient point. L'épis-
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copat français lui-mémo, malgré les préjugés du pays et

le mauvais esprit des parlements qui pesaient sur le

clergé, s'est généralement montré d'accord avec les évê-

ques des autres parties de l'Eglise, du moins dans la pra-

tique. Non-seulement il a souscrit aux conslilutions dog-

maticjues contre les erreurs de Luther, de Baius, de

Jansénius, de Qucsnel, de Molinos et de l'Assemblée na-

tionale de 1790 ; mais il a toujours montré le plus grand

zèle à les faire exécuter, après comme avant la déclaration

de 1682. Fénelon la connaissait, cette fameuse déclara-

tion ; s'en est-il prévalu contre le bref du pape Inno-

cent XI, qui condamnait V Explication dea maximex drf(

saints? Loin de Là ; aussitôt que ce bref lui fut parvenu, il

le publia en l'adressant au clergé et aux fidèles de son

diocèse, avec un Mandement où il s'exprime ainsi : « Le

pape a condamné ce livre, avec les vingt-trois propositions

qui en ont été extraites, par un Bref daté du douzième

mars mil six cent quatre-vingt-dix-neuf, qui est mainte-

nant répandu partout et que vous avez déjà vu. Nous

adhérons à ce Bref, mes très-chers frères, tant pour le

texte du livre, que pour les vingt-trois propositions, sim-

plement, abmlumoit et sans ombre de realrivtion. Ainsi

nous condamnons tant le livre que les vingt-trois propo-

sitions, précisément dans la même forme et avec les

mômes qualifications, simplemeïit, absolument et sans an-

cune restriction. De plus, nous défendons sous la même

peine (d'excommunication) à tous les fidèles de ce diocèse,

délire et garder ce livre... C'est donc de tout notre cœur

que nous vous exhortons à une soumission sincère

et à une docilité sans réserre, de peur que l'on altère in-

sensiblement la simplicité de robéissonre an Saint-Siège,

dont nous voulons, moyennant la grâce de Dieu, vou'= don-
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lier l'exemple jusqu'au dernier soupir de notre vie (1). »

87. 11 serait trop long de rapporter ici tous les témoi-

gnages des évèques français qui, soit h raison du dan-

ger, soil par cet instinct catholique que l'Esprit-Saint fait

dominer dans un cvêque sur l'éducation et les préjugés

du gallicanisme, ont su montrer des sentiments confor-

mes à ceux des autres évêques catholiques sur l'autorité

suprême et indépendante du vicaire de Jésus-Christ.

Qu'il nous suffise donc de citer les Lettres que les évêques

de France ont écrites, en ces derniers temps, à Gré-

goire XYI et à Pie IX, sur l'Immaculée Conception de la

Bienheureuse Vierge Marie, et les Lettres pastorales qn'ils

ont publiées sur la même question.

88. En 1845, cinquante et un prélats français, savoir :

les archevêques et évêques des provinces d'Alby, d'Auch,

d'Avignon, de Cambrai, de Besançon, de Bordeaux, de

Bourges, de Lyon, de Reims et de Sens, priant le Souve-

rain Pontife de définir dogmatiquement la Conception sans

tache de Marie mère de Dieu, ajoutaient que les catholi-

ques applaudiraient à cette définition, en s'écriant :

« Pierre a parlé par Grégoire, Velrm per Gregorium

locutm éd. « Ce qui a fait dire à M. Darcimoles, arche-

vêque d'Aix : (( Pierre a parlé par Pie IX, et la croyance à

rimmaculée Conception de la Bienheiireme Vierge Marie

est devenue un dogme de foi (2). » Le cardinal de Bonald,

archevêque de Lyon, regarde le Saitit-Siége comme l'oracle

de l'Église universelle, le gardien suprême des traditions

aposloliques. M. Depéry, évêque de Gap, l'appelle Voracle

de la vérité; M. Gros, mort évê(|ue de Versailles, \e principe

de la saine doctrine; M. Parisis, alors évêque de Langres,

aujourd'hui évêque d'Arras, vénère le pape comme le

(1) Mandeihefit eu 9 aviil JOD'J. — {'i) M;nideinent du 8 mars 1855.
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Pasteur suprême de tous, même des pasteurs. Suivant le

cardinal Giraud, mort archevêque de Cambrai; MM. de

Jerphanion, archevêque d'AJhy; Casanelli d'Istria, évèque

d'Ajaccio; Miolan, alors évèque d'Amiens et aujourd'hui

archevêque de Toulouse; Des Essarts, mort évèque de

Blois; Buissas, mort évèque de Limoges; Villecourt,

évèque de la Rochelle, et depuis décoré de la pourpre ro-

maine; de Chamon, mort évèque de Saint-Claude; Des-

prez, évèque de Saint-Denis, dans l'île de la Réunion, et

transféré depuis au siège de Limoges ; de Garsignies, évè-

que de Soissons ; suivant ces prélats, disons-nous, les

décrets dogmatiques du saint-siége sont itréfragables,

irré/brmables, dcfinilifs, la vraie règle, la règle invariable

de notre foi. M. Robin,, mort évèque de Bayeux ; M. Gi-

gnoux, évèque de Beauvais; M. de Bruillard, ancien évè-

que de Grenoble; M. Allou, évoque de Meaux, écrivaient

au pape : Que Home parle, et la cause sera finie. Le car-

dinal Du Pont, archevêque de Bourges; le cardinal d'As-

tros, archevêque de Toulouse ; le cardinal Donnct, arche-

vêque de Bordeaux; M. de la Croix, alors archevêque

d'Auch; M. Lanneluc, mort évèque d'Aire ; M. Forcade,

évoque de la Basse-Terre (Guadeloupe) ; M. Rivet, évèque

de Dijon; M. Wicart, évèque de Fréjus, aujourd'hui de

Laval ; M. Bailles, alors évoque deLuçon; M. deMazenod,

évèque de Marseille; M, Dufètre, évèque de Nevers;

M. Georges, évèque de Périgueux; M. Gerbet, évèque de

Perpignan ; M. Cruisier, mort évèque de Bhodez ; M. Ma-

bile, évèque de Saint-Claude, aujourd'hui de Versailles
;

M. Caverol, évèque de Saint-Diez ; M.Berteaud, évèque de

Tulle; M. Chaterousse, mort évèque de Valence; M. Gui-

bert, évèque de Viviers, transféré depuis au siège archié-

piscopal de Tours ; tous ces évêques nous parlent de la
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chaire apostolique comme d'une chaire infaillible, de

l'autorilé du successeur de saint Pierre, prince des apô-

tres, comme d'une autorité qui ne peut se tromper dans

ses jugements solennels en matière de dogme. C'était

aussi la croyance de M. Sibour, mort archevêque de Paris.

Après^ avoir exposé à notre saint-père le pape Pie IX ses

doutes sur la question touchant la définition dogmatique

de l'Immaculée Conception de la Bienheureuse Vierge

Marie, il termine sa lettre, du 26 juillet 1850, par cette

déclaration : Nous nous soumetlons ici, comme en toutes

cJioses, au jugement infaiUihle du Vicaire de Jésus-Christ.

89. Sans être aussi exprès, les autres évêques de

France, quel que fût leur sentiment sur la teneur et la

forme du décret qu'ils désiraient presque tous, s'en rap-

portaient absolument à la sagesse et à l'autorité du Saint-

Père, sans faire aucunement dépendre leur adhésion au

jugement futur du Souverain Pontife, du jugement de leurs

collègues dans l'épiscopat. Un seul, M. Olivier, évèque

d'Évreux, avait déclaré se soumettre au jugement du

saint-siége et de la majorité des évêques. Aussi, les évê-

ques de France ont-ils mis le plus grand empressement

à publier dans leurs diocèses les Lettres Apostoliques dn

8 décembre 1854. Aucun n'a eu la pensée de consulter les

aulres prélats, pour s'assurer si le chef de l'Eglise n'avait

point dépassé l'étendue de ses pouvoirs, soit pour le fond,

soit pour la forme de son jugement ou de son décret dog-

matique. Avant de présenter aux fidèles ce décret comme

règle infaillible de notre foi, leur est-il venu dans l'esprit

d'écrire aux évêques de la chrétienté pour s'informer si la

majorité était pour ou contre cette définition solennelle,

telle qu'elle a été formulée et proclamée par le vicaire de

Jésus-Christ? Non, ils savaient, comme les autres évêques
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du monde catholique, que c'est à Pierre que le divin Sau-

veur a confié le soin de confirmer ses frères dans la foi
;

ils savaient que c'est au pape à parler en maître, et

aux évêques à obéir, à se soumettre à ses jugements :

Tuum est decernere, disait au pape le cardinal Du Pont,

nostrum ApostoJicis constitutionibus idtro parère. C'était

aussi le langage de M. Robin, évêque de Baveux : Vene-

rande Pater, vestri est loqui, mei autem audire (1).

90. Il est vrai que les partisans de la Déclaration du

clergé de France distinguent entre la chaire de saint

Pierre et celui qui l'occupe, admettant Tindéfectibilité du

Saint-Siège dans l'enseignement de la foi, sans admettre

l'infaillibilité du pape. La foi de l'Église romaine, di-

sent-ils, est indéfectible ; mais son enseignement n'est

pas infaillible : le Souverain Pontife peut, même lorsqu'il

parle ex cathedra^ enseigner momentanément l'erreur,

dans laquelle, ajoutent-ils, il ne persévérera pas; car les

promesses de Jésus-Christ sont là. Mais pourquoi invo-

quent-ils ces promesses plutôt pour empêcher le pape de

persévérer dans l'erreur que pour l'empêcher d'y tomber?

D'ailleurs, ces promesses ne distinguent point entre le

siège apostolique et le prince des apôtres. ISi les Pères,

ni les Conciles, ni les Souverains Pontifes, n'ont jamais

distingué entre la chaire de Pierre et les successeurs de

Pierre. Cette distinction était inconnue des anciens, in-

connue même des évêques de France, comme on peut s'en

convaincre par les lettres qu'ils ont écrites au sujet de

(1) Voyez la Croyance générale el constante de l'Église touchant l'Im-

maculée Conception de la B. Vierge Marie. Paris, chez Jacques LecofTre,

1855. — On peut voir aussi '.Pareri dell' Episcopato cattolico, dei capi-

toli, etc., sulla defini^ione dogmatica del hnmacolato Concepimento délia,

B. V. Maria, etc., Roma, coi tipi délia Civilta Cattolica; 10 vol. in-8°.
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l'Immaculée Conception de la Sainte Vierge (1). « Cette

opinion (de Bossuet) répugne donc évidemment, comme le

dit Fénelon, aux paroles de la promesse faite par Jésus-

Christ et à toute la tradition... On peut dire justement de

cette chimère ce que saint Augustin disait à Julien : Ce

que vous dites est étrange, ce que vous dites est nouveau,

ce que vous dites est faux. Ce qu'il y a d'étrange, nous le

repoussons, ce qu'il y a de nouveau, nous le rejetons, ce

qu'il y a de faux, nous le réfutons w : Ea igitur Domini Bos-

suetii Meldenm Episcopi opliiio cvidentissime repwjnal

tmn vocibus promissionis a Christo factx; tum etiam uni-

rersx traditioni... Itaque de hoc commento recte dici po-

test hoc ipsum quod Augustinus Juliano exprobravit : Mijri

siint qux dicitis, nova sunt qux dicitis, faim sunt qux dici-

lis:mira stupemus, nova cavemuSy faha convincinvm (2).

91. D'après ce qui a été dit dans ce chapitre et dans le

précédent sur le })Ouvoir monarchique, sur la souveraineté

du chef de l'Église, il est certain, très-certain, que les ju-

gements du pape, concernant la foi et les mœurs, sont obli-

gatoires pour tous, pour les évoques comme pour les prêtres

et les simples fidèles; ils sont certainement définitifs, irré-

formables, indépendamment de l'adhésion ou du consente'

ment de l'Eglise. Cette adhésion, il est vrai, existe tou-

jours; mais elle existe principalement, parce qu'il est

généralement reçu dans l'Église catholique que le vicaire

de Jésus-Chrisl ne peut jamais enseigner l'erreur, lors-

qu'il parle ex cathedra. On ne peut donc, sans s'écarter de

la croyance générale de l'Église, ranger parmi les opi-

nions libres de l'école le système des théologiens qui n'ad-

(1) Voyez les deux ouvrages indiqués dans la note précédcnle. — (2) De

Suninii Pontificis iiuctoritate, cap. viii.
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mcllcnt point l'infaillibililé du pape. On sait queVInslil)!-

lionau droit ecclésiastique, el le Discours sur les libertés de

rÉglise fjallicanc, ouvrages de Fleury; que le Iraité de

Pierre de Marca, de Concordia Sacerdotii et Imperii, seu de

lihertatibm Ecclesix gallicnnx, et de la première édition et

de l'édition d'Élienne Baluze ; que le Jus ecclesiasticum uui-

cersumj de Van-Espcn, ont été condamnés par le saint-

siége et mis à l'Index! Et ne sait-on pas aussi que, de nos

jours, le Manuel du droit cauoniqiie, de M. l'abbé Le-

queux; le Mémoire (anonyme) sur la situation de l'Eglise

gallicane touchant le droit coutamier; la Tliéologie dogma-

tique et morale, de Bailly, ont été également censurés par

le saint-siége? Or pourquoi ces divers ouvrages ont-ils

été condamnés? Est-ce comme renfermant des pro|)osi-

tions hérétiques ou ibrmellement schismatiques? Non
;

mais bien parce qu'ils contiennent, d'une manière plus ou

moins expresse, les opinions de la déclaration de 1682;

[)arce qu'on y défend comme orthodoxes les maximes el

les prétendues libertés gallicanes.

92. Non, il n'est point permis à un professeur de théo-

logie de présenter h ses élèves la croyance de l'infaillibi-

lité du pape comme une de ces opinions que l'Église

abandonne aux discussions de l'école. Il y aurait au moins

témérité de sa part à pousser aussi loin l'indifférence

louchant les prérogatives du vicaire de Jésus-Christ, sur-

tout pour ce qui regarde son infaillibilité/qui n'était pas

plus controversée parmi les orthodoxes, avant la déclara-

tion de 1682, que l'infaillibilité de l'Eglise dispersée. Il ne

lui est pas permis non plus de garder à ce sujet cette

espèce de silence respectueux , encore trop commun de nos

jours, qui annonce, chez les uns, l'esprit de parti, et

chez d'autres une fausse prudence, la prudence du
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siècle, ou la crainte de blesser certaines susceptibilités

dans ceux dont on recherche les faveurs. Ce silence est

extrêmement dangereux; il tend évidemment à laisser

le clergé dans l'ignorance de la constitution du royaume

de Jésus-Christ sur la terre, de l'Eglise de Dieu, qui est

une vraie monarchie, et dont le chef est un vrai monar-

que. C'est à l'évéque à y faire attention; c'est un devoir

pour lui de surveiller l'enseignement de la théologie, et

d'en éloigner tout ce qui peut porter atteinte, soit direc-

tement, soit indirectement, à la suprématie du Souverain

Pontife. En défendant l'aulorité du Pasteur Suprême, de

celui qui est le Pasteur des pasteurs, les évêques défendent

leur propre cause, comme le dit le Concile de Reims (1),

d'après Benoît XIV : Suam enim causam agunt, cum Su-

preini Pasloris audoritalem propugnant et sustùient.

95. Ceux qui nient ou qui ne professent point l'infail-

libilité du siège apostolique allèguent, pour se justifier,

que celte infaillibilité n'est point un arlide de foi; l'opi-

nion contraire, disent-ils, n'a jamais été condamnée

comme hérétique. Mais un vrai catholique n'est-il arrêté

que par la crainte de Vhérésie et des foudres du Vatican?

Ne tient-il pas, au contraire, à penser en tout comme le

Saint-Siège, à être d'accord en tout avec la sainte Eglise

romaine, la mère et la maîtresse de toutes les Eglises ; in

uninibus consenlientes sedi apuslolicx^ comme le porte ie

formulaire du pape Hormisdas, approuvé par le huitième

concile général? Ne craint-il pas, et ne doit-il pas craindre

de désobéir à l'Église, en quoi que ce soit, même en ce qui

n'est pas de foi? Peut-on, sans danger pour le salut, s'é-

carter de propos délibéré d'une croyance généralement

(1) Concil. Remense, an. 1857, cnp. iv.
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reçue dans l'Eglise, et constamment suivie par le chef de

l'Église? Non, il n'est point nécessaire que les papes

aient toujours recours à l'anathème, pour faire prévaloir

la saine doctrine; ils n'enseignent pas seulement par

voie de condamnation ; ils enseignent principalement et

le plus souvent par voie d'exposition, et par l'exercice du

ministère pontifical, du magistère (magisterium) dont ils

sont investis.

94. C'est par voie iVexposition que, dans l'encyclique

que notre saint-père le pape Pie IX adressa à tous les

patriarches, primats, archevêques et évoques, à l'occasion

de son exaltation sur la chaire de saint Pierre, Sa Sainteté

enseigne clairement l'infaillibilité du siège apostolique.

Voici, en effet, comment il s'exprime : « Dieu lui-même a

établi une autorité vivante pour fixer et enseigner le véri-

table et légitime sens de la révélation céleste, et mettre

fin, par son jiuiemeiit infaillible, à toutes les controverses,

soit en matière de foi, soit en ce qui concerne les mœurs,

afin que les fidèles ne soient point entraînés à tout vent de

doctrine, ni circonvenus par l'erreur et la malice des

hommes. Cette autorité vivante et infaillible ne se trouve

que dans cette Eglise que Jésus-Christ a établie sur Pierre,

le chef, le prince et le pasteur de toute lÉglise, auquel il

a promis que sa foi ne manquerait jamais : Église consti-

tuée de manière qu'elle a toujours à sa tête et dans sa

chaire immuable ses pontifes légitimes, qui remontent

sans interruption jusqu'à Pierre, étant héritiers et gardiens

de la même doctrine et de la même dignité, du même rang

et de la même puissance. Où est Pierre, là est l'Église;

Pierre parle par la bouche du pontife romain ; il vit tou-

jours dans ses successeurs et exerce le même jugement. 11

offre la. vérité à ceux qui la cherchent. C'est pourquoi les
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divers enseiynemenls doivent être cntemliis tout à fait dans

lemême sens dans lequel les entend et les a toujours enten-

dus cette chaire romaine du bienheureux Pierre, qui est la

mère et la maîtresse do toutes les Eglises, qui a toujours

conservé pure et intègre la foi transmise parNotre-Seigneur

Jésus-Christ, qui l'a toujours enseignée aux. fidèles, leur

montrant à tous le chemin du salut et la doctrine de l'in-

corruptible vérité. C'est l'Eglise principale où l'unité

sacerdotale a pris son origine; elle est la métropole de la

piété, dans laquelle reste toujours entière et parfaite la

solidité de la religion chrétienne. On y a toujours vu en

vigueur la principauté de la chaire apostolique. C'est à

cette Eglise, à cause de sa principauté suréminente, que

toute l'Eglise, c'est-à-dire tous les fidèles qui sont répan-

dus partout, doivent être constamment unis. Quiconque

ne recueille point avec elle, disperse (1). » C'est dans la

( 1 ) Avilie liiiic pbinc ni)|)aret iii quanto errorc illi ctiam vci-seiiUir, qui rationc

abuteiites, ac Dei eloquia laiiquani humaïuim opus cxislimaiilcs, proprio ar-

bitrio illa explicare, intorpretari teincre aiiclcnt, cuni Deus ipse vivam consti-

tuent auctoritatem, qwx veruni legitimumquc cœleslis suce Revelationis sen-

sum doceret, constabiliret, omnesque controversias in rébus lidei et morum
infallibili iaàmo dirimerct, iio fidèles circumferantur omni vente doclrincC

in nequitia boniinum ad circuinventioncni erroris. Quoî quidem viva et ùifal-

libiiis auctoritas in ea tantuni viget Ecclesia, qua^ a Clirislo Uoniino su])ra

Pelrum totius Ecclesia^ caput, Principem et Pastoreni, ciijus lidem nunquam
defecturam promisit, redilicata, légitimes semper habet Pontifices sine intei-

missione ab ipso Petro ducentes origincm, in ejus catliedra collocatos et ejus-

dem doctrina', dignitatis, honoris ac potestatis IjaBrcdes et vindiccs. Et quoniani

ubi Petrus, ibi Ecclesia (S. Anibros., in Psabn. XL), ac Petrus per Honia-

nuni Pontiliccin loquilur [Concil. Cltnlccd., Ad, II), et semper in suis suc-

lessoribus vivit et jiidiciuni exercet [Sijnod. Ephes., Ad. III), ac pr;estat

quœrentibus veritatem (S. Pdr. ChrysoL, Epis t. ad EiitiCh.), idcirco divina

eloquia eo plane sensu sunt accipienda, qnem tenuit ac tenet lucc Roniana

Beatissimi Peiri cathedra, quai omnium Ecclesiarium Mater et Magislra {Co}i-

cil. Trid., sess VII), lidem a f.hristo Domino traditam, intcgram inviolatam-

quc semper servavit, camqiie fidèles edocuit, omnibus ostendens salutis semi-
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cliaii'c du Bienheureux Pierre que Jésus-Christ a phicé

l'indestructible fondement de son Église ;
a In qiio Christ us

posmt inexpugnabile Ecclesix sine fandamentum (1). »

95. Si la question de l'infaillibilité du pape était une

question purement scolastique, au sujet de laquelle on

pût, sans inconvénient, se déclarer indifféremment pour

l'un ou pour l'autre sentiment, le représentant de Jésus-

Christ, le pontife suprême, eût-il proposé aux ennemis de

l'Église et de la révélation chrétienne, comme moyen de

mettre fin à toutes les controverses en matière de religion,

l'autorité vivante ei infaillible de la sainte Église romaine,

du Bienheureux Pierre, le chef, le prince et le pasteur de

l'Église universelle? Aurait-il dit que les successeurs de

Pierre sur le siège de Piome sont héritiers du même rang,

de la même dignité, de la même puissance dont cet apôtre

a joui sur la terre? Si Pie IX n'eût pas attaché à cette

question plus d'importance que ne lui en donnent les gal-

licans, qui se disent Uomains ou ultramontains modérés^

aurait-il osé tenir le langage qu'il tient dans une ency-

clique adressée h tous les évêques de la chrétienté? N'au-

rait-il pas dû s'attendre à quelques observations de la part

d'un certain nombre de prélats? Et ces prélats n'au-

raient ils pas dû réclamer, d'après les principes mêmes du

l;ini, et incomiptiT vent;Ui> dottiinam. ILtc sit[uic]em principalis Ecclesia,

uiulc iinilas sacerdotalis exorta (S. Cijprian., Epist. LV), liœc pietatis mc-

tropolis, in qua est intégra christianœ Religionis ac perfccta solidilas {Liller.

Synod. Joann. Conslanlinop. ad Horviisd. Ponlif.etSozom. hisl., lib. III,

cap. viii), in qua seinper Aposlolicx- calhednr vigiiit Principatus (S. Au-

giisl., Epist. CLXII), ad quani propter potentiorem Priucipalitatem neccsse

est onineni conrenirc Ecclcsiam, hoc est qui sunt undique fideies (S. Iren.,

contra hseres., lib. V, cap. m), cuin qua quicumque non colligit, spargit,

S. Uieromjm., Epist. ad Damas. 'Poittif...

(I) Ibidem.
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gallicanisme, s'ils avaient pensé autrement que le pape

touchant l'infaillibilité du siège apostolique, du souverain

pontife?

CHAPITRE Vil.

LE GOUVERNEMENT DE L'ÉGLISE ÉTANT IN GOUVERNEMEIST MONARCHIQUE,

LE l'APE, QUI EN EST LE CHEF, l'EUT-IL PORTER DES LOIS QUI SOIENT

OBLIGATOIRES POUR TOUS LES CHRÉTIENS?

Nous avons à examiner ici :
1° si le pape peut porter des

lois pour toute l'Église ;
2° si ces lois sont obligatoires in-

dépendamment de l'acceptation des évêques ;
5° s'il suffit

qu'elles aient été promulguées à Rome pour obliger ceux

qu'elles concernent.

PREMIÈRE QUESTION.

Le pape pent-il porter des lois pour tonte l'Église?

06. Le pape, comme chef de l'Église universelle, peut

porter des lois, en matière de discipline, qui soient obli-

gatoires dans toute TÉglise et pour tous les chrétiens.

Nous l'avons prouvé, le pape est un monarque, le mo-

narque du monde chrétien ; il a donc le droit de comman-

der à tous, en ce qui tient à la religion, à la morale

évangélique, à la discipline du clergé et des simples

fidèles. Il est le pasteur des pasteurs, Pévêque des évêques,
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le prince des princes de l'Église. Tout eut soumis aux clefs

de PicrrCj tout, rois et peuples, pasteurs et troupeaux,

comme le dit Bossûet (1). Aussi, de tout temps, depuis

saint Pierre à Pie IX., les successeurs du prince des apôtres

ont réglé et statué, tantôt par des lois générales, tantôt

par des lois particulières, ce qu'ils ont jugé le plus utile à

l'Église universelle, à l'édification et au salut des âmes.

De tout lemps les évoques se sont montrés, généralement,

dociles aux ordres des papes, dont ils ont observé et fait

observer les constitutions apostoliques, en matière de

discipline, par les ecclésiastiques et autres fidèles confiés à

leur sollicitude pastorale. Ils agissaient ainsi parce qu'ils

reconnaissaient dans l'Eglise romaine, aux termes du con-

cile général de Latran, de l'an l'215, la principauté de la

puissance ordinaire sur toutes les autres Eglises, et l'auto-

rilé suprême du siège apostolique. Ecclesia romana, dis-

ponente Domino, super omnes alias ordinarix potestatis

ohtiuft principntum, utpote mater universorum Christi

lidclium et magistra (^2).

97. Le concile de Trente n'est pas moins exprès. Il veut

que les patriarches , les primats, les archevêques et les

évêques, promettent et professent une vraie obéissance au

pontife romain; necnon reram obedientiam summo ro-

mano pontifin spondeant et profîteantur (5), De là le ser-

ment que tout évêque élu fait, à son sacre, d'être fidèle et

obéissant au bienheureux Pierre apôtre, à la sainte Église

romaine, à notre saint-père le pape et à ses successeurs

légitimes ; avec la promesse de conserver et de défendre

les droits, les honneurs, les privilèges et l'autorité de la

(1) Sermon sur TUnité de l'Église. — (2) Labbe, Concil., t. XI, roi. 155.

— (3) Concil. Trid., sess. XXV, cap. n, do Reformntione.
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sainte Église romaine, et avec l'engagement d'observer r.V

toutes ws farces, el de faire observer les règles des saints

Pères, les décrets, les règlements, réserves, provisions et

mandats apostoliques : « Ego TN. electus Ecclesise N. ab

hac liora in antea fidelis et obediens ero beato Petro apo-

stolo sanctœque romande Ecclesiae, et Domino nostro Do-

mino N. papoe, papœ N. suisque successoribus canonice

intranlibus.... Jura, bonores, privilégia, et auctoritalem

sanctœ romanse Ecclesiaî, Domini nostri papse, et succes-

sorum prœdictorum conservare, defendere, augere et

promovere curabo Régulas sanclorum Patrum, dé-

créta, ordinationes seu dispositiones et mandata aposto-

lica totis viribus observabo, et faciam ab aliis obser-

vari (1) ». De là encore, répondant aux interrogations du

pontife consécrateur, il déclare gw'i/ veut recevoir avec res-

pect, enseigner et exécuter les traditions des Pères ortho-

doxes et les constitutions décrétales du saint-siége aposto-

lique : YnJo traditiones orlhodoxorum Putrum, ac decrc-

taies sanctœ el apostoUcfc sedis coustitiUiones veneranter

suscipere^ docere, uc servare (2).

98. La formule du serment de l'évoque, ses promesses

et ses réponses au prélat consécrateur sont générales,

absolues : on ne peut donc ni les restreindre, ni en faire

dépendre l'exécution d'aucune condilion potestatice de la

partde l'évêque, qui, en prêtant le serment de fidélité et

d'obéissance au pape, contracte les obligations qui en ré-

sultent naturellement; on ne peut le violer sans se rendre

parjure; on no peut par conséquent le rendre illusoire sur

aucun point sans être intidèle au pape, infidèle à Dieu.

(1) Ponlificale Roinamim, de Ciinseciatioiie clocti in Episcopiun, Forma

juramenli. — (2) li)iilem, Examen.
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Or, ne serait-ce pas rendre ce serment illusoire, que de

sous-enlendrc mentalement, en prononçant les paroles

sacramentelles, la clause ou la condition, qui ferait dé-

pendre la force et l'effet d'une constitution apostolique,

d'un décret du saint-siége, soit de l'ticceptation de l'évè-

que, soit d'une coutume locale quelconque, d'un usage qui

n'aurait pas d'autre fondement que l'arbitraire ou les

{)rétendiies libertés de l'Eglise gallicane?

DEUXIÈME QUESTION.

Les constitiifions apostoliques sont-elles obligatoires,

iiidépendaiiiuient tic l'acceptation des évèques ?

99. Les constitutions apostoliques, en matière de dis-

cipline, comme celles qui concernent la foi et les mœurs,

sont obligatoires, indépendamment de l'acceptation des

inférieurs, même de celle des évèques. Une fois qu'elles

ont été promulguées par le pape, elles obligent d'elles-

mêmes, c'est-à-dire en vertu de l'autorité du législateur

suprême, du pontife souverain ; elles lient tous ceux

qu'elles concernent, quelque résistance qu'ils opposent,

soient qu'elles aient été acceptées, soit qu'elles ne l'aient

pas été. La force d'une loi ne dépend point et ne peut

dépendre du bon plaisir, du consentement, de l'accepta-

tion des sujets; elle ne dépend que du législateur, du

monarque, qui a droit de commander à tous ceux qui

sont soumis à sa juridiction. Ce serait en vain que Pierre

et ses successeurs auraient reçu de Jésus-Cbrist le plein

jionvoir de régir et de gouverner l'Eglise universelle, et

de porter des lois pour tout le monde clirélien, s'il était

permis aux fidèles, aux prêtres, à un évèque de secouer le
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joug de l'obéissance, et d'éluder l'autorité d'une constitu-

tion apostolique, sous le prétexte qu'elle n'a point été re-

çue parmi nous, qu'elle n'a point été publiée dans tel ou

tel diocèse^ dans telle ou telle province; quand on sait

d'ailleurs que le vicaire de Jésus-Chrisl tient à ce que

cette constitution soit observée partout, se réservant de

juger lui-même si, à raison de certaines circonstances, eu

égard au temps et au lieu, on peut en suspendre l'exécu-

tion. « Loges ecclesiasticœ a concilio generali aut consti-

tutionibus apostolicis latîe et more apud Ecclesiam

romanam consueto promulgatse, sive acceptatse fuerint

a subditis, sive non, vim liabent iigandi ; eosque ad quos

spectant, quantumvis reluctantes, constringunt; illarum

namque firmitasnec pendet, nec ullatenus pondère potest

ab inferiorum acceptatione, sed a sola legislatoris volun-

tate, qui sibi subjectis imperandi jus habet. In vanum

utique a Christo pontifex romanus plenam potestatem

acccpisset universum gregem regendi gubernandique, ac

proinde loges in toto orbe ferendi, si nobis licilum essot

subjectionis jugum excutere, aut constitutiones sanctfe

sedis infirmare atque etiam irrita prorsus facere, eo prœ-

textu quod accepta tae non fuerint ^). Ainsi s'exprime le

concile provincial de Reims, de l'an 1857 (1).

100. Cependant il peut arriver qu'une loi, qu'une

constitution disciplinaire, quelque sage qu'elle soit, ne

convienne pas également partout, et qu'elle offre des in-

convénients particuliers dans un ou plusieurs diocèses.

Alors les évoques de ces diocèses peuvent et doivent même
en suspendre l'exécution, à charge par eux d'exposer leurs

motifs au Souverain Pontife, en le priant ou de ne pas

(1) Concil Remense, an. 1857, cnp. iv.
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appliquer cette loi à leurs Eglises, ou d'en accorder la

dispense au moins pour un certain temps; pourvu que

d'ailleurs ils soient dans la disposition de s'en rapporter à

la décision du pape : a Illud autem omnino tenendum est,

dit le dernier concile de Reims (1), d'après Benoît XIV,

ut in hujusmodi recursibus débita apostolica? sedi reve-

rentia semper servetur; et cum ipsa, omnibus auditis,

judicium suum protulerit, illius sententife oblemperetur,

ejusque jussa prompte exécution! demandentur. Constat

enim aliquando procaccm agendi niodum inculpam addu-

cere eum, qui alioquin bonum jus f'ovet quoad rei subslan-

tiam ; œquum autem non esse apostolica décréta libenter

accipi, tune solum cum propriis inlentionibus congruunt,

el in sentenlia obfirmale persisterc, cum Summus Ponti-

fex, reclamanlis ralionibus auditis alque libratis, easdeni

tanti esse non reputat, ut mandata sua revovare, vel leges

générales moderari opportunum censeat (2). »

101. Mais il est important de faire remarquer que la

faculté de suspendre provisoirement, en certains cas,

l'exécution d'une constitution apostolique ne s'étend ni aux

constitutions dogmatiques en matière de foi, le jugement

du pontife romain étant irréformable; ni aux constitu-

tions, en matière de discipline, qui ont pour objet les rites

sacrés, les cérémonies, les sacrements et la vie des clercs.

« Multo minus hic agitur de Ponlificiis consiilutionibus

dogmaticis, quœ ad fidem pertinent; cum in bis irrefor-

mahile sit Romani Pontifîcis judicium. Agitur itaque de

constitutionibus ad disciplinam pertinentibus ;
at non ad

illam quae sacros respicit rilus, caeremonias, sacramenta,

elericorum vitam (5). » On voit que le pape Benoît XIV

(1) Concil. Remenje, an. 1857, cap. iv. — ('2) Benul. XIV, de Synodo

Diœcesam, lib IX, cap. viii. — {5) Bened. XIV. ibid., n. 5.

1
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est loin de reconnaître aux évêques le droit de régler, de

leur autorité propre, ce qui concerne l'administration des

sacrements, les rites sacrés, les cérémonies, en un mot,

ce qui a rapport à la liturgie.

TROISIÈME QUESTION.

!>isiffi(-il que les Constitutions apostoliques soient publiées
à Rome, pour être obligatoires?

102. Il en est d'une loi pontificale, comme de toute,

autre loi ; elle n'oblige que par la promulgation qui en est

faite : Promukjatio necessaria est, dit saint Thomas, ni

lex habeat suam virtiitem (1). Une loi non pro/uulguée

n'est pas une loi, ce n'est encore qu'un projet ; elle n'est

constituée comme loi que par la promulgation : Leges

inslituimtiir, cum, promulgautur (2). Mais on demandt^

quand les constitutions du souverain pontife sont suffi-

samment promulguées pour obliger ceux qu'elles concer-

nent. Les canonistes ne sont pas d'accord sur ce point; les

uns pensent qu'il suffit qu'une constitution apostolique

soit publiée h Rome pour être suffisamment promulguée

et avoir force de loi, même dans les provinces ; d'autres

veulent qu'elle ne soit obligatoire que dans les lieux où

elle a été publiée. Le premier sentiment est beaucoup

plus commun et plus probable que le second (5). On con-

vient d'ailleurs, généralement, que les Rulles sont obliga-

toires partout, qu'elles sont suffisamment promulguées

dans toute l'Église, lorsqu'elles ont été insérées dans le

(i) I, -2, qu;vst. ItO.- (2) Décret, dist. IV, c. Inistis. —(5) S. Alphonse"

•le Lianori, Trncl. de Legibus, n. 96.
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Bullaire
,
parce qu'alors elles font partie du corps des

lois (1). Quoi qu'il en soit, comme il n'y a aucune forma-

lité particulière qui soit essentielle à la promulgation, et

qu'il appartient au rL%islateur de déterminer le mode

dont une loi sera promulguée, il faut nécessairement

admettre qu'une constitution du chefde l'Eglise oblige tous

ceux qui la connaissent, de quelque manière que leur soit

venue cette connaissance, lorsque le pape en la promul-

guant déclare expressément qu'il l'entend ainsi, nonob-

stant tonte coutume, tout usage, tout privilège contraire.

D'ailleurs, ce mode de promulgation n'a rien d'étrange,

vu que le Souverain Pontife adresse aussitôt cette consti-

tution à tous les évêques de la chrétienté, qui doivent la

publier dans leurs diocèses respectifs, si telle est sa vo-

lonté ; à moins toutefois qu'ils ne se trouvent dans le

cas de recourir au saint-siége, comme cela peut arriver,

ainsi que nous venons de le dire, d'après Benoît XIV.

105. Mais n'avons-nous pas, en France, un droit par-

ticulier? Ne lit-on pas dans les Articles organiques, ajoutés,

par le gouvernement, au Concordat de 1801 : « Aucune

bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision, ni autres

expéditions de la cour de Rome, même ne concernant que

les particuliers, ne pourront être reçues, publiées, impri-

mées, ni autrement mises à exécution, sans l'autorisation

du gouvernement, » On y lit aussi, pour ce qui regarde

les conciles : c< Les décrets des synodes étrangers, même
ceux des conciles généraux, ne pourront être publiés en

France avant que le gouvernement en ait examiné la

forme, leur conformité avec les lois, droits et franchises

de la République française, et tout ce qui, dans leur pu-

ll) S. Alphonse, ibidem.
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blicalion, pourrait altérer ou intéresser la tranquillité

publique, ou troubler arbitrairement la conscience des

citoyens ».

Il ne s'agit pas de savoir si une bulle ou une constitu-

tion du pape devient une loi de l'Elal avant que la publi-

cation en ait été autorisée par le gouvernement : nous

convenons qu'elle no peut avoir le caractère d'une loi

civile qu'en vertu de l'acceptation qu'en ferait la puissance

temporelle. Mais les décrets des papes et des conciles

sont-ils obligatoires dans l'ordre de la religion, indépen-

damment de l'autorisation du gouvernement? En char-

geant saint Pierre, le prince des apôtres, de gouverner le

royaume de Dieu, c'est-à-dire l'Église, Jésus-Christ a-t-il

soumis les actes de son gouvernement au bon plaisir de la

synagogue ou des magistrats romains, au ijJacet des con-

suls, des empereurs, de ceux qui sont à la tête des répu-

bliques ? Quoi ! le souverain pontife est le père el le docteur

de tom leschrctiem; il est le chef de l'Église universelle; il

a reçu du Sauveur du monde l'ordre de paître les agneaux

el les brelm , de conlirmer acs frères dans la foi , et il ne

pourrait leur faire entendre sa voix sans l'agrément du

chef de l'Etat; et il ne lui serait permis de communi-

quer avec les catholiques qu'autant que le trouverait bon

le ministre des cultes! Si, sous le vain prétexte que les

bulles, décrets et rescrils peuvent n'être pas d'accord en

tout. avec les lois, les droits et franchises de la fiépnblifpie

française, le gouvernement a droit de blâmer et de punir

un évèque pour avoir correspondu avec le snint-siége, le

centre de l'unité catholique, ou pour avoir fait part à ses

ouailles des grâces spirituelles qu'il a obtenues du vicaire

de Jésus-Christ, ou pour avoir publié, sans un permis léijal^

les enseignements de l'Eglise romaine, la mère et la maî-
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tresse de toutes les Eglises, on ne pourra donc plus être

catholique, ou du moins remplir ses devoirs comme catho-

lique, qu'avec la permission du gouvernement? Ce ne sera

donc plus l'apôtre Pierre, mais César, qui aura été établi

chef de l'Église? et, à la différence des apôtres qui se

croyaient obligés d'obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes,

nous serons forcés d'obéir aux hommes plutôt qu'à Dieu^

ou, ce qui revient au même, dispensés d'obéir à Dieu

toutes les fois que, d'après l'avis du conseil d'Etat, on

jugera que Dieu, par l'organe de son représentant sur la

terre, trouble arbitrairement la conscience des citoyens, ou

qu'il ne se montre pas assez parlementaire ou (jallican.

Evidemment les articles organiques sont, sur la question

dont il s'agit, subversifs de la constitution de l'Eglise.

Aucune puissance n'a le droit d'empêcher le vicaire de

Jésus-Christ d'enseigner et de gouverner TEglise univer-

selle, ou de correspondre avec ceux dont il est chargé,

comme père et docteur de tous les chrétiens. Aussi le pape

Pie YII a-t-il réclamé, à différentes fois, contre les articles

organiques, comme portant atteinte à la liberté de l'Eglise;

cl nous aurons 1 occasion de laiio iciuarquer, dans cet

ouvrage, que plusieurs de ces articles sont tombés en dé-

suétude, ayant été abandonnés par le gouvernement lui-

même, notamment pour ce qui regarde la tenue des con-

ciles provinciaux elles synodes diocésains. L'Empereur en

a proclamé la liberté lorsque, dans son discours, prononcé

à l'ouverture des Corps législatifs, au mois de janvier de

l'an 1858, il a fait entendre cette parole solennelle : Les

conciles provixcimx se tiennent librement et sans entraves.
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CHAPITRE VIII.

DES CONSTITUTIONS APOSTOLIQUES, CONSIDÉRÉES COMME UNE DES

SOURCES PRINCIPALES DU DROIT CANON.

104. L'Eglise peut, de droit divin, établir des lois pour

tous les chrétiens. Comme elle est toujours assistée de

l'Esprit-Saint, et que, par la vertu de cette assistance, elle

n'enseigne rien, elle ne fait rien, elle n'approuve rien qui

soit contraire à la foi, à la justice chrétienne, aux bonnes

mœurs, elle est réellement le principe du droit canonique

proprement dit. L'Écriture sainte, il est vrai, et la tradi-

tion, font partie du droit canon ; mais ni l'interprétation

du texte sacré, ni telle ou telle tradition, ne sont obliga-

toires, à moins que les papes ou les conciles ne les aient

converties en lois. C'est donc l'autorité suprême de l'Église

qui est le principe ou la cause efficiente du droit cano-

nique. Le pape, comme chef de l'Église, peut, en vertu du

plein pouvoir qu'il tient de Jésus-Christ, régler et statuer

tout ce qui regarde la discipline du clergé et du peuple

chrétien
; donc les constitutions apostoliques, les décré-

tales des papes, sont une source du droit canon. Les con-

ciles généraux et particuliers ont reçu de Jésus-Christ, au

moins médiatement, le pouvoir de porter des lois en ma-

tière de discipline; donc les actes des conciles confirmés

ou approuvés par le saint-siége, d'une manière plus ou

moins expresse, sont une autre source du droit ecclésias-

tique. Il en est de même d'une coutume légitime, c'est-à-

dire d'une coutume qui réunit toutes les conditions requises
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par le droit. Nous reviendrons siir la question des conciles

et des coutumes canoniques, après avoir parlé des consti-

tutions, décrets et autres actes du siège apostolique.

105. Nous l'avons dit : les constitutions apostolique?

sont une source, une des sources principales du droit

canonique. Celles qui s'adressent à l'Eglise universelle ont

force de loi pour tous les chrétiens. 11 en est de même de

celles qui, sans elre adressées h toutes les Eglises, ont

pour objet d'interpréter les saints canons ou de fixer le

sens d'une loi générale. Toutes les fois que le pape parle

comme chef de l'Église, on doit lui obéir comme h Jésus-

Clirist; celui qui méprise son autorité méprise l'autorité

de Jésus-Christ. En vain alléguerait-on, pour juslifier le

refus d'exécuter une constitution apostolique, ou qu'elle

est contraire aux anciens canons, ou qu'elle ne s'accorde

point avec les maximes de l'Eglise gallicane. On ne peut

se soustraire à un ordre qu'au nom d'une autorité plus

grande que celle de celui qui commande. Or l'Eglise gal-

licane aurait-elle jamais eu la piélenlion de ûiire la loi au

législateur suprême, au pasteur des pasteurs, à celui qui a

reçu de Notre-Seigneur Tordre de paître les agneaux et les

brebis, avec le plein pouvoir de gouverner l'Eglise univer-

selle?

106. Oserait-on encore nous objecter que, d'après la

déclaration du clergé de France de 1682, V usage de la

puissance apostolique doit être réglé, moderandum, suivant,

les canons faits par l'esprit de Dieu, et conmcrcs par

un respect général.'' Pie VII s'est charge de répondre là

cette objection, et il y a répondu viclorieusement par le

concordat de 1801. Voulant mettre fin au schisme qui

désolait la France depuis 1790, il supprima les anciens dio-

cèses, qui étaient au nombre de cent trente-quatre , et
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n'en rétablit que cinquante. Il avait engagé les évêques à

se démetlre de leurs sièges, ajoutant que, s'ils ne le fai-

saient pas, il se verrait obligé, malgré leur refus, de cé-

der à la nécessité du temps, et de faire exécuter la con-

vention arrêtée entre le saint-siége et le gouvernement

français. Sur quatre-vingts évêques encore vivants, qua-

rante-quatre donnèrent leur démission, et Irente-sixla re-

fusèrent. Néanmoins, malgré les réclamations des évêques

non démissionnaires, malgré le troisième article des li-

bertés (le l'Eglise gallicane y le concordat reçut son exécu-

tion.

107. En matière de discipline, le pape peut tout,

quand le bien de l'Eglise le demande : il peut dispenser

d'une loi canonique; il peut même la changer, l'abroger,

ou y déroger, toutes les fois qu'il y a nécessité ou utilité

d'agir ainsi. Mais qui jugera s'il y a nécessité ou une plus

grande utilité à prendre une mesure qui ne s'accorde ni

avec les opinions du pays, ni même avec les saints canons?

Est-ce aux évêques, dont la sollicitude ne s'étend que sur

une portion du troupeau, ou à celui qui a été chargé par

Jésus-Christ lui-même de paître les agneaux et les brebis,

c'est-à-dire tout le troupeau, les pasteurs eux-mêmes?

Est-ce aux inférieurs ou au supérieure prononcer en der-

nier ressort? Voilà la question réduite à sa plus sim-

ple expression. Or, ce jugement sans appel, tant pour le

fond que pour la question d'opportunité, ne peut appar-

tenir qu'au juge suprême, qu'au souverain pontife, à qui

tous les chrétiens, les prêtres comme les simples fidèles,

les évêques comme les simples prêtres, doivent respect,

obéissance et soumission. Aussi, dans l'affaire du concor-

dat de 1801,1e pape Pie VII n'a point été arrêté par les ré-

clamations des trente-six évêques, de presque la moitié de
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ï'épiscopat français. Ces prélats voyaient de graves incon-

vénienls à la conclusion de ce concordat; il leur paraissait

essentiellement compromellant pour l'Eglise, et ils refu-

sèrent leur démission. Le pape en fut affligé, mais il ne

fut point déconcerté. Faisant usage du plein pouvoir

qu'il tient de Jésus-Christ, il conclut la convention qu'il

avait arrêtée avec le gouvernement français, et mit fin au

schisme constitutionnel.

108. Nous ferons remarquer que les constitutions apos-

toliques, les décrétales, en matière de discijiline générale,

sont obligatoires parmi nous, sur tous les points oîi elles

se trouvent d'accord avec les dispositions du concordat qui

régit les Eglises de France. « Quoad nos spécial, disent

les Pères du Concile de Reims, de l'an 1857, omnes consti-

tutiones apostolicas, etiam eas quibus de universali disci-

plina ecclesiastica statutum est, veneranter amplectimur

atque in tota provincia Remensi servari volumus, in iis

scilicet quœ consentiunt cum Concordatis quibus Ecclesiae

Galliarum regunlur (1) ». Quoiqu'elles n'aient point cessé

de faire partie du droit commun, ni d'èlre obligatoires

par elles-mêmes, ces conslilutions cessent d'avoir leur ef-

fet, durant le régime concordataire, dans les choses où

elles ont été textuellement modifiées par les concordats en

vigueur. Mais on ne doit pas oublier que, malgré les déro-

gations matérielles que les concordats ont introduites dans

telle ou telle loi canonique, on doit, autant que possible,

sans s'écarter de ces concordats, se rapprocher de l'esprit,

de la raison et des motifs de cette loi. Nous aurons l'occa-

sion de revenir sur cette observation, lorsque nous parle-

rons des bénéfices proprement dits et de certaines ques-

(1) Conciliuin Remcnse, an. 1857, cap. iv.
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tions au sujet desquelles le droit canon ne paraît pas pou-

voir s'appliquer parfaitement dans l'état présent des Églises

de France.

CHAPITRE IX.

DES BULLES, BREFS, LETTRES ENCYCLIQUES ET RESCRITS DU PAPE.

109. Il est des Bulles qui concernent la doctrine ou la

discipline générale de l'Eglise, comme il y a des constitu-

tions apostoliques qui traitent du môme sujet. Aussi, dans

l'usage, donne-t-on indifféremment aux unes et aux autres

le nom de Bulles ou de Coiiditutions. Ainsi, par exemple,

on appelle co stitulium les bulles de saint PieV, de Gré-

goire XIII, d'Urbain VIII, d'Innocent X, d'Alexandre VII et

de Clément XI, contre les erreurs de Baius, de Jansénius

et de Quesnel ; et on désigne souvent sous le nom dfe

bulle Aactorem fidei, la constitution par laquelle le pape

Pie VI a condamné les actes du synode de Pistoie. On cite

encore sous le nom de bulle In Cœna Domini, la consti-

tution Pastoralh de Clément Xlïl, de Ijcnoît XIV et autres

papes, qui réserve au saint-siége l'absolution des excom-

munications contenues dans cette constitution. Ainsi, ces

différentes bulles sont, comme les constitutions aposto-

liques, en général, une source du droit canon.

110. Mais on se sert plus communément du nom de

Bulles pour signifier les provisions en matière bénéficiale

et généralement toutes les grâces qui s'accordent à Rome

sous la forme d'un rescrit apostolique. Les bulles propre-
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ment dites sont en parchemin, ce qui a lieu ordinaire-

ment aussi pour les brefs; elles sont scellées en plomb,

biillaUc, du verbe bullare^ qui signifie sceller. Si elles sont

en forme gracieuse, les cordons auxquels le plomb est

attaché sont en soie; ces cordons sont de chanvre, quand

la bulle est en forme commissoire. Il n'y a pas de ponc-

tuation dans les bulles ; il en est autrement pour les brefs.

Le caractère des bulles est différent de celui dont on se

sert pour les brefs. C'est un caractère gothique appelé

gallicum ou hullatkum par les canonisles ; il était en

usage quand les papes avaient leur résidence à Avignon
;

tandis que le caractère des brefs est un caractère net, le

caractère ordinaire. Une autre différence entre un bref et

une bulle, c'est que dans celle-ci le nom du pape et la

qualification qu'il a coutume de prendre, par exemple :

Piusservus servorum Dei, sont placés, non au milieu de

la page et en forme de titre, mais au commencement du

premier alinéa
;
pour le bref, au contraire, le nom du

pape, par exemple : Pins papa IX, est disposé en forme

de titre. On applique au bref, en guise de sceau, l'anneau

du pécheur; et il est souscrit par le secrétaire du pape,

et non par le pape lui-même.

111. D'après ce qui vient d'être dit, il est facile de

distinguer un bref d'une bulle proprement dite ;
mais il

n'est pas aussi aisé de déterminer les cas ou les causes

pour lesquels on expédie des brefs plutôt que des bulles :

car, si le pape envoie de temps en temps des brefs à cer-

taines personnes, à certains auteurs, à des princes, pour

leur donner des marques d'affection, ou leur accorder

quelque faveur personnelle, il lui arrive aussi de faire

usage des brefs pour défendre la liberté et les droits de

l'Eglise contre l'erreur et les entreprises des novateurs.
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C'est par un bref qu'Innocent XII a censuré V Explication

des maximes des saints, par Fénelon; c'est par des brefs

que Benoît XIV et Clément XIII ont condamné V Histoire

du peuple de Dieu, par Berruyer; c'est par des brefs,

adressés tantôt aux évêques de l'Assemblée nationale,

tantôt à tous les évêques du royaume, que Pie VI a réfuté

et condamné les erreurs de la Constitution dite civile du

clergé de France, de l'an 1790. C'est encore par un bref

que notre saint-père le pape Pie IX a réprouvé et con-

damné les ouvrages du professeur Nuytz, comme conte-

nant des propositions respectivement fausses, téméraires,

scandaleuses, erronées, injurieuses au saint-siége, attenta-

toires à ses droits, subversives du gouvernement de

l'Eglise et de sa constitution divine, scbismatiques, héré-

tiques. Il y a donc des brefs, tant en matière de dogme

qu'en matière de discipline, qui réunissent tous les ca-

ractères d'une constitution dogmatique ou disciplinaire,

et doivent être considérés comme étant une vraie source

de droit canonique.

112. Il en est de même des Lettres encycliques (c'est-

^-dire circulaires) des papes, lesquelles contiennent des

enseignements sur le dogme catholique, sur le culte et la

liturgie, sur les devoirs des clercs et du peuple chrétien :

telle est, par exemple, rencycliquc Qui pluribus, de l'an

1846, où Sa Sainteté confirme la condamnation portée

par ses prédécesseurs contre les sociétés secrètes, et où il

enseigne l'infaillibilité du vicaire de Jésus-Christ, en

s'appuyant sur les saintes Ecritures et la tradition. Quoi-

que, généralement, on retrouve plutôt dans les encycli-

ques pontificales le langage du bon pasteur que la sévérité

du juge suprême, elles renferment un grand fonds d'in-

struction pour les canonistes, surtout en ce qui regarde



DU DROIT CANONIQUE. 109

l'interprétation du droit ecclésiastique et l'esprit de la

sainte Eglise romaine.

ii5. Mais on ne doit point confondre les rescrits des

Souverains Pontifes, ni avec les bulles ou constitutions

apostoliques , ni avec les brefs dogmatiques ou discipli-

naires, ni même avec les lettres encycliques. On entend

généralement sous le nom de rescrits les différentes ex-

péditions qui se font à Rome en faveur de certaines per-

sonnes, et pour une affaire particulière. Le pape ne se

décide et n'expédie un rescrit que sur l'exposé des causes

et des motifs qu'on met en avant pour obtenir la grâce, la

dispense, l'exemption, le privilège que l'on demande au

saint-père. Or, il peut très-bien arriver, comme il arrive

quelquefois, que cet exposé soit faux, et que le pape soit

induit en erreur ; mais cette erreur n'a point de rapport

avec l'erreur en matière de doctrine, et la fraude ne de-

meure point impunie. La concession que l'on obtient par

suite de l'erreur, él:\nl obreptice ou subrepticc^ est nulle;

elle est comme non avenue, comme n'existant pas. Celui

qui aurait été chargé d'exécuter le rescrit doit donc en

suspendre l'exécution, et informer le Souverain Pontife

du motif qui l'a empêché de donner suite au mandat qu'il

en a reçu. «Non hic agimus, dit Benoît XIV^, de peculia-

ribus rescriptis aut mandatis, in quorum concessione,

vel expeditione, nihil facilius est, quam ut aliquando pon-

tificesdecipiantur, vel falsa rerum enarratione, vel occul-

talione alicujus veritalis, quam si notam habuissent, nun-

quam ea concessissent aut mandassent, quse alicujus vitii

arguuntur. Verum in hisce casihus, quid(iuid ab eis per

subreptionem aut per obreptionem impetratum est, ipsi

haud inviti abrogant; uti apparet ex Cap. Super Lilteris,

de lîescriplis : nec ullo modo œgre ferunt, si exequutores,



]10 EXPOSITION DES PRINCIPES

quibiis mandatum commissum est, exequulionem suspen-

dant, atque intérim accuratas rei miltant notitias, quibus

certiorem reddant pontificem, cur illius mandatum non

duxerint exequenduni (1) ».

CHAPITRE X.

DES RÈGLES DE LA CHANCELLERIE ROMAINE.

Qu'est-ce que l'on entend par règles de la chancellerie

romaine, et quelle en est l'origine? — Les règles de la

chancellerie ont-elles force de loi?— Etaient-elles obli-

gatoires en France, sous le Concordat de Léon X et de

François 1? — Sont-elles obligatoires sous le (^oncoidal de

1801?

PREMIÈRE QUESTION.

Qu'est-ce que l'nn entend par règles de la Chancellerie
romaine, et quelle eu est l'orig^ine?

114. Par règles de la chancellerie romaine, on entend

les décrets que chaque pape renouvelle et confirme le len-

demain de son élévation au pontificat. Ces décrets règlent

les divers offices de la chancellerie, et contiennent, en

forme de loi ou de constitution, d'anciens règlements

concernant la discipline générale. Ces règles cessent

d'être en vigueur h la mort du pape; c'est pourquoi

chaque pape les renouvelle après son élévation, déclarant

(t) De Synodo Diœccsana, lib. IX, cnp. \iii, n. 2.



DU DROIT CA.XOiMQlE. 111

tjuc les règles qu'il établit, conlirme ou sanctionne, ne

dureront qu'autant que son pontificat : « S. D. N. Plus

papa IX, normam et ordinem rébus gerendis dare volens,

in crastinum assumplionis su3e ad summi apostolalus api-

cem, rcservationes, consfitutiones et régulas infra scriptas

fecil; quas ctiam ex tune, licct nondum publicatas, suo

temporc duraluras, observari voluit ».

H 5. Les règles de la chancellerie sont très-anciennes.

Jean XXII, qui a occupé la chaire de saint Pierre depuis

1516 jusqu'en 1554, est le premier pape qui les a re-

cueillies, mises en ordre et rédigées par écrit ; mais elles

existaient déjà, pour la plupart, avant Jean XXII. Depuis

le pontificat de Nicolas Y, mort en 1 ioo, ces règles sont

à peu près dans l'état oîi elles se trouvent aujourd'hui;

elles sont au nombre de soixante et douze (1).

DEUXIÈME QUESTION.

Les régies de la Chancellerie romaine ont-elles force de loi?

116. Les règles de la chancellerie romaine ont force

de loi ; elles ne sont pas moins obligatoires que les consti-

ulions apostoliques; ce sont des décrets émanés de l'au-

torité suprême du vicaire de Jésus-Christ , touchant

l'administration de l'Eglise universelle. Elles cessent

d'obliger par la mort du souverain pontife; mais elles

revivent et reprennent leur vigueur le lendemain de

l'élection d'un nouveau pape : elles obligent comme avant

la vacance du saint-siège, aussitôt qu'elles ont été renou-

velées ou confirmées par celui qui vient de monter sur la

( i) Elles sont rapportées à la fin de ce volnm<% Appendix II.
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chaire de saint Pierre, même avant d'être publiées , ex

tune, licet nondum publicatas, comme les papes le décla-

rent depuis Urbain YIII, et à son exemple (l). Ainsi les

règles de la chancellerie romaine sont une source du droit

c:inon : par conséquent la connaissance de ces mêmes

règles est nécessaire aux canonistes, aux évêques et aux

juges ecclésiastiques. « Hae regulœ vim habent, comme le

dit Devoli
,
quamdiu vivit pontifex a qua vulgalœ sunt,

atque ut convalescant, probari et confirmari debent; quod

paulo post creationem ab unoquoque pontifice fieri so-

let (2). » Mais, comme ce même canoniste le fait obser-

ver, les papes ont dérogé aux règles de la cliancellerie

sur plusieurs points, par les conventions ou concordats

passés entre le saint-siége et les gouvernements : « His

vero derogatum in muhis est per pacta conventa inter

summos poiitificeset polenlissimosEuropa3 principes (5).»

On peut encore déroger aux règles de la chancellerie par

une coutume contraire et légitime. Mais cette coutume ne

peut avoir cet effet, et ne peut être regardée comme légi-

time, tant qu'elle est ignorée du pape. 11 est certain, dit

Riganti, d'après le cardinal Sacripante
,
qu'aucune cou-

tume légitime contre l'autorité pontificale, contre les con-

stitutions et les règles du saint-siége, ne peut s'introduire

à rinsu du Souverain Pontife, sine scientia papi^ (4).

(i) Voy. Riganti, Commentaria in Recjulas, comtitnliones el ordinalio-

nes Cnncell rix Apostolicx, in proœinio, n" 57. — (2) Jus canonicuin uni-

veisum, Piolcgdiii., cnp. xx, §7. — (5) Ibiilem. — (4) Riganti, Commen-

taria in lieguUtm XLII Cancellariœ, n. 210 et 211.
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TROISIÈME QUESTION.

Les règlesi de la chancellerie romaine étaient-elles en vigueur
dans l)'s églises de France sous le concordat de Léon X et de
François I"?

117. Les règles de la chancellerie romaine étaient

obligatoires, généralement, dans toutes les provinces qui

n'appartenaient point au royaume de France, à lépoque

où le concordai de Léon X et de François I" fut publié : ce

concordai, n'étant que pour le royaume , n'avait et ne

pouvait avoir d'application que pour le pays soumis à la

domination du roi de France, en 1517. Quant aux

églises alors situées dans le royaume , elles étaient

régies par le concordat, dont les principales dispo-

sitions, surtout en matière bénéficiale, dérogeaient aux

règles de la ch;incellerie apostolique. D'un autre côté, la

pratique plus ou moins générale, qui avait pour elle tan-

tôt les arrêts des parlersients, plus favorables à la prag-

matique sanction qu'au concordat, tantôt certaines cou-

tumes plus conformes à la jurisprudence parlementaire

qu'à la jurisprudence canonique, avait fait disparaître

presque entièrement ce qui restait des règles de la chan-

cellerie romaine, même dans les provinces qui n'étaient

point soumises au concordat de Léon X. Comme ce con-

cordat n'est plus en vigueur parmi nous, nous ne croyons

pas devoir nous arrêter davantage sur les questions qui

s'y rapportent. Les dérogations aux règles de la chancelle-

rie et au droit commun, contenues dans un concordat,

doivent tomber et tombent naturellement avec lui.

8
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QUATRIÈME QUESTION.

Les régies de la Chancellerie romaine sont«elIes obligatoires

pour les églises de France, sous le régime du concordat
de 1801?

118. Premièrement, les règles de la chancellerie apo-

stolique sont obligatoires pour les églises de France sur

tous les points auxquels il n'est dérogé ni par le concor-

dat, ni par aucune coutume légitime. Ces règles ont été

renouvelées et confirmées par notre saint-père le pape

Pie IX, comme elles l'avaient été par ses ])rédéeesseurs

;

or, ainsi que nous l'avons fait observer plus haut, ces

règles sont comme autant de décrets aposudiques, qui ont

force de loi à l'égard de tous ceux qu'ils concernent, tant

qu'il n'y a point été dérogé, ou par un induit spécial du

pape, ou par un concordat passé entre le pape et le gou-

vernement, ou par une coutume contraire connue du pape

et approuvée par le pape. Elles sont donc obligatoires sur

toutes les questions de droit canonique, au sujet d<'squelles

on peut les suivre et les mettre à exéculion, sans être en

désaccord avec le concordat de 1801, ni avec aucune cou-

tume légitime.

Secondement, les règles de la chancellerie ne sont point

en vigueur parmi nous pour ce qui concerne la collation

des cures ; car, aux termes du concordai, la collation des

cures appai tient aux évoques. « Les évoques, y est-il dit,

nommeront aux cures, à charge par eux, toutefois, de faire

tomber leur choix sur des personnes agréées par le gou-

vernement. » Episcopi ad parœcias nominabuni; nec persQ'
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itas seliijent nisl guheniio acceptas (1). Ici la nomination

n'est pas une simple présentation ; en accordant aux

évêques le droit de nommer, le gouvernement et le pape

lui-même entendaient leur accorder le droit de pourvoir

aux cures et d'en conférer le titre à ceux qu'ils en juge-

raient dignes. C'est dans ce sens que le concordat a tou-

jours été exécuté, sans qu'il y eût aucune plainle, aucune

réclamation, aucune observation contraire de la part du

.saint-siége.

Mais en est-il de même des autres titres? Le concordat

déroge-t-il aux règles de la chancellerie et au droit com-

mun, en ce qui concerne les chapitres, soit pour la collation

de la première dignité des églises cathédrales, soit pour

la nomination des chanoines? A s'en tenir à la lettre du

concordat, on n'y trouve rien qui exprime cette dérogation.

On y lit simplement que « les évêques pourront avoir un

chapitre dans leur cathédrale, sans que le gouvernement

s'oblige à le doter» : Poterunt episcopi habereunum capitu-

Inm in calhedrali ccclesia^ atque unum seminarium in sua

quisque diœcesi, sine dotationis obligatione ex parte guber-

nii (2). Les articles organiques, il est vrai, portent, au

n" XXXV, que « les archevêques et évêques qui voudront

user de la faculté qui leur est donnée d'établir des cha-

pitres, ne pourront le faire sans avoir rapporté l'autorisa-

tion du gouvernement, tant pour rétablissement lui-même

que pour le nombre et le choix des ecclésiastiques destinés

à les former ». On voit, par cet article, que le gouverne-

ment s'est réservé d'autoriser, non-seulement rétablisse-

ment des chapitres, mais encore le nombre et le choix des

elianoines, ou, ce qui revient à peu près au même, d'a-

(I) Concordat de 1801, art. X. — (2) Ibidem, art. XI.
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gréer la nominalion qui on sera faite par les évêques
; et

c'est là ce qui s'esl constamment pratiqué, tant pour les

sièges qui ont été créés ou rétablis par le concordat de

180 1 ,
que pour ceux qui ont été érigés plus tard et jusqu'à

ces derniers temps.

119. Mais il importe de remarquer ici que. sous le

point de vue canonique, les articles onjaniques n'ont pas

force de loi. n'ayant point été sanctionnés par le saint-

siége. Loin de les avoir approuvés, le pape Pie VII s'en est

plaint amèrement, et il en a réclamé la suppression, en

tout ce qu'ils renferment de contraire au droit ecclésias-

tique. Aussi lisons-nous dans le concordat de 1817, qui n'a

été exécuté qu'en partie : a Les articles dits organiques,

qui furent faits à l'insu de Sa Sainteté, et publiés sans son

aveu, le 8 avril 1802, en même temps que le concordat du

15 juillet 1801 . sont abrogés en ce qu'ils ont de contraire

à la doctrine et aux lois de l'Eglise (1) ». Quoique ce con-

cordat n'ait pas été reçu par le gouvernement comme loi de

l'Etat, il sera toujours une preuve que le saint-siége rejette

les articles orçjaniqaas, en tout ce qu'ils renferment de

contraire au droit canonique, aux constitutions, décrets et

règles apostoliques; et que ces mêmes articles, étant dé-

pourvus (!e toute sanction de la part du souverain pontife,

ne peuvent par eux mêmes déroger en rien aux règles de

la chancellerie romaine.

120. Mais ne peut-on pas suppléer à l'impuissance des

articles organiques, en faisant intervenir, en faveur de la

dérogation dont il s'agit, la coutume des églises de France?

Depuis la promulgation du concordat de 1801, les évêques

français ont constamment nommé , non-seulement aux

(<1 CoiiiOir-iit ùe 1817, art. II!.
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cures, mais encore aux dignités et à tous les canonicats

vacants, en proposant à l'agrément du gouvernement et

les curés et les chanoines, quel que fût le rang que ceux-ci

dussent occuper dans le chapitre. Or, cette pratique géné-

rale et constante de la part des évêques, pratique qui se

trouve aujourd'hui fondée sur une possession de plus de

cinquante ans, et qui semble avoir pour elle l'approbation

ou le consentement tacite du pape, ne réunit-elle pas

toutes les conditions requises pour une coutume légitime,

et, à ce titre, ne déroge-t-elle pas aux règles de la chan-

cellerie, en ce qui regarde la nomination du premier digni-

taire du chapitre, et au droit commun, en ce qui concerne

la collation simultanée des canonicats, c'est-à-dire la col-

lation qui doit se faire conjointement par l'évêque et par

le chapitre? Nous ne le pensons pas. Une coutume n" ac-

quiert force de loi, surtout lorsqu'elle tend à abroger une

loi ecclésiastique générale, ou à y déroger, qu'autant

qu'elle se forme par des actes libres et spontanés de la part

de ceux qui agissent contrairement au droit, et qu'elle a

pour elle le consentement ou l'approbation du souverain

pontife. Or, en s'écartant du droit, touchant les chapitres,

les évêques agissaient-ils librement, spontanément? Jouis-

saient-ils dune liberté parfaite, de toute la spontanéité

qu'ils semblaient avoir? Non, ils n'agissaient, générale-

ment, comme ils l'ont fait, que parce que le gouvernement

le voulait ainsi, que parce qu'ils n'ont pas cru pouvoir

établir des chapitres, sans y être autorisés par le gouver-

nement, tant, pour Y établissement lui-^mêmf que pour le

nombre et le choix des chanoines. Les divers gouverne-

ments qui se sont succédé depuis le commencement de

ce siècle se sont toujours montrés si peu favorables aux

chapitres, que les évêques, pour n'en pas compromettre
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l'inslitution, se sont soumis, par esprit de tolérance et de

conciliation, aux exigences de règlements qui n'étaient

point canoniques. On ne peut donc regarder comme une

coutume légitime et comme ayant force de loi dérogatoire,

l'usage où sont les évêques de nommer les dignitaires et

autres membres du'chapitre. Cet usage ne s'est point in-

troduit par des actes suffisamment libres et spontanés, ce

qui est cependant une des conditions nécessaires pour for-

mer une coutume légitime. D'ailleurs , les actes des

évêques fussent-ils parfaitement libres, l'usage qu'ils ont

établi et qu'ils ont suivi jusqu'ici n'a en sa faveur ni l'ap-

probation ni le consentement du pape. En réclamant,

d'une manière générale, l'abrogation des articles organi-

ques, en tout ce qu'ils ont de contraire aux lois de l'Eglise,

Pie VII réclamait par là même la suppression de l'article

qui tend à déroger aux règles de la chancellerie et au droit

commun pour ce qui concerne la collation de la première

dignité du chapitre, et des canonicats. Si, aujourd'hui, le

saint-siége ne réclame pas, c'est parce qu'il a déjà suffi-

samment réclamé, et que ses réclamations sont suffisam-

ment connues.

121. Nous irons plus loin. Fût-il vrai, ce que nous

n'admettons point, que le souverain pontife n'eût fait au-

cune réclamation, même générale, touchant la question

dont il s'agit, nous dirions du silence du pape ce qu'on

peut d^re du silence de l'épiscopat français : que ce ne

serait certainement pas une preuve qu'il eût approuvé

l'usage que nous suivons. On ne doit point confondre le

silence ou la non-réclamation avec le consentement du

législateur, ni le consentement avec un acte de simple

tolérance. On tolère, par esprit de conciliation, des choses

qu'on n'approuve pas, des actes plus ou moins irréguliers.
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auxquels on ne consent pas ; on les tolère^ parce que, eu

égard aux temps, aux lieux et à la disposition des esprits,

on prévoit de plus graves inconvénients à les empêcher ou

à les condamner expressément. On ne peut donc in-

voquer l'usjige actuel comme pouvant déroger aux règles

de la chancellerie romaine concernant les chapitres.

122. Mais si l'usage ou la coutume actuelle, en vigueur

dans toutes les églises de France, ne peut déroger aux

règles de la chancellerie, ne peut-on pas invoquer, en

faveur de cette dérogation, l'ancienne jurisprudence cano-

nique de ces mêmes églises? Non, on ne peut l'invoquer.

Noire ancienne jurisprudence était fondée, en partie sur

le droit commun et sur le droit coutumier, en partie sur

le concordat de Léon X et de François 1", en partie sur les

édits et les ordonnances de nos rois, et sur les arrêts des

parlements. Or, ces arrêts, ces édits, ces ordonnances

n'avaient de valeur qu'autant qu'ils étaient conformes aux

lois de l'Eglise. Pour ce qui regarde le concordat de

Léon X et de François I", comme il a été remplacé parle

concordat de 1801, il a cessé dès lors d'avoir force de loi

parmi nous. Quant au droit commun, il est encore aujour-

d'hui ce qu'il était autrefois ; il est, par conséquent, con-

traire aux articles organiques, non-seulement sur la ques-

tion des chapitres, mais sur plusieurs autres points de la

discipline ecclésiastique.

Il en est de môme des anciennes coutumes des églises

de France ; d'ailleurs elles ont été supprimées par la bulle

de Pie VII, Qui Christi^ sur la nouvelle circonscription des

diocèses de France. Voici, en effet, ce que porte cette

bulle : « Supprimimus, annullamus et perpetuo extingui-

mus litulum, denominationem, totumque statum praesen-

tem infra scriplarum ecclesiarum archiepiscopalium et
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episcopalium, una cum respectivis earum capilulis, ju-

ribus, privilegiis et prserogativis cujuscumque generis. »

125. Aussi le cardinal Caprara, légat à latere du pape

Pie VII et du saint-siége apostolique auprès du premier

consul de la République française, usant de la faculté que

lui donnaient les Lettres apostoliques de Sa Sainteté,

accorda aux archevêques et évêques, qui allaient être

nommés en exécution du concordat, le pouvoir d'ériger

un chapitre dans leurs métropoles et cathédrales respec-

tives, y établissant le nombre de dignités et de chanoines

qu'ils jugeraient convenable, eu égard aux circonstances,

pour l'utilité et l'honneur de leurs métropoles et cathé-

drales, en se conformant à ce qui est prescrit par les Con-

ciles et les saints Canons et à ce qui a été constamment

observé dans l'Eglise
;
juxta formam a sacris Canonibus

Conciliisque prœscriptam, et ah Ecdesia hue usque serva-

tam (i). On voit que le cardinal-légat ne reconnaissait pas

d'autre constitution pour les chapitres que les saints Ca-

nons, les décrets des conciles, et les règles constamment

observées dans l'Eglise.

124. Cependant, pour faire connaître toute sa pensée

sur la question des chapitres, il est à propos de rapporter

ici ce qu'il ajoute un peu plus loin dans le même décret,

(c Afin, dit-il, que la discipline ecclésiastique, sur ce qui

concerne les chapitres, soit observée dans ces mêmes

églises métropolitaines et cathédrales, les archevêques et

les évêques qui vont être nommés auront soin d'établir

et d'ordonner ce qu'ils jugeront, dans leur sagesse, être

utile au bien de leurs chapitres, à leur administration,

(1) Decretuin et Bulla novœ circumscriptionis diœcesiuni. — Ce décret du

. urdinal Caprara est du "J avril 4802.
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gouvernement et direction, à la célébration des offices, à

l'observation des rites et cérémonies , soit dans l'église,

soit au cbœur, et à Texercice de toutes les fonctions qui

devront être remplies parles dignitaires et les cbanoines :

la faculté sera néanmoins laissée à leurs successeurs de

changer ces statuts, si, à raison des circonstances, ils le

jugent utile et opportun ; mais, soit en faisant les statuts

du chapitre, soit en les changeant, on se conformera reli-

gieusement aux prescriptions des saints Canons, et on

aura égard aux usages et aux louables coutumes autrefois

en vigueur, en les accommodant à ce que réclameront les

circonstances» : In ipsis autem statutis vel condendis, vel

immulandis, religiosa sacrorwn Canonum obsercantia

retineatur, usuumque ac consuetudinum laudabilium antea

vigentium, pi^sesentibusque circumstantiis accommodata-

rum, ratio habeatur (1). Ce que le cardinal dit des usages

et des anciennes coutumes se concilie facilement avec ce

qu'il dit de la nécessité de se conformer aux prescriptions

des saints Canons, pour la rédaction des statuts à dresser

ou à modifier, suivant les circonstances. Il ne parle évi-

demment que des usages ou coutumes qui n'ont rien de

contraire à la forme prescrite par les Canons^ les décrets

des conciles et les règles constamment observées dans

rEglise.

125. Ainsi, à s'en tenir à la rigueur du droit, le

concordat qui régit les églises de France ne déroge aux

règles de la chancellerie romaine que pour ce qui regarde

la collation des cures, dont les recteurs sont nommés par

l'évêque et agréés par le gouvernement. Cette dérogation

ne s'étend point au personnel des chapitres, qui reste par

(1) Decrelum el Bulla novœ ciicumscrijitioiiis diœcesiiim.
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conséquent soumis aux règles de la chancellerie et du

droit commun. Il en est de même de toutes les questions

canoniques au sujet desquelles le concordat n'a rien sta-

tué. Cependant, il nous semble que les évêques ne pour-

raient guère, présentement, tenir à l'exécution des dé-

crets apostoliques concernant les chapitres, sans avoir

consulté notre saint-père le pape. Une loi peut exister,

elle peut être obligatoire, sans obliger toujours et dans

toutes les circonstances ; mais , si l'exécution en est

suspendue, en attendant des temps meilleurs, on doit

s'en rapporter à la haute sagesse de celui à qui il ap-

partient principalement de juger s'il est expédient de

tolérer encore, ou de ne plus tolérer ce qu'on a toléré

jusqu'ici parmi nous. Comme l'esprit parlementaire a

survécu à la révolution de 1789, à laquelle il a eu tant de

part, et que, depuis la publication des articles organiques,

qui sont son ouvrage, il s'est constamment montré plus

ou moins hostile aux institutions ecclésiastiques, les évê-

ques de France auraient peut-être à craindre encore de

compromeltre les chapitres des cathédrales, s'ils sui-

vaient en tout les règles canoniques, pour ce qui con-

cerne ces établissements. Nous le répétons, le concor-

dat n'impose point au gouvernement l'obligation de

doter les chapitres. L'État, il est vrai, reconnaît ces insti-

tutions, et il accorde un traitement aux chanoines; mais il

est loin d'apprécier convenablement les services qu'ils

rendent aux évêques et à l'Église. Et parce que, générale-

ment, on n'attache pas aux chapitres toute l'imporlance

qu'ils ont aux yeux de l'épiscopat, nous pensons que, pour

ce qui regarde le nombre des chanoines nommés par l'évê-

que et arjréés par le gouvernement, on peut, lant que le

pape n'aura pas manifesté des dispositions contraires, faire
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comme on a fait jusqu'ici, pourvu que l'on se conforme

d'ailleurs à ce qui est prescrit par /e.s" Sitints Ccniom, les

décrets des conciles et lesrccfJes constamment observées dans

l^Eglise, pour la rédaction des statuts du chapitre et des

chanoines.

CHAPITRE XL

DES CONGRÉGATIONS ROMAINES.

{'26. Quoique assisté de l'Esprit saint pour tout ce qui

tient au gouvernement de l'Eglise universelle, le pape ne

peut, par lui-même, suffire aux besoins de toutes les égli-

ses; il s'est donc associé dans tous les temps des clercs, des

diacres, des prêtres et un certain nombre d'évêques, dont

il a formé son conseil, en les investissant d'un pouvoir

plus ou moins étendu, suivant la diversité et l'importance

des offices dont ils étaient chargés. Aussi, déjà depuis plu-

sieurs siècles, à raison de la multitude et de la variété des

affaires et des causes ecclésiastiques pour lesquelles on a

recours au saint-siége de toutes les parties du monde, les

papes ont établi les congrégations romaines, et renvoient

à chacune d'elles les consultations et les difficultés dont

l'examen et la décision rentrent dans leurs attributions

respectives.

127. Yoici comment s'exprime le pape Sixte V, dans

la BuWe Immensa iElerni, de 1588, par laquelle il établit

quinze congrégations : « Jure optimo Romanus Pontifex,

quem Christus Dominus corporis sui, quod est Ecclesia,

visibile caput instituit, omniumque Ecclcsiarum sollicitu-
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dinem gerere voluit, mullos sibi tam immensi oneris

adjutores advocat, atque adsciscit, cum Venerabiles Epi-

scopos fratres suos, quos toto terrarum orbe ad singulos

grèges pascendos mitlit, tum amphssimum ordinem

sanctse Romanae Ecclesiaî cardinalium, qui lanquam no-

bilissima membra capiii propius cohaerentia, eidem

Summo Pontifici, sicut Christo Domino Apostoli, seinper

assislunt, quique primi laborum et consiliorum socii sunt

et participes, ut partita inter eos aliosque Romanaî Curise

Magistratus, ingenti curarum negotiorumque mole, ipse

tantae potestalis clavum tenens, divina gralia adjutrice,

non succumbat (1) ».

C'est pourquoi, après avoir exhorté les princes chré-

tiens à soutenir les institutions du siège apostolique, le

même pape ordonne aux évêques, en vertu de l'obéis-

sance, de seconder ses efforts pour l'exécution de ladite

constitution, déclarant qu'ils y sont tenus d'ailleurs par

état : « Alios vero ecclesiastica dignitate praeditos per

haec Apostolica scripta ac per debitœ obedientiaî vinculum,

statusque sui sublimem conditionem
,
qua Deo arctius

religati existunt, obstringimus, ut bis nostris conatibus

ad Dei laudem, fidei propngationem, fidelium commodi-

tatem et salutem assistant, ac auctorilatem, quae Eccle-

siae Prœsulibus in Beati Pétri persona a Christo Domino

crédita et collata fuit, ac fidei catholicae exaltationem et

augmentum, prout ex eorum munere tenentur, nosque

eos pie facturos speramus, tueantur et défendant; ac

operam dent studiumque demum omne conférant, ut

eadem auctoritas ecclesiastica omnino illcesa conserve-

tur (2). »

(1) V(>;,ez l'Apiiendix V. — (-2) Ibidem.
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l'as. Les principales congrégalions romaines sont la

congrégation du Saint-Office, la congrégation de VIndex,

la congrégation du Concile, la congrégation des Rites, la

congrégation des Evèques et des Réguliers, la congréga-

tion de la Propagande, de PropcKjanda fuie, la congré-

gation des Indulgences et des Saintes Reliques, et la

congrégation de l'Immunité ecclésiastique. Outre les

congrégations des cardinaux, on distingue le tribunal de

in Sacrée Pénitencerie et celui de la Rote Romaine.

Nous avons à examiner ici quelle est l'aulorité des con-

grégations et des tribunaux ecclésiastiques de Rome.

PREMIÈRE QUESTION.

Quelle est l'auturité des congrégations romaines,
en général?

129. Les décrets et décisions des congrégalions ro-

maines sont plus ou moins strictement obligatoires pour

tous ceux qu'ils concernent; car ces congrégations n'a-

gissent pas arbitrairement : établies par les papes pour

examiner les affaires, les causes, les consultations qui leur

sont soumises, elles ne se prononcent, sur les choses ordi-

naires et moins importantes, que conformément à la tra-

dition et à l'esprit du sainl-siége, aux instructions du

chef de l'Eglise, à la jurisprudence canonique actuellement

en vigueur dans la ville sainte, et approuvée par le pape

régnant ; et quand il s'agit d'une affaire grave ou non

ordinaire, elles ne <e décident que sur l'avis ou d'après

l'ordre du souverain pontife, qui ne se prononce lui-

même qu'après avoir examiné mûrement, ou fait exami-

ner de nouveau la question. Mais ces décrets ont-ils force
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de loi? Si ces décrets sont expressément approuvés par le

souverain pontife, on doit les regarder comme ayant force

de loi; à défaut de cette approbation expresse, ils sont au

moins des règles sûres et moralement certaines pour tous

ceux qui se trouvent dans les circonstances où elles peu-

vent recevoir leur application ; ils sont d'un plus grand

poids que les opinions des docteurs particuliers, quelque

instruits qu'ils soient. Ainsi s'exprime le Concile provin-

cial de Reims, de l'an 1857. c< lUse (sacrai congregatio-

nes) de rébus levioris momenti frequentiorihusve qusestio-

nibus nibil decernunt aut definiunt nisi secundum

disciplinam apud Sanctam Sedem vigentem et probalam,

nihilquc slatuunt de gravioribus negotiis nisi de mandato

vel jussu Romani Pontificis, cujus ad judicium causam

referre tenenlur ex aposlolicarum conslitulionum prie-

scriptis. Istarum autem congregalionum décréta, quie

supremus Paslor expresse confumaverit atqiie sanxerit,

habere vim legis cuique perspeclum est ; alia vero, quse

absque speciali et expressa legislatoris approbalione pro-

feruntur, liabenlur tanquam cerla moraliter tutaque

agendi norma, majoris utique valons quam privatorum

quanlumvis edoctorum sententiae (1). »

J50. Mais, pour avoir force de loi, les décrets des con-

grégations romaines ne devraient-ils pas être promulgues?

Il faut distinguer entre les décrets qui tendent à dévelo})-

per une loi, à lui donner plus d'extension qu'elle n'en a,

et les décrets qui ne sont qu'une interprétation de cette

loi. Les premiers ont besoin d'une promulgation légale, el

ils sont légalement promulgués suivant le mode reçu pour

la promulgation des constitutions apostoliques. Jusque-là,

(1) Concil. Remense, an. 1857, cap. r.
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ils ne sauraient être obligatoires, pour ce qui n'est certai-

nement point contenu ni dans le texte, ni dans l'esprit de

la loi à laquelle ils se rapportent ; ils sont considérés alors

comme de nouvelles lois ecclésiastiques, dont la promul-

gation est nécessaire : « Quod si a sacra congregatione car-

dinalium cdantur décréta per modum novce legis, tune ad

instar aliarum constitutionum apostolicarum de novo con-

ditarum, eliam lalium decretorum fit solemnis Romse pro-

mulgatio et affixio in locis consuetis » (1). Quant aux

décrets qui ne s'écartent point des termes ni de l'esprit de

la loi, s'ils ne sont qu'une simple interprétation de cette

loi, ils n'ont nullement besoin d'être promulgués; cette

promulgation serait comme une nouvelle promulgation de

la loi. Or, une loi qui a été certainement promulguée n'a

plus besoin d'une nouvelle promulgation. Les décisions, les

déclarations, qui ne peuvent être considérées que comme
desimpies interprétations d'une loi, sont censées avoir été

promulguées avec cette même loi.

151. Ainsi les déclarations authentiques d'une congré-

gation romaine obligent comme la loi, ou, si on veut, en

vertu de la loi, dont elles nous font connaître le vrai sens,

la véritable interprétation : a Quod requiratur promulga-

lio, procedit in legibus, quœ novum jus constiluunt ; non

item in declarationibus legum
,
quîE legibus ipsis inlrinsece

insunt, ac proinde non faciunt jus novum, sed solummodo

jus, quod prias crat, manifestant atque declaranl. Hujus-

modi enim declarationes, cumcontineant meram legis jam

prseexistentis explicationem, retrotrahuntur ad tempus

condilae legis, atque huic a principio jam inesse et infuisse

censentur... ac proinde ab ipsamet primaeva legis promul-

(1) Reiffenstuel , Jus Canoniiuiii, in Proœniio, n" i5i.
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gatione vim obligandi obtinent » (1). Nous supposons que

ces décisions ont été rendues par l'ordre, ou d'après l'avis

du pape. Alors, quoiqu'elles n'aient pas été promulguées

comme les décrets qui vont plus loin que la loi, elles ont

force de loi, pourvu qu'elles aient été signées par le cardi-

nal préfet, ainsi que par le secrétaire de la congrégation

doù elles émanent, et qu'elles soient munies du sceau de

cette même congrégation : « Vim legis habent, si papa

consullo factse, a cardinale prœfecto et secretario sub-

scriptae, et consueto ipsius congregationis sigillo munitae

sint (2). «

152. En est-il de môme des décisions émanées d'une

congrégation, sans l'intervention directe du souverain

pontife? Ici les canonistes ne sont pas d'accord : les uns

sont pour l'affirmative, les autres soutiennent la négative.

Quoi qu'il en soit, on reconnaît, généralement, que ces

décisions sont d'un très-(jrand poids, qu'elles ont une

grande autorité, une autorité publique, étant données par

des hommes très-graves, réunis par rantorité du souverain

pontife; de sorte que, dans le sentiment même de ceux qui

ne les reconnaissent point comme ayant force de loi, on ne

doit point s'en écarter dans la pratique, si ce n'est pour

(i) Reiffensliiel, Jus Canoniciiin, in Proœniio, n'' 132, 153. — Voyez aussi

Schmal/gruehcr, Jus Ecclesiasticum, Dissert, proœm., n" 573 ; Bouix, Tract,

de principiis Juris Canonici, part. II, sect. V, cap. ii, § '2.

(2) Schinalzgrueber, Jus Ecclesiasticum, Dissert, proœni., n° 376 ; Reiffens-

tuel. Jus Ciinonicuni, in l'roa'niio, n° 130 ; Cardinalis de Luca, Annot. in Concil.

Trid., dise. I, n° 17; Forruris, Biblintheca Cannnica, verbo Declarationes;

Barijosa, Juris Ecclesiastici lib. I, cai).iv,n°81 ; Salas, de Legibus, tract. XIV,

disp. 12 ; Fagnan, in cap. Quoniam xiir. de Constitutionibus; Engl, Jus Ca-

nonicum, Proœm., n" 16. — Voyez aussi la savante dissertation qui se trouve

à la fin du tome VIII" de la collection de Zamboni : Colleclio dcclaralionum

S. Congregationis Cardinnlium S. Concilii Trid. interpreliim. Romce,

•1816.



DU DROIT CANONIQUE. 129

une raison ou pour une cause très-grave. « Taies declara-

tiones, disent les théologiens de Salamanque, maximi

ponderis sunf, magnamque liabent aucloritatem et gravi-

tatem, utpote a gravissimis viris auctoritate summi pasto-

ris congregatis expensse : proindeque adhuc in sentenlia

illorum qui dicunt non habere vim legis, deserendse non

sunt, nisi gravissima ratione et causa inlerveniente » (1).

155. Ces décisions, comme le dit le concile de Reims,

cité un peu plus haut, sont des règles sûres et moralement

certaines, et, sans contredit, d'une plus grande autorité

que les opinions des docteurs particuliers ; ce qui s'accorde

parfaitement avec ce qu'enseigne Benoît XIV. Parlant de

la sacrée congrégation du Concile, il expose ainsi les rai-

sons qui doivent nous faire préférer les décrets de cette

congrégation aux opinions des théologiens et des cano-

nistes : « Si quis a nobis expostulet, cur sacra? congrega-

tionis décréta scriptorum opinionibus anteferamus, causa

praesto est; nam scriptoresde qusestionibus verba faciunt,

illas autem sacra congregatio dissolvit. Secundo, cum in-

terpretanda Tridentina synodus plerumque sit, summi

pontifices sacram congregationem ejusdem synodi solam

interpretem statuerunt. Tertio, impudentissimus esset,

qui contenderet majoris ponderis habendum esse priva-

tum hominem, qui suae lantum mentis lumine ducitur,

quam sententia prcEclarissimi cœlus, quem amplissimi

cardinales ecclesiasticce disciplinée et sacrorum canonum

peritissimi constiUmnt. Quarto, quia privati scriptores

nullam indicere legem possunt, quse sane auctorilas a

summis pontificibus eidem congregationi tribuitur, ut

(1) Collegii Salmanticensis Cursus Theol. moral., de Legibus, cap. m,

punct. 2, n" 28.
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Ecclesiae disciplinam per universum orbem amplificet. Id

constat ex LXXIV Constitutione Sixti V (1) ». Benoît XIV

ajoute que, s'il s'élève des difficultés sur les décrets de la

congrégation du Concile, on doit recourir, non aux auteurs

particuliers, mais à cette congrégation elle-même : « Si

controversia forte excitatur ob ea quse sanciuntur, non

quidem ad privatos scriptores, sed ad ipsam congregatio-

nem provocatio interponitur (2) ».

154. Mais ce que nous avons dit des décrets des con-

grégations romaines s'applique-t-il aux Eglises de France?

Les congrégations des cardinaux étant établies par les sou-

verains pontifes, pour répondre, conformément à l'esprit,

aux instructions et aux ordres du pape, à toutes les consul-

tations adressées au saint-siége, de toutes les parties du

monde, leurs réponses, leurs décisions générales ou par-

ticulières, sont pour tous les catholiques, pour les évêques

comme pour les prêtres séculiers et réguliers, qui se

trouvent dans le cas où ces réponses reçoivent leur appli-

cation. La juridiction de la sainte Eglise romaine, soit

qu'elle s'exerce immédiatement par le pape, soit qu elle

s'exerce par ceux qui concourent à l'administration de

l'Église universelle, sous les auspices et la direction du

pape, s'étend sur toutes les Églises, sur les Églises de

France, par conséquent, comme sur les autres Eglises du

monde chrétien. En vain voudrait-on s'y soustraire, en

opposant aux actes et aux décrets du saint-siége certaines

coutumes généralement suivies dans un grand nombre

d'Églises de France : une coutume, quelle qu'elle soit, ne

peut être légitime qu'autant qu'elle a été approuvée par le

pape. Or le pape n'approuvera jamais une coutume qui

(1) Institutiones Ecclesiasticse, bist. CVll, u* 6. — (2) Ibidem.
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tend à affaiblir le nerf de la discipline, à restreindre ou à

gêner l'exercice du pouvoir que les congrégations tiennent

du pape, du pouvoir niême du pasteur suprême. D'ailleurs

on ne peut juger si telle ou telle coutume est approuvée

par le pape qu'autant que le pape l'a déclaré lui-même,

ou que la jurisprudence du saint-siége, c'est-à-dire des

congrégations et des tribunaux ecclésiastiques de la ville

sainte, en ce qui concerne les Eglises de France, se trouve

conforme à cette coutume. Mais il ne faudrait point con-

fondre cette jurisprudence avec le silence, la non-réclama-

tion ou la tolérance du souverain pontife ; il est des choses,

des abus, que l'on tolère par prudence, et qu'on n'approuve

pas ; la seule jurisprudence romaine qui pourrait déroger

au droit commun en faveur d'une coutume serait celle

qui se formerait par des actes positifs et répétés dans le

sens de cette même coutume. Hors de là, on tombe dans

l'arbitraire : et l'arbitraire de la part d'un évêque, en

matière de discipline, n'est pas seulement injurieux au

saint-siége, il compromet infailliblement l'autorité épi-

scopale.

155. Mais quelle sera la conduite d'un évêque qui,

tout considéré, croit qu'il n'est pas opportun d'exécuter

certains décrets des congrégations romaines
;
qui voit de

graves inconvénients à les mettre à exécution, du moins

présentement? Dans ce cas, l'évêque peut, il doit même

en suspendre l'exécution. Mais, s'il s'agit d'un décret qui

ait force de loi, il est prudent, il est même nécessaire que

l'évêque s'adresse au souverain pontife pour lui faire con-

naître les motifs qu'il a d'agir ainsi, et le prier de le dis-

penser de l'obligation d'exécuter ce décret, ou de lui

permettre d'en différer l'exécution jusqu'à ce que les

circonstances soient plus favorables. Si, au contraire, le
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décret n'a pas certainement force de loi, l'évêque ne l'exé-

cutera que quand il croira pouvoir le faire sans de graves

inconvénients.

On voit, par ce qui vient d'être dit, que les décrets des

congrégations romaines sont une source du droit cano-

nique.

DEUXIÈME QUESTION.

Quelle est l'antorité de la congrégation du Saint-Offlce

et de l'Inquisition romaine?

156. L'Église est une société parfaite et indépendante

en tout ce qui tient à la religion, à la morale et à la disci-

pline du peuple chrétien ; elle peut, par conséquent, com-

mander, défendre et punir ceux qui sont rebelles à son

autorité, par l'excommunication, la suspense, l'interdit,

par la déposition, la dégradation et autres peines ecclé-

siastiques, soit spirituelles, soit corporelles. Ce pouvoir,

dont les apôtres eux-mêmes ont fait usage, a été constam-

ment en vigueur dans l'Église. Mais la congrégation du

Saint-Office n'est pas très-ancienne. Instituée par Paul III

et développée par Paul IV, elle n'a reçu que de Sixte V la

forme qu'elle a présentement. Elle est composée d'un

grand nombre de cardinaux, assistés de plusieurs prélats

et de plusieurs théologiens de divers ordres séculiers et

réguliers, lesquels sont appelés conmlleun ou qualifica-

teiirs du Saint-Office. C'est le pape lui-même qui est le

préfet ou le président de cette congrégation, dont les

fonctions sont de la plus haute importance pour l'Eglise.

Elle a tout pouvoir pour les causes concernant l'hérésie,
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les schismes, l'apostasie, la magie, les sortilèges, l'abus

des sacrements et des choses saintes ; et son autorité n'est

pas restreinte aux seuls États romains : elle s'étend sur

l'univers entier, même sur les patriarches, primats, arche-

vêques et autres prélats inférieurs (1).

157. Le mot inquisition vient du verbe inqtiirere, qui

signifie rechercher. Il exprime les principales attributions

de la congrégation du Saint-Office, qui consistent à recJier-

cher les coupables et à punir ceux qui se montrent rebelles

et contumaces envers l'Eglise. Cette institution répond à

celle de la police générale et particulière, institution né-

cessaire à toute société ; il n'y a pas de gouvernement pos-

sible sans police, sans une véritable inquisition, quelle

qu'en soit la forme, qui cherche à découvrir, à réprimer

et à punir plus ou moins sévèrement les conspirateurs,

les ennemis de l'Etat. Les apostats, les hérétiques, les

schismatiques, les impies, sont, à l'égard de l'Eglise, ce

que les révolutionnaires sont à l'égard des gouvernements.

On ne peut donc blâmer l'inquisition de la sainte Eglise

romaine; on ne peut approuver les déclamations que l'on

se permet si facilement, surtout en France, contre cette

institution , sans blâmer en même temps les gouvernements

de veiller à leur conservation, en surveillant les ennemis

de l'ordre, de la justice et de l'autorité.

158. Mais quelle est l'autorité de la congrégation du

Saint-Office? Nous ne parlons que des décrets de cette

congrégation. Or il est certain que ces décrets, étant

rendus par l'ordre et au nom du pape, ont force de loi.

Par conséquent, lorsqu'ils ont été publiés à Rome, on

(I) Voyez la bulle Immema seterni du pape Sixte V, à VAppendix V de

ce volume.
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encourt, en y contrevenant, les peines canoniques portées

par ces mêmes décrets contre ceux qui soutiennent les

propositions condamnées par le Saint-Office, soit en ma-

tière de foi, soit en matière de morale, soit pour ce qui

concerne la discipline générale de l'Eglise : tels sont,

entre autres, les décrets suivants de la congrégation de

l'Inquisition ;
savoir, le décret du 24 janvier 1647, contre

les livres intitulés : De Vautorité de saint Pierre et de

saint Pmd, qui réside dam le pape, successeur de ces deux

apôtres, — La grandeur de PEglise romaine établie sur

l'autorité de saint Pierre et de saint Paul; le décret du

6 octobre 1650, qui censure le Catéchisme de la grâce;

le décret du 25 avril 1654, qui condamne de nouveau

VÂugustiuus de Jansénius, évêque d'Ypres, et en même
temps plusieurs autres livres favorables à la doctrine de

Jansénius; le décret du 23 novembre 1679, condamnant

deux propositions sur la matière de la grâce et sur la

coopération du libre arbitre; le décret du 7 décembre

1690, contre trente et une propositions condamnées

comme téméraires, scandaleuses, malsonnantes, inju-

rieuses, sentant l'hérésie, erronées, schismatiques et héré-

tiques, le tout respectivement; le décret du 29 mars 1 708,

qui a cassé le décret du conseil de Brabant, comme con-

tenant plusieurs propositions contraires à la liberté,

immunité et juridiction ecclésiastique; le décret du

25 septembre 1708, qui a censuré et prohibé les Institu-

tiones theologicx, de Gaspard Juenin, professeur de théo-

logie au séminaire du cardinal de Noailles, archevêque

de Paris; le décret du 6 septembre 1657, qui a condamné

les Lellres provinciales, de Pascal; le décret du 21 août

1659, portant condamnation du livre intitulé : Apologie

pour les casuistes contre les calomnies des jansénistes; les
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décrets du 24 septembre 1665 et du 18 mars 1666, qui

défendent, sous peine d'une excommunication majeure à

encourir ipso facto, et dont l'absolulion est réservée au

pape, d'enseigner ou de soutenir aucune des quarante-

cinq propositions énumérées dans ces deux décrets; le

décret du 5 mai 1667, sur l'Attrilion; le décret du 2 mars

1679, contre soixante-cinq propositions touchant la mo-

rale, avec défense, sous peine d'une excommunication

majeure réservée au pape, d'enseigner ou de soutenir

aucune de ces propositions.

159. Mais les excommunications portées par les décrets

du Saint-Oflice sont-elles en vigueur parmi nous? Peuvent-

elles atteindre les Français? Et pourquoi ne le pourraient-

elles pas? Est-ce que le pouvoir du souverain pontife

reconnaît des limites territoriales? Ne s'étend-il pas sur

le monde entier, sur tous les chrétiens de l'univers? Or

il en est de même de la juridiction du Saint-Office, dont

les décrets sont rédigés et publiés par l'ordre du pape

pour l'Eglise universelle; non aolum in Urbe et Statu tem-

porali nolm subjecto, dit Sixte V, sed eliam in nniverso

terrarum orbe. Aussi le décret du 5 mai 1667, sur

TAttrition, se termine-t-il par ces mots : « Sa Sainteté

veut que ce décret ou la copie qui aura été affichée aux

portes de l'église du prince des Apôtres, de la ville de

Rome, et au Champ de Flore, oblige tous les fidèles, en

quelque lieu que ce soit, de la même manière que s'il

avait été signifié à chacun d'eux personnellement» : Stutuit

(Alexander VIÎ) Decretnm Jioc, seu illiiis exemplum ad

valvas Basilicx Principis Apostolorwnde Urbe, et in acie

campi Florx affixum, omnes ubique existektes arctare, et

afficerCy ac si unicuique personaliter fuisset intimatum.
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TROISIÈME QUESTION.

Quelle est rs&uiorité <Ie la congrégation de l'Index?

140. La congrégation de VIndex est chargée spéciale-

ment d'examiner et de condamner les mauvais livres,

c'est-à-dire les livres qui contiennent une doctrine con-

traire à la foi ou aux bonnes mœurs, ou qui sont plus ou

moins dangereux pour ce qui regarde le dogme catho-

lique, la morale évangélique, la piété chrétienne. De tout

temps, l'Eglise a condamné les livres contenant les erreurs

des hérétiques et des novateurs; de tout temps, elle a dé-

fendu aux fidèles la lecture des écrits qu'elle a jugés con-

traires à la foi ou à la morale, à la doctrine des saints

Pères et à l'enseignement catholique. Ecoutons ce que dit,

à ce sujet, le pape Clément VIII, dans sa Constitution

Sacrosanctum, de l'an 1595 : « Le dépôt sacré de la foi

catholique, sans laquelle personne ne peut plaire à Dieu,

ni obtenir le salut éternel, attira de tout temps la vigi-

lance pastorale desponlifes romains; et ils ont mis le plus

grand zèle à le conserver intact dans l'Eglise de Dieu. Ce

sont eux que Jésus-Christ, auteur de ce précieux dépôt,

a chargés de le conserver; c'est à eux qu'il a conféré,

dans la personne de Pierre, prince des Apôtres, le pouvoir

suprême de discerner la bonne semence du père de

famille d'avec la zizanie de l'homme ennemi, et d'é-

difier l'Eglise par de saines doctrines. C'est ainsi que

Gélase I", de sainte mémoire, Grégoire IX et un grand

nombre d'autres Pontifes romains, pleins de zèle pour la

maison du Dieu des armées, pour conserver l'intégrité de
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la foi et de la doctrine catholique, se portèrent avec une

grandeur d'âme vraiment apostolique, comme des rem-

parts de la maison d'Israël, contre les ennemis de la même
foi, pour empêcher leurs embûches de tromper les im-

prudents et les simples. Ils ont séparé la lumière d'avec

les ténèbres, les choses perverses d'avec celles qui sont

droites; ils ont fait connaître aux fidèles ce qu'il faut

suivre, ce qu'il faut éviter; ils ont discerné avec le plus

grand soin les livres approuvés, louables, orthodoxes, de

ceux qui sont faux, pernicieux, apocryphes; enfin, ils ont,

par leurs constitutions, par les décrets des conciles, ou

par d'autres moyens opportuns, condamné les doctrines

impies des hérétiques, et proscrit leurs livres funestes et

empoisonnés (1) ».

141. Aussi lit-on dans le concile de Trente : « Le saint

concile, dans la seconde session tenue sous Pic IV, avait

donné commission à quelques Pères, choisis exprès, d'exa-

miner ce qu'il y avait à faire à l'égard de diverses censures

et de plusieurs livres suspects et pernicieux, et d'en faire

le rapport au saint concile; et, comme il apprend qu'ils

ont mis la dernière main à cet ouvrage, et que cependant

la multitude et la variété des livres ne permettent pas que

le saint concile en puisse faire aisément le discernement,

il ordonne que tout leur travail soit remis au très-saint

Père, afin qu'il soit clos et publié par son autorité (2) ».

Or, après avoir examiné et fait examiner V Index, c'est-à-

dire le catalogue des livres hétérodoxes dressé par les dé-

légués du concile, voulant pourvoir au salut des âmes,

le pape Pie IV l'approuva, par sa bulle Dominici gregis,

(1) Voyez cette Constitution, à VAppendix VI. — (2) Concii. Trid.,

5S. XXV, varia décréta.sess
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du 24 mars 1564, et ordonna qu'il fût imprimé, publié

et reçu partout. Il défend par la même bulle de lire les

livres contenus dans Tlndex, sous peine d'excommunica-

tion à encourir, ipso facto, par ceux qui liront ou retien-

dront les livres des hérétiques, ou les écrits d'un auteur

quelconque, condamnés pour cause d'hérésie, ou pour

suspicion d'un faux dogme; et sous peine de péché mortel

pour ceux qui liront ou retiendront les livres prohibés

pour une autre cause. Il prescrit aussi l'observation des

règles, au nombre de dix, qui font partie de l'Index du

concile de Trente, et qui sont appelées pour cela Règles

de l'Index, Regiihe Indicis.

142. Voici les termes mêmes de la Constitution : « Cum
igitur eum (Indicem) magno studio, acri judicio, diutur-

na cura confectum, et prœterea commodissime digestum

esse cognoverimus; nos saluti animarum consulere eam-

que ob causam providere cupientes, ne libri, et scripta

cujuscumque generis, quee in eo improbantur sive ut

haeretica, sive ut de hseretica pravitate suspecta, sive ut

pietati ac morum honestati inutilia, aut aliqua correctione

saltem indigentia, posthac a Christifidelibus legantur;

ipsum Indicem una cum Regulis ei praepositis auctoritate

apostolica tenore prsesentium approbamus, imprimiqueac

divulgari, et ab omnibus universitatibus catholicis, acqui-

buscumque aliis, ubique suscipi, casque Régulas observari

mandamus etdecernimus : inhibentes omnibus et singulis,

tam ecclesiasticis personis, sœcularibus, et regularibus

cujuscumque gradus, ordinis et dignilatis sint, quam

laicis quocumque honore ac dignitate praeditis, ne quis

contra earum Regularum prsescriptum, aut ipsius prohi-

bitionem, libres ullos légère babereve audeat. Si quis

autem adversus eas Régulas prohibitionemque fecerit, is
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quidem, qui liaereticorum libros, vel cujusvis auctoris

scripta propter haBresim, vel falsi dogmalis suspicionem

damnata alque prohibita legerit habueritve, ipso jure in

excommunicalionis pœnam incidat, eamque ob causam in

eum tanquam de hœresi suspectum inquiri et procedi

liceal, prœter alias pœnas super boc ab aposlolica sede

sacrisque canonibus constitutas. Qui autem libros alia de

causa prohibitos legerit habueritve, praeter peccati morta-

lis reatuai, episcoporum arbitrio severe se noverit pu-

niendum (1) ».

145. Sixte V, par sa Bulle Immenm seterni, de 1588,

sanctionne l'institution de la congrégation des cardinaux

chargés d'examiner, de condamner ou de permettre, s'ils

le jugent à propos, les livres qui ont paru depuis la pu-

blication de l'Index du concile de Trente, approuvé par

Pie IV : « Quia vero, dit ce pape, hseresis morbus animae

perniciosissimus ut cancer serpit, et filii tenebrarum

aciem catholicae veritatis omni machinalionis génère op-

pugnant, libris préesertim hœresis veneno infectis promul-

gandis, aliisque noxia doctrina aspergendis corrumpen-

disquCj postulat a nobis pastoralis ofticii sollicitudo, ut

vulpes dolosas et lupos rapaces ab ovili Christi omni vi-

gilantia arceamus. Quare ut cardinales, qui ad libros pro-

hibendos expurgandosve delecti sunt, in ea cura diligen-

ter ac majori cum fructu versentur, has ilhs facultates

tribuimus, ut librorum ejusmodi catalogos et indices, aut

proxime confectos, eorumque régulas éditas recogno-

scant, atque examinent, certorum auctorum libros pro-

hibitos, aut quovis modo in prioribus indicibus suspen-

sos diligenter excutiant, et, prout expedire judicaverint,

permittant; libros qui posL indicem Tridentini concilii

(1) Bulla Dominici gregis, die 24 marlii 1564.
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jussu editum prodierunt, catholicae doctrinse, christiano-

rumque morum disciplince répugnantes, expendant et re-

cognoscant, ac ubi nobis retulerint, noslra auctoritate re-

jiciant, hominum vero injuria et dolo depravatos emen-

dent, eos libros, qui, paucis erroribus rejeclis, alioquin

utiles studiosis esse possent, expurgandi alque corrigendi

moduni ineant, indicesque expurgatorios conficiant, no-

vos praîterea libros approbandi et imprimendi rationem

praescribant (1) ».

144. Clément VIII, par sa constitution Sacrosanctum,

déjà citée, approuve et confirme l'Index de Pie IV et de

Sixte V : « Nos tam eamdem Pii préedecessoris constitu-

tionem et indicem ac régulas, quorum omnium tenores

haberi pro cxpressis, quam hsec ipsa addila, omnia et sin-

gula, auctoritate aposlolica tenore praesentium approba-

mus, et prœsentis scripti patrocinio communimus, atque

ab omnibus lam universitatibus quam singularibus per-

sonis ubiquc locorum exislentibus, sub eisdem pœnis in

dicta Pii constitutione contentis, observari prœcipimus et

mandamus ».

La même constitution confirme les attributions, facul-

tés et privilèges accordés aux cardinaux de la congréga-

tion de rindex par S. Pie V, Grégoire XIII et Sixte V :

« Quo autem facilius negotium, cum probibitionis, tum

expurgationis et impressionis libroriim peragatur, eas

omnes facultates, privilégia et indulta, quœ rec. mem.
Pius V, magistro sacri Palatii primum, deinde Grego-

rins XIII et SixtusV, cardinalibuscongregationis prœdictse

concesserunt, quorum tenores bic volumus baberi pro

cxpressis confirmamus, etquatenusopus est, innovamusin

his omnibus, qu<T addilis in hoc Indice non adversantur».

(1) Voyez cette Bulle, Appendix V.
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145. Enfin Clément VIII veut et décerne que, s'il s'é-

lève quelques difficultés ou controverses en ce qui re-

garde rindex et les règles de l'Index, on en réfère à la

congrégation des cardinaux, et que les déclarations et dé-

cisions de cette congrégation soient inviolablemenl obser-

vées par tous les patriarches, archevêques, évêques et

autres ordinaires des lieux; par les inquisiteurs, les uni-

versités, les maîtres ou professeurs, les docteurs, les im-

primeurs, les libraires; par tous les fidèles, tant ecclésias-

tiques que laïques, de quelque ordre, de quelque rang, ou

dignité qu'ils soient : a Volumusque prœterea ac decer-

nimus, ut si quœ in posterum dubitationes aut controver-

siœ circa ipsum îndicem illiusque régulas aliaque illis

addita emerserint ad congregalionem supra diclorum car-

dinalium seu aiiorum, qui pro tempore, super Indice hu-

jusmodi depulati fuerint, referantur, et ex sentenlia eo-

rumdem cardinalium, nobis aut successoribus nostris, si

rei gravitas id postulaverit, consullis, declarenlur, et de-

cidantur, quorum auctoritatem, cum permitlendis, tum

prohibendis, expurgandis et iniprimendis libris, aliisque

ad eam rem pertinentibus explicandis, volumus esse prae-

cipuam, atque ita mandamus, ab omnibus venerabilibus

fratribus nostris patriarchis, archiepiscopis, episcopis aliis-

que locorum ordinariis, et dilectis filiis inquisitoribus,

universitatibus, magistris , doctoribus, bibliopolis, im-

pressoribus, mercatoribus, gabellariis cseterisque omni-

bus cujuscumque gradus, ordinis aut dignitatis, tam ec-

clesiasticis saecularibus vel regularibus, quam laicis, quo-

cumque honore vel dignitate praedilis, inviolabililer ob-

servari (1) ».

146. En 1664, le pape Alexandre YII fit rédiger un

(1) Magnum BuUariuni, t. III, [i. 50 et 57, edit. Lvxemburgi, an. 1742.
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Index général; et, après l'avoir confirmé et approuvé,

il ordonna qu'il fût inviolablement observé par tous les

chrétiens, en quelque lieu que ce fût, sous les peines

contenues dans la constitution de Pie IV, pour la confir-

mation de l'Index du concile de Trente : a Composite

Indice generali hujusmodi, cui etiam regulae Indicis Tri-

dentini cum observationibus et instructione memorata

Indici Clementino adjectis apposita3 fuerunt; nos de prae-

dictorum cardinalium consilio eumdem Indicem gênera-

lem, jussu nostro compositum atque revisum, et typis

Camerœ nostrse apostolicse jam impressum et quem prae-

senlibus nostris pro inserto haberi volumus, cum omni-

bus et singulis in eo contentis auctoritate apostolica tenore

prœsentium conlirmamus et approbamus, ac ab omnibus

tam universitatibus quam singulis personis, ubicumque

locorum existenlibus, inviolabililer et inconcusse obser-

vari mandamus et prsecipimus sub pœnis in constitutione

recolendaî mémorise Pii IV, etiam praedecessoris nostri,

super dicti Indicis Tridentini confirmatione édita con-

tentis (1) ».

147. Benoît XIV aussi, ayant fait reviser l'Index des

livres prohibés, l'a approuvé et confirmé par l'autorité

apostolique, et a ordonné et prescrit qu'il fût inviolable-

ment observé par tous et en tout lieu, sous les peines

contenues dans les règles de l'Index et les constitutions

apostoliques, nonobstant toutes concessions, tous usages

et toutes coutumes contraires, fussent-elles immémo-

riales : « Absolutum itaque juxta mentem nostram lau.

datum Indicem et ab iisdem cardinalibus revisum atque

(I) Constit. Speciilatores, Magnum BuUarium, t. VI, p. 203 et 204, edit.

Luxembiirgi, an. 1727.
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recognitum, typisCamerse nostrsB apostolicae edi volumus,

ipsumque prsesentibus litteris nostris tanquam expresse

inserlum habentes, aiictoritate apostolica tenore prsésen-

tium approbnmiis, et confirmamus, alque ab omnibus et

singulis personis, ubiciimqiie locorum existcntibus, invio-

labiliter et inconcusse observari prsecipimus, et manda-

mus, sub pœnis tam in regulis Indicis, quam in litteris et

constitutionibus apostolicis alias institutis et expressis,

quas tenore earumdem prœsentium confirmamus et reno-

vamus : non obstantibus apostolicis generalibus vel spe-

cialibus litteris, constitutionibus, ac quibusvis statutis,

decretis, iisibus^ ^tylis, et consuetudinihiis etiam imme-

morialibus, cœterisque in contrarium facientibus quibus-

cumque (1) ».

148. On voit, par ces constitutions, que les décrets de

la congrégation de l'Index sont obligatoires pour tous les

pays, pour tous les lieux, ubkumque locorum^ et qu'ils

doivent être inviolablement observés par tous les chré-

tiens, de quelque rang et dignité qu'ils soient, par les

évêques comme par les simples prêtres; par les prêtres,

soit qu'ils exercent, soit qu'ils n'exercent pas le saint mi-

nistère, comme par les simples fidèles; ab omnibus et sin-

gulis personis inviolabiliter et inconcusse observari prsecipi-

mus, et mandamm; et cela, sous les peines contenues'

dans les règles de l'Index et les constitutions aposto-

liques; sub pœnis tam in regulis Indicis quam in litte-

ris etcomtitutionibm apostolicis. Or que portent les règles

de l'Index? Ces règles, publiées par l'ordre du concile de

Trente, confirmées et approuvées parles constitutions de

Pie IV, Clément VIII, Alexandre VII, Benoît XIV, et de

(1) Constit. QusB ad Catholicse Religionis, die 23 decembris, an. 1757.



iU EXPOSITION DES PRINCIPES

plusieurs autres papes, portent qu'il est défendu à tous

fidèles, omnibus jidelibus, de lire ou de retenir aucun

livre contre les prescriptions de ces règles et la prohi-

bition de l'Index; que si quelqu'un lit ou refient les

livres des hérétiques ou les écrits de tout autre auteur,

condamnés et prohibés pour came d'hérésie ou comme

suspects dliérésie, il encourt par le fait l'excommunica-

tion ; et que celui qui lit ou retient des livres défendus

pour une autre cause se rend coupable d'un péché mor-

tel et s'expose à être puni sévèrement par l'évêque (1).

149. Aussi les décrets de la congrégation de l'Index

défendent-ils à toute personne, de quelque rang, de quel-

que condition et de quelque lieu qu'elle soit, de publier

ou de lire, ou de retenir les ouvrages prohibés, sous les

peines exprimées dans l'Index des livres condamnés. Ces

décrets sont ainsi conçus :

c( Sacra Congregatio Eminentissimorum ac Reverendis-

simorum sanctœ Romanae Ecclesise cardinalium a sanctis-

simo Dotnino nostro Pio IX Sanctaque Sede apostolica ïndici

librorutn pravîE doctrinse, eorumdemque proscriptioni,

expurgationi, ac permissioni m nniversa christiana re-

publica prœpositorum et delegatorum, habita in Palatio

apostolico Vaticano, damnavit et damnât, proscripsit

proscribitque, vel alias damnata atque proscripta in Indi-

cem librorum referri mandavit et mandat opéra quae se-

quunlur »,

On désigne ici les livres condamnés, puis on ajoute

.

c< Itaque nemo cujuscumque gradiis et conditionis prsedicta

opéra damnata atque proscripta, quocumqne loco, et quo-

cumque idiomate aut in posterum edere, aut édita légère,

(1) Voyez les règles de l'Index, à VAppendix 111, régula X, sub finem.
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vel relinere audeat, sed locorum ordinariis, aut hœreticai

pravilalis iiiquisiloribus ea tradere tenealur, siib pœnis

in Indice libroriini velilonim indiclis.

c( Quibus sanctissimo Domino Noslro Pio Papto IX per

me infra scriplura secretarium relalis, Sanclitas Sua de-

cretum probavit et promulgari prœcepit. In quorum fi-

dem, elc. »

Ces décrets sont signés du cardinal préfet et du secré-

taire de la congrégation de l'Index, et munis du sceau

de cette même congrégation.

150. Il est donc prouvé que les décrets de la sacrée

congrégation de l'Index ont force de loi dans loule la

cbrétienté, in un\\:erm christiana repiiblica, dans toutes

les églises, dans les églises de France, par conséquent,

comme dans les églises des autres nations. Pour éluder

l'obligation de se soumettre au jugement de l'Index, on

îépète, nous le savons, que ses décrets ne sont point irré-

formables
;
que le pape qui les approuve peut se tromper

lui-même. Mais, quand il serait vrai que le pape peut se

tromper en approuvant un décret de la congrégation de

l'Index, on n'en sérail pas moins tenu de se conformera

ce décret et aux Piègles de l'Index. Un évêque n'est cer-

tainement pas infaillible, quelque solennité qu'il donne à

ses actes ; cependant n'est-on pas obligé, de l'aveu môme
des gallicans, d'observer les ordonnances par lesquelles

il défend à ses diocésains la lecture des livres qu'il a con-

damnés comme hétérodoxes ou comme dangereux, sous le

rapport de la foi, de la morale ou de la piété chrétienne,

tant que ces ordonnances n'ont pas été réformées par une

autorité sujîérieure? Pourquoi donc refuserait-on d'obéir

à un dt'cret dune autorité bien supérieure à celle d'un

évoque, aux décrets de la congrégation de l'Index, qui

10
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condamne les livres qu'elle juge contraires à l'ortho-

doxie, ou dangereux pour les fidèles, vu surtout que ces

décrets sont approuves par le pape et publiés par l'ordre

du pape?

On invoque aussi l'usage en faveur des églises de France;

on oppose aux décrets de l'Index et du Saint-Office noire

droit coutuniier, qui ne reconnaît, dit-on, ni les congré-

gations romaines, ni celles des constitutions apostoliques

qui ne s'accordent point avec ce qu'on appelait autrefois

les maximes^ mages cl libertés du royaume. Mais le pouvoir

du chef de l'Église universelle n'est-il pas indépendant des

maximes et libertés des royaumes et des empires, en un

mol de la puissance temporelle? 11 n'appartenait point aux

rois de France d'enlraver la juridiction du souverain pon-

tife. Les évêques eux-mêmes n'ont pu prescrire contre les

décrets du saint-siége; ils ne peuvent se prévaloir de ce

prétendu droit, de ces usages plus ou moins anciens, dont

l'origine remonte à certains arrêts des parlements, con-

traires aux droits et à la liberté de l'Église. Les usages, les

coutumes qu'on nous oppose, n'ont jamais eu, comme

nous le verrons plus bas, la sanction du législateur su-

prême. Qu'on ne dise point que les décrets de la congré-

gation de l'Index, bien qu'ils soient moralement obliga-

toires, comme on en convient assez généralement aujour-

d'hui, même parmi nous, ne sont pas reçus et reconnus

en France comme strictement obligatoires sous le rapport

disciplinaire, c'est-à-dire en ce qui regarde les peines ca-

noniques ; car les papes veulent et ordonnent, comme ils

ont toujours voulu et ordonné, que ces décrets soient in-

violablemeul et invariablement observés, inviolabiliter et

inconcusse observari, sous les peines contenues dans les

règles de l'Index, nonobstant les usages et coutumes con-
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Iraires, quelque anciens qu'ils soient, nonobstantibvs mi-

\im et €0)1^)1etudinibm etiam immemorialibus. D'ailleurs,

le fameux Méïnoire anonyme sur la situation présmte de

l'Eglise (jallicane relativement an droit coutumier a été

condamné, d'abord par le concile provincial de Reims,

tenu à Amiens en 1855, puis par la sacrée congrégation

de l'index. Enfin la sacrée congrégation des cardinaux,

interprète du concile de Trente, n'a point hésité à sup-

primer, dans les décrets du concile de la même province

de Reims, de l'an 1857, une clause favorable à certaines

coutumes des églises de France, et à insérer, à l'article de

la bulle in Cœna Domini, touchant la lecture des livres

des hérétiques, ces paroles bien expressives dans leur briè-

veté : « Au reste, qu'on observe les règles de l'Index
;

cœterum servenlar regidx Indicis (1) ». Cette addition

prouve jusqu'à l'évidence que, ni le pape, ni la sacrée

congrégation du Concile, n'accordent aucune valeur à

notre prétendu droit coutumier, en ce qu'il a de con-

traire aux décrets de l'Index et aux constitutions aposto-

liques.

151 . Mais l'équité n'exige-t-elle pas que l'auteur d'un

livre soit entendu, quand il s'agit de condamner ce livre?

Non, elle ne l'exige point; autrement, ou ne pourrait

condamner les livres d'un hérétique, d'un hérésiarque,

après sa mort. Se plaindre de la condamnation d'un livre

parce que l'auteur n'aurait point été entendu, ce serait se

plaindre tout à la fois et de la congrégation de l'Index, et

du Saint-Office, et du pape, et des conciles œcuméniques,

de l'Église catholique enfin, qui a constamment con-

damné les livres favorables à l'erreur, sans excepter ni

(1) Acla et Décréta Concilii Rcniensis, an. 1857, cap. vi, u" 2.
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les livres anonymes, ni ceux donl les auteurs étaient morts

ou absents. Non, il n'est point nécessaire qu'un auteur

soit entendu pour que l'on puisse juger de son livre
;
quand

on doit prononcer sur un ouvrage, on n'a pas besoin de

témoins; tout débat contradictoire serait inutile; car il ne

s'agit point de flétrir ou de condamner la personne ou les

intentions de l'auteur; il n'est question que de la doctrine

de l'ouvrage, dont on ne doit juger que d'après le texte,

et que l'on ne proscrit que lorsqu'il est contraire à l'en-

seignement de l'Église, ou que, pris dans son ensemble,

il est jugé plus ou moins dangereux pour les fidèles. Ecou-

lons ce que dit Beneît XIV dans sa conslilulion Sollicita

ac provida, de lan 175') : a Conquestos scimus aliquando

nonnullos, «piod librorum judicia et proscriptiones, inau-

ditis auctoribus liant, nulloipsis loco ad defensionem con-

cesso. Huic autem quanelœ rcsponsum fuisse novimus,

niliil opus esse auctores in judicium vocare, ubi non qui-

dem de eorum personis notandis aut condemnandis agitur,

sed de consulendo fidelium indemnitati atque avertendo

ab ipsis periculo, quod ex nocua librorum lectione facile

incurritur : si qua vero ignominiaî labe auctoris nomen

ex 60 aspergi contingnt, id non directe, sed oblique ex

libri damnatiune cousequi. Qua sane latione minime im-

probandas ccnsemus biijusmodi librorum proliibitiones

inauditis auctoribus factas ; cum pra:'sertim credendum

sit, quidquid pro se ipso aut pro doctrine suaî defensione

poluisset auctor afferre, id minime a censoribus aul judi-

cibus ignoratum neglectumve fuisse (1) ».

152. Néanmoins, s'il s'agit d'un auteur catholique

jouissant, par son nom et par son mérite, d'une certaine

(1) Voyez celte coiislitution dans IWppoiulix ii° YIII, § II.



DU DBOIT CANOMQUr. U\>

illiislralion, et que son ouvrage, étant corrigé, puisse être

utile, le même pape désire beaucoup que la congrégation

entende l'auteur lui-même qui veut défendre sa cause,

ou l'un des consulteurs qu'il aura désigné et qui sera

chargé de la défendre d'office. Voici encore à ce sujet les

paroles de Benoît XIV : « Nihilo tamen minus quod saepe

alias summa ?equitatis et prudenlice ratione, ab eadem

congregatione factum fuisse constat, hoc etiam in poste-

rum ab ea servari magnopere optamus, ut quando rt s sit

de auclore catholico, aliqua nominis et meritorum fama

illustri, ejusque opus, demptis demendis, in publicum

prodesse posse dignoscatur, vel auctorem ipsum suani

causani lueri volentem audiat, vel unum ex consultoribus

designet, qui ex officio operis patrocinium defensionemque

suscipiat (1) ».

155. Il en est de même pour ce qui regarde la clause :

do)iec corrigatur. Toutes les fois qu'il est question d'un

livre mis au jour par un auteur catholique, si sa réputa-

tion est intacte, s'il a acquis de la célébrité, soit par d'au-

tres ouvrages, soit par celui-là même qui est l'objet de

l'examen, qu'on ait devant les yeux, dit Benoit XIV, l'usage

reçu depuis longtemps, de ne défendre ce livre que sous

la chuse : donec corrigatur, donec expurgetur; à condition,

toutefois, que ce tempérament puisse être employé et que

rien de grave ne s'y oppose : « Quotiescumque agatur de

libro auctoris catholici, qui sit intégrée famse et clari no-

minis, vel ob alios editos libros, vel forte ob eum ipsum,

qui in examen adducitur, et hune quidem proscribi opor-

leat, prae oculis habeatur usu jam diu recepta consuetudo

prohibendi librum, adjecta clausula : donec corrigatur,

(\) Voyez Appendix n° VIII.
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seu donec expin^getur, si locum habere possit, ncc grave

quidpiam obstet, quo minus in casu, de quo agilur. adhi-

beri valeal». Après cette recommandation, le pape veut

que, le jugement conditionnel étant porté, on suspende la

publication du décret, et qu'on indique à son auteur, ou

à son représentant, ce qui est à supprimer, à changer ou

à corriger. Si personne ne comparaît au nom de l'auteur,

ou si l'auteur ou son représentant refuse de faire les cor-

rections qu'on exige, le décret est publié. Mais si, au

contraire, l'auteur ou son mandataire exécute les ordres

de la congrégation et fait une nouvelle édition avec les

corrections et les changements indiqués, on supprime

alors le décret de proscription, à moins que le grand

nombre d'exemplaires qu'on a tirés de la première édi-

tion n'oblige à le publier; en ce cas, le décret est publié,

il est vrai, mais de manière à faire comprendre que les

exemplaires de la première édition sont seuls défendus,

et que ceux de la seconde, qui est corrigée, sont permis :

« Hac autem condilione proscriptionii adjecta, nonstatim

edatur decretum, sed suspensa illius publicatione, res

antea cum auctore, vel quovis alteropro eo agente etro-

ganle, communicetur, atque ei quid delendum, mutan-

dum, corrigendumve fuerit, indicelur. Quod si nemo au-

ctoris nomine compareat, vel ipse, aut alter pro eo agens,

injunclam correctionem libri detrectet, congrue defmito

tempore, decretum edatur. Si vero idem auctor, ejusve

procurator congregationis jussa fecerit, hoc est novam

instituerit libri editionem, cum opportunis castigationi-

bus ac mutalionibus; tune supprimatiir proscriptionis

decretum ; nisi forte prioris edilionis exemplaria magno
numéro distracta fuerint; lune enim ila decretum publi-

candum erit, ut omnes intelliganl, primée editionis exem-
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plaria duntaxat interdicta, secundae vero cmendatae per-

missa (1) ».

J54. Nous ferons remarquer que le décret de l'Index

qui défend la lecture d'un livre, sous cette clause : donec

corrigatur, oblige comme s'il était absolu, jusqu'à ce que

le livre ait été corrigé et que les corrections que l'on y

aura faites aient été approuvées par la congrégation

même de l'Index : un décret d'Alexandre YII, du 18 mars

16G6, a condamné l'opinion contraire, en condamnant

la proposition suivante : Libri prohibitif donec exjmrgen-

tur, possunt retineri^ nsque dum adkibita diligenlia corri-

gaiitur. C'est la dernière des cinquante-cinq proposi-

tions que ce pape a condamnées, avec défense d'ensei-

gner, de soutenir ou de publier aucune d'elles, sous peine

d'une excommunication majeure de sentence prononcée^

dont le Souverain Pontife seul peut absoudre, à moins

que celui qui l'a encourue ne se trouve à l'article de la

mort.

QUATRIÈME QUESTION.

[Quelle est l'autorité de la congrégation des cardinaux,
interprètes du concile de Trente?

155. Dans la bulle Benedictus Deus, du 26 janvier

1564, par laquelle il confirma le concile de Trente,

Pie IV défendit à tout clerc et à tout laïque de publier, sans

l'autorisation expresse du siège apostolique, des commen-

taires, gloses, annotations, scolies, sur les décrets de ce

(I) Comtilutio Sollicila ac provida, Appendix n" VIlI^ § H.
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concile, sous peine d'inlerdit de l'entrée de l'église pour

les prélats, et d'une excommunication majeure, îatir srn-

tentixj j;our toute autre personne : c< Apostolica auctori-

late inliibemus, omnibus tam ecclesiaslicis personis, cu-

juscumque sint ordinis, condilionis et gradus, quam laicis,

quocumque honore ac potestate prœditis; prselatis qui-

dam sub inlerdicli ingressus ecclesiœ, aliis Vero, qui-

cumque fuerint, sub excommunicationis latse sentenlia^

pœnis; ne quis, sineauctoritate nostra, audeatuUos com-

mentarios, glossas, annotationes, scholia, uUumve omnino

interprelalionis genus super ipsius concilii decrelis quo-

cumque modo edere, aut quidquam quocumque nomine,

etiam sub pmelextu majoris decretorum corroborationis,

aut executionis, aliove qusesito colore, slatuere ». 11 or-

donna que, pour tout ce qui pourrait avoir besoin de quel-

que interprétation, on eût recours au lieu que le Seigneur

a choisi, c'est-à-dire au siège apostolique, d'oià tous les

fidèles doivent recevoir l'instruction, et dont le concile

lui-même a reconnu l'autorité avec tant de respect : a Si

cui vero in eis aliquid obscurius dictum et statutum

fuisse, eamque ob causam interpretatione, aut decisione

ali(|ua, egere visum fuerit, ascenthu ad iocum, quem Du-

minus elegit, ad Sedem videlicet apostolicam, omnium
fidelium magistram, cujus auclorilatem ipsa sancta syno-

dus tam reverenter agnovit ». Pie IV s'est donc réservé la

décision des difficultés et des controverses qui pouvaient

s'élever au sujet des décrets du concile : « Nos enim dif-

fîcullales et controversias, si quae ex eis decrelis ortœ fue-

rint, nobis declarandas et decidendas, quemadmodum
ipsa quoque sancta synodus decrevit, reservamus ». A

cette cause, il institua, par la Bulle AJids nonnullas, du

2 août de la même année, une congrégation de cardi-
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naux qu'il chargea de l'exéculion des décrois du concile

de Trente.

156. Sixlc V alla plus loin. Se réservant linterpréla-

tion des décrets qui appartiennent aux dogmes de la foi,

il accorda h ces cardinaux, d'une manière plus expresse

que ne l'avait fait fie IV, la faculté d'intei^Dréter, après

avoir toutefois consulté le pape, les décrets du concile

concernant la réformation des mœurs, la discipline, les

jugements ecclésiastiques et autres questions de ce genre.

Dans sa bulle Imuwnsa irlcrni, du *22 janvier 1588, il

s'exprime en ces termes : u Eorum quidem decreloiuni,

quie ad lîdei dogmata pertinent, interpretationem nOi»is

ipsis reservamus; cardinalibus veio pncfectis interpret.;-

tioni et executioni concilii Tridentini, si quando in !iis

quaî de morum reformaiione, disciplina ac modoratione,

et ecclesiasticis judiciis, aliisque hujusmodi statuta sunt,

dubietas aut diflicullas enierserit, interpretandi faculta-

tem, nobis tamen consullis, imperlimui- ».

157. Une autre attribution de la sacrée congrégation

du Concil(! est de pourvoir à l'exécution du décret qui

prescrit de tenir des conciles provinciaux tous les trois

ans, et des synodes diocésains tous les ans. Elle a droit

aussi d'ordonner que les décrets des conciles provinciaux

lui soient envoyés, afin de les examiner et de les reviser;

par conséquent, de les approuver, d'une manière plus ou

moins expresse, après les avoir corrigés, s'd y a lieu, soit

en supprimant ce qui serait contraire aux saints canons

ou aux constitutions apostoliques, soit en ajoutant ce

qu'elle juge nécessaire pour compléter un décret et pré-

venir ime fausse interprétation ou l'abus qu'on en pour-

rait faire : c< Et quoniam eodem concilio Tridentino de-

crelum est, synodes provinciales, tertio quoque anno,
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diœcesanas singulis annis celebrari debere, id in execu-

lionis usum ab iis quorum interesl, induci eadem congrc-

gatio providebit. Provincialium vero, ubivis terrarum illœ

oclcbrentur, décréta ad se milti prœcipiet, eaque singula

expendet et recognoscet ». Nous ne donnons pas trop

d'extension au texte de Sixte V. Le droit d'examiner les

actes d'un concile emporte le droit de les approuver ou de

leur refuser l'approbation, d'y faire toutes les correc-

tions jugées nécessaires ou utiles, c'est-à-dire les change-

ments, les suppressions et additions que réclame l'exacti-

tude du dogme, de la morale et de la discipline ecclésias-

tique. Il peut arriver qu'à défaut de certaines additions

ou suppressions, des décrets demeurent incomplets, dé-

fectueux ou incorrects, et deviennent, pris à la lettre,

susceptibles d'une interprétation contraire à la doctrine

ou à l'esprit de la sainte Eglise romaine. Nous citerons,

entre autres, l'exemple suivant, qui concerne les additions.

Les Pères du concile de Paris, de l'an 1849, avaient dé-

claré embrasser avec la plus parfaite soumission les con-

stitutions dogmatiques du saint-siége apostolique, surtout

celles qui ont paru depuis le concile de Trente. Or, d'après

cette rédaction, n'y avait-il pas lieu de craindre qu'on ne

restreignît cette soumission aux constitutions dogmati-

ques, et qu'on n'imputât aux évoques de la province de

Paris la pensée d'avoir voulu introduire, en matière de

discipline, un droit particulier à cette province, en dehors

des constitutions apostoliques touchant la discipline géné-

rale de l'Eglise, constitutions que tout catholique est

cependant obligé de reconnaître comme obligatoires dans

toute la chrétienté? Pour prévenir ce grave inconvénient,

la sacrée congrégation, qui ne prononce définitivement

que d'après l'avis et la décision du souverain pontife,
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ouand il s'agit de la révision des décrels d'un concile

provincial, a donc prescrit d'ajouter, après les mois :

Constilulioncs dorjmaiicas, les mots suivants : l'ti et illas

(constitutiones) qvx vnicenalem Ecclesix disciplhunn

respiciunt. En faisant cette addition, qui est sans contre-

dit très-importante, la sacrée congrégation a simplement

continué ce q«ie le saint-siége a toujours pratiqué relati-

vement aux corrections des conciles, notamment pour les

conciles provinciaux de Rouen, de l'an 1581, et de Reims,

de l'an 1585, comme on peut en juger en comparant le

texte primitif envoyé à Rome avec le texte qui en est re-

venu, et qui a été publié après avoir été revisé et corrigé

par la congrégation du Concile.

158. Entin, comme les patriarches, les primats, ar-

chevêques etévêques doivent, tous les trois ou quatre ans,

faire le voyage de Rome ad limina Âposioloi'um , ou, en

cas d'empêchement, y envoyer quelqu'un, ou écrire au

préfet de la congrégation du Concile, pour rendre compte

de la situation de leurs diocè'ses, cette congrégation est

chargée de s'informer auprès des évèques de l'état des

églises confiées à leurs soins, touchant la disci])line et les

mœurs du clergé et du peuple, concernant l'observation

des décrets du concile de Trente, surtout en ce qui regarde

le devoir de la résidence, les pieuses pratiques des fidèles

et les progrès de tous dans la voie du Seigneur : « Ab

iisdem prsesulibus ecclesiarum exposcat, qu» in ecclesiis

eorum curœ ac fidei commissis cleri populique morum

disciplina sit; quifi concilii Tridentini decretorum, cum

in omnibus tum prîesertim in residentiae munere, execu-

tio; quae item pise consuetudines, et qui omnium denique

in via Domini sint progressus ». Le compte rendu de l'état

d'un diocèse, rédigé en forme de mémoire, étant remis
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au cardinal préfet, celui-ci le fait examiner par la con-

grégation ; après quoi il écrit à l'évêque, tantôt pour le

féliciter, tantôt pour l'encourager et l'inviter à régulariser

ce qui n'est point régulier, et à faire cesser, autant qu'if

dépetidra de lui, les abus signalés dans le mémoire. La

congrégation peut même prescrire ce qu'elle juge néces-

saire pour la réformation du clergé et du peuple; car elle

a autorité pour cela, non-seulement dans la ville de Rome
et les Etats romains, mais encore dans tout le monde

chrétien, en ce qui concerne la propagation du culte

divin, le développement de la piété et la régularisation

des mœurs du peuple, conformément aux prescriptions

du concile de Trente : « Habeat eadem congregatio auclo-

ritatem promovendi reformationem cleri etpopuli, neduni

in Urbe et Statu ecclesiastico temporali, sed etiam in

universo christiano orbe, in iis quse pertinent ad divinum

cultum propagandum, devotionem excitandam, et mores

christiani populi ad pra3scriptum ejusdem (Tridentini)

concilii componendos (1 ). »

159. En rappelant l'institution, l'organisation et les

attributions de la sacrée conoréoration des cardinaux in-

terprètes du concile de Trente, nous avons suffisamment

fait connaître quelle est l'autorité des décrets de celle

congrégation, en ce qui regarde l'interprétation des dé-

crets et règlements de ce concile. Comme elle agit alois

au nom du pape et avec le pape {nobis consullis, dit

Sixte V), ses décrets étant autant d'interprélalions offi-

cielles et authentiques de ce concile, obligent comme les

lois qui en sont l'objet; ils ont par conséquent force de

loi pour tous ceux qu'ils concernent, c'est-à-dire pour ceux

à qui ils sont adressés, ainsi que pour quiconque se trouve

(1) Voyez l;i bulle Imnieitsu aeterni de Sixte V, d;ins l'Appendix n" V.
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<lans le même cas. Au reste, indépendamment de ce que

nous avons dit plus haut de l'aulonlé des congrégations

romaines en général, ne perdons pas de vue que, dans

le sentiment même de ceux qui ne reconnaissent pas leurs

décrets comme ayant force de loi, ils ont une grande

autorité, une autorité plus grande que celle des tlocleurs

particuliers, quelque instruits qu'ils soient (1).

160. Quant au jugement de la congrégation du concile

lie Trente sur les décrets d'un concile provincial, il n'a

point pour effet de les rendre par lui-même obligatoires.

Quoiqu'elle ne se prononce qu'après avoir consulté le

souverain pontife, ce n'est point précisément en vertu de

ce jugement que le concile provincial oblige, mais bien

en vertu de l'autorité des évêques de la province : seule-

ment, il ne devient obligatoire, comme concile, qu'après

avoir été examiné, revu et, au besoin, corrigé par la con-

•irégation. On peut dire, il est vrai, que le jugement des

cardinaux est une approbation; mais cette approbation

est plutôt né j'jtice que positire; c'est la déclaration qu'un

concile ne renferme rien de répréhensible, rien qui soit

digne de censure, nihil censura digmim, quoiqu'il arrive

quelquefois que ce concile contienne, même après avoir été

corrigé, certains règlements que la congrégation (o/èr(? plu-

tôt qu'elle ne les approuve. Le saint-siége garde le silence,

«juand il ne croit pas opportun de réclamer; attendant

<jue le temps et les circonstances lui permettent de le faire

sans inconvénient, 11 ne faudrait donc pas être étonné que

la sacrée congrégation du Concile se montrât plus sévère

i\ l'avenir, à l'égaid de quelques décrets en matière de

-^liscipline, qu'elle a cru devoir laisser passer sans faire

«'lucune observation.

(^) V'j\cz ci-dcssjs les 11°' 129, 152.
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CINQUIÈME QUESTION.

Quelle est l'autorité de la congrégation des Rites t

161. 11 en est des décrets de la congrégation des Rites

comme des décrets des autres congrégations romaines :

ceux qui seraient promulgués à Rome auraient force de

loi; car les décrets des cardmaux ne sont publiés que par

l'ordre du souverain pontife. Il faut dire la même chose

des décisions ou déclarations qui n'ont pour objet que

Vinterprétation des constitutions apostoliques de saint

Pie V et des autres papes, toucbant la liturgie, c'est-à-dire

les questions générales qui se rapportent principalement

au bréviaire, au missel, au rituel, au cérémonial des

évêques et au pontifical de la sainte Église romaine.

Quant aux décisions des cas particuliers, dont on ne

trouve la solution ni dans les constitutions apostoliques,

ni dans les livres liturgiques que nous venons de nommer,

quoiqu'elles n'aient pas force de loi, on doit non-seulement

les recevoir avec respect, mais les regarder comme des

règles à suivre, et ayant une plus grande autorité que

celle des canonistes ou liturgistes qui enseignent des opi-

nions contraires.

162. Cette congrégation, qui n'était d'abord composée

que de cinq cardinaux et qui, aujourd'hui, en a un plus

grand nombre, a été instituée par Sixte Y, premièremeni

pour faire observer dans toutes les églises de Rome et de

l'univers les anciens rites sacrés, ainsi que les cérémonies

prescrites pour la célébration des saints mystères et des

divins offices, en un mot, tout ce qui appartient au culte
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divin; pour relouclier et corriger, s'il y a lieu, le ponli-

lical, le rituel et le cérémonial
;
pour examiner les offices

des saints patrons, et en accorder à certaines églises,

après avoir consulté le pape '.secondement, pour connaître

et juger les causes qui ont pour objet la béatification et

la canonisation des fidèles serviteurs de Dieu : troisième-

ment, pour prononcer sur les controverses qui s'élèvent

en matière de préséance dans les processions et ailleurs.

Voici, à ce sujet, le texte de la bulle Immensa : « Quinque

identidem cardinales delegimus, quibus bœc prœcipue

cura incumbcre debeat, ut veteres ritus sacri ubivis loco-

rum, in omnibus urbis orbisque ecclesiis, etiam in ca-

pella nostra pontificia, in missis, in divinis officiis, sacra-

mentorum administratione, caïterisqueaddivinum cultum

pertinentibus, a qnibusvis personis diligenter observen-

tur; caîremonia^ si exoleverint, restituanlur; si depravala»

fuerint, reformeiitiir; libros de sacris ritibus, et cseremo-

niis, imprimis pontificale, rituale, cseremoniale, prout

opus fuerit, reforment, et emendent, officia divina de

sanctis patronis examinent, et nobis prius consultis, con-

cédant. Diligentem quoque curam adbibeant circa sancto-

rum canonizationem festorumque dierum celebritatem,

ut omnia rite, et recte, et ex Patrum traditione fiant...

controversias de prœcedentia in processionibus, aut alibi,

cceterasque in liujusmodi sacris ritibus et creremoniis

incidentes difficultates cognoscant, summarie terminent

et componant ( 1 ). »

(1) Sixte V, Constit. Imweusa sterni. Voyez TAppendix ii° V,
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SIXIÈME QUEST[ON.

Quelle est l'autorité de la congrégation des évcifaes

et des réguliers?

ICo. La congrégation des évêques et des réguliers est

^insi appelée parce qu'elle est chargée des causes et des

affaires concernant les évoques et les réguliers ou reli-

gieux : CoïKjretjat'io super negotiis ejiiscoponim et vegula-

rium. Cette congrégation, comme celles dont nous venons

ûc parler, doit son origine à Sixle V, qui, ayant d'abord

institué deux congrégations, Tune pour les affaires des

évêques, et l'autre pour celles des réguliers, les réunit,

quelque temps après, en une seule.

J64. Or, il en est des jugements ou décisions de cette

^congrégation comme des décrets et déclarations de toutes

les autres. Les cardinaux qui la composent, agissant au

nom du pape, les contestations sur lesquelles ils pronon-

cent doivent cesser, soit qu'il s'agisse d'un différend entre

l'évêque et des réguliers, soit qu'il s'agisse d'une difficulté

<înlre l'évêque et un chapitre ou quelque bénéficier du

diocèse, soit enfm que la contestation existe entre un su-

périeur régulier et les religieux soumis à sa juridiction.

Le jugement de la congrégation étant rendu, il y a chose

jufiée; on ne peut en appeler.

105. On doit également se conformer aux décisions de

la congrégation de J^ropaganda fide, dont la juridiction

s'étend sur les pays de mission; de la congrégation des

Induhjences et des Reliques. Il en est de même pour la

congrégation de \Immunité ecclésiastique. On doit suivre
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ses décrets ou déclarations autant que le permet la légis-

lation civile qui, en certains pays comme en France, mé-

connaît, sur plusieurs points, les droits et les immunités

de l'Eglise. En matière de discipline on tolère ce qu'on ne

pourrait empêcher, sans de plus graves inconvénients.

SEPTIEME QUESTION.

Quelle est l'autorité des décisions de la sacrée Pénitencerie
et du tribunal de la Rote?

166. La sacrée Pénitencerie est un tribunal auquel on

a recours pour tout ce qui regarde le for de la conscience,

quand il s'agit d'obtenir l'absolution des cas réservés au

pape, la dispense d'un empêchement occulte de mariage,

ou d'autres inhabilités canoniques. Outre ces attributions,

la sacrée Pénitencerie est chargée de résoudre les doutes

concernant les divers cas de conscience, au sujet desquels

on ne connaît pas suffisamment l'esprit du saint-siége ;

« Dubia omnia in materia peccatorum seu forum pœniten-

tiale alias quomodolibet concernenlia, cum consilio docto-

rum et theologorum suorum, valeat declarare (1) )>.

167. Les décisions de ce tribunal n'ont point par elles-

mêmes force de loi ; mais elles ont du moins une grande

autorité; car il ne peut arriver, moralement parlant, que

le cardinal grand pénitencier, assisté d'un prélat qui porte

le titre de régent, d'un théologien, d'un canoniste et de

plusieurs autres docteurs, qui tous respirent, pour ainsi

dire, l'air du saint-siége, donne une décision contraire à

la doctrine ou à la pratique de la sainte Église romaine,

(1) Benoît XIV, Constit. Paslor bonus, du 15 avril 1744, § 48.

H
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VU surtout qu'il ne se prononce, en matière grave, qu'a-

près s'être assuré de la pensée et du sentiment du souve-

rain pontife. Ainsi, que la sacrée Pénitencerie réponde

directement à une consultation d'une manière affirmative

ou d'une manière négative, affirmative ou négative, non-

seulement on peut, mais on doit même, dans la pratique,

préférer sa décision à celle des docteurs particuliers. Il

en est de même lorsque, sans décider la question de droit,

elle se contente, à raison des circonstances de temps ou

de lieux, de donner un (ujenda^ comme règle de conduite,

en déclarant qu'on ne doit point inquiéter celui ou ceux

qui font, de bonne foi, telle ou telle chose, tel ou tel acte,

dont la licite est douteuse, 7ion inquietandus ^ non inquie-

tandi. On ne saurait mieux faire que de suivre cette règle

dictée par la prudence_, par la haute sagesse, qui caracté-

rise le siège apostolique.

168. Nous disons la même chose des décisions du tri-

bunal de la Rote. Quoique, suivant le sentiment le plus

commun, elles n'aient pas force de loi, de l'aveu de tous

ou de presque tous les canonistes, elles sont d'une grande

autorité : « Magnum habent pondus auctoritatis. Nam
decisiones Rotse Romanœ non nisi summa cum maturitate

prodeunt, simulque ab uno ex supremis totius orbis

christiani tribunali, et capellam seu aulam pontificiam

reprsesentante promanant (1). » D'ailleurs, il en est de

ce tribunal, en ce qui concerne les questions de droit ca-

nonique, comme de toutes les institutions ecclésiastiques

chargées par les papes de prendre part à certains actes qui

intéressent le gouvernement de l'Eglise : il ne peut igno-

(1) Reiffenstuel, Jus Canonicuni, proœni., n" 142; Fagnan, in cap, Cum

venissent, de Judiciis, n" 52; Schmalzgrueber, Jus Ecclesiaslicum, dissert.

proœni., n' 597.
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rer la jurisprudence du saint-siége, et on ne peut guère

supposer ni qu'il veuille, ni qu'il puisse facilement

s'écarter de cette jurisprudence, approuvée plus ou moins

explicitement par le pape.

169. Le tribunal de la Rote se compose de douze

prélats, appelés auditeurs de Rote, dont huit Italiens, un

Français, un Allemand et deux Espagnols. Il juge, en cas

d'appel, des causes ecclésiastiques et civiles des Etats sou-

mis à la juridiction temporelle du pape, et, en outre, des

causes ecclésiastiques des différentes parties du monde

chrétien. Ce tribunal est fort ancien, mais ses attributions

se sont amoindries et le nombre des causes qui étaient

autrefois de son ressort s'est notablement diminué par

l'institution des principales congrégations romaines (1).

D'après ce que nous avons dit de l'autorité des congré-

gations des cardinaux, et des tribunaux ecclésiastiques de

Rome, on reconnaîtra que ces congrégations et ces tribu-

naux nous offrent, dans leurs décrets et leurs décisions

en matière ecclésiastique, la solution d'une foule de ques-

tions pratiques dont la connaissance est nécessaire aux

théologiens et aux canonistes,' ainsi qu'aux prélats chargés

du gouvernement d'un diocèse et aux directeurs des

âmes.

(1) Reiffenstuel, Jus Canoniciim, proœrn., n" 158; Carilinalis de Luca. in

Relatione R' mun* Curiae forens., dise. XXXII, n° 61.
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CHAPITRE XII.

DES CONCILES EN GÉNÉRAL.

170. Les conciles sont incontestablement une des prin-

cipales sources de droit canon. Mais, tous les conciles

n'ayant pas le même degré d'autorité, il est nécessaire de

bien faire connaître ce qu'on doit entendre par concile,

et d'indiquer les conditions d'un vrai concile. Nous par-

lerons donc ici des conciles en général, et, dans les cha-

pitres suivants, des différentes espèces de conciles.

Or on demande 1° ce que c'est qu'un concile? 2° quelles

sont les différentes espèces de conciles? 5° quelle est l'ori-

gine des conciles? 4° si les conciles sont nécessaires?

PREMIERE QUESTION.

Qa'est-ce qu'un concile?

171. On entend par concile, concilimn chez les Latins

et (jTjvoâoi; chez les Grecs, une assemblée d'évêques réunis

suivant Tordre reçu dans l'Église, pour traiter de ce qui

a rapport an dogme, ou à la morale évangélique, ou à la

discipline du peuple chrétien.

172. Premièrement, \e concile esl une assemblée d'évê-

ques. Comme les évèques sont seuls établis pour gouver-

ner IT^glise de Jésus-Christ, il n'appartient qu'aux évêques

de prendre mrt à un concile, comme juges de la foi et
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comme législateurs en matière de discipline. Il n'y a que

les évêques qui aient voix délibératice^ déchire ou défini-

tive dans un concile, et cette prérogative est inhérente au

caractère épiscopal. Les cnrdinaux diacres, il est vrai, les

abbés et autres dignitaires ecclésiastiques y ont voix dèli-

bérative; mais ils ne tiennent ce droit que d'un privilège

spécial de la part du siège apostolique. Quant aux simples

diacres, aux simples prêtres, qui assistent à un concile ou

à un synode, ils n'ont que voix consultative; le pape

Pie VI, par la bulle Auctorem fidei, de l'an 1794, a con-

damné solennellement, comme faiisae, téméraire, subver-

sive de l'ordre hiérarchique, contraire aux déjinilifjns

dogmatiques de rEijIise, et comme étant au moins erro-

née, la proposition du synode de Pistoie, par laquelle on

prétendait que les curés et autres prêtres réunis en synode

sont, avec l'évêque, juges de la foi, en vertu d'un droit

qui leur est propre et qu'ils ont reçu par l'ordination :

a Doclrina, qua paroclii aliive sacerdotes in synodo con-

gregati pronuntiantur una cum episcopo judices fidei, et

simul innuitur judicium in causis fidei ipsis compelere

jure proprio et quidem etiam per ordinationem accepto

(declaratur) falsa, temeraria, ordinis hierarchici subver-

siva, detraliens firmitati definitionum judiciorumve dog-

maticorum Ecclesite, ad minus erronea (1) ».

175. Les laïques peuvent encore moins s'immiscer

dans la tenue ou dans la célébration d'un concile : ni les

princes, ni les rois, ni les empereurs, ni aucun chef de

l'Etat, quelle que soit la forme du gouvernement, ne

peuvent le convoquer sans le consentement du souverain

pontife; et, lors môme qu'il s'agit d'un concile général

(I) \oye7.VAppendi.c n" XI, § H.
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OU d'un concile plénier composé des évêques de toute une

nation, ils ne peuvent s'y faire représenter soit par des

ministres, soit par le gouverneur ou le préfet, soit par

des magistrats, que pour protéger, au besoin, la liberté

des évêques légitimement convoqués, ou pour prier le

concile d'adopter certains règlements qu'ils croiraient

utiles à l'ordre public. Nous l'avons vu plus baut (1),

l'Eglise est indépendante de toute puissance séculière

dans l'exercice de ses droits. Or l'Eglise a droit, en vertu

même de sa constitution divine, de tenir des conciles

généraux ou particuliers, toutes les fois que le pape ou

les évêques le jugent utile à la religion, soit pour terminer

plus promplement les controverses concernant la foi ou la

morale, soit pour travailler plus efficacement à l'extirpa-

tion des abus qui tendent à se répandre dans le clergé ou

parmi les fidèles. C'est à l'Eglise, c'est au pape et aux

évêques à prendre les moyens qui leur paraissent les plus

propres, eu égard au temps et aux dispositions des esprits,

à conserver intact le dépôt sacré qui leur a été confié par

Jésus-Christ. L'Eglise peut donc avoir ses conciles, lors-

qu'elle le juge à propos, comme toute société politique ou

civile peut avoir ses assemblées, pour régler les intérêts

du pays.

174. Aussi, de tout temps, même à l'époque des apô-

tres, les pasteurs de l'Eglise ont tenu des conciles statuant

sur le dogme, la morale et la discipline. Malgré la très-

grande difficulté qu'avaient les évêques de se réunir dans

les trois premiers siècles, pendant lesquels la persécution

sévissait contre l'Église chrétienne et principalement

contre ses ministres, ou compte plus de soixante conciles,

(1) Voyez, ci-dessus, le n° 45.
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à partir de la prédication de l'Evangile jusqu'au concile

df. iNicée, de l'an 525. El non-seulement les évêques ont

Je droit de se réunir en concile, mais ils y sont même
oLIigés, suivant les lois et les prescriptions générales de

l'Eglise, ainsi que nous le verrons plus loin.

175. Secondement, le concile est une assemblée d'é-

vêques, réunh mirant Fordre rem dans l'Eglise. Tout

concile est une réunion d'évêques, mais toute réunion

d'éveques n'est pas un concile ; elle n'a ce caractère

qu'autant qu'elle a été convoquée par l'autorité compé-

tente, par le pape, ou du consentement du pape, s'il s'agit

d'un concile œcuménique; par le métropolitain, si la

réunion ne doit l'ornier qu'un concile provincial. De plus,

la convocation, pour être légitime, doit s'étendre à tous

ceux qui ont droit d'assister au concile qui en est l'objet.

Outre la convocation, qui doit être régulière, il est néces-

saire que la plus grande liberté règne durant toute la te-

nue du concile : il est de l'essence de toute délibération,

de tout vote, de tout suffrage, que les actes qui les expri-

ment soient parfaitement libres. Ainsi la violence, la

crainte imprimée par des menaces, l'intrigue, l'astuce,

qui serait la cause déterminante, la cause efficiente de la

majorité des suffrages, serait par là même essentiellement

contraire à la liberté requise pour les actes et les déci-

sions d'un concile. Enfin, comme nous le dirons en son

lieu, tout concile, général ou particulier, doit être ou con-

firmé par le pape, ou revisé et approuvé par la sacrée

congrégation des cardinaux interprètes du concile de

Trente.

176. Troisièmement, le concile est une assemblée d'é-

vêques réunis pour traiter de ce qui a rapport au dogme, ou

à la morale évangéliqne, ou à la discipline du peuple chré-
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tien. Les conciles proprement dits ne Imitent que de ce

qui apparlient à la religion ou qui intéresse l'Église :

«Synodi et concilii nomine, dit Benoît XIV, ii cœtus signi-

ficanlur, in quibus Episcopi inlersunt et Ecclesiastica ne-

golia potissimum pertractantur (1) ». Ce n'est qu'à la de-

mande des empereurs, des rois, du chef de l'État, que les

assemblées synodales s'occupent des affaires purement

politiques ou civiles.

DEUXIÈME QUESTION.

Quelles sont les différentes espèces de conciles?

177. On distingue d'abord les conciles impropremenl

dits et les conciles proprement dits.

Les conciles improprement dits sont des assemblées où

les évêques se réunissent avec les princes et les grands

d'un royaume, pour traiter, non-seulement les affaires

ecclésiastiques, mais encore les affaires politiques et ci-

viles : telles étaient certaines assemblées mixtes qui se

tenaient autrefois, par l'ordre des souverains, en Orient,

en Allemagne et surtout en France. On y rédigeait des

capitules, capitulaires ou règlements, qui ont plus ou

moins d'autorité en matière de droit canon, selon le

nombre plus ou moins considérable des évêques qui

assistaient à ces assemblées, eu égard d'ailleurs à l'esprit

qui animait les prélats et les princes chrétiens.

178. Les assemblées du clergé de France, qui se te-

naient périodiquement au seizième, au dix-septième et au

(I) De Syiiod) (liaxosana, lih. I, cap. 1, n" I.
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dix-huitième siècle, n'étaient point non plus devrais con-

ciles : les gallicans, les auteurs les moins suspects, en

conviennent. Fleury, cité par Durand de Maillane, avocat

au parlement d'Aix, s'exprime ainsi : « Ces assemblées ne

sont point des conciles, étant convoquées principalement

pour les affaires temporelles et par députés seulement,

comme les assemblées d'Etat (1) ». Nous ajouterons : Ces

assemblées du clergé de France n'étaient point non plus

des assemblées synodales, même lorsqu'elles traitaient des

questions religieuses ou des matières ecclésiastiques ; soit

parce que, au lieu d'être convoquées, comme doit l'être

tout concile, par un supérieur ecclésiastique, elles ne l'é-

taient que par le roi ; soit parce qu'elles n'étaient pas

toujours parfaitement libres, se croyant obligées de céder

quelquefois aux exigences du parlement et des gens du

roi; soit parce que les membres du clergé qui les com-

posaient, n'étant point indépendants, étaient congédiés

par ordre du roi, malgré le désir que pouvaient avoir les

évêques de' profiter quelquefois de ces assemblées pour

délibérer sur certaines questions concernant la religion et

les besoins de l'Eglise; soit enfin parce que leurs déci-

sions, n'ayant point été revisées et approuvées par le saint-

siége, ne pouvaient être obligatoires, par elles-mêmes, ni

pour les évêques (jui les avaient arrêtées, ni encore moins

pour les évoques qui n'y avaient point pris part. Ainsi,

quoique un canoniste puisse citer utilement les actes et

les décisions de quelques assemblées du clergé de France,

il ne leur reconnaîtra point, toutes choses égales d'ail-

leurs, la même autorité qu'on accorde aux décrets, je

ne dis pas d'un concile national ou plénier, mais d'un con-

(t) Dictionnaire de Droit cnnonique, au mot Assemblées.
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cile quelconque, tenu suivant les formes canoniques, ne

fût-il que provincial.

179. Les conciles proprement dits, les vrais conciles,

sont ceux qui se tiennent suivant l'ordre prescrit par les

saints canons et consacré par l'usage général de l'Église :

tels sont les conciles qui ont été convoqués par qui de

droit, présidés par qui de droit, et confirmés ou approu-

vés par qui de droit; ce que nous expliquerons dans les

chapitres suivants. Or, on distingue deux sortes de con-

ciles, les conciles généraux et les conciles particuliers.

On appelle concile général ou œcuménique celui qui re-

présente l'Eglise universelle; ce qui a lieu lorsque, sur la

convocation qui en est faite par le pape ou du consente-

ment du pape, un certain nombre d'évêques, plus ou

moins considérable, des différentes parties du monde

chrétien, forment un concile, sous la présidence du pape

ou de son légat. Les conciles particuliers sont ou natio^

naux, ou provinciaux, ou diocésains. Le concile national

est celui qui se compose des évêques d'un empire, d'un

royaume ou d'une république, sous la présidence d'un

patriarche, ou d'un primat, ou d'un légat du pape : tels

sont plusieurs conciles tenus à Rome et en Afrique. On

leur donnait assez souvent le nom de pléniers, d'univer-

seh, de provinciaux. Dans les actes des conciles tenus à

Rome sous le pape Symmaque, on trouve constamment

cette formule : SyDimaclius concilio generaU prsexidens; et

cependant il ne s'y trouvait que les évêques d'Italie. On

voit un exemple semblable dans le troisième concile de

Carthage. Mais alors la dénomination de plénier, d'uni-

versel ou de général n'était pas employée dans un sens

absolu, mais seulement par rapport h la nation où le con-

cile se tenait. D'un autre côté, Gratieii donne à ces mêmes
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conciles le nom de provinciaux, pour indiquer qu'ils n'em-

brassaient qu'un certain nombre de provinces, à la diffé-

rence des conciles œcuméniques, qui comprennent toute

la chrétienté (1). Quoique la plupart des théologiens et

des canonistes donnent le nom de national au concile où

se Irouvent réunis les évoques d'une nation, nous aime-

rions mieux l'appeler concile pléniei\ concHnim plena-

riiim; c'est ainsi que saint Augustin appelle le second

concile d'Afrique de l'an 418 (2). La dénomination de na-

tional nous paraît impropre; car une nation, comme na-

tion, ne forme point une circonscription ecclésiastique.

180. Quant au concile provincial, tel qu'on l'entend

généralement, il est ainsi appelé parce qu'il se compose

des évêques d'une province, présidés par le métropoli-

tain. Il conserverait encore cette dénomination ou celle

du lieu où il se tiendrait, s'il y avait plusieurs provinces

représentées dans ce concile, sans que toutes les Eglises

de la nation y eussent pris part.

On met communément les synodes diocésains au nom-

bre dos conciles, mais on ne peut les regarder comme des

conciles proprement dits ; car, quoique la connaissance de

certains synodes soit utile au canoniste, on ne les regarde

point comme une source du droit canon. En effet, les

synodes diocésains, ne se composant que du clergé d'un

seul diocèse, présidé par l'évêque, ne sont point de vrais

conciles; comme il n'y a qu'un évèque dans un synode,

on ne peut évidemment l'appeler une assemblée d'é-

vèques, conventus episcoporam; aussi en trouve-t-on j,rès-

peu dans les diverses collections des conciles.

(1) Rellanuin, Conlruv rs., lib. I, du Conciliiset Ectiesia mililaiitc, cnp. iv;

Benoit XIV, du iSytio 'o iiiœLTsana, lili. I, ca|i. i, if 2. — (^j Episto'a CCXV,
ad Valentiiiuiii, n° 2.
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TROISIÈME QUESTION.

Quelle est Torig^ine des conciles?

181. L'origine des conciles est-elle divine? L'institu-

tion de ces assemblées est-elle de droit divin, ou de droit

ecclésiastique? Salmeron, Albert Pighi et plusieurs autres

docteurs pensent que l'institution des conciles n'est qu'une

institution de l'Eglise; d'autres, en plus grand no/iibre,

soutiennent, au contraire, que l'institution des conciles

est véritablement divine; que c'est Jésus-Christ lui-même

qui les a institués, et que les Apôtres ont mis en pratique

cette institution. Le cardinal Bellarmin adopte cette opi-

nion comme plus probable (1); c'est aussi le sentiment du

cardinal de Turrecremata (2), du cardinal Baronius (5), de

saint Charles Borromée. Voici comment s'exprime le grand

archevêque de Milan : « Est hujus in Ecclesia instituti au-

ctor Christus Dominus, magistrique Aposloli ; nam ejus

certa quidem sane est illa promissio, cum. suam opem

suumque auxilium, se denique ipsum, ejusmodi Palrum

conventibus rite celebratis, pollicetur et defert : Ubi fue-

rint, inquit, duo vel 1res congrcgali in nomine meo, ibi ego

siim in medio eonim. Apostoli autem etsi doctore Spiritu

sancto ubcrem omnium rerum cognitionem singuli acce-

peranl; tamen si quid gravius, publiée prœsertim, agen-

dum esset, bac consultandi ratione uli consueverunt,

quam ut cateri etiam conservarent, lege sanxerunt, ut

(t) Controvers, lib. I, de Conciliis et Ecclesia militant'', cap. n. — (2) De

Ecclesiii, lib. II, cap. il. — (5) Annales Ecclesiaslici, an. 58, n" 119.
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bis in annos singulos concilia ab Episcopis haberen-

tur(l))).

182. 11 esl à remarquer que saint Cbarles prouve l'in-

stitution des conciles par ces paroles que Jésus-Christ

adresse aux Apôtres : Oà il y a deux ou trois (d'entre vous)

assemblés en mon nom, je suis au milieu d'eux (2). Deux

ou U^ois, c'est, suivant le langage usité des auteurs sacrés,

le nombre déterminé pour un nombre indéfini, et ici,

pour le nombre des apôtres et des évêques, leurs succes-

seurs réunis : c'est ainsi que l'ont entendu les anciens. Le

pape saint Célestin, écrivant au concile d'Éplièse, dit que

l'assemblée des évêques annonce la présence de l'Esprit-

Saint, ajoutant: a Ce que nous lisons est vrai, puisque

c'est la vérité même qui s'exprime ainsi dans l'Évangile :

Là où deux ou trois sont assemblés en mon nom je suis au

milieu d'eux» : Spiritus Sancti testaturprcesentiam congre-

galio sacerdotum ; verum est enim quod legimus, quia non

potest Veritas mentiri^ cujus in Evangelio ista senlentia

est : Ubi duo vel très congregati fuerint in nomme meo,

ibi et ego sum in medio eorum (3). Le concile général de

Chalcédoine s'exprime comme le pape saint Célestin, dans

sa lettre au pape saint Léon (4); et les Pères du troisième

concile de Constanlmople, qui est le sixième des conciles

œcuméniques, déclarent s'être réunis d'après la parole de

Notre-Seigneur, qui a promis de se trouver au milieu de

ceux qui seraient réunis en son nom : Secundum a Domino

editam vocem, ubi duo vel très fuerint congregati in nomine

meo, ibi sum in medio eorum (5). Saint Grégoire le Grand

n'est pas moins exprès : « Scitote quia scriptum est : Ubi fne-

(Ij Oratio synodalis in Concilio provincial! primo habita. — (2) S. Matth.,

cap. XVIII, V. 20. — (5) Labbe, ConciL, t. III, col. 614. — (4) Ibidem,

t. IV, col. 853. — (5) Ibidem, t. VI, col. 1024.
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rint con(jre(jaii duo aut très innomme meo, ibisiimin medto

eorum. Si ergo adesse dignabilur ubi duo vel 1res fuerint,

quanlo magis non deerit, ubi pluros convenerint sacer-

dotes? Et quidem quia de habendo bis in anno concilio

Patrum sit regulis statutum, non latet (1). » Nous pour-

rions citer encore le troisième concile de Tolède, de l'an

589 P), et plusieurs autres autorités plus ou moins graves

en faveur de l'institution divine des conciles.

185. On peut donc croire, selon le sentiment le plus

généralement reçu, et qui nous semble beaucoup plus

probable que l'opinion contraire, que Jésus-Christ a pres-

crit à l'Église, pour le bon gouvernement de la république

chrétienne, la tenue des conciles, et qu'il a sanctionné, du

moins implicitement, cette institution, par la promesse

expresse d'une assistance spéciale; mais qu'il a laissé à

l'Église le soin de régler les formes des différentes espèces

de conciles, et d'en déterminer l'objet, le temps, le lieu

et le cérémonial. Il suit de là que les conciles particu-

liers, soit pléniers, soit provinciaux, participent, dans

une certaine mesure, à l'assistance de Jésus-Christ, lors-

que toutefois on y observe les formes en usage dans l'É-

glise. Quoique cette assistance ne soit point aussi efficace

que celle qui assure l'infaillibilité des conciles œcumé-

niques, elle donne aux actes et aux décrets des conciles

particuliers une autorité que ne peuvent avoir les assem-

blées ou les réunions d'évêques, qui ne sont point cano-

niques, ou conformes aux règles prescrites pour la tenue

des conciles.

(1) Registri Epistolarum, lib. IX, indict. II, Epist. CVl, alias CXI. —
(2) Labbe, Concil., t. V, col. 1000.
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QUATRIÈME QUESTION.

Les conciles sont-ils nécessaires?

184. Nous répondrons premièrement : Les conciles

généraux ne sont point absolument nécessaires. Réunis ou

non, les évoques et le pape principalement forment un

tribunal permanent, tribunal suprême et infaillible, qui

suffit pour terminer toutes les controverses en matière de

religion. Si la tenue des conciles œcuméniques était né-

cessaire à l'Église, elle l'eût été surtout dans les Irols

premiers siècles, soit comme moyen, pour l'Église, de

développer son organisation native, soit à raison du besoin

de fixer la liturgie et la discipline générale parmi le

clergé et les fidèles dispersés dans l'univers, soit pour con-

fondre les anciens hérétiques, qui, sous mille formes

différentes, s'efforçaient de concilier les dogmes chré-

tiens avec les erreurs de la philosophie grecque ou avec

les superstitions du paganisme. Or cependant, elle a fait

toutes ces choses, elle a surmonté tous les obstacles, sans

le secours d'aucun concile général; donc il est vrai de

dire que les conciles généraux ne sont point nécessaires,

d'une nécessité absolue, pour le gouvernement de TÉglise :

c( Concilia generalia utilia sunt, et suo quodam modo ne-

cessaria, non tamen absolute et simpliciter... Id quod

mihi facile persuadet, ex eo quod primis trecentis annis

caruit Ecclesia conciliis generalibus, nec tamen periit.

Quemadmodum enim annis illis trecentis Ecclesia sine

conciliis generalibus incolumis mansit, sicctiam potuisset

sine dubio aliis trecentis et rursum aliis sexcentis atque
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aliis mille permanere; nain non defnerunl illo ptiani lom-

pore mullœ liaDrosos, mulla schismaia, mnlla vida, atque

abusus, quae lamen omnia Ecclesiani calltolicam, tanietsi

conciliorum generalium prœsidio destilulam. opprimere

non poluerunt... Emendatio viliorum et abusuum fiori

potest satis commode, lum per leges summi pontificis,

tum per conciliorum provincialium décréta, licet suavius

id fiât per concilia generalia (1) »-

185. Secondement, quoique l'autorité du souverain

pontife, dont les jugements dogmatiques ont toujours pour

eux la majorité des évêques de la catholicité, soit la même

que celle d'un concile général; quoique ce concile ne soit

point nécessaire pour étouffer l'hérésie ou en arrêter les

progrès, on convient cependant que la convocation d'un

concile œcuménique peut être, en certaines circonstances,

vraiment utile. En effet, une assemblée composée d'évê-

ques de toute la chrétienté, lors même qu'elle ne réunit

pas tous les évêques, montre plus promptement et d'une

manière plus solennelle, quelle est la croyance de toutes

les Éc^lises, de l'Eglise universelle. Il peut même arriver

qu'un concile œcuménique soit si utile qu'on puisse dire

qu'il est moralement nécessaire : tel serait, par exemple,

le cas d'un schisme qui diviserait l'Eglise, à l'occasion

de plusieurs prétendants à la papauté, si l'élection de

part et d'autre était généralement regardée comme dou-

teuse, et qu'aucun des prétendants ne voulût se démettre

€n faveur de l'autre.

186. Troisièmement, les conciles particuliers, notam-

ment les conciles provinciaux, sans être nécessaires,

absolument parlant, sont toujours utiles; ils sont même

(I) Dellarmin, Controvers., de Conciliis et Ecclesia, lib. I, cap. x.
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nécessaires, d'une nécessité de précepte ecclésiaslii{ue.

L'obligation, pour les évêques, de tenir des conciles ri'est

point nouvelle; elle ne date point du concile de Trente;

elle remonte aux premiers siècles du christianisme. Aussi,

de tout temps, lEglise a montré la plus grande sollicitude

pour la tenue des conciles, el à raison des avantages

qu'elle en retire tant pour le clergé que pour les fidèles,

et à raison des abus qui s'introduisent par suite de la

négligence des évêques à se réunir pour s'occuper des

intérêts de la religion. Elle sait qu'un des graves incon-

vénients de l'omission des conciles, est le danger, pour un

trop grand nombre d'évêques, de gouverner leurs diocèses

arbitrairement, en substituant leurs opinions particulières

ou certains préjugés nationaux aux règles canoniques.

Elle sait aussi, comme le fait remarquer Fernand Men-

doza, que « les conciles maintiennent l'Eglise dans sa

splendeur, préviennent les maladies, les guérissent si elles

sont déjà introduites, chassent les épaisses ténèbres de

l'ignorance, terminent les controverses sur la foi, mettent

en plus grande vigueur les préceptes de la religion,

prennent la défense des pauvres et des opprimés, stimulent

la ferveur des chrétiens, excitent le clergé à une vie plus

sainte et plus généreuse. Enfin, c'est par les conciles que

le vaisseau de l'Eglise, poussé comme par autant de rames,

non-seulement traverse les flots d'un vaste océan, mais

résiste aux vents furieux et aux tempêtes menaçantes des

hérésies; et soutenu par le secours divin au-dessus des

abîmes entr'ou verts des erreurs, arrive tranquille et sûr

au port du salut. C'est des conciles qu'on peut dire avec

plus de justesse que Sénèque ne le disait du suprême pou-

voir dans la République : C'est là le souffle vital jjar lequel

tant de milliers d'hommes respire)it; c'est l'âme du corps

12
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social ; si cette âme se retire, il ne sera bieittot plus qu'une

ruine et une proie. C'est ce que nous ont enseigné

les apôtres, lorsque, inspirés par l'Esprit de Dieu, ils

établirent que les conciles provinciaux des évêques se célé-

breraient deux fois par an [Can. Àpostolorum, XXXVIII),

afin, disent-ils, de s'éclairer sur les vérités de la foi et de

^aire disparaître les dissensions qui s'élèveraient dans

l'Église...

187. « Il n'est pas jusqu'aux nations les plus barbares

et les plus ennemies de notre sainte religion, qui n'aient

compris les avantages immenses que l'Eglise retire de la

célébration des conciles. On les a vues s'efforcer d'en tarir

la source, en proscrivant, par les peines les plus sévères,

toutes les assemblées ecclésiastiques : baine aveugle qui

servit à la Providence pour faire briller d'un plus vif

éclat le zèle apostolique des évêques. Ceux d'Espagne, en

particulier, se confiant dans la bonté de celte Providence

divine, foulèrent aux pieds toute crainte, méprisèrent la

cruauté des empereurs païens, comptèrent pour rien les

dangers, s'exposèrent aux fatigues des plus pénibles

voyages, afin de protéger par tous les moyens l'bonneur

et la dignité de l'Église naissante. Les canons synodaux

qu'ils ont laissés à la postérité sur la foi, la piété et la

discipline sont là pour attester le succès de leurs tra-

vaux (1). »

188. Les papes et les conciles ne se bornent pas à obli-

ger les évêques à tenir fréquemment des synodes provin-

ciaux; ils insistent fortement sur l'importance de ces

assemblées ecclésiastiques, en ce qui concerne la foi, la

piété, les mœurs et la discipline de l'Église. En 1368,

(1) Cok-ti, ConciL, \. I,p. lOOi.
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Urbain V écrivait à l'archevêque de NarJjonne qu aulrelbis

les pontifes romains et les autres prélats, à qui le Seigneur

avait coudé le soin de son troupeau, montrèrent le plus

grand zèle pour la célébration des conciles, par lesquels

ils travaillaient à extirper le vice et à faire pratiquer la

vertu, tant dans le clergé que dans le peuple, en môme

temps qu'ils veillaient à la défense de la liberté de l'Eglise
;

puis il ajoutait que, le zèle des évêques s'étant insensible-

ment ralenti relativement à la tenue des conciles, envoyait

revivre les désordres et les abus qui portaient atteinte à la

piétédu peuple et à la liberté de rÉglise, et finissait sa lettre

en exhortant fortement le métropolitain à remédier aux maux

de la province, et à convoquer pour cela, le plus tôt pos-

sible, un concile provincial, dont les actes seraient soumis

au saint-siége. « Sacrorum canonum, dit ce pape, testatur

auctoritas quod olim sancti patres, tam romani pontifices

quam alii Ecclesiarum pra3lati, curam solertem super gre-

gemDominicumexercentes, de celebrandisconciliis in qui-

busdeextirpandisvitiisetplantandisvirtutibustam inclero

quam in populo, ac de conservanda libertate ecclesiasticd,

de statu quoque Ecclesiarum et piorum locorum dirigendo

salubriter agebatur, fuerunt plurimum studiosi, ex iisquc

status ecclesiasticus in spiritualibus et temporalibus mul-

tum crevit. Sed, proli dolor! succrescente paulatini pne-

latorum desidia, omissaque conlinuatione conciliorum

hnjusmodi, pullulant vilia, crescit indevotio populi, prœ-

hla libertas minuitur, cultus divinus negligitur, irrogan-

lur à laicis clero gravamina, et in temporalibus bonis ad

divinum deputatis obsequium, sentitur non modicum

detrimentum. Optantes igitur quod tantis malis in tua

provincia per salubrem tuam ac tuorum fralrum provi-

denliam occurratur, fraternitalem tuam apostolicai soUi-
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ciliidinis studio excilainus, ac requirimus, et liortamiir

attente, per apostolica tibi scripta mandantes, qualenus

concilium tUtC provinciie, in quo deiisqute pro lande Dei

ac utililate Ecclesiarum et piorum locorum, necnon cleii

et popiili, fnerint ulilia et opporlnna, provida examina-

tione Iractetur et providealur, quam cito commode pote-

lis, studeas convocare; nobis de convocatione hujusmodi,

cum eam feceris, el demum de gestis in eodem concilio

rescripturus, ac tu et suffiaganei tui favorem apostoli-

cum, in iis in quibus illum reputabitis utiiem, fiducialiler

postuletis (I). »

189. Les conciles ne sont pas moins exprès que les

papes sur la nécessité des assemblées synodales. On peut

s'en convaincre en lisant entre autres les actes du concile

de Cologne, de l'an 1549, et du pieniier concile pro-

vincial tenu par saint Cliarles Borromée, en 1565. Et

(ju'on ne dise pas que le besoin des conciles dont il s'agit

dans les actes authentiques de l'antiquité ecclésiastique

n'était qu'un besoin local et temporaire : ce besoin, comme

l'histoire de l'Eglise en fait foi, s'est fait sentir dans tous

les temps et dans toutes les parties do la chrétienté; de

là la sollicitude constante de l'Eglise à prescrire la tenue

des conciles dans chaque province.

(1) Libbe, Conril., l. XI, col. 1900.
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CHAPITUE XUl

DF.S CO>'CILES r.E^^ERAUX.

190. Le concile général ou œcuménique est celui qui

représente toute l'Eglise. Mais un concile n'est œcumé-

nique ou n'a l'autorité d'un concile œcuménique, qu'au-

tant qu'il a été convoqué par le pape, ou avec le consen-

tement du pape, qu'il a été présidé par le pape, ou par

un légat du pape, et qu'il a été confirmé par le pape.

Ces trois conditions sont nécessaires pour l'œcuménicité

d'un concile.

PREMIÈRE OUESTION.

^ fi'.îî appar(i<'nt-il «le convoquer un eoneile {général?

'191. Il n'appartient en propre, jz/re proprio, qu'au

pape de convoquer un concile général qui réunisse toutes

les conditions requises pour un concile œcuménique pro-

prement dit; par conséquent nul autre que le pape, fù!-il

à la tète d'un empire aussi étendu que l'était l'empire

romain, ne pourrait convoquer un concile, soit général,

soit national, sans le consentement du pape. L'indiclion

d'un concile, qui ne serait faite que par le prince, ne serait

point canonique; lesévêques, qui se réuniraient en vertu de

cette indiction, formeraient une assemblée ecclésiastique,

mais cette assemblée ne serait j)as un concile. Cependant,
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si celte même indiclion ou convocalion clant faite, ciait

approuvée ou ratifiée par le souverain pontife, elle de-

viendrait légitime, a Catholiei munus convocandi concilia

generalia ad romanum pontificem proprie pertinere vo-

lunt, sic tamen ut possit etiam alius, pontifice consen-

tiente, concilium indicere; quin etiam salis sit, si indic-

lionem faclam, ipse postea ratam habeat et coniirmet : al

si nec ipse iudicat concilium, nec aliquis alius de ejus

mandalo vel consensu, nec ipse saltem approbet indictio-

nem, illud non concilium sed conciliabulum fore (1). »

192. En effet, le droit de convoquer un concile général

ne peut convenir qu'au pontife suprême. Il est le seul, en

ce monde, qui, en sa qualité de cbef de l'Église univer-

selle, ait autorité sur tous les évêques; lui seul, étant le

centre de l'unité chrétienne, peut juger définitivement

de l'opportunité de la célébration d'un concile œcumé-

nique. Aussi, ce n'est point au nom des princes de la

terre, mais au nom de Dieu tout-puissant. Père et Fils et

Saint-Espiit, en vertu de l'autorité des bienheureux apô-

tres, Pierre et Paul, que le pape Paul III a convoqué le

saint concile de Trente, le dernier des conciles œcumi''-

niques : « Dei omnipotentis Patris, et Filii, et Spirilus

Sancti, ac beatorum ejus apostolorum Pétri et Pauli auc-

loritale, qua nos quoque in terris fungimur, freli atque

subnixi... sacrum œcumenicum et générale concilium in

civitate Tridentina... absolvendum perficiendumquc in-

dicimus, annuntiamus, convocamus, statuimus atque

decernimus (2). »

195. Lo pape Léon X est encore plus exprès. Dans sa

(1) Bellarmin, Co7}lroven., de Conciliis Pt Ecclesia, lib. I, r.ip. xif.

(2) U\)W, Conril., t. MV, roi. 7.10.



W DROIT CAXOMOUE. 1SÔ

bulle Paator xtcnius, il enseigne que le pontife romain

seul, ayant autorité sur tous les conciles, a plein droit et

pleine puissance de les convoquer, transférer et dissoudre,

comme cela est constaté manifestement, non-seulement

par le témoignage de l'Ecriture sainte, par les paroles

des saints Pères, par les décrets des souverains pontifes

et des saints canons, mais encore par la confession même
des conciles (1).

194. En vain nous objecterait-on que plusieurs conciles

généraux ont été convoqués par les empereurs; car cela

ne s'est fait qu'avec le concours du pape. Ainsi, par

exemple, comme le disent les Pères du sixième concile

général, l'empereur Constantin n'a réuni les éveques de

la chrétienté pour le premier concile de ><icée qu'en agis-

sant de concert avec le pape saint Sylvestre : a Constan-

tinus semper x\ugustus et Sylvester laudabilis magnam

atque insignem Nicaenam synodum congregabant (2). »

>i'i les rois, ni les empereurs ne peuvent, si ce n'est en

vertu d'un pouvoir d'emprunt, prendre l'initiative, par

voie d'autorité, en ce qui appartient au gouvernement de

l'Eglise. Il est sans doute bien digne des princes chrétiens,

c'est même un devoir pour eux, de protéger la religion

et de seconder l'Église autant que les temps et les circon-

stances le permettent. Ils doivent du moins, en tout cas,

lui assurer la liberté dont elle a besoin pour l'accomplis-

sement de sa mission. Mais ce ne serait point la proléger, ce

ne serait point l'honorer, ce serait au contraire vouloii-

l'asservir que de lui dicter des lois en ce qui tient à la

religion et à'ia discipline du peuple chrétien, en ordon-

nant des conciles qu'elle ne croirait ni opportuns ni utih's

il) Lnbbc. Coiiril.. \. XIV. roi. ôli. — ('2) IbiHpin, t. VI. roi. 104W.
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à la cause de la foi caiholique et des bonnes mœurs.

195. Mais si, h Dieu ne plaise, un concile général étail

jugé nécessaire, à l'occasion de plusieurs prétendanls à

la papauté, dont l'élection serait généralement regardée

comme douteuse^ par qui ce concile pourrait-il être con-

voqué? Nous répondrons avec Bellarmin que, dans aucun

cas, on ne peut convoquer, sans l'autorité ou l'interven-

tion du souverain pontife, un vrai concile œcuménique,

ni un concile parfait, qui puisse prononcer d'une manière

définitive, par un jugement irréformable, sur une ques-

tion dogmatique. 11 s'agit donc, dans le cas présent,

d'un concile général improprement dit, d'un concile qui,

quoique imparfait, quoique incomplet, suffirait pour faire

cesser le schisme qui serait l'objet de l'assemblée des

évêques. Or ce concile pourrait être convoqué par le sacré

collège, c'est-à-dire par la majorité des cardinaux ou bien

les évêques s'entendraient entre eux pour fixer l'époque

et le lieu où ils se réuniraient : « In nullo casu sine pon-

tificis auctoritale potest convocari rcrinn et perfecluni

concilium, quod videlicet auctoritatem habet definiendi

qu?pstiones fidei. Praecipua enim auctoritas est in capite,

sive Petro, cui imperatum est ut confirmet fratres suos,

et ideo etiam pro eo Dominus oravit, ne deliceret fides

ejus (Luc, xxh). Poterit tamen... congrcgari concilium

imperfectumy quod suffîciet ad providendum Ecclesiee de

capite. Ecclesia enim sine dubio habet auctoritatem pro-

videndi sibi de capite, quamvis non possit sine capite sta-

tuere de multis, de quibus potest cum capite... Porro

concilium istud imperfectum fieri poterit, si vel indicatui"

a collegio cardinalium, vel ipsi per se episcopi in locum

unum conveniant (1). »

(4) Bellarmin, Controvers., lie Coiuiliis et Ecclosia, lili. I, c:ip. \v. — V(iy.
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DEUXIÈME QUESTION.

Qîsî a droit d'être convoqaii' au cosacile géiBéral?

196. Tous les évêques ont droil d'être convoqués au

concile général. Aucun d'entre eux ne doit être exclu, à

moins qn'il ne soit hérétique ou schismatique. Pour qu'un

concile soit œcuménique dans sa convocation, il est néces-

saire que les lettres d'indiclion s'adressent à tous les

évêques qui sont en communion avec le saint-siége. Cett(^

convocation est de rigueur, les évêques ayant droit de

siéger dans les conciles comme juges et comme législa-

teurs.

197. Après les évêques viennent, conformément à ce

qui se pratique dans l'Eglise, les abbés, les généraux

d'ordre, et généralement tous les prélats qui, dans leur

promotion aux dignités dont ils sont revêtus, ont pris

l'engagement, sous la foi du serment, de se rendre au

concile général, où ils ont voix déiibérative ou définitive;

mais ils ne tiennent point ce privilège de l'ordination

sacrée : ils le doivent à une concession particulière de la

part de l'Église. On lit dans le Cérémonial de la smutc

Efilis^ romaine : « In conciliis autem (generalibus) vene-

randis ac sacrosanctis quibus fides nostra et recte vivent! i

norma purgata atque formata est, non legimus interve-

nisse statuendi causa, nisi episcopos et abbates, et ii tan-

tum decretis se subscribebant. Episcopos appellamus

etiam episcoporum principes, quoniam h?ec est suprema

aussi Cajetan, de Potestute Papse, cap. xv et xvi; Catal:m. Comjnentarii in

Cœremoniale mncise Piomanx Ecrlesise, tit. XIV, § 1

.
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in Ecclesia Dei poteslas. Inferioris aut«^m gracias cccle-

siaslici viri, et principes sœculares consiilendi ac instruendi

gralia, non aiilem decernendi inlererant, qui consullivam

vocem habent in conciiiis, non definitivam seu deliberali-

vam. Aderant igitur in conciiiis ad slaluendum romanus

pontifex tanquam rector et moderator toliiis Ecclesia3,

paslor gregis Dominici, et omnium episcoporum episco-

pus : sacer cardinalium senatus, palriarchaî, primates,

arcliiepiscopi, episcopi, abbates, quibus non immerito

ordinum religiosorum générales magistri additi sunt.

Denique omnes prœlati, qui secundum formani juramenti,

quod priestant cum ad dignitates promovenlur, ad syno-

diim venire tcnentur. Alii autem disserendi, instruendi,

consulendive gratia poterunt interesse, non tamen in

sessionibus publicis induti sacris vostibus sedebnnt, neque

sententiam dicent (1). »

198. Aussi Paul III, dans sa bulle pour l'indiction du

concile de Trente, n'appelle à ce concile que les patriar-

ches, les archevêques, les évoques, les abbés et ceux à

qui il est permis par le droit ou par privilège de siéger

dans les conciles généraux, avec la faculté de donner leur

suffrage : « Onines omnibus ex locis lam venerabiles fra-

tres nostros patriarchas, archiepiscopos, episcopos, et

dileclos filios al)bates, quam alios quoscumque, quibus

Jure aut privilegio in conciiiis generalibus residendi et

sententias in cis dicendi permissa potestas est. » Puis il

ajoute : « Requirentes, hortantes, admonentes, ac nihilo-

niinus eis vi jurisjurandi quod nobis et huic sanctaî sedi

praestiterunt, ac sanctre virtule obedientise aliisque sub

(1) Voyez (]iital;iii, Comnieutarii iii ùerentomale saurtii' Romaiix Ecclc-

sue, til. XIV, § 5; nellirmin. l'outrovcn., de. Oonciliis et Ecclesia, lih. I,

rnp. XV.
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pœnis jure aul consuetiuliiic in celebralionibus concilio-

rnm adversns non accedenlos ferri et proponi solilis,

mandantes arcteque prsecipienlcs, ut ipsimel, nisi forte

justo detineantur impedimento, de qiio tamen fidem facere

compellantur, aut certe per suos legitimos procura tores

et nunlios sacro hnic concilio omnino adesse et interesse

debeant (1). »

199. Qnant à ce qui regarde les princes chrétiens,

leur présence n'est point nécessaire pour la tenue d'un

concile; mais, parce qu'elle était très-utile pour la

cause de l'Eglise, le pape les priait et les conjurait par

les entrailles de la miséricorde de Dieu et de Notre-Sei-

gneur Jésus-Christ, de ne point abandonner la cause de

Dieu, et d'assister à la célébration du concile ; ou, en cas

d'empêchement, de s'y faire représenter par des envoyés

qu'ils jugeraient dignes de cette mission : a Supra aulem

dictos Imperatores regemque Christianissimum, necnon

CcCteros reges, duces, principes, quorum praesentia, si

alias unquam, hoc quidem tempore maxime sanclissim;T^

Christi fidei et Christianorum omnium futura est saluta-

ris • roganles alque obsecrantes per viscera misericordia^

Dei et Domini Nostri Jesu Christi,... ut ipsimet ad sacri

Concilii celebralionem veniant, in quo ipsorum pietas

atque virlus communi ulilitati salutiquesuaeaccœterorum

lemporali et aeternse plurimum est futura. Sin autem

accedere ipsi non polerunt, at graves saltem viros legatos

rum auctorilate mitlant. qui personam principis sui quis-

que et cum prudentia et cum dignitale possint in Concilio

referre. »

'200, Ainsi donc on ne convoque au concile général

(1) Rulla indictiovii- ?acrnvanrti (IniiciliiTridoiiliiii, an. ir»42. — ('i Ibideiii.
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que les évAques, les abbés, les généraux des ordres reli-

gieux et autres j3rélats qui, à raison de leur dignité, ont

droit d'y siéger comme juges et comme législateurs. Les

évêques y jugent et prononcent, en vertu de l'ordination

sacrée, les autres, en vertu d'un privilège qu'ils ont reçu

du siège apostolique. Mais il en est autrement des curés,

des docteurs et autres ecclésiastiques : on ne les invite

point aux conciles généraux, et ils ne peuvent y assister

que comme conseillers, n'ayant pas le droit de suffrage;

ils n'y ont que voix consullalive. Les prélats seuls, dont

nous avons parlé, ont voix dclibérative ou définitive. Le

droit de prononcer sur la doctrine avec autorité n'appar-

tient qu'aux évéques. Les prêtres, il est vrai, reçoivent,

])ar leur ordination, le pouvoir de remettre les péchés,

d'offrir le saint sacrifice, de bénir, de prêcher, de bapti-

ser, de présider au service divin ; mais le droit déjuger,

d'interpréter, de consacrer, est réservé aux évêques :

EjAscopum oportet judicare, interpretari, consecrare (1).

Jamais les Pères de l'Eglise n'ont opposé à l'erreur d'au-

tre aulorité que celle du pape et des évêques. Le vénérable

Sérapion produit, contre les Cataphrygiens , une lettre

signée d'un grand nombre d'évêques (2). Saint Alexan-

dre (3), saint Athanase (4), saint Basile (5), saint Augus-

tin (6), saint Léon (7), et le pape Simplicius (8), en

usent de même contre les hérétiques de leur temps.

« Croyez, disent les Pères du concile d'Alexandrie, de

l'an 451, dans une lettre adressée à Nestorius, croyez et

- enseignez ce que croient et enseignent tous les évêques

(1) Pontificale Ronianiim. — (2) Eu^ibo, ///,s7. KccL, lili. V, cap. xiii.

— (3) Théodoret. Hht. EccL, lib. I, cap. iv. — (4) Epist. ad Afr. -
(5) Epist. LXXV. — (0) Contra Donal. et Pclag., lib. III; contra Juliannin,

cap. 1, et alibi passim. — (7) Epist. V. —(8) Labbe, Concil., t. lY, co\. 1040.
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(lu uionde, dispersés dans l'Orient et 1 Occident ; car ce

sont eux qui sont les maîtres et les conducteurs des ])eu-

ples : «Sentias autem et doceas quie nos universi. sive per

Orientem, sive per Occidentem Episcopi et magislri pra?-

sulesque populorum credinius eldocemns (Ij. »

'201. De même, le droit de statuer en matière de dis-

cipline n'appartient qu'aux évèques. Parmi cette multi-

tude de règlements qui concernent la discipline du clergé

et du peuple clirélicn, on n'en trouve pas un seul qui

n'ait été formé ou adopté par l'autorité épiscopale. Nous

avons, dans les premiers siècles, la lettre canonique de

saint Grégoire Thaumaturge ; celle que saint Denis d'A-

lexandrie adressa h d'autres évèques, pour la faire obser-

ver dans leurs diocèses ;
celle de saint Basile et plusieurs

autres règlements sur le mariage, sur les ordinations et

autres points de la discipline ecclésiastique. Nous avons,

au quatrième siècle, les règlements de Pierre d'Alexan-

drie. Les évèques ont fait des canons sur les mœurs des

clercs et des simples tidèles, soit dans les conciles œcu-

méniques de Nicée, de Constantinople, d'Ephèse, de Clial-

cédoine; soit dans les conciles particuliers d'Asie, d'xAfri-

que, d'Italie, des Gaules, d'Espagne et des autres parties

du monde clirétien. Nous avons, pour les siècles suivants,

les Constitutions de Théodule d'Orléans, de Riculfe de

Soissons, d'Hincmar de Reims. En tout temps les évèques

ont publié, dans les synodes diocésains, dans les conciles

provinciaux et dans les conciles généraux, des statuts, des

décrets, des canons en matière de discipline, sans qu'on

ait attaqué la validité de ces règlements par le défaut de

consentement de la part des prêtres, des curés et autres

(I) ll;iriIoiiiii, Coiicii, l. I, col. l'iSG; Liiùbo, t. 111, col. 5l»7.



lliO EXPOSITIDiN DES PRINCIPES

ecclésiasliquts. Il n'y a que le^ novateurs, les iiéréliques,

les schismaliques et leurs fauteurs, qui aient cherché et

qui cherchent encore à secouer le joug de l'autorité des

évêques, du vicaire de Jésus-Christ, de Dieu même.

202. Dira-t-on que les prêtres ont souscrit au\ actes

des conciles? Mais, à quelques exceptions près, les actes

des conciles œcuméniques et des conciles particuliers

proprement dits ne sont souscrits que par les évêques; et

si, dans quelques conciles on trouve les souscriptions de

ceux qui ne sont point revêtus du caractère épiscopal, on

remarque en même temps, ou que ceux-ci ne souscrivent

pas comme les évêques, ou que, s'ils souscrivent de la

même manière qu'eux, ce n'est que par une faveur spé-

ciale et toute particulière qu'ils ont reçue du souverain

pontife, ou des Pères du concile auquel ils assistent.

L'évêque souscrit en ces termes : Ego N. judicaiis ou

dejinieits sabscripsi, tandis que le prêtre ou le clerc qui

n'est pas muni du privilège dont on vient de parler sous-

crit simplement : Ego N. subscripsi. Nous le répétons, le

concile n'est pas une assemblée de prêtres. Au concile

de Chalcédoine, célébré en 451, les évêques d'Egypte

demandèrent qu'on fit sortir ceux qui n'avaient pas le

caractère épiscopal, alléguant pour motif que le concile

est un synode d'é\'èi\i\es : Pcthnus, supcrjluvs foras mit-

iite; Iniperator Episcopus cocarit : Synodm Episcoponiin

"205. Enfin, comme nous l'avons déjà fait roman] uer

plus haut, le pape Pie VI, par sa bulle Audorem jidei,

de l'an 1794, a condamné comme fausse, téméraire, sub-

vers, rude l'ordre hiérarchique, contraire aux définitions

(1) L;>bb:', Concil., t. IV, col. llù.
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dogmatiques, cl comme au moins erronée, la propoî^ition

du s-ynode de Pisloic, portant que les curés et autres

prêtres réunis au synode sont avec l'évêque juges de la

foi, et que ce titre leur convient en vertu de l'ordination;

jureproprio et per orclinalionem accepio.

204. Mais si le droit de juger en la foi et de statuer en

matière de discipline n'appartient point aux prêtres, il

appartient encore moins auxdiacres, aux clercs inférieurs,

aux laïques. 11 n'appartient point non plus aux puissances

de la terre ; elles ne sont établies que pour les choses pure-

ment temporelles. Ce n'est point à César, ce n'est point à

Néron, h Dioclélien, à Julien l'Apostat, ce n'est point à

Henri YIII, roi d'Angleterre, ni à l'autocrate des Russies,

que Jésus a confié son royaume, le roijamiie de Dieu, qui

s'étend de la terre au ciel. Ce ne sont ni les parlements,

ni les assemblées nationales, ni les corps législatifs dans

Tordre civil, ni les conseils d'Etat, quelle que soit la forme

d'un gouvernement, qui ont été chargés d'interpréter

l'Évangile, de défendre et de conserver intact le dépôt

sacré de la foi et des traditions apostoliques, de tracer les

règles à suivre pour la célébration des saints mystères,

l'administration des sacrements, le service du culte divin,

le maintien de la discipline ecclésiastique. C'est l'Egli^'e

qui a reçu cette mission d'en haut; c'est au pape, au pon-

tife romain, que Jésus-Christ a donné, avec les clefs du

royaume des cicax, le pouvoir suprême d'enmijner et de

gouverner l'Eglise universelle; ce sont les apôtres que le

Sauveur du monde a envoyés prêcher FEvangile à lous les

peuples; ce sont les évêques qui ont été établis par l'Esprit-

Saint pour régir FEglise de Dieu, en agissant en union et

de concert avec le souverain pontife. C'est donc au pape

et aux évêques à célébrer des conciles généraux et parti-
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culiers, aulaul que le bien de l'Eglise le demande et que

les circonstances le permettent, sauf, pour les évêques,

robli<5^'itioM, en ce qui concerne les conciles provinciaux

et les synodes diocésains, de se conformer aux prescrip-

liiiiis des sainis canons (\).

TROISIÈME OUË8T10N.

Quelle est la couiposithin tin concile g^énéral?

205. Le concile général se compose d'un certain nom-

bre d'évêques el d'autres prélats, des différentes parties

du monde chrétien, sous la présidence du pape. Il n'est

pas nécessaire que tous les évêques, ni même que le plus

grand nombre d'entre eux y assistent : pour représenter

l'Église universelle, il suffit que plusieurs évêques des

principales Églises y assistent, les absents adhérant d'a-

vance aux décisions du concile, approuvées et confirmées

par le souverain pontife. Ainsi, un concile général peut

être moins nombreux qu'un concile parliculier, quoiqu'il

lui soit toujours supérieur en autorité.

'iOG. Quant à la présidence, elle ne peut apparlenir

qu'au pape, qui préside en personne ou par ses légats.

C'est à Pierre, le prince des apôtres, et à ses successeurs

que Jésus-Ciirist a ordonné de paître les iKjneaux el les

hrehiSy les fidèles et les évêques, le troupeau tout entier,

les pasteurs eux-mêmes : « Catholici ouines id munus pro-

(i) Voyez Touviuge (de Tabbc l'oy) intitulé : Ve VAulorilc des deux jniif,-

mnces, l. II, part. 111, di. i, éilit. du Liège, 1791.
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prium esse docent summi pontificis, ut per se vel per

legalos, praesideat, et tanquam sûpremus judex omnia

moderelur (1). » Cependant, dans le cas où le concile

j^énéral serait rassemble à l'occasion de l'élection vraiment

douteuse de deux prétendants à la papauté, les Pères du

concile se choisiraient un président. Mais le schisme,

pour l'extinction duquel ils se seraient réunis, ayant pris

fin, les décisions dogmatiques qu'ils auraient cru devoir

adopter devraient être approuvées et confirmées par celui

qui serait généralement reconnu pour pape légitime; ce

n'est qu'en vertu de cette confirmation qu'elles acquer-

raient l'autorité d'un concile vraiment œcuménique.

207. Il est nécessaire d'ailleurs, pour l'œcuménicilé

d'un concile, que toutes les délibérations soient libres.

Une assemblée où tout se fait sous l'impression de la

crainte, où les suffrages sont arrachés par la violence ou

par les menaces, ne peut plus être regardée comme une

assemblée délibérante. En cessant d'être libre, un concile

cesse d'exister; ce n'est plus un concile, mais un conci-

liabule, une espèce de brigandage, latrocinium. Mais,

quelque violence que l'on se permette, soit envers les

évêques que l'on tient sous les verrous, soit envers les

autres prélats qui ne sont point venus au concile, on ne

parviendra jamais à faire prévariquer le pape et le plus

grand nombre des évêques. Jésus-Christ l'a dit et ses pa-

roles ne passeront point : «Les portes de l'enfer ne pré-

vaudront j)oint contre l'Église, et portx inferi non prx-

valebunt advenus eam (2). »

(I) Bellarmin, Coiilrovers., de Conciliis et Ecclesia, lih. I, cap. xix. —
(2) Matth.,c. XVI, V 18.

15
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QUATRIÈME QUESTION.

Est-il nécessaire que les décrets «l'un concile général
soient confirmés par le pnpe?

208. Les décrets du concile général, en matière de

dogme ou de discipline ecclésiastique, doivent être conlir-

méspar le pnpe. 11 n'est aucun concile reconnu pour gé-

néral dont les décisions n'aient reçu, d'une manière plus

ou moins explicite, la sanction du souverain pontife. Mais

cette confirmation est-elle nécessaire pour l'infaillibilité

du concile? Nous distinguons : ou le pape a présidé le con-

cile en personne, depuis le commencement jusqu'à la fin,

ou il l'a présidé par ses légats. Dans le premier cas, la

confirmation n'ajoute rien à l'autorité du concile; cepen-

dant elle est en quelque sorte nécessaire, soit pour préve-

nir les difficultés ou les doutes qui pourraient s'élever sur

son œcuménicité, à raison du petit nombre d'évôques qui

auraient pris part aux actes de ce concile ou pour toute

autre cause; soit parce que les lettres apostoliques ou les

bulles par lesquelles le pape confirme ou approuve les

canons et décrets du concile qui s'est tenu comme concile

œcuménique sont le moyen le plus prompt, le plus simple

et le plus facile de faire connaître à tous le résultat et l'au-

torité de ce concile.

209. Mais si le concile n'a été présidé que par les légats

du pape, fût-il très-nombreux, il ne devient infaillible

et irréformable que par la sanction du vicaire de Jésus-

Christ. Car, premièrement, les légats du souverain pon-

tife, quel que soit leur caractère, n'ont pas et ne peuvent
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pas avoir la même autorité que celui qu'ils représentent,

en ce qui regarde les définitions dogmatiques ou la disci-

pline générale de l'Eglise; secondement, quelles que

soient les instructions qu'ils aient reçues de celui qui les

envoie, il peut arriver qu'ils s'en écartent, ou par fai-

blesse ou pour ne les avoir pas suffisamment comprises.

Enfin, un concile œcuménique n'est infaillible qu'autant

qu'il représente l'Eglise universelle; or un concile ne re-

présente l'Eglise que par les évèques unis au chef de cette

même Eglise, ta celui dont la foi ne peut faillir et qui a

reçu l'ordre de confirmer ses frères (1).

210. Tel est d'ailleurs l'esprit de l'Eglise, comme on

peut en juger par l'histoire des conciles généraux et des

papes. Le saint concile de Trente, le dernier des conciles

œcuméniques, marchant sur les traces des anciens conciles,

a décrété, à la fin de sa dernière session, qu'on demande-

rait au saint-père la confirmation do ses actes et de ses dé-

finitions ; et celte demande ayant été faite par les légats du

saint-siége, le pape Pie IV a confirmé, de son autorité

apostolique, tous les décrets de ce concile, omnia et sin-

gula décréta, ordonnant, en vertu de la sainte obéissance;

et sous les peines portées par les saints canons, à tous les

patriarches, archevêques, évêques et autres prélats, de

quelque rang, ordre et dignité qu'ils soient, d'observer et

de faire inviolablement observer dans leurs Églises et dio-

cèses les mêmes décrets et règlements par ceux qui sont

soumis à leur juridiction. Voici les propres paroles de ce

pape dans la bulle Benedictus Deus^ de 1564 : « Cum au-

tem ipsa sancta synodus pro sua erga sedem aposlolicam

reverentia, antiquorum etiam conciliorum vestigiis inhae-

(l) Voyez Bellanuiii, Conlrovers., de touciliis et Ecclesia, lib. II, c;ip. xi.
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rens, decretorum suorum omnium, qiiSB nostro et pra3-

decessonim nostrorum tempore facta sunt, confirmatio-

nem a nobis petierit, decrelo de ea re in publica sessione

facto, Nos, ex legalorum litleris prius, deinde, posl redi-

tum eorum, ex iis quîe synodi nomine diligenter relule-

runt, postulalione ipsius synodi cognita, habita super hac

re cum venerabilibus fratribus nostris Sanctaî Romanie

EcclesicB cardinalibus deliberatione niatura , Sanclique

Spiritus in primis auxilio invocato, cum ea décréta omnia

catholica et populo christiano utilia, ac salularia esse co-

gnovissemus, ad Dei omnipolentis laudem, de eorum fra-

trum nostrorum consilio et assensu, in consistorio nostro

secrelo, illa omnia et singula auctoritate apostolica hodie

confirmavimus et ab omnibus Christifidelibus suscipienda

acservanda esse decrevimus, sicut harum quoque littera-

rum tenore, ad clariorem omnium notitiam confirmamus,

et suscipi observarique decernimus. Mandamus autem in

virtute sanctse obedientiie, et sub pœnis a sacris canonibus

constitulis aliisque gravioribus, etiam privationis, arbi-

trio nostro infligendis, universis et singulis venerabilibus

fratribus nosiris, patriarcbis, archiepiscopis, episcopis, et

aliis quibiisvis Ecclesiarum pnelatis, cujuscumque gradus,

ordinis et dignitatis sint, eliamsi cardinalalus honore priB-

fulgeant, ut eadem décréta et slaluta in Ecclesiis suis, ci-

vitalibus et diœcesibus, in judicio, et extra judicium dili-

genter observent; et a subditis quisque suis, ad quos

quomodolibet pertinet, inviolabiliter observari ; contra-

dictores quoslibet et contumaces per sentenlias, censuras,

et pœnas ecclesiasticas etiam iis ipsis decretis contentas,

appellatione postposita, compescendo; invocato etiam, si

ojjus fuciit, brachii sœcularis auxilio (1) ».

^!) r.ellL' bulle est rnppottcc à la suite des tlécrets clii concile de Trente.
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211. Quoique le cinquième concile général de Latran

ait été présidé successivement par Jules II et par Léon X,

ce dernier pape en a approuvé et confirmé les acles, po-

tioii pro cautela, par la bulle Constitutif de 1517, dans

laquelle, après avoir rappelé sommairement les décrets

de ce concile, il ajoute : « Solum itaque superest, ut...

omnia et singula, quae in undecim sessionibus partim per

Nos, partim per Julium prœdecessorem, bujusmodi hacte-

nus gesta et facta, poliori pro cautela, approbentur et in-

noventur, ac inviolabiliter observari mandenlur. Habita

igitur super his cum fratribus nostris et aliis prœlatis ma-

lura deliberatione, sacro approbante concilio, omnia et

singula in dictis undecim sessionibus gesta et facta, ac

litteras desuper éditas, cum omnibus in eis contentis

clausulis, exceptis quibusdam quae certis personis pro

universalis Ecclesiœ pace et unione duximus concedenda,

necnon executorum in illis deputatione apostolica, appro-

bamus et innovamus, illaque perpetuis futuris tempori-

bus inviolabiliter observari debere decernimus atque

mandamus (1) ». On voit que Léon X, en approuvant les

actes du cinquième concile général, a décrété et ordonné

qu'ils fussent inviolablement observés, non-seulement

pour le présent, mais encore pour l'avenir : Approbanms

et innovamus, illaque perpetuis futuris temporibus invio-

labiliter observari decernimus et mandamus.

212. D'ailleurs, comme le dit le même pape dans sa

bulle Pastor seternus, avec l'approbation du concile que

nous venons de citer, sacro approbante concilio, le pon-

tife romain ayant autorité sur tous les conciles, il a plein

droit et puissance de les indiquer, transférer et dissoudre:

(1) Labbe, CoitciL, t. XIV, col. o54.
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cela se prouve manifestement, non-seulement par le té-

moignage de l'Ecriture sainte, les paroles des saints Pères

et des autres pontifes romains, ainsi que par les décrels

des saints canons; mais encore par la confession même
des conciles. Léon X ajoute qu'il ne cite que quelques au-

torités, les autres étant notoires et connues de tous. 11 se

}3orne donc à citer le concile d'Alexandrie, qui eut lieu

sous saint Athanase, et qui écrivit au pape Félix
;

le con-

cile de INicée, qui a statué qu'on ne doit point célébrer de

concile sans l'autorité du pontife romain ;
saint Léon, qui

transféra le second concile d'Eplièse à Chalcédoine; le

pape Martin V, qui donna, <à ceux qui présidaient en son

nom au concile de Sienne, le pouvoir de le transférer sans

faire aucune mention du consentement du concile; le pre-

mier concile d'Éphèse, celui de Chalcédoine, et plusieurs

autres conciles, qui ont montré le plus grand respect aux

papes sous le pontificat desquels ils ont été célébrés, et

qui ont respectueusement et humblement suivi les instruc-

tions de ces mêmes pontifes, publiées dans leurs assem-

blées. Il rappelle que le pape Damase et les évêques as-

semblés à Rome, écrivant aux évêques d'illyrie touchant

le concile deRimini, rejettent l'autorité de ce concile, par

la raison que le pontife romain, dont il faut avant toutes

choses considérer le décret, ne lui a point donné son con-

sentement; que saint Léon, dans sa lettre aux évêques de

Sicile, était du même sentiment; que les Pères des an-

ciens conciles, voulant corroborer leurs actes, avaient

coutume d'en demander l'approbation au chef de l'Eglise,

comme on le voit par les actes des conciles de Nicée,

d'Éphèse, de Chalcédoine et d'autres conciles œcuméni-

ques; qu'enfin les Pères du concile de Constance avaient

fait la même chose. Ainsi, au jugement du pape Léon X,
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du cinquième concile de Latran et des anciens conciles, il

est nécessaire que l'autorité suprême du chef de l'Eglise

s'unisse à l'autorité d'un concile, quelque nombreux qu'il

soit, pour que les décrets de ce même concile soient cer-

tainement irréformables. L'infaillibilité du concile géné-

ral provient de l'accord el de l'union du corps avec le chef.

Ce concile ne représente et ne peut représenter l'Eglise

universelle qu'autant qu'il représente la sainte Eglise ro-

maine, la mère et la maîtresse de toutes les Eglises ; cette

Église romaine dont le pontife est le chef suprême de

toute l'Église; ses jugements ne sont donc infaillibles

qu'autant qu'ils sont confirmés par les jugements du sou-

verain pontife: « Firmitas concilii nascitur ex consensione

et conjunctione corporis cum capite. .. Concilium illud non

potest errare, quod absolute est générale et Ecclesiam

universalem perfecte représentât: hujusmodi autem con-

cilium non est, antequam adsit sententia summi ponlifi-

cis (1) ».

CHAPITRE XIV.

DE I.'ArTOPJTÉ INFAILLIBLE DU CON'CILE GÉNÉRAI.

215. L'Église de Jésus-Christ, qui est l'Église catho-

lique, apostolique romaine, est infaillible dans ses juge-

ments; les décrets dogmatiques et solennels des évêques

jugeant, décrétant avec le pape, ne peuvent être sujets à

l'erreur. Jésus-Christ a bâti son Église sur Céplias, sur

(t) Bellarmin, de Conciliis, 1i!). II, cap. \i
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Pierre; et les portes ou puissances de l'enfer, c'est-à-dire

les hérésies, les schismes, les persécutions ne prévaudront

point contre elle : « Et ego dico tibi; quia tu es Petrus, et

super hanc petram aedificabo Ecclesiam meam, et porlfe

inferi non praevalebunt adversus eam (1) ». Envoyant ses

apôtres, comme son Père l'a envoyé, il promet d'être avec

eux tous les jours, jusqu'à la consommation des siècles :

« Et accedens Jésus locutus est eis dicens : Data est mihi

omnis potestas in cœlo et in terra. Euntes ergo docete

omnes gentes, baptizantes eos in nomine Patris, etFilii,

et Spiritus Sancti ; docentes eos servare omnia qusecum-

que mandavi vobis. El ecce ego vobiscum sum omnibus

diebus, usque ad consummationem sfcculi (2) ». Jésus-

Christ sera donc avec les apôtres lorsqu'ils enseigneront

et qu'ils baptiseront; son assistance se rapporte évidem-

ment à la mission qu'il vient de leur donner : Allez, en-

seignez, baptisez; d voilà que je suis avec vous; non pas

un jour, mais tous les jours; non pas pour un temps,

msiïs jusqu^à la consommation des siècles. Il sera, par con-

séquent, toujours avec eux dans la personne de leurs suc-

cesseurs, afin de les assister dans l'enseignement de sa

doctrine, dans l'administration des sacrements, dans le

gouvernement de son Église.

214. « Ce mot, je suis avec vous, comme le dit Bossuet,

tient lieu de tout; et il n'y a secours ni puissance qu'il

ne contienne. Quand je marcherais, disait David, au

milieu de l'ombre de la mort, je ne craindrais aucun mal,

parce que vous êtes avec moi (3). Cent passages de celte

sorte, dans toutes les pages de l'Ecrilure, nous marquent

(I) Matth.,c. XVI, V. 18.— (;i) Ibidem, c. xxviii, v. 19 et 20 — (3) Psiuinie
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cette expression comme la plus claire pour exclure lout

sujet de crainte. Quand vous passerez par les eaux, je

SERAI AVEC vous, et ks fleuvcs ne vous couvriront pas ; vous

marcherez au milieu des jeux ardents sans que leur ardeur

vous blesse (1). Nul complot, nul accablement, nulle per-

sécution ne pourra vous nuire : défiez hardiment tous

vos ennemis; dites-leur avec le prophète : Tenez conseil,

et il sera dissipé; parlez ensemble pour conspirer notre

perte, et il n'en sera rien, parce que le Seigneur est avec

NOUS (2). Mais qu'est-ce encore, avec vous, dans la pro-

messe de Jésus-Christ? Avec vous enseignants et bapti-

sants. Ceux qui veulent être enseignés de Dieu n'auront

qu'à vous croire, comme ceux qui voudront être baptisés

n'auront qu'à s'adresser à vous. Mais peut-être que cette

promesse, je suis avec vous, souffrira de l'interruption.

Non, Jésus -Christ n'oublie rien : Je suis accc vous tous

les jours. Quelle discontinuation y a-t-il à craindre avec

des paroles si claires? Enfin, de peur qu'on ne croie

qu'un secours si présent et si efficace ne soit promis que

pour un temps : Je suis, dit-il, avec vous tous les jours

jusqu'à la fin des siècles. Ce n'est pas seulement avec ceux

à qui je parlais alors que je dois être, c'est-à-dire avec

mes apôtres; le cours de leur vie est borné; mais aussi

ma promesse va plus loin et je les vois dans leurs succes-

seurs. C'est dans leurs successeurs que je leur ai dit :

Je suis avec vous : des enfants naîtront au lieu des

pères, pro patribus nati sunt filii. Ils laisseront après

eux des héritiers; ils ne cesseront de se substituer des

successeurs les uns aux autres, et cette race ne finira

jamais (5) ».

(1) Isaie, c. xlik, v. 2. — (2) Ibidem, c. viii, v. 10. - (5) Première

Instruction pastorale sur les promesses de l'Église.
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215. Voilà donc les apôtres et les cvêques leurs succes-

seurs assistés de Jésus-Christ, sans interruption aucune,

depuis le moment où il leur a fait sa promesse jusqu'à la

fin du monde. Or cette assistance divine, spéciale, surna-

turelle, doit nécessairement avoir pour effet l'infaillibilité

de leur enseignement. Toutefois, cette promesse je suis

avec vovs ne s'adresse à aucun apôtre, à aucun évêque

en particulier, Notre-Seigneur ne parlait alors qu'aux

apôtres réunis, qu'au sacré collège apostolique, dont le

bienheureux Pierre était le chef visible, en sa qualité de

vicaire de Jésus-Christ. Ainsi donc l'Eglise enseignante,

qui se compose des évèques ayant le pape à leur tête, ne

peut se tromper, ni en proposant à la croyance du monde

chrétien un dogme comme révélé de Dieu, ni en statuant

sur la discipline générale du clergé et du peuple fidèle.

D'après les promesses de Jésus-Christ, elle ne peut rien

enseigner de contraire à la parole de Dieu, soit écrite,

soit traditionnelle; rien qui ne s'accorde en tout avec la

vraie foi, avec la morale évangélique, avec la justice, la

charité et la piété chrétienne. C'est pourquoi, aux termes

du texte sacré, si quelqu'un n'écoute pas l'Eglise, il doit

être traité comme un païen et un publicain; si Ecclesiam

non audierit, sit tibi siciit elhnicus et piiblicanus (1) :

comme aussi celui qui écoute les ministres de la religion,

parlant au nom et suivant l'enseignement de l'Église,

écoute Jésus-Christ; celui qui les méprise le méprise;

celui qui le méprise méprise celui qui l'a envoyé. C'est ce

que dit Notre-Seigneur lui-même, parlant à ses disciples :

Qui vos audit, me audit; et qui vos spernit, me spernit;

(]ui autem me spernit, spernit eum qui misit me (2). Telle

(1) Matth., c. xvm, v. 17. — (2) Luc, c. x, v. 16.
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osl d'ailleurs la croyance générale et conî^tante de l'Eglise

nniverselle; de tout temps, ainsi que l'histoire des siècles

chrétiens en fait foi, elle a frappé d'analhème ceux qui

ont été rebelles à son autorité : en les retranchant de sa

communion, elle les a traités comme des païens et des

publicains.

216. Or quiconque admet l'infaillibilité de l'Eglise,

admet également l'infaillibilité des conciles généraux; car

un concile vraiment général ou œcuménique représente

l'Eglise universelle. Il la représente, et parce que la con-

vocation de ce concile, qui est faite par le pape ou avec

le consentement du pape, le chef de l'Eglise, est adressée

h tous les évêques du monde cathoHque; et parce que

ceux qui assistent au concile agissent de concert avec le

pape; et parce que ceux qui ne s'y rendent pas s'en rap-

portent h l'autorité et à la sagesse du pape; et surtout

parce que les actes du concile sont approuvés, confirmés

et sanctionnés par le pape. On doit donc recevoir et véné-

rer les décrets d'un concile œcuménique, en matière de

dogme, comme étant l'expression infaillible de la parole

de Dieu. C'est dans ce sens que saint Grégoire le Grand

disait qu'il vénérait les quatre premiers conciles généraux

comme les quatre livres du saint Evangile, ajoutant qu'il

vénérait pareillement le cinquième : a Sicut sancti Evan-

gelii quatuor libres, sic quatuor concilia suscipere et

venerari me fateor... quintum quoque concilium pariter

veneror (1) ».

217. De même, les saints canons ou décrels d'un con-

cile général touchant la discipline de l'Église obligent les

évêques et autres prélats, de quelque rang et dignité

(1) Epist., lil). I, Epist. XXV.
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qu'ils soient, et généralement tous les clercs et tous les

fidèles qu'ils concernent. Personne ne peut se soustraire

à cette obligation ; on n'en est exempt que par une dis-

pense de la part du souverain pontife, ou par suite d'une

impossibilité physique ou morale d'observer tel ou tel

décret. Mais il importe de remarquer que les derniers

conciles généraux ayant dérogé aux conciles plus anciens

sur divers points de la discipline ecclésiastique, il est né-

cessaire d'interpréter les anciens canons par les moins

anciens, ainsi que par les constitutions apostoliques plus

récentes, qui expliquent, développent ou modifient quel-

quefois, en y dérogeant, les décrets des conciles généraux,

même du concile de Trente, le dernier des conciles œcu-

méniques. On ne peut, en effet, acquérir une connaissance

exacte du droit canon qu'en comparant les saintes règles

tracées par les conciles, avec les décrétales et les consti-

tutions pontificales, en suivant d'ailleurs la jurisprudence

canonique présentement en vigueur dans la sainte Église

romaine, la mère et la maîtresse de toutes les Églises du

monde chrétien.

CHAPITRE XV.

LAUTORITÉ DU COISCILE GENERAL EST-ELLE SUPÉRIEURE A CELLE

DU PAPE?

218. Il ne s'agit point ici de savoir si un concile vrai-

ment œcuménique, représentant l'Église universelle,

c'est-à-dire le corps des évêques avec le chef; ou, ce qui

revient au même, si un concile général approuvé et con-

firmé par le pape, est supérieur au pape. Nous n'avons
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pas à examiner si le pape est obligé d'adhérer aux décrets

dogmatiques d'un concile général , sanctionnés par son

autorité apostolique. De l'aveu de tous les catholiques, le

souverain pontife est obligé lui-même d'adhérer à ces dé-

crets; car ils sont irréformables : ils sont l'expression in-

faillible de la parole de Dieu, des vérités révélées par

Jésus-Christ. Le véritable état de la question est de savoir

si un concile, convoqué comme concile général, par

l'autorité compétente, peut être dissous ou transféré mal-

gré lui par un pape non douteux, et généralement reconnu

dans l'Eglise comme successeur légitime du prince des

apôtres; ou si le concile agissant sans le pape, ou contre

le pape, peut l'obliger de se soumettre à ses décisions, soit

en matière de dogme, soit en matière de discipline. Or,

depuis la fameuse déclaration de 1682, un certain nom-

bre de théologiens, la plupart français, prétendent que le

concile général est supérieur au pape, et que la puissance

apostolique ne peut s'écarter des saints canons faits par

les conciles généraux et consacrés par un respect univer-

sel. Mais le sentiment reçu généralement parmi les catho-

liques, sentiment aussi général que celui qui est en faveur

de l'infaillibilité du pape et de la monarchie de la sainte

Eglise, catholique romaine, rejette celte opinion comme
téméraire, erronée, injurieuse au vicaire de Jésus-Christ,

et enseigne que le pape est supérieur au concile général,

et qu'il peut, quand il le juge à propos, déroger aux ca-

nons, même des conciles généraux, en matière de disci-

pline. La proposition qui enseigne la supériorité du pape

sur le concile général, est certaine, elle approche de la

foi, elle est presque de foi, est fcre de ficle (1). Ceux qui

(1) Bellaruiin, Conlrovers., de Conciliis, lib. 11, cap. xvii.
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pensent le contraire ne sont jDas proprement hérétiques
;

mais on ne peut les excuser à cause de leur grande témé-

rité : Qui contrarimn senthmty non mnt proprie hxreUci,

sed a temeritate magna excusari non posmnt (1). L'opinion

de ceux qui soutiennent que le concile est supérieur au

pape n'est point une hérésie ; mais parce qu'elle n'est point

hérétique, faute d'une décision directe et expresse de la part

d'un concile vraiment œcuménique ou du siège aposto-

lique, il ne s'ensuit pas qu'elle puisse être regardée

comme une opinion lihre et purement scolastique; car il

est vrai de dire qu'elle est contraire à la doctrine de

l'Eglise.

210. En effet, tout ce que nous avons dit en faveur de

la puissance monarchique du souverain pontife et de l'au-

torité suprême de ses décisions en matière de dogme et de

discipline, prouve de la manière la plus satisfaisante sa

supériorité sur le concile général. Il suffira donc de rap-

peler ici sommairement les promesses de Jésus-Christ, les

enseignements des Pères, des conciles et du siège apo-

stolique. D'abord il est écrit dans l'Évangile que le bien-

heureux Pierre est le fondement de l'Église chrétienne. Or,

ce n'est pas l'édifice qui soutient le fondement, mais bien

le fondement qui soutient l'édifice. Nous avons vu que

c'est à Pierre, à Pierre seul, que le Sauveur du monde a

donné les clefs du voijaame des cieux; ces clefs qui sont le

symbole de l'autorité , de la souveraineté ; ces clefs aux-

quelles tout est soumis, tout, rois et peuples, pasteurs et

troupeaux. C'est à Pierre, à Pierre seul qu'il a confie le

soin de paître les agneaux et les brebis, c'est-à-dire tout le

troupeau, tout le peuple chrétien, les fidèles, les prêtres,

(I) Ikiiiiiiuin, Conlrovcrs , de Coiicilii,. lib. ll.cap.xvu.
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les évéques eux-mêmes. C'est Pierre, Pierre seul, qii il a

chargé de confirmer dans h foi les apôlres, ses frères. Or,

est-il naturel que le pasteur soit au-dessous du troupeau,

ou que ceux qui ont besoin d'être affermis dans la foi

,

aient autorité sur celui qui a reçu l'ordre de les y coniir-

mer? Non, l'autorité du pape, aux décisions duquel les évé-

ques doivent déférer, ne peut être subordonnée à celle

des évèques, réunis en concile ou non (1).

220. On invoquerait en vain contre nous les promesses

de Jésus-Christ aux apôtres, lorsqu'il leur dit : Allez, en-

seignez toutes les nations : je vous assure que je serai avec

vous tous les jours
,
jusqu'à la consommation des siècles ;

car ces paroles ne s'adressaient point aux apôtres séparés

de Pierre, mais au collège des apôtres, dont Pierre faisail

partie, comme chef de tous les autres apôtres. Elles ne s'ap-

pliquent par conséquent au corps des évoques, successeurs

des apôtres, qu'autant qu'ils ont à leur tête le successeur

du bienheureux Pierre. Un concile quoique légitime dans

sa convocation, s'il agit sans le pape, ou contre la volonté

du pape, ne représente point le collège apostolique
,
puis-

que, dans cetle hypothèse, il a contre lui le représentant

du prince des apôtres. Quelque nombreux qu'on puisse le

supposer, on ne peut dire non plus qu'il représente l'Église

universelle
,

puisqu'il ne représente point la sainte

Eglise romaine, la mère et la maîtresse de toutes les

églises.

221. Mais qu'arriverait-il si tous les évêques ou pres-

que tous les évêques étaient d'un côté et le pape de l'autre?

Cette supposition est impossible; elle est même absurde,

au point de vue catholique. Comme il est reçu et qu'il a

(i) Voyez ci-tiessiis les u'-"oO et suiv.
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élé reçu constamment par tous dans l'Église de Jésus-

Christ, depuis la prédication de l'Évangile jusqu'à nos

jours, que le siège de Pierre, le siège du pontife romain,

est le centre de l'unité calholique, l'Église principale,

dont on ne peut se séparer sans être schismatiquc, le

pape, enseignant, décrétant, parlant du haut de la chaire

apostolique, entraînera toujours infailliblement l'adhésion

de l'éminente majorité des évoques à son enseignement et

à ses décrets.

222. L'enseignement des saints Pères, des conciles et

des souverains pontifes n'est pas moins favorable à la su-

périorité du pape sur les conciles, que les textes de l'Évan-

gile. Les siècles chrétiens s'accordent à reconnaître le

bienheureux Pierre comme ayant été le chef, la tête, le

coryphée j le prince des apôtres; et le pontife romain, suc-

cesseur de Pierre, comme étant le chef de toutes les Eglises,

de VEglise universelle, le recteur du monde chrétien, le

padeur universel, le pasteur des pasteurs, le pasteur de

tous les paHevrs, le prince des évêques, ïèvêque des évc-

ques, l'airJievêque de tout l'univers, le vicaire de Jésus-

Christ, le lieutenant, le représentant de Jésus-Christ:

comme ayant droit de commander à tous, quel que soit le

rang, la dignité de ceux à qui il commande, même, quand

la chose le demande, sous les peines les plus graves.

223. Si on veut savoir en particulier ce qui regarde les

conciles, nous ferons remarquer d'abord que les conciles

généraux, môme ceux qui sont légitimes, et dans leur

convocation, et dans leur célébration, depuis le commen-

cement jusqu'à la fin de leurs travaux, se sont adressés

au pape pour en obtenir l'approbation et la confirmation

de leurs actes et de leurs décrets. Ces conciles se croyaient

donc inférieurs au souverain pontife; il n'y a que les infé-
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rieurs qui yient besoin de l'aire confirmer leurs actes par

une autorité supérieure. Aussi, les Pères du concile de

Chalcédoine, le quatrième général, considérant le pape

comme établi pour tous l'interprète du bienheureux

Pierre, beati Pétri omnibus conslitutus iaterpres, le priè-

rent de confirmer leurs décrets, afin qu'il suppléât par

son autorité ce qu'il convenait d'ajouter à celle de ses en-

fants (1). Mais que fit le pape saint Léon? Il cassa, en vertu

de son autorité apostolique, le canon par lequel ce con-

cile, composé d'environ six cents évêques, accordait le se-

cond rang à l'évèque de Constantinople, au préjudice des

patriarches d'Alexandrie et d'Antioche; il le déclara nul,

comme contraire aux canons du concile de Nicée : hifir-

mumatqueirrituin erit, quidquid a (synodi Xicddusi) pairuni

canonibus discreparit (2). Le canon du concile de Chalcé-

doine resta sans effet, jusqu'à ce que le saint-siége l'eût

approuvé, ce qui n'a eu lieu que plus tard.

224. Nous ajouterons : suivant le quatrième concile

général de Constantinople, le huitième concile œcumé-

nique, qui se tint on 869, si, dans un concile universel,

il s'élève un doute ou une question touchant la sainte

Eglise romaine, il faudra en demander les éclaircisse-

ments avec beaucoup de respect, sans jamais oser pro-

noncer une sentence contre les souverains pontifes de

l'ancienne Rome; non tamen audacter senteutiam dicere

contru summos semoris Romx ponîifices (5). Le onzième

concile œcuménique, qui est le troisième de Latran, tenu

en 1179, s'occupanl des lois à suivre pour l'élection des

papes, fît des règlemenls plus sévères que pour l'élection

0) Labbe, Concil., t. IV, col. 857. - (2) Ibidem, col. 885. — (3) Ibi-

dein, t. VIII, col. 1140.

14
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des autres évêques. La raison qu'il en donne, c'est que

lorsqu'il s'agit de l'Eglise de Rome, il faut quelque chose

de particulier, parce qu'il n'est point de supérieur auquel

on puisse avoir recours contre le pape : InBomana Eccle-

sia aliquid spéciale constituitur ; quia non potest recursus

ad superiorem liaberi (i). Evidemment, s'il n'y a pas de

recours possible à un tribunal supérieur au pape, il no

peut y avoir aucun concile, môme général, dont l'autorité

soit supérieure à celle du pape. Au second concile géné-

ral de Lyon, le quatorzième concile œcuménique, de Tan

l'^T'i, les évêques grecs et l'empereur Michel Paléologuc

se trouvèrent d'accord avec les Latins et professèrent haute-

ment la principauté et la suprématie de l'Eglise romaine.

On lut, à ce concile, la lettre de l'empereur à Grégoire X,

dans laquelle on donne à l'évêque de Rome les titres de

premier et de souverain pontife, de pape œcuménique et

de père commun de tous les chrétiens. On lit d'ailleurs^

dans la profession de foi que contient cette lettre, que la

sainte Église romaine a la primauté suprême et pleine^

et la principauté sur l'Église universelle; que cette Eglise

a reçu sa principauté, avec la plénitude de la puissance,

de Jésus-Christ, dans la personne du bienheureux Pierre,

prince des apôtres; que quiconque ayant à se plaindre de

quelques injustices en matière ecclésiastique peut en ap-

peler au tribunal du pontife romain et recourir à son

jugement; que toutes les Eglises lui sont soumises et que

les évêques de toutes les Églises lui donnent des marques

de respect et d'obéissance (2). Or, comment concilier ces

sentiments avec la supériorité d'un concile quelconque

sur le souverain pontife? Comment peut-on supposer que

(I) Laljbe, t. X, col. 1507. — (2) Ibiclcui, l. XI, col. %0.
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toutes les Eglises qui sont soumises au pape, et que tous

les évêques qui obéissent par devoir au pape, aient une

autorité supérieure à celle du pape?

225. Fopcé de nous restreindre, nous arrivons au con-

cile de Florence. Les Pères de ce concile, grecs et latins,

ont souscrit au décret d'Eugène IV, concernant l'autorité

du pape. Or, ce décret porte que le pontife romain a la

primauté, non-seulement dans l'univers, mais sur l'uni-

vers entier; que ce même pontife est le père et ledocteut

(le tous les chrétiens, et qu'il a reçu, dans la personne du

bienheureux Pierre, le plein pouvoir de paître, de régir

et de gouverner l'Eglise universelle (J). Nous le deman-

dons : est-ce au père à obéir à ses enfants, ou aux enfants

à obéir à leur père? Le pape est le docteur de tous les

chrétiens, omnium christianorum doctor, de tous, sans

exception. C'est donc au pape à interpréter et à expliquer

la loi à tous les chrétiens, même aux évêques, et à le faire

avec autorité. C'est lui qui a reçu de Jésus-Christ le plein

pouvoir de paître, de régir et de gouverner l'Eglise uni-

verselle. Le pape a donc plein pouvoir, pour ce qui re-

garde l'enseignement et le gouvernement sur toute

l'Eglise, sur l'Eglise universelle, sur les évêques par con-

séquent. On peut donc dire, avec Bellarmin, que le

souverain pontife est, quant à l'autorité, au-dessus de

toute l'Eglise et du concile général; summus pontifeXf

simpliciter et absolute est supra Ecclesiam universam et

supra concilium générale (2).

226. La pragmatique sanction de Charles YII, rédigée

par l'assemblée des évêques réunis à Bourges, en 1458,

renouvelle les erreurs du concile de Bâle, dont elle adopte

(1) Lahbe, t. XIII, col. 11G7. — ('2) Ciiiitrovers.,clc Cuiiciliis, lib. H, t. xvii.
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les décrets, notamment ceux qui sont contraires à lauto-

rité et aux droits du souverain pontife, qu'elle soumet à

laulorité du concile général. C'est pourquoi le pape

Léon X, présidant lui-même en personne le concile général

de Latran, de l'an 1512, condamna cette pragmatique, cq)-

probante sacro concilio, avec défense, sous peine d'excom-

munication, de l'invoquer et d'en faire usage dans aucune

cause quelconque. Il ne s'en tint pas là; dans la même

constitution Pastor sete^ims, par laquelle il proscrit la

pragmatique sanction, il enseigne formellement, en s'ap-

puyant sur les témoignages de l'Ecriture sainte, la doc-

trine des saints Pères, les décrets des papes et des con-

ciles, que le pontife romain seul, ayant autorité sur tous

les conciles, a plein droit et pouvoir de les indiquer, de les

transférer et de les dissoudre : c^ Solum romanum pontifi-

cem pro tempore existentem, tanquam auctori tatem super

omnia concilia habentem, tam conciliorum indicendorum,

transferendorum acdissolvendorum plénum jus et potesta-

tem habere, nedum ex sacrae Scripturaî testimonio, dictis

sanctorum Patrum, ac aliorum romanorum pontificum

etiam prœdecessorum nostrorum sacrorumque canonum de-

cretis, sed propria etiameorumdem conciliorum confessione

manifeste constat (1) ». Cet enseignement est évidemment

contraire aux erreurs du concile de Bàle et de la pragmatique

sanction. Aussi, après avoir cité plusieurs anciens conciles,

et rappelé que les Pères des conciles même généraux a valent

coutume de demander au pontife romain l'approbation

de leurs actes et de leurs décrets, Léon X ajoute que si

les évêques de Bourges et de Bàle avaient suivi cette

louable coutume, la sainte Église romaine n'aurait pas

(1) Labbe, Concii-, t. XIV, cul. 511.
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été affligée comme elle l'a été : « Consueveruntque anti-

quorum conciliorum patres, pro eorum, quœ in suis con-

ciliis gesta fuerunt, corroboratione, a romano ponlifice

subscriptionem approbationemque humiliter petere et

obtinere, prout ex Nicaena et Ephesina ac Chalcedonensi

et sexta Conslantinopolitana, et septima eadem Nicaena,

et Romana sub Symmacbo synodis habitis, earumque

gestis , necnon in Aimari libro de synodis manifeste

colligitur, quod etiam novissime Constantienses patres

fecisse constat. Quam laudabilem consuetudinem si Bilu-

ricenses et Basileenses secuti fuissent, hujusmodi molestia

procul dubio careremus (1) ».

227. Dira-t-on que le concile de Latran de 1512 n'est

point un concile général, qu'il était trop peu nombreux

pour être œcuménique? Mais ce n'est point tel ou tel

nombre d'évêques qui constitue l'œcuménicité d'un concile.

Ne regarde-t-on pas comme œcuméniques les conciles de

Constantinople de 581 et de 555? Cependant le premier

de ces deux conciles ne réunissait que cent cinquante

évêques, et le second, cent cinquante et un. D'ailleurs,

ni les parlementaires ni les gallicans ne pourraient nous

faire cette objection. Ils prétendent que le concile de

Bâle est œcuménique, au moins just[u'ii la ^semime

session, plusieurs même d'entre eux veulent que son

œcuménicité s'étende jusqu'à la vingt-cinquième. Or ce

concile a-t-il jamais été aussi nombreux que le cin-

quième concile de Latran? Non, bien certainement. Il

y a eu, à ce dernier concile, jusqu'tà cent évêques, sans

compter les abbés et les autres prélats; tandis qu'on n'a

pu compter plus de quarante évêques au concile de Bâle.

(1) Labbe, ConriL, l. XIV, col. 334.
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A la seconde session de ce concile, dans laquelle il fut

décrété que ce même concile ne pouvait être ni transféré,

ni différé par le pape, sans le consentement des évêques,

il ne se trouvait que quatorze prélats, y compris les abbés.

Il n'y en avait pas un plus grand nombre à la troisième

session, où le concile se déclara pour la supériorité du

concile général sur le pape. A la quatrième, on ne comp-

tait qu'environ vingt prélats, tant évêques qu'abbés. A la

sixième, il y en avait trente-deux; à la dixième, quarante-

six; à la vingt-quatrième, le nombre des prélats se trouva

notablement réduit; on croit qu'il n'en restait que vingt-

trois, dont dix évêques seulement. D'où vient donc que les

gallicans refusent de mettre le concile de Latran, de 1512,

au nombre des conciles généraux, tandis qu'ils proclament

à l'envi l'œcuménicité du mint concile de Baie? Ils sont

pour ce dernier concile, parce qu'il s'est montré constam-

ment hostile au souverain pontife, même dans les vingt-

cinq premières sessions, qu'ils regardent comme œcumé-

niques; et ils sont contre le concile de Latran, non-seule-

ment parce qu'il a condamné la fameuse pragmatique

sanction de Charles YIl et des évêques français assemblés

à Bourges, mais encore parce qu'il enseigne clairement la

supériorité du pape sur le concile général; ce qui ne

s'accorde point avec la célèbre déclaration du clergé de

France, de 1682.

Mais le cinquième concile de Latran est-il vraiment

œcuménique? Oui; on ne peut en douter; il est reconnu

pour concile général dans l'Église, et les papes lui don-

nent ce titre dans leurs lettres apostoliques. D'ailleurs,

il a été convoqué par Jules II, présidé successivement

par ce pape et par Léon X, qui en a renouvelé et con-

firmé les actes. Cette confirmation solennelle, qui eut
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lieu potiori pro caulela^ comme le porte la bulle Con-

stitutif suppléerait au besoin ce qui pouvait manquer à

l'œcuménicité du concile en question. Quant au nombre

des évêques qui ont pris part aux délibérations synodales,

quoique peu considérable, comparativement au nombre

des Pères des autres conciles généraux, il ne peut être

l'objet d'une difficulté sérieuse; car le concile était ouvert

à tous les évêques du monde catholique. S'ils ne se sont

présentés qu'en petit nombre, c'est que la plupart s'en

rapportaient à ce que le souverain pontife déciderait avec

le concile, quelque peu nombreux qu'il fût.

228. Longtemps avant Léon X, le pape Gélaser"" écrivait

à Faustusque les canons consacrent dans toute l'Eglise les

appels au siège apostolique, en même temps qu'i/s défen-

dent d'appeler de ce même siège ; qu'étant lui-même jw^e de

toute l'Eglise, il n'est soumis à aucun jugement, et que ses

sentiments ne peuvent être réformés : « Ipsi sunt canones,

qui appellationes totius Ecclesiœ ad hujus (primœ) sedis

examen voluere deferri. Âb ipsa vero nusquam prorsus

appellari debere sanxerunt ; ac par hoc illam de tota Ec-

clesia judicare, ipsam ad nuUius commeare judicium, nec

de ejus unquam prseceperunt judicio judicari, sententiam-

que illius constituerunt non oportere dissolvi, cujus polius

décréta sequenda mandarunt(l) ». Le pape Nicolas I" cite

et rapporte textuellement ce passage du pape Gélase , dans

sa lettre à l'empereur Michel. On lit encore dans cette même
lettre que le jugement du saint-siége, dont l'autorité est

la plus grande, ne peut être réformé par personne
;
que les

canons ont voulu que l'on put appeler de toutes les par-

ties du monde au saint-siége, et qu'il ne fût permis à qui

(l)Ei)isl. IV; LdhUe, t. IV, fo!. 11(i<J.
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que ce fût d'appeler de ce siège à un autre tribunal : « Quo-

niam cum secundum canones, ubi est major auctorilas

judicium inferiorum sitdeferendum, ad dissolvendum sci-

licet, vel ad roborandum
,
palet profecto sedis apostolic?e,

cujus auctorilate major non est, judicium a nemine fore

retractandum , neque cuiquam de ejus liceat judicare ju-

dicio : siquidem adillam de qualibetmundi parte canones

appellari voluerunt, ab illa aulem nemo sit appellare per-

missus (1) ». Comment concilier l'enseignement de ces

deux grands papes avec le système des partisans de la dé-

claration de 1682?

Cependant on fait une objection. Le deuxième article de

cette déclaration porte : « La pleine puissance du siège

apostolique et des successeurs de saint Pierre est telle que

les décrets de la quatrième et cinquième session du concile

de Constance, approuvés par le saint-siége et confirmés par

la pratique des jtontifes romains et de toute l'Eglise, con-

servent toute leur force; et l'Eglise de France n'approuve

pas ceux qui portent atteinte à ces décrets, en disant qu'ils

sont d'une autorité douteuse, et qu'ils ne regardent que le

temps de schisme. »

229. Pour répondre à cette objection, nous ferons re-

marquer, premièrement, que la déclaration des trente-

quatre évêques convoqués par l'ordre du roi Louis XIV,

présidés en quelque sorte par le roi, congédiés par le roi,

est d'elle-même, en droit, sans valeur aucune. Il ne s'agis-

sait point d'une affaire purement politique ou civile, ni de

certaines affaires ecclésiastiques et particulières, au sujet

desquelles ils auraient pu prendre quelques résolutions

jugées utiles à leurs diocèses respectifs, sans cependant

(1) Labbe. t. Ylll.rol. 319.
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pouvoir donnera ces résolutions force de loi, faute d'avoir

observé les règles prescrites par les saints canons pour la

tenue des conciles , faute surtout de s'être fait autoriser

par le souverain pontife. Il s'agissait pour les évêques de

se prononcer pour ou contre le pape, pour ou contre le roi,

sur des questions qui rentrent dans le domaine du droit

public de l'Eglise, sur des questions majeures réservées au

siège apostolique, à l'insu et sans le consentement duquel

il n'est pas même permis à un concile, à un vrai concile,

quelque nombreux qu'il soit, de prendre aucune décision.

Si l'obligation de référer au saint- siège les causes majeures

est certaine, comme nous le verrons en parlant des con-

ciles provinciaux, « comment, dit un savant canoniste, ne

pas voir une prévarication dans la tentative des prélats

(de l'assemblée de 1682), qui, sans consulter le pontife

romain, sans lui soumettre leur décision, osèrent trancher

les questions les plus capitales en matière de dogme et de

discipline? Vainement ces évêques s'excusèrent-ils en pro-

lestant qu'ils n'avaient point prétendu porter une décision

synodale; que leur assemblée n'était point un concile, et

que leur déclaration n'était donnée que comme l'opinion

de quelques docteurs ; une opinion donnée par des évêques,

et par des évêques réunis , et à la demande d'un roi , et

d'un roi dont le dessein bien connu était de tirer de la dé-

cision des conséquences pratiques par rapport aux églises

de France, aussi bien que par rapport à l'autorité pontifi-

cale; une opinion donnée avec la plus grande publicité, et

sur des matières qui touchaient à l'intime du dogme et de

la discipline et qui heurtaient de front tant de décisions

opposées émanées de la plus vénérable des autorités ; une

opinion de ce caractère, dans de telles circonstances, était

certes une affaire majeure au premier titre; et il faut bien
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reconnaître que celte entreprise fut l'oubli le plus regret-

table de la dépendance essentielle à l'égard du pasteur

suprême de l'Église (1) ». Aussi, la déclaration du clergé

de France, de 1682, fut-elle cassée, annulée, mise à néant

par les papes Innocent XI et Alexandre YIII (2).

250. Secondement, il est faux que les trente-quatre

évêques , auteurs des quatre articles , aient représenté,

comme ils l'ont prétendu, l'Église des Gaules, VÉglise

(jallicane ; ils ne représentaient pas même les trente-

quatre églises dont ils étaient évêques : car ils ne s'étaient

point assemblés au no7n de Jésus-Christy mais seulement

au nom du Roi et de par le Roi. Ils n'auraient pu repré-

senter l'Eglise de France, ou les trente -quatre églises

confiées à chacun d'eux respectivement, qu'autant qu'ils

auraient formé un concile particulier national ou quasi

national; qu'autant, par conséquent, qu'ils se seraient réu-

nis au nom du pape et avec l'autorisation du pape, en

observant d'ailleurs les règles et les formes prescrites par

le droit pour la célébration des conciles; ce qui n'a pas

eu lieu. Il est même vrai de dire qu'un évêque ne repré-

sente son église, son diocèse, qu'en agissant en union de

sentiments avec le saint-siége. C'est donc à tort que l'as-

semblée de 1682 s'est permis, au nom de l'Église galli-

cane, de jeter une espèce de blâme sur ceux qui ne pensent

point comme elle, en disant que cette Église n'approuve

point ceux qui croient que les décrets de la quatrième et

cinquième session du concile de Constance sont d'une

autorité douteuse, ou qails ne regardent que le temps de

schisme; comme si le sentiment contraire au second article

(1) M. l'abbé Bouix, Du Concile provincial, part. III, cli. ii. — (2) Voyez

la Tltéolotjie doymaligue, toni. I, part. III, <ii. vu.
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de la déclaration était, téméraire, ou erroné, ou injurieux

à l'Église des Gaules. Non, ce n'est point le sentiment reçu

généralement dans l'Eglise comme orthodoxe que l'on

doit regarder comme téméraire ou erroné.

251 . Troisièmement, on ne peut prouver que les décrets

du concile de Constance, touchant la supériorité du concile

général sur le pape, aient été approuvés par le saint-siége

et confirmés par la protique des pontifes romains et de

loute l'Eglise. A la quarante-deuxième session de ce con-

cile, le 22 février 1418, Martin Y, qui avait été élu

le 11 novembre de l'année précédente, publia deux bulles

concernant les actes du concile. La première contenait la

condamnation des erreurs de Wicluf, de Jean Hus et de

.Jérôme de Prague, avec plusieurs interrogations qu'on

devait adresser à ceux qui voulaient abandonner l'hérésie.

Parmi ces interrogations, il y en avait une conçue en ces

termes : « Croyez-vous que tous les fidèles doivent tenir

et approuver ce que le concile de Constance, représentant

l'Eglise universelle, a approuvé et approuve, approbavit et

approbat, en faveur de la foi et du salut des âmes ; et

qu'ils sont obligés de tenir pour condamné ce que le con-

cile a condamné et condamne , ipiod comlemnavit et

condemnat, comme contraire à la foi et aux bonnes

mœurs (1) » ? L'autre bulle contient tous les décrets,

même ceux du concile de Constance, qui ont condamné

ces hérésiarques. Martin Y y déclare que, par l'autorité

apostolique et de science certaine, il approuve et ratifie

tous ces décrets, et qu'il supplée tous les manquements

qui pourraient s'y rencontrer : « Nos igitur declaratio-

nes, décréta, definitiones , reprobationes, mandata,

(1) Labbe, Conc.il., t. XII, col. '208,
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inhibitiones, staluta, necnon condemnationes et senten-

lias, supra scripla rata habentes et grata, illaque aucto-

ritate apostolica ex certa scientia , tenore prsesentium

confirmantes , et prfesenlis scripti patrocinio commu-

nientes, supplcntes quocpic omnes (kfeduSy si qui forsan

propter solemnitates juris in procedendo non servatas

inlervenerint in eisdem, volumus etiam, et eadem aucto-

ritate decernimus, quod declarationes, definitiones, re-

probationes, mandata, inbibitiones, slatuta, necnon con-

demnationes et senlentipe, prœinserta plenam vim plenum-

que robur et vigorem per omnia habeant (1) ». Voilà tout

ce que les constitutions du pape Martin V renferment con-

cernant les actes et décrets du concile de Constance. Or,

il n'est fait mention dans ces bulles que de la condamna-

tion des erreurs de Wiclef, de Jean Hus et de Jérôme de

Prague ; on n'y trouve rien qui ait rapport aux décrets des

IV* et v^ sessions du concile de Constance ; rien qui prouve

le moins du monde que Martin V ait sanctionné ces décrets,

comme l'affirment, avec une assurance qui étonne, les

prélats de l'assemblée du clergé de 1682.

232. Mais ce pape n'a-l-il pas approuvé tous les décrets

du concile, par la déclaration verbale qu'il fit, lorsqu'il

répondit aux instances des ambassadeurs du roi de Pologne,

qui sollicitaient la condamnation du livre de Jean Falken-

berg, qu'il voulait tenir et observer inviolablement tout

ce qui avait été déterminé, conclu et décrété conciliaire-

mentdans les matières de foi par le présent concile, qu'il

approuvait et ratifiait ce qui avait été fait ainsi conciliaire-

(1) Voyez Tractntns de aensu et anctoritate Decretoriim Constantiensis

concilii, sessione IV et V editoriim, opéra et studio D. Emanuelis A. Sche-

lestrate, S. T. D. Bibliothecte Vaticana^Praefecti; Romsp, typis S. Congreg. de

Propog. fid(\ ifiSC.
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lïienl, et non ce qui s'était fait autrement et d une autre

manière : a Sanctissimus Dominus noster Papa dixit res-

pondendo ad prœdicta, quod omnia et singula determinata,

conclusa et décréta in materiis fidei per praesens concilium

conciliariter tenere et inviolabiliter observare volebat, et

nunquam contraire quoquo modo, ipsaque sic conciliariter

factaapprobatetratificat, etnon aliter, necalio modo(l).)>

Or, évidemment, cette approbation ne tombe que sur les

décrets en matière de foi, décréta in materiis fidei; elle ne

s'étend point, par conséquent, aux actes de la quatrième

et de la cinquième session : il ne s'agissait, dans ces

deux sessions que de l'affaire du schisme, dont l'extinction

dépendait de la solution d'un fait, de la réunion des trois

obédiences sous un seul et même chef. Ce n'est que dans

la sixième session qu'on a commencé à procéder, en ma-

tière de foi, contre Jean Hus; item (decernit sancta syno-

dus) quod in materia fidei contra Joannem Hus auctoritate

ftujus sacri concilii procédant... usque ad diffinitivam sen-

lentiani inclusive (2). Déplus, Martin V n'approuve que ce

qui a été décrété conciliairement, synodalement, co-icilia-

riter ; ce mot est répété une seconde fois, sic conciliariter

factUy et non aliter^ nec alio modo. « Ou cette clause n'a

aucun sens, ajoute le cardinal LiLta (5), ou elle marque

qu'il y a des choses qui ont été faites en forme conciliaire,

et d'autres qui n'ont pas été faites en cette forme ; et alors je

suis en droit de dire que les décrets des sessions quatrième

et cinquième n'ont pas été faits en forme conciliaire, et que,

par conséquent, le pape n'a pas voulu les approuver; ce

que signifie la clause : conciliariter factat et iion aliter , nec

(1) Lalbe, ConciL, t. ill, cul. 258. — (2) Ibidem, col. 31. — (5) Lettres

«ur les quatre aiticles de l'Assemblée du clergé de Frauce ;
Lettre xiu.
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aliomodoyy. Si on prétend le contraire, il faudra prouver

que le concile de Constance était œcuménique quand il tint

la quatrième et la cinquième session. Or, il est impossible

de le prouver ; car il n'y avait alors à Constance que des

prélats de l'obédience de Jean XXIll, qui avait convoqué

le concile ;
les deux autres papes, Grégoire XII et Benoît XIII,

avec leurs obédiences, ne s'y trouvaient pas; et, loin d'a-

voir donné leur consentement, ils protestaient ouvertement

contre cette assemblée. Et quand le pape Marlin V, confir-

mant, par sa bulle de l'an 1418, les décrets du concile,

suppléa ce qui pouvait y manquer, snppientes omnes de-

fectm^ il ne parlait que des décrets portés contre les

erreurs de Wiclef, de Jean Hus et de Jérôme de Prague,

décrets qui avaient besoin d'être approuvés, confirmés et

sanctionnés par un pape légitime et non douteux; car le

concile de Constance n'est devenu général que par la réu-

nion des trois obédiences, qui n'eut lieu que postérieure-

ment à la condamnation des hérétiques. Qui oserait donc

soutenir encore, avec les auteurs de la déclaration de 1682,

que les décrets du concile de Constance sur l'autorité du

souverain pontife ont été approuvés par le siège apostolique?

235. Quatrièmement, il est également faux que ces

mêmes décrets aient été confirmés par la pratique des pon-

tifes romains et de toute VEglise. Quels sont , en effet, les

papes qui les ont mis en pratique? Serait-ce le successeur

immédiat de Martin V, le pape Eugène IV, lui qui, malgré

les résistances schismatiques du concile de Bâle, l'a trans-

féré à Ferrare, et de Ferrare à Florence, où il a défini que

le souverain pontife est le père et le docteur de tous les chré-

tiens, et qu'il a reçu de Jésus- Christ, dans la personne du

bienheureux Pierre, prince des apôtres, la pleine puissance

de paître, de régir et de gouverner l'Eglise universelle'/ Se-
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rait-ce Léon X? Mais ce pape ne nous dit-il pas, dans sa

bulle Pastor seiernm, que le pontife romain seul, ayant

autorité sur tous les conciles, a le plein droit et pouvoir de

les convoquer , de les transférer et de les dissoudre? L'as-

semblée de 1682 invoque la pratique, non-seulement des

pontifes romains, maisf/e toute l'Eglise. Elle a voulu, sans

doute parler du concile de Bàle, qui, en s'appuyant sur

les décrets du concile de Constance, qu'il a renouvelés

quatre ou cinq fois, s'est posé dès le début comme supé-

rieur au pape, et, à ce titre, s'est cru en droit de résister

aux ordres d'Eugène IV, poussant l'audace jusqu'à pronon-

cer une sentence de déposition contre le vicaire de Jésus-

Christ, malgré les ménagements dont ce pape avait usé,

par esprit de conciliation. Certes, si le concile de Bàle a

jamais représenté lEglise universelle en quelque chose, ce

n'est assurément pas dans l'opposition qu'il a constamment

faite au sainl-siége, au nom de sa prétendue supériorité

sur le pape. Ainsi donc, ni l'Eglise, ni les pontifes romains,

ni Martin V n'ont jamais approuvé les décrets des qua

trième et cinquième sessions du concile de Constance,

dans le sens de la déclaration de 1682.

254. Nous disons, dans le sens de la déclaration ; car

rien ne s'oppose à ce qu'ils aient été approuvés, au moins

implicitement, dans le sens qui les restreint au temps de

schisme où se trouvait le concile de Constance ; c'est-à-

dire au cas où il y aurait, comme il y avait alors, plusieurs

papes douteux, ou plusieurs prétendants àla papauté, sans

qu'il fût possible, pour le plus grand nombre, de discerner

le vrai pape. On doit même supposer que s'ils ont été ap-

prouvés, ils l'ont été dans ce sens. Quel était, en effet, l'ob-

jet principal du concile de Constance? Pourquoi principale-

ment s'est-il réuni en 141 4? Pour peu que l'on soit au cou-
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rant de l'hisloire ecclésiastique de la tin du quatorzième

siècle et du commencement du quinzième, on reconnaîtra

que la cause, la fm principale de ce concile, était l'extinc-

tion du schismequi affligeait alors l'Eglise , en la divisant

en trois obédiences. Or, en pareille circonstance, tous les

prétendants, dont les droits sont généralement regardés

comme douteux, doivent obéir au concile, s'il est général,

pour tous les actes qu'il juge nécessaires à l'extinclion du

schisme; et, le schisme une fois éteint, le pape légitime-

ment élu approuvera les actes et décrets du concile; il

peut aussi approuver, s'il le croit convenable, ce que le

concile aura fait avant d'être général, c'est-à-dire avant

d'avoir réuni les différentes obédiences.

255. A prendre ainsi la chose, on conçoit que le pape

Martin V ait approuvé implicitement les décrets des qua-

trième et cinquième sessions du concile de Constance, dont

voici le texte : Session IV. « Ipsa synodus in Spiritu sancto

congregata légitime, générale concilium facicns, Ecclesiam

caliiolicam mililantem reprsesentans, potestatem a Christo

immédiate habet, cui quilibet cujuscumque status vel di-

gnitatis, etiamsi papalis existât, obedire teneturin his quai

pertinent ad lidem et extirpationem dicti schismatis, et

reformationem generalem Ecclesiaî Dei in capite etmem-

bris ». Session Y : « Quicumque cujuscumque condilionis,

status , dignitatis , etiamsi papalis
,

qui mandatis , sta-

tutis seu ordinationibus, aut prœceptis hujus sacrse synodi

et cujuscumque alterius generalis concilii légitime congre-

gati, super prsemissis, seu ad ea pertinentibus, factis, vel

faciendis, obedire contumaciter contempserit, nisi resi-

puerit, condignae pœnilentiiB subjiciatur, et débite punia-

tur (1) ». Mais alors que pourrait-on en conclure en faveur

(1) Litbbe, Concil., t. XII, col. l!) et 2-2.
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du deuxième article de la déclaration du clergé de France,

de 1682? Rien, absolument; puisque, de l'aveu de tous,

en cas de schisme, à l'occasion de l'élection douteuse de

plusieurs papes , s'ils ne se désistent pas de leurs préten-

tions, le concile général, représentant toutes les obé-

diences, peut exiger leur renonciation, ou procéder à leur

déposition.

CIIAriTllE XVI.

DU NOMDI'.E DKS CONCILES GÉNÉRAUX.

256. On compte dix-neuf conciles généralement reçus

dans l'Eglise comme œcuméniques. Ces conciles sont les

suivants.

I. Le concile de Nicée, premier concile œcuménique,

célébré en 525, sous le pontificat de saint Sylvestre.

Les pères de ce concile, au nombre de trois cent dix-

huit, anatliématisèrent les erreurs et les blasphèmes

de l'impie Arius, qui niait la divinité de Jésus-Christ; fixè-

rent, pour toutes les églises, le jour de la célébration de

la fête de Pâques; et redigèrent vingt canons sur la disci-

pline.

257. II. Le concile de Constantinople, de l'an 581,

deuxième concile œcuménique, qui proclama la divinité

du Saint-Esprit, contre les erreurs de Macédonius. Ce con-

cile, convoqué par fempereur Théodose le Grand, n'était

composé que de cent cinquante évêques, tous Orientaux
;

le papeDamase n'y fut pas représenté par ses légats. Aussi

n'est-il devenu œcuménique que par la confirmation du
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pontife romain, en ce qui concerne la profession de foi que

les pères du concile avïiient envoyée à Rome, et à laquelle

adhérèrent les évêques d'Occident. Nous ne parlons que

de ce qui tient à la foi ; car les Orientaux n'avaient pas

jugé à propos d'adresser au pape les sept canons qu'ils

avaient rédigés; apparemment parce que le troisième de

ces canons, qui donne à l'Eglise de Conslantinople le pre-

mier rang d'honneur après l'Eglise de Rome, devait sou-

lever des difficultés de la part du saint-siége. En effet, les

souverains pontifes ont longtemps prolesté contre l'innova-

tion introduite par ce concile et favorisée par le concile de

Chalcédoine. Ce ne fut qu'au concile général de Lalran, do

Tan 1215, que le canon dont il s'agit reçut l'approbation

du siège apostolique.

258. m. Le concile d'Éphèse, troisième concile œcu-

ménique, qui eut lieu en 451 , d'après la convocation qu'en

avait faite l'empereur Théodose le Jeune, avec le consen-

tement du pape saint Célestin. Il a condamné les erreurs

de Nestorius touchant le mystère de l'Incarnation du

Verbe. On y a proclamé de la manière la plus solennelle

l'unité de personne , de la seconde personne de la Très-

Saintc-Trinilé, dans le Fils de Dieu fait homme, unissant

hypostaliquement la nature humaine à la nature divine,

sans confusion, sans mélange aucun ; d'oîi résulte la mater-

nité divine de la glorieuse vierge Marie, qui n'a pu être la

mère de Jésus-Christ vrai Dieu et vrai homme, sans être

par là même vraiment mère de Dieu. Les pères du con-

cile souscrivirent, au nombre d'environ quatre cent trente,

à la condamnation de Nestorius.

259. IV. Le concile de Chalcédoine, de l'an 451, qua-

trième concile œcuménique, qui fut convoqué par l'empe-

reur Marcicn, sur les instances du pape saint Léon. On y
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a cundamné l'erreur d'Eulychès qui, admeltant, conire

Neslorius, l'unité de personne en Jésus-Christ, confondait

les deux natures unies ensemble, la nature divine et la

nature liumainc. Ce concile , composé de six cent trente

évêques, a défini contre cet hérésiarque que 1 on doitcon-

fesser un seul et même Jésus-Clirisl, vraiment Dieu et vrai-

ment homme, un seul et même Seigneur en deux natures,

la nature divine et la nature humaine, sans confusion,

sans changement, sans division, sans séparation. On a

vingt-huit canons du concile de Chalcédoine, dont le der-

nier est en faveur de l'Église de Constantinople. Le pape

saint Léon approuva et confirma tout ce qui s'était fait

dans ce concile pour la cause de la foi ; mais il n'admit

point le canon qui, contrairement au concile de Nicée,

accordait à l'Eglise de Constantinople des prérogatives

qu'elle n'avait pas (1).

240. V. Le cinquième concile œcuménique est le con-

cile de Constantinople, de 555. Le motif de la tenue de ce

concile fut l'examen des Trois chapitres, c'est-à-dire des

écrits de Théodore de Mopsueste, des anathèmes de Théo-

dore! opposés à ceux de saint Cyrille, et de la lettre d'ihas

à Marin. Les Trois chapitres, contenant réellement les er-

reurs de Nestorius et d'Eutychès, furent condamnés par

ce concile, qui leur opposa quatorze propositions ou ana-

thèmes qui exprimentle dogme catholique. Comme l'em-

pereur Justinien n'avait adressé les lettres de convocation

qu'aux évêques d'Orient, il ne se trouva au concile que

cent cinquante et un évêques, ou tout au plus centsoixanlc

et dix. Mais, malgré cette irrégularité, il est devenu œcu-

ménique tant par les lettres du pape Vigile que par l'ac-

cession des évêques d'Occident.

(1) Voyez, ci-iJessus, le n' 237.



228 EXPOSITION DES PRINCIPES

241. VI. Le concile de Constantinople de 680, sixième

concile œcuménique, qui fut célébré sous le pape Agalhon

et l'empereur Constantin Pogonat, contre les Monothélites.

dont l'hérésie consistait à ne reconnaître en Jésus-Christ

qu'une seule volonté et une seule opération. Ce concile

réunissait cent quatre-vingt-neuf évêques.

242. YII. Le concile de Nicée , de Fan 787 , qui est le

septième concile œcuménique. Convoqué par l'empereur

Constantin, fils de Léon et d'Irène, sous le pontificat du

pape Adrien I, il condamna et analhématisa les iconoclas-

tes, ennemis déclarés du culte des images; et fit vingt-

deux canons pour le rétablissement de la discipline de

l'Eglise. La décision de ce concile en faveur du culte des

images éprouva quelques difficultés de la part de plu-

sieurs églises de France ; mais ces difficultés s'étant apla-

nies avec le temps, surtout par la réponse du pape Adrien

aux livres Carolins, ces églises se sont réunies aux Grecs

et au reste des Latins, et le second concile de Nicée, oiî il

y avait environ trois cents évêques, fut reçu partout comme

concile œcuménique.

243. VIII. Le concile de Constantinople, de l'an 869,

huitième concile œcuménique. Ce concile fut célébré à

l'occasion du schisme de Plotius, sous le pape Adrien II et

l'empereur B'jsile. Saint Ignace fut rétabli sur le siège de

Constantinople, par la décision de ce concile, composé de

plus de deux cents évêques.

244. IX. Le concile de Latran, de 1125, qui esl le

neuvième concile œcuménique. Ce concile fut assemblé

par le pape Callixte II. 11 s'y trouva plus de trois cents

évêques et plus de six cents abbés, en tout près de mille

prélats. Il nous reste de ce concile vingt-deux canons,

dont la plupart sont répétés des conciles précédents.
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'245. X. Le concile de Latran, de 1159, dixième con-

cile œcuménique. On vit à ce concile jusqu'à mille évê-

ques, réunis autour du pape Innocent IL On y mit fin au

schisme de Pierre de Léon, l'antipape Anaclet, et on y
condamna les erreurs de Pierre de Bruys et d'Arnaud de

Brescia. Nous avons de ce concile trente canons, qui sont

presque tous les mêmes que ceux du concile de Reims, de

M5i, répétés mot pour mot, mais distribues dans un

autre ordre.

246. XI. Le concile de Latran, de Tan 1179, onzième

concile œcuménique, convoqué et présidé par le pape

Alexandre III. Il y avait trois cent deux évêques réunis à

ce concile; et on y fit vingt canons pour remédier aux

abus qui s'étaient introduits pendant le long^ schisme qui

venait de finir.

247. XII. Le concile de Latran de 1215. Les motifs

de la convocation do ce concile, faite par le pape Inno-

cent III, étaient le recouvrement de la Terre sainte, la

réformation des mœurs, l'extinction des guerres et des

hérésies, l'affermissement de la foi et le rétablissement

de la paix. Ce concile, qui réunissait quatre cent douze

évêques et un grand nombre d'abbés, approuva soixante-

dix décrets parmi lesquels on remarque, en premier lieu,

le canon Firmitcr credimus, qui est une exposition de la

foi catholique contre les erreurs des Albigeois et des

Yaudois, et des rationalistes de tous les temps sans excep-

ter ceux de nos jours.

248. XIII. Le concile de Lyon, de l'an 1245, le trei-

zième concile œcuménique, qui fut convoqué par le pape

Innocent IV, pour juger l'empereur Frédéric II. Ce prince

avait mérité les peines les plus rigoureuses de l'Eglise,

par le parjure, le sacrilège, l'hcré.sie et le défaut de fidé-
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lilé au saint-siége dont il était feiidataire. Après avoir mû-

rement délibéré avecles cardinaux et le sacré collège, en

s[i qualité de vicaire de Jésus- Christ sur la terre, et en vertu

du pouvoir de lier et de délier, qu'il avait rem dans la

personne de saint Pierre, le pape déclara ledit prince in-

digne de régner, étant rejeté de Dieu à cause de ses péchés,

et déchu de tout honneur et de toute dignité. Il ajouta

qu'il déchargeait ses sujets du serment de fidélité (J). On

comptait au premier concile général de Lyon cent qua-

rante-deux évêques et un assez grand nombre d'autres

prélats. On a de ce concile dix-sept Capitules, ou canons

concernant la discipline et les besoins de l'Eglise, vers le

milieu du treizième siècle.

249. XIV, Le concile de Lyon, de 1274, qui est le

quatorzième concile œcuménique. 11 s'y trouva cinq cents

évêques et environ mille autres prélats inférieurs. Les

motifs qui avaient porté le pape Grégoire X à tenir ce

concile étaient d'envoyer des secours aux chrétiens de la

Terre sainte, de réunir l'Église grecque à l'Église latine,

de réformer les mœurs et de fixer un terme pour l'élec-

tion des papes. On y publia les constitutions de Grégoire X,

qjii composent trente et un articles, qui furent dans la

suile insérés dans le Sexte des Décrétales.

250. XV. Le concile de Vienne, de 1311, qui est le

quinzième œcuménique. Le pape Clément V le convoqua

pour examiner etjuger l'affaire des Templiers, dont l'ordre

fut aboli; pour condamner les erreurs des Fratricelles;

pour aviser aux moyens de procurer des secours à la

Terre sainte, et travailler au rétablissement de la disci-

pline. Le pape y promulgua des constitutions qui sont

(l)L;il)kNCoH(??7., t. XI. col. 645.
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L'iilrées clans le Corpus juris canonici sous le nom de

Clémentines.

251. XVI. Le concile de Constance, qui se réunit en

1414, est œcuménique, mais en partie seulement. Ce

concile n'est devenu général que par la réunion des

trois obédiences de Jean XXIII, de Grégoire Xll et de

Benoît XIII. Cependant l'œcuménicitc de ce concile com-

prend les décrets en matière de foi, quoique antérieurs

à cette réunion, ces décrets contre les erreurs de Wiclef,

de Jean Hus et de Jérôme de Prague ayant été renouvelés,

approuvés et confirmés par Martin Y; mais elle ne s'étend

point à la quatrième et à la cinquième session, où il ne

s'agissait pas encore de ce qui appartient à la foi (1).

On ne reconnaît guère pour œcuménique le concile de

Pise, qui se tint en 1409, quelques années avant celui

de Constance, à l'occasion même du schisme d'Occident,

qui a été le motif principal de la convocation de ce der-

nier concile. Il est vrai que Gerson, Bossuet, Noël Alexan-

dre et plusieurs autres, surtout parmi les Français, pré-

tendent que son œcuménicité est tellement certaine, qu'on

ne peut, sans témérilé, la révoquer en doute. Mais n'y

a-t-il pas plutôt de la témérité h trancher la question

d'une manière aussi prononcée? Sans donner au concile

de Pise le nom de conciliabule, comme le font saint An-

lonin, archevêque de Florence, le cardinal Cajétan, le

cardinal Turrecremata, Rainaldi et autres auteurs non

moins graves, nous croyons qu'on ne peut le regarder

comme parfaitement et absolument œcuménique, puis-

qu'il n'a pas été confirmé par l'autorité du souverain

pontife, qui seul pouvait suppléer à ce qui lui manquait.

(I) Voyez, ci-ilessiis, les n" 232 et suivanl*.
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En vain se prévaudrait-on de l'approbation d'Alexandre V;

car son élection, qui s'est faite par ce concile môme,

ayant toujours été regardée comme d'une légitimité dou-

teuse, n'a servi qu'à augmenter le schisme, au lieu de

l'éteindre.

252. Nous ne croyons pas non plus qu'on puisse mettre

au nombre des conciles généraux le concile de Bàle, soit

parce que, s'étant montré constamment opposé à Eu-

gène IV, pape légitime et non douteux, malgré les ména-

gements et la condescendance paternelle de ce pape, il ne

représente point l'Eglise universelle; soit parce que ni les

actes ni les décrets de ce concile n'ont jamais été approu-

vés ou confirmés par le saint-siége. Après la quatorzième

session, le pape voulut bien, par esprit de conciliation,

reconnaître le concile de Bâle comme légilimement as-

semblé. Mais cette reconnaissance n'emporte nullement la

confirmation des décrets de ce concile, qui étaient évi-

demment contraires à rautorilé du pape et aux droits du

saint-siége. Aussi, l'assemblée n'en fut nullement satis-

faite; et renouvelant les décrets du concile de Constance

touchant la supériorité du concile général sur le pape,

elle aboutit au schisme en faisant un antipape, dans la

personne de Félix V.

253. XVII. Le concile de Florence, de l'an 1459, dix-

septième concile œcuménique. Le concile de Bâle ayant été

transféré à Ferrare par le pape Eugène IV, en 1458, il

fut transféré de Ferrare à Florence l'année suivante. La

réconciliation des Grecs y fut signée par cent quarante et un

évèquos. Quelques auteurs, voyant la difficulté extrême de

concilier le décret de ce concile sur l'autorité du pape avec

les décrets des conciles de Constance et de Bàle sur la môme
question, ont prétendu, d'après le cardinal de Lorraine,
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que le concile de Florence n'est point œcuménique. Mais,

reprend sur cela le P. Noël Alexandre, qu'on n'accusera

pas d ultramontanisme, « l'opinion de ce grand prélat

n'oblige pas les théologiens français de retrancher le con-

cile de Florence de la liste des conciles généraux ; car

jamais l'Eglise gallicane ne s'est récriée contre ce concile
;

jamais elle n'a mis d'opposition à l'union des Grecs, ni à

la définition de foi publiée à Florence : au contraire, elle

a toujours fait profession de la respecter. A la vérité,

les évêques de la. domination du roi n'eurent pas la per-

mission d'aller à Ferrare et à Florence; mais ils y furent

présents d'esprit et de volonté; ils entrèrent dans les inté-

rêts de cette union tant désirée entre les deux Eglises...,

sans compter que plusieurs prélats de l'Église gallicane,

mais établis dans les provinces qui n'étaient pas réunies à

la couronne, assistèrent en personne à ce concile (1) ».

Le même auteur prouve ensuite très au long que l'assem-

blée de Florence fut générale par la convocation, la célé-

bration, la représentation de l'Eglise universelle, en un

mot, par l'autorité, selon son expression ; et il finit en

répondant à toutes les objections. Ce sentiment du docteur

dominicain, comme le P. Berthier le fait observer, est

aussi celui de Pierre de Marca, de Bossuet, de la Faculté

de théologie de Paris et de tout le clergé de France (2).

254. XVllI. Le concile de Latran, de 1512', dix-huitième

concile œcuménique. Il fut convoqué par Jules II, et pré-

sidé successivement par ce pape et par Léon X, son suc-

cesseur immédiat. Un des principaux actes de ce concile

est l'abrogation de la pragmatique sanction, qui avait été

rédigée d'après l'esprit et les décrets du concile de Baie,

(i) Histoire de TÉglise gallicane, Iv. XL'II'. — (2) iH.lcm.



254 EXPOSITION DES PRINCIPES

par les évoques assemblés à Bourges, en 1458. On a con-

testé en France l'œcuménicité du cinquième concile géné-

ral de Latran; mais nous avons fait remarquer, dans le

chapitre précédent, que les difficultés soulevées à cet

égard sont dénuées de fondement.

255. XIX. Le concile de Trente, le dernier des conciles

généraux tenus jusqu'ici. Il a été célébré sous les papes

Paul JII, Jules ni et Pie IV. Commencé en 1545, il n'a été

achevé qu'en 1565. Les erreurs de Luther, de Calvin, de

Zwingle et de leurs partisans y ont été condamnées et

anathématisées. On s'y est aussi beaucoup occupé de la

réformation des mœurs et de la discipline de l'Eglise. Les

canons et décrets du concile de Trente ont été confirmés,

en 1564, par la bulle Benedickiii de Pie IV.

Les décrets du concile de Trente, même en matière de

discipline, sont obligatoires pour les évoques comme pou!*

les simples prêtres, pour les séculiers et les réguliers, pour

les religieux et les religieuses, en un mot, pour tous ceux

qu'ils concernent, de quelque rang, de quelque dignité

ou condition qu'ils soient. On ne peut se dispenser de les

observer, ni sous le prétexte qu'ils n'ont point été reçus en

France, suivant les formes autrefois en usage parmi nous,

ni en vertu d'aucune coutume qui ne serait point formelle-

ment approuvée par le saint-siége. Nous reviendrons sur

cette question.
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CHAPITRE XVlï.

DES CONCrLES NATIONAUX.

"256. Les conciles particuliers n'ont pas, la même auto-

rité que les conciles généraux. A la différence de ceux-ci,

qui représentent l'Eglise universelle, les conciles parti-

culiers ne représentent que les églises d'une nation, d'une

ou de plusieurs provinces. Cependant, toutes choses égales

d'ailleurs, ils ont plus ou moins d'autorité, selon qu'ils

sont plus ou moins nombreux. Nous disons, toutes choi^es

égales; car un concile particulier approuvé par le saint-

siége nous offre plus de garantie qu'un concile plus

nombreux, dont les décrets n'ont été revisés ni approuvés

par le siège apostolique. 11 peut même arriver qu'un con-

cile non général ait la même autorité qu'un concile œcu-

ménique, non pas en vertu de l'autorité des évêques qui

le composent, mais bien et principalement en vertu de

l'autorité du pontife suprême, qui en approuverait, confir-

merait et sanctionnerait solennellement les décrets par

une constitution apostolique.

Nous avons à examiner ici premièrement, si on peut

tenir un concile national sans y être autorisé par le pape,

secondement, à qui il appartient de convoquer et de pré-

sider un concile national.
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PREMIERE QUESTION.

Peut-on tenir un concile national sans y être autorisé par
le papeî

257. On ne peut tenir un concile national ou plénier,

ni aucun concile composé des évoques de plusieurs pro-

vinces ecclésiastiques, sans autorisation ou permission

du pape. C'est une maxime fort ancienne dans l'Eglise,

maxime qui, quoi qu'en diseFleury, remonte bien au delà

des fausses décrétales d'Isidore Mercator; savoir, qu'on ne

peut rien faire de vraiment important dans l'Eglise sans

l'inlervenlion ou le consentement du vicaire de Jésus-

Christ; qu'on ne peut par conséquent tenir un concile

sans l'ordre ou sans la permission du souverain pontife,

quand il s'agit ou de prononcer sur une controverse en

matière de doctrine, ou de déroger sur quelques points à

la discipline générale de l'Eglise, ou de porter un juge-

ment sur une cause majeure réservée au sainl-siége :

Absque Romani pontificis audoritate synodus congregari

non débet (1). Les Eusébiens, ayant tenu un concile à

Antioche, où ils avaient déposé saint Athanase et Marcel

d'Ancyre, le pape Jules I", qui occupait alors le siège de

Rome, leur écrivit pour se plaindre de ce qu'ils ne

l'avaient pas appelé à leur synode, ajoutant que c'est une

loi de l'Eglise qu'on doit regarder comme nul tout ce qui

est statué sans l'avis de l'évêque de Rome : Legem enim

esse pontifkiam, ut pro irritis habeantur qux prœter

wnlentiam cpiscapi Romani fnerint gcsta. C'est ainsi que

la chose est rapportée par Sozomène (2). Le témoignage

(I) Dccrct. Dist. XVII, cap. i, ii, etc. —(2) Hist. Eccl., lib. III, cap. x.
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de Socrale, autre hislorien grec, n'esl pas moins exprès,

tant sur le fait dont il s'agit que sur les sentiments de

Jules I", touchant le droit public ecclésiastique de son

temps : dnn eccIesiaHira régula interdictiim sit, neprxter

sententiam Romani pontificis quidqitam ab Ecdesiis decer-

natur (1).

258. En 451, Lucentius, légat du pape saint Léon au

concile de Chalcédoine, ayant dit qu'il avait des ordres

du bienheureux évêque de Rome, chef de toutes les

Eglises, portant que Dioscore ne devait [oint siéger dans

le concile, on lui demanda ce qu'il avait à reprocher à cet

évêque. Le légat répondit : il a osé tenir un concile sans

l'autorité du siège apostolique; ajoutant que cela ne s'est

jamais fait, et n'a jamais pu se faire suivant les règles :

Sijnodum ausus est facere sine audoritale sedn oposîolicae,

qnod nnquani factum est, nec fieri licet (2). Il était donc

reçu, au cinquième comme au quatrième siècle, qu'on

ne peut tenir des conciles sans y avoir été autorisé par

le pontife romain : ahsqiic Romani potitificis audoritale

sijnodiis congrefjari 7wn débet.

259. Saint Théodore Studile, écrivant au pape Léon III,

se plaint de deux conciles tenus à Conslantinople, le pre-

mier pour le rétablissement de l'économe, et le second

pour la condamnation de ceux qui ne voulaient pas con-

sentir à cette mesure. « S'ils n'ont pas craint, dit-il, de

tenir un concile hérétique de leur autorité, eux qui ne

pouvaient pas même en tenir un qui fût orthodoxe, sans que

vous en fussiez informé, comme le veut nue ancienne cou-

tume; combien est-il plus convenable et plus nécessaire

(1) Hist.Eccl.,lib. II, cap. xvii.— (2) Alias licitit. LabLo, Concil., t. IV,

col. 95.
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qu'en vertu de voire principauté divine, vous convoquiez

un concile légitime pour condamner leurs erreurs : Si

enim arrogata sibi auctoritate, hxrelkam ^ijnodum cogère

veritl non siint, qui ne orlliodoxam quidem absqiie cogni-

iione vestra, ut antiquus mon obtinet, cogère potnerunt;

qnanto magis xquum atque adeo necesmrium fiieiit, a

divino tuo principatu legitimam synodîim convocari, ut

ortJtodoxorum Ecclesia dogma hsereticum extmdat (1) ».

260. Au neuvième siècle, le pape Nicolas I" écrivait à Ro-

dulfe, archevêque de Bourges et aux évêques de la province,

qu'aucun concile n'avait eu lieu ou n'avait été reçu sans le

consentement du siège apostolique : (Juod robur concilia

cestra obtinere vaîebunl, si suam perdiderit sedes aposlo-

lica firmitatem, sine cujus consensu nuJla concilia vel

accepta esse leguntur (2). Vers l'an 1 101 , le pape Pascal II,

réfutant les évêques qui refusaient le serment d'obéissance

au saint-siége, sous prétexte que les conciles n'avaient

pas prescrit, s'exprime ainsi au sujet de tous les conciles

sans distinction : « Aiunt in conciliis stalutum non inve-

niri, quasi Roman» Ecclesiae legem concilia ulla preefixc-

rint; cum omnia concilia per Romanœ Ecclesiae auctorita-

tem et facta sint et robur acceperint, et in eorum statutis

Romani pontilicis patenter excipialur auctoritas (5) ».

261 . Concluons donc que la maxime portant que l'on ne

doit point célébrer de conciles sans l'autorité du pape est une

maxime incontestable et fort ancienne dans l'Église, et

qu'elle ne s'applique pas seulement aux conciles généraux,

mais à tous les conciles proprement dits, soit nationaux,

soit comprovinciaux ou composés de plusieurs provinces,

(1) Epist., lib. I. Epist. XXXIII. — (2) Labbe, Concil., t. VIII, col. 498.

— (5) Epist. V ad Archiepiscopum Panoniiitamim. Labbe, Concil., I. \,

«^ol. 027.
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soit simplement provinciaux. Cependant, à la différence des

conciles nalionaux et de ceux qui réunissent les évèques

de diverses provinces, dont la célébration n'est comman-

dée par aucune loi de l'Eglise, les conciles provinciaux,

étant nécessaires de nécessité de précepte ecclésiastique,

peuvent se tenir sans une autorisation particulière du

saint-siége. Comme ils sont ordonnés, et par là même au-

torisés, par une loi revêtue d<3 la sanction apostolique, on

est dispensé, quand il s'agit de les convoquer, d'en de-

mander la permission au souverain pontife; pourvu qu'on

soit disposé à remplir toutes les conditions prescrites, et

par les saints canons, qui ne permettent à aucun concile

particulier de rien statuer de contraire au droit, ni de

prononcer sur aucune des causes majeures qui sont réser-

vées au saint-siége; et par la constitution Immensa seterni,

du pape Sixte V, qui ordonne que les décrets des conciles

provinciaux soient soumis à la révision, à l'examen et au

jugement de la sacrée congrégation des cardinaux inter-

prètes du concile de Trente. Quand un concile provincial

réunit toutes ces conditions, il est vrai de dire qu'il ne

s'est pas tenu contrairement à la règle : absque Romani

poniificis aucloritate sijnodus confjrcfjari non débet.

262. Mais si les évêques de plusieurs provinces, de

<leux ou trois provinces par exemple, désiraient se réunir

•dans un même concile, afin de travailler plus effi-

cacement à la réforme de la discipline ecclésiastique, ils

auraient besoin de s'y faire autoriser par le siège aposto-

lique. En 1568, les métropolitains de Narbonne, de Tou-

louse et d'Auch, voulant tenir un même concile pour leurs

provinces, en demandèrent la faculté au souverain pon-

tife; ce qui prouve que ces archevêques ne croyaient pas

pouvoir célébrer ensemble un pareil concile sans le con-
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sentementdu pape. Or voici la réponse d'Urbain V : « Au

sujet du concile provincial avec vos suffraganls, dont je

vous écrivais de hâter la convocation, vous me faites

savoir votre intention d'exécuter nos ordres le plus tôt

possible. Mais, pour certaines raisons que vous m'exposez,

vous souhaitez avoir notre agrément pour célébrer ce con-

cile ensemble. Nous nous rendons volontiers à vos désirs,

et, parla teneur des présentes, nous vous accordons notre

consentement, vous conférant le pouvoir de célébrer en-

semble ledit concile, dans tel lieu de votre circonscription

que vous jugerez convenable, et d'y convoquer vos suffra-

gants, nonobstant la nécessité où se trouveront ainsi

quelques-uns de sortir de leur province (1) ».

Quoique la lettre d'Urbain Y ne s'adresse pas à l'arche-

vêque d'Auch, il est certain que ce pape réunit sa province

aux deux autres provinces, comme on le voit , et par les

lettres du même pape aux archevêques des trois provinces

qui ont assisté au concile de Lavaur (2), et par celles de

rarchevôquc de Narbonne à ses suffragants, qu'il a convo-

qués à ce concile. Celles-ci portent que le concile sera cé-

lébré par les trois métropolitains de Narbonne, d'Auch et

de Toulouse, d'après le consentement, la volonté expresse

(1) Ex piirte vestra fuit nobis cxjiosiluui
,
quod in convocatione coiitilii

proviiiciiilis suffrajîaneoriim vosliorum, super quo celtbrando cuilibet vesln'.m

iiupi.T direxcM'imus scripta nostra, inti'nditis, quam cito commode jioteritis,

nostris jussioiiiI)us obcdire. Sed ex certis causis, nobis pro parte vestra expo-

sitis, cupilis cum nostro beneplacito dictimi concilium invicem celebrare.

Nos igitur volis vestris hujusmodi benignum pr;ïbentes assensum, quod dic-

tum concilium in loco de quo veslrœ circiimspectioni videbitur, insimul cele-

brare possilis, et ad ipsum locum vestros suffraganeos, non obstiinte quod

corum aliqui extra suam convocentur jtrovinciam, convocare tenore prccsen-

tium consentinuis, et vobis tribuimus facuUatem. (La])be, Concil.. t. XI,

col. 1958.)

(2) Labbe, Concil., t. XI, col. 2055.
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.et l'ordre d'Urbain, souverain pontife de la sainte Eglise

romaine et universelle : « Provinciale concilium ordina-

vimus etdeterminavimus convocandum... apud civitatem

Yaurensem, inecclesiacathedrali. Inquoetiam intererunt,

etuna nobiscum provinciale concilium biijusmodi celebra-

bunt, reverendissimi in Christo patres Domini Arnaldus

Auxitanus, et Gaffredus Tolosanus arcbiepi^copi... bene-

placito ac eliam expressa voluntate atque mandate sanctis-

simi in Christo Patris et Domini Nostri Domini Urbani

sacrosanctse Piomanœac universalis Ecclesiœ summi Ponti-

ficis (1) ».

DEUXIÈME QUESTION.

,\ f|ui appai'tient-îl «îe convoijuer et de pré.<^ider 1rs coiacile.s

naiioiiasix?

263. Le concile national étant autorisé par le pape

peut être convoqué par un légat apostolique ou par le pa-

triarche ou primat, proprement dit, de la nation; ou si,

comme en France, les titres de patriarche ou de primat

ne sont plus que des titres purement honorifiques
,
par le

prélat qu'aurait désigné le souverain pontife. La convoca-

tion de ce concile ne pourrait se faire par le chef de l'Eiat

qu'en vertu d'une délégation de la part du pasteur suprême

de toutes les églises; ni le consentement , ni même la de-

mande des évêques ne pourrait légitimer cette convocation.

Les assemblées du clergé de France, qui étaient autrefois

convoquées par nos rois, n'étaient point, et no pouvaient

être de vrais conciles; elles n'en avaient pas même le

nom (2). Il faut en dire autant des anciennes assemblées

mixtes, oii les évêques, sur l'invitation des empereurs ou

(1) Liibbe, Concil., t. XI. col. 1959. - (2) Vovez ci-dessus, le nM78.

16
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des rois, se réunissaient aux princes et aux grands de la

nation pour délibérer tant sur les affaires et les besoins

du royaume que sur les affaires et les besoins de

l'Eglise. Le droit de convoquer un concile n'appartient

qu'à ceux qui sont préposés au gouvernement de l'Église,

qu'à ceux qui sont établis, suivant l'ordre de Dieu, juges

des controverses en matière de dogme, avec le pouvoir de

statuer sur tout ce qui intéresse la discipline du clergé et

du peuple. Or, ni les princes delà terre, ni les dépositaires

de la puissance temporelle, n'ont le droit de s'immis-

cer, d'office, en rien de ce qui tient aux dogmes de la re-

ligion, aux mœurs et à la discipline du clergé. Ils peuvent,

à la vérité, ils doivent même, et comme chrétiens et comme
législateurs, autant que les temps et l'esprit public le per-

mettent, faire usage de leur autorité pour proléger et faire

respecter les lois, les décrets et jugements de l'Église; mais

on ne protégerait ni l'Église, ni l'observation des saints

canons; on l'asservirait au contraire, si, empiétant sur

ses droits, on la privait de la liberté nécessaire à l'accom-

plissement de sa mission ; si on l'empêchait de réunir ses

évèques comme elle l'a fait dans tous les temps, ou si on

se permettait de convoquer des conciles sans y être auto-

risé par le vicaire de Jésus Christ, par celui au pouvoir

duquel, pour ce qui regarde la religion et la morale chré-

tienne, tout est soumis, tout, dit Bossuet, rois et peuples,

pasteurs et troupeaux (I),

264. Quanta la présidence du concile national, elle

appartient au prélat qui a été chargé de le convoquer; si

d'ailleurs il en a été nommé président par le Saint-Père.

Dans le cas où personne ne serait désigné par le pape, le pré-

sident serait élu par le concile à la majorité des suffrages.

(1) Sermon sur l'unité derEgliso.
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Il en est du concile national comme de tout autre concile,

soit parliciilier, soit général : onne doitpoint enpublierles

actes avant de les avoir soumis à l'examen et nu jugement

du saint-siége, lors même que le concile aurait été présidé

par un légat apostolique. Le concile dont les décrets n'au-

raient point été approuvés par le pontife romain ne serait

pas un concile complet ou parfait en son genre; Ce serait

une assemblée d'évêques, respectable sans doute ; mais elle

n'aurait pas, toutes choses égales d'ailleurs, l'autorité d'un

vrai concile; puisqu'elle ne réunirait point toutes les con-

ditions prescrites parles saints canons pour les assemblées

synodales. Ne l'oublions pas, c'est par l'autorité de l'Eglise

romaine que tous les conciles proprement dits ont eu lieu
;

c'est de cette Eglise qu'ils ont reçu force de loi ou la vertu

d'obliger ceux qu'ils concernent : Cum omnia concilia per

Romanx Ecclesix auctoritatem et facta sint et rohur accepe-

tint (1).

CHAPITRE XVIII.

DES'iCONCILES PROVINCIAUX.

•265. 11 s'agit ici des conciles provinciaux, des conciles

où il ne se trouve que le métropolitain avec ses suf-

fragants, c'est-à-dire les évêques de sa province. Or, il

se présente à ce sujet plusieurs questions. Première-

ment, les conciles provinciaux sont-ils nécessaires? Se-

condement, les évêques sont-ils obligés de tenir des con-

^! ) Voyez cUdessus, n° -40.



24 i EXPOSITION DES PRINCIPES

ciles dans leurs provinces? Troisièmement, à qui appar-

tient-il de convoquer le concile provincial? Quatrièmement,

à qui appartient-il de le présider? Cinquièmement, quel

est l'objet des décrets du concile provincial? Sixièmement,

quel est l'ordre à suivre pour la préséance enire les évo-

ques et les autres membies du concile provincial? Septiè-

mement, quels sont les principaux actes du concile pro-

vincial ? Huitièmement, doit-on nommer des témoins syno-

daux? Neuvièmement, doit-on nommerdesjuges synodaux?

Dixièmement, les décrets du concile provincial doivent-ils

être soumis à l'examen de la sacrée congrégation des car-

dinaux interprètes du concile de Trente ?

PREMIÈRE QUESTION.

s.es conciles piovlnciaiix sont-ils nécessaires?

266. Les conciles provinciaux sont nécessaires, de droit

ecclésiastique. De tout temps il y a eu des conciles pro-

vinciaux dans l'Eglise : de tout temps les saints canons en

ont ordonné la célébration; preuve évidente de l'impor-

tance que les papes et les conciles œcuméniques ont con-

stamment attachée à celte institution. D'abord lesCaiiom

dc-^ Apôlres ou des évêques leurs successeurs, qui appar-

tiennent aux temps apostoliques, aux premiers siècles de

l'Église, portent que les conciles provinciaux se célébre-

ront deux fois par an, comme étant un moyen pour les

évêques de s'éclairer sur les vérités de la foi et de prévenir

ou de faire cesser les discassions qui s'élèveraient sur des

matières ecclésiastiques: Bisin anno episcoporuin concilia

celehif'vhfr, ut interne invicem dogmata piekdu explorent,
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et émergentes ecdesiasticas contentiones amoveant (l). Le

concile général de Nicée, de 525, n'est pas moins exprès :

Recte habere l'imm est, utsingulis annis in unaquaquepro-

vinciabis in anno synodi fiant (2). Les Pères du concile de

Constantinople, de 581
,
qui est également œcuménique, or -

donnent que chaque province soit administrée par un con-

cile provincial, suivant le canon de Nicée; nnamquamque

provinciamprovincix synodus administrabit, secundum ea

qiœ fuerunt JSicxx deftnita (5). Le concile général de

Chalcédoine, de 451, renouvelle le canon des apôtres et

celui du concile de Nicée, et menace des admonitions

fraternelles ceux des évêques qui, pouvant assister aux

conciles de la province, refusent de s'y rendre : « Pervenit

ad aures nostras et hoc
,
quod in provinciis constituta

episcoporum concilia minime celebrentur, et quod inde

multae, quse correctione opus habent, ecclesiasticse res

negligantur. Slatuit igitur hœc sancta synodus, secundum

Patrum régulas bis in anno in unum convenire per sin-

gulas provincias episcopos, ubi singula quse emerserint,

corrigantur. Qui vero noluerint convenire episcopi, con-

stituti in civitatibus, et cum hoc maxime in corporis sani-

tate consistentes, eliam omnibus aliis urgentibus et inex-

cusabilibus negotiis liberi sunt, licere fraternœ cliaritatis

admonilionibus corripi (4) ». ],e concile œcuménique de

Nicée, de 787, veutqu'on tienne chaque année des conciles

provinciaux, sous peine d'excommunication pour les ma-

gistrats qui voudraient les empêcher, et de peines cano-

niques pour les métropolitains qui négligeraient de les

faire célébrer : « Quoniam canon est qui dicit bis in anno

(1) Can. XXXVIII, Labbe, Co>wil., t. I, col. 51. — (^) Can. V, Libbe.

t. II, col. 31. — (5) Can. II, Labbc, t. Il, col. 9i8 —(4) Cau. XIX, Labbe,

t. IV, col. 777 et 784.
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in unaquaque provincia per congregationes episcoporum

fieri oportere quaesliones canonicas; propter vexalionem,

et quod ilineri perliciendo minus sufficerent qui cogc-

bantur, statuerunt sancli sextie synodi Paires, ea omnino

et quacumque postposita causa semel in anno fieri, et de-

licta corrigi. Hune ergo canonem nos quoque renovamus :

et si quis magistratus hoc prohibere inventas fuerit, se-

gregetur. Si quis autem melropolitanus hoc fieri non

curaverit, prseterquam vi vel necessitateet justa aliqua de

causa, canonicis pœnis subjiciatur (1) ». Suivant le qua-

trième concile général deLatran, qui se tint en 1215, les

métropolitains devaient célébrer des conciles provinciaux

tous les ans : « Sicut olim a sanctis Patribus noscitur in-

stitutum, metropolitani singulis annis cum suis suffra-

ganeis provincialia non omittant celebrare (2) ». Leconcih;

général de Latran, de 1512, enjoint aux métropolitains de

tenir, tous les trois ans, des conciles provinciaux, et aux

évêques, d'assembler leurs synodes, sous les peines porlces

par les saints canons : « Mature quoque considérantes

quod post Christi ad cœlos ascensionem, apostoli per sin-

gulas urbes et diœceses episcopos distribuerunt, sicut

snncta Romana Ecclesia per orbem constituit, eosdem

episcopos in partem sollicitudinis vocando, onera grada-

tim distribuendo per patriarchas, primates, archiepisco-

pos et episcopos : ac sacris etiam canonibus fuerit defini-

lum, per eos pro morumcorrectione, et conlroversiarum

decisione et determinatione, ac mandatoru?n Domini ob-

servatione, fieri debereconcilium provinciale, ac synodum

episcopalem, ut depravata corrigerentur, et illa facere

négligentes, canonicis pœnis subjacerent : cum conveniat

(I) Can VI. Labbe,t. VII, col. P07.- (2)ran. VI. L;t]jlie,t, XI, col. 153.
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nos, circa ea (jUie rempublicam Christianam concerniinl,

esse intentes, dcsiderantes canones ipsos firmitcr bbser-

vari, eisdem patriarcliis, primatibiis , archiepiscopis et

episcopis dislricte injungimus ut de officio eis commisso

dignam Deo possint reddere rationem, canones, concilia

et synodos hujusmodi ficri mandantes, quocumque privi-

légie non obslante, inviolabiliter observent, prieterquam

quoad conciiiiim provinciale, quod de cœlero singulis

triennis n>andamus, ad illaque eliam exemptos accedere

debere decernimus, privilégie ac consuetudine quacum-

que contraria non obstanlibus. Circa hoc autem négli-

gentes, pœnas in eisdem canonibus contentas se noverint

incursuros (1) ».

267. Enfin le concile de Trente, conformément au

décret du cinquième concile général de Latran, se borne à

exiger que les conciles provinciaux aient lieu tous les trois

ans. Il ordonne qu'on les rétablisse dans les lieux où ils

ont été omis ; et prescrit au métropolitain, ou, en cas qu'il

soit légitimement empêché, au plus ancien évêque de la

province, de les assembler au plus tard dans un an, à

partir de la clôture du concrle; puis, tous les trois ans au

moins, après l'octave de Pâques, ou dans un autre temps

plus commode, suivant l'usage de la province : et tous les

évêques et autres qui, d'après le droit et la coutume, doi-

vent y prendre part, sont absolument tenus d'assister au

concile provincial : « Concilia provincialia, sicubi omissa

sunt, pro moderandis moribus, corrigendis excessibus,

controversiis componendis, aliisque ex sacris canonibus

permissis renoventur. Quare metropolitani per seipsos,

seu, illis légitime impeditis, coepiscopus antiquior intra

(1) Labbe, Concil. t. XIV. col. 255 et 256.
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annum ad minus a fine praesentis concilii, et àeinde quo-

libet saltem triennio, post oclavam Paschae Resurrectionis

Domini Noslri Jesu Chrisli, seu alio commodiori tcmpore,

pro more provincise, non prœtermittat synodum in pro-

vincia sua cogère : quo episcopi omnes, et alii, qui de

jure vel consuetudine interesse debent (exceptis iis quibus

cum imminenti periculo transfretandum esset) convenire

omnino teneantur (1) ».

268. Comme, jusqu'ici, aucune constitution apostolique

n'a dérogé à ce dernier décret, on doit s'y conformer pour

ce qui regarde la célébration des conciles provinciaux. Les

évêques peuvent certainement se réunir en assemblée sy-

nodale plus souvent que ne l'exige le concile de Trente,

mais ils ne peuvent, moralement parlant, dépasser le

terme qu'il a fixé pour la tenue des conciles ; à moins

que, comme cela n'est arrivé que trop souvent depuis deux

siècles, surtout en France, en Allemagne et dans quelques

parties de l'Italie, les gouvernements ne portent atteinte

à la liberté de l'Eglise, en s'opposant à ce que les évêques

n'usent de leurs droits et ne remplissent en tout leur

mission.

DEUXIÈME QUESTION.

Les évêques son<-ils obligés de tenir des conciles dans leurs

provinces, suivant le décret du concile de Trente?

269. Les évêques sont obligés de tenir des conciles

dans leurs provinces, en se conformant au décret du con-

cile de Trente. Un concile général peut^ de droit divin,

d'un droit propre et inhérent à la constitution de l'Église

(I)Sess. XXIV, de Reforni. eu.
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de Jésus-Christ, commander ou défendre ce qu'il croit

utile ou nuisible à la religion, à la décence et à la dignité

du culte chrétien, à l'observation des préceptes et des con-

seils évangéliques, à la piété et aux mœurs des clercs et

du peuple. Il a la même autorité pour statuer en matière

de discipline que pour prononcer en matière de dogme.

Or, de l'aveu de tous les catholiques, le_concile de Trente

est un concile général, un concile vraiment œcuménique
;

on doit donc se conformer aux décrets de Reformatione,

comme aux décrets dogmatiques de ce concile, sur tous

les points auxquels il n'a pas été dérogé par le siège apo-

stolique. Que ces décrets aient été reçus ou non par le gou-

vernement; qu'ils aient été suivis ou non parles tribunaux

séculiers; qu'ils aient été publiés ou non par les évoques

de telle ou telle province, de telle ou telle nation, ils n'en

sont ni plus ni moins obligatoires; ils ont toujours force

de loi ; la vertu qu'ils ont de lier les consciences ne leur

vient ni de l'autorité des rois, ni de la jurisprudence des

tribunaux civils, ni même de la publication que les évê-

ques ont pu en faire dans leurs diocèses. On convient qu'il

est quelquefois impossible d'observer certaines dispositions

du concile; mais autre chose est qu'un décret ne puisse

être exécuté dans telle ou telle circonstance, dans telle ou

telle province, autre chose que ce décret ait cessé d'être

en vigueur et d'avoir force de loi. L'application d'un dé-

cret, de celui, par exemple, qui prescrit la tenue des con-

ciles, peut être suspendue ; mais cette suspension, quelque

longue qu'elle soit, n'ayant lieu que par suite de la viola-

tion d'un droit, ne sera jamais un titre à faire valoir en

faveur de la prescription contre l'Église, ni une cause

légitime qui puisse dispenser d'observer les lois, quand

on a recouvré la liberté de les observer.
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270. Nous disons donc que les évêques de chaque pro-

vince sont tenus d'exécuter le décret du concile de Trente,

concernant la célébration des conciles, à moins qu'ils n'en

soient légitimement empêchés. Telle est l'intention des

Pères de ce concile et des autres conciles œcuméniques,

dont nous avons cité les canons; telle est, telle n toujours

été et telle sera toujours l'intention de l'Église. Les motifs

de l'institution des conciles provinciaux, .quoique plus ou

moins urgents, selon la diversité des temps et des heux,

sont toujours les mêmes, toujours assez puissants pour

justifier les ordonnances de l'Église ; car, il y aura tou-

jours dans chaque province, comme il y en a toujours eu,

des faibles à affermir dans la foi et dans la piété, des in-

structions et des conseils à donner aux directeurs des con-

sciences et des paroisses; toujours il y aura des préjugés à

combattre, des désordres à réprimer, des abus à corriger,

des difficultés à aplanir. Les évêques, à l'avenir comme
au passé, auront h se réunir pour travailler plus efficace-

ment au maintien ou à la restauration de la discipline

dans le clergé et parmi le peuple chrétien. Aussi, à peine

les canons et les décrets du concile de Trente furent-ils

confirmés par la bulle Benedictvs Devs, du pape Pie IV,

que la plupart des métropolitains, comprenant parfaite-

ment l'esprit de l'Eglise, s'empressèrent de réunir les évê-

ques de leurs provinces. Pour ne parler que de ce qui s'est

fait en France et dans les provinces qui font aujourd'hui

partie de l'empire français, nous trouvons dans la liste

des synodes provinciaux, suivant l'ordre chronologique,

d'abord le concile de Reims, de l'an 1564, le premier de

tous les conciles célébrés depuis la clôture du concile de

Trente; puis les conciles de Cambrai, de l'an 1565;

d'Avignon, de l'an 1569; de Besançon, de l'an 1571 ; de
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Rouen, de l'an 1581 ; d'Embrun, de l'an i58"2; de Reims,

de l'an 1585; de Rordcaux, de la même année; de Tours,

encore de 1585; de Bourges, de l'an 1584; de Cambrai,

de l'an 1586; de Toidouse, de l'an 1590; d'x\vignon, de

l'an 1594; de Narbonne, de l'an 1609; d'Embrun, de

l'an 1610; d'Aix, de l'an 1612; de Sens, de la même
année; de Bordeaux, de l'an 1624; de Cambrai, de l'an

1651 ; de Besancon, de l'an 1648; d'Avignon, de l'an 1668;

et celui d'Embrun, de l'an 1727. Ce dernier concile ne

fut convoqué par le métropolitain que sur la permission de

Sa Majesté.

271. Les évêques de France n'étaient plus libres de se

réunir en concile au dix-huilième siècle. Dès le commen-

cement du dix-septième, les conciles, étant devenus plus

rares, avaient enfin cessé d'avoir lieu, par suite de l'oppo-

sition du gouvernement. Il était défendu aux évêques de

tenir des conciles sans la permission du roi, et ils ne pou-

vaient, généralement, obtenir cette permission, le roi

s'étant réservé de juger, en dernier ressort, de la néces-

sité, ou de l'utilité, ou de l'opportunité des conciles. Voilà

la cause, la seule cause de la longue interruption des con-

ciles en France. Si donc, à partir du commencement du

dix-seplième siècle, les évêques ont cessé de célébrer des

conciles, ou n'en ont célébré que très-rarement, il ne fau-

drait pas en conclure qu'ils les regardaient comme inu-

tiles, ou comme étant sans importance pour leurs églises.

Ils étaient, au contraire, tellement persuadés de la néces-

sité des conciles, qu'ils ont constamment réclamé la liberté

de les tenir régulièrement. On peut se convaincre de la

vérité de ce que nous avançons par les actes des assem-

blées du clergé de 1595, 1614, 1625 et 1650. L'assemblée

de 1655 demanda la révocation des ordres qui avaient été
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donnés pour empêcher la tenue des conciles de Reims, de

Tours et de Rouen. L'assemblée de 1665 a fait des instances

auprès du roi en faveur de la liberté des conciles. Celles

de 1670, 1695, 1725, 1725, 1755, 1740, 1745, 1750,

1755, 1760, 1765 et 1767, ont renouvelé les mêmes in-

stances, mais en vain. Le roi faisait répondre : a Sa Majesté

approuvera la convocation des conciles , toutes les fois

qu'on lui fera connaître la nécessité de ces assemblées,

et qu'il en sera persuadé. Sa Majesté reconnaît toute

l'utilité des conciles provinciaux ; et après qu'elle aura

fait examiner dam son conseil toutes les raisons qui peu-

vent en rendre la convocation nécessaire, elle se portera

volontiers à Vaccorder aux métropolitains qui la deman-

dent (1) ». On le reconnaîtra, la longue interruption des

conciles en France ne provient ni de la négligence, ni de

l'indifférence de l'épiscopat français; mais bien du des-

potisme parlementaire qui s'est constamment montré

hostile aux institutions de l'Eglise.

272. Si l'on avait encore quelque doute à cet égard, il

suffirait de jeter un coup d'œil sur la remontrance de l'as-

semblée du clergé de France, del670.M.LeTellier, coad-

juteur de l'archevêque de Reims, portant la parole au nom

desprélats réunis, s'exprimaitainsi :«Comme Votre Majesté

ne se lasse jamais de méditer de grandes choses pour le

bien de l'Eglise et de son État, nous allons lui proposer

dans un seul ouvrage l'abrégé de tous les moyens dont elle

peut se servir pour faire revivre la pureté de la discipline :

c'est. Sire, la célébration des conciles provinciaux. Par

ces assemblées, la foi a fleuri dans l'Eglise, la régularité

(I) Voyez les procès -verbaux des assemblées du clergé, t. VI, col. 265;

les Mémoires du clergé de France, t. I, col. 801, 802 et 805.



DU DROIT CAINONIQUE. 255

et la discipline ont triomphe de la licence et de la corrup-

tion. Pour tout dire en un mot, la censure divine a ré-

primé les mauvaises mœurs dans le clergé et dans le

peuple. Les conciles universels et même le s nationaux ont

été regardés comme des remèdes extraordinaires, que

l'Eglise a employés dans les maux extrêmes
; mais Tusage

des conciles provinciaux y a été comme des remèdes jus-

qu'au quinzième siècle ; et quoique, dans les derniers, la

célébration en ait été moins fréquente, ils ont toutefois

voulu qu'elle fut ordinaire dans l'Eglise, et que les métro-

politains les convoquassent du moins de trois ans en trois

ans... Le Concordat même qui a mis entre les mains de

nos rois ce beau droit de nommer les évêques, qui charge

autant leur conscience qu'il honore leur couronne, sup-

pose l'usage et la nécessité de ces saintes assemblées. Le

concile de Trente n'a rien ordonné si précisément, et n'a

rien commandé avec tant de force, et, Sire, nous sup-

plions Votre Majesté de remarquer que ce concile a prin-

cipalement fait ses décrets sur les instances pressantes des

rois vos prédécesseurs, qui avaient chargé leurs ambassa-

deurs de poursuivre cet article, l'un des plus importants

pour le rétablissement de la discipline. Serait-il digne de

refuser à l'Eglise ce que les rois eux-mêmes ont demandé

pour elle avec tant de zèle? Aussi faut-il avouer que nos

rois ont embrassé avec ardeur la célébration des conciles

provinciaux : personne n'ignore ce que les ordonnances

ont prescrit sur ce sujet aux archevêques et aux évêques

de votre royaume. Nous vous le demandons. Sire, qu'il

nous soit permis d'exécuter ce que vos ordonnances nous

commandent. Peut-on faire une demande plus respec-

tueuse, et qui convienne mieux à ceux qui par leur sacré

caractère et par l'exemple qu'ils doivent h vos peuples,



254 EXPOSITION DES PRINCIPES

sont obligés les premiers à observer les lois de votre

État?

« Pendant que Votre Majesté s'applique avec une vigi-

lance infatigable à rétablir ce qu'il y a de plus salutaire

dans les anciennes ordonnances, n'y aura-t-il que les lois

qui regardent l'Eglise qui demeurent inutiles? La mémoire

des conciles que nos prédécesseurs ont tenus à Reims, à

Sens, à Bordeaux, et dans plusieurs autres provinces,

même de ce siècle, fiour obéir aux décrets de Trente, et

aux ordonnances, est toute récente : les règlements en

vivent encore parmi nous, et ils sont les plus fermes appuis

de notre discipline. Craindra-t-on des inconvénients dans

la pratique qui a édifié tout votre royaume, et dont l'uti-

lité nous est si présente? Ce seul nom de concile élève les

évêques au-dessus de l'homme; ils ne méditent rien que

de céleste, lorsqu'ils pensent que le Saint-Esprit est au mi-

lieu d'eux, et qu'ils doivent parler comme ses organes; ils

se remplissent d'une force supérieure pour se censurer

eux-mêmes. L'Eglise n'a jamais eu de moyen plus efficace

pour les attacher à leur résidence et à tous les autres de-

voirs... Sire, les conciles ne peuvent être plus utilement

rétablis que sous votre règne ; c'est une vérité universel-

lement reconnue, que ces saintes assemblées produisent

des biens infinis.

275. « On objecte que l'esprit humain peut abuser des

meilleures choses : mais, Sire, Votre Majesté est trop con-

firmée dans la science de régner, pour ne pas savoir trou-

ver les justes tempéraments qui conservent le bien et

préviennent le mauvais usage qu'on en pourrait faire.

Pour nous, quelque modération qu'on doive attendre des

évêques, quelque assurance que nous ayons en nous-mê-

mes de notre fidéhté, quelque attention que nous ayons
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tous à nous renfermer étroitement dans nos fonctions,

nous souhaitons encore toutefois que votre autorité nous

donne des bornes. Empêchez-nous, Sire, de nous engager

dans les affaires de la terre; mais permettez-nous de nous

assembler pour celles du ciel, pour lesquelles notre ordre

sacré est divinement établi. Sire, ce n'est pas sans quelque

honte que l'Eglise catholique va se mettre en comparaison

avec les troupeaux errants et séparés ; mais nous ne pou-

vons le taire, ses ennemis déclarés, qui la chargent d'op-

probres pendant qu'elle leur ouvre ses entrailles pour les

engendrer à la véritable vie, ont tous les jours permission

de tenir leurs convenliciiles qu'ils appellent du nom de

synodes. Pendant que les Iduméens s'assemblent contre

nous ; car, Sire, c'est contre nous et contre Jésus-Christ

qu'ils s'assemblent; quand ils s'unissent pour maintenir

leurs erreurs pernicieuses, les armées d'Israël seront-elles

toujours dispersées? Les évoques ne pourront-ils s'assem-

bler par votre autorité pour conserver la sainte police que

nos Pères ont sagement établie, et pour chercher des re-

mèdes à tant de désordres qu'ils n'ont pu prévoir ?

Ah ! Sire, l'Eglise dont vous êtes le fils aîné et le plus

illustre protecteur, attend de votre piété des résolutions

plus favorables... Rendez à l'Eglise de France la séance de

ses conciles, sans lesquels la discipline n'y sera jamais en

vigueur : l'Eglise universelle vous applaudira: Rome,

Rome même, qui a toujours repris les évêques, lorsque

contre ses décrétâtes et les canons de nos Pères, ils ont

interrompu un si saint usage,... ne pourra s'empêcher de

louer dans le clergé de votre royaume ce qu'elle a même
de nos jours canonisé dans saint Charles Borromée. L'É-

glise gallicane reprendra, sous votre règne, sa première

force et son premier lustre; et nous verrons. Sire, Votre



256 EXPOSITION DES PRINCIPES

Majesté bénie de Dieu et des hommes, joindre à tous ses

autres titres glorieux, le plus illustre de tous et le plus

digne d'un roi Très-Chrétien : c'est celui de restaurateur

de la discipline ecclésiastique (1) ».

274. Telle était la situation des Eglises de France au

dix-septième et au dix-huitième siècle. Les évêqucs recon-

naissaient que c'était pour eux non-seulement un droit

mais un devoir, mais une obligation grave de se réunir

dans chaque province, de trois ans en trois ans, comme

le prescrit le concile de Trente, pour délibérer sur les be-

soins de la religion, de l'Eglise, de leurs propres diocèses ;

et ils gémissaient de ne pouvoir remplir ce devoir, en

étant empêchés par le despotisme parlementaire, qui n'a

pas été moins funeste à la monarchie qu'à l'Eglise. S'il

était vrai que la révolution de 1 789 fût un bien, une gloire

pour la France, les parlements auraient pu se vanter, à

juste titre, d'y avoir puissamment contribué. Quoiqu'il en

soit, survivant à cette révolution, l'esprit des anciens par-

lements a relevé la tête en 1802. C'est d'après cet esprit,

toujours contraire aux dioils et à la liberté de l'Eglise,

qu'on a rédigé les Arikles onjaniqucs, qui ne permettent

pas aux évoques de célébrer des conciles et des synodes, à

moins qu'ils n'en aient oblcnu la permission du chef de

l'État. Aussi, l'épiscopat n'a pas été plus libre, pour la

tenue des conciles, sous les règnes de Napoléon I, de

Louis XYIII, de Ciiarles X, de Louis-Philippe, qu'il ne l'é-

tait sous Louis XIV. Ce ne fut qu'en 1849, grâce à la

haute sagessesedu prince Louis-Napoléon, alors président

de la République, que l'on vit les provinces de Reims, de

(1 ) Recueil des acte?, litres cl nic'moiiTs du clergé de France, 1. 1, col. 707,

cdit, in^".
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Paris, de Tours et d'Avignon, tenir des conciles, sans

avoir rencontré la moindre opposition de la part du. gou-

vernement. L'exemple de ces provinces ne fut pas sans

résultai. En 1850 et dans les années suivantes, les pro-

vinces d'Aix, d'Alby, d'Auch, de Bordeaux, de Bourges,

de Lyon, de Rouen, de Sens et de Toulouse eurent aussi

leurs conciles. Les métropolitains de Reims et de Bordeaux

ne s'en sont pas tenus là ; dans l'espace de moins de neuf

ans, ils ont convoqué et célébré chacun trois conciles pro-

vinciaux, se conformant ainsi aux prescriptions du concile

de Trente.

275. Non-seulement la célébration des conciles en

France, depuis 1840, n'a pas été inquiétée par le gouver-

nement; mais l'Empereur lui-même en a proclamé solen-

nellement la liberté. Dans le discours qu'il a prononcé le

18 janvier 185S, en présence du sénat, du corps législatif

et du conseil d'Etat, il a fait entendre ces belles paroles :

Les conciles se tiennent librement et sans entraves. Napo-

léon m sait qu'il n'a rien à craindre du clergé catholique,

de l'épiscopat, qui, en prêchant qu'il faut rendre à Dieu

ce qui est h Dieu, prêche en même temps, de parole et

d'exemple, qu'il faut rendre à César ce qui est à César:

quelle que soit la forme politique du gouvernement.

276. Mais si aujourd'hui la tenue des conciles est libre

parmi nous, s'ils peuvent se célébrer sans entraves, rien

ne pourrait plus excuser ni les métropolitains qui négli-

geraient de convoquer les conciles provinciaux aux épo-

ques fixées par le droit, ni les suffraganis qui refuseraient

de répondre à leur appel. Nous l'avons fait remarquer, la

longue interruption des conciles en France, ne provenant

que de la violence des parlements et du mauvais vouloir

ou de la faiblesse des gouvernements, n'a pu faire lomber

17
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en désuétude le décret du concile de Trente. Aussi, pour

les Eglises où les conciles et les synodes n'ont pas eu lieu

depuis longtemps, à raison de certains empêchements, si

ces mêmes empêchements venaient à cesser, les archevê-

ques et les évêques doivent les célébrer au plus tôt. Le

pape Benoît XIV les y exhorte, au nom du Seigneur, de la

manière la plus pressante : « Archiepiscopos et episcopos

in Domino jugiter hortamur et obteslamur ut, sublalis

quibusvis impedimentis, eadem concilia sicubi omissa

sunt, ({uam primum fieri curent (1) ». Alors, la tenue des

conciles et des synodes n'est pas seulement de conseil,

mais de précepte, comme ce pape l'enseigne lui-même,

d'après le concile de Trente, dans ses lettres pour la con-

firmation du concile national du mont Liban : « Quantum

ad catholicœ Religionis veritatem illustrandam confirman-

damque, quantum ad ecclesiasticœ disciplinée observantiam

procurandam, quantum ad christianœ pietatiset sanctimo-

niîBstudiumpromovendumprodessenlcœtusetsynodi.satis

superque experimento comprobavit ipsa antiquitas. Qua

sane causa, inquit sanctus martyr et EpiscopusCyprianus,

necessario apud nos fit, nt per singulos annos scniores ac

prœpositi in unum conveniamus ad disponenda ea, qux

curx iioslrx commissa sunt , ut, si qux rjraviora sunt,com-

muni consilio dirirjantur. Ea propter Tridenlina synodus

pra:'cepit, ut concilia quidem provincialia, sicubi omissa

fuissent, pix) moderandis moribus, corrigendis excessibus,

controVersiis componendis, aliisque ex sacris canonibus

permissis, quolibet saltem Iriennio ; diœcesancevero synodi

quolannis renovarentur (2) ».

(I Constit. Quamvh, au. 1741. — (2) Coiistit. Singularh, nu. 1741.
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TROISIÈME QUESTION.

A fiai appartient-il de conYoquer le concile proYineial?

277. Le droit de convoquer le concile provincial, droit

ordinaire, appartient au métropolitain, et, à son défaut,

au plus ancien de ses suffragants. Non-seulement le mé-

tropolitain peut, jure ordiiunio, convoquer les conciles

de sa province, mais c'est un devoir, une obligation pour

lui d'en faire la convocation. Voici à ce sujet le décret du

concile de Trente que nous avons déjà cité en partie :

« Metro])olitani perse ipsos, seu, illis légitime impeditis,

coepiscopus antiquior... quolibet sallem triennio
,

post

octavam Pascbœ ResurrectionisDomini nostri Jesu Cbristi,

seu alio commodiori lempore, pro more provinciae, non

praetermittat synodum in provincia sua cogère : quo epi-

scopi omnes, et alii qui de jure vel consuetudine intéresse

debent, exceplis iisquibus cum imminenti periculo trans-

fretandum esset, convenire omnino teneanlur. Item epi-

scopi, qui nulli archiepiscopo subjiciuntur, aliquera vici-

num metropolitanum semel eligant in cujus synodo pro-

vinciali cum aliis interesse debeant ; et quœ ibi ordinata

fuerint, observent, ac observari faciant. In reliquis omni-

bus eorum exemptio et privilégia salva atque intégra

maneant (1), »

Premièrement, le métropolitain peut, //(re ordinario,

convoquer le concile provincial ; il en est cbargé par le

concile de Trente : .ycirupolitaaus non pnetermitlat sy~

(1) Sess. XXIV, (Je Reforma!., caji. ii.
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nodum in sua provincia cogère. Il n'a pas besoin du con-

sentement du primai, ni d'aucun patriarche, ni de la sacrée

congrégalion interprète du concile. Mais le droit du métro-

politain, qui lient originairement ses prérogatives du siège

apostolique, n'exclut point le droit qu'a le pape de con-

voquer lui-même ou de faire convoquer par un légat le

concile de telle province. Si, en vertu du plein pouvoir

qu'il a de gouveriier VEtjIiseuniverscJle/il peut convoquer

et présider un concile général, il peut évidemment indi-

quer el diriger le concile provincial, soit qu'il fasse la

chose par lui-même, soit qu'il la fasse faire par un légat,

par un nonce, ou par un délégué (1).

278. Le métropolilaiiv fait la convocation du concile

provincial par lui-même, ou, s'il en est légitimement

empêché, celui de ses suffragants qui est le plus ancien

dans l'épiscopat doit la faire; Metropolituni per se ipsos,

scu illis legitiineimpeditis, coepiscopus antiquiornonpnv-

termittat synodum cogère. Le métropolitain qui ne peut

convoquer le concile par lui-même ne peut le faire par

son vicaire général. Celle convocation ne peut se faire non

plus par le chapitre : autrefois ce corps avait le droit de

convoquer le concile pendant la vacance du siège; mais

ce droit lui a été enle\é par le concile de Trente. Ainsi,

quand on est arrivé au terme fixé par l'Eglise pour la tenue

des conciles, si le concile provincial n'a pas été convoqué

par le métropolitain, c'est au plus ancien des évoques de

la province à en faire la convocation. Un évêque exempt,

qui, par le choix qu'il en a fait une fois pour loules, doit

prendre pari aux conciles de celte province, fùt-il plus

(l) On peut voir sur celte question le Bref de Pie VI, sur les nomialnres,

de yunliaturis.
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ancien que le plus ancien des suffragants, ne peut en

aucun cas indiquer le synode provincial (i).

279. Secondement, le métropolitain doit convoquer le

concile de la province, au moins de tiois ans en trois ans
;

quolibet sallem trienniu : le concile de Trente, le cinquième

concile général de Latran, le concile même de Bàle, pour

lequel le continuateur de l'iiistoire ecclésiastique de

Fleury et les partisans de ces deux historiens semblent

avoir autant de vénération que saint Grégoire le Grand en

avait poui- les quatre premiers conciles œcuméniques, ces

trois conciles, disons-nous, ordonnent au métropolitain,

ou, s'il estempêclié, au plus ancien des suffragants, d'in-

diquer les conciles provinciaux tous les trois ans. Non

prœteriniUat sijuodum cogère, dit le premier de ces con-

ciles. Le concile de Latran n'est pas moins exprès : Archie-

piscopis et episcopis districte injungimm nt cannnes con-

cilia et sijnodos fieri mandantes inviolabiliter observent,

prœterquam quod concilium provinnnle, quod de csctero

singulis trienniis mandamus, od iliaque eliam exemptos

accedcre debere decernimus, privilegio ac consuetudine qua-

cumqae contraria non obstantibus (2). Ecoulons mainte-

nant le concile de Bàle : Celebrelur in singulis provinciis

ad minus semel de triennio ad triennium provinciale con-

ciliuin (5). Si donc on n'a pas tenu de concile dans une

province depuis plus de trois ans, le métropolitain doit

convoquer au plus tôt le synode provincial; il ne peut s'en

dispenser, à moins qu'il ne soit légitimement empêché.

(1) Fagnan, in I part. lib. V Décrétai., cap. Siciitolim, de accusritionibus;

Barbosa, in Concil. Trident., sess. XXIV, de Reformat., cap. ii; Ferraris,

Bibliolheca canonica, verbo Concilinm; Bouix, du Concile provincial, part. II,

ch. VI. — (2) Voyez ci-dessus, le n" 267. — (5) Sess. XV. Labbe, ConciL,

tome XII, col. 520.
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Mais, s'il est retenu même par un empêchement qui puisse

l'excuser, Tobligalion de tenir le concile au temps pres-

crit par le droit n'est point éleinle ; seulement, elle passe

du métropolitain à celui des suffraganls qui est le plus

ancien dans l'épiscopat. Ainsi donc, dans le cas oiî un

archevêque ne peut ni physiquement ni moralement s'oc-

cuper de la tenue d'un concile, le plus ancien évêque de

sa province est obligé de le remplacer et de l'indiquer lui-

même comme le ferait le métropolitain qui ne serait

point empêché : Coepucopus unticiuior non prxierniiltat

synodum cogère. Il y serait encore obligé, consuetiuUne

quacumque contraria non obskuile, si le métropolitain,

empêché ou non, ne croyait pas pouvoir réunir les évê-

ques de sa province, ou si, étant respectueusement prié de

les réunir, il négligeait de le faire, quoiqu'il fût constant

que le concile pourrait se célébrer librement. Comme les

actes et décrets de ce même concile ne doivent être pu-

bliés qu'après avoir été soumis à l'examen et au jugement

de la congrégation interprèle du concile de Trente, on

n'a pas à craindre le moindre inconvénient sous le rap-

port de l'orlliodoxie. Le défaut d'indiction de la part du

métropolitain ne pourrait dispenser les suffraganls d'ob-

server une loi qui intéresse tous les évêques de la pro-

vince, d'une loi qui n'est pas moins obligatoire pour les

suffragants que pour l'archevêque.

280. Troisièmement, on doit convoquer au concile

provincial tous les évêques de la piovince ainsi que ceux

qui, d'après le droit et la coutume, sont tenus d'y assister
;

Episcopi oinnes, et alii, qui d' jure aul consuelndineih ter-

esse debent, convenire omnino teneantur. On doit y con-

voquer même l'évêque qui n'est pas encore sacré, si toute-

fois, ayant reçu ses bulles, il a pris possession : ce Epi-
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scopus nondum consecratus, si sit electus et confirmalus

ac possessionem episcopatus adeptus, potest interesse

concilio, ac proinde de necessilate ad illud est vocaii-

dus (1) ». Enfin, pour ce qui regarde les évoques, celui

qui est exempt, qui dépend immédiatement du saint-siége,

a droit d'êtreappelé au concile de la province qu'il s'est

ciioisie pour ce qui concerne la tenue dos conciles. Aussi,

comme le porte le concile de Trente, est-il tenu d'observer

les décrets des conciles de cette même province, en ce qui

n'est point contraire aux privilèges dont il jouit. Cet évê-

que, comme celui qui a pris possession de son siège sans

être sacré, a voix délibéralive et décisive dans les conciles

auxquels il est obligé d'assister.

281. Quatrièmement, ceux qui, sans être évêques, doi-

vent être invités au concile provincial, sont d abord les

Abbés, c'est-à-dire ceux qui sont canoniquement établis

supérieurs d'un ou de plusieurs monastères. Leur droit

est fondé sur un usage aussi ancien que général, comme

on le voit par les actes des conciles généraux, pléniers et

provinciaux. On y invite non-seulement les abbés titulaires,

mais encore ceux qui ne sont que commendalaires. Mais

sont-ils obligés de se rendre à l'appel du métropolitain?

Les Abbés qui n'ont pas de juridiction quasi-épiscopale

ne sont point obligés d'assister au concile provincial. Mais

il en est autrement de ceux qui exercent une juridiction

quasi-épiscopale sur un territoire propre dans la province.

Ils sont tenus de prendre part au concile, et ils y ont voix

délibérative, decisiram; tandis que les Abbés qui ne sont

pas investis de la même juridiction n'ont que voix consul-

tative dans les conciles particuliers : « x\bbates habentes

(1) Barbosa, in Concil. Trident., sess. XXIV, de Reformat., cap. ii.
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populum et territorium proprium, jurisdictionem episco-

palem exercenles intra ambitum ipsius provinciic, ad con-

cilium provinciale vocari debere, sicut episcopos compro-

vinciales, dicit Prosper de Augustino, advertens cum
x\lphonso Alvar Guerrero, in Speculo juris Punlificii,

cap. 51, bujusmodi abbates lanqnam locorum ordinarios

in concilio provinciali babere vocem decisivam; et am-

pliat quod teneantur ad concilium provinciale acce-

dere (1) ».

282. Cinquièmement, outre les évêques et les abbés, on

appelle au concile provincial les chapitres des cathédrales :

ils ont droit d'y être invités, quoiqu'ils ne soient poinl

obligés d'y assister. Nous lisons au troisième livre des

décréta'es : « Visum fuit nobis et Pa tribus nostris, ut ca-

pitula ipsa ad bujusmodi (provincialia) concilia debeanl

invilari, et eorum nuntii ad tractatum admilli : maxime

super illis, quaî ipsa capitula contingere dignoscun-

tur (2) ». Aussi; la sacrée congrégation des cardinaux

interprètes du concile de Trente, étant consultée par le

concile de Rouen, de l'an 1581, sur laquestionde savoir

si on devait inviter les chapitres au concile provincial, a

formellement répondu qu'on devait les inviter spéciale-

ment : Capitula Ecclesiarum cathedralium specialilcr invi-

tanda exse (5). Telle est d'ailleurs la pratique constamment

suivie par les conciles provinciaux, notamment par les

conciles des provinces de France, comme on peut s'en con-

vaincre par les actes des conciles de Tours, de l'an 1448;

d'Avignon, de l'an 1457; de Bourges, de l'an 1528; de

Cambrai, de l'an 1565; de Rouen, de l'an 1581 ; de Bor-

(I) Barbosa, coUecl. in Conril. Trident., sess, XXIV, de Reformationc,

cap. H. — (2) Décrétai, cap. Et si mcmbra.— (3) Odespun, Concilia novissima
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deaux, de l'an 1585; de Reims, de la même année; de

Tours, encore de l'an 1583; de Bourges, de l'an 1584;

d'Aix, de l'an 1585; de Cambrai, de l'an 1580; de Bor-

deaux, de 1624. Nous pouvons ciler encore, à partir de

1840, trois conciles de Reims, trois conciles de Bordeaux

et les conciles d'Aix, d'Alby, d'Auch, d'Avignon, de Bour-

ges, de Lyon, de Paris, de Rouen, de Toulouse, de Tours

et de Sens.

Les chapitres se font représenter au concile provincial

par deux ou trois procureurs, choisis ou élus capilulaire-

ment; ils ne pourraient, généralement, y comparaître

eux mêmes. Mais qu'ils y assistent en corps ou par dépu-

lation, ils n'ont pas voix délibéialiveou décisive. La sacrée

congrégation des cardinaux inlerprèles du conciiedeTrente,

consultée sur cette question par les pères du concile de

Rouen, de 1581, a répondu que les députés des chapitres

ont seulement voix consultative : Capituhiriini dcpulali

cocem dunlaxat consithatiram in condlio procinciali ha-

bent (1). Les procureurs des chapitres sont admis au con-

cile pour traiter des matières qui en sont l'objet , et non

pour décider; ad tractalum admittunlur. C'est la remarque

de Fagnan : « In synodo provinciali capitula cathedralium

Ecclesiarum vel eorum procuratores admiltendi sunt ad

traclatum, nonautem addecidendum, et sic habentvocem

consultativam tantum , non autem decisivam ('2) ». Et

c'est sans doute parce que les chapitres n'ont pas voix dé-

libéraliveau concile provincial qu'ils ne sont point obligés

d'y assister; à la différence des évêques, qui, étant juges et

législateurs, et à ce double titre nécessaires pour la célé-

(1) Odespun, Concilia Galliae, p. 215. — (2) In I part. lib. III, Décrétai.,

cap. Et si tnembra.
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bration des conciles, y sont non-seulement invités, mais

convoqués, et, par suite de cette convocation, en quelque

sorte forcés de s'y rendre, pour ne pas s'exposer au danger

d'encourir despeinescanoniques; les chapitres, qui ne sont

que conseillers, ne sont nullement astreints, par le droit,

de prendre part aux opérations du concile provincial :

«Episcopi, cum sint necessarii definitores in concilio

,

nedum invitantur ad concilium, iino vocantur inviti, et si

nonveniant, cessantelf^gilimoimpedimento, puniuntur. De

capitulis vero Ecclesiarum catliedralium, hocnondicitur,

scilicet ut compellantur, sed ut debeant insitari ». Ainsi

s'exprime Fagnan (i); et Benoît XIV, citant ce savant et

judicieux canoniste, dit qu'on ne peut forcer les chapitres

à venir au concile : Inviti tamen compelli nequeunt^ ut

iiiterveniant, quemadmodum Fagnanus prosequitur ; et si

in concilio intersint, votum mère considtivum, non deci-

sivum habent (2).

285. Cependant, si le siège est vacant, le chapitre a voix

délibérative au concile par l'organe du vicaire capitulaire,

qui, en vertu de son élection, se trouve canoniquement in-

vesti de le juridiction épiscopale : « Sede episcopali va-

cante, dit le cardinal Pétra, capitulum habet vocem deci-

sivam, quia reprsesentat episcopum, licet sede plena

tantumconsultivam... Cumin vicarium capitularem trans-

eat sine speciali mandato jurisdiclio capituli , vicarii erit

adiré concilium et votum (decisivum) dare (3) ».

Quant aux chapitres des églises collégiales , ils ne sont

appelés aux conciles provinciaux, ou du moins il n'y a né-

cessité de les y appeler, que lorsqu'ils exercent une juri-

(i) In I part. lib. IH Décrétai., cap. El si mcmbra. — (!2) De Syiiodo diœ-

cesana, lib. III, cap. iv, n° l, — (3) Toni. I. Comment, ad Conslit. Ho-

norii II.
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diction quasi-épiscopale : « Si capitula collegialariim

haberentjurisdictionem quasi episcopalem, tune ad syno-

dum essent vocanda ex sententia saeraîCongregalioniscon-

cilii (I) ». Mais il en est des députés du chapitre d'une

église collégiale comme de ceux du chapitre d'une cathé-

drale; ils n'ont pas voix délibérative ou décisive.

284. Sixièmement, les métropolitains et les évêques

qui négligent d'observer les prescriptions du concile de

Trente, louchant la célébration des synodes provinciaux

ou diocésains, s'exposent au danger d'encourir les peines

portées par les saints canons; quod si iiihis tam metropo-

litani qaam episcopi négligentes fuerint^ pœnas sacris ca-

nonibus sancitas incurrant. Ces peines sont: 1° la suspense

ah o/jfîc/o contre les métropolitains qui omettent de célébrer

les conciles provinciaux
;
provincialia non omittant celé-

brare... Quisquis auleni hoc sahitare statiitum neglexerit

adimplere, a sui exécutions officiisiispcndatur (2). 2° La

privation de la communion des évêques, contre lessuffra-

gants qui, sans être légitimement empêchés, ne se rendent

pas au concile convoqué par le métropolitain : « Si œgro-

tans episcopus fuerit, aut aliqua eum gravis nécessitas de-

linuerit, pro selegatum ad synodum mittat, nec a com-

munione suspendatur (5) ». Ce canon suppose quel'évêque

qui, sans être retenu par un empêchement légitime, ne se

rendait pas au concile, était au moins menacé de l'excom-

munication, a Si quis episcoporum commonitus a metro-

politano ad synodum, nulla gravi intercedente necessitate

corporali, venire contempserit, sicut statuta Patrum sanxe-

runt, usque ad futurumconcilium cunctorum episcoporum

(i) Fagnan, in I part. lib. III Décrétai., cap. Et si membra; Ferraris,

Bibliotheca canonica, verbo Concilium, rf 21. — ('2) Décrétai, lib. IV, cap.

Sicut olim, de accusationibus. — (3) Décret. Causa V, quœst. III, can. I.
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charitalis communione privetur (i) w. — « Si episcopu&

metropolilanus ad comprovincialos episcopos opistolas di-

rexerit, in qnibuseosaut adordinalionemsiimmi pontificis

autad synodum invilet, postpositis omnibus (excepta gravi

infirmilate corporisaul prseceptione regia) ad constitutum

diem non différant.Quod si defuerint, sicul prisca canonum

prœcepit auctoritas, usqne ad proximam synoilum a cha-

ritate fralrum et Ecclesiœ communione priventur (2). »

285. Il est important de faire remarquer 1° que la

privation de la communion dont il s'agit n'est point une

excommunicalion proprement dite; elle ne privait point

celui qui en était atteint de la célébration de la sainte

messe, ni de la réception ou de l'administration des sacre-

ments; elle consistait seulement à priver de la participa-

tion aux actes que les évèques font en commun , et cette

privation ne durait que jusqu'à la tenue du futur concile

provincial : T que les peines dont il est parlé dans les

canons que nous venons de citer ne sont que commina-

toires; elles ne s'encourent pas ipso fado. C'est ainsi que

l'on doit entendre non-seulement ces anciens canons,

mais même le décret du concile de Trente, comme l'a

déclaré la sacrée congrégation interprète de ce concile :

o" que ces peines ne peuvent tomber ni sur le métropoli-

tain, ni sur lévêque, qui, étant légitimement empêché,

soit par maladie, soit par des infirmité.-? graves , soit par

l'accomplissement d'un devoir urgent et plus important

encore que celui de se présenter en personne au concile

provincial, ne croit pas pouvoir y assister ; elles ne pour-

raient atteindre que ceux qui se rendraient coupables de

négligence; si iieyiigentes fuerint. Au reste, celui qui ne

peut se rendre au concile fera connaître à ses collègues

(1) Décret. Dist. XVIII, can. XIV, — (2) Décret. Dist. XVIII, can. XIII.
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les raisons qui le dispensent d'y assister , en s'en rappor-

tant au jugement de ceux qui seront chargés de les exami-

ner. Il doit d ailleurs se faire représenter au concile par

un procureur capable de donner un avis sur toutes les

questions qui seront l'objet des délibérations conciliaires.

Les procureurs des évoques absents ont voix consultative,

mais ils ne peuvent juger ou porter un suffrage que par

concession de la part du concile : Episroporum procvra-

toresposumt, si concilio provinciali placuitj et decisivam

(vocem) habere. Ainsi l'a déclaré la sacrée congrégation

interprète du concile de Trente, dans la réponse qu'elle a

adressée au concile de Rouen en 1581 (1).

QUATRIÈME QUESTION.

Jl qui apparticnt-il de présider le eonciie provincial?

286. C'est au métropolitain à présider le concile qu'il a

convoqué. Les textes du droit, aussi bien que la pratique

constante de tous les siècles, ne laissent aucun doute sur

la prérogative du métropolitain d'indiquer le concile pro-

vincial, de le présider et d'en diriger les opérations. Le

métropolitain, ou, en cas d'empêchement, le plus ancien

desévêques du concile doit tenir à ce que tout se fasse avec

ordre, et que, dans les congrégations particulières ou gé-

nérales, chacun soit parfaitement libre de faire ses obser-

vations, d'émettre son sentiment, de donner son avis, sur

les projets de décrets ou de règlements soumis à l'examen

de ceux qui ont été appelés au concile. La liberté la plus

parfaite est nécessaire aux assemblées délibérantes: ceux

qui en font partie n'en adoptent facilement les décrets

(1) Odespiin, Concilia novissima Galliae, p. !2to.
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qu'autant qu'il leur a été permis de faire valoir leurs

opinions. Lesévêques, et ceux qui de droit ou par privilège

ont voix décisive au concile, ne doivent porter leurs juge-

ments d'une manière définitive qu'après avoir consulté

les autres membres de ce concile qui n'ont que voix con-

sultative : ce qui ne peut se faire utilement que dans les

congrégations générales.

287. Comme dans un concile provincial tout doit se

faire de l'avis des suffragants et du métropolitain, si les

suffraganis sont d'un sentiment et le métropolitain de l'au-

tre, c'estl'avisdessuffragants qui doit prévaloir; etcela,soit

parce que les suffiagants ont voix décisive etjugent conjoin-

tement avec le métropolitain, soit parce que, d'après l'en-

seignement des docteurs, le métropolitain ne doit rien sta-

tuer sans l'avis et le consentement de tous ses suffragants ou

delà majorité. Voici ce que dit Fagnan, à ce sujet : « Cum
omnia in concilio provinciali ex suffraganeoium et metro-

politani senlentia peragi debeant, si metropolitanus est

unius sententise, suffraganei autem allerius : S. D. N. dixit

sententiam prsevalere sulfraganeorum, et hoc quia habent

votum decisivum et sunt conjudices; et quia doctores di-

cunt quod débet metropolitanus statuere de consilio et

assensu eorum, seu majoris partis (1) ». Jacobatius pense

aussi que le sentiment du concile provincial doit prévaloir

sur celui du métropolitain; « prœvalet sentenlia provin-

cialis concilii sententice archiepiscopi (2) ». Suivant Fer-

raris, le métropolitain doit suivre l'avis du plus grand

nombre de ses suffragants ; « metropolitanus debctconson-

lire majori parti suorum suffraganeorum (5). » C'est donc,

(1) In I jiart. lib. Décrétai , cnp. Sieiit olim, de accaisatinnibiis, nM04;

et in part. II, lib. I, cap. Aniigonus. [i) De conciliis, lib. VI, art. n. —
(3) Bibliotheca canonica, verbo Concilium.
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selon ces canonistes et plusieurs autres que nous pourrions

citer, la majorité des suffrages qui doit
,
généralenient,

servir de règle au métropolitain qui préside un concile pro-

vincial. Mais n'aurait-il pas la majorité pour lui, si sur

quatre ou sur six ou sur huit suffraganls, il s'en trouvait

deux, ou trois, ou quatre de son avis? Il l'aurait certaine-

ment; car, dans le premier cas, il y aurait trois suffra-

ges contre deux; danslesecond, il y enauraitqiiatre contre

trois; dans le dernier cas, il y en aurait cinq contre quatre.

Mais s'il n'y avait pas plus de voix d'un côté que de l'autre,

il n'y aurait pas de majorité; et par conséquent pas non

plus de décision possible. Que devrait faire le président,

si la majorité se prononçait en faveur d'un décret, d'un

règlement, manifestement contraire aux saints canons, ou

aux constitutions apostoliques, ou à la jurisprudence pra-

tique du siège apostolique? Serait-il obligé d'y souscrire?

Non-seulement il ne serait point obligé d'y souscrire, mais

il devrait s'y opposer ; car un concile particulier ne peut

rien statuer de contraire au droit ou aux saintes règles.

Quand il s'élève, dans un concile provincial, des différends

de nature ta faire naître la division parmi les évêques

d'une province, il n'y a pas d'autre parti à prendre que

d'ajourner indéfiniment l'examen de la question, ou de re-

courir au souverain pontife . «Si vero archiepiscopus dis-

sentiat pronuntiare sententiam ab ipso non approbatam,

tune recurrendum est ad summum pontificem », comme

le dit Ferraris (1) d'après le car^linal Pétra. « Gommunis

opinioest, discrepantibus metropolitano et episcopiscom-

provincialibus, adeundum esse superiorem (2). »

(1) Bibliotheca canonica, verbo Concilium, n° 48.— (2) Fagnan, iu part. If.

lil). I Décrétai., cap. Antigotius, de factis, n°61.
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288. Le métropolitain ne peut dissoudre le concile sans

l'assentiment des autres évéques, ses suffragants. Ainsi Ta

déclaré la sacré congrégation du concile : a Cuni quœre-

relur an archicpiscopus soi us juslis de causis possetabsque

aliis episcopis dissoh ère concilium, sacra congregaliocen-

suit non posse, nisi de consilio et assensu episcopo-

rum (1) ». Les suffraganis ne peuvent non plus le dissou-

dre malgré le métropolitain
; autrement ils pourraient

rendre illusoire le droit qu'a l'archevêque de les convoquer

au concile. Ils doivent par conséquent suivre les travaux

du concile jusqu'à la fin, à moins qu'ils ne se trouvent

dans la nécessité de s'absenter : « Si quis autcm synodo

adesse neglexerit, vel cœtum fratrum, antequam dissolva-

tur concilium, crediderit deserendum , alienum se a fra-

trum communione cognoscat, nec eum recipi liceat, nisi

in scquenti synodo fuerit absolulus (2) ».

CINQUIEME QUESTIOiN.

Quel est l'ohjet des flécrcts du concile provincial?

289. L'objet des conciles provinciaux est de faire res-

peclerles lois divines et ecclésiastiques, tant pour ce qui

regarde l'enseignement catholique que pour ce qui con-

cerne les mœurs ; de maintenir ou de faire revivre la dis-

cipline dans le clergé et parmi le peuple chrétien ; de cor^

riger les abus, de prémunir les fidèles contre les dangers

(1) Fagnan, in I paît. lib. 111, Uocrelal., fa|i. Siciil olim, de aiTusalio-

iiilnis ; Ferraiis, Bihliollicca canoiiica, verbo Co)icili>i)t), (Me. — ("i) Dcirel.

I part. ,.list. XVIII, can. XII.
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de l'erreur, de ranimer la foi par de pieuses pratiques

mises à la portée de tous; d'exciter le zèle des minisires

de la religion et de les diriger dans l'exerciee du saint mi-

nistère; de tracer les règles à suivre dans les séminaires

pour l'éducalion et l'inslruclion des jeunes gens qui se

destinent au sacerdoce ; de protéger les communautés reli-

gieuses et monastiques, tout en indiquant les moyens pro-

pres à entretenir l'union et la concorde entre les prêtres

séculiers et les réguIiiTs; de terminer les différends qui

s'élèvent de temps en temps dans la province; en un mot,

de statuer sur tout ce qui est permis parles saints canons,

en suivant toutefois , et pour la doctrine et pour la disci-

pline, les décrets des conciles œcuméniques, notamment

du concile de Trente, et les constitutions apostoliques.

Voici comment s'expriment Fagnan sur C(^tte matière :

« Conveniebanl olim in unum episcopi, ut incidenlibus ca-

sibus fieret discrepalio, et salubrisde ccclesiastica obser-

vatione collulio, quatenus et pr^eterita corrigerentur, et

reguiam futuram susciperent; Grerjor. lib.XIl, cap. xxxi, et

lib. VII, cap. ex. In quibus convenlibus prcTcipue tracla-

balur de corrigendis excessibus, et morihus reformandis,

prœserlim in clero; de (ontroversiis componendis, de

tollcndis aliusibns, de inducendaobservatione ullinii con-

cilii gcneralis, deque ccclesiastica disciplina sensim re-

stitucnda, utpatet hic in textu, et distinct, xviii, per U.tam.

Heec aiitem fere prœsltibaniur, canonicas régulas, maxime

quce in ultimo generali concilie statulae essent, reîegendo,

débitas pœnas transgressoribus infligendo
;
ju-titiam expe-

dite sitiguliseam poscentibus niiriistrando; ea quœinpos-

tremo conciliospecialiter mandata fuissent exequendo; non-

nulla etiam ad majorem facilioremque observationem sa-

crorum canonum per modum regulsedirigendo; ac, prout

18



274 EXPOSlTIOiN DES PRINCIPES

rerum et personarum qualitates postulant, erudiendo,

comminando, et exhorlando (1) ».

290. Mais il n'en est pas d'un concile provincial comme
d'un concile général ; celui-ci peut déroger à la discipline

de l'Eglise, tandis que les conciles particuliers, soit pro-

vinciaux, soil nalionaux, ayant principalement pour objet

de faire exécuter les décrets des conciles œcuméniques et

les constilulions apostoliques, n'ont pas droit de statuer

quelque chose de contraire au droit commun, sans y avoir

été autorisés par le souverain ponlife. Ils ne peuvent, non

plus, prononcer sur les affaires ou causes majeures réser-

vées au saint-siége : « Majores Ecclesi» causse, prsesertim

articulos fidei contingentes, ad Pelri sedem referendœ

sunt (2) ». Les causes majeures sont en grand nombre;

comme nous aurons l'occasion d'en parler dans le cours

de cet ouvrage, nous n'indiquerons ici que les principales,

en faisant parler les canonistes.

La première cause majeure, celle qui tient le premier

rang, est celle qui regarde le dogme et la foi : a Primum

locnm habeldogma et fides, ideoque cuncla de illis nova

quiesiio, omnisque adversus illam, aut ipsiiis, licet dun-

taxat clericos aut laicos, auctores vel sectarios synodalis

decisio fuit semper ad Romam deferenda (3) ».

La seconde v Les affaires concernant la discipline géné-

rale, l'état et la paix de l'Église : a Secunda gravior causa

suntnegotia speclaïUiaad generalemEcclesiadisciplinam,

slalum, aut pacem (4) ».

(Ij In I part. lib. V Pecretal., cnp. Sicut olim, de accusationibus, n° 15.

— (2) Décrétai., cap. Majores, de Baptismo; cap Cinn ex illo, de Iranslatione

Episcopi. — (o) Chiislianus Lnpus (Christian Wolf), t. V, p. 338; édit. àc

Venise, 1725. — (4) Ibidem, p. 359.
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La troisième : la dégradation ou la déposition d'un évê-

que; c< degradatiocujuscumqueepiscopi (1) ».

La quatrième : les divorces des rois; « quarla causa

major sunt conjugalia regum divortia (2) ».

La cinquième : généralement toutes les affaires dou-

teuses ou difficiles; c< non solum majores, sed etiam

quasvis dubias aut difficiles causas, omnis semper me-

tropolitanus
,

patriarcha atque synodus debuerunt re-

ferre (5) ».

291. Augustin Barbosa nous donne aussi l'énumération

des causes majeures que le souverain pontife seul peut dé-

cider. Voici ce qu'il dit d'abord des causes majeures en

général : « Causse omnes majores ad sedem apostolicam

refeiuntur. Porro causœ majores censenlur qusestiones,

quae spectantad articulos fideiinlelligendos, ad canonicos

libtos discernendos, ad sensum sacrarum Lilterarum de-

clarandum approbcindumque; ad inlerpretanda quœdubia

sunt vel obscura in conlroversiis fidei, in jure canonico,

vel divino : item ad declarandum quae ad sacramenla per-

tinent, videlicet ad materiam, formam et minislrum, et

alia bnjusmodi ». Puis énumérant un certain nombre de

causes majeures, il s'exprime ainsi :

« Soliuspapi'B est générales canones condere. — Tpsius

est coricilium générale confirmare, et ejus constilutiones

probare vel improLare, et interpretari.— Qme sunt dubia

vel obscura in rescriptis, ipse solus interpretatur.— Solus

ille supplet, quod in contraclibus déficit , quando scilicet

aliquid
,
quod jus canonicum requirit, omissum est. —

Relaxât, commutât, et interpretaturjusjurandum in rébus

(1) Christianus Lupus (Christian Wolf), t. V, p. Ôô9 — (2) Ibid.m,

p. 540. — (.5) Ibidcin, p. 341

.
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et personis alicujus momenli. — Ipse solus restiluit eos

qui solemni ritu sunt e clericorum gradu dejecli. — Re-

millit pœnas ob simoniam in ordine vel beneficio contra-

clam. — Item aliquos legilimis natalibus resliluil, quod

atlinet ad en quae spiiitualia sunt. — Legata ad pias causas

fiicta nemoalius, nisiUomanus pontifexpotestad aliosusus

converlere vel Iransfenc; nam illi soli licet commulare

pias lostamenlorum volunlates. — In sancloruni cœlilum

numerum solus ipse summus pontifex aliquem referre po-

lest. — Summi pontilicis est novosreligiosoriim ordines

approbare. Solus papa potest plenissimas condonaliones,

id est indulgontias concedere.—Mendicantes religiosi non

possunt ac«piirere nova loca ad habitandum, vel anliqua

alienare, velmutare sine speciali licenlia papœ (I) ».

Au resle, si par inadvertance ou par défaut d'une con-

naissance parfaite du droit canonique, il se glisse quelques

inexactitudes dans la rédaction des décrets, statuts et rè-

glements d'un concile provincial, la sacrée congrégation

des cardinaux interprètes du concile de Trente, chargée

d'examiner ces décrets, en fera disparaître ce qui serait

contraire aux saints canons, touchant les prérogatives du

vicaire de Jésus-Christ.

SIXIÈME OUEST[0N.

Qncl est l'ordre à suivre pour la préséance entre les évoques

et les autres membres du concile provincial?

'292. Premièrement, la préséance parmi les évoques,

soit pour siéger, soit pour souscrire, soit pour toute autre

(I) De officio et poteslate Episcopi, part. îll, allig-t. i..
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ïiction conciliaire, se règle d'après l'ancienneté de leur

ordination, et non d'après leur âge, ni d'après la dignité

de leurs églises : « Episcopos secundum ordinationis suse

tempus, sive ad considendum in concilio, sive ad subscri-

bendiim, vcl in qualibet alia re, sua attendere loca drcer-

nimus, et siiorum sibi prserogativam ordinnm vindi-

care (1) ». Le pape Grégoire XIII, répondant aux Pères

du concile de Rouen de 1581, décida la même question

d'une manière tout à fait conforme au canon Ephcopos.

Voici sa réponse : « In actibns conciliorum provincialium

attendendum esse tempus ordinationis episcoporum, non

autem dignitntem aut ordinem ecclesiarum (2) ». Cet or-

dre de préséance entre les évéques est encore permis par

le Cérémonial dea écêqve-^ en ces termes : « In sessione

veroetordineproferendi vota, observandum est ut episcopi

praîcedanl juxta ordinem eorum promotionis, nullo lia-

bito rrspectu ad dignitatem vel prœeminenliam ecclesia-

rum (5) ». Ceci, comme on le remarquera , ne concerne

queles évêques suffragants ; car le métropolitain conserve

toujours sa primauté, lors même qu'il serait le moins an-

cien quant à l'ordination, comme le déclare le canon

Placuit, ainsi conçu : « Placuit ut, conservato metropo-

litani primatu, caeteri episcopi , secundum sure ordinationis

tempus, aliusalii déférât locum (4) ».

293. Secondement, si l'un des suffragants est cardinal,

il a la préséance sur tous les membres du concilo, sans

préjudice toutefois de ce qui est propre à la fonction de

président, qui appartient au métropolitain. Le Cérémonial

des évêques le suppose évidemment, lorsqu'il prescrit d'en-

(1) Décret. Distinct. XVil.can. Episcopos. — (2) Odespiin, Concilii Galliae

novissinia, p. 215.— (5) Caeremouiale Episcoponini, lib. I, cap. xxxi, u°15.

— (4) Décret, Disf. XVIII, can. Placuit.
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eenser le cardinal avant son métropolitain : «Si forte ali-

quis S. R. E. Cardinalis esset episcopus suffraganeus,

prsesente suo metropolitano non cardinali, thurificandus

est prius ipse cardinalis ob reverentiam dignitatis cardi-

naliliaî (1) ». Tel est d'ailleurs l'ordre qui a été suivi au

premier et au second concile général de Lyon, au concile

de Florence, et dans d'autres conciles, oij les cardinaux

avaient la préséance sur les patriarches, les archevêques et

les évoques, sur tous ceux qui n'étaient point décorés de

la pourpre romaine. Aussi, l'archevêque de Canlorbéry,

primai d'Angleterre, et l'archevêque de Gnesne
,
primat

de Pologne, ayant disputé la préséance à un cardinal, le

pape Eugène IV, en 1438, et le pape Nicolas V, en 1449,

se sont déclarés et prononcés formellement en faveur de la

dignité du cardinalat ('2).

« Van Espen et d'autres auteurs animés du même es-

prit se sont efforcés d'abaisser la dignité des cardinaux

diacres et prêtres au-dessous des évêques , sous prétexte

qu'ils sont dépourvus du caractère épiscopal; comme si,

à raison de leur office, de simples prêtres, de simples dia-

cres ne doivent pas précéder la dignité épiscopale, lors-

qu'ils représentent la dignité pontificale; comme si de

simples prêtres et de simples diacres, envoyés par le pon-

tife romain pour tenir sa place dans les conciles œcumé-

niques, n'y tiennent pas de droit le premier rang et n'y

précèdent pas tous les évêques, tous les primats et tous les

patriarches. La raison de Ihonneur spécial dû aux cardi-

naux est prise de la dignité même du saint-siége qu'ils re-

présentent : quiquidem honor, dit Eugène IV (danssonBref

(1) Cseremoniale Episcoporum, lib. 1, cap. xxiii. — (2) Voyez le Traité du

Concile provincial, par M. l'abbé Bouix, IP partie, cli. xxvu.
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de l'an 1458 à l'archevêque de Canlorbéry) , no7i tam

ipsis quam nohù, cum nostra sint membra, atlribui cen-

sendus est. Les cardinaux, à raison de leur oflice et de leur

participation au gouvernement de l'Eglise universelle,

sont censés ne faire qu'une personne morale avec le pape
;

et quand les premiers pasteurs des diocèses cèdent res-

pectueusement la place à un cardinal, soit diacre, soit

prêtre, soit évêque, ce n'est pas devant le diacre, le prêtre

ni l'évêque qu'ils cèdent, mais devant le vicaire de.Icsus-

Ghrist. Les vaines objections des auteurs peu orthodoxes

dont nous parlons se trouvaient donc réfutées d'avance

par ce mot du bref déjà cité : « In ejusmodi prselationi-

bus, officium ac dignitas, seu jurisdictio prœponderat or-

dini (1) ».

294. Troisièmement, après les évêques viennent les

chapitres des cathédrales, lorsqu'ils assistent en corps au

concile provincial ; mais s'ils n'y assistent que par procu-

reur, leurs députés ne prennent place qu'après les abbés.

Ainsi l'a décidé le pape Grégoire XIII, sur le rapport qui

lui a été fait par la sacrée Congrégation du concile. La

réponse au doute qui lui avait été proposé par le concile

de Rouen, de 1581, est ainsi conçue : « Canonicos cathe-

dralium Ecclesiarum prseferendos esse
,
quando capitula-

riter procedunt : Abbates bencdictos et qui usum milrse

habent prsecedere commendatarios
,
post lioc locum obti-

nere dignitates; et post dignitates, coUocandos esse pro-

curatores (2). » Nous avons la même décision dans le 6dre-

moniul des évêques : « Canonici cathedralis eeclesiaï,

cum capitulariter procedunt, autsunt, prœferunturca3teris

omnibus; alias, abbates litulares et habentesusum mitrae

{{) Eouix, iliiJem. — (2) Otlespim, Concilia Gallite, p. 214.
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procedunt, et post eos commendalarii, deindedignilates,

inox procuratores capitulorum catliedralium, deinde

cseleri pro cujusque dignilale et gradu (1) ». Ainsi les

abbés, soit lilulaires et mitres, soit commendataires, ont

Ja préséance sur les députés ou procureurs des cliapilres;

et les cbapitres, réunis en corps, capitularitcr, l'ont sur

les abbés.

295. Quatrièmement, les dignités ou dignitaires, di-

gnitates, prennent place avant les dépulés des chapitres,

conformément à ce qui est réglé par le Cérémomal des

évêqtu's et parla décision de Grégoire XIII, que nous ve-

nons de citer. Par conséquent, les archidiacres étant des

dignités dans le sens du droit, leur place vient immédiate-

ment après celle des abbés, et immédiatement avant celle

des chanoines députés par les chapitres.

296. Cinquièmement, comme le Cérémonial des évê-

ques, ni aucune déclaration de la sacrée Congrégation du

concile, ne parle des procureurs des évoques absents, plu-

sieurs canonistes les placent après les abbés et les dignités :

« Abbatessubsequantur, etconjmendalarii, dit lecardinal

Petra, postea dignitales et procuratores episcoporum, et

canonici cathédrales ulisinguli (2) ». C'est aussi le senti-

ment de Barbosa : a In sessionibus primo archiepiscopi,

secundo episcopi, tertio capitulum cathedraliscollegialiter

incedens vel sedens, quarto abbales habentcs privilegium

milriE et baculi, qiiinto procuratores episcoporum absen-

tium, etc. (5) ». Ce sentiment nous paraît fondé en ce

qu'il place les procureurs des évêques absents avant les

procureurs des chapitres; car il est naturel que ceux qui

(1) Caeremoniale Episcoporum, lib. I, cap. xxxi, n° 15. — (2) Comment,

in Constit. unicam Hoiiorii II, t. I, p. 269. — (5) Colleclanea doctorum in

Concil. Tiid., sess. XXIV, de Reformât., cap. u, n" 14.
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reprt^senlent l'évêque, aient le pas sur ceux qui ne repré-

sentent que le chapitre. Il nous semble même qu'il con-

viendrait de les placer immédiatement après les évêques,

surtout si le concile avait jugé à propos de leur donner le

droit de suffrage, avec voix délibéralive ou di'risive. C'est

l'ordre qui fut observé dans quelques conciles, notam-

ment dans celui de Reims, de 1564, oii les abbés et les

députés des chapitres ne se trouvent placés qu'après les

procureurs des évêques absents (1).

297. Au reste, pour ce qui regarde la préséance des

membres du concile provincial, afin de prévenir les diffi-

cultés sur les points non prévus par le droit, on a recours

au décret i)É! noi pracjudi'ando, par lequel les Tèresdu

concile statuent que la priorité, dans les congrégations et

cérémonies du concile, ne préjudicie en rien au droit

que chacun prétendrait avoir, et déclarent que ces droits

demeurent intacts et dans le même état qu'avant l'ouver-

ture du concile. Le concile de Trente, lui-même, à la fin

de la seconde session, porte le décret suivant : « Ipsa sacra

synodus statuit, ac decrevit, quod, si forte contigerit ali-

quos debito in loco non sedere, et sentenliam, etiam sub

v^rbo placet, proferre, congregalionibus interesse, et alios

quoscumque actus facere, concilio durante, nulli propte-

terea praejudicium generetur, nullique novum jus acqui-

ratur ».

(1) Odespun, Concilia Gallia?, p. 12
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SEPTIÈME QUESTION.

Quels sont les principaux actes du concile provincial?

298. Outre les décrets et règlements qui sont la ma-

tière ou l'objet du concile provincial, il est encore d'au-

tres actes dont la connaissance est utile à ceux qui étu-

dient le droit canonique. Nous ne parlerons point des

cérémonies et des prières qui se font d'une manière plus

ou moins solennelle, suivant les temps et les lieux, dans

les sessions publiques de l'ouverture et de la clôture du

concile, ainsi que dans les autres sessions qui ont lieu

quand la durée et le nombre des affaires conciliaires le

demandent. Pour ces cérémonies et ces prières, on se

conforme au Cérémonial des évêques et au Pontifical ro-

main. Nous nous bornerons donc à indiquer les actes du

concile concernant l'indiclion, la nomination des officiers,

la profession de foi et le nom que l'on donne aux décisions

conciliaires.

Premièrement, le métropolitain ou, en cas d'empêche-

ment, celui des suffragants qui est le plus ancien dans

l'épiscopat, convoque le concile quelques mois avant le

jour fixé pour l'ouverture : il est nécessaire que les évê-

ques aient du temps pour s'y préparer. Les lettres de

convocation, Litlerse indutionis, sont adressées à tous les

suffragants, qui en font part à leurs chapitres et à ceux

de leurs diocèses respectifs qui sont désignés dans les

lettres. Si, comme il arrive ordinairement, les chapitres

ne peuvent assister en corps, capilulariter, collégialité^^

au concile provincial, ils s'y font représenter par députa-
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tion, en y envoyant un ou plusieurs chanoines. Les députés

ou procureurs sont élus par les chapitres, à la majorité

des voix. Nous ferons remarquer que ni les vicaires géné-

raux, qui ne sont pas chanoines titulaires, ni les chanoines

honoraires, ne peuvent prendre part à cette élection, qui

est un acte purement capitulaire.

299. Secondement, les Pères, étant arrivés pour la

célébration du concile, se réunissent et forment une con-

grégation préparatoire où ils nomment les officiers du

concile, savoir : le proinoleur, le secrétaire, le notaire, le

maître des cérémonies, ceux qui doivent examiner les ex-

cuses des absents et les raisons de ceux qui voudraient se

retirer avant la fin du concile. On y prépare les projets

de décrets de modo vivendi in concilio, de non pr-cvjudi-

cando, de profemone fidei. On y org;mise aussi, si on le

juge à propos, des congrégations particulières composées

chacune d'un certain nombre de chanoines, de théologiens

et de canonistes, présidées par un des évêques. Ces commis-

sions sont chargées, durant la tenue du concile, d'examiner

les projets de décrets que les évêques soumettent à leur exa-

men. Tous les projets de décrets, qui ont été préparés par les

évêques ou par les congrégations particulières, doivent être

lus dans les congrégations générales, pour y être examinés

et discutés. Les Pères du concile assi-ten l à ces congrégations

qui réunissent tout le personnel du concile; ils écoutent et

recueillent les observations de ceux qui n'ont que voix

consultative; après quoi ils se retirent avec ceux qui ont

voix délibérative, pour arrêter définitivement la rédaction

des décrets qui doivent être adoptés à la session suivante;

car on ne publie ces décrets en session que lorsqu'ils ont

été volés à la majorité par ceux qui ont droit de donner

leur suffrage. Toutefois, cet ordre n'est point obligatoire;
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il n'est prescrit ni par les canons, ni par aucune coiilume.

Pour que tout se fasse en règle et conciliairement, il suffit

que les Pères du concile ne prononcent, d'une manière

définitive, sur aucune question, qu'après avoir pris con-

naissance des observations, pour ou contre, faites dans une

réunion générale, par ceux qui sont membres du concile,

à quelque titre que ce soit. Et il est nécessaire que tous

aient la liberté la plus grande d'émettre leur avis et d'ap-

puyer leurs opinions. Le président, en leur permettant de

parler chacun à son tour, ne doit leur retirer la parole ou

leur imposer silence que dans le cas où, malgré l'attention

du président à ramener l'orateur à la question, celui-ci

persiste à parler de choses étrangères au concile ou au

projet de décret soumis à l'examen de l'assemblée conci-

liaire.

500, Troisièmement, à la première session, qui a lieu

pour l'ouverture solennelle du concile et la lecture des

décrets d'usage, les Pères et les autres membres du

concile font leur profession, suivant la formule dressée

par le pape Pic IV, telle qu'elle se trouve dans le Pontifi-

cal romain (1) Telle est, et telle a été la pratique géné-

ralement observée dans les conciles provinciaux qui ont

eu lieu depuis le concile de Trente. Sans parler des con-

ciles tenus par saint Charles Borromée, archevêque de

Milan, et autres prélats d'Italie, d'Allemagne, d'Espagne

et d'Amérique, nous pourrions citer le concile de Houen,

de 1581; celui de Reims, de 1583; celui de Tours et cilui

de Bordeaux, de la même année; celui de Bourges, de

1584; celui d'Aix en Provence, de 1585; celui de Tou-

louse, de 1590; celui de Narbonne, de 1009; de Bor-

(1) Pontif. Roman., part. III, § Ordo ad synodum
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deaiix, de 1624; les trois conciles de Reims, de 1849.

1853 et 1857; les trois conciles de Bordeaux, de 1850,

1855 el 1856; ceux de Paris, de Tours et d'Avignon, de

1849; ceux de Bourges, de Lyon, d'Aix, d'Alby, d'Auch,

de Bouen, de Sens, île Toulouse, qui ont été célébrés de-

puis 1849.

501. On remarque dans cette profession de foi les pas-

sages suivants : « Apostolicas et ecclesiasticas tiaditiones,

reliijuasque ejusdem Ecdesiaî observationes et constitu-

tiones firmissime atlmilto et am[)lector... Sanclam calbo-

licam, et aposlolicam Bomanam Ecclesiam, omnium Ec-

clesiarum malrem et magistram agnosco; Bomanoque

pontifici, beali Betri apostolorum principis successori, ac

Jesu Cbristi vicario veram obedientiam spondeo, ac juro.

Csetera item omtiia a sacris canonibus et œcumenicis con-

ciliis, ac prœcipue a sacrusancta Tridentina synodo tra-

dila, definita, et dcclarala, incliibilanter recipio atque

profiteor; siinulque contraria omnia, atque hîereses quas-

cumque ab Ecclesia damnalas et rejectas et anatbematiza-

tas, ego pariler damno, rejicio et anatbematizo... Ego

idem N. S|iondeo, voveo, ac juro. Sic me Deus adjuvet, et

haec sancta Dei evangelia ».

On voit que les évoques, en faisant celte profession,

admettent très fermement et embrassent les observances

et les constitutions de l'Eglise, Erclesix observationes et

coiuiitutioites; qu'ils reconnaissent la sainte Eglise catho-

lique et apostoli(jue romaine. D;ins le langage de l'Église,

on ne dit point l'Eglise apostolique et romaine, mais bien

l'Église a[:ostolique romaine; aposlolicam romanaïu. Ils

promettent une vraie obéissance au pontife romain, suc-

cesî>eur du bienheureux Pierre, prince des apôtres et vi-

caire de Jésus-Cbrisl: Rumauoque ponlifiii veram obedien-
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tiam spondeo. Ils reçoivent et professent tout ce qui a été

enseigné, défini et déclaré par les sacrés canons, par les

conciles œcuméniques et principalement par le saint con-

cile de Trente, condamnant tout ce qui est contraire aux

définitions et aux décrets de ces conciles, ainsi que les

hérésies condamnées par l'Eglise. Non-seulement ils pro-

mettent, mais ils jurent, au pied des autels, les mains sur

les évangiles, de professer tous les articles contenus dans

la profession de foi de Pie IV, d'observer les constitutions

de l'Église, d'obéir aux ordres du vicaire de Jésus-Christ,

d'exécuter les décrets des conciles généraux, notamment

du concile de Trente, de condamner ce que l'Eglise a con-

damné comme contraire à la foi catholique : Spondeo^

coveo, ac juro. Sic me Deus adjiivet, et hsec sancla Dei

evangeJia. Or, les évêques, les Pères d'un concile, pour-

raient-ils être tentés de rendre illusoires des engagements

aussi sacrés, un serment aussi solennel, en cherchant à

faire prévaloir certaines coutumes plus ou moins arbi-

traires contrôles sacrés canons ou les décrets des conciles

ou les constitutions apostoliques?

502. Quatrièmement, dans les différentes sessions, on

lit les décrets que les évêques ont arrêtés après avoir pris

l'avis des autres membres du concile : On appelle décreU

les décisions des conciles provinciaux; depuis quelques

siècles, l'usage ne permet plus de leur donner le nom de

canons, qui convient mieux aux conslitutions, aux règles

générales, émanées des conciles œcuméniques, ou de l'au-

toriié du chef delEglise. « Ususquippe nunc communiter

et prœcipue apud doctores invaluit, dit Benoît XI* , ut

cciïwnis nomine solae denotentur constitutiones quae uni-

versam obstringunt Ecciesiam, quales illai sunt quœ, aut

a conciliis generalibus, aut a summo pontifice proma-
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nanl(l) ». Ainsi, il en est du mot canon, comme du titre

de sancla, que plusieurs conciles particuliers prenaient

autrefois; l'usage en a restreint l'application au concile

général : « Haec verba, sancta synodus, non conveniunt

synodoprovinciali, scdunivcrmli^ écrivaitsaintPie V à l'ar-

chevêque de Valence (2). Sur quoi Benoît XIV ajoute qu'il

ne doit point paraître étonnant que ces deux expressions

de saint concile et de canon, autrefois employées par les

synodes provinciaux et diocésains, ne puissent aujourd'hui

s'appliquer qu'aux conciles œcuméniques; la signification

des mots dépendant du iihre arbitre des hommes : a Neque

mirum videri dcbct, si ambœ istse voces, sancla scilicet et

canon, olim a synodis provincialibus et diœcesanis usur-

patse, nunc a solis conciliis generalibus adhiberi possint;

cum cnim voces pendeant ab iiominum placito, possunt

utiquehomines nunc ad plura significandaillas extendere

nunc ad pauciora restringere (o) ». Mais si on ne doit pas

désigner sous le nom de canons les décrets des conciles

provinciaux, rien n'empêche de les désigner sous le nom

àeconstitations; on peut même donner ce nom aux statuts

diocésains : « Concludendum est synodos provinciales et

diœcesanas, modo nomcn canonis non adhibeant, nulla

ratione prohiberi, ne sua statu la et décréta constitutiones

inscribant (4) ».

Cinquièmement, dans la dernière session, on proclame

les noms des témoins synodaux nommés parles Pères du

concile.

(1) De Synodo diœcesana, lib. I, cap. ni, n" 5. — (2) Ibidem, n° 1; le car-

dinal d'Aguirre, Concilia llispaniaî, t. IV, p. 87. — (ù) Ihidem. lil>. 1,

cap. ni, n° 4. — (4) Ibidem, n° 5.
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HUITIÈME QUESTION.

De la nomination des témoins synodaux.

505. Les témoins synodaux sont ainsi appelés parce

qu'ils sont nommés en concile ou en synode, avec charge

de veiller à lobservalion des prescriptions conciliaires ; et

de faire au prochain concile ou au prochain synode un

rapport sur les abus et les besoins particuliers de la pro-

vince ou du diocèse, sur la conduite du clergé et des sim-

ples fidèles, surtout en ce i\u\ concerne les décrets, con-

stilulions et règlements des synodes provinciaux et diocé-

sains. Or, le quatrième concile général deLalran. de 1215,

ordonne qu'il soil. établi des témoins synodaux dans cha-

que diocèse, comme moyen de faire observer plus exac-

tement les règles canoniques, surtout celles qui nous ont

été données par le dernier concile général : a Sicut olim

a sanclis Patribus noscitur inslitutum, melropolilani sin-

gulis annis (hodie quolibet saltem triennio) cum suis suf-

fraganeis provincialia non omittant concilia celcbrare. In

quihusde corrigendis excessibus, et moribus reformandis,

prîeserlim in clero, diligentem habeant cum Dei limore

traclatum, canonicas régulas, et maxime quœ statutîe

sunt in hoc generali concilie (Lateranensi V) relegentes,

ut eas faciant observari, debitam pœnam Iransgressori-

bus infligendo. Ut autem id valeanl eflicacius adimplere,

per singulas diœceses statuant idoneas personas, provi-

das videlicet et honeslas, quse per tolum annum (irien-

nium) simpliciler et de piano, absquc ulla jurisdiclione

sollicite investigant qurc corrccdonc vol reforinatione sint
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digna, et ea fideliterperferant ad mctropolitanum el suf-

fraganeos et alios in concilio snbsequenli : ut super liis

el aliis, prout utilitali et honestati congruerit, provida

deliberatione procédant; et q use slatuerint, faciant obser-

vari (!) ».

504. On distingue deux sortes de témoins synodaux : les

uns qui sont nommés par le président du concile provin-

cial ; les autres qui le sont par l'évêque ou par son délé-

gué, tandis qu'il préside le synode diocésain. Ceux-ci prê-

tent serment de remplir fidèlement leur office, ainsi que

le prescrit le canon Episcopus in synodo (2). Ce même
canon ne l'exige pas expressément des premiers : Cuiii de

hoc nihil dicatur in litiera , suivant la remarque de

Fagnan (5). Mais on peut très-bien l'exiger de tous les té-

moins synodaux. 11 n'est pas nécessaire que la prestation

du serment se fasse dans le concile; elle peut se faire sans

solennité, en présence des pères, c'est-à-dire des évêques

du concile.

505. 11 ne nous a pas paru bors de propos de rappor-

ter ici les principales dispositions du quatrième concile

provincial de ^iilan, tenu par saint Charles Borromée,

en 1576, concernant l'institution, les qualités elles obli-

gations des témoins synodaux. En voici le texte, que nous

ne citons qu'en latin, pour plus de biièveté :

« Ut leslium synodalium munus, sicubi intermissum

est, restiluatur, atquenon nomine solum, sed certis ofiicii

parlibus, recle per eos geralur, quibus in synodo, vel pro-

vincial , vel diœcesana committetur, luec de illis eorum-

que officio statuimus.

(1) Lahbe, Concil., t. XI, col. 155 et I5G. — ('2) Décret., pari. II, caiis.

XXXV, quœst. 6. — (o) In i iiart., lib. V Decrttal., cap. Sicut olim, de Accu-

salionlbus.

19
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« Primo viri ecclesiaslici setale, moribusque graves,

prudentes, ac virtutum chrislianarum sludiosi, et spiri-

tualis vitse amantes, in concilio provinciali a metropolitano

ex unaqiiaque diœcesi duo saltem, in synodo diœcesana

ab episcopo e diœcesi sua septem pluresve, prout expedire

viderit, testes synodales deliyantnr.

c( Quo in officio meminerit et metropolitanus, et episco-

pus pœnaî, in concilio Lateranensi ab Innocentio III san-

citse, si vel ille in concilio provinciali, vel hic in diœce-

snna synodo nullos synodales testes noniinarit.

« Qui a metropolitano delecti et nominati sunt in eodem

provinciali concilio, qui ab episcopo in ipsa diœcesana

synodo jurati, allatis sanclorum pignoribus, sancte spon-

deant, ex formula verborum infra prœscripta, muneris

sui partes, infra constitutas, se executuros esse.

«Si vero a concilio provinciali abest, qui a metropoli-

tano nominalus est, tum episcopus pro cujus civilale, vel

diœcesi ille electus est, imius mensis a fine concilii spatio,

eum ad selitteris accersat; eumdemquein ipsa pnescripta

formula jurejurando obstringat, ac jurisjurandi pnestiti

testimonium, publica auclorilate munitum, intra alium

mensem, ad metropolitanum omnino mittat.

« Quicumque, siveabsit, siveprœsens adsit, testisnomi-

natus, id vel officium suscipere, vel jusjurandum prae-

stare recusarit; id utpra^stet, si provincialis synodi testis

est, a metropolitano; si direcesanie, ab episcopo compel-

latur, ac propterea si opus videbitur, cuni eo mulctis

etiam, et pœnis censurisve agatur.

«Jurisjurandi autem formula, ex aiitiquo canone ex-

cerpta, quam prœstabunt, hœc est :

« %oN. teslis s}jnGihilisareverendissimo metropolitano,

vel si in diœcesana synodo eleclusest, '' revcrendiHH'.mo epi-
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scoponominatus, promitto, spondeo^ el jiiro, quod amodu

inantea quidquid nori, aut aiidici, aut postmodum inqui-

situriis sum, quod contra vohmtatem Dei, et redam chri-

stianitatem indiœcesi, vel rerjionemihi commism faclum

sit, vel futurum^ si in diebusmeis ereneritj tantum ut ad

meam cognitionem quocumque modo, si scivero, aut indi-

catum fuerit mihi, synodalcm causam esse, et ad ministe-

riîim recerendissimi métropolitain, aut si diœcesanae sy-

nodi est, revercndissimi episcopi pertinere, quod eijo nec

propter timorem, nec propter praemium, nec propter paren-

telam uUatenus celabo reverendissimo metropolitano, aut si

synodi est, recerendissimo episropo, autejusmi^so, cuihoc

inquirere jusserit, quandocumque ex hoc me interrogaie-

rit; sic meDeus adjuvet, et lue sanctorum reliquiœ.

c( Jurati testes hoc perpétue meminerint, se non amore,

non odio, non invidia, non spe, non metu, non pœna,

non pnemio, non cognatione, nonulla denique recommo-

veri, aut impediri debere, quominus libère et intègre

inunus suum pro ratione infra praescripta praestent.

« Quo igitur tempore hoc munus gesserint, personas

discretas interrogando simpliciter, et de piano, absque

ullajurisdictione sollicite investigenthœcquœsequuntur
;

idque singuli, aut in universa civitate et diœcesi, aut in

regione, unicuique eorum potissimum nominatimque

commissa :

«An parochi, canonici, et alii quiciimque ecclesiastici

homines, quos residcrc oporlot, prresenles in eccle>iis

suis adsint; anque riirsus si présentes in parochialibus

vel canonicalibus, clericalibusque œdibus habitent.

« An parochi prai'terea, aliique animarum curalores sol-

licite, ut debent, fidelium sibi commissorum saluti invi-

gilent.
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« An in sacramenlis sancle ministrandis, in verbi Dei

prccdicalione, in salutaribus monitis, in rudium et pue-

roriim ad doctrinam Chrislianam inslitulione, et in cseteris

omnibus curœ parochialis officiis, diligentis muneris par-

tes praeslent.

« An reliqui, quicunique sint , ecclesiastici ordinis bo-

mines ecclesiœ, si quam obtinent, aiit in qua dignilalcm

vel canonicatum, vel capellam, vel ecclesiaslicum aliquod

munus babent, aut in qua adscripti sunt, omnibus satis-

faciant, et prsescriptas sibi funcliones obeant.

« An Ecclesiœ saiiaî tectse sint; an ornamenlis et sup-

pellectili ecclesiastica necessaria eteongrua inslrucla3; an

in illis, aut earum cœmeteriis atriisque aliquid incuitum

sit, quodque sordibus obsolescat, anve aliquid a religioso

cullu et pietate alienum.

« Videant item, an populus in via Domini ambulet fre-

quensque adsit divinis officiis et sacris concionibus^ et

in ecclesia pie religioseque versetur, atque dies fesLos

colat.

« An jejunium quadragesimse, quatuor temporum, sta-

taque reliqua ecclesine jejunia observel.

« An cisdem décimas, primilias, aliaque débita emolu-

menla, adjumentave prœslare, aut solvere recuset.

«An in populo sacrilegi , blaspbemi , concubinarii,

adultcri, incestuosi, virginum raptores, an excommunicali,

an bœresis et magise, superstitionumve nomine suspecli

sint.

a An denique aliaî in eodem morum corruptelœ, qua3

corrcctionem, emendationemve requirant.

« Dispicinnt item , an qmv Romanorum Pontificum con-

stitulionibus, œcumenicis, provincialibus, diœcesanisque

synodis, episcoporumque edictis, quovis de génère de-
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creta, sancitave sunl, ab iis serventur, quorum interest,

sive eccle>iastici, sivelaici homines sint.

c( Qua^cumque vero animadverlerint
,
qua? jam décréta

sancitave nullam adhuc, aut non perfectam executionem

habuerint; tum quse rursus depravata, correctioncm vel

reformalionem desiderent : ea omnia et singula ordine ad

metropolitanum in concilio provinciali, si vero diœce-

sanfB synodi testes sunt, ad episcopum in ipsa synodo

référant. »

506. On peut juger de l'importance de l'usage des té-

moins synodaux et par la nature de leur office et de leurs

obligations, et par les prescriplions du quatrième concile

œcuménique de Latran. Si donc cette institution est tom-

bée en désuétude dans un certain nombre de provinces,

c'est parce que les témoins synodaux y ont été remplacés

par les archiprêlres, doyens ou vicaires forains qui, cer-

tainement, les suppléeraient, dit Benoîl XiV, si parla doc-

trine, la piété, la prudence et le zèle, ils remplissaient

diligemment leur office : a In eorumque (testium synoda-

lium) locum suffecli sunt fiscales episcoporum et decani,

hoc est vicarii foranei, quiutique, si doctrina, pielale, pru-

dentia et zelo praestarent ac munus suum diligenter obi-

rent, synodalium testium defectum supplerent et compen-

sarent (1) ». Mais, parce qu'il arrive assez souvent que les

archiprêtres, les doyens ou vicaires forains, n'étant pas

pénétrés de l'importance de leurs fonctions, manquent de

zèle ou de fermeté et négligent de faire connaître au mé-

tropolitain ou à leur évêque les abus qui tendent à s'in-

troduire dans leur diocèse, ou les scandales dont on est

menacé, il est encore utile, très-utile que quelques archi-

(I) De Synodo dioccosana, lib. IV, cap. m, n" 8.
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prêtres ou doyens ou vicaires forains soient désignés et

nommés témoins synodaux; ceux-ci étant plus strictement

obligés, en vertu du serment qu'ils ont prêté sur les re-

liques des saints ou sur les évangiles, d'informer l'évêque

des abus, des désordres auxquels il est important de re-

médier le plus tôt possible. Quant aux provinces, aux

diocèses où il n'y a ni archiprêtres ni doyens ou vicaires

forains, les évêques sont obligés de nommer en concile

ou en synode des témoins synodaux; le bien spirituel des

fidèles le demande, les besoins du clergé le réclament, les

conciles l'ordonnent.

NEUVIEME QUESTION.

De la nomination des juges synodaii:i^.

307. Le concile de Trente établit, statuit, que les con-

ciles provinciaux nommeront au moins quatre ecclésias-

tiques par diocèse, parmi lesquels le saint-siége puisse

prendre, au besoin, des juges pour faire en son nom les

procédures canoniques sur les causes qui, par leur na-

ture ou par suite d'appels interjetés, arrivent à son tri-

bunal. Ces juges s'appellent juges synodaux. Si la nomi-

nation de ces juges n'avait pas eu lieu dans le concile

provincial, elle devrait se faire dans les synodes diocé-

sains, in conciliis provincialibus aut diœcesanis. Si l'un

d'eux vient à mourir, l'évêque du diocèse auquel il appar-

tenait peut, avec l'avis de son chapitre, lui en substituer

un autre jusqu'à la tenue du prochain concile provincial

ou du synode diocésain. La désignation des témoins syno-

daux étant faite, les évêques doivent la transmettre au
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souverain pontife le plus tôt possible. Voici, à cet égard,

les paroles du concile de Trente : c( Quoniam ob malitio-

sam petcnlium suggestionem, et quandoque ob locorum

loginquilaLem, personarum nolitia, quibus causse man-

dantur, usque adeo haberi non polest; liincque inlerdum

judicibus, non undequaque idoneis, causœ in partibus

deleganlur : statuit sancta synodus, in singulis conciliis

provincialibus, aut diœcesanis aliquot personas, quœ qua-

litates babeant, juxta conslitulionem Bonifacii VIII, quaj

incïpit Statutnni] et alioquin ad id aptas dcsignari, ut

prseter ordinarios locorum, iis etiam postbac causse eccle-

siaslicae, ac spiriluales, et ad forum ecclesiaslicum per-

tinentes, in partibus delegandte committanlur. Et si ali-

quem intérim ex designatis mori contigerit, substituât

ordinarius loci cum consilio capituli alium in ejus locum

usque ad futuram provincialem , aut diœcesanam synodum :

ita ut habeat qusoque diœcesis quatuor saltcm, aut eliam

plures probatas personas, ac ut supra qualificatas, quibus

hujusmodi causae a quolibet legato, vel nunlio, atque

etiam a sede apostolica commrltantur : alioquin post de-

signationem factam, quam statim episcopi ad summum
romanum ponlificem transmittant^ delegationes qusecum-

que aliorum judicum, allis, quam bis fact;ie, subreptitise

censeantur. Admonet debinc sancta synodus tam ordina-

rios, quam alios quoscumque judices,,ut lerminandis eau-

sis, quanta fieri poteril brevilate sludeant; aclitigalorum

artibus seu in litis contestatione, seu alia parte judicii

differenda, modis omnibus, aut termini prœfixione, aut

competenti aliaratione occurrant (1) ».

il) Sess. XXV, fie Reformât., 'cap. x.
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DIXIÈME QUESTION.

De l'obligatio!) de soumettre au pape les déerets des coneiic^
provinciaux avant de les publier.

508. Il y a obligation de soumetlre au saint-siége les

décrets des conciles provinciaux et d'attendre, pour les

publier, qu'ils aient été -revus par la congrégation des

cardinaux interprètes du concile de Trente, Avant que ces

décrets soient publiés, ils doivent être recueillis en un

volume et envoyés au souverain pontife, avec une lettre du

métropolitain ou de tous les évoques du concile, afin que

le saint-sié,^e les révise, les corrige, les approuve, et qu'ils

soient mis à exécution avec les corrections qu'on y aura

faites : « lUa in unum volumen redacta, dit Fagnan, an-

tequam publicentur, ad S. D. N. cum litteris meti'opoli-

tani vel totius synodi transmittentur, ut a sede apostolica

revideantur, corrigantur, atqueprobentur, itaquecorrecta

executioni deniandentur (I) ». Le cardinal Pélra parle de

cette obligation, comme étant généralement admise par

les canonistcs : a Tous enseignent, dit-il, (jue les décrets

des synodes provinciaux doivent être envoyés au pape, qui

a coutume de les approuver par l'intermédiaire de la sa-

crée congrégation du concile. Ces décrets ne peuvent être

imprimés ni mis à exécution sans cette autorisation ('2) ».

Cette congrégation, ayant été instituée par Pie IV, en

1564 (5), Sixte Y l'a spécialement chargée de l'exécution

du décret du concile de Trente touchant la tenue des con-

(1) Inlpnrt. lih. V Décrétai., ca\). sicutoliiti, de Accusationibiis, n° 95.

—

(2) Comment, in Cdiistit. Apost., t. 1, ji. 272; cilil. de Venise, 1741.

—

(5) Cons'it. Ali(i< nonniillas. an. 1564.
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ciles provinciaux, et l'a investie du pouvoir d'ordonner

que les décrets de ces conciles lui soient envoyés, afin

qu'elle les examine et les révise : a Quoniam eodem con-

cilio Tridentino decrelum est, synodos provinciales tertio

quoque anno, diœcesanas singulis annis celebrari debere,

id in executionis usuni ab iis quorum intercst induci eadem

congregatio providebit, provincialium vero, ubivis terra-

rum illae celebrenlur, decrela ad se milli priecipict, eaque

singula expendet et recognoscet (1) ». La bulle de Sixte V

est du 22 janvier 1588.

.509. Mais l'obligation de soumettre au jugement du

saint-siége les décrets des conciles provinciaux ne date

point de la publication de cette bulle; elle remonte beau-

coup plus haut; elle a été constamment reconnue dans

l'Eglise. De tout temps, comme nous l'avons déjà dit (2),

il a été généralement reçu qu'un concile proprement dit,

soit général, soit national, soit provincial, ne peut être

célébré sans l'autorité ou l'assentiment du pontife romain;

non passe yrxter senlenîiam romani ponlificis concilia

celebrari : absqae romani ponlificis auctoritate sijnodam

congregari non debere : non esse ralum concilium quod

auctoritate romaufe Ecclesise non fultum fuerit (5). Cette

maxime est fondée non-seulement sur le droit, mais en-

core sur la pratique des conciles, comme on peut s'en

convaincre en jetant un coup d'oeil sur les collections

où sont rapportés les actes des conciles œcuméniques

et des conciles particuliers. Comme nous sommes forcé

de nous restreindre
,

qu'il nous suffise de citer les

conciles provinciaux qui, à partir du concile de Trente,

(1) Constit. Iminensa xlerni, an 1588. — (2) Voyez le n" SôT.

(3) Décret. Distinct. XVII.
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confirmé par Pie IV, en 1564, ont été célébrés, soit avant,

soit après la publication de la bulle Immensa xterm, de

Sixte V.

310. Or, les six conciles provinciaux tenus par saint

Charles Borromée, archevêque de Milan, le premier en

1565, le second en 1569, le troisième en 1575, le qua-

trième en 1576, le cinquième en 1579, le sixième en

1582, ont tous soumis leurs décrets et leurs actes à l'au-

torité et au jugement de la sainte Église romaine, en

s'exprimant en ces termes : « Omnia et singula, qute in

hac sacra synodo décréta aclaque sunt, qua debemus obe-

dientiaacreverenlia, auctoritati ac judicio sanctse romanse

Ecclesise, omnium ecclesiarum ma Iris et magistrse, sem-

per emendanda et corrigenda subjicimus. Laus Deo (1) ! »

Le concile de Valence, en Espagne, tenu en 1565, a

également envoyé ses actes à la sacrée congrégation du

concile pour les faire examiner (2). Les conciles de Bé-

névent, de 1567, 1571 et 1579, ont de même soumis

leurs actes et décrets à la correction et au jugement de la

sainte Eglise romaine : « Correctioni et judicio sanctse ro-

mance Ecclesiœ emendanda semper ac corrigenda subjici-

mus (5) ». Le concile de Malines, de 1570, se soumettant

lui et tous ses actes au jugement du saint-siége aposto-

lique, le prie humblement de munir ces décrets de son

autorité : « Mandat provincialis synodus, ut omnia et sin-

gula supradicta, et imprimis quœ in sacro concilio Tri-

dentino décréta et statuta sunt, inviolabiliter observentur,

sub pœnis in iisdem contentis, submittens se suafjue omnia

(I)Labbe, Concil., t. XV, col. 336, 565, iOV, 554. 705, 749.- (2) Le

cardinal {rAj^uitre, Concil. Ilispani*, t. IX ; Benoît XIV, de Synodo diœce-

saiia, lib. XIII, cap. m, n° 5. — (3) Synodicon Beneventanensis Ecclesise,

pages 323, 330 et 364; édit. de Rome. 1724.
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beneplacito sandse sedis apostolicx; quam humiUimerogat,

ut eadem quo meliorem habeant progrcssum, sua auctori-

tate roborare dignetur (1).

311. Continuons. Le concile de Rouen, de 1581, ayant

rédigé ses décrets, ajouta qu'il les soumettait au jugement

du pape : « Qua3 omnia judicio et beneplacito sanctissimi

Domini nostri Papœsubmittimus (2) »; et, dans le Bref de

Grégoire XIII au cardinal de Bourbon touchant ce concile,

on lit le passage suivant : a Perlata fuerunt ad nos décréta

synodi Rothomagensis. Misimus ea ad cardinales congre-

gationis concilii, qui hujusmodi negoliis sunt prœfecli :

illi omnia diligenter considerarunt : exposuerunt etiam

nobis quse maxime addenda , demenda, nmtanda esse exis-

timarent. Remiltuntur nunc omnia : adscripta sunt etiam

in margine nonnulla ad rem ipsam magnopere pertinen-

tia. Ubi omnia faerint eo modo quo mittuntiir accommo-

data, tune vero edentur, curabiturque ut quam diligen-

tissime serventur (5) ».

Concile de Reims, de 1585. Le cardinal de Guise, ar-

chevêque de Reims, ayant présidé ce concile, en envoya

les décrets à Grégoire XIII, pour les faire examiner. Ce

pape lui répondit : a Mandavimus décréta synodi provin-

cialis archiepiscopatus tui quiB ad nos misisti, per vene-

rabiles fratres nostros sanclse romanœ Ecclesise cardinales

super dubiis inmateria concilii Tridentini deputatos, dili-

genter cognosci atque ubi opus esset emendari. Remitti-

mus nunc eum librum emendatuin. Faciès ut quœ pie

prudenterque décréta atque emendata sunt quam diligen-

tissime serventur (4) ».

(1) Lablie, Concil, t. XV, col. 818. — (2) Ibidem, col. 864; Odespiin,

Concilia Galliae, pag. 206 — (3)Labbe, Concil., t. XV, col. 876; Odespun,

p. 217. — (4) Labbe, Concil, t. XV, col. 915; Odespun, p. 252.
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5J"2. Concile de Tours, de i585. Nous lisons dans la

lettre que le métropolitain, Simon de Maillé, écrivit t\

Grégoire XIII, en lui envoyant les actes de ce concile pro-

vincial : c( Quandoquidem vero a te uno pendemusomnes,

qui nobis hic, ut membris tuis capnt es (in quo consilii

sedem non immerito posuere non pauci, quique Christi

Domini nostri in terris agnoscimus, pieque veneramur

vicarium) fjuidquid omnino elucubravimus, non prius in

lucem prodire patimur, quam sacralissirao tuai Sancti-

talis illud obtulerimus judicio, ut veluti ad Lydium, vel.

Heraclium polius lapidem probalum, omnique repurga-

tum errore, dignissimo tuse vocis oraculo fultum, certis-

simoque prudentissimi tui consilii calculo comprobatum,

tutius in hominum manus exire possit. Hoc nimirum

apud omnes majorem graliatn initurum, quod ab eo fue-

rit probatum, quem non ssecularis ambitio, nec dubius

liominum l'avor , sed Dei ipsius bonitas nobis dédit pon-

tilicem bonum, pium, prudenlem, et a vigilantia, sui no-

niinis èQvu.r,) vere nuncupandum Grcgorium maximum.

« Nemini igitur mirum esse videatur, si omnes nostras

actiones ad te unum caput nostrum referimus : cum id

Dei pnecepto faciamus, neque pnestantius nostrœ adver-

sum te obedientiae spécimen dare valeamus (te inquam

omnium Christianorum moderatorem) quam dum te con-

sultore, non solum ab errore et malis abstinemus ipsi,

atque alios avocamus, sed ea eliam qiiœ laudabilia sunt,

sine tua sententia, teque inconsullo facere, in religionem

vertimus.

« Habebit ergo tua Sanctitas, tuorum liumillimorum

scrvorum Turonensis provinciîe Patrum décréta et Tri-

denlino tuo œcumenico excerpta concilio, pro iemporis

instantis usu, condilione et necessitate adeo accurate et
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exquisite per nos collecta, ut nec majore studio, nec magis

in omnium provincialium utililatem fieri potuerint. Tiiae

nam erit Sanctitalis benevolentiœ et benignitatis, beatis-

sime Pater, tuum bac in re adbibere judicium, tuamque

dignissimaminterponereauctontatem,utqusetibi videbun-

lur recta, approbatione tua sancias; quœ secus, oblitères,

expungas, et ab arcano luœ prudentia? sacrario, sacra-

tiora et meliora proferas, nosque obsequentissimos tibi

et indignissimos tali consorlio consacerdotes, ea doctrina

et eruditione imbuas, quam tu O-oony.y.T'-.'j divinitus acce-

pisti, et qua tu, Upx yrjxH noh'is tanto pnckices, quanto

caeteras stellas lumine sol antccellil. Tuam super bac re

sententiam, et si quid emendalionis a Tuœ Sanctilatis ora-

culo proficiscetur, expectamus devotissime, utposleatvpis

hsec décréta mandari, ac provincialibus distribui, Chri-

stianissimo regenostro pormittenle, curemus (1) o.Lepape

fit à l'arcbevèquc de Tours la mémo réponse qu'à l'arcbe-

vêque de Reims.

515. Concile de Bordeaux, de 1585. a Denique qua

possumus humilitate et obedientia sanclse romanae Eccle-

siae, omnium ecclesiarum matris et magistrae, auclorilati

etjudicio quœcumque in bac synodo acta, décréta sanci-

tave sunt, perpetuo emendanda et corrigenda subjici-

mus {2} ». Et on lit dans la lettre du cardinal préfet de la

congrégation du concile, au métropolitain : a Quidquid

mutandum erit Amplitudini tuœ cum bis litteris, tuiu

separatim descriptum, tum in margine synodi ad singula

capita adnotatum mitlilur; ut scilicet pro tua fide et pru-

dentia, postquam Hla oitniia sic aplari jiisseris, ad syno-

(1) Labbe, Coucil , t. XV, col. 1061 et 1002; Otlesimn, p. 585.— (2)Lubl)o,

Concil., t. XV, col. 1000; Odesium.p. 430.
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dum promulgandam exequendamque incumbas (1) ».

Concile de Bourges, de 1584. « Omnia autem et sin-

gula quœ supra in hac synodo et concilio contenta sunl

qua possumus humilitate et obedientia sancîœ romanse

Ecclesiaî omnium matris et magistrat auctoritati et

judicio subjicimus (2) ». Le pape Sixte V, après avoir fait

corriger les actes de ce concile, les approuva, et or-

donna de les publier avec les corrections : « Curabis,

dit-il dans son bref au métropolitain, ut qua; pie pru-

denterque décréta atque emendata snnt, ila ut sunt

emendata , nec aliter edantur^ quamque diligenlissime

servenlur (5) ».

314, Concile d'Aix, en Provence, de 1585. « Denique

ea qua debemus humilitate et obedientia, sanctie sedis

apostolicaî, omnium ecciesiarum matris et magistr?e, judi-

cio et auctoritati, omnia et singula quîecumque in hac

provinciali synodo sancita, décréta actaque sunt^ semper

emendanda et corrigenda subjicimus (4) ». En envoyant

les décrets de ce concile au souverain pontife, le métro-

politain le priait humblement de les confirmer, tout en

les soumettant au jugement et a la censure de Sa Sainteté :

« Qua3 in ea (synodo provinciali) confecimus, qua majori

possumus reverentia atque humilitate mittimus ad Sancti-

tatem Vestram, ejusque judicio ac censuras subjicimus,

rogamusque ut ea sapientia meliora facere, alque aposto-

lica auctoritate confirmare et munirc ad spiritalem hujus

ecclesiœ et provincial œdificationem promovendam ve-

lit (5) ». Sixte V répondit à l'archevêque que, d'après ses

(I) Labbe, ConciL, t. XV, col. 100!. — (2) Labbc , Concil., t. XV.

col. H15. — (3) Labbe, ibiilein, col. M 19 ; Odespun, p. 445, — (4) Labbe.

Concil., t. XV, col. H87; Odospiin. p. 504. — (5) Labbe, Concil., t. XV,

co]. 1189; Odespun, p. 507.
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ordres, les décrets du concile d'Aix avaient été examinés

et corrigés par les cardinaux interprètes du concile de

Trente; puis il ajouta : a Curabis ut qua? pie priidenler-

que décréta atque emendata sunt, ita ut suut emendata,

nec aliter edanlur
,
quamque diligentissime serven-

tur(l) ».

315. Concile de Mexico, de 1585. Les décrets de ce

concile provincial furent envoyés au pape, qui les fit exa-

miner et corriger par la congrégation des cardinaux inter-

prètes du concile de Trente, comme l'atteste la lettre du

cardinal Carafa, à Pierre de Moya de Contrevas, archevê-

que de Mexico : a Fidem facimus et atlestamur statuta

factaaReverendissimo Domino arcliicpiscopo Mexicano in

synodo provinciali anno MDLXXXV celebrata, una cum

synodo prœdicta ad sanclissimum Dominum N. missa, a

sacra congregatione cardinalium concilio Tridentino inter-

pretando sanctitatis suœ auctoritate prs'positorum emen-

data atque aptata fuisse (2) ».

516. On voit par les divers conciles qu'on vient de citer,

et dont il serait aisé de grossir encore la liste, que l'obli-

gation de soumettre les actes et décrets des conciles provin-

ciaux à l'examen et au jugement du saint-siégc ne date

pas de la bulle Immensa xterni du pape Sixte V ; car cette

bulle n'a été publiée qu'en 1588 ; tandis que ceux de ces

conciles qui sont les moins anciens remontent à 1585.

Ainsi la bulle Immensa n'établit point une obligation nou-

velle, elle ne fait que confirmer et sanctionner, par l'au-

torité apostolique, la pratique générale et constante des

conciles, qui, de tout temps, ont compris qu'un synode

provincial n'est parfait ou complet , comme assemblée

(l)Labbe, ConciL, t. XV, col. 1190; Odesin.n. ;>. 508. — (2) Labbe,

Concil., t. XV, col. 1577.
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conciliaire, qu'autant qu'il a été a|3prouvé par le saint-

siége : Uatum non e$se concilium quod aucloritate Ecclesise

romanœ suffullum non fucrii. Et c'est parce qu'on l'a tou-

jours compris qu'après comme avant le pontificat de

Sixte V les évoques ont toujours, généralement, soumis

les actes de leurs conciles provinciaux à l'autorité et à la

haute sagesse de la sacrée congrégation, qui est chargée,

d'office, de les examiner et de les corriger, s'il y a lieu,

suivant en tout les inspirations, les instructions et les

avis du vicaire de Jésus-Christ.

517. En effet, parmi les conciles qui ont été célébrés

depuis 1588, nous avons d'abord le concile provincial de

Toulouse de 1590. Or on lit dans le dernier chapitre de

ce concile : « Si quœ in bis decretis quacumque rationo

difficultas, dubitatio, ambiguitas exorta fuerit, donec alia

habealur Tolosana provincialis synodus , eorum omnium

interpretationem et explicationem nobis reservamus :

salva tamen sanclissimi D. N. et sanctcC ronianœ Ecclesia^,

suprema auctoritate, cui, quaî in bac provinciali synotio

acta eldecreta sunt omnia intcrpretanda, mulanda, emen-

danda, qua dccet reverentia, obedientia, bumilitale sub-

jicimus (1) ». Et le cardinal de Joyeuse, archevêque de

Toulouse, publiant ce concile, le présente aux fidèles de la

province comme ayant été approuvé par le siège aposto-

lique : « IIoc deniquc (concilium) gravissima sanctis-

simaque apostolicse sedis auctoritas comprobavit (2) ».

Le concile de Malines, de 1(307 : a Mandat bœc eadem

synodus provincialis ut qu;ecumquc tam in concilioTri-

dentino quam in bac ipsa synodo décréta et statuta sunt,

(1) Labbe, Coiicil., t. XV, col. 1 i'-iO; Odesiuin, Concilia Galliœ, p. bbi.

('2) Labbp, ibi(bMn, col. 1420; Oilcspuii, p. aOO.
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post impressionem inviolabiliter observentur; omnia in-

Icrim et singiila censune etjudicio sedis aposlolicae quam
liumillime submiltens (l) ».

518. Le concile deNarbonne, de 1609 : « Qusecumque

a nobis pro munere noslro et injuriée temporis ratione

habila, mature constituta sunt, qua, in hoc nostra synodo

légitime congregala, debemus humililate et obedientia

possumus, sanctissimi Domini nostri papœ et sancla' ro-

manœ Ecclesiaî omnium ccclesiarum matri et magislree

,

subjicimus , ab eadem perpetuo emendanda et corri-

genda (2) ». On lit aussi dans la lettre par laquelle Louis

de Vervins, métropolitain de la province, public les décrets

de ce concile : « Hac synodo provinciali peracta, illius dé-

créta aliquanto post tempore Romam ad sanctissimum

Doiiiinum nostrum papam , sancheque romanse Ecclesiee

purpuratos Patres misimus , ut ab eisdem de mandato

summi pontificis examinata et approbala in lucem prodi-

rent, et majorem cunclis afferrent veneralionem. Cuni

ergo quœ in dicta nostra synodo delinila et staluta fuerunt

summi pontificis auctoritate confirmata sin(, quam pri-

mum lypis ea mandari jussimus (5) ».

Le concile de Bordeaux, de 1624 : a ITœc autem omnia et

singula concilii pra?senlis décréta, ut noslra omnia, san-

ctissimo Domino noslro, Christi in terris \icario , univer-

salis Ecclesiae moderatori summo, a>lernum vigilanlissimo

perlustranda, corrigenda, emendanda, et amplianda, ge-

nibiis in obedionliam flexis, subiiiiltimus (4) ».

519. Le concile de Cambrai, de 1051 : «Staluta hujus

i\) Labbe, Concil., t. XV, col. \bl\. — (2) L;.l)be, Ibiilom, col. 1025;

0(b spun, p. 019. — (3) Labbe, Concil., t. XV, col. 1028; Odespim, p. 021

.

— (4) Labbe, Co7tnJ., t. XV, col. 1085; Odospun, p. 072.
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synodi (provincialis) ncmo publicel anlequam a sancta

sedeapostolica, juxlaBullam Sixli V, qikT incipil Iinmenm,

approbala fuerint (1) ». Le mélropoliiain et ses suffraganls

ayant sollicite d'Urbain VIII la confirmation des décrets

de ce concile, le pape leur adressa un Bref apostolique,

dans lequel il s'exprimait ainsi : « Decretorum (buJLis

synodi) in illa provincia observationi, quantum cum Do-

mino possunius, consulere volontés, bujusmodi supplica-

tionibus inclinali, onmia et singula décréta in synodo

Lujusmodi confecta, et ab eisdem cardinalibus examinata,

recognita, emendata atque approbata, ut prai^fertur, apo-

stolica auclori!ate, lenore prœseniium approbamusel con-

firmamus , illisque inviolabiliter apostolicœ firmilatis

robur adjicimus, eaque ab omnibus et singulis personis

ecclesiasticis... cœterisqne ad quos quomodolibel spectat

et pro temporc spectabit, inviolabiliter observari prteci-

pimus et mandamus (2) ». On remarque dans le Bref apos-

tolique d Urbain VIII la distinction entre une simple

approbation plus ou moins expresse, et la confirmation

proprement dite. Les brefs de confirmation sontdes excep-

tions.

520. Le concile de BéiiévenI, de 1G56 : u Sanctaî ro-

manoB Ecclesiai suprenia' auctoritati omnia a nobis in

synodo (provinciali) acia decrelaque, ea qua decet obe-

dicntia etreverentia subjicinius, interpretanda, corrigenda

et emendanda (5) ».

Le concile de Bénéveiit, de 1G05, qui est lequatorzième

concile jirovincial de celle métropole , renferme la même
disposition : «. Omnia et singula in bac sacra synodo sla-

(i) Schaiinal, Coiiril. Gcmaiiirp, t. IX, p. .'inO.— (2) Ibitlcm, \\ 570.

(3) Synodicon S. UciK'voiilnm'iiMs Kcclcsia;, [i. h]Ti,
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tuta, décréta atque acta, qiia decet obedienlia et reveren-

tia, auctorilali, correclioni et judicio sanetce romanae Ec-

clesiffi, omnium ccclesiarum matris et magistrse, semper

emendanda ac corrigenda suhjicimus (1) «. Le cardi-

nal Orsini, archevêque et métropolitain de Bcnévent,

qui fut élevé depuis sur la chaire de saint Pierre, sous le

nom de Benoît XJII, renouvela cet acte de soumission dans

sa lettre au pape Innocent XII : « Ouœ vero pro imbecil-

litale nosîra in ea (synodo) constituta sunt, ego, et fratres

mei, qna majori possumus reverentia, liumilitate et obe-

dientia, mittimus ad Sanctilatem vestram ejusque judicio

ac censurœ emendanda subjicimus ("2) ». Quelques années

après la publication de ce concile, le cardinal Orsini con-

voqua un autre concile provincial, qui se tint au mois de

mai de l'année 1G98, et en soumit de même les actes à

Fautorilé et à la correction de la sainte Eglise romaine :

« Omnia et singula in hac synodo statuta, décréta atque

acta auclorilati et correctioni sanctse romanaî Ecclesiœ

semper emendanda et corrigenda subjicimus (5) ».

521. Nous pourrions citer encore, entre autres, le

concile Rulhénien, Ruthenicuni, de 1720; celui d'Embrun,

de 1727; celui du Mont-Liban, de 1756; les conciles de

Baltimore, célébrés en 1829, 1855, 1857, 1840, 1845,

1846 et années suivantes ; les trois conciles de la province

de Reims, ceux de la province de Bordeaux, également

au nombre de trois; les conciles d'Aix, d'Alby, d'Auch,

d'Avignon, de Bourges, de Lyon, de Paris, de Rouen, de

Sens, de Toulouse, de Tours, de Vienne en Autriche, et

de Westmiuster en Angleterre. Tous ces conciles provin-

ciaux ont envoyé leurs décrets au souverain pontife pour

(1) Syiiodicon Cenc-vcnianeiisis Eccîcsiio, p. ôGI. — (2) Ibidem, p. ."JT,

— (5) Ibidem, p. G 10.



les faire examiner, les uns par la cong^régalion de la pro-

pagande, les autres par la congrégation interprète du

concile, s'en rapportant humblement au jugement du

saint siège pour les corrections, changcmcnls, additions

ou suppressions qu'on croirait devoir faii(> n ces décrets.

522. vSi nous nous sommes un peu é'endu sur cette

question, c'est que nous avions à cœur de faire ressortir

la rai^on pour laquelle l'Eglise attache une si grande

importance cà la tenue régulière des conciles provinciaux.

En effet, ces conciles ne sont un moyen pui'-snnt de main-

tenir l'union qui doit régner entre les évèques et le vi-

caire de Jésus-Christ, entre les Eglises de chaque province

et l'Eglise romaine, la mèi'c et la maîtresse de toutes les

Églises, qu'autant qu'ils ont été examinés, corriges et

approuvés par le siège apostolique, qui est h^ principe et

le centre de l'unité. Les ennemis du sainl-siége, les par-

lementaires, l'ont com[)ris, et c'est parce qu'ils l'ont trop

bien compris qu'ilsonlclierché à remplacer les conciles par

les assemblées du clergé, qui, étant susceptiblesde se laisser

dominer ou asservir par les souverains, ont quelquefois,

jiar complaisance pour les princes de la terre, sncrifié

leur indépendance, et, avec elle, les intércMs de IKglise

et de la religion. C'est à l'assemblée du clerg.'. qui se h'nt

à Dourges en 1458, sous la présidence de Charles VU,

qu'on doit la pragmatique sanction, qui a clé condamnée

et supprimée par le cinquième concile général de Lafran.

Et l'assemblée de 1682, sous Louis XIV, a-t-elle été plus

heureuse que celle de 1458? Non : quoiqu'elle réunît

trente-quatre prélats, quatre évêques de plus qu'il ne s'en

trouvait à Bourges, c'est elle qui a rédigé les (ri'aîrc arti-

cles, dont la sainte Église romaine a été autant affligée que

ses ennemis en ont élé réjouis.
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Ce que nous disons de ces assemblées nous rappelle ce

qui s'est passé dans cerlains conciles, dans celui de Bàle

entre autres, qui, pour ne s'être pas conformés en tout à

l'esprit, à l'enseignement et aux ordres de celui que Jésus-

Christ a chargé de confirmer ses frères dans la foi, ont

fini d'une manière déplorable.

CHAPITRE XIX.

DES SYNODES DIOCÉSAINS.

Nous avons à parler de la nécessité des synodes diocé-

sains, du droit de les convoquer et de les présider, de la

manière dont les divers membres d'un synode peuvent

prendre part aux opérations synodales, de l'objet des sta-

tuts synodaux et de l'ordre à suivre pour la célébration

des synodes.

PREMIÈRE QUESTION.

Les synodes diocésains sont-îls nécessaires?

523. Les synodes diocésains sont utiles, irès-utiles; ils

sont même moralement nécessaires, vu l'obligation que

les saints canons et les conciles œcuméniques imposent

aux évêques de tenir des synodes une fois tous les ans dans

leurs diocèses respectifs. Après avoir parlé des conciles

provinciaux qui doivent se célébrer au moins tous les trois

ans, le concile de Trente ajoute que les synodes diocésains
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se (iendront aussi tous les ans : « Synodi qiioque diœce-

sanre quolannis celebrentur... quod si inhis tam metropo-

litani qiiam episcopi el alii supradicli négligentes fuerinl,

pœnas sacris canonibus sancitas inciirrant (1) ».

524. Mais ce décret est-il encore obligatoire, du moins

parmi nous? Nous avons résolu cette question dans le cba-

pitre précédent. Qu'il nous suffise donc de rappeler,

en citant l'abbé Cotelle de la Blandinière, l'un des rédac-

teurs des Conférences eccléîiiastiques du diocèse d^Angers,

« que les lois qui prescrivent la tenue des conciles et des

synodes subsistent toujours dans leur vigueur; qu'cnmme

loi postérieure n'y a dérogé, et que r esprit de l'Eglise est

toujours le même; qu'une loi cesse d'obliger, tandis que

son observation demeure impossible, mais qu'elle n'en

subsiste pas moins et qu'elle n'en a pas moins son caractère

de loi, en sorte que d'elle-même elle rentre dans ions ses

droits, dès que l'obstacle est levé : que le décret du concile

de Trente, n'étant que l'expression et le renouvellement

des anciens canons, ne peut être éludé en France sous pré-

texte du défaut de réception, puisque c'est un ordre de

discipline très-antérieur au concile (2) ».

« La loi subsiste toujours, dit encore le même auteur,

et est pour les évêques un avertissement continuel d'un

devoir qu'ils sont obligés de remplir toutes les fois que le

motif de la loi reprendra toute sa force dans leurs diocèses,

que les obstacles que leurs prédécesseurs ont trouvés à

son exécution ne subsisteront plus; la loi n'est point réel-

lement abrogée, mais seulement suspendue, et l'on ne

peut que souhaiter de la voir enfin heureusement rétablie

(1) Sess. XXIV, de Reformât., cap. ii.— (2) V" conférence sur les synodes,

quest. 3.
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dans toutes les églises, et de voir disparaître les difficultés

qui s'opposent à une pratique dont on ne peut mécon-

naître les grands avantages pour le maintien ou la réforme

de la discipline (1) ».

525. Les difficultés dont parle l'abbé de laBlandinière

ne venaient point du gouvernement; car les parlements

ne s'opposaient qu'à la célébration des conciles provin-

ciaux et non à la tenue des- synodes diocésains. « Nous

avouons, dit cet auteur qui écrivait sur la fin du dix-hui-

tième sièclcj nous avouons que le zèle pour tenir régu-

lièrement les synodes s'est refroidi, surtout depuis le com-

mencement de ce siècle, quoiqu'il y ait encore bien des

diocèses en France où la règle est exactement suivie : la

puissance civile n'y met aucun obstacle; mais l'homme

ennemi a semé la zizanie dans le champ du Seigneur. Il a

mieux réussi dans quelques églises que dans d'autres;

et nous observons que dans celles où il n'a point eu d'ac-

cès ou bien il en a moins eu, la pratique des synodes s'y

est perpétuée dans son ancienne régularité. Les évêques

des églises où les synodes ne se tiennent plus ont craint

d'arracher en même temps le bon grain en voulant arra-

cher la zizanie par le moyen des synodes... Certainement

l'Église n'a pas eu l'intention de les y obliger, lorsqu'ils

prévoient que la célébration d'un synode fera plus de mal

que de bien; car ce qui n'est ordonné qu'en vue du bien

cesse d'obliger lorsque, loin de le procurer, il produirait

un effet contraire... Nous avons vu des temps où, dans

plusieurs diocèses, ils auraient pu en troubler la tran-

quilHté ou bien augmenter les troubles qui y étaient déjà

élevés. On a vu plus d'une fois des synodes donner occa-

(1) !'• Conférence sur les synodes, quest. 5.
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sion à des appels comme d'abus qui, à la vérité, n'onl eu

aucun succès; il n'en naissait pas moins un vrai scandale,

par la dissension dans le clergé, que ces appels faisaient

éclater (1). »

Nous ajouterons que, dans quelques diocèses que nous ne

nommons point, les évêques se sont vus quelquefois dans

la nécessité de dissoudre leurs synodes, à raison des pré-

tentions d'un nombre plus ou moins considérable de leurs

curés, qui se prévalaient contre l'exercice du pouvoir

législatif de l'évêque, des maximes gallicanes et parle-

mentaires qu'on leur avait enseignées dans les universités

et dont la plupart des évêques de France se prévalaient

alors eux-mêmes, plus en théorie toutefois que dans la

pratique, contre l'exercice du pouvoir législatif du pape.

Ces maximes avaient passé les monts, et l'on a vu quelles

en ont été les suites, par les actes du synode de Pistoic,

de l'an 1786.

526. Grâces à Dieu, ces difficultés n'existent plus. Les

conciles et les synodes diocésains se tiennent en France

librement et sans entraves; et le clergé n'est certainement

pas moins soumis aux évêques que les évêques ne le sont

au souverain pontife. Depuis dix ans, on a tenu des syno-

des en grand nombre, on les a célébrés plus ou moins

solennellement, suivant 1 importance des matières que

l'on y a traitées; on y a renouvelé d'anciens statuts, con-

firmé synodalement des ordonnances ou constitutions

purement épiscopales, et publié de nouveaux règlements,

en adaptant le tout aux besoins présents de chaque diocèse.

Le clergé comprend que rien n'est plus éloigné de l'esprit

de domination dans un évoque que le concours de ses

(1) I" Conférence sur les synodes, quest. .".
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coopéraleurs qu'il invite à prendre part aux opérations

synodales, qui les intéressent doublement, comme prêtres

tl'abord, et plus particulièrement comme chargés de l'ad-

minislralion des paroisses et de la direction des âmes.

Aussi, quel est l'évêque qui n'ait eu, dans ces derniers

temps, l'occasion de dire avec une bien douce émotion,

à la fin d'un synode composé de deux ou trois cents prê-

tres, que les deux, trois ou quatre jours qu'il a passés avec

eux sont des plus beaux jours de sa vie. Ah! c'est bien

dans un synode qu'il sent plus vivement encore que dans

toute autre réunion la vérité de ces paroles du Roi-Pro-

phète : Eccequam bonum tH ({uam jncundum hahhare [va-

tres in unum (1) !

327. On dira peut-être que les raisons pour lesquelles

le concile de Trente prescrit de tenir des synodes tous les

ans ne subsistent plus pour les diocèses de France; qu'on

peut y suppléer par les visites pastorales, par les an-

ciennes ordonnances de chaque église, par l'institution

des archiprêtres, doyens ou vicaires forains et par les re-

traites annuelles. Mais, de tout temps, les évêques ont visité

leurs diocèses, conformément aux prescriptions canoni-

ques, et il n'y a jamais eu de diocèses dépourvus de sta-

tuts synodaux et d'ordonnances épiscopales. Cependant

l'Église a toujours tenu à ce qu'il y ait des synodes dans

chaque diocèse, au moins une fois l'an. D'ailleurs, quoi-

que les visites pastorales soient un bon moyen pour l'évê-

que de connaître l'état matériel du presbytère et de l'é-

glise, le peu de temps qu'il peut donner à chaque paroisse

lui permet à peine de se mettre au courant des affaires

les plus urgentes, au sujet desquelles, le plus souvent, il

(1) Ps. CXXXII.
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ne peut j)rudemment se prononcer sans avoir pris de plus

amples informations auprès du doyen, ou de l'archiprêtre,

ou d'autres personnes graves et désintéressées. Quant aux

anciennes ordonnances, elles ne peuvent non plus dis-

penser r évoque de tenir des synodes au terme prescrit

par le droit. Les synodes sont nécessaires tant pour renou-

veler ces ordonnances que pour les développer, au besoin,

et en presser l'exécution. Pour ce qui regarde les retraites

ecclésiastiques, qui se font au séminaire, elles ne sont

suivies, et ne peuvent être suivies chaque année que par

une partie du clergé. Les avis, les conseils, les instructions

que l'évêque adresse de vive voix à ceux qui y assistent

n'arrivent pas à tous les absents; et leur arriveraient-ils,

comme ils n'ont aucun caractère d'authenticité, ils n'ont

point, ou ils n'ont que très-peu d'effet. Nous dirons de l'in-

stitution canonique des archiprêtres et des doyens ou vi-

caires forains ce que nous avons dit des visites pastorales et

des anciens statuts
;
quoiqu'elle soit fort ancienne dans l'E-

glise, elle n'a jamais été, à en juger par les décrets des

conciles généraux, une raison suflisante pour dispenser

les évêques de la célébration des synodes diocésains.

528. Nous conviendrons, toutefois, que ces divers

moyens réunis produisent une partie des avantages que l'E-

glise attend des synodes; ils peuvent suppléer, à quelques

égards, aux assemblées synodales; mais on ne doit point

s'en tenir là. Lorsqu'on n'est pas libre de se réunir en sy-

node, ce qui, malheureusement, n'a eu lieu que trop long-

temps parmi nous, l'évêque ne doit pas oublier que c'est

un devoir, une obligation pour lui de veiller à l'observa-

tion des statuts du diocèse ; en les expliquant, les interpré-

tant, les développant, et même en publiant au besoin de

nouvelles ordonnances et de nouveaux règlements. Mais
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alors, pour se rapprocher, autant que possible, de l'esprit

de l'Eglise louchant la tenue des synodes, l'évèque a soin,

du moins quand il s'agit d'une question importante, de

réunir son chapitre avec les curés de la ville épiscopale et

un certain nombre d'archiprètres, de doyens ruraux ou vi-

caires forains, afin de recueillir leurs observations et leurs

avis, avant la rédaction définitive des ordonnances qu'il se

propose de promulguer. Et les obstacles à la tenue régu-

lière des synodes étant levés, l'évèque en reprendra le

cours, afin de travailler avec plus de succès au bien de son

diocèse, en se conformant aux lois de l'Église.

329. En effet, indépendamment de l'obligation que

nous impose le concile de Trente, l'utilité et les avantages

que nous pouvons tirer des synodes diocésains suffiraient

pour nous déterminer à les tenir exactement tous les ans,

sauf le cas d'empêchement. Les statuts et règlements qu'on

y publie a renferment ce qu'il y a de plus important et

d'une pratique plus ordinaire dans la discipline ecclésias-

tique, ce qui s'y rencontre de plus analogue à l'état et aux

besoins du diocèse. Sans cela, il eût fallu les chercher dans

les immenses collections des conciles : encore souvent on

aurait pu douter s'ils obligent dans le liçu où l'on exerce

le ministère, parce que différents articles n'ont été réglés

que par des conciles particuliers, qui n'ont pas une auto-

rité universelle. Publiés dans les synodes, on ne peut plus

douter qu'ils ne fassent loi dans le diocèse. On eût pu

peut-être, à cause de leur grande antiquité, les supposer

tombés en désuétude. Renouvelés dans le synode, on ne

peut se refuser à l'obligation qu'ils imposent. Après un

certain intervalle encore, on les perd quelquefois de vue,

un nouveau synode en retrace le souvenir. On peut avoir

des doutes et des difficultés sur le sens et l'étendue qu'on
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veut leur donner ; dans un synode on est à portée de s'en

instruire. Les anciens statuts sont quelquefois chargés de

trop d'observances, ils ne sont pas toujours assortis aux

circonstances présentes, ils défendent trop étroitement et

avec trop de rigueur des choses qui avaient autrefois de

grands inconvénients, causaient du scandale, et n'ont plus

que le ciractère de choses assez indifférentes Dans un

synode, on retranche ce qui est inutile, on adoucit ce qui

est trop rigoureux, et on fixe les articles oii l'on doit s'en

tenir.

550, Ci Les statuts synodaux ont encore un antre avan-

tage; c'est que, se faisant en présence et avec le concours

du clergé assemblé, l'evcque y est aidé des lumières et

des coîiseils de ceux qui sont présents, et se trouve par là

plus en état de donner aux statuts toute la perfection dont

ils sont susceptibles, pour faire le vrai bien du diocèse (1).

351. (c Dans un synode, tout le monde, en quelque sorte,

se trouve intéressé aux statuts qui s'y portent; car, de

quelque manière que les choses se passent, soit que l'é-

veque concerte les statuls qu'il fait avec le synode, soit

que les curés et les autres prêtres qui y sont présents aient

à cet égard sollicité son zèle par les connaissances des

abus qu'ils lui ont données, les sages conseils qu'ils y ont

joints, soit qu'ils n'aient fait que les approuver, la part

qu'ils y ont ne peut que les intéresser à leur observation.

C'est une loi qu'on s'est faite en quelque sorte à soi-même;

car, si l'évêque eût vu une opposition générale à ses pro-

jets, il n'eût pas été plus loin, à moins que la règle ne

vînt d'une autorité supérieure à la sienne, et qu il ne dé-

pendît pas de lui de ne pas en prescrire l'observation. On

(1) Conférences d'Angers sur les synodes, confér. I, qncsl. 4.
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s'intéresse moins à une ordonnance qui a été rédigée dans

le secret du cabinet qu'à celles qui ont été publiées dans

une assemblée dont oji a fait partie, ou à laquelle on a été

appelé, lors même qu'on n'a pas pu s'y rendre. On est sûr

que tout ce qui y a été ordonné a passé et a élé remis sous

les yeux du synode, qu'il en a été au moins tacitement

adopté. Le synode .qui y a eu part eût pu, par des ré-

flexions judicieuses, en faire changer les dispositions, mais

rien ne s'est présenté qu'on pût raisonnablement y oppo-

ser. On ne peut donc regarder alors comme étrangers,

même quant à l'autorité qui les impose, des règlements

auxquels dans le synode on a donné soi-même son suffrage,

ou le synode l'a donné au nom de tout le clergé du dio-

cèse (1) n.

DEUXIEME QUESTION.

De la convoralion des s^siodea.

35'2. C'est au métropolitain à convoquer h's synodes

provinciaux; c'est à l'évêque dans chaque diocèse à con-

voquer les synodes diocésains. Tous les canons qui par-

lent des synodes les supposent toujours convoqués et pré-

sidés par l'ordinaire. Durant la vacance du siège, la juri-

diction épiscopale étant dévolue au chapitre , et par

l'élection qu'en fait le chapitre, au vicaire capitulaire,

celui-ci peut, et doit munie, si la vacance du siège paraît

devoir se prolonger indéfiniment, convoquer le synode

diocésain. Cette convocation est un acte qui ne dépend

(1) Conférences d'Angers sur les synodes, confér. II!. qiiest 4 .
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point du pouvoir d'ordre, mais bien du pouvoir de juri-

diction, qui peut être exercé par celui qui tient la place

d'un évoque, comme par un évêquc en personne. 11 n'a

pas même besoin d'une commission particulière de la part

du chapitre : le droit qui défend au chapitre d'exercer

en corps la juridiclion épiscopale ne lui permet pas de s'en

réserver aucun, acle. C'est ce qu'enseigne Benoît XIV,

d'après le seniiinent commun des canonisles (1).

555. Quant à ceux qui doivent être convoqués au synode,

l'évèque a soin d'adresser ses lettres de convocation à tous

ceux qui, en vertu du droit ou de la coutume, sont tenus

d'y assister, ainsi qu'aux autres prêtres qui, sans y être

tenus, s'y rendront du moins en certain nombre, si leurs

occupations le permettent. Les prêtres du diocèse ne pou-

vant s'absenter tous en même temps, l'évèque ne peut

exiger que tous viennent au synode, il en faut dans les

paroisses pour remplacer ceux qui, à raison de leur titre,

sont obligés de s'y rendre. Dans la situation présente des

églises de France, l'évèque appelle au synode :
1° ses vi-

caires généraux, qui, saus y êlre astreints par le droil, ne

peuvent se dispenser de prendre part à la rédaction défi-

nitive des statuts, qu'ils sout plus spécialement chargés de

faire observer dans tout le diocèse; 2" le chapitre de la

cathédrale, qui doit assister au synode en corps ou par dé-

putation : quand il s'agit d'une afl'aire grave, l'évèque le

consulte utilement ; et même, en certains cas expnmés par

le droit, il a besoin de son conseutcment
;
5° les arcliiprê-

Ires, les doyens ou vicaires foraius, même ceux qui n'exer-

cent pas le miuislère paroissi.il ;
4° les curés en titre, qui

sont inamovibles, parochi ni amoiibiles ;
5° deux, trois ou

(1) De Syno'.ln (liœcosaiid, lib. H, cap. ix, n" .i et 5.
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quatre ciirés-dcsservanls, amovibles, parochi amovibiles,

choisis parmi les plus anciens de chaque canton ;
6" les

abbés, prieurs et gardiens de monastères, en un mot, les

réguliers même exempts, qui remplissent les fonctions de

curés ou de recteurs dans des paroisses du diocèse.

554. Les synodes diocésains se tiendront tous les ans;

et seront obligés de s'y rendre, même tous les exempts,

qui sans leur exemption devraient y assister, et qui ne sont

pas soumis à des cliapitres généraux; bien entendu tou-

tefois que c'est à raison des églises paroissiales ou autres

églises séculières, même annexes, que tous ceux qui en

ont le soin, quels qu'ils soient, sont obligés de se trouver

au synode : « Synodi quoque diœcesanse quotannis cele-

brenlur ; ad qiias exempti etiam omnes, qui alias, ces-

sante exemptione, interesse deberent, nec capitulis gene-

ralibus subduntur, accederé teneantur; ratione tamen

parochialium , aut aliarum sajcularium ecclesiarum
,

etiam annexarum, debeant ii, qui illarum curam genmt,

quicumque illi sint, synodo interesse (1) ».

TROISIÈME QUESTION.

56e lîî pri'slêÏPBtcc des s^rtiodes diocésains.

555. Le synode diocésain est présidé par Tévcque,

ou par le vicaire général qu'il aura chargé d'y prési-

der à sa place, ou le siège vacant, par le vicaire capitu-

lairo , soit que celui-ci l'ait convoqué lui-même, soit

qu'il ait été convoqué par l'évoque défunt ou démission-

naire. C'est au président qu'il appartient de diriger les

(1) Co: ci!. Triil., srss. XXIV, fie Refonrnt., cap ir. — V. Benoit XIV, ùo

is'.nodo diœccs.'inn, lii). IIÎ, cnp. ii.
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opérations do l'assemblée synodale. L'évêque communique

aux membres du synode, réunis en congrégation générale,

les divers projets de statuts qu'il se propose de publier; les

invite à faire leurs observations, à donner leur avis, cha-

cun parlant à son lour ; après quoi il prononce, juge et

statue seul, soiten s'arrêtant définitivement à sa première

rédaction, soit en la modifiant, s'il le juge lui-même à

propos ; ce qui arrive de temps en temps, ou pour le fond

ou pour la forme, à la grande satisfaction de l'évêque et du

clergé. Quand il s'agit de l'application des saints canons,

dos constitutions apostoliques, des décrets du saint-siége,

eu égard aux temps et aux lieux , il n'est pas rare que

l'évêque ait l'occasion de mettre à profit les avis do ceux

de ses prêtres qui, par une étude suivie et une longue ex-

périence, ont acquis une connaissance exacte des choses

et des hommes.

356. Mais, quelque importantes que puissent être les

oi)servations qui tendent à faire modifier le projet d'un

slalut, l'évêque ne les reçoit et les adopte que parce qu'il

les trouve justes et opportunes : un avis plus ou moins

contraire à la publication d'un statut ou d'un règlement

proposé par l'évêque, fût-il adopté par la majorité des

memi)rcs du synode, ne peut pas lui-même empêcher ni

gêner l'exercice du pouvoir législatif, qui ne réside que

dans le président du synode, dans l'évêque. iNi les abbés,

ni les chanoines, ni les archiprêtres, ni les curés, assem-

blés en synode, n'ont voix délibérative ou décisive, défini-

tive; ils n'ont que voix consultative. Dans le synode épis-

copal, il n'y a pas de juridiction propre et législative, dis-

tincte delà juridiction de l'évêque; les inférieurs qui se

réunissent en synode avec l'évêque n'ont point de juridic-

tion législative qui leur soit propre , comme les évêques
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d'un concile provincial ; ils ne peuvent par conséquent

conférer au synode un pouvoir législatif distinct du pouvoir

de l'évêque : a In episcopali synocio non est jurisdictio

propria et legislativa, distincta a jurisdiclione episcopi,

quia inferiores qui in synodo cum episcopo conveniunt,

lion habent jurisdictionem propriam , episcopalem aut

legislalivam, sicut habent episcopi convenientes inconcilio

provinciali, et ideo inferiores clerici cum episcopo conve-

nientes non habent potestatem conferendi illi synodo spe-

cialem jurisdictionem ab episcopali distinctam , et quasi

ex natura rei resultantem a tali conventione et consensione

omnium (i) ».

557. Aussi, le pape Pie VI a-l-i! condamné solennel-

lement, comme fausse, téméraire, contraire à l'autorité

épiscopale, subversive de l'ordre hiérarchique et favorisant

l'hérésie arienne renouvelée par Calvin, faim lemeraria,

episcopaUs mictoritatis hrsiva, favcns hcVfcsi arimix a

Calvino innovatfe,\ii doctrine du synode dePistoie, sta-

tuant que la réforme des abus touchant la discipline ecclé-

siastique dépend également, dans les synodes diocésains,

de l'évêque et des curés, et que, sans la liberté de déci-

sion en ceux-ci, on n'est point tenu de se soumettre aux

décisions des évoques : « Doctrina quœ statuit, reforma-

lionem abusuum circa ccclesiasticam disciplinam in syno-

dis diœcesanis ab episcopo, et parochissequaliter pendere;

ac sine liberlate decisionis indebitam fore subjeclionem

suggestionibuset jussionibus episcoporum (2) ».

558. Les évêques étant supérieurs aux prêtres par le

pouvoir de juridiction qu'ils ont sur eux, il s'ensuit né-

cessairement qu'ils peuvent porter des lois qui les obligent,

(1) Suarez, de Legibus, lib. VI, c;ip. w. — (2) Constit. Auctorem fuiei.

21
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et même les forcer de les observer, quelque résistance

qu'ils opposent : « Ex eo quod cpiscopi sint superiores

presbyteris potestate jurisdiclionis, dit Benoît XIV, neces-

sario consequitur posse ab illis loges ferri, quibus presby-

teri etiam inviti et reluctantes, cogantur obtemperare...

Hanc eamdem potestatem episcopis asseruerunt omnes

antiqui patres (1) ». Cependant cela ne dispense point les

évêques de consulter quelquefois leur clergé; ils doivent

le faire avant de rien décréter sur les matières les plus

importantes, afm de donner plus de poids et d'autorité à

leurs décrets; nous parlons encore d'après Benoît XIV :

a Non idcirco tamen negamus consuevisse, imo et quan-

doque in rébus gravions momenti debuisse etiam episco-

pos, priusquam quidquam décernèrent, inferiorum pres-

byterorum consilium etsentenliam exquirere, ut tali pacto

majus pondus majoremque auctoritatem suis decretis con-

ciliarent (2) ».

559. Ainsi l'évêque peut promulguer les constitutions

ou statuts arrêtés en synode, sans avoir besoin du consen-

tement ou de l'approbation de son clergé. Mais quoiqu'il

ait pu convoquer le synode sans consulter le chapitre de

la cathédrale, il ne doit point en publier les actes, c'est-à-

dire les statuts auxquels l'autorité épiscupale donne force

de loi, sans avoir pris l'avis du chapitre. Ainsi l'enseigne

Benoît XIV, qui s'appuie sur les déclarations de la sacrée

congrégation des cardinaux interprètes du concile de

Trente. Ces déclarations, datées, la première de l'an

1581, la seconde de Tan 1592, la troisième de l'an

1599, la quatrième de l'an 1627, la cinquième de Tan

1689, portent ce qui suit : « Licere episcopo, ad eumquo

(l) De Synodo tiiccccsan ), lib XIIJ, oap. i, n° 5. — (2) Ibidem, îi° 4.
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perlinere cogère synodiim absque consensu et consilio

capituli; in ea autem constitutiones eumdem episcopum

edere et promulgare posse absque consensu et approba-

lione cleri; debere tamen requirerc consilium capituli,

tametsi illud sequi non tenealur; prœterquam in quibus-

dam casibus a jure expressis (J) ». Quoique l'évèque ne

soit nullement tenu de suivre l'avis du chapitre, sauf

quelques cas exprimés par le droit, il est nécessaire qu'il

le consulte avant la promulgation des statuts synodaux :

a Quod si episcopus, inconsulto capitulo, novas constitutio-

nes ediderit, atque in synodo promulgaverit, illae profecto,

utpote déficientes a norma a jure praescripla, firmitate

carebunt; quamvis, si justœ et rationabiles deprehendan-

tur, sanari queant a sacra congregatione concilii (2) ».

Aussi, les évèques ne manquent point de convoquer le

chapitre de la cathédrale aux synodes diocésains.

540. On ne peut donc regarder comme synodales les

ordonnances ou constitutions que l'évèque se contente de

lire ou de faire lire dans une assemblée mèîne très-nom-

breuse de son clergé, sans donner aux prêtres qui la com-

posent la liberté de faire des observations et d'exprimer

leur avis. Si, au lieu de proposer à une assemblée du

clergé des projets de statuts, on se borne à lui donner

une simple lecture des statuts, imprimés ou non, mais

définitivement arrêtés, avec ou sans explications, celte

assemblée n a plus le caractère d'un synode, ou les sy-

nodes cessent d'être nécessaires; car il est beaucoup plus

simple de publier une ordonnance, une constitution qui

est purement épiscopale, en l'adressant, après l'avoir fait

imprimer, à tous les prêtres du diocèse et à chacun indi-

(I) De Synoao(i:œcc>^ann, lib. XHI. cap. i, n" \ô.~['2) Ibidem, n° iG.
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viduellement, comme cela se fait d'ailleurs pour les con-

slilutions synodales, que de les faire venir même de loin

pour leur en donner une simple lecture.

541. Cependant les statuts, extraits textuellement des

saints canons, ou des constitutions apostoliques, ou des

décrets du saint-siége, ou des conciles de la province, ne

souffrent pas de discussion. Il suffit donc de les faire lire

à haute et intelligible voix, dans une congrégation générale

du synode; seulement, on a droit de demander au prési-

dent des explications sur les endroits que l'on ne com-

prend que difficilement. Généralement, comme le synode

diocésain est plutôt une assemblée consultative qu'une

assemblée déiibêranic; comme il n'est qu'un simple co?i_

sr'd, et non un tribunal qui juge et prononce à la plui alité

des voix, plus on lui donne de liberté, plus il montrera

de respect et de déférence pour l'autorité épiscopale, sur-

tout si on remarque, dans les paroles et dans les actes de

l'évêque, autant de déférence que de respect pour l'auto-

l'ité du vicaire de Jésus-Christ. Il en coûte peu à un prêtre

d'obéir à son évêque, quand l'évêque lui-même donne

l'exemple de l'obéissance en se soumettant en tout aux

volontés de celui qui, en sa qualité de clief de l'Eglise

universelle, a droit de commander à tous.

QUATRIÈiME QUESTION.

De l'objet des statuts sjnodaax.

342. Il nous serait non-seulement difficile, mais même
impossible d'indiquer en détail tout ce qui pput être la

matière des statuts synodaux ; d'autant plus qu'ils varient
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indéfinimenl, non pas quant aux principes, mais quant

aux apj)licalions des règles générales, suivant la diversité

des temps et des lieux, des mœurs et des besoins des

églises particulières, tant pour ce qui regarde les clercs

que pour ce qui concerne les simples fidèles. Ce qui est

utile, opportun, nécessaire, dans un temps ou en un lieu,

peut ne l'être pas toujours au même degré dans tous les

diocèses. « Innumera quippe sunt mala, quœ in liane aut

illam diœcesim irrepere queunt, quibus, opportunis con-

slilulionibus, sit occurrendum : cumque non eadem sit

omnium loeorum indoles, non iidem ubique bominum

mores, non ea^dem in omni loco simul inolescant morum

corruplehe, nequeunt omnes leges cuicumque loco et tem-

pori congruere; sed quod unius diœcesis status bie et nunc

decernendum suadet, alteri diœcesi, si ibidem statueretur,

inopportunum, inutile et quandoque etiam noxium acci-

deret (1) ». De là la nécessité où se sont trouvés tous les

évêques de France, depuis le Concordat de 1801, de re-

loucber les anciens statuts de leurs diocèses et d'y faire

des changements sur plusieurs points de la discipline ec-

clésiastique, notamment en ce qui concerne l'administra-

tion temporelle des bénéfices proprement dits.

343. Mais, quelle que soit la situation présente d'un

diocèse, un évêque ne peut rien statuer qui soit contraire

aux canons actuellement en vigueur dans l'P'glise : « Ca-

nonum statuta custodiantur ab omnibus. Et nemo in ac-

tionibus vel judiciis ecclesiasiicis suo sensu, sed eorum

auctoritate ducatur (2). » Après avoir cité cette Décrétale,

Benoît XIV ajoute qu'une constitution synodale qui déroge

(1) De Synoda diuuresaiia, lib. VI, cap. !, u" 1 cl .sC']. — (2) Decietal., cap.

fMuomim, 'îc Cor:stitt;t!iji!i!).'.?.
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au droit commun ou aux sanctions apostoliques n'est dau-

cune valeur : « Quocirca nihil magis vulgatum est, quam
qfiod synodalis constilutio contra jus commune, et aposto-

licas sancliones, nullius sit roboris et firmitatis (1) ». Il

en serait de même des constitutions ou statuts qui porte-

raient atteinte aux droits et à l'autorité du saint-siége :

a Nihil quod juribus apostolicae sedis pnejudicium afferat,

aut ejusdem auctoritati sit injuriosum, inveniri débet in

conslitutionibus sive provincialium, sive episcopalium sy-

nodorum
;

et, si quid ejusmodi in eas forte irrepserit,

stalim erit a Romano pontifice rescindendum (2). » Ainsi,

par exemple, gn ne peut, dans un synode diocésain, ni

même dans un concile particulier, provincial ou national,

mettre aucun des cas réservés au pape au nombre des cas

réservés à l'évêque, quelles que soient à cet égard les dis-

positions des anciens statuts ou rituels diocésains ; nous

pourrions citer entre autres, si cela était nécessaire, les

déclarations de la sacrée congrégation interprète du con-

cile de Trente, concernant les décrets du concile de Paris,

de l'an 1849, et les statuts synodaux du diocèse de Cam-

brai, de 1856, qui ont été corrigés en ce qu'ils suppo-

saient que l'évêque peut absoudre de l'hérésie, dont l'ab-

solution est expressément réservée au souverain pontife.

L'évêque doit également éviter, dans la rédaction.de ses

statuls, tout ce qui pourrait faire croire qu'il peut per-

mettre, de son autorité propre, la lecture des livres con-

damnés par le saint-siége, ou qui ont été mis à VIndex;

car il ne peut donner cette permission qu'en vertu d'un

induit du pape. Il n'a pas le droit non plus de s'écarter

(1) De Synodo diœcesana, lib. XII, cap. i, ii^ 1. — V. Fagnan, in H part,

lib. I. Décrétai, in cap. Quod super hù, de Majoritate et obedientia. n* 26. —
(2) Ibidem, lib. IX, cap. i.
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des décrets des conciles provinciaux, revus et approuvés

par la sacrée congrégation interprète du concile de

Trente, quoiqu'il puisse en dispenser, pour quelque cause

grave, en certains cas particuliers.

544. Mais, si l'évêque ne peut rien statuer contraire-

ment au droit commun, il peut aller plus loin, pourvu

que ses statuts, sans être en tout conformes à la lettre des

saints canons, se trouvent toujours conformes à l'esprit de

l'Eglise qui les a dictés. Les lois générales ordonnent, dé-

fendent, et elles permettent ce qu'elles ne défendent point :

or, parmi les choses permises, il en est qui peuvent être

utilement ordonnées ou défendues, à raison des besoins

particuliers d'une province ou d'un diocèse ; comme il est

souvent utile, opportun et même nécessaire, eu égard au

temps et aux lieux, d'ajouter une sanction locale et tem-

poraire aux sanctions générales de l'Eglise. Quand il s'a-

git de déraciner un abus, de réprimer des désordres, de

prévenir ou de faire cesser des scandales, non-seulement

l'évêque peut, mais il doit même faire usage de son auto-

rité et prendre les mesures les plus propres à faire obser-

ver les lois. Ce n'est point agir contre les canons que

d'employer les moyens qu'on juge les plus efficaces pour

en empêcher la violation et en assurer l'exécution. « De

lis, quse sunt a jure prœtermissa, non prohibetur epi-

scopo aliquid in sua synodo decernere, quod ad ecclesia-

sticam disciplinam in concredita sibi diœcesi autreparan-

dam aut promovcndam conducere arbitretur; ejusmodi

quippe statuta non sunt contra canones, sed praeter ca-

nones , iisque praterea robur adjiciunt et fulcimen-

lum (1) ». Benoît XIY, que l'on vient d'entendre, ajoute,

dans le même chapitre : « Quapropler synodales constilu-

(1) De Synodo diœcesana, lib. XII, cap. vi, n" I .
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tiones culpam (tlclinquentium) débita coercentes pœna,

nihil agunt contra canones, sed canones ipsos tuentur ac

fovent, sicuti animadverlit etiam Fagnanus, in cap. Sicut

olhn, iibi loquens de synodo provinciali quaî in re, quam

in prœsens versaiiius, non plus auclorilalis habet quam
diœcesana, ait : Non tamen horum potestas adeo restrin-

gitur, quin multa statuere possint circa ea, quic lotam

provinciam concernunt, praîtcr jus commune... suisque

decrelis jus commune adjuvare, addendo novas pœnas vol

antiquas augendo(l). »

545. Néanmoins, pour ce qui regarde les peines ca-

noniques, l'évêque doit être très-circonspect , surtout

quand il s'agit d'une excommunication de sentence

prononcée, latx sentcntix. Quoique le glaive spirituel

soit le nerf de la discipline ecclésiastique, on doit en

user sobrement, dit le saint concile de Trente : a Quamvis

excommunicationis gladius nervus sit ecclesiasticœ disci-

plina, et ad continendos in officio populos valde salutaris,

sobrie tamen magnaque circumspectione exercendus est :

quum experienlia doceat, si temere aut levibus ex rébus

inculiatur, magis contemni quam formidari, et perniciem

potius parère quam salutem (2) ». Benoît XIV fait remar-

quer qu'il doit en être de la suspense et de l'interdit

comme de l'excommunication : « Quaî porro de excom-

municatione dicta sunt, intelligi etiam debent de suspen-

sione et interdicto (5) ». Si on excepte la suspense et l'in-

terdit, qui n'auraient lieu que pour peu de temps, pour

une semaine, par exemple, on n'inflige une censure que

pour une faute plus grave qu'un simple péché mortel :

(i) De Synodo diœrcsniia, lib. XII, cap. vi, n" 2. — (2) Sess. XXV, de Re-

formai., cap. m. — (r») De Synodo diaccsaria,!!!). X, ii" 5.
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« Quamvis igitur cpiscopusordinariam potestatem liabeat

ferendi censuras, easquo in suarum conslilulionum trans-

gressores decernendi; non tamen expcdil ut liunc su;e

polestatis gladium cxcrat, nisi ad coercenda (jraviora cri-

minel... Non decere, dicimus, ab episcopo aliquid sub

gravi prœcipi vel prohiberi, slalula in Iransgressorcs cen-

sura, nisi maleria prœcepli, sivc ralione sui sive ratione

circumslanliarum, talis et tanla sit ut banc pœnam ex-

poscat (J). »

546. Au reste, il n'est point nécessaire de grossir la

liste des exconimunicalions, suspenses et interdits, en in-

stituant de nouvelles censures laix sentenlhe; il suffit,

pour le prêtre et pour le simple fidèle, qui a conservé la

crainte de Dieu, de connaître les censures qui les concer-

nent, telles qu'elles sont exprimées dans les saints canons,

et les constitutions et décrets apostoliques. Mais, pour

cela, il est indispensable de les rapporter textuellement,

ou dans les décrets d'un concile de cliaque province, ou

dans les constitutions synodales de chaque diocèse , comme

on l'a fait, il y a quelques années, pour ce qui regarde les

excommunications, dans les synodes de Reims, de Soissons

et de Cambrai ; el tout récemment dans notre dernier con-

cile provincial (2). Les rituels et les statuts de presque tous

les diocèses de France, publiés au dix- huitième et au com-

mencement du dix-neuvième siècle, ne faisant mention

que des pri:<cipaux cas réservés au pape, n'en indiquent

que quatre, cinq, six, sept ou huit, au plus, et laissent

ignorer aux curés et aux confesseurs certaines excommu-

nications qui se rencontrent de temps en temps, même en

(I) Benoit XIV, Je Synotio cliœcesana, lib. X, iî° 5. — (-2) Conci'e de Ri mis

de rair.iée 1857, ch. vi et vu.
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France ; telles que, par exemple, celles que l'on encourt,

positis ponendis, par l'hérésie et par le schisme, par la

lecture des livres des hérétiques, qui conlieuneni quelque

hérésie, ou qui, sans contenir aucune hérésie, traitent de

la religion, en parlant ex profcsao de quelque question re-

ligieuse. Telle est encore l'excommunication portée con-

tre ceux qui professent, enseignent ou défendent des opi-

nions condamnées par le saint-siége, lors même qu'elles

ne seraient point condamnées comme hérétiques. Évidem-

ment, quoique l'évêque soit quelquefois dans la nécessité

de faire usage des armes spirituelles pour prévenir ou

faire cesser des abus dans son clergé, il ne peut négliger

d'observer et de faire observer les prescriptions générales

de l'Eglise, touchant les excommunications, les suspenses

et les interdits : sauf à y suppléer, s'il y a lieu, par des or-

donnances ou constitutions synodales. Mais ces constitu-

tions, quelque sages qu'elles soient, n'auront jamais une

aussi grande autorité que les saints canons et les décrets

apostoliques.

547. Enfin, comme dans divers Etats, et particulière-

ment en France, les lois politiques et civiles ne se trouvent

pas en tout d'accord avec les lois canoniques , les synodes

diocésains doivent éviter tout ce qui pourrait soulever des

difficultés ou des conflits entre la puissance temporelle et

la puissance spirituelle. On peut et quelquefois même on

doit tolérer ce qui se fait contrairement aux saints canons

et aux immunités ecclésiastiques, lorsqu'on tenterait vai-

nement de s'y opposer. Mais, tout en usant de la plus

grande circonspection en traitant des matières mixtes, on

a soin que les statuts synodaux ne renferment rien dont on

puisse se prévaloir contre la liberté de l'Eglise, sur les

questions au sujet desquelles elle ne peut souffrir les em-
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piétemenis des gouvernements. Ecoulons encore ici Be-

noît XIV : c( Verum, ne episcopus in hoc difficili et arduo

negotio erret , ac nimio atque indiscrète zelo abreptus,

graves inler sacerdotium et impermm discordias impru-

denter excitet, priusquam quidquam in liac materia fa-

ciendiim aggredialur, tcmporum et locoruni circiimstan-

tiaSj sed et potissimum rerum , causarumque naturam

diligenter consideret, oportet. Ex causis ecclesiasticis^

aliquas ratione sui, alias ratione personarum, ad forum

ecclesiasticum pertinere, dicitur in cap. iv, de Immunit,

eccics. in 6. Inter primas principem locum oblinent causse,

quae versantur circa res mère spirituales, pula circa fidem,

sacramenta, religionem, seu cultum divinum
;
quas in

solo foro ecclesiastico esse perlractandas, nullus calholi-

corum ambigit : potestas quippe illas cognoscendi pendet

a jure clavium, quod solis sacerdotibus est a Chrislo con-

creditum. Quamobrem Joannes YIII relatus iîi ca». 11,

dist. 96, scripsit: Si imperator cathnlicnscst, filiiise^tnon

prœsul Ecdcsix ; quod ad religionem competit, disccre ei

convenit non docere... Ad sacerdotes enimDeus voluit, qux

Ecdesix disponenda mnt, pertinere, non ad sxcidi potes-

tates; quod si fidèles sunt, Ecdesix sux sacerdotibus voluit

esse subjectos. Et Innocentius III, in cap, viii, de Arbitris,

severe probibuit, ne in causis bujusmodi compromitlatur

in laiciim, qui, ex defectu potestatis clavium, incapax est

judicium de illisferendi (i) ».

348. Après avoir ensuite parlé des prétentions et des

entreprises des puissances de la terre et des tribunaux sé-

culiers, l'immortel pontife ajoute : « Hisce judicum saecu-

larium ausibus ab initio obstiterunt pontifices maximi,

(1) De Synodo diœcesana, lib. IX, cap. i\, n" 2.
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et sanclissimi ecclesiarum anlislites : sed, cum illos a

proposilo dimoverc nequiverinl , ad evitanda majora

mala, inolescentcs in dies contra ecclesiaslicam jurisdi-

ctionem consuctudines dissimularunt et tolerarunt ; et

quandoque summi ponlillccs consultiiis duxerc, id ipsum

privilégie principibus concedere, quod propria auctoritate

jampridcm sibi usurpavcrant.

349. a Jam vcro, cum desperandum jam sit , ut

poteslas sœcularis intra conslitutos sibi ab antiquo li-

4niles contincri palialur , imprudenler ageret episco-

pus, si in sua synodo aliquid deccrneret, quo jurisdictio-

nem sibi olim jure comniuni attributam recuperare ten-

larel; rem siquidem impossibilem aggredcretur, et sine

ulla Ecclesiic uliliLale graviter apud principem offenderet.

Quare suo muneri salis abunde faclurum se credat , si ad

biec tria auimum diligenter intendat.

« Primo, ne princeps saecularis sibi unquam arroget

jus sacrorom
; boc est, ne in ullo rerum eventu se immis-

ceat in causis primi generis, mère scilicel spirilualibus et

ecclesiaslicis. Secundo, ne judex laicus eam quoque par-

tem ecclesiasticaî jurisdictionis invadat, qu.T baclenus

persévérât intacta ; nisi enim episcopus ejus vindicem

statim se prsebcat, banc j)aritcr pedelentim amitlet. Quia

tamen plerumque privali judices, suprema principis au-

ctoritate suffulti sunt, etiam in boc negolio summa pru-

denlia, circumspectione et dcxterilalc opus est... Tertio

denique, ubi aut privilegio, aut légitima consuetudine,

furi ecclesiastici limites ultra juris communis sanctiones

anipliati sunt, quod cœteroquin perquam raro contingere

scimus, cuiabit episcopus, ne sua incuria aut connivenlia

conlrabantur (2) ».

(!) Do Syiiddo trKL'cosaïKi, lib. IX, cap, h, n'^ 11, l"2e! !5.
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CINQUIÈME QUESTION.

De l'ordre à suivre pour la célébration d'un synode diocésain.

350. L'ordre à suivre pour la célébration d'un synode

diocésain dépend principalement de l'évêque, ou du vi-

caire cnpitulaire, qui se conforme à ce qui s'est pratiqué

généralement pour la tenue des assemblées synodales, et,

autant que les circonstances le permettent, au Cérémonial

des éfêques ci au Pontifical Romain.

551. D'abord l'évêque, ou celui qui en lient la place,

convoque le synode par des lellres qu'il adresse à tous les

membres de son clergé. Cette convocation étant faite, il

désigne, avant l'ouverlure de l'assemblée synodale, ceux

qui auront à y remplir quelque office, savoir : un promo-

teur, un ou deux secrétaires, un ou deux maîtres des céré-

monies, un procureur, procurator cleri, qui est chargé

d'exprimer les vœux du clergé, les juges dont l'office est

d'examiner les excuses des absents et les différends qui

peuvent être soumis au synode, judices qiiœrelarum et

excusatiomun

.

552. Le synode étant réuni au lieu qu'il a désigné, au

séminaire ou àTévôché, l'évêque propose les divers projets

de statuts, et après en avoir arrêté la rédaction d'une

manière définitive, il nomme, toujours en synode, les

témoins et les juges synodaux, dont nous avons parlé plus

haut.

555. Les staluts sont lus et promulgués en synode :

« Leguntur constiluliones persynodum approbandœ; qui-
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bus lectis, habito scrutinio, quse placent per Patres con-

firmanlur ». Ce sont les paroles du Poiitilîcal Romain,

qui ont fait croire à quelques auteurs que les statuts syno-

daux devaient être approuvés par les prêtres du synode,

à la majorité des voix; mais ces paroles, entendues en ce

sens, ne peuvent se rapporter qu'aux constitutions ou

décrets des conciles provinciaux, qui se composent des

évêques de la province qui, étant juges et législateurs,

approuvent ou n'approuvent pas, confirment ou ne con-

firment pas, à la majorité des suffrages, les constitutions

dont on leur a donné lecture; qiuc placent per Paires

confiruunUur. Aussi, comme nous l'avons déjà fait remar-

quer, d'après Benoît XIV, la sacrée congrégation des car-

dinaux interprètes du concile de Trente, ayant été con-

sultée plusieurs fois sur cette question, a toujours répondu

que l'évèque peut faire des constitutions, dans un synode

diocésain, sans le consentement et l'approbation du clergé,

nonobstant la formule du Ponlijkal Romain. Qu'il nous

suffise de citer ici la lettre de celte même congrégation

au patriarche de Venise, à la date du 27 avril 1592.

Nous y lisons : « Sacra congregatio per libellum Ampli-

tudinisTutenomine porrectum consulta respondil : Ampli-

tudincm Tuam in synodo diœcesana facere posse constitu-

tiones absque consensu et approbatione cleri;... nonob-

slante quod ex forma Romani Ponlificalis in ceb^branda

diœcesana synodo expresse habcatur, ut cons'itutiones in

synodo publicandœ a Patribus, per vcrbum Placel, confir-

mentur.

554. Le synode diocésain peut se célébrer d'une ma-

nière plus ou moins solennelle, suivant les circonstances

et l'importance des matières qui doivent en être l'objet.

Ainsi, quand il s'agit de revoir et de retoucher les anciens
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Statuts, de les développer ou d'yen ajouter de nouveaux,

il convient que le synode s'ouvre à la cathédrale, et qu'il

soit célébré avec assez de pompe pour qu'il puisse inté-

resser non-seulement le clergé, mais encore la ville épi-

scopale. Si, au contraire, les choses à traiter synodalement

ne demandent qu'un jour, on peut facilement, à la fin de

la retraite annuelle des prêtres du diocèse, faire l'ouver-

ture du synode à la messe même qui termine cette

retraite. L'évêque ayant tout préparé, deux séances géné-

rales du clergé, une avant et l'autre après midi, suffiront

alors pour répondre aux vues de l'Eglise et aux besoins les

plus pressants du diocèse. Tout étant fini, on chantera,

soit à la cathédrale, soit à l'église du séminaire, le Te

Deuin, en action de grâces, tant à l'occasion du synode

que de la retraite ecclésiastique.

555. Aussitôt que les opérations d'un synode diocésain

sont terminées, l'évêque en fait imprimer les statuts et

règlements, et en envoie un exemplaire à toutes les églises

paroissiales du diocèse. Il est utile de rapporter à la

suite de ces statuts, dans un Appendix^ les constitutions

apostoliques, les décrets du saint-siége, les décisions des

congrégations romaines, concernant les matières qui font

l'objet de ces statuts : cela e>t d'autant plus important

qu'il est moralement impossible à la plupart des ecclésias-

tiques de se procurer ces divers documents. Ainsi, par

exemple, si le synode a renouvelé la défense de lire et de

retenir les livres défendus ou prohibés par le siège apo-

stolique, il est très à propos d'insérer dans VAppendix, du

moins en partie, les constitutions de Pie IV, de Sixte V,

de Clément VIII, d'Alexandre VII et de Benoît XIV, sur

VIndex librorum prohibitorarn. C'est le moyen de faire

connaître l'esprit de l'Église sur une question qui n'inlé-
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rosse pas moins la sociclé tout entière que la religion

catholique.

55fn Les constitutions épiscopales, étant promulguées

en synode, deviennent obligatoires pour tous ceux qu'elles

concernent : ce sont des lois proprement dites, stables et

perpétuelles de leur nature; elles ne cessent ni par la

mort, ni par la démission de celui qui les a promulguées
;

elles peuvent cependant être révoquées ou modifiées par-

lui ou par son successeur : a Certum est synodales consti-

tutiones , nisi revocentur, in suo robore permanere

,

quamvis episcopus, a quo sunl editœ, e vita decesserit»

aut se episcopatu abdicaverit, aut ad aliam sit translalus

ecclesiam : quod apud omnes canonistas indubitatum

asseruntBarbosa, Fagnanus, Antonelli, CardinalisdeLuca,

Reiffenstuel, Romaquerra (1) ». Mais, comme le fait re-

marquer Benoît XIV que nous venons de citer, cela n'est

pas aussi certain pour les ordonnances purement épisco-

pales, les constitutions extra-synodales. Plusieuis cano-

nistes pensent que les censures et la réserve pour l'abso-

lution de certains cas, portées par ces constitutions, tom-

bent avec leur auteur; mais d'autres soutiennent, avec

plus de raison, que les constitutions synodales et extra-

synodales, étant toutes émanées de la même autorité, qui

est l'autorité épiscopale, doivent avoir la même stabilité,

si toutefois celles qui ont été promulguées extra synodum,

l'ont été, le chapitre entendu : « At melius alii, ajoute le

même pape, episcopi statutis, etiam extra synodum, au-

dilo tamen consilio capiliili, faclis et promulgatis eam-

dem attribuunt perpetuitatem, quam omnes concedunt

synodalibus constitulionibus : siquidem illa suas vires et

efficaciam muluantur ab auctorilate et jurisdictione epi-

(I) BiMioît XIV, deSynodo (lia>:esaivj, lib. Xlll, cnp. xiv.
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scopi, quse eadem prorsus est, sive in synodo, sivc extra

synodiim exerceatur (1) ».

557. Un synode diocésain, eût-il été revu, corrigé et

approuvé par la sacrée congrégation interprète du concile

de Trente, n'a pas l'autorité d'un concile provincial ; le

concile d'une province n'a pas, non plus, la même auto-

rité qu'un concile plénier ou national; et l'autorité d'un

concile plénier, quelque nombreux qu'il soit, ne peut

évidemment contre-balancer celle d'un concile général, à

moins que ses décisions n'aient été formellement approu-

vées et confirmées par un décret solennel du souverain

pontife.

CHAPITRE XX.

DE LA COUTUME EN GÉNÉRAL.

Qu'est-ce que la coutume? — Le droit coutumier est-il

ancien?

PREMIÈRE QUESTION.

Qu'est-ce que la coutume?

558. On définit la coutume un certain droit établi par

l'usage, lequel, à défaut d'une loi écrite, est reçu comme

loi : a Consuetudo est jus quoddam moribus institulum,

quod pro lege suscipitur, cum déficit lex (2) ».

(1) DeSynodo diœcesana, lib. AU, cap. v. — (^2} Décret., diît. I, can. v.

22
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Nous distinguons l'usage de la coutume qui a force de

loi. Ce n'est point la coutume qui forme l'usage, mais bien

l'usage qui, en réunissant certaines conditions, forme une

coutume légale. La coutume est ainsi appelée, comme il

est dit dans le décret de Gratien, parce qu'elle est fondée

sur un usage général ou commun : « Vocatur autem

consuetudo, quia in communi est usu (1) ». De là celle

distinction, adoptée par les canonistes, entre la coutume

de fait et la coutume de droit : la première, qui n'est que

l'usage matériel, consiste dans la répétition générale et

fréquente des mêmes actes. La coutume de droit, la cou-

tume proprement dite, qu'on peut invoquer en droit, est

celle qui, résultant de l'usage ou de la coutume de fait et

du consentement juridique^ ou exprès, ou tacite du sou-

verain, est passée en loi. Les jurisconsultes français dis-

tinguent aussi, en matière civile, la coutume de l'usage.

« Aujourd'hui, dit Merlin, nous appelons coutumes les

règles qui se sont introduites par les mœurs des peuples

et que l'autorité législative a fait rédiger par écrit, et

le nom à'usages est resté à celles dont il n'existe point

de rédaction ordonnée ou approuvée par le souverain.

Nous distinguons donc encore, comme le faisaient les

Romains, le droit écrit d'avec le droit non écrit. Mais,

à proprement parler, on ne devrait rapporter à celui-ci

que les mages : les coutumes n'appartiennent vraiment

qu'à celui-là (2) ». Touiller s'exprime comme Mer-

lin (5).

Nous avons dit que la coutume est un certain droit qui,

à défaut d'une loi écrite, est reçu comme loi, quod pro

(1) Décret., dist. I, cnn. v. — (2) Répertoire universel de jurisprudence,

au mot usage. — [7>) Droit ci^il français, titre |iréliniinaire : des Lois en

général, n° 158.
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lege suscipiUir, cum déficit lex; ce qui s'applique non-seu-

lement aux questions qui n'ont point été décidées par le

droit écrit, mais encore à celles au sujet desquelles la loi

écrite est tombée en désuétude par la force d'une coutume

qui lui est contraire : alors la coutume prend la place de

la loi qui a cessé d'exister.

559. Les coutumes sont ecclésiastiques ou civiles, suivant

qu'elles font partie du droit canonique ou du droit civil.

Si on les considère quant à leur étendue, elles sont ou gé-

nérales, ou nationales, ou provinciales, ou diocésaines.

Les coutumes générales sont celles qui sont communes à

toute l'Eglise; les coutumes nationales sont ainsi appelées

parce qu'elles sont propres à une nation; les coutumes

provinciales ou diocésaines sont des coutumes particulières

à une province ou à un diocèse. On distingue encore dans

l'Ecole la coutume juxta legem^ qui fixe l'interprétation

d'une loi; la coalume prxter legem, qui introduit une

nouvelle loi ; et la coutume contra legem, qui abroge une

ancienne loi.

DEUXIÈME QUESTION.

Le droit contiiniîer est-il aiieien?

560. La coutume est sans contredit beaucoup plus an-

cienne que le droit écrit. Outre la tradition primitive,

dont quelques souvenirs plus ou moins altérés se sont

conservés chez tous les peuples, il s'est établi partout des

usages et des coutumes qui leur tenaient lieu de lois : et

ces coutumes, qui ont été rédigées par écrit en des temps



3i0 EXPOSITION DES PRINCIPES

moins éloignés, tant sur les matières religieuses ou ecclé-

siastiques que sur les choses qui rentrent dans l'ordre civil,

n'ont ni fait disparaître tous les usages qui remonlaieni

plus haut, ni empêché qu'il ne s'en format de nouveaux,

suivant les mœurs, les habitudes et les besoins de chaque

pays. Aussi la législation canonique et la jurisprudence

civile ont l'une et l'autre consacré la distinction entre le

droit écrit et le droit non écrit ou coulumier. Nous avons

d'abord le témoignage de Tertullien, auteur du second et

du troisième siècle : « Consuetudo autem etiam in civilibus

rébus pro lege suscipitur, cum déficit lex : nec differt,

scriptura an ratione consistât, quando et legem ratio

commendat. Porro si ratione lex constat, lex erit omne

jam quod ratione constiterit, a quocumque productum.

An non putas orani fideli licere concipere et constiluere,

duntaxat quod Deo congrual, quod disciplinie conveniat,

quod saluti proficiat (1) ».

56 1 . Vient ensuite saint Augustin : « In bis rébus (agitur

de jejunio sabbati), de quibus nihil cerli staluit scriptura

divina, mos populi Dei, vel instituta majorum pro lege

tenenda sunt (2) ». Saint Isidore, évêque de Séville,

mort en G36, n'est pas moins exprès : « Omne jus legibus

et moribus constat. Lex est constitutio scripla. Mos est

vetustate probata consuetudo, sive lex non scripta. Nam

lex a legendo {est) vocata, quia scripta est. Mos autem

longa consuetudo est de moribus tracta tanlumdem.

Consuetudo autem est jus quoddam moribus instilutum

quod pro lege suscipitur, cum déficit lex ». Puis après

avoir cité le texte de Tertullien, que nous venons de rap-

porter, il ajoute : « Vocata (alias vocatur) autem consue-

ii) Uh. de tlorona. cnj'. iv. — (2) Epist. XXXVI, alws LXXXVI.



DU DROIT CANONIQUE. 341

ludo, quia in communi est iisu (1) ». Le chapitre de

saint Isidore se trouve en entier dans le décret de Gra-

tien (2). On peut lire aussi le litre de Consueludhie dans

les Décrétales de Grégoire IX (5) et dans le Sexte de Boni-

face VIII (4).

562. Les Romains, d'après les Grecs, distinguaient le

droit écrit et le droit non écrit. On lit, dans les Institules

de l'empereur Justinien : « Constat autem jus nostrum, quo

ulimur, scripto aut sine scripto : ut, apud Grœcos, legiini

alix (sunt) scriptx, alix non scriptx. Scriptum autem jus

est lex plebiscitum, senatus consultum, principum placita,

magistratuum edicta, responsa prudentum (5). Sine

scripto jus venit quod usus approbavit. Nam diuturni

mores, consensu utentium comprobati, legem imilan-

lur (G). » Le Digeste, c'est-à-dire le recueil des déci-

sions de plusieurs jurisconsultes romains, composé par

l'ordre de Justinien, qui lui donna force de loi, reconnaît

également l'autorité de la coutume. Au livre I", titre 5,

on lit entre autres les dispositions suivantes : « De quibus

causis scriplis legibus non utimur, id custodiri oportel

quod moribus et consuetudine induclum est. Inveterata

consueludo pro lege non immerito custoditur : et hoc est

jus quo dicitur institutum (7). Diuturna consuetudo pro

jure et lege, in bis quîe non ex scripto descendunt, obser-

vari solet (8). Sed ea quse longa consuetudine comprobata

sunt, ac per annos plurimos observata, velut tacita ci-

vium convenlio, non minus quam ea, quai scripta sunt

jura, servantur (9) ». Le code que le même empereur a fait

(1) Etymologiarum, lib V, c;ip. m. — (2) Dist. I, (;an. ii, m, iv et v. —
(3) Décrétai., lib. I, lit. iv. — (4) Sexti Décrétai., lit. iv (5) Instit., lib. I,

lit. Il, § 5. — (6) Ibidem, § 9. — (7) Digest., lib. I, tit. m, de Legibus,

XXXII.— (8) Ibidem, lib. XXXIIl.— (9) Ibidem, lib. XXXV.
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publier porte : a Consuetudo praecedens, et ratio quse con-

suetudinem suasit, cuslodienda est. Et ne quid contra

longam consuetudinem fiât, ad sollicitudinem suam revo-

cabit praeses provincise (1). Leges ipsas antiquilus probata

et servata tenaciter consuetudo imitatur et relinet : et quod

officiis, curiis, civitatibus, principiis, vel collegiis prœsti-

tum fuisse cognoscitur, perpétua; legis vicem obtinere

statuimus (2) ».

CHAPITRE XXI.

DES CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR QUE LA COUTUME

AIT FORGE DE LOI?

363. Toute coutume n'a pas force de loi. Pour que l'usage

puisse introduire une coutume de droit, il est nécessaire

que les actes qui le constituent soient uniformes, publics,

réitérés par la multitude de ceux qui tendent à l'établir,

et qu'ils soient volontaires et vraiment libres. Il faut, de

plus, que cet usage soit raisonnable, légitimement prescrit,

et autorisé par le consentement du législateur.

Premièrement, il est nécessaire que les actes par les-

quels se forme l'usage soient uniformes : autrement l'u-

sage ne pourrait être un usage commun, ni par consé-

quent introduire une coutume de fait; car la coutume de

fait n'est pas autre cbose que l'usage général ou commun

parmi ceux qui désirent établir une coutume de droit :

« Vocatur autem consuetudo, quia in communi est

usu (5) ».

(l) Cod., lib. VIII, tit. LUI, Quae sit longa conmetudo, leg. I. — (2) Ibi-

dem. — (3) Décret., dist. I, can. v.



DU DROIT CANOMOUK

.

545

364. Secondement, la publicité des faits ou actes tient

à la nature même de l'usage. En effet, il ne s'agit pas ici

de l'usage particulier de telle ou telle personne, mais bien

d'un usage commun parmi les membres d'une commu-

nauté, d'une société plus ou moins considérable. Cet

usage ne peut devenir général ou commun qu'autant que

la multitude qui y est intéressée l'adopte : or, évidem-

ment, elle ne peut l'adopter qu'autant qu'elle le connaît.

Mais elle ne peut le connaître qu'autant qu'il se manifeste

et se produit au dehors par des actes publics.

365. Troisièmement, pour les mêmes raisons tirées de

la nature des choses, le concours de la généralité des habi-

tants est nécessaire pour établir un usage dans une nation,

dans une province, dans un diocèse. Nous le répétons, à

défaut du concours de la généralité, l'usage ne serait

point un usage commun, il ne pourrait, par conséquent,

être considéré ni comme une coutume de droit, ni même
comme une coutume de fait. Il s'agit de la généralité : la

pluralité ne suffit pas pour introduire un usage général
;

il faut une prépondérance bien sensible et bien décidée

sur le petit nombre de ceux qui ne s'y conforment pas.

Il n'est pas nécessaire toutefois que l'usage soit général

d'une généralité absolue; il est suffisamment général,

quand il a pour lui une généralité morale.

366. Quatrièmement, il faut aussi que les actes du même
genre soient fréquents, aussi fréquents que le demande la

nature de la chose qui en est l'objet. La réitération de ces

actes est une des conditions prescrites par le droit (i).

Quand il s'agit, par exemple, de l'interprétation d'un con-

trat, on s'en rapporte à ce qui est fréquemment pratiqué

(l)Cod.,lib. Vlll,tit LUI,]. 1.
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dans le pays où l'on a contracté : « Quod in regione, in

« qua actum est, frequentatur (i) », 11 est donc nécessaire

que les actes dont se forme un usage aient été réitérés pen-

dant un assez long temps. Comme les hommes, les peuples

mêmes, agissent souvent sans réflexion et se laissent en-

traîner par les impressions du moment, il est indispensa-

ble qu'ils aient assez de temps pour pouvoir apprécier les

résultats de tel ou de tel usage, qui tend à établir une

coutume de droit. Aussi, le droit canon et le droit civil

exigent que l'usage soit long, ancien, invétéré, consuetudo

longa, vetustate probata, inveterata, antiquilus probata,

perannos plurimos observata, longxvus usus. Mais com-

bien la coutume doit-elle durer de temps sans interruption,

pour être légitime ou avoir force de foi ? C'est ce que nous

examinerons un peu plus bas.

567. Cinquièmement, une autre condition pour la légi-

timité d'un usage, c'est qu'il soit volontaire et libre. Ceux

qui agissent par suite de la crainte ou de la violence, par

erreur ou par ignorance, ne concourent point à former un

usage légitime, une coutume obligatoire. On ne peut pas

dire qu'ils aientl'intention d'introduire un usage qui puisse,

avec le temps, acquérir force de loi. Ils doivent cependant

avoir l'intention au moins implicite de modifier la légis-

lation parla coutume. Ainsi, quelque ancien et quelque

universel que soit un usage , s'il n'est fondé que sur la

supposition d'une loi qui n'existe pas, ou sur une interpré-

tation forcée qui donne à une loi plus d'étendue qu'elle

n'en a, il ne pourra point former une coutume de droit.

L'erreur commune , tant qu'elle subsiste
,
produit une

obligation, fondée sur ce qu'il n'est jamais permis d'agir

(1) Digest., llb L, Ut. de Piegiilis juris.
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contre sa conscience; mais commence-t-on àêtre désabusé,

les choses reviennent à leur premier état, et on recouvre

à cet égard son ancienne liberté.

568. Ce principe est généralement admis parles théo-

logiens et les canonistes. « Cerla et communis resolutio

est, dit Suarez, aclus inlroducentes consueludinem volun-

tarios esse debere. Et ratio est quia actus consueludinis

non inducunt illam nisi ratione consensus populi, qui

par illos indicatur; sed actus non indicant consensum,

nisi sint voluntarii ; ergo,ut consueludinem introducant,

necessarium est ut voluntarii sint... Licet requiratur

eliam consensus principis, lamen ille supponit consen-

sum populi, cui in hoc morem gerit; quod est ma-

nifestum
,
quando consuetudo derogat juri principis.

Idem tamen est quando inducit jus, quia hoc jus consue-

ludinis incipit (ut ila dicam) a populo, et ideo supponit

consensum ejus. Unde cum in omni lege requiratur aliquo

modo populi consensus , diverso tamen modo in lege

scripta quam in hoc jure non scriplo ; nam lex procedit

primo etper se a principe, etexigit consensum a populo

illum obligando ad acceplandam legem; in jure autem

consuetudinis populus incipit, quantum in se est volendo

jus introducere et tacite impetrando consensum a prin-

cipe; hac ergo ratione necessarium est ut actus consuetu-

dinis voluntarii sint. Ex quo principio infero per actus igno-

ranlia et errore factos non induci consueludinem
,
quia

involuntarii sunt (1) ».

369. Picliler enseigne la même doctrine : « Actus quibus

inlroducitur consuetudo debent esse voluntarii; voluntarii

autem non sunt qui procedunt ex ignorantia aut errore,

dum ignoratur vel judicatur non existere lex, contra quam

(I) Tract, (le Legibus, lib. VU, c;ip. su.
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lendiint actus, cum nihil sit adeo contrarium consensui

quam ignorantia et error. Et hinc, si populus per multos

annos observaret aliquod feslum vel jejunium per errorem

judicans illud esse sub prsecepto, non induceret consuetu-

dinemjiirisetobligatoriani, necabrogatoriamlegis, si mul-

tos annos ignarus legis eam materialiler violaret (1) ». U

en est de même de la crainte, ajoute le même canoniste :

« Melusautem quamvisnon tollat voluntarium et liberum

simpliciter, tollit tamen intentionem inducendi consue-

tudinem, quse omnino requiritur, ut per eam introducatur

nova lex, vel abrogetur antiqua (2) ». S. Alphonse de Li-

guori s'exprime en ces termes : c< Ad consuetudinem re-

quiritur ut actus sint liberi , non autem per vim , aut

metum, aut ignorantiam positi, puta si populus rensent

existere legem, qiœ rêvera non est [o) ».

370. Nous pourrions citer Reiffenstuel, Schmalzgrueber,

Collet, le rédacteur des conférences du diocèse d'Angers

sur les lois, la théologie de Poitiers, celle de Toulouse, le

savant traité de Principiis juris canonici, par M. l'abbé

Bouix, et mille autres auteurs tant théologiens que cano-

nistes. Aussi ne nous sommes-nous arrêtés sur ce point,

qui n'est pas contesté, que parce qu'on a souvent l'occa-

sion de faire l'application de cet article, en parlant de cer-

tains usages propres à la plupart des églises de France,

notamment pour ce qui regarde le rapt de séduction, l'as-

sistance à la messe paroissiale , et l'excommunication des

comédiens.

371 . Sixièmement, il est également nécessaire que l'u-

sage ou la coutume soit raisonnable, consuetudo rationabi-

{\) Jus Canonicum, lib. I, til. ix. n" 9. — (2) Ibidem. — (3) Theol. mo-

ral. Tract, de Legibus, n' 107.
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h's, comme le dit le pape Grégoire IX (l).Or, pour être rai-

sonnable, l'usage doit être juste, équitable, honnête, con-

venable, utile à la société, au pays où il s'introduit, ne

renfermant rien qui soit contraire à l'ordre public, aux

bonnes mœurs , à la décence ; rien qui porte atteinte à

l'autorité, à la subordination, ou qui gêne le libre exer-

cice du pouvoir législatif. En un mot, comme les vraies

coutumes sont de vraies lois, elles ne peuvent avoir pour

objet que les choses mêmes qui peuvent être l'objet d'une

loi : « Diuturni mores, consensu omnium approbati, legem

imitantur (2) ». Une coutume ne peut donc avoir le carac-

tère sacré de la loi, et ne doit servir de règle de conduite

qu'autant qu'elle a été conseillée ou dictée par la raison,

eu égard aux temps et aux lieux où elle a pris naissance :

«Consuetudo prsecedens, et ratio quœ suasit consuetudinem

custodienda est (5) ». Par conséquent, on doit regarder

comme nulle, comme non avenue, toute coutume qui

n'est point raisonnable : ce que l'on ne peut raisonnable-

ment ordonner , ou défendre, ou permettre par aucune

loi, sans compromettre les intérêts de la religion, de

l'Église, de la morale, de la société, ne peut être l'objet

d'une coutume légitime. On tolère
,
par nécessité ou par

prudence, par la crainte d'un plus grand mal, certains

usages ou abus, plus ou moins contraires aux bonnes

mœurs, plus ou moins dangereux pour la vertu ou pour la

piété chrétienne, mais on ne les approuve point.

572. Il en est des coutumes comme des lois humaines,

elles doivent céder devant la loi divine, naturelle ou posi-

tive; elles ne peuvent en rien déroger au droit divin. Aussi,

suivant le code Justinien, quelle que soit l'autorité d'une

(1) Décrétai., lib. I, tit. de Consuetudine, cap. Cum tanto. — (2) Instit.,

lib. I, tit. II, § 3. — (5) Cod., lit. VIII, tit. un, leg. 1.



S4S EXPOSITION DEJ PRINCIPES

coutume ou d'un ancien usage, elle ne va pas jusqu'à pou-

voir vaincre la raison ou la loi ; ce qui s'entend naturelle-

ment de la loi divine : « Consuetudinis ususve longaevi

non vilis auctoritas est, verum non usqueadeo sui valitura

momento, ut aut rationem vincat aut legem (1) ». Aussi,

le pape Grégoire IX, expliquant ce texte, s'exprime ainsi :

c< Cum lanto sint graviora peccata, quanio diutius infe-

licem animam detinent alligatam, nemo sanae mentis in-

telligit naturali juri, cujus transgressio periculum salutis

inducit, quacumque consuetudine (quœ dicenda est verius

in hac parte corruptela) posse aliquatenus derogari ; licet

etiam longsevae consuetudinis non sit vilis auctoritas, non

lamen est usque adeo valitura, ut vel juri positiva (humano)

dcbeat prxjudicium generare, nisi fuerit rationabilis et lé-

gitime prœscripta (2) ». On lit aussi dans le Décret de

Gratien qu'on ne peut opposer une coutume à la raison et

à la vérité : « Nemo consuetudinem rationi et veritati

prasponat; quia consuetudinem ratio et veritas semper

excludit (3) ». Mais, pour qu'un usage soit déraisonnable,

irrationabilis, il n'est pas nécessaire qu'il soit directement

et formellement contraire à une loi divine. On ne peut,

par exemple, regarder comme raisonnable, rationabilis,

un usage qui, sans être mauvais de sa nature ou dans son

objet, est une occasion de péché pour un grand nombre,

et devient pernicieux au salut des âmes. On doit également

mettre au nombre des coutumes illégitimes celles qui sont

repoussées par le droit (4), ainsi que celles qui tendraient

à altérer la constitution de l'Église, qui est une vraie mo-

(1) Cod., lib. VIII, tit. un, Icg. 1. — (2) Décrétai, lib. I, fit. de Consue-

t'jdine, cap. Cum tanlo. — (3) Décret., dist. viii, can. 4. — (4) V. Décrétai,,

cap. Cum in cunctis; cap. ISoverit; cap. Cum terra; cap. Cum inter;

tap. Irrefragabili, cap. Cum officii, etc.
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narchie ; ou à troubler l'ordre hiérarchique, qui élève le

souverain pontife au-dessus de tous lesévêques, et les évo-

ques au-dessus de tous les prêtres de leur diocèse; ou à

^ rompre le nerf de la discipline ecclésiastique, soit en fai-

sant dépendre l'exécution des constitutions apostoliques

du placet des souverains, ou de l'acceptation des évêques,

soit en favorisant des actes contraires au libre exercice de

la juridiction du chef de l'Eglise.

575. Nous conviendrons que, par suite du malheur.des

temps, et des changements survenus dans notre législation,

politique et civile, il est des censures et des immunités

de l'Église qui ne peuvent recevoir leur application parmi

nous. Mais, quels que soient les coutumes ou les usages

qui se sont introduits à cet égard par la force des choses,

les canons et les lois de l'Église n'ont pas cessé pour cela

d'être obligatoires et d'obliger réellement tous ceux qui

peuvent les observer. On doit dire alors des lois cano.

niques ce que les jurisconsultes disent des coutumes

écrites et des lois en matière civile. « Quand la coutume

est écrite, elle conserve son autorité, quoiqu'on n'en use

pas : Semel scripta consuelmUne, etiamsi mille annisnemo

ea nlatnry tamcn semper habita obtinel. Il en est comme

de la loi, qui est toujours publique quoiqu'elle ne soit pas

appliquée, qui parle continuellement, qui subsiste par

elle-même, qui est toujours prête à prêter son ministère,

quoiqu'elle ne le prête pas actuellement, et qui, par con-

séquent, n'est pas sujette à être prescrite, per nonnsum.

La coutume et la loi ne peuvent être abrogées que par

une autorité égale h celle qui les a formées. » Ainsi s'ex-

prime Dunod (1), d'après d'Argentré (2).

(i) Ti-aité des prescriptions, part. I, cli. xiii. — (2 în [alrias Britonum legos

seu consuitiidines générales, art. 525, n. 7.
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574. Non-seulemenltoutecoutumedoitêtre raisonnable,

il est nécessaire encore qu'elle soit légitimement prescrite,

raiionabilis et légitime prxscripta, et, en outre, autorisée

par le consentement du législateur. Mais quand la cou-

tume est-elle censée prescrite? à quel signe reconnaît-on

qu'elle est autorisée par le souverain? C'est ce que nous

allons examiner dans les chapitres suivants.

CHAPITRE XXIT.

ouAND LA COUTUME EST-ELLE CENSÉE PRESCRITE?

375. Pour que la coutume soit légitimement prescrite,

il faut, de l'aveu de tous, qu'elle ait duré un assez long

temps pour que le public et le législateur en aient eu

connaissance. Mais quel espace de temps faut- il pour cette

espèce de prescription dont parle la Décrélale de Gré-

goire IX? y a-t-il un terme fixé par le droit? Non, ni le Dé-

cret de Gratien, ni les Décrétales, ni le Sexte, ni les Clé-

mentines, ni les autres conslitulions apostoliques, ni

aucun concile, n'ont déterminé le temps que devait durer

une coutume pour être légitimement prescrite. On re-

marque le même silence dans les Institutes, le Digeste et

le Code de Justinien. De là la plus grande variété et

même contrariété de sentiments parmi les théologiens,

les canonislcs el les jurisconsultes ; on compte au moins

cinq opinions différentes sur cette question : a Maxima

varielas et dissonantia inter doctores, qua theologos qua

canonistas, detegitur circa hujusve temporis détermina-
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tionem, adeo quidem ut quinque ad minus notari possint

diversœ qusesliones (1). » Les uns, dont l'opinion esl la

plus commune, pensent que le droit canonique et le droit

civil, en exigeant un long temps pour la coutume, consue-

tudo longa, diuturna, inreterala, per plurimos annos ob-

servata, exigent par là même tout le temps nécessaire

pour la prescription des immeubles : car, disent-ils, un

long temps est au moins de dix ou vingt ans; do dix pour

prescrire contre ceux qui sont présents, de vingt contre

ceux qui sont absents. Mais, comme dans l'établissement

d'une coulume on n'a aucun égard à l'absence du légis-

lateur, qui est toujours censé présent par son gouverne-

ment, la plupart des auteurs ne demandent que l'espace

de dix ans. Cependant il en esl un assez grand nombre

qui estiment que la coutume ne peut abroger une loi ca-

nonique qu'autant qu'elle aura duré quarante ans, parce

que cet espace de temps est requis pour prescrire les biens

de l'Église. Il y en a môme qui exigent cent ans, le même
espace de temps qui est nécessaire pour prescrire contre

l'Eglise de Rome. On voit que les auteurs qui appliquent

les règles de la prescription proprement dite à la coutume,

pour la fixation du temps qu'elle doit durer, ne s'accordent

point entre eux quand il s'agit d'en faire l'application : ce

qui n'est certainement pas favorable à leur système, qui

est d'ailleurs rejeté par un bon nombre de tliéologiens,

de canonistes et de jurisconsultes, qui, au lieu de recou-

rir au temps fixé pour les différentes espèces de prescrip-

tion, quand il s'agit de la durée plus ou moins longue

d'une coutume, croient qu'il vaut mieux s'en rapporter à

(i) Tlieologia moralis du P. Antoine, avec les i\'ofes du P. Pliilippc de Cai-

boncano, du P. Slaïiol et de Mansi, Tract, de Legibus, cap. ix, quœst. 4.
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la commune estimation des hommes prudents et aux déci-

sions des juges compétents.

576. Ce dernier sentiment est au moins probable, de

l'aveu même de ceux qui pensent différemment; il est bien

probable, dit Billuart, hene prohabilis (i) ; très -probable,

valde probabilis, au jugement de l'auteur du cours théo-

logique du collège de Salamanque (2). Nous le croyons

même plus probable que l'opinion contraire. On nous

opposera les lois de la prescription ; mais on ne peut nous

les opposer sans confondre deux choses qui diffèrent es-

sentiellement l'une de l'autre. Tous les docteurs, sans en

excepter un seul, reconnaissent les caractères distinctifs

de la coutume et de la prescription. On ne peut donc ap-

pliquer à la coutume ce qui ne convient en droit qu'à la

prescription des immeubles, sans avoir la prétention de

suppléer au silence de la loi : ce qui ne peut avoir lieu

qu'arbitrairement. Aussi, les auteurs, tant théologiens

que canonistes et jurisconsultes, en soutenant le sentiment

qui n'exige point pour la coutume le même espace de

temps que pour la prescription, se fondent tous sur la

différence essentielle qui se trouve entre ces deux choses.

C'est en partant de là qu'ils enseignent qu'on ne peu!

déterminer d'une manière précise le temps nécessaire

pour une coutume obligatoire; qu'il fiiut plus ou moins

de temps, suivant qu'on a plus ou moins de raisons de

présumer que le législateur approuve tel ou tel usage et

le ratifie ; que plus un usage est général et fréquent, plus

il est notoire, plus il est important dans son objet, eu

égard aux mœurs et à l'esprit du pays, moins il faut de

temps pour le convertir en loi.

(1) Tract, de Legibus, disseit. V, ai't. n. — (2) Collegii Salmanticensis cur-

sus llieolog. de Legibus, cap. vi, punct. m, § 'i, n. 15



DU DROIT CANONIQUE. 553

577. Ecoutez ce que dit Solo : a Quam vero, longuni tem-

pus, in consuetudine spectandum sit, antequam vim obli-

neat legis, non estjure certum. . . In verbo pnescripia consi-

derandum est quod lune consuetudo vim adipiscitur legis,

quando communi hominum judicio et arbitratu peccatum

esselfacere contra illam (1) ». Sylvius, en français Dubois,

est encore plus exprès: «Quodnam vero sit tempus illud

(ad consueludinem prœscribendam), incertum est. Qui-

dam probabiliter dicimt requiri decem annos ad praescri-

bendam consueludinem contra jus civile, quadraginta vero

ad eam praescribendam contra jus canonicum ; ut videlicet

idem tempus quod requiritur ad pr?escriptionem aliarum

rerum, etiam requiratur ad praescriptionem consuetu-

dinis; quod tamen nullo jure decernitar : neque omnino

eadem est ratio utriusque. Nam ad praescriptionem alia-

rum rerum, non débet intervenire consensus ejus domini

ad quem res illœ pertinent; ad inducendam vero consue-

tudinem débet intervenire consensus legislatoris, saltem

tacitus. Deinde ad res illas praescribendas sufficil factum

seu possessio uni us personae privatae ; sed ut consuetudo

inducatur, requiritur usus multitudinis seu majoris

partis. Quapropter nulla videtur dari posse certior ré-

gula, quam quod ad aliquam legem abrogandam requi-

ratur et sufficiat illud tempus quod judicio prudentum

satis esse putetur ad legis abrogalionem; sive ut consue-

tudo tamdiu viguerit, ut merito aestimetur adesse consen-

sum saltem tacitum legislatoris, ut sua lex non amplius

obliget (2) ». Sylvius nomme ensuite comme étant de son

sentiment plusieurs théologiens, entre autres Yasquqz. En

effet, ce grand théologien soutient le senliment de Solo,

(1) De justilia et jure, lib. I, art. ii. — (2) Conimentani in priinam s.^cundie

S. Tliomœ Aquinatis, quœst. XCVIl, art. m, concl. 8.

23
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qu'il dit être le sentiment de l'école de saint Thomas (1).

Nous pourrions encore citer, parmi les canonistes, Fich-

ier (2), Schimier (5), Bôckhn (4), et autres auteurs que ces

canonistes citent eux-mêmes.

578. Nous pouvons aussi réclamer le suffrage de plu-

sieurs célèbres jurisconsultes, qui n'ont pas moins d'auto-

rité que les canonistes, sur la question qui nous occupe;

caries règles générales, concernant l'origine, la nature et

les effets de la coutume, sont les mêmes dans le droit cano-

nique que dans le droit civil. Or voici ce que dit Dunod,

professeur à l'ancienne faculté de droit de Besançon : « Je

crois mieux fondé le sentiment de ceux qui laissent à

l'arbitrage du juge de décider, par le nombre et la qua-

lité des actes, si la coutume est acquise^ si les actes sont

tels et s'il s'est écoulé un temps assez long pour que le

public et le législateur en aient eu connaissance; parce

que, l'établissement de chaque coutume dépendant des

faits et des circonstances, il n'est pas possible de donner

sur cela une règle certaine et invariable (5) ». 11 n'y a

pas lieu d'en être étonné; ce jurisconsulte avait saisi toute

la différencequi existe entre la coutume et la prescription.

c( La prescription, comme il l'explique lui-même, diffère

de la coutume, en ce qu'elle s'acquiert par le fait d'un

particulier et ne sert qu'à lui
;
qu'elle ôte le domaine à

l'un pour le transférer à un autre; qu'elle exige un titre

et la bonne foi, la science et la tolérance dans certains

cas ; en un mot qu'elle ne donne de droit qu'à ceux qui

(1) Commentariorum in ininiam seciincl;c S. Tiioiiux, loin. II, disput. CLMi,

cap. V, n. 40. — (2) Jus Canonicuin, lib. IV, lit. iv, n. 10.— (5) Jurispin-

(Jentia canonica civilis, tom. 1, lili. I. tract, i, cap. i\. — (i) Comment. i:i

JusCanonicum, loin. I, lilj. I, lit. iv, de ConsiuMndiiic, n. 50. — (5) T'iilû

des Prescriptions, part. I, cli. >:iii.



DU DROIT CANONIQUE. 555

ont prescrit. La coutume, au contraire, naît des faits uni-

formes de plusieurs particuliers, et sert de règle à ceux

qui n'y ont point eu de part. Elle n'ôte rien à personne,

elle n'exige ni (ilre ni preuve de bonne foi. Elle s'introduit

contre la loi ; elle lie même ceux qui ne l'ont pas connue,

et forme un droit pour tous indifféremment. D'Argentré

la compare élégamment à une fontaine publique, à laquelle

chacun puise de l'eau, sans y avoir acquis un droit par-

ticulier; et la prescription à une fontaine privée, à la-

quelle aucun n'a droit, s'il ne l'a acquis par une longue

possession (1) ».

579. Merlin s'exprime comme Dunod, dans -son Réper-

toire de jurisprudence (2). C'est aussi la doctrine de Toul-

lier : « Pour établir un usage, dit-il, cinq choses sont né-

cessaires : il faut qu'il soit uniforme, public, multiplié,

observé par la généralité des habitants, réitéré pendant

un long espace de temps. C'est alors seulement queues

usages forment un droit non écrit... C'est aux juges do

décider, par le nombre el la qualité des actes, si l'usage

est établi, si la coutume est acquise, si elle est prouvée,

s'il s'est écoulé un temps assez long pour que le public et

le législateur en aient eu connaissance. L'établissement do

l'usage dépend donc des faits et des circonstances. Il n'est

pas possible de donner sur ce point des règles certaines

et invariables. On le prouve ordinairement par l'autorité

des choses jugées, rerum perpétua similitcr jïidt.catanij!}.

L. 38, ff. de Leg.
;
par le témoignage des magistrats, des

jurisconsultes, des avocats et des praticiens (5) », et, d'a-

près les mêmes considérations, en matière ecclésiastique,

(I) Traité des Prescriptions, part.I, th. xiii.— (2) Répeitoire de jurispru-

dence, au mot Usage. — (5) Le Droit civil françni?, tit. prélini. Des Lois en

général, n. 159.
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par le témoignage des canonisles, les décisions des évê-

ques, la pratique et la jurisprudence de ceux qui sont

chargés d'office de faire observer les lois de l'Église.

580. En remontant plus haut, nous trouvons encore la

même doctrine dans Vinnius, Antoine Faber (Fabre), Me-

nochius (Menocchio) et Cujas. Qu'il nous suffise de citer le

premier de ces auteurs, qui cite lui-même les trois autres.

« Quantum autem lempus et quot actus ad introduccn-

dam consuetudinem requiranturinter interprètes non con-

venit... A^ilgo arbitrantur consuetudinem induci decen-

nio, aut tanto tempore
,
quanto jus aliquando prcescribi

potest. Verum, ut recte D. Antonius Faber notât, in hoc

hi omncH errani, quoil conmelndinem cum prsescriplione

confundiDH. Pra3scriptio enim nullum jus acquirit nisi

prœscribendi, et in eosduntaxat, contra quos praîscriptum

est, et in tantum in quantum prsescribens possedit, vel

quasi. Consuetudo vero acquirit jus in universum omni-

bus et contra omnes in suo casu, quia cum sit lex quae-

dam tacita, legem imitatur; L. ult. cod. qux sit longa

comueludo. Quam ob causam cum Cujacio, 20 Observ. /,

et Menochio, Consil. 548, 'n° 20, potius judicis arbitrio

hoc definiendum censeo, qui pro negotii qualitate modo

longius, modo brevius tempus statuere possit et quan-

tumcumque tempus sufficerc, modo adsit actuum fre-

quentia et uniformitas (1) ».

581 . Ainsi, au jugement d'Antoine Faber et de Yinnius,

tous ceux-là se trompent, qui confondent la coutume avec

la prescription, en voulant le même temps et en ne vou-

(i) Ainol. Viniiii Instilutionuiii Impeiinliuin comnientarius, lib. I, tit.ii. —
Voyez aussi le Commcnlaire do Jean Ilai-ppreclit, m IV libros Imtituliomnn

Jiiris civilia; Antoine Poroz, in hislilitlioncs impériales, lib. I, tit n; Claude-

Joseph (le Perrière, les Inslitiites de Justinien, lib. I, tit. ii, § 9.
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lant que le même temps pour former et établir un usage,

que pour prescrire un immeuble; in hoc hiomnes errant,

quod consuetudinem cum pr^escriptione confiwdunl. Cer-

tainement, sous quelque rapport que l'on considère la

coutume et la prescription, on conviendra que, l'une dif-

férant essentiellement de l'autre, on ne peut logique-

ment appliquer à la première ce qui convient à la seconde

pour la fixation du temps que l'une et l'autre doivent

durer pour obtenir leur effet. C'est en vain que l'on nous

ol)jeclerait le mot prccscripta dont s'est servi le pape Gré-

goire IX, en parlant de la coutume qui abroge la loi ; car

rien n'annonce que ce pape ait pris cette expression dans

un sens propre, strict et rigoureux, dans le sens d'une

prescription proprement dite. Concluons donc, d'après

Vinnius, Faber, Cujas et Menochius, que l'on doit plutôt

s'en rapporter à la décision du juge et de l'autorité supé-

rieure, que de s'en tenir au deceimium de la plupart des

canonistes, quand il s'agit de déterminer quel est l'espace

de temps nécessaire pour que la coutume acquière force

de loi : Quam oh caiisam cum Cujacio cl Menochio puthis

fudicis arhitrio hoc defmiendam ccnseo.

oS'i. On voit, par ce qui vient d'être dit, qu'il n'est pas

possible de donner des règles générales, certaines et inva-

riables, sur la durée des différentes espèces de coutumes,

précisément parce que, comme on l'a fait remarquer,

l'établissement de chaque coutume dépend des faits et des

circonstances. En effet, quand on examine la chose de

plus près, quand on examine la manière dont un usage

se forme et se développe au point de réunir toutes les con-

ditions requises pour une coutume de droit, on comprend

qu'il est non-seulement difficile, mais même impossible,

généralement ou du moins le plussouvent, de déterminer,
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d'une manière sûre, si l'usage ou la coutume de fait a

toute la durée nécessaire pour la prescription de dix ou

vingt ou trente ans, en matière civile ; de quaranle ou

cent ans, en matière ecclésiastique. A la différence de la

prescription, pour laquelle on suppute avec la plus grande

facilité les années, mois et jours, à partir du jour même
qu'a commencé la possession sur laquelle elle est assise,

on ne peut que très-difficilement, si toutefois on le peut,

compter les années qu'a duré tel ou tel usage, telle ou

telle coutume. Ordinairement, l'usage, ayant commencé

par quelques faits ou actes isolés, ne s'étend qu'insensi-

blement, et ne devient général que graduellement, selon

la nature de son objet et la disposition des esprits. Il lui

faut d'abord du temps pour se produire au dehors, il lui

en faut pour se répandre et se développer; il lui en faut

plus ou moins pour se généraliser et devenir un usage

commun, cominunis vsits. Or, si vous adoptez la règle de

la prescription, compterez-vons le temps qu'il a fallu à un

usage pour devenir général? Et avez-vous une règle sûre

pour juger s'il est vraiment général, et depuis quand il

est devenu suffisamment général ; depuis quand, par con-

séquent, vous pourrez compter les dix, vingt, trente ou

quarante ans? Ce n'est pas tout : quand une coutume aura

parcouru l'espace de temps indiqué pour la prescription,

qui jugera si celte coutume n'a pas été plus ou moins

généralement interrompue; si elle est non-seulement

preHcriU, mais encore vraiment raisonnable, c'esl-à-dire

certainement plus utile que la loi à laquelle elle est con-

traire et qu'elle tend à abroger? On ne peut s'en rapporter

à ceux qui l'ont introduite; ils seraient juges et partie

contre la loi. Non, quand il s'agit de prononcer si une

coutume est raisonnable et si elle a duré assez de temps
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pour acquérir force de loi, il ne peut y avoir d'autre règle

certaine que l'interprétation des juges compétents, que la

jurisprudence romaine, ou les décisions plus ou moins

explicites des évêques, selon la diversité des coutumes,

en matière canonique, et la jurisprudence des tribunaux

séculiers, en matière civile.

CHAPITRE XXIII.

EST-IL îiECESSAlRE QUE LA COUTUME SOIT AUTORISEE PAR LE

C0NSENTEME?îT DU LÉGISLATEUR?

585. Quelque générale et quelque ancienne que soit une

coutume, elle ne peut avoir force de loi sans le consente-

ment du législateur. Pour qu'une coutume de fait de-

vienne une coutume de droit et puisse être la règle de nos

actions, au même titre qu'une loi écrite, il faut qu'elle

ait pour elle le concours des habitants du pays où elle s'in-

troduit, et le concours du législateur, sansle consentement

duquel elle demeure impuissante; elle n'est plus alors

qu'un simple usage qui ne peut, de lui-même, ni introduire

une nouvelle loi, ni abroger celle qui lui est contraire.

« La loi, ne pouvant être établie que par la volonté du

souverain, ne peut non plus être abrogée que par sa

volonté (1) ». Suarez regarde le consentement du prince

comme principale cause efficiente du droit coutumier,

praecipua causa efficiens comuetadinarii juris; ajoutant

(1) TouUier, Droit civil français, lit. prélim., des Lois en général, n. 159
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qu'on doit statuer avant tout que ce consentement est né-

cessaire pour introduire une coutume. « Primum omnium

staluendum est consensum principis in consuetudine in-

troducenda necessarium esse (1) ».

584. Le consentement du législateur peut èlre personnel

,

ou légal ^ ou juridique. 11 est personnel, lorsque le souverain

a connaissance de l'usage qui s'établit et qu'il consent à

son établissement. Si ce consentement se manifeste par

quelques actes positifs, publics, directs et conformes à

l'usage, on l'appelle consentement exprès. Si, au contraire,

le souverain garde le silence, si, malgré la connaissance

qu'il a de tel ou tel usage, il le laisse s'affermir et se per-

pétuer par une jurisprudence générale et constante, son

consentement n'est que tacite; et l'on peut alors présumer

raisonnablement qu'il consent réellement, quoique tacite-

ment, à ce que l'usage soit obligatoire ou qu'il abroge la loi

écrite, à laquelle il est contraire. Mais on ne doit pas confon-

dre le consentement tacite et présumé avec le simple silence

ou le défaut de réclamation de la part du législateur; car, ce

silence du souverain à l'égard d'un usage, même ancien, n'est

pas, par lui-même, imc preuve qu'il l'approuve ou qu'il y

consente : il est des usages que l'autorité supérieure tolère

et n'approuve point : « Une simple tolérance^comme l'a fait

remarquer le rédacteur des conférences du diocèse d'An-

gers, ne su{fd pas; il faut quelques marques d'approba-

tion ('2))). Le consentement légal ou juridique est ainsi ap-

pelé, dit-on, parce qu'il est renfermé dans les lois mêmes

qui approuvent et autorisent toute coutume revêtue des

conditions prescrites par le droit. « Posita tali (ralionabili

(1) De Logibus, lib. VII, cap. mu. — (2) Conférences sur les Lois,

conf. XI, quest. 5.



DU DROIT CA?;OMnL'E. 561

et légitime prsescripta) consuetudine, dit le Père Antoine,

princeps consentit saltem legaliter, ut lex non amplius

obliget. Obligationis autem perseverantia, siciit cjus im-

posilio, pendet a libéra voluntateprincipis (1) ». Telle est

la notion que les canonistes nous donnent du consente-

ment légal. 11 n'en est pas de celte espèce de consentement

comme du consentement tacite : celui-ci suppose que le

législateur a connaissance de l'usage qui se forme et s'éta-

blit, tandis que le consentement qu'on appelle le'j/rt/ ou J»/"/-

dique suppose au contraire qu'il n'en a pas connaissance.

385. Or, premièrement, l'usage, ou, ce qui revient au

même, une coutume générale, uniforme et observée sans

interruption pendant un espace de temps, est-elle suffisam-

ment autorisée par le consentement légal on juriduine du lé-

gislateur? Ou, pour parler plus clairement, ce qu'on appelle

consentement /ej/fl/ est-il un vrai consentement? La plupart

des canonistes sont pour l'affirmative, et raisonnent ainsi :

a Le consentement est juridique quand un législateur a

déclaré, par une loi positive, qu'une coutume qui a cer-

tains caractères a elle-même force de loi. Dès qu'il s'en

trouve quelqu'une qui les réunit tous sans exception, alors

il n'est pas nécessaire que le prince y consente positive-

ment. Il y a consenti par avance de la manière la plus so-

lennelle, en établissant les conditions sous lesquelles la

coutume peut passer en loi. Aussi, lorsqu'il est parlé, dans

le droit, des qualités que doit avoir une coutume pour

introduire une loi nouvelle ou en abroger une ancienne,

il n'est point souvent question du consentement du souve-

rain, parce que la réunion de toutes ces qualités renferme

{\) Theol. moral., Iract. de Legibus, cap. ix, quaest. 6. —Voyez Benoît XIV,

De Synode dioccesaiia, lib. XIII, cap. v.
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nécessairement son consentement. Le droit canonique,

par exemple, ne demande, dans une coutume, rien autre

chose que d'être raisonnable et légitimement prescrite.

Le droit romain s'explique à peu près de la même ma-

nière (1) ».

386. Comme les raisons mises en avant en faveur de celte

opinion nous paraissent beaucoup plus spécieuses que so-

lides; comme on suppose, plutôt qu'on ne le prouve, que

le souverain, le pouvoir législatif, ratifie ou a ratifié d'a-

vance une coutume qu'il ne connaît pas, nous pensons

qu'on doit préférer le sentiment, fùt-il réellement moins

commun, de ceux qui ne regardent point le consentement

légal comme un vrai consentement, comme une véritable

approbation, et exigent au moins le consentement tacite

du législateur. En effet, on suppose qu'il existe, dans le

droit canon ou dans le droit césarien, dont les principes

sur la coutume sont les mêmes, une loi générale statuant

qu'un usage raisonnable, comiietudorotionabilis, qui a duré

un certain espace de temps, a force de loi, et qu'il renferme,

par là même, le consentement du souverain. Bien certai-

nement, s'il en était ainsi, il n'y aurait pas de difficulté.

Mais quelle est la loi ecclésiastique, quelle est la loi du

droit romain, qui ait déclaré que tel ou tel usage de dix,

de vingt, de trente, de quarante ou de cent ans, a par

lui-même, ipso facto ^ force de loi, même lorsque le légis-

lateur n'aurait aucune connaissance de cet usage; ce qui

peut arriver assez facilement, pour les coutumes locales»

surtout si l'on n'exige qu'une durée de dix ans? On dit que

le droit canonique ne demande, dans une coutume, rien

(I) Conférences du diocèse d'Angers sur les Lois, conf. XI, quest. 5; Si;a-

re/, De Legibus, lib Vil, cap. xin, n. 6, 7, 8.
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autre chose que d'être raisonnable et légitimement pres-

crite. Mais le pape Grégoire IX, en exigeant qu'une cou-

tume soit raisonnable et légitimement prescrite, ratio-

nabilis et légitime prxscripta, pour pouvoir abolir une

loi {!), ne dit point que cela suffit; -il n'exclut pas plus la

nécessité d'un vrai consenlement du législateur qu'il n'ex-

clut la nécessité, pour la même coutume, d'être générale,

uniforme et publique. D'ailleurs, a-t-il déterminé, pré-

cisé l'espace de temps qu'un usage devait parcourir pour

être légitimement prescrit? Non; aussi y a-t-il sur cette

question la plus grande variété d'opinions, comme nous

l'avons fait remarquer dans le chapitre précédent.

387. Mais laissons parler Vasquez, l'un des plus savants

commentateurs de saint Thomas : « Ex quibus colligilur

primum consuetudinem vim habere abrogandi legem anti-

quam, aut novam constituendi, non ex solo populi consensu,

quando supra se principem habet, sed ex consensu ipsius

principis. Consensus autem principis adesse non potest,

nec praisumi, quando usus non est manifeslus, sed occul-

tus... Quare non video quonam fundamenlo dixerit Anto-

ninus, /. part. XVI, cap. unico, § 2, quem sequitur Con-

radus, in commentario Jnijus articuU, posse derogari legi

consueludine absque scientia principis, et ita absque ullo

ejus consensu; hoc enim nuUa ratione defendi potest:

nam consuetudo quatenus ortum habet a solo consensu

populi, qui supra se principem 4iabet legislatorem, non

potest habere vim legis, ac pro inde non poterit legi a

principe constitutce derogare, aut ipsa pro lege esse. Quod

vero addidit Ântoninus in confirmationem hujus scnten-

tiœ, difficile nimirum videri consueludines omnes ad

(I) Décret., lib. I, lit. de Consuetinliiie, cap. Ctim tanto.
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principis notiliam devenire, nihil habct momenli. Nam si

fuerit aliqua consuetudo, cujus usus principi non inno-

tuerit, quod facile contingere potest, non est habenda

pro lege... Piœlerea, quod recentiores nonnulli diciint,

ea conditione leges a principio ferri, ut longi temporis

usu, etiam ignorante ipso principe, tollanlur, et hune esse

tacitum consensum legislatorum, non minus sine fiinda-

mento pronuntialur. Nullus enim princeps adhuc suam

mentem hoc modo declaravil, aut, sirogaretur, declararel,

nulloque jure a quoquam législature pro se et suis suc-

cessoribus ita cautum est. Ut autem judicemus consuetu-

dine tolli legem, necesse est in contrarium usum prin-

cipem aliquo modo consentire, vel quia ita, sua legc, aut

antecessoris, slatutum generatim sit, vel quia sciât et vi-

deat usum; alioqui quo pacte consensum ejus aliquo

modo etiam tacitum interpretabimur? Sine ullo autem

consensu principis consueludinem contra legem vim ha-

bere non posse manifeste ex dictis colligitur; cum ejus-

dem sit potestatis legem condere et eam abrogare. Neque

obstat quod adducitur ex capite ultime de consuetudine (1),

ubi nihil aliud requiritur pro consuetudine, nisi ut sit

rationabilis et légitime pnescripta; nam cum dicitur légi-

time prxscripia, intelligitur etiam ut sit consensu princi-

pis confirmata; ut autem eo sit confirmata, débet ipsi

principi esse nota, sicut dictum est, neque adversarii ullo

modo oppositum vel leviter probare possunt (2) ».

588. Fagnan fait la même remarque : « Littera prœdicloe

decretalis, dum requirit ut longaBva consuetudo, ad hoc ut

deroget juri positive, sit légitime prsescripta, satis aperte

(I) Décrétai, lib. I, tit. ir, cap. Cum lanlo. — (2) Commentarioiuni ac

disputalionum in priinam sccund?e S. Thoina?, tom. Il, dispiit. ILXXII, cap. ii,

n. 19 et seq.
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innuit ultra tempus ad prœscriplionem inducendam, alla

eliam debcre concurrere, quée implicite continentur sub

illo verbo... Inter hsec autem illud est prsecipuum, ut in-

ducla fuerit aciente et patiente principe, qui potest in his

jus condere... Non satis est, ut putat Sanchez, scientia illa

generalis, quam ponlifex habuit dum edidit constitulio-

nem; sed requintur spécial i^ et individua secundum opi-

nionem quam sequitur Rotn (1) ».

589. Comment, en effet, le pape pourrait-il ratifier une

coutume qui déroge aux saints canons, aux décrets ou aux

constitutions apostoliques, s'il n'a aucune connaissance

de cette coutume? Comment pourrait-il juger si elle est

raisonnable, vraiment utile aux diocèses, aux provinces

qui l'ont introduite, si elle leur est plus utile que la loi

qui lui est contraire? Comment pourrait-il approuver un

usage dont il ne connaît ni l'origine ni l'objet; sans sa-

voir s'il n'est point fondé sur l'ignorance d'une loi, sur

une erreur de droit, sur la crainte ou sur une pression

morale et persévérante, incompatible avec le volontaire;

s'il n'est point le résultat d'une opposition systématique

à la pratique et à l'esprit de la sainte Eglise romaine; ou

de certaines préventions contre le saint-siége. Ainsi donc,

quand il s'agit d'une coutume locale contraire à un point

de discipline générale, il est impossible de savoir si elle

est légitime, à moins que le pape, en ayant connaissance,

n'ait fait connaître, par un acte quelconque, ou par les

déclarations de ses tribunaux, qu'on peut la suivre, ou

la tolérer jusqu'cà nouvel ordre. C'est cà lui à juger si une

coutume contraire au droit commun a pour elle des

(I) In lil). IV Décrétai., tit. de Cognalione spiritunli. cap. l'trinn au-

tem.
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raisons plus fortes que celles qui militent en faveur de la

loi.

390. C'est aussi la doctrine de Sylvius : il veut que la

coutume ait pour elle le consentement au moins tacite

du législateur : « Ad inducendam consueludinem débet

inlervenire consensus legislaloris saltem tacitus... requi-

ritur et sufficit ut merito icslimetur adesse consensiim

saltem tacitum legislaloris, ut sua lex non amplius

obliget (1) ». Suivant Riganti, on ne peut introduire, à

l'insu du pape, aucune coutume légitime contre l'autorité

du souverain pontife, ni contre les constitutions aposto-

liques, ni conire les règles de la chancellerie romaine :

« Contra ponlificis auctoritatem, ejusque constitutiones et

cancellarisB régulas, nulla introduci potest légitima con-

suetudo, absque scienlia papœ (2) ».

Ces sortes de coutumes, dit Sperelli, évêque de Gubio,

ne peuvent s'introduire sans la connaissance et le consen-

tement du pape : « Consuetudines absque scienlia et con-

sensu papaî introduci non possunt (3) ». Suivant San-

nig : « Ad consuetudinem requiritur scienlia et (acitus

saltem consensus principis (4) ».

39 J . Nous pourrions citer encore en faveur de ce senti-

ment plusieurs célèbres jurisconsultes. Dunod (5), Mer-

lin (6) et Touiller (7) demandent que les actes qui forment

une coutume soient tels que le public et le législateur en

aient connamance. Henri de Coccéji ou Coccéius exige pa-

(I) Commenlarii in primam socuiulaîS. Thomse Aquinatis, qii.'pst. XGVII,

art. ni, concl. 8. — (2) Gomment;iri:\ in régulas, constitutiones et ovdinationes

Canccllarlœ aposlolica-, in rogiilani XLII, n. 210, 2M et 234. — (5) Deci-

siones fori ecclesiastiti, défis. CXXXVIII, n. 22, — (i) Decisiones fori eccle-

siastici, decis. CXXXIII, n. 22. — (5) Traité iks Proscriiitioris, partie I,

eh. xiir. — (6) Répertoire de Jurisprudence, au mot Usacje. — (7) Droit

civil français, tit. prélini., des Lois en général, n. 159.



DU DROIT CA>^ONIQUE. 507

reillement que le prince ait connaissance de la coutume :

« Nec princeps consensisse conseri pofest, nisi probetur

eum nolitiam liabiiisse consuetudinis... Diximus legem

régis a subdilis non posse contraria consuetudine tolli,

nisi accedcnle toleranlia régis, id est, nisi probetur co-

gnilam fuisse contrariam consuetudinem (1) ».

Suivant Carpzov, en latin Carpzovius, celui qui invoque

une coutume contraire à la loi doit prouver que cette cou-

tume existe et qu'elle est connue du prince : « Qui con-

suetudinem legi contrariam allegat, probare illam (nc-

tuum frequenliam), et scientiam principis débet ("2) ».

Mais, si l'usage ou une coutume ne peut avoir force

de loi sans le consentement au moins tacite du législa -

teur, connaissant cette coutume, il s'ensuit que le con-

sentement légal ou juridique, si toutefois on peut lui

donner le nom de consentement, ne suffit pas pour ra-

tifier un usage quelconque et le rendre obligatoire. Nous le

répétons, le législateur ne peut ni approuver ni condam-

ner ce qu'il ne connaît pas.

592. Deuxièmement, nous avons dit que toute coutume

a besoin du consenlement, au moins tacite, du souverain

pour pouvoir acquérir force de loi. Mais le consentement

tacite est-il suffisant? Le consentement exprès n'est-il pas

nécessaire? Saint Antonin pense que le consentement exprh

du pape est nécessaire pour introduire une coutume qui

déroge au droit commun en matière canonique : « In

papa certum est, quod requiritur ejus assensus expressus,

et est necessarius (5) ». C'est aussi le sentiment de Ponce

l)Commentarii ad Grolii, de jure J)elliacpaci;;,lib.II, cap. iv, §5.— ('2) Dc-

liniLiones forenses ad Conslitut. Saxon., part. Il, cap. m. — (5) Siinima Ttico-

logica, part. I, titxvi, de Consuetudine.
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de Léon, en lalin Pantins (1), et autres canonîstes (2).

Mais, si on prend à la rigueur, à la lettre, le mot expremis

dont se servent ces auteurs, cette opinion est générale-

ment rejetée; presque tous les théologiens, canonistes et

jurisconsultes n'exigent que le consentement légal ou le

consentement tacite. Nous n'admettons pas le consente-

ment légal ; il n'est point à nos yeux un vrai consentement
;

le consentement au moins tacite du législateur est donc

nécessaire; mais ce consentement suffit; il n'est pas né-

cessaire qu'il soit exprès, ou que le législateur déclare

expressément qu'il approuve telle ou telle coutume, ou

qu'on peut la suivre et s'y conformer dans la pratique de

préférence à la loi.

595. En disant que le consentement tacite est suffisant,

nous le distinguons d'un simple silence. De sa nature, le

silence ne dit rien, ni pour ni contre. Quand le législateur

ne fait connaître, en aucune manière, ce qu'il pense d'une

coutume, qu'il la connaisse ou ne la connaisse pas, on ne

peut en conclure qu'il l'approuve; et, tandis qu'il n'est pas

constant qu'il l'approuve, on ne peut la regarder comme

étant autorisée par le législateur, et l'on doit se déclarer

pour la loi, qui ne cesse d'obliger que lorsqu'elle est certai-

nement remplacée par une autre loi ou une coutume con-

traire. Or, pour qu'elle soit certainement remplacée par

une coutume contraire, il faut que la coutume soit certai-

nement approuvée par le législateur, et, pour qu'on puisse

se conformer à cette coutume, il est nécessaire qu'on

sache certainement qu'elle a été approuvée. On le sait, le

silence du législateur à l'égard d'une coutume, même de

(I) De Malrimonio, lib VI, c;ip. vi, n. 7. — (2) Benoît XIV, De Synodo diœ-

cesana, lib. XIII, cap. v, n. 5.
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celle dont il a connaissance, n'est point un signe d'appro-

bation. Si la coutume est contre le droit commun, ce si-

lence est plutôt un acte de tolérance que le signe d'un

vrai consenlemcnl. Il y a le temps de se taire et le temps

de parler, le temps de tulércr ce qu'on n'approuve pas, le

temps de le condamner et de le proscrire ou de l'approu-

ver, s'il y a lieu. Que de clioses l'on tolère, que l'on

souffre, par prudence, et que le bien général ne permet

pas de sanctionner! « Multa per palientiam tolerantur

quœ, si deducla fuerinl in judicium, exigente justitia non

debeant lolerari (l) ». On ne peut donc se prévaloir d'un

simple silence ou du défaut de réclamation de la part du

souverain pontife en faveur d'une coutume locale, soit

nationale, soit provinciale, soit diocésaine, quelrjue an-

cienne qu'elle soit, si elle tend à déroger en tout ou en par-

tie à une loi canonique et générale. Ainsi nous ne faisons

point consister le consentement du pape dans un silence

absolu: que ce soit par des paroles ou par une longue

suite de faits qu'il manifeste sa volonté; qu'il la fasse

connaître par des actes personnels plus ou moins expli-

cites, ou par les déclarations de ceux qui répondent en

son nom aux consultations qu'on lui adresse, il est néces-

saire qu'on sache ou qu'il regarde telle et telle coutume

comme légitime, ou qu'il permet de la suivre, tandis qu'il

n'aura pas jugé à propos de rien statuer à cet égard. Une

simple tolérance ne suffît pas pour le consentement tacite,

dit l'abbé de la Blandinière, il faut quelques marques

d'approbation (2). Bonacina, s'étant adressé cette question :

An sufficiai tacitus summi pontificis conse)isus, qui prœsu-

(1) Dfcrefal., lit. de Pitebeiulis et dignitntibiis, cap. Cum jamJudum. —
(2) Conférence XI' $ur Isi Lois, quest. lu.
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mitur adosse, dum pontifex scit et tacem tolérât comuetu-

diïiem, y répondit en ces ternies : Ostendi pluribus in

locis ex lacitiirnitate^ per se loquendo, non prxsumi

consensuiu, nisi aliud ex sigids et circumstantiis colliga-

tur (1).

394. Le consentenment tacite du souverain pontife ne sa li-

rait être un vrai consentement, qu'autant qu'il se produit au

dehors d'une manière quelconque, soit directe, soit indi-

recte, mais toujours telle, que ceux qui y sont intéressés

puissent croire et juger que le pape approuve ou permet

tel ou tel usage local, contraire à une loi générale. Et c'est

vraisemblablement dans ce sens que l'on doit entendre ce

que plusieurs docteurs, entre autres S. Antonin et Ponce

de Léon, disent delà nécessité du consentement exprès du

pape pour la légitimité d'une coutume qui déroge au droit

commun. Ce consentement doit être exprès, c'est-à-dire

exprimé ou manifesté, directement ou indirectement, par

des paroles ou par des faits, verbis aut rébus aid factis;

par opposition et au consentement jy/nV//(jfi(e, qui n'exige

point que le législateur ait connaissance de la coutume, et

au consentement tacite, qui se réduirait à un silence absolu

,

et qui serait commes'il n'existait pas pour ceux qui auraient

introduit celte coutume, vu qu'il leur laisserait ignorer si

le pape l'approuve ou ne l'approuve pas. Nous croyons qu'on

peut faire la même observation sur ce texte de Pignalelli :

« Ad hoc ut consuetudo praivaleat adversus canones et leges

pontificias, opusestutinlroducta sitnon solum cum scien-

tia, scd eliam cum expresso consensusummi pontificis, ut

pneter Doctores tradit Rota (2) ».

(1) De lioris caiionicis, disput. II, quœst. v, puiict. G. — (2) Consulta-

tioius cauo!iic;r, t. I, consult. xviii, ii. 5.
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595. En résumé, quand il s' agit de s'assurer si une cou-

tume est raisonnable et légitimement prescrite, si elle réu-

nit toutes les conditions requises pour introduire une loi

nouvelle ou en remplacer une ancienne, il est nécessaire,

ne fût-ce qu'à .raison de la diversité et de la contrariété des

opinions des canonistes, de s'en rapporter aux jugements

du législateur, ou de ceux qui sont chargés d'office de faire

observer les lois écrites et /70M écrites. Quelles que soient la

généralité, la spontanéité, la fréquence, la continuité et l'an-

cienneté des actes qui forment une coutume, si le ministère

public, si les tribunaux, si les organes du gouvernement,

ne la reconnaissent point comme légitime , s'ils ne

l'adoptent et ne la suivent point comme telle ; en un mot,

si ceux de qui cela dépend s'opposent, même indirecte-

ment, à ce qu'une coutume serve de règle, celte coutume

demeure stérile et impuissante à produire aucun effet.

Cette opposition indirecte a lieu lorsque, malgré la con-

naissance qu'ils ont de la coutume et des circonstances qui

en ont favorisé l'introduction, les ministres, les magistrats

n'y ont aucun égard, et qu'ils font appliquer la loi qui lui

est opposée toutes les fois que l'occasion s'en présente.

Ainsi, par exemple, pour ce qui regarde certaines coutumes

contraires aux constitutions apostoliques louchant la

liturgie et la discipline ecclésiastiques, on ne peut les

suivre quand on sait positivement, ou par les actes du

pape, ou par les actes des congrégations romaines, que, loin

d'approuver ces coutumes, le saint-siége les désapprouve

et presse l'exécution des lois et des règles canoniques,

ce Le consentement du législateur, comme l'a fait remarquer

le rédacteur des Conférences du diocèse d'Angers, étant

aussi essentiel qu'il l'est pour l'établissement d'une cou-

tume en matière civile ou ecclésiastique, tout usage con-
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traire à une loi canonique ou civile, que le législateur

renouvelle de temps en temps, et dont il recommande

l'observation, ne peut jamais être un titre légitime de s'en

écarter; c'est un abus qu'il faut retrancber et qu'on ne peut

suivre en sûreté de conscience (1) ».

CHAPITRE XXIV.

QUELS SONT LES EFFETS DUNE COUTUME LÉGITIME?

396. Interpréter la loi, en établir une nouvelle, en abo-

lir une ancienne, en tout ou en partie : tels sont les ef-

fets d'une coutume légitime.

597. Premièrement, la coutume interprèle la loi : les lois

elles-mêmes reconnaissent qu'elles n'ont pas de meilleur

interprète que l'usage. « Si de interprelatione legis quae-

ratur,imprimis inspiciendum est quo jure civitas rétro in

ejusmodi casibus usa fuisset ; optima enim est Icgum in-

terpres consuetndo (2). — Nam imperator nosterSeverus

rescripsit, si in ambiguilatibus, quœexlegibusproficiscun-

tur, consuetudinem,autrerum perpetuosimiliterjudicata-

rum auctoritatem vim legis oblinere deberet (5) ». Ainsi,

lorsqu'il s'élève des doutes sur le sens d'une loi, on doit

consulter l'usage, et la manière dont la loi a toujours été

exécutée en est le plus sûr interprèle. Mais il ne faut pas

oublier que l'usage dont il s'agit doit réunir tous les ca-

ractères d'un usage légitime, surtout, s'il donne à la loi

(i) Conférence XI sur les Lois, quest. m, n. 4.— (2) Digest., lib. I, tit. m,

de Legibus, 1. XXXVII. — (5) Ibidem, 1. XXXVIII.
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plus OU moins d'élendue qu'elle ne paraît en avoir, à s'en

tenir à la rigueur des termes dont elle est conçue.

598. Secondement, si la loi est muette sur certaines ques-

tions, c'est encore à l'usage qu'on doit recourir pour sup-

pléer à son silence. Il peut même introduire une nouvelle

loi : c( De quibus causis scriptis legibus non utimur, idcu-

stodiri oportet quod moribuset consuetudine inlroductum

est(l)». On lit aussi dans le Décret: «In bis rébus de quibus

nihilcertidivinaScriptura slatuit, mos populi Deiet insti-

tuta majorum pro lege tenenda sunt. Et sicut prœvarica tores

divinarum legum, ita contemptores ecclesiasticarum con-

sueludinum coercendi sunt (!2) ». Gratien rapporte ce canon

comme étant extrait de la lettre XXXVI, alias LXXXVI, de

saint Augustin. Mais cette lettre ne renferme que la première

partie de ce lexte, qui se termine par ces mots, (cnendasunt.

Au reste, les théologiens et les canonistes sont unanimes à

reconnaître reffct de la coutume jir;('tcr Icijcui. Tous con-

viennent que cette coulume, une fois revêtue des conditions

requises, peut introduire une vérilable obligation, une

loi nouvelle. Mais, la coutume étant fondée sur l'usage, il

est important de se rappeler que cet usage doit être général

dans le pays où il s'établit, et, en outre, accompagné dans

ceux qui l'introduisent, de l'intention au moins implicite

<le former une coutume qui devienne obligatoire par le

consentement du législateur.

599. On demandera combien il faut de temps à un usage

pour former une loi. Suivant le sentiment le plus com-

mun, l'espace de dix ans suffit; mais nous préférons

le sentiment très-probable de ceux qui laissent la décision

de cette question à l'appréciation des juges et du législateur,

(I) D.'ges\, 1 1. de Le^ibus, 1. XXXII.— ('2)Dccrtt., [a: 1. 1, dist. \\, can. 7.
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qui doivent avoir égard aux temps, aux lieux, à l'esprit

dominant du pays, à la nature des choses qui sont

l'objet de la coutume, aux avantages et aux inconvénients

qui peuvent résulter de l'obligation de suivre tel ou tel

usage, telle ou telle pratique généralement reçue dans

une province. Ce n'est qu'après une connaissance exacte

de tout ce qui a rapport à un usage considéré dans son

origine, dans son objet et dans ses effets, que l'on peut

juger prudemment s'il y a lieu à le convertir en loi, si

cet usage, quoique bon de sa nature, quoique utile, peut

raisonnablemott être prescrit et mis au nombre des cou-

tumes qui obligent aussi strictement que les lois émanées

directement du pouvoir législatif. Ainsi, pour ce qui re-

garde le droit canonique, nous avons plusieurs usages fort

anciens, usages très-propres à entretenir la piété des fi-

dèles: tels que, par exemple, l'usage de recevoir les cendres

à l'église le premier jour de carême; l'usage de prendre

de l'eau bénite et de faire le signe de la croix en entrant

dans le lieu saint; l'usage de dire VAngélus au son de la

cloche, le matin, le soir et à midi; l'usage de faire une

courte prière avant et après le repas; l'usage de réciter de

temps en temps, et même une fois chaque jour, les actes

de foi, (W'spérance et de chaiité;Vusage de faire, le soir et

le matin, les prières que les pieux fidèles font exactement

tous les jours, et telles qu'elles se trouvent dans le caté-

cliisme et le paroissien à l'usage de chaque diocèse : tel

est encore l'usage où sont les fidèles d'assister plus ou

moins régulièrement à l'office des vêpres les dimanches et

les fêtes de commandement. Ces diverses pratiques, ces

coutumes, sont bien louables ; cependant elles ne sont point

obligatoires. Pourquoi? est-ce parce que les fidèles n'ont

as eu l'intention de les faire convertir en lois? Cela peut



DU DUOIT CANONIQUE. 575

y êlrc pour quelque chose; mais la vraie raison, la raison

principale, c'est que, tout en exhortant les fidèles à ohser-

ver ces pieuses pratiques, les évèques n'ont pas cru qu'il

lïit prudent de les y obliger. Elles sont certainement rai-

sonnables, rationahiles, et beaucoup plus anciennes qu'il

ne faut pour être légitimement prescrites, et Icgitinie prœ-

scriptœ. Mais, si elles sont raisonnables comme pratiques

de dévotion, eût-il été raisonnable que le législateur en fît

autant de préceptes? Il ne l'a pas cru ; et c'est parce

qu'il ne l'a pas cru qu'il ne les a sanctionnées ni directe-

ment ni indirectement comme obligatoires; il n'a pas jugé

à propos de leur donner le caractère sacré de la loi, ne

fût-ce que par la crainte qu'elles ne devinssent une occasion

de trop nombreuses transgressions.

400. Troisièmement, la coutume peut déroger à une loi

ecclésiastique ou civile; elle peut même l'abroger, l'abolir

entièrement. Il en est d'une coutume légitime comme d'une

loi écrite; elles ont la même vertu, la même énergie :

« Diuturni mores, consensu utentium approbati, legem

imitantur (1). Inveterata consuetudo pro lege non imme-

rito cusloditur (2)». Or une loi peut être abrogée par une

autre loi ; elle peut donc l'être aussi par une coutume con-

traire. Les décrétales de Grégoire IX le supposent évidem-

ment : « Licet longœvœ consuetudinis non sitviiis aucto-

ritas, non tamen est usque adeo valitura, ut vel juri

positivo debeat prcejudicium generare, nisi fuerit ralio-

nabilis et légitime prsescripta (5) ».

401. Le droit romain n'est pas moins exprès : «Rectis-

sime etiam illudreceptum est, utlegesnonsolum suffragio

(l) Décret., dist. xii, can. G. — (2) Digest., lib. I, tit. de L^gibus,

1. XXXH. — (3) Décrétai., tit. de ConsuetuJine, cap. Ciim tanlo.
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legislatoris, sed eliam tacilo consensu omnium per desue-

tudinem abrogenlur (1) ». Aussi, les canonistes et les ju-

risconsultes sont unanimes à reconnaître qu'une coutume,

revêtue de toutes les conditions nécessaires à sa légitimité,

peut abroger, en tout ou en partie, une loi qui lui est con-

traire. D'après ce principe, on admet assez généralement

qu'une loi peut être abrogée quant à la peine seulement,

l'obligation de conscience continuant à subsister dans

toute sa force. Comme la peine portée par la loi n'est pas

essentiellement attachée à l'infraction, et qu'elle peut en

être séparée, rien ne s'oppose à ce que la coutume abolisse

la peine et laisse subsister la loi (2). Mais, pour une déro-

gation, de quelque genre qu'elle soit, comme pour l'abro-

gation, il est nécessaire de faire intervenir le consentement

au moins tacite du législateur. I^a coulume ne peut avoir

son effet qu'en vertu de ce consentement. Ainsi
,

par

exemple, un usage quel qu'il soit, ne peut déroger aux

saints canons, aux constitutions apostoliques ni aux décrets

d'un concile œcuménique, à moins que le pape n'ait con-

naissance de cet usage et ne consente à ce qu'il prévale

contre la loi. Il n'est jias nécessaire que le consentement

soit exprès, à prendre ce mot dans un sens strict et rigou-

reux; il suffit qu'il soit taciic, pourvu toutefois que Ton ne

confonde point le consentement tacite ni avec le consente-

ment léijal ou juridique
,
qui ne nous paraît pas être un

vrai consentement, ni avec le silence, qui peut nètre que

le résultat d'une simple lolérance. Il faut que le consente-

ment, même Utcite, se manifeste, au moins indirectement,

par quelques actes extérieurs, de manière à faire croire et

(I) Digest., lib. I, tit. de Logibiis, 1. XXXII. — (2) Conférences ecclésias-

tiques du diocèse d'Angers sur les Lois, coiif. XI, quest. ii, art. 2.
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juger prudemment que le souverain ponlife approuve i'u-

sage ou la coutume qui déroge à une loi générale (l).

40*2. Au reste, quand on considère toutes les condi-

tions nécessaires, soit pour qu'un usage ou une cou-

tume défait, acquière force de loi, soit pour que celle cou-

tume puisse fixer rinterprétalion d'une loi ou introduire

une nouvelle loi, ou modifier une loi préexistante par

dérogation, ou l'abolir par abrogation, on est forcé de

convenir, vu surtout l'étonnante variété des opinions, que

le droit qu'on attribue à la coutume d'abolir les lois an-

ciennesetd'en établir de nouvelles doitêtre très-restreint.

<c II est très-rare, dit l'abbé de la Blandinière, surtout en

matière ecclésiastique, qu'une coutume contraire aux

lois établies soit appuyée sur des motifs assez solides et

assez considérables pour pouvoir les abroger. La raison

en est que, ces lois étant portées dans l'ordre du salut et

n'ayant pour but que de le procurer, il est difficile que ce

qui y est opposé puisse être légitime et doive être auto-

risé. C'est pourquoi les coutumes contraires aux saints ca-

nons sont presque toujours traitées par les conciles et les

constitutions des papes, d'abus, de dérèglements, de désor-

dres, auxquels il ne faut avoir aucun égard, et qui ne

peuvent que troubler ou renverser tout l'ordre de la disci-

pline ecclésiastique (2) ». Il y a certainement très-peu de

coutumes qui dérogent réellement aux lois écrites ; la plu-

part de celles qu'on nous donne comme telles sont au

moins douteuses. Or, dans le doute si une loi est abrogée

par une coutume, soit générale, soit locale, ou si elle est

encore en vigueur dans tel ou tel pays, on doit, de l'aveu

(1) Voyez, ci-dessus, le n. 590 et suiv, — (•2) Conférences ecclésiastiques

l'u diocèse d'Angers sur les Lois, conf, XI, quest. u.
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de tous les tliéolog-iens, même des probabilistes, prendre

et suivre le parti le plus sur, c'esl-ù-dire le parti qui est

pour l'exécution de la loi. « Si constet de lege, dit saint

Alphonse de Liguori, dubium autem sit an recepta vel

abrogata sit, et tu ab ea eximaris, teneris lege. Ratio est,

quia, cum constet de lege, pro ea slat prœsumptio et pos-

sessio, proindeque alleganti eam non esse receptam, vel

abrogatam, incumbit onus probandi ; ideoque dum probat

iege tenetur (1) ».

405. Ce que nous avons dit de la coutume relativement à

l'abrogation des lois ne s'applique point aux usages forcés^

que l'Église souffre el tolère, sans les approuver; comme

sont, par exemple, les usages ou plutôt les servitudes, qui

résultent de l'impossibilité oiÀ l'on est, en France, d'ob-

server certaines lois canoniques, à l'exécution desquelles

s'opposent tantôt la situation présente des Eglises de

France, tantôt notre législation civile, qui, en se sécula-

risant, a cessé de reconnaître les droits et les immunités

do l'Eglise.

On ne peut mettre au nombre des vraies coutumes ces

usages qui ne sont qu'une suspension de la loi. Nous di-

rons donc alors de la loi ce que nous en avons déjà dit,

d'après Dunod et d'Ârgenlré : elle conserve son autorité,

quoiqu'on n'en use pas ; elle est toujours publique, quoi-

qu'elle ne soit pas appliquée; elle parle continiiollement,

elle subsiste par elle-même, elle est toujours disposée

à prêter son ministère, quoiqu'elle ne le prêle pas actuel-

lement : elle n'est pas sujette, par conséquent, à être pres-

crite par le non-usage, pcr non muni (2)

.

(1) Theologia iDoralis, Iract. de Comckntia, cap. n, n. 7G. — (2) Dunod,

Traité tles Prescriptions, paît. I, cli. xiii; d'Argenlré, In patrias Britonum lo-

ges et consuetudines, art. 525, n. 7.'
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CHAPITRE XXV.

DE L'ABROGATION DE LA COUTUME.

404. Premièrement, on doit regarder comme abrogée

toute coutume générale qui est révoquée par une loi con-

traire et également générale, lors même que le législateur

neparleraitpas de cette coutume, a LicetRomanuspontifex

qui jura omnia in scrinio pectoris sui censetur habere,

constitutionem condendo posteriorem, priorem quamvis

de ipsa mentionem non faciat, revocare noscatur : quia

tamen locorum specialium et personarum singularium

consuetudines et statula (cum sint facti et in facto consi-

stant) potest probabiliter ignorare : ipsis, dum tamen sint

rationabilia, per constitutionom a se noviter editam, nisi

expresse caveatur in ipsa, non intelligitur in aliquo dero-

gare (1) ». Il en est ici d'une coutume comme d'une con-

stitution apostolique. Or, selon le pape Boniface VIII, une

constitution nouvelle abroge une constitution ancienne^

elle abroge donc aussi une coutume générale, quoiqu'elle

n'en fasse pas mention, (lucuncis de ipsa mentionem non

faciat. Et parce qu'il n'en fait pas mention, il ne l'ex-

cepte point, comme il le fait pour les coutumes particu-

lières. Eu effet, il résulte du chapitre Lied Bomanus

qu'une constitution générale ne déroge aux coutumes

particulières ou locales qu'autant qu'elle le déclare

expressément, niai expresse caveatur in ipm. Ainsi donc

une loi nouvelle révoque une coutume générale qui lui est

(i SextiDecrehli., lit. de L'onstitutinnibiis, cap. Licet Romawis.
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contrnire, mémo sans en faire mention ; il suffit que la

coutume et la loi ne puissent subsister ensemble. La loi

doit alors l'emporter, parce qu'une coutume ne peut se

soutenir que du consentement du législateur, et qu'une

nouvelle loi qui lui est opposée est une preuve évidente

qu'il ne consent pas à ce que celte môme coutume con-

serve les caractères d'une loi. Mais, comme nous l'avons

fait remarquer, il n'en est pas de même des coutumes

parliculiôres ou locales : une loi générale n'est pas censée

les abroger, à moins qu'elle n'en fasse mention ; ce qui a

lieu lorsqu'elle renferme cette clause, nonobstant toute

coutume contraire, non obstante quacu nique conmetudine,

ou iine clause équivalente , comme celle-ci, non ohstan-

tilms in contrarium facientibus quibuscumqne. Ces clauses

font assez clairement connaître que le législateur a l'in-

tention de déroger à toute coutume particulière qui s'op-

poserait, en quelque lieu que ce fût, à l'exécution de la loi.

Cependant on pense assez communément que ces sortes de

clauses n'atteignent point les coutumes immémoriales,

c'est-à-dire, comme on le croit généralement, les coutumes

qui ont duré sans interruption l'espace de cent ans. Il

faudrait pour cela une mention spéciale et expresse, ou

qu'on eût ajouté les mots etiam immemorabili aux mots

non obstante quaaunqueconsuetudine.

405. Tous les docteurs, néanmoins, ne partagent pas ce

sentiment; il en est un certain nombre qui sont d'un avis

contraire. Nousnous contenterons de citer le rédacteur des

conférences d\4n(jen sur les lois. « Une coutume immé-

moriale, se demande l'abbé de la Blandinière , est-elle

abrogée par une loi qui révoque toute coutume contraire?

La raison de douter est qu'une telle coutume a plus de

force qu'un usage ordinaire, et semble mériter une
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1

expression parliculière. Néanmoins , comme l'antiquité

d'une coutume n'en change point la nature, nous estimons

qu'une clause générale suffit pour révoquer celles qui sont

immémoriales comme celles qui ne le sont pas (1)». Ce sen-

timent est bien moins probable que le premier. Quoi qu'il

en soit, si les raisons sur lesquelles s'appuie le législateur,

militaient éoalement contre les coutumes immémoriales et

contre celles qui ne sont qu'ordinaires, il faudrait faire une

exception, et regarder toute coutume, quelque ancienne

qu'elle fût , comme abrogée parune loi contraire et générale.

Autre chose est d'abroger une coutume qui a eu force

de loi pendant plus ou moins de temps, autre chose est

de défendre qu'il ne s'introduise à l'avenir une coutume

contre la loi que l'on publie. Quand une constitution or-

donne ou défend une chose nonobstant toute coutume

contraire, cela ne doit s'entendre que des coutumes anté-

rieures à la publication de cette constitution. Il en est de

cette nouvelle loi comme de celle qui révoque toute loi

contraire : la loi qui déroge à celles qui existent depuis

un certain temps, ou qui les abroge, ne s'oppose pas à ce

que le législateur ou son successeur ne porte, dans la

suite, d'autres lois tout à fait différentes, la législation

variant à raison de la diversité des temps. Or, il en est de

même des coutumes; celle qui hier était en vigueur peut

cesser aujourd'hui d'être aussi utile qu'elle l'était aupa-

ravant, et celle qui n'est plus adaptée aux besoins d'une

province pourra peut-être mieux convenir plus tard à

l'esprit et aux exigences de cette même province.

406. Secondement, la loi qui défend d'établir une cou-

tume opposée à la teneur de ses dispositions ne concerne

(1) Conférence XI, sur les Lois, quest. IX, n. 5.
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pas seulement les coutumes déjà établies, mais encore celles

qui tendraient à s'introduire à l'avenir, lors même que

ces coutumes ne seraient point mauvaises de leur nature.

On en défend l'établissement, afin de faire mieux com-

prendre l'importance qu'on attache à l'exécution de la loi

€t de lui donner plus de consistance. Après une défense

formelle et positive de ce genre, on ne peut raisonnable-

ment présumer que le législateur autorise de son consen-

tement la coutume qu'on voudrait introduire contraire-

ment à la loi. Cependant, si, à raison des changements

survenus depuis la promulgation de la loi qui s'oppose h

l'introduction de toute coutume contraire, le législateur

consent qu'on déroge à cette même loi par la coutume,

cela pourra se faire légitimement. Mais il sera nécessaire

alors, comme pour toute coutume abrogatoire, que ce

consentement se manifeste, ou par quelques actes du

souverain, ou par les décisions de ceux qui sont chargés

d'office de faire observer les lois. Nous l'avons dit et ré-

pété : tandis que la jurisprudence est dans le sens de la

loi, malgré la connaissance que l'on a d'un usage con-

traire, la coutume n'a pas d'effet, et l'on n'a pas d'autre

parti à prendre que celui de la loi, pas d'autre règle à

suivre que celle qui tient à l'exécution d'une loi, d'un dé-

cret, d'une constitution, tant que le législateur y tient

lui-même : et dans le doute s'il y tient réellement ou si

la loi se trouve abrogée par la coutume, on doit encore,

de l'aveu de tous les docteurs, observer la loi qui milite

contre la coutume et lui résiste parles organes du pouvoir

législatif.

407. Troisièmement, enfin, il est des coutumes que les

lois condamnent, ou comme mauvaises en elles-mêmes, ou

comme contraires à l'ordre public, aux bonnes mœurs, à
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la vertu, à l'esprit de l'Évangile, à l'autorité, à la liberté

et aux droits de l'Église; aux prérogatives du vicaire de

Jésus-Christ, au libre exercice du pouvoir législatif et de

la juridiction du souverain pontife, aux prérogatives du

saint-siége et de l'épiscopat, à la réformation du clergé

et du peuple chrétien. En un mot, les saints canons, dans

leur ensemble, condamnent et réprouvent toute coutume

qui tend à altérer la constitution monarchique de l'Eglise,

à troubler l'ordre hiérarchique, à briser ou à relâcher le

nerf de la discipline ecclésiastique, en paralysant la puis-

sance coercitive qui s'exerce par le pape, à l'égard de

tous les chrétiens; et, par les évêques, à l'égard de leurs

diocésains. Ainsi, pour ce qui regarde ce dernier article,

on ne peut adopter cette es\)èce de droit contumier qui ré-

siste à la volonté bien connue du souverain pontife, ou à

la jurisprudence du siège apostolique ; ni tout autre sys-

tème tendant à rendre illusoires les lois canoniques qui

établissent des inhabilités ou des peines médicinales, telles

que les censures, c'est-à-dire les excommunications, les

suspenses et les interdits personnels.
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CHAPITRE XXVI.

DES COUTUMES CONTRAIRES AUX DÉCRETS DU CONCILE DE TRENTE,

TOUCHANT LA DISCIPLINE ECCLÉSIASTIQUE.

408. Les décrets du concile de Trente en matière de disci-

pline sont-ils obligatoires dans toute l'Eglise?— Les cou-

tumes contraires au concile de Trente et aux constitutions

apostoliques qui ont paru depuis la tenue de ce concile

élnient-elles légitimes?— Légitimes ou non, les coutumes

contraires aux règlements de ce concile et aux constitu-

tions apostoliques n'ont-elles pas été abolies parmi nous,

par le Concordat de 1801? — Ces coutumes, abrogées

par la bulle Qui Christi, de Pie VII, ne se sont-elles pas

rétablies depuis, en se continuant plus ou moins exacte-

ment dans les Eglises de France?

PREMIÈRE QUESTION.

Les décrets du concile de Trente en matière de discipline

sont-ils obligatoires dans toute l'Église?

409 . Les lois générales de l'Église obligent tous les fidèles

qu'elles concernent; on ne peut les violer sans se rendre

coupable devant Dieu, sans être rebelle à l'Église, rebelle

à Jésus-Christ, rebelle à celui qui l'a envoyé pour le salut

du monde. On est donc obligé en conscience d'observer

les lois du concile de Trente, qui, étant confirmé par le

successeur du prince des apôtres, représente le chef et le
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corps de l'Eglise, l'Eglise universelle. On ne peut èlrc

dispensé de celte obligation que par une autorité égale à

celle qui nous l'impose, que par l'autorité ou d'un concile

œcuménique subséquent, ou dune constitution aposto-

lique, ou d'une coutume, nous ne disons pas non inij/rou-

vée, mais positifon eut approuvée par le pape. Pie IV, par

sa bulle Benedictus Deus, du 20 janvier 1564, pour la

confirmation des décrets du saint concile de Trente, or-

donne, de la manière la plus expresse, que tous ces décrets

en général et chacun d'eux pu particulier soient reçus

et observés par tous les fidèles, mandant, en vertu de la

sainte obéissance et sous les peines portées par les saints

canons, à tous les patriarches, archevêques, évêques et

autres prélats de l'Eglise, de quelque état, rang et dignité

qu'ils soient, fussent-ils honorés de la pourpre romaine,

d'avoir à observer lesdits décrets et statuts dans leurs

églises, villes et diocèses, soit en jugement, soit hors de

jugement, et d'avoir soin de les faire observer inviola-

blement par ceux qui leur sont soumis, y contraignant

les réfractaires par sentencfs, censures et autres peines

ecclésiastiques; invoquant, s'il en est besoin, le secours

du bras séculier.

410. Le pape s'exprime ainsi : « Cum aulem ipsa sancta

synodus pro sua erga sedem apostolicam reverentia anti-

quorum etiam conciliorum vestiigis inhaerens, decreto-

rum suorum omnium, quse nostro et praedecessorum

nostrorum tempore facta sunt, contirmationem a nobispe-

tierit, decreto de ea re in publica sessione facto, nos, ex

legatorum litteris prius, deinde, post reditum eorum,

ex iis, quae synodi nomine diligenter retulerunt, postula-

tione ipsius synodi cognita, habita super hac re cum vene-

rabilibus fratribus nostris sanctap romanse Ecclesi» cardi-

25
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nalibus delibeiatione matura, SanctiqueSpiritus in primis

auxilio invocato, cum ea décréta omnia catholica, et populo

christiaiio iitilia ac salutaria esse cognovissemus, ad Dei

omnipotenlis laudem, de eorum fratrum nostrorum con-

silio et assensu, in consislorio nosLro secrelo, illa omnia et

singula aucloritate apostolica liodie confirmavimus, et

ab omnibus Cliristi fidelibiis suscipienda ac servanda esae

decyevimus; sicul harum quoque litlerarum tenore, ad

clariorem omnium nolitiam confirmamus, et suscipi

observariquc decernimus. Mandamus autem in virtute

sanctée obedientiaî, et sub pœnis a sacris canonibus comli-

tutis aliisque gravioribus, etiam privationis, arbitrio

nostro inlligendis, universis et singulis venerabilibus fra-

tribus nostris, palriarcbis, arebiepiscopis, episcopis, et

aliis quibusvis Ecclesiarum praelalis, cujuscumque status,

gradus, ordinis et dignitatis sint, et etiamsi cardinalatus

honore prcefulgeant, uteadem décréta et staluta in ecclesiis

suis, civitalibus et diœcesibus, in judicio et extra judicium

diiigenter observent ; et a subditis quisque suis, ad quosquo-

modolibetpertinct, inviolabiliter faciant observari; conlra-

dictores quoslibet et contumaces, per sententias, censuras,

et pœnas ecclesiasticas etiam iis ipsis decretis contentas,

appellationc postposita, compescendo; invocato etiam, si

opus l'ueril, bracbii saicularis auxilio (1) ».

41 1 . La confirmation du concile de Trente par Pie IV fut

suivie de près de la publication qui en a été faite dans les

différentes parties du monde chrétien. A partir du V^ mai

1564, qui fut désigné par ce pape comme le jour à dater

duquel les décrets de ce concile devaient sortir leur effet,

on vit les nations catboliques, les provinces et les diocèses

(1) Cette Bulle se trouve à la suite des décrets du concile de Trente.
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îes mettre à exécution avec tout l'empressement possible.

11 n'y eut guère que la France, où les parlements, et les

rois, qui se laissaient dominer par ces cours soureraînes,

s'opposèrent à la réception du concile dans le royaume;

«alléguant que plusieurs de ses décrets ne s'accordaient

point avec les libertés de l'Eglise gallicane, comme si une

église particulière pouvait invoquer en rien la liberté

contre les lois de l'Eglise universelle. Mais, reçus ou non,

enregistrés ou non par les parlements, les décrets et

règlements d'un concile œcuménique n'en sont pas moins

obligatoires; ils ne cessent pas d être lois de l'Eglise

parce que la puissance temporelle refuse d'en faire des

lois de l'État. Le secours que l'Eglise sollicite du pouvoir

politique, pour l'exécution de ses lois, est certainement

utile, très-utile à la religion; mais ce n'est point de cet

appui, quelque puissant qu'il soit, que les saints canons

tirent leur autorité.

412. L'épiscopat français l'avait compris : aussi, après

avoir fait pendant près d'un siècle les plus vives instances

auprès de nos rois, en faveur de la réception du concile de

Trente, sans avoir pu rien obtenir, les évêques ne se sont

pas crus pour cela dispensés d'exécuter et de faire exécu-

ter dans leurs diocèses respectifs les décrets de ce concile,

non-seulement pour le dogme, mais encore pour ce qui

concerne la discipline du clergé et du peuple cbrétien,

autant que le permettait l'opposition des parlements, qui

se sont toujours montrés peu favorables à l'Eglise.

En effet, les prélats de l'assemblée du clergé de 1615,

après une longue et mûre conférence, d'un commun et

unanime consentement, arrêtèrent la résolution suivante :

« Les cardinaux, archevêques, évêques. prélats et autres

ecclésiastiques soussignés, représentant le clergé général
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(le France, assemblés par la permission du roi au couvenî

des xUiguslins, à Paris, après avoir mûrement délibéré sur

le sujet de la publication du concile de Trente, ont una-

nimement reconnu et déclaré, reconnaissent et déclarent

être obligés, par leur devoir et conscience, de recevoir,

comme de fait ils ont re(;u et reçoivent ledit concile,

promettant de l'observer, mitant qu'ils peuvent, par leurs

fonctions et autorité pastorale et spirituelle, et, pour en

faire une plus ample, plus solennelle et plus particulière

réception, sont d'avis que les conciles provinciaux de

toutes les provinces métropolitaines de ce royaume doi-

vent être convoqués et assemblés en chacune province, dans

six mois au plus tard, et que raesseigncurs les archevêques

et évêques absents en doivent être suppliés j)ar lettres de

la présenle assemblée, conjointes aux copies du présent

acte, pour et afin qu'en cas que quelque empêchement

retardât l'assemblée desdits conciles provinciaux dans le

temps susdit, le concile sera néanmoins reçu es synodes

diocésains premiers et suivants et observé par lesdils dio-

cèses : ce que tous les prélats et autres ecclésiastiques

soussignés ont promis et juré de procurer et de faire

effectuer (fe tout leur possible. Fait en l'assemblée générale

dudit clergé, tenue aux Âugustins, à Paris, le 7 juillet

1615 (1)».

413. Les évêques de France n'avaient pas attendu cette

résolution de l'assemblée de ICI 5 pour se conformer aux

décrets du concile de Trente. Sans parler des provinces de

Besançon et de Cambrai, qui, étant sous la domination espa-

gnole, avaient déjà reçu solennellement ce concile plusieurs

années auparavant, les conciles provinciaux de Reims, de

(t) Collection des procès-verbau.v des assemblées du clerfré, t. II, p. '2V2.
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1564; de Rouen, de 1581; de Reims, de 1585; de Bor-

deaux, de la même année; de Tours, encore de 1585; de

Courges, de 1584; d"Aix. de 1585; de Toulouse, de 1590;

de Narbonne, de 1609; ceux de Sens et d'Aix, de 1612,

ont eu lieu en exécution du dernier concile général, con-

cernant la tenue des synodes provinciaux et diocésains; et

les actes de ces conciles, ainsi que les statuts des synodes,

qui se célébraient alors et ont continué de se célébrer

régulièrement dans tous les diocèses de France, jusqu'à

la révolution de 1789, les anciens rituels, les aijcnda ou

manuels pour l'adniinistralion des sacrements, ont été

généralement rédigés conformément aux principales dis-

positions du concile de Trente.

414. Cependant nous ne pouvons nous dispenser de faire

remarquer que les prélats de l'assemblée de 1615, en

recevant le concile de Trente, ne l'ont pas reçu purement

et simplement; qu'en promettant et en jurant d'observer

et de faire observer les décrets de ce concile ils ne fai-

saient point une promesse générale et absolue, ils ne pre-

naient point cet engagement sans réserve, sans restriction
;

comme on le voit par ces expressions dont ils se sont ser-

vis : promettant de P observer^ autam qu'ils peuvent; ih

ont promis et juré de rejfccluer de tout leur possible. Ils

S'exprimaient ainsi parce qu'ils connaissaient l'opposition

parlementaire qui tenait toujours à la pra^fuialique sanction

,

malgré la condamnation qu'en avait faite le pape Léon X,

au cinquième concile général de Latran, sncro appro-

bante concilia. Aussi, soit crainte d'un plus grand mal,

soit esprit de conciliation, soit faute d'apprécier toute

l'étendue des concessions qu'ils faisaient, les mêmes pré-

lats et autres ecclésiastiques signèrent la déclaration sui-

vante qui accompagnait la résolu lion qu'ils avaient prise
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de faire exécuter les décrets du concile de Trente : ce Les-

dits ecclésiastiques de votre royaume, ensuite de leurs

précédentes supplications et très - humbles requêtes^

faites par plusieurs et diverses fois à vos prédécesseurs,

tant aux états généraux qu'aux assemblées du clergé,

et ne se pouvant ni ne devant jamais lasser d'en faire

toutes sortes d'instances , vu qu'il y va si avant de

l'honneur de Dieu et de celui de celte monarchie très-

chrétienne qui, depuis tant d'années et avec un si grand

étonnement des autres nations catholiques, semble por-

ter quelque apparence de désunion sur le front .^
sup-

plient très-humblement Votre Majesté, qu'il lui plaise,

pour le plus grand ornement de la couronne que Dieu

lui a réservée jusqu'à maintenant, ordonner que le

concile universel et œcuménique de Trente sera reçu et

publié en votre royaume, et les constitutions d'icelui

gardées et observées, sans préjudice toutefois des droits

de Votre Majesté, libertés de FEglise gallicane, privi-

lèges et exemptions des chapitres, monastères et commu-

nautés : pour lesquels privilèges, libertés et exemptions,

Sa Sainteté sera suppliée à ce qu'elles soient réservées, et

demeureront en leur entier, sans que ladite supplication

y puisse préjudicier (1) ».

Comme les prétendues libertés de l'Eglise gallicane

n'étaient pas mieux définies en 1615 qu'elles ne l'ont été

depuis, les conciles provinciaux ayant cessé de se tenir ré-

gulièrement, la plupart des évêques de France conservèrent

certains usages abrogés par le concile de Trente, et en in-

troduisirent plusieurs autres, en se conformant plutôt aux

ordonnances de nos rois et aux arrêts des parlements qu'aux

(1) Collection des procès-verbaux des assemblées du clergô, t. II, p, "242.
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décrets des conciles et du siège apostolique. Pour s'en

convaincre, il suffit de jeter un coup d'œil, le concile de

Trente en main, sur les canonistes français des deux der-

niers siècles.

DEUXIÈME QUESTION.

Les coatnmes des Égalises de France contraire-^ au concile de

Trente et aux constitutions apostoliques étaient-elles légi-

times ?

415. Il ne s'agit ici que des coutunies contraires aux

décrets du concile de Trente et du saint-siége.

Or, premièrement, toutes les anciennes coutumes qui

ont été abrogées par les décrets de cette sainte assemblée

ont cessé d'être légitimes. Ce serait en vain qu'on oppose-

serait à l'aulorité d'un concile œcuménique les anciens

canons;, ce serait opposer l'Église à l'Eglise elle-même;

ce serait lui refuser le droit de régler la discipline sacrée

suivant la diversité des temps, dont l'esprit, les mœurs et

les besoins varient indéfiniment.

L'Eglise de Jésus-Cbrist est une, sainte, cutliolique et

apostolique romaine; elle est aujourd'hui ce qu'elle était

hier, ce qu'elle a toujours été dès le commencement, ce

qu'elle sera toujours jusqu'à la consommation des siècles.

Sa discipline peut changer; mais son esprit ne change

point; quoiqu'elle fasse, elle fait toujours ce qui convient

le mieux à ses enfants dans l'ordre du salut. 11 faut ne

connaître l'histoire de l'Eglise que par Fleury, pour vou-

loir faire revivre les usages des premiers siècles du chris-

tianisme : à force de déclamer contre les prétendues nou-

veautés de l'Eglise en matière de discipline, cet historien

est devenu novateur lui-même, comme s'il n'avait pas
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suffisamment connu l'économie de la sagesse divine, qui

éclate cependant aux yeux des moins clairvoyants, dans la

constitution de l'Eglise et dans ses lois (1).

410. Secondement, nous regardons comme illégitimes

les coutumes qui se sont établies contre la teneur du concile

de Trente, à partir de la bulle Benedictus Deus, de Pie T»

,

qui en a confirmé les décrets. Nous n'exceptons que celles

qui auraient eu pour elles une approbation positice et

certaine de la part du saint-siége. C'est le sentiment de

Benoît XIV; il dit que la bulle susdite de Pie IV rejette

tout ce qui peut être contraire à quelques lois du concile

de Trente : « i.icet ejusmodi consuetudo constans habe-

retur, nihili tamen facienda esset, cum Tridentino conci-

lio apertissime repugnet. Quamvis enim post decretum

quo professio fidei prœcipitur, aliud decretum non scqua-

tur abrogans quœcumque in contrarium proferri possenl;

tamen id cautum satis fuit per Pium IV pontificem, in ea

constitulione quse incipit, Benedictus Dem... illa quidem

abrogat omnia quse Tridentinœ synodo contraria esse vi-

deanlur; ideoqiie singula ejusdem concilii capila simul

amplectitur, et nullius efficit moment! consuetudines,

quse leges aliquas in eisdem capitibus prâescriptas vio-

lent (2) ».

417. Benoît XIV s'appuie sur la bulle Benediclm DeiiK,

par laquelle Pie IV ordonne, de la manière la plus absolue,

sous les peines portées par les saints canons, à tous les

patriarches, archevêques, évêques et autres prélaîs, d'ob-

server et de faire observer inviolablement les décrets et

statuts du concile de Trente, itiviolabilitcr faciant obser-

(1) Voyez la Critique de VHisloire ecclcsiasliijiie de Claude Fleury, par

ie docteur J. Mardielli, archevêque crAncjrc. — ('2) Institutiones ecclesia-

Ntic;o, institut. LX, n. 7.
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rari, recourant, à ly voie des censures ecclésiastiques pour

forcer les rebelles à les observer (1).

418. Pie IV ne nous paraît pas moins exprès dans sa con-

stitution Sicutadsacrorum, qui est, comme la première, de

l'an 1 564 ; il y déclare, définit et statue que tout ce qui s'est

lait depuis le 1" mai de la même année et tout ce qui se

fera à l'avenir conlraircment aux décrets de ce concile

doit être regardé comme nul; nonobstant les constitutions

et ordonnances apostoliques, et autres dispositions con-

traires, quelles qu'elles soient : « Prœdicta décréta omnia,

ad dictam reformationem jusque posiliviim duntaxat spe-

ctantia, a Kalend. maii proxime praîleriti omnes obligare

coepisse, neque post eam diem excusationem cujusquam,

quod ea ignoraverit, admittendam, atque ita apostolica

auctorilatc declaramus, acdefinimus, et ab omnibus judi-

cari debere mandamus, atque statuimus; decernentes

irritum et inane, si quid secus a quoquam, quacumque

dignitate, auctorilate et potestate prœdito, co?i%e/'iîjudi-

cari : non obstantibus constilutionibus et ordinationibus

apostolicis, aliisque in contrarium facientibus quibiiscum-

(fue ».

419. Enfin le même pape, dans sa bulle In principis, de

l'an 1565, déclare que tout ce qui s'est fait contre les règles

du concile de Trente, à partir du jour qu'il est devenu

obligatoire, est nul et sans valeur ; et qu'il en sera de

même de ce qui se fera à l'avenir contrairement aux

prescriptions de ce même concile ; la faculté déjuger, au

for de la conscience et au for extérieur, autrement qu'il

ne l'ordonne, ayant été enlevée à tous les ordinaires et

AUX autres juges et commissaires, nonobstant tout ce qui

il) Voyez, ci-d'ssus, le n. 410.
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peut être contraire : « Decernentes omnia et singula quct^

vigore privilegiorum, exemptionum, immunitatum et dis-

pensationum, facultatum, conservatoriarum, indultorum,

confessionalium, et aliarum quarumcumque gratiarum

hujusniodi, post id tempus quo concilium obligare cœpit,

facta et gesla quomodolibet fuerint et in posterum jient,

in hiSf in quibus dicti concilii decretis adversantur, nulla,

invalida et irritaesse etcenseri, acnemini eliam quantum-

libet, ut prœfertur, qualificato, lam in foro (quod aiunt)

fori quam conscientise, suffragari posse et debere : et ita

per quoscumque locorum ordinarios, aliosque judices et

commissarios, quavisaucloritatefungentes, etiamS. R. E.

cardinales, suhlala eis et eorum cuilibet, quavis aliterjudi-

candi facidtatCy in ulroqueforo judicari et definiri debere;

ac quidquid secus a quoquani, quavis auctoritate, scienter

vel ignoranler attenlari contigerit, irritmn et inane decer-

nimus ; non obstantibus prœmissis ac constitutionibus et

ordinationibus apostolicis, cxter'tsque contrariis quibus-

cumque (1) ».

4'20. Aussi, Devoti, archevêque de Cartilage, s'appuyant

sur cette dernière conslilulion de Pie IV, n'hésite pas à dire

que les décrets du concile de Trente ne peuvent être abro-

gés par aucune coutume contraire, a Décréta concilii Tri-

dentini contraria consuetudine lolli non possunt (2) ». Un

autre canonistc plus ancien, l'illustre cardinal de Luca,

n'entend pas autrement la bulle In principis. Voici com-

ment il s'exprime : « Ob decretum irritans et clausulam

snblata quœ continentur in constilulione Pii IV, édita

super confirmalione et publicatione concilii, infecta re-

(1) Conslitut. In principis, an. 1065. — (2) Jus Canonicuin, proleg.,

caii. XVI, § 6.
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manet quœcumque contraria possessio... dari non potest

prœscriptio vel consuetudo, qme iia iwpeditur ne oria-

tur (1) ». Ce savant cardinal est cité lui-même par Pitoni.

a Decretum irritans quo munitur conciliumTridentinum,

dit ce dernier canoniste, et conslitiitio P. M. Pii IV, adeo

irritât omnem actum, ut non permiltat ullo tempore ali-

quam inchoari posse consuetudinem vel praescriptionem

etiam centenariam : communitcr affirmant de Luca, Pi-

gnalelli, Piota (2) ». C'est bien, en effet, le sentiment de

Pignatelli, qui regarde comme non valable, invalidam,

toute coutume, même immémoriale, contraire à quelque

disposition du concile de Trente (5). C'est aussi la doctrine

de Fagnan, dont les canonistes citent avec complaisance les

commentaires sur les Décrétâtes. Après avoir rapporté la

déclaration de la sacrée congrégation du concile de Trente,

l'opinion de Henri de Suze, cardinal évêqued'Ostie, de Jean

Andréa et de Pierre d'Ancharano, il dit que l'on ne peut in-

troduire valablement ni coutume ni prescription contre les

décrets d'un concile général, sans le consentement exprès

du pape. c( Contra décréta generalis concilii non potest valide

introduci consuetudo, vel prœscriptio, ut in causa Medio-

lanensi privilegii fori censuit superioribusannis sacra con-

gregatio concilii, secula opinionem Hostiensis et Joannis

Andrese (4). Si contra concilium générale non valet pri-

vilegium apostolicum, in quo non adestexpressus consen-

sus papœ, multo minus valebit consuetudo quse non habet

papœconsensum nisi lacitum acprsesumptum, ut notât An-

charanus in caput Cum de beneficio, in Sexto (5) ».

(1) De Jurisdictione, disciirsus XCV, n. 7, etc. — (2) DeControversiis pa-

tronorum, tom. 1, allcgat. 5. — (5) Consultationum canonicarum, tom. X,

consult. V, n. o. — (i) In I part. I lib. Décrétai., tit. de Consuetudine, cap.

' Cum tanlo. — (5) Ibidem.



596 EXPOSITION DES PRINCIPES

4'2 1 . Une au Ire preuve que l'esprit du concile de Trente

et de Pie IV, qui en a sanctionné les décrets, était de s'op-

poser à l'introduction de toute coutume qui pût, sans le

consentement plus ou moins exprès du saint-siége, en con-

Irarier l'exécution, c'est que ce pape, conformément au

vœu dudit concile, s'est réservé, à lui et à ses succes-

seurs, la décision des difficultés, doutes et controverses

qui pourraient s'élever dans les provinces, sur la réception

ou le sens des décrets de celte grande et sainte assemblée.

« Nos enim difficultales, et controversias, si quse ex eis

decretis orlce fuerint, nobis declarandas, et decidendas,

quemadmodum ipsa quoque sancla synodusdecrevit, reser-

vamus
;
parati, sicut ea de nobis merito confisa est, om-

nium provinciarum nccessitalibus ea ralione, quœ com-

modior nobis visa fuerit, providere : decernentes nibil-

ominus irritum cl inane, si secus super bis a quoquam

quavis auctoritate scienter vel ignoranter contirierit at-

tenlari (1) ». Aussi, voulant assurer pour l'avenir,

par tous les moyens possibles, l'exécution des décrets

du concile de Trente, Pie IV a institué la sacrée con-

grégation des cardinaux, en la cbargeant de faire ob-

server exactement et inviolablement ces décrets, ainsi

que les constitutions qu'il a publiées concernant ledit

concile. « Prœfatas constitutiones et ordinationes ac dé-

créta concilii, quaselquœ bic liaberi volumuspro expres-

sis, inriolabililer obscrrari volcntcs.... cardinalibus com-

mittimus et mandamus : quatenus ipsi, seu eorum major

pars, conjunctim, vel divisim, eorum arbitrio, etiam tan-

quam executores diclarum lillerarum, constitulionum, et

(1) Constitut Denedicliis Deus. — Vnytz le (leniier décret du concile de

Ti'onto, de recipiendis et obsen'andis deerelis co)ivilii.
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decrctorum, conslilutiones, et ordinationcs , ne décréta

prœfata, juxta tenores eoruni, ac litterarum desuper con-

feclarum, per quoseiimque Pœnitenliariœ, Yicaria?, et Ca-

méra?, ac tribunaliiiin prœdictorum jiidices, cl ofilciales,

sub excommunicationis lalii? scntentia?, ac privalionis offi-

ciorum, et aliis eisdem cardinalihus benc visis, eliam pe-

cuniarum, eo ipso incurrendis pœnis, firmiter observari

faciant, et cum effecliî, nisi tam in executione dictorum

decretorurn concilii, quamdictarum litterarum noslrarum

aliqua dubietas, aut diffîcultas emerserit; qiiocasu ad nos

référant (1) ».

422. Le pape Sixte V, confirmant l'institution de la con-

grégation des cardinaux, chargée de l'exécution du concile

de Trente et des constitutions qui s'y rapportent, a étendu

les attributions de cette même congrégation, en lui accor-

dant la faculté d'interpréter ledit concile, et en Tinves-

tissant de l'autorité nécessaire pour travailler à la réfor-

mation du clergé et du peuple, dans l'univers chrétien,

conformément aux prescriptions du concile de Trente :

« Habeat eadem congregatio auctoritatem promovendi

reformationem cleri et populi, nediim in urbe et statu ec-

clesiastico temporali, sed etiam in universo christiano

orbe, in iis qua? pertinent ad divinum cultum propagan-

dum et devotionem excitandam et mores christiani populi

ad jmescriptum cjundcm concilii componendos (2) ». Or

cette congrégation des cardinaux interprètes du concile

de Trente n'est-elle pas, de la part des pontifes romains,

une protestation permanente contre tout ce qui, à leur

insu et sans leur consentement, tendrait à déroger aux dé-

crets de ce concile? Et puisque cette congrégation est

(1) Motus proprius Pii Pappe IV, nn. l-^Oi.— ("i) Vo\ez. ci-dessus, le n. 155.
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chargée d'office d'interpréter et de faire exécuter ces dé-

crets dans tout le monde chrétien, on ne peut évidemment

s'assurer si telle ou telle coutume, contraire en tout ou

en partie à quelques dispositions dudit concile, est légitime

ou non, que par les déclarations, décisions ou jugements

de ce tribunal suprême, de celte cour souveraine, qui agit

d'après les instructions, les avis, les inspirations du pape.

423. Il est donc vrai que celles de nos anciennes coutumes

diocésaines, provinciales et même nationales, qui étaient

contraires aux décrets du concile de Trente, ne pouvaient

être regardées comme légitimes; à l'exception cependant

de celles qui auraient eu pour elles une approbation po-

sitive et certaine du saint-siége. Or quelles sont les cou-

tumes, du genre de celles dont il s'agit, en faveur des-

quelles on pourrait se prévaloir d'une véritable approba-

tion du pape, d'un consentement plus ou moins exprès,

mais positif et certain, de la part du vicaire de Jésus-

Christ ou de ceux qui agissent en son nom? On ne peut en

indiquer aucune; car il ne faut pas confondre les coutumes

avec les privilèges, en vertu desquels un prélat avait obtenu

du saint-siége la faculté de permettre, par exemple, le

mariage entre les catholiques et les hérétiques, ou de dis-

penser des empêchements dirimants à certains degrés de

consanguinité ou d'affinité. Une vraie coutume est une loi

stable de sa nature ; tandis que le privilège est une faveur

parliculière, une grâce personnelle, qui expire au terme

fixé par celui qui l'accorde, ou avec la personne à laquelle

elle est accordée.

424. Enfin, dussions-nous paraître exagérerl'importance

que nous attachons à cette question, nous ajouterons que

les coutumes dont nous parlons ne réunissaient point

toutes les conditions requises pour être légitimes. En ef-
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fet, pour qu'une coutume soit légitime, il est nécessaire

que les actes dont elle se forme soient spontanés, volon-

taires et parfaitement libres. Or, généralement, ces cou-

tumes n'étaient ni volontaires ni parfaitement libres. L'op-

position parlementaire contrôla discipline du concile de

Trente et les actes du saint-siége, les arrêts des cours sou-

veraines et certains édits de nos rois ne laissaient plus aux

évêques toute la liberté dont ils avaient besoin pour donner

à une coutume, avec le temps, les caractères sacrés d'une

loi; en cédant à la force, ils faisaient plutôt des actes de

tolérance que des actes capables de former une coutume

obligatoire. Ainsi, par exemple, s'ils ne se réunissaient

pas en concile, ce n'est, comme nous l'avons vu, que parce

que le gouvernement s'y opposait (i) ; s'ils ne publiaient

pas les constitutions apostoliques, s'ils n'exécutaient point

les décrets du saint-siége, c'est que cela leur était défendu,

du moins lorsque ces constitutions et ces décrets ne s'ac-

cordaient point en tout avec les prétendues libertés de VE-

glise gallicane, édits et ordonnances du roi, arrêts de son

parlement (2). D'ailleurs la plupart des coutumes qui se

sont introduites sous la pression parlementaire ne tendaient

à rien moins qu'à gêner ou à restreindre l'exercice du pou-

voir législatif du vicaire de Jésus-Cbrist, et à substituer le

chef de l'État au chef de l'Eglise. Or ces sortes de coutu-

mes pouvaient-elles être regardées comme de vraies cou-

tumes, comme des coutumes vraiment raisonnables, raiiu-

nabiles; n'élaienl-elles pas au contraire de dignes filles

de la pragmatique sanction., que le cinquième concile

(1) Voyez, ci-dessus, le u. 271. — ('2) Les Libertés de TÉglise gallicane,

art. Lxxix. Voyez Preuves des libertés de l'Église gallicane, t. 1, édit. de

Paris, 1651, in-fol.
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général de Lalran, présidé par Léon X, a condamnée

eonime étant une corruption, corruptela (1)?

TROISIÈME QUESTION.

Toutes les anciennes coutumes des Églfse.<4 de France, même
celles qui étaient légitimes, ont-elles été aJiolies par le con-

cordat de I80i?

425. Ton tes les anciennes coutumes (les églises deFrance,

soit particulières, soit communes à toutes ces églises, ont

été abolies par la bulle Qui Chrhti^ annexée au concordat

de 1801. Par cotte bulle le
]
ape Pie VII annule, supprime

et éteint à perpétuité l'état des anciennes églises archi-

épiscopales L'I épiscopales, avec leurs chapitres, droits,

privilèges et prérogatives, de quelque genre que ce soit,,

nonobstant les statuts, coutumes, même immémoriales,

privilèges, induits de ces mêmes églises : « Habentes igitur

prorsus pro exprcssis et intègre insertis omnia et singula

qu;e priesentibus liltcris necessario exprimcnda et inserenria

forent, supprimimus, annulamus et perpetuo extinguimus

titulum, denominationem totumquc sUUumprxsentemïnfrn

scriptarum ecclesiarum archiepiscopalium etepiscopalium,

una cum respectivis earum capitulis, juribus, privilegiis

et prœrogativis cujiiscumqiie generis... Et si secus super

his a quoquam quavis auctoritate scienter vel ignoranter

contigerit attentari, irritum et prorsus inane esse et fore

pari auctoritate volumusatquedecernimus, nonobstantibus

de jure qusesito non tollendo, de suppressionibus commit-

tendis ad partes vocatis quorum interest, aliisque nostri.s

(1) Voyez PAppendix Xlt.
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et cancellariœ apostolicae regulis, r.ec non dictarum eccle-

siarum per nos, ul prœfertur, supprésidamm et exlincta-

rum, etiam confirmalione apostolica vel quavis fîrmitate

alia roboratis statutis, et cousaetudinibus etiam immemora-

bilibi(S, prii'Hegiis qiioqve, itidullia, concessionibus el do-

nalionibus eisdem ecclesiis, ut prœferlur, siippressis el

extimth^ aiit quibuscumque personis quacumqiie eccle-

siastica vel mundana digniiate lulgentibus, quantumvis

specifica et individua mentione dignis etiam romanonini

pontilicum prœdecessorum noslrorum, sub quibuscumque

formis, et verborum tenoribus, eliam motu simili, el de

apostolicse polestalis plenitudine seu consislorialilei- in

contrarium praemissorum concessis et emanalis, et longis-

simi ac immemorabilis lemporis usu, possessione, seu

quasi, exercilis alque prœscriplis (1) ».

426. A s'en tenir au texte de celte bulle, dont on ne doit

point s'écarlor, on est bien obligé de reconnaître qu'elle ne

supprime pas seulement les droits, privilèges et préroga-

tives propres à chaque église ; elle va plus loin : sans dislin-

guer les droits cuiiDnuns des droits particuliers, elle sup-

prime, annule et éteint à perpétuité le titre, le nom et F état

présent tout entier, totumqle statum pr^sentem, des églises

archiépiscopales, épiscopales, ensemble avec leurs chapitres,

leurs droits, privilèges et prérogatives, de quelque genre

QUE CE SOIT, nonobstant les slatals et coutumes immémo-

riales. C'est ainsi d'ailleurs que le saint-siége entend

la bulle Qui Christi ; il ne reconnaît pour légitime

aucune de nos anciennes coutumes contraires au droit

commun; il n'y a aucun égard, comme on peut s'en

convaincre, et par les réponses des congrégalions romai-

(1 Voyez rAiijiemlix X!l.
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îles aux consultations qu'on leur adresse des différentes

parties de la France, et par les corrections, changements

et additions que les cardinaux interprètes du concile de

Trente font aux décrets des conciles provinciaux, et parle

décret de VIndex qui a condamné, en 1855, le Mémoire

sur la sihiation présente de VEglise gallicane relativement

au droit coutU7nier; dont le but principal, cependant, était

de défendre comme légitimes, comme étant encore en vi-

gueur, les anciens usages communs à Véglise de France,

et de soutenir que ni les conslilulions pontificales, qui n'ont

point été publiées en France, ni les lois disciplinaires du

concile de Trente, ([ui sont dans le même cas, ne sont de-

venues obligatoires parmi nous depuis le concordat de

dSOl. Il est donc vrai de dire que cette constitution a

supprimé non-seulement les privilèges et prérogatives de

chaque Eglise particulière, mais encore les coutumes pro-

prement dites, particulières aux diocèses et aux provinces,

sans excepter celles qui étaient communes à toutes ou à

presque toutes les églises de l'empire français. Ne per-

dons pas de vue, d'ailleurs, que celles de ces coutumes

qui dérogeaient aux décrets du concile de Trente et aux

constitutions apostoliques ne pouvaient point être regar-

dées, généralement, comme valables et légitimes, ainsi

que nous l'avons suffisamment prouvé dans notre réponse

à la question précédente.
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QUATRIÈME QUESTION.

Les coutumes abrogées par la bulle QUI CHitISTI.de Pie ^11,

ne ae sont-elle<« pas rétablies depuis, en se continuant dans

les églises de France?

427. Légitimes ou non, les anciennes coutumes des égli-

ses de France, ayant été abrogées par la bulle Qui Clin>iti,

de Pie VII, n'ont pu se rétablir en France, du moins en ce

qu'ellesavaientdecontraireaux constitutions apostoliques,

aux saints canons et aux décrets du concile de Trente. Il

est vrai qu'après le concordat de 1801, les évêques de

France, généralement imbus des anciens préjugés du

pays, ont gouverné et administré leurs diocèses, sans

avoir beaucoup d'égard à la suppression des coutumes,

droits, privilèges et prérogalives de VEglise gallicane.

Plusieurs même croyaient pouvoir, en vertu d'un droit

propre au siège qu'ils occupaient, dispenser de cer-

tains empêchements de mariage, dans les cas où celte

dispense ne peut venir que du pape. On lit dans le

Mémoire sur la situation présente de VEglise gallicane

relativement au droit coutumier : « Quand même la bulle

Qui Christi se prêterait au sens rigoureux qu'on veut y

attacher aujourd'hui, il s'est formé, depuis l'époque du

concordat, une coutume publique qui résiste à cette in-

terprétation. Il est certain qu'en sortant de ses ruines

l'église de France a renoué ses traditions, c'est-à-dire

qu'elle s'est rétablie pacifiquement dans une possession

incontestée, de ne pas regarder comme obligatoires les

constitutions des papes sur la discipline, non précédem-
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ment promulguées, et, à plus forte raison, les décisions

des congrégations romaines (1) ».

428. Mais celle coutume publiq^ie qui résiste à Vinterpré-

tation que nous donnons de la bulle Qui Clnisti, est-elle lé-

gitime? Elle nous est donnée comme telle par les auteurs

du Mémoire que nous venons de citer, et, pour le prouver,

ils n'ont pas craint d'avancer une proposition schismatique

et manifestement contraire aux prérogatives du vicaire de

Jésus-Christ, du pontife romain, dont la suprématie s'é-

tend sur l'univers entier, et qui a reçu du Sauveur du

monde, dans la personne de Pierre, \e plein pouvoir de

paître et degouverner FEglise universelle (2). a Selon le

sentiment d'un grand nombre , disent-ils , le souverain

pontife est seul juge de l'utilité de la loi et de la réalité

des difficultés qu'on y oppose; par conséquent, si, malgré

les rcproscnlalions, il presse l'exécution de la loi, c'est le

devoir des évoques de se soumettre dans tous les cas, et

de renoncer môme à leurs usages les plus anciens. Les

gallicans n'admettent pas sans réserve ces propositions,

et ils croient que, sans sortir des bornes du respect et de

l'obéissance, il est cependant wie opposition légitime, (iuc

les évêques peuvent faire dans certains cas, pour conserver

la possession des usages propres à leurs églises, s'ils sont

conformes aux conditions prescrites par les saints canons,

du moins jusqu'à ce que les raisons de nécessité soient

reconnues ».

Non, il n'est pas de coulume, pas de loi possible

contre la volonté du législateur, qui a le droit de com-

mander à tous; il n'est pas plus permis aux cvèques

d'une province, d'un royaume ou d'un empire, de ré-

(1) Mt'iii!Mi'o, etc., p. ATk — (2) Concilium Floretilimmi.
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sister au souverain ponlife, le pasteur de tous, qu'il ne

l'est aux prêtres, aux curés ou recteurs des paroisses de

résister à l'autorité de l'évèque, ordonnant ou statuant

suivant l'esprit des saints canons et des constitutions apos-

toliques, auxquelles il ne peut déroger lui-même. On in-

voque en faveur d'une coutume sa conformité avec les

conditions prescrites par les canons : mais quels sont donc

les canons qui autorisent les évêques à introduire ou à

conserver une coutume contre le consentement du légis-

lateur, delà volonté duquel dépendent et la sanction et

la stabilité des lois générales? Si vous prétendez que le

pape ne peut ni déroger aux canons, ni abolir les cou-

tumes contraires aux canons, à moins que le^ raisons

de nécessité ne soient reconnues par ceux qui tiennent à

ces mêmes coutumes , à quoi donc réduirez-vous l'autorité

du pasteur suprême, de celui qui a été chargé par Jésus-

Christ lui-niôme de paître les ajneanx ei les brebis^ c'est-

à-dire, comme l'entend toute l'antiquité chrétienne, les

simples fidèles, les prêtres, les pasteurs, les évêques eux-

mêmes (1 )?

429. Mais est-il bien vrai que le saint-siége n'approuve

point celles des anciennes coutumes qui sont encore en vi-

gueur dans un grand nombre de diocèses de France? C'est

un fait qu'il n'est pas possible de révoquer en doute; les

gallicans sont forcés d'en convenir ; ils en conviennent, en

effet, puisque pour soutenir leur prétendu droit coutumier,

ils ont osé dire qu'il est une opposition léijitime (pie les

€vê(fues peuvent faire dans certains cas pour consercer la

possession des usages propres à leurs églises. Evidemment

on n'en est venu jusque-là que parce qu'on s'est vu dans

(1; Voyez ce que nous avons dit de l'autorité du pape, aun.ôO, 107 et 108.
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l'impossibilité de prouver que le pape approuve les usages

et les coutumes des églises de France, contraires au droit

commun. En effet, les actes du souverain pontife, la ju-

risprudence constante des congrégations romaines et des

tribunaux de la capitale du monde cbrétien, démontrent

jusqu'à l'évidence que ie saint-siége repousse toute cou-

tume qui ne s'accorde pas avec les saints canons et avec

les constitutions apostoliques.

450. Nous avons montré que les décrets du concile de

Trente, en matière de discipline, sont obligatoires dans

toute l'Eglise; que toutes les anciennes coutumes, qui ont

été abrogées par le concile de Trente, ont cessé d'être légi-

times
;
que l'on doit regarder comme illégitimes les cou-

tumes qui se sont établies contre la teneur de ce concile,

n'exceptant que celles qui auraient eu pour elle une appro-

bation positive et certaine de la part du siège apostolique
;

que toutes les anciennes coutumes des Eglises de France,

même celles qui étaient légitimes, ont été abolies par le

concordat de 1801
;
que les coutumes qui ont été alors

abrogées ne se sont point rétablies parmi nous. Il nous

reste à indiquer quelques-unes de ces coutumes géné-

rales, qui sont en opposition avec les décrets des conciles

et du saint-siége.

CHAPITRE XXVÏI.

DE QUELQUES COUTUMES QUI 0>T ÉTÉ ET QUI SONT ENCORE PLUS OU
MOINS EXACTEMENT SUIVIES DANS PLUSIEURS ÉGLISES DE FRANGE.

Comme nous nous proposons de parler ailleurs des

coutumes relatives aux différenles questions du droit
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canonique, nous ne pourrions, sans nous écarlor de notre

plan, faire ici l'énumération de toutes les anciennes cou-

tumes contraires au droit commun. Qu'il nous suffise donc

de résumer ce que nous avons dit de la coutume en géné-

ral, et d'en faire l'application à quelques-unes des princi-

pales coutumes locales, louchant les questions qui ont

parmi nous le plus d'actualité.

451.0r, premièrement, on doit regarder comme n'ayant

plus aucune valeur les anciens usages et anciennes cou-

tumes, qui ont été abrogés par le concile de Trente ou

par les constitutions apostoliques publiées depuis la bulle

de Pie IV, Benedictus Deiis, de l'an 1564. Invoquer les

anciens canons en faveur de ces coutumes, ce serait mé-

connaître le droit qu'a l'Eglise de modifier ses lois; ce

serait vouloir qu'elle fût immobile, et que sa discipline

fût en tout, au dix-huitième et au dix-neuvième siècle, ce

qu'elle était au berceau de christianisme : choses évi-

demment aussi contraires à son esprit qu'à sa constitution

divine.

432. Secondement, les coutumes qui, à partir de l'an-

née de la publication de ladite bulle de Pie IV, se sont

introduites en France en opposition avec les décrets dis-

ciplinaires du concile de Trente, ou avec les constitutions

pontificales, n'étaient point légitimes, si on excepte tou-

tefois celles qui auraient été positivement et certainement

approuvées par le pape. Le consentement légcd^ qui n'est

un vrai consentement du législateur qu'en matière civile

et seulement pour le pays où une loi spéciale l'aurait

ainsi réglé, ne peut être regardé, du moins en droit

canon, comme une approbation du pape, tant que lesainl-

siége n'aura pas déclaré que ce consentement est une

véritable approbation. Le consentement tadte^ qui ne se
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manilesle pas au dehors par quelques actes, soit direcis,

soit indirects, mais positifs, n'est point non plus un signe

de l'approbation du chef de l'Église. Tandis que ce con-

sentement consiste dans un simple silence, dans un simple

défaut de réclamation, ce silence peut n'être qu'un acte

de tolérance, fondé sur des considérations, dont l'appré-

ciation n'appartient et ne peut appartenir qu'au pape.

Souvent la prudence, la crainte d'un plus grand mal, com-

mande le silence au législateur, sans lui permettre même
de faire connaître les motifs ou raisons qu'il a de tolérer

ce qu'il n'approuve pas.

455. Troisièmement, les coutumes antérieures au con-

cordat de 1801, de quelque genre qu'elles fussent, légi-

times ou non, ont été abolies par la bulle Qui Christi, de

PieYII; et ces coutumesn'ontpu, jusqu'ici, se rétablir ca-

noniquement, le saint-siége s'y étant constamment opposé,

comme on peut en juger par la pratique et la jurispru-

dence des congrégations romaines, chargées par le pape

d'interpréter les lois générales touchant la discipline ec-

clésiastique.

454. Quatrièmement, la coutume en vertu de laquelle

on se dispense d'observer celle des lois disciplinaires du

concile de Trente et des autres conciles œcuméniques, qui

n'ont pas été reçues ou publiées par les évoques de France,

est une coutume évidemment illégitime. Cette coutumeou

plutôt ce système, en faisant dépendre l'obligation des lois

générales de l'Eglise de leur acceptation et de leur publi-

cation de la part de ch.ique év(V|n(;, on des évêques d'une

province, d'une nation, ne tend à rien moins qu'à substi-

tuer la forme arislocralique à la forme monnrchiqiicde ÏK-

glise. Encore, dans les gouvernemenis aristocratiques, ks

lois émanées du corps législatif ne sont pas moins obli-
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galoires pour les prcfcls, les magistrats, les juges, que

pour les simples citoyens. Celle coutume est donc mau-

vaisC; subversive de la subordination et de la discipline

ecclésiastique. Aussi n'a-l-elle jamais été et ne sera-l-elle

jamais autorisée ou approuvée par le souverain pontife.

455. Cinquièmement, on doit porter le même jugement

de la coutume par laquelle on voudrait s'affrancliir de To-

bligation de se conformer aux ordonnances et constitu-

lions apostoliques, qui n'auraient point été reçues et

publiées dans tel ou tel diocèse, a Leges ecclesiasticaî a

concilio generali aut constitutionibus aposlolicis lalse et

more apud Ecclesiam romanam consueto promulgalœ,

sive acceptata3 fuerint a subdilis, sive non, vim liabent

ligandi, eosque ad quos spectanl, quantum vis reluclantes

constringunt : iilarum namque firmitas nec pendet née

ullatenus pendere potest ab inferiorum acceplatione, sed

a sola legislaloris voluntale, qui sibi subjéctis imperandi

jus habet. In vanum utiqno a Christo ponlifex romanus

plenam potestatem accepissel univcrsum gregem regendi

gubernandique , ac proinde leges in loto orbe ferendi,

si nobis licitum esset subjectionis jugum exculere, anlcon-

stitutiones sanclœsedisinfirmare, atqueetiam irritas pror-

?us facere, eo prfetextn qiiod acceptais non fiicrint o.

Ainsi s'expriment les pères du concile de Reims, de l'an

1857 (1). On peut donc dire de cette coutume, qui rentre

dans un système si manifestement contraire à l'autorité

des conciles œcuméniques, à l'exercice du pouvoir légis-

latif de l'Eglise, qu'elle est également funeste à la disci-

pline générale ecclésiastique ; et que le pape ne peut pas

(1) Conciliuni proviuciio Rcnii^iids, rnp. iv, de Romani Ponlificis ai'.clo-

ritate.
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plus l'approuver qu'il ne peut renoncer aux prérogatives

qu'il lient de Jésus-Christ.

456. Sixièmement, il en est de même de la coutume qui

ne reconnaît point comme obligatoires les décrets, déci-

sions et déclarations des tribunaux ecclésiastiques de la

ville sainte. Cette coutume n'est point légitime, elle ne

peut être même approuvée par le pape. Comment, en effet,

pourrait-il approuver une coutume, un système, qui, en

mettant de côté la jurisprudence des congrégations ro-

maines, abandonnerait l'interprétation des lois de l'Eglise

au jugement individuel de chaque évêque? Conçoit-on

que celui qui est préposé au gouvernement du monde

chrétien, consente jamais à ratifier une coutume qui tend

évidemment à discréditer les institutions, sans lesquelles il

lui serait impossible de répondre aux besoins de l'Eglise

universelle? Non, le souverain pontife, qui tient et doit

tenir à l'exécution des lois de l'Eglise, ne peut autoriser

en aucune manière un système qui, en affrancliissant un

diocèse, une province, de la jurisprudence du saint-siége,

l'affranchirait par là même, sur un grand nombre de ques-

tions importantes et pratiques , de l'autorité des lois.

Quel est le souverain, dans l'ordre politique et civil, qui

ait jamais eu la pensée de laisser à ses sujets le droit d'in-

terpréter les lois de l'Etat, chacun comme ils l'enten-

draient, sans avoir égard aux jugements, aux arrêts des^

tribunaux et des cours souveraines du pays? Dira-t-on

que le prince approuve la coutume qui leur donnerait ce

droit? Il peut certainement approuver une coutume par-

ticulière, une coutume qui, tout considéré, lui paraît plus

utile, plus convenable que la loi même ;
mais, à défaut

de toute déclaration de sa part, on ne peut s'assurer de

son consentement que par la jurisprudence des tribunaux
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établis pour faire exécuter les lois. Tant que cette jurispru-

dence s'oppose au développement ou à la stabilité d'une

coutume, l'usage même le plus ancien est considéré

comme un abus. Or peut -on admettre, en principe,

qu'un législateur consente jamais à ce qu'il s'établisse

dans ses États une coutume, ou, comme nous l'avons dit,

un système, qui tende à rendre illusoires et l'interpréta-

tion et l'autorité des lois du pays, en dispensant, d'une

manière générale, ses subordonnés ou les habitants

d'une province de se conformer à la jurisprudence des tri-

bunaux? Cela ne s'est jamais vu et ne se verra jamais. 11

faut donc reconnaître que toute coutume, soit ecclésiasli-

que, soit civile, qui aurait pour objet de nous soustraire

à la jurisprudence des cours souveraines, ne peut être

raisonnable, ralionabUk, et qu'elle n'aura jamais l'ap-

probation du législateur. On ne peut, par conséquent, se

prévaloir d'aucune coutume même immémoriale contre

l'exécution des décrets et décisions du saint-office, de la

congrégation de YIndex et des autres congrégations ro-

maines. Aussi cette coutume est-elle rejetée par le saint-

siége comme illégitime, comme funeste à la discipline

ecclésiastique.
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CHAPITRE XXVIII.

DES COUTUMES EN MATIÈRE DE LITURGIE.

457. Il n'est aucune coutume, quelque ancienne qu'elle

soit, qui puisse, d'elle-même, rendre canonique et légitime

une liturgie particulière, qui ne réunit pas les conditions

prescrites par les constitutions de saint Pie V, Quod a nohis

etQuopriinum. D'abord, on lit dans la première de cesdeux

constitutions, qui est de 156(S : « Auctoritate pr.iesentium

lollimus in primis et abolemus breviarium novum a Fran-

cisco (Quignonio) cardinale prcediclo edilum... ac etiam

abolemus qusecumque alia breviaria, vel antiquiora, vel

quovis privilegio munila, vel ab episcopis in suis diœce-

sibus pervulgata, omnemque illorum usum de omnibus

orbis ecclesiis, monasteriis, conventibus... in quibus alias

officium divinum romanœ Ecclesiœ ri tu dici consucvit nut

débet : illis tamcn exceptis, quaî ab ipsa prima institiilione,

a sede apostolicaapprobata, vel consuetudine,qua^, vel ipsa

institutio, ducentos annos anlecedat, aliis cerlis breviariis

usa fuisse conslitcrit : quibus ut inveteralum illud jus di-

cendi et psallendi suum officium non adimimus, sic

eisdem, si forte boc nostrum quod modo pervulgatiim est,

magis placeat, dummodo episcopus et universum capitu-

lum in eo consenliant, ut id in choro dicere et psallere

possint, permitlimus... Statuentes (hoc nostrum) brevia-

rium ipsum nullo unquam tempore, vel tolum, vel ex

parle mutandam, vel ei aliquid addendum^ vel omnino

detrakendum esse : ac quoscumque, qui horas canonicas

ex more et ritu ipsius romanœ Ecclesiaî jure vel consue-

ludine dicere vel psallere debent, propositis pœnis per
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canonicas sancliones conslitulis in eos qui divinum offi-

cium quotidie non dixerint, ad dicendum et psallendum

poslhac in perpetuum horas ipsas diulurnasct nocturnas,

ex hujus romani breviarii prœscriplo et ratione omnino

teneri; nemineinque ex iis, quibus hoc dicendi psallendi-

que raunus necessario impositum est, nisi hac sola formula

satisfacere passe. Jubemus igitur omnes et singulos pa-

triarclias, archiepiscopos, episcopos, abbalcs, et cartoros

ecclesiarum pnelalos, ut omissis quiC suppressimus et

abolevimus , ca^teris omnibus etiam privatim per eos

constitutis, breviarium Iioc in suis quisque ecclesiis, mo-

nasteriis, conventibus, ordinibus, militiis, diœcesibus, et

locis prsediclis, introducant ».

458. On remarquera que saint Pie V veut que le bré-

viaire réformé, dont il parle dans sa dite constitution,

soit reçu et adopté par toutes les églises qui suivaient ou

étaient obligées de suivre le ril de l'Église romaine : « In

quihus officium ex more il nln romaUcC Erckshi' cUci

coNsuEviT AUT DEBET. Alusi la coulume deux fois cen-

tenaire qui, aux termes de la bulle dont il s'agit, excep-

tait les églises pour lesquelles il était constant que,

pendant deux siècles, elles avaient fait usage, sans inter-

ruption, de bréviaires certains, déterminés, et non sub-

stantiellement altérés durant tout cet espace de temps, ne

favorisait nullement les églises qui, après s'être servies du

bréviaire à l'usage de l'Église romaine, l'avaient laissé

tomber en désuétude, ou y avaient fait quelque change-

ment substantiel. Pie V ne fait une exception qu'en faveur

des églises, monastères et communautés religieuses qui

étaient en possession de bréviaires (iélerminés, dont elles

se seraient servies deux cents ans avant la publication de

la bulle Quod a nobis, sans y avoir fait, durant tout cet
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ospace de temps, aucun changement portant atteinte à la

substance desdits bréviaires.

439. Pour ce qui regarde le missel romain, la consti-

tution Quo primuni, de J 570, s'exprime ainsi : ce Ut autem

a sacrosancta romana Ecclesia, cœlerarum ecclesiarum

matre et magistra, tradila ubique amplectantur omncs et

observent, ne in poslerum perpetuis fuluris temporibus

in omnibus christiani orbis provinciarum patriarchalibus,

cathedralibus, collegiatis et parochialibus, Stecularibus,

et quorumvis ordinum, monasteriorum... ecclesiis, vel

capellisj in quibus missa conventualis alla voce cum choro,

aut demissa, celebrari juxta romanœ Ecclesia3 rilum con-

suEviT, VEL DEBET, alias quam juxta missalis a nobis editi

formulam decantetur, aut recitetur...; nisi ab ipsa prima

institutione a sede aposlolica approbata, vel consuetudine,

quae vel ipsa institutio super ducentos annos missarum

celebrandarum in eisdem ecclesiis assidue observata sit :

a quibus, ut prœfatam celebrandi constilutionem, vel

consuetudinem nequaquam auferimus, sic si missale hoc,

quod nunc in lucem cdi curavimus, iisdem magis pla-

ceret, de episcopi, vel prœlali, capitulique universi con-

sensu, ut, quibusvis non obslanlibus, juxta illud missas

celebrare possint, permillimus : ex aliis vero omnibus

ecclesiis prœfalis eorumdem missalium usum lollendo,

illaque penitus et omnino rejiciendo, ac huic missali

nostro nuper edito, nihil unquam addendum, detrahen-

dum, aut immutandum esse decernendo, sub indi^nationis

noslrœ pœna, bac nostra perpetuo valitura consùLutione

statuimus et ordinamus. Mandantes, ac districtc omnibus

et singulis ecclesiarum pra^dictarum patriarchis, admi-

nistratoribus, aliisque personis quacumque ecclesiastica

dignitate fulgentibus, eliamsi S. R. E. cardinales, aut eu-
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jusvis alterius gradus et pra:;eminentiaî fuerint, illis in

A'irtule sanctse obedienliœ prœcipienles, ut caeteris omnibus

lalionibus et ritibus ex aliis missalibus, quantumvis ve-

lustis, hactenus observari consuetis, in posterum penitus

omissis ac plane rejeclis, missam juxta ritum, modum, ac

normam, qua3 per missale boc a nobis nunc traditur, dé-

cantent , ac legant ; neque in missse celebratione alias

cîcremonias, vcl preces, quam quse hoc missali continen-

tur, addere vel recitarc pra3sumant, Atque ut boc ipsum

missale in missa decantanda, aut recitanda, in quibusvis

ecclesiis, absqne ullo conscientix scrupulo, aut cdiquarum

pœnanim, sententiarum, et censurarum incursu posthac

omnino sequantur, eoque libère et licite uti possint et va-

Icant, audoritate apostolicn, tenore prsesentimn, etiam

perpétua concedimus et induhjemm. Neve prœsuleSj admi-

nislratores, canonici, capellani, et alii, quocumque nomine

nuncupati, presbyteri sœculares, aut cujusvis ordinis re-

gulares, ad missam aliter quxim a nobis stàtutum est cele-

brandam tetieantur; neque ad missale boc immutandimi

û quolibet cogi et compdli^ prœsentesve lilterai ullo unquam

tempore revocari aut moderari possint, sed firmae semper

et validcC in suo existant robore, similiter slatuimus, et

declaramus. Non obslantibus prœmissis, ac conslitutio-

nibus et ordinationibus apostolicis, ac in provincialibus

et synodalibus conciliis edilis gcneralibus vcl specialibus

constilutionibus, et ordinationibus, nec non ecclesiarum

praîdiclarum nsu, longissima et immemorabili prsescrip-

tione, non tameii supra ducentos annos, roborato^ statutis

et consuetudinibus contrariis quibiisciimque «.

440. On voit, par* celte constitution, qu'il en est dumis-

-sel comme du bréviaire de saint Pie V; et, comme il ne se

irouve plus aucune église en France qui puisse invoquer
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une possession constante d'environ cinq cents ans, en fa-

veur d'une liturgie différente de celle qui est prescrite

par la sainte Eglise romaine; aucune qui se soit servie,

sans interruption et sans y faire aucune altération sub-

stantielle, du même bréviaire et du même missel, depuis

quatre cent quatre vingt-neuf ou quatre cent quatre vingt-

onze ans, il en résulte que les prélats et les prêtres fran-

çais ne sont pas moins strictement obligés que tout autre

prêtre de remplacer, si déjà ils ne l'ont fait, le bréviaire

et le missel propres à leurs diocèses respectifs par le bré-

viaire et le missel à l'usage de Rome. Celte obligation esl

si étroite pour tous, qu'ils ne peuvent en être dispensés

que par le pape. Aussi, afin qu'ils suivent le missel romain

pour la célébration de la messe, dans quelque église que

ce soit, sans le moindre Scrupule de conscience, et qu'ils

puissent s'en servir librement et licitement, saint Pie V

veut qu'ils ne soient inquiétés par aucune peine, sentence

ou censure ecclésiastique : Atque ut hoc ipsum missale in

missa decaïUanda aal rcciUmda^ in quihisvis ecdesiis,

ahsque ullo conscientix scrirpulo, aut aUqnarnm pœnarmn,

sententiariim , et cenmraram incurm, puslliac omnino

sequanîur, eoque libère et licite pomnt et valeant auc'o-

ritate apostolica, lenore praesentium ^ etiam perpeluo cm-

cedimus et indidgenms. Un évêque ne pourrait donc s'op-

poser à ce que les chanoines et autres prêtres du diocèse

où l'on n'a pas encore établi le rit romain suivissent

exactement les constitutions de saint Pie V, tant pour la

récitation de l'office divin que pour la célébration de la

messe.

441. Mais ne peut-on pas invoquer, en faveur d'une

liturgie particulièie propre à une ou à plusieurs Églises

de France, de la liturgie parisienne par exemple, une cou-
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tume élablie postérieurement à la publication des bulles

de saint Pie V, et dérogeant à ces mômes bulles? ^on, il

n'a pu s'établir légitimement aucune coutume contraire

aux constitutions Qiwd a nobh et Ouo j)riinum, ou, ce qui

revient au même, il est constant que toute coutume de ce

genre, même immémoriale ou centenaire, est nulle ei

sans valeur aucune. D'abord une coutume, fondée sur une

erreur de droit ou une erreur de fait^ ne peut prescrire

contre la loi; une des conditions nécessaires à une vraie

coutume, c'est que les actes par lesquels elle tend à s'éta-

blir soient volontaires et parfaitement libres.

44'2. Or, les coutumes qui se sont introduites en matière

de liturgie, dans la plupart des églisesde France, surtoutau

dix-huilième et au commencement du dix-neuvième siècle,

étaient fondées, chez les uns, sur une erreur de tlroil, et,

chez les autres, sur une erreur de fait. Un grand nombre d'é-

vêques, ne se tenant pas suflisammenl en garde contre toute

innovation, croyaient avoir le droit de régler eux-mêmes la

liturgie dans leurs diocèses. C'était une erreur : « Il n'y

a pas longtemps qu'en France, dit Benoît XIV, un évêque,

dont je m'abstiens de faire connaître le nom, ciijus iiomini

parco, a publié un livre sur le droit et le pouroir des

évêques de régler les offices dicins dam leurs diocèses rey-

peclifs. Grancolas, non moins audacieux, avance, contrai-

rement aux termes exprès de la bulle de saint Pie V, que

l'intention de ce pontife n'a nullement été que le bréviaire

corrigé par lui fût reçu partout, en mettant de côté tous

les bréviaires diocésains : doctrine qui ne peut être admise

que pour les bréviaires en usage depuis deux cents ans

avant la bulle, ou approuvés primitivement par le siège

apostolique, comme sont la plupart des bréviaires des

religieux. Si Grancolas doit être flétri à cause de son

27
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audace, il paraîtra à bien des esprits que Jean Pontas doit

être encore plus sévèrement jugé, lui qui, dans son Dic-

tioniidire des cas de conscience, au mot Fêle, prétend que

la publication et la confection de nouveaux bréviaires ap-

partiennent aux évêques (1) ». L'évêque dont parle Be-

noît XIV est l'évêque de Saint-Pons, Jean-François de

Persin de Mongaillard. Son livre, en faveur du prétendu

droit des évêques en matière de liturgie, fut condamné

par un décret de la congrégation de ïIndex, du 27 avril

1701, L'erreur de ce prélat, qui était assez commune

en France, se trouve consignée comme une maxime

de droit non-seulement dans le dictionnaire de Pontas,

mais encore dans les Lois ecclésiastiques^ d'Héricourt et

dans le Dictionnaire du droit canonique, de Durand de

MaiJlane, ouvrages qui occupent encore la place du Corpus

juris canonici dans la plupart les bibliotbèques du clergé

de France. Voilà pour ce qui regarde l'erreur de droit.

443. Quant à l'erreur de fait, elle consiste en ce que

plusieurs évêques s'étaient persuadé, les uns d'après

Grancolas et quelques liturgistes français
,
que Pie V

n'avait pas eu l'intention de mettre de côté tous les

bréviaires diocésains, qui ne réunissaient pas les con-

ditions prescrites
|
ar la bulle Quod a nobis; les au-

tres, que le saint-siége approuvait tacitement toutes les

liturgies particulières des églises de France, vu qu'il

ne réclamait point contre les innovations qui s'y intro-

duisaient. C'était véritablement une erreur; le silence

du pape ne peut être regardé comme un signe d'appro-

bation; surtout, comme nous le ferons bientôt remar-

(1 ) De sei vuniui Dei beatificatione et Beatoruin caiionizaliono, lib. IV, part. II,

Cl]!. XIII.
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quer, si ses actes et la jurisprudence des tribunaux qu'il

a établis pour faire observer les constitutions aposto-

liques, ne s'accordent nullement avec les prétentions de

ceux qui se sont prévalu de son défaut de réclamation.

Ainsi donc les coutumes qu'on invoquait généralement,

il y a vingt ans, en faveur de nos liturgies particulières,

et qu'on invoque encore aujourd'hui en faveur de plusieurs

diocèses, qui semblent craindre d'innover en faisant cesser

des innovations, étant fondées sur une erreur de droit ou

sur une erreur de fait, ou sur l'une et l'autre erreur, ne

peuvent être regardées comme légitimes : elles manquent

d'une condition nécessaire pour qu'elles puissent abroger

une loi, ou y déroger en quoi que ce soit.

444. Nous ajouterons qu'il manque à ces coutumes une

autre condition qui n'est pas moins essentielle : il leur

manque d'être raisonnables, rationabiles. Une coutume

contraire à une loi n'est certainement raisonnable qu'autant

que, tout considéré, elle est certainement plus convenable,

plus utile que la loi ; certainement plus propre à la fin que

le législateur s'est proposée en publiant cette loi. Or, qui

oserait soutenir que la coutume qui abandonne la liturgie

à l'arbitraire de chaque évêque d'une province, d'un

royaume, d'une nation quelconque, offre plus de garantie

pour l'unité si généralement désirée et si désirable dans

les offices publics et le culte divin, que les constitutions

apostoliques de saint Pie V, de Clément YllI et d'Ur-

bain Vlll, qui prescrivent, pour toutes les églises d'Occi-

dent, le même bréviaire et le même missel, les mêmes

offices, les mêmes prières, la rnême psalmodie, les mêmes
règles pour la célébration des saints mystères ? Car, au-

jourd'hui, il n'y a plus guère d'exceptions canoniques

que pour quelques églises qui suivent le rit ambrosien
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et le rit mozarabe ou gothique. Les coutumes liturgi-

ques de l'Eglise gallicane, qui ne sont pas plus d'ac-

cord entre elles (|u'elles ne le sont avec la liturgie ro-

maine, auront-elles jamais autant d'autorité, en ce qui

concerne l'orthodoxie, la piété, la vraie dévotion, l'édifi-

cation du clergé et des fidèles, que cette même liturgie;

que la liturgie qui a été sanctionnée par l'autorité des

successeurs du bienheureux Pierre, prince des apôtres,

et consacrée par la pratique générale et constante de

presque toutes les églises d'Occident, parle suffrage uni-

versel? Non, évidemment; la proposition contraire serait

au moins erronée, schism.itique. Donc on ne peut soute-

nir que les coutumes dont il est question soient raison-

nables, rationahiles.'Tionc elles ne sont point légitimes.

445. Aussi, après avoir supprimé toutes les coutumes de

psalmodie qui étaient en vogue de son temps, à l'exception

de celle qui remontait à deux cents ans au delà, et avoir

interdit l'usage des bréviaires auxquels elles avaient donné

naissance, le pape saint Pie V condamne hautement les

innovations arbitraires des évêques en fait de psalmodie :

il ne craint pas de qualifier de mauvaise la coutume

'prara comnehido^ qui s'était introduite par les prélats

qui avaient eu la témérité de se faire, pour leurs diocèses,

un bréviaire particulier : « Alii enim prœclaram veteris

breviarii constitutionem mulfis in locis mutilatam, alii

incerlis et alienis quibusdam commutatam deformarunt.

Plurinii specie oflicii commodioris allecli, ad brevitatem

novi breviarii a Francisco Quignonio tituli sancta» crucis

in Jérusalem presbytero cardinale compositi, confugerunt.

Quin eliam in provincias paulatim irrepserat />/Y/ra iUa

consuetudo, ut episcopi in ecclesiis, c[\nv ab initio com-

muniter cum cseteris veteri romano more horas canonicas
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(licere ac psallere consuevissent, privatum sibi quisque

breviarium conficerent, et illam communionem uni Deo,

nna et eadem formula preces et laudes adhibendi, dissi-

millimo inter se ac pêne cujusque episcopatus proprio

officio, discerperent ». Or cette coutume, qui a reparu au

dix-huitième siècle dans la plupart des diocèses de France,

et qu'on ose invoquer comme pouvant prescrire contre

une loi générale de l'Église, a été flétrie et réprouvée

comme mauvaise, prara consuetndo, par la bulle Quod a

nobis. On ne peut donc nous la donner comme une cou-

tume raisonnable, rationabUis, comme une coutume légi-

time ou ayant force de loi.

446. Enfin, pour que la coutume qui est contraire à une

loi devienne légitime, il est nécessaire qu'elle soit approu-

vée par le souverain quia porté celte loi, ou par ses succes-

seurs. Or le souverain pontife n'a jamais approuvé et n'ap-

prouvera jamais aucune coutume générale, en vertu de

laquelle les évêques d'une nation, d'une province, se croi-

raient en droit de retoucher, de remanier, de changer de

leuraulorité proprelesbréviaires et misselsdeleurs diocèses

respectifs, ainsi que cela se pratiquait encore parmi nous,

il n'y a pas plus de vingt ans : l'arbitraire en liturgie est

manifestement contraire à l'esprit du christianisme, à l'u-

nité de l'office et du culte divin. Aussi cet arbitraire a-t-il

été condamné et proscrit par saint Pie V, sous le nom de

prara comueludo. Ce serait donc faire injure au saint-

siége, à la sainte Eglise romaine, que de prétendre que

cette coutume de VEgli^e (jallicane a été ratifiée et ap-

prouvée par les papes. Quant aux coutumes locales et

particulières en matière de liturgie, elles peuvent devenir

légitimes; mais, pour qu'elles le deviennent en effet, il

est nécessaire que le saint-père y consente d'une manière
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plus OU moins expresse, par quelques actes positifs et

certains, par une concession qui ait les caractères d'un

vrai privilège. Or, les coutumes particulières et propres

aux divers diocèses de France réunissent-elles cette condi-

tion? Ont-elles été positivement et certainement approu-

vées par les papes? Non, aucun des nombreux missels et

bréviaires qui, naguère, étaient encore en usage dans

presque toutes les églises de notre nation, n'a pu et ne

peut se prévaloir d'une approbation de la part du siège

apostolique. Loin de là, ils avaient été implicitement con-

damnés d'avance par les constitutions de saint Pie V, de

Clément VIII et d'Urbain VIII, par lesquelles il est expres-

sément défendu de faire jamais aucun changement au

bréviaire et au missel à l'usage de Rome : « Statuenles

breviarium ipsum nuUo unquam tempore vel totum, vel

ex parte mulandum, vel ei aliquid addendum, vel omnino

detrahendîim esse. Ac huic missali nostro nuper edito,

nihil unquam addendum, detrahendum aut immuiandum,

decernendo, sub indignationis nostrae pœna, bac nostra

perpétua ralilura conslitutione statuimus et ordinamus ».

Telle est d'ailleurs la pratique, la jurisprudence invariable

des congrégations romaines, qui ont constamment rejeté,

comme abusive, toute coutume qui porte la moindre at-

teinte à l'intémté du bréviaire et du missel de saint Pie V.o

447. On voit parmi les livres prohibés de ïlndex, tous

les exemplaires altérés du missel romain, les offices de la

bienheureuse Vierge Marie, publiés sans l'approbation de la

congrégation des Rites, toutes les additions faites ou à faire

au rituel, après la réforme de Paul V, sans l'approbation de

la même congrégation : «Missalis romani omnia exemplaria

alterata post edictum Pii V. — Officia R. Mariœ Virginis,

vel sanctorum aut sanclarum, aliaquehujusmodi, absque
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approbalione sacra? Ritiium coiigregationis cdila vcl eden-

da. — Rituali romano addiliones omnes faclœ, aiitfaeien-

dae post reformationem Pauli V, sine approbalione sacrée

congregalionis Rituum (1)». Nous pourrions encore citer,

entre au Ires, le décret de In congrégation interprète du

concile de Trente, du 16 septembre 1(30:2; les décrets de

lii congrégation des Rites, du 8 avril 1628, du 28 octobre

de la même année, du 28 août 1708, du 7 avril 1852,

du 16 mars 1835, du 18 février 1845, du 27 février

1847, du 10 janvier 1852. On connaît la réponse de

cette congrégation à M. l'abbé Lottin, chanoine de la

cathédrale du Mans. Ce diocèse avait autrefois un rit

romano- diocésain. En 1748 et 1749, on composa un

nouveau bréviaire et un nouveau missel, qui furent aussi-

tôt mis en usage. Frappé des innovations de ce genre in-

troduites en France, ce digne chanoine proposa à ladite

congrégation les deux doutes suivants : « 1" Utrum licita

fuerit annis 1748 et 1749 innovatio breviarii et missalis

Cenomanensium... sola episcopi et capituli auctorilate, et

inconsulta sede apostolica, facta aut probata? 2" Quatenus

négative, utrum hujusmodi liturgia vi pnescriplionis seu

consuetudinis ssecularis facta sit légitima, ita ut hodie

quilibet sacerdos cenomanensispossit eam tuta conscientia

servare »? Et la sacrée congrégation répondit négative-

ment, negatiie, aux deux questions (2). Il est donc prouvé

que les coutumes des églises de France, en matière de

liturgie, n'ont jamais pu invoquer en leur faveur l'appro-

bation du siège apostolique.

448. Cependant, parce qu'il se trouve encore des gens

(1) Index librorum prohibitorum : Décréta de libris prohibitis, nec in

Indice nominalim expressis, § 4. — (2) Voyez le Traité de M. Tabbé

Bouix, de Jure liturgico.
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qui prélendent qu'on ne peut tenir à une parfaite unité

liturgique sans lombcr dans l'exagération, nous ne pou-

vons nous dispenser de rapporter le décret du concile

de Rome, tenu par Benoît XIII, en 1725. Les actes de

ce concile ont été souscrits d'abord par le pape, qui a

déclaré les avoir approuvés et coiifirmes; puis par trente-

deux cardinaux, cinq archevêques, trenle-huit évéques,

trois abbés, qui avaient une juridiction quasi épisco-

pale. il y eut encore d'aulres prélats qui assistèrent par

procureurs, savoir : quatre cardinaux, vingt-six évêques

et trois abbés. Or, ce concile veut que dans l'administra-

tion des sacrements, dans la célébration des messes et des

offices divins, ainsi que dans l'exercice des autres fonctions

ecclésiastiques, on observe diligemment et avec un soin

particulier, non les rites inventés à plaisir, et introduits

contre les règles, mais bien les rites approuvés de l'Eglise

catholique, qu'on ne peut sans péché, ajoute-t-il, négliger,

omettre ou changer même sur les points les moins impor-

tants; in minimis eliam. De plus, il ordonne strictement

aux évêques de défendre et d'interdire, comme abus déVs-

tables et corruptions, toutes les choses qui se seraient glis-

sées dans les églises séculières ou régulières, contraire-

ment aux prescriptions du pontifical romain, du cérémo-

nial des évêques, des rubriques du missel, du bréviaire et

du rituel à l'usage de Rome, nonobstant toute appellation

ou toute coutume même immémoriale. 11 n'excepte, con-

formément aux constitutions apostoliques, que les églises

qui ont un bréviaire ou un missel ou un rituel propre ap-

prouvé par le saint-siége. Voici le texte du décret : « Pas-

loralis nostri muneris curam ad hoc intendimus, et ab

omnibus ita fierivolumus, et mandamus, utin sacramen-

torum videlicet adminislralione, in missis et divinis offi-
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ciiscelebrandis, aliisque ecclesiasticis functionibus oboun-

(lis, non pro libito inventi et irralionabiliter inducti, sed

recepti et approbati Ecclesiaî calholicae ritus, qui, in mi-

nimis ctimu, sine peccato negligi, omilli, vel mulari haud

possunt, peculiari studio et diligentia servenlur. Quam-

obrem episcopis districte prsecipimus, ut contraria omnia

quae in ecclesiis seu ssecularibus, seu regularibus (iis ex-

ceplis qui proprio vel rituali, vel missali, vel breviario

utunlur, a sancta sede probato) contra praescriptum pon-

tificalis romani, et cseremonialis episcoporum, vel rubricas

missalis, breviarii et ritualis, irrepsisse compererint, dc-

testabiles tanquam abiisus et corruptelas prohibeant et

omnino studeant removeri
,

quavis nonobslante inter-

posila appellatione, vel immemorahili alleijala consuetu-

dine (1) ».

449. Or, peut-on raisonnablement présumer que le saint-

siége, qui condamne d'une manière si sévère et si solennelle

tout ce qui est contraire aux prescriptions du pontifical

romain, du cérémonial des évêques, et des rubriques du

bréviaire et du missel de saint Pie V, ait jamais approuvé

les diverses innovations arbitrairement introduites par les

églises de France, et dans les bréviaire et missel susdits,

et dans les bréviaire et missel qu'on avait pu conserver,

aux termes des constitutions de ce grand pape, sans avoir

toutefois le droit d'y faire aucun changement, du moins

substantiel (2)? Non, l'on ne peut conserver aucune cou-

tume, aucun usage liturgique, contraire aux constitutions

apostoliques Quod a nobis et Quo primum, du pape saint

Pie V. Les évêques de France l'ont compris, et bientôt, on

(1) Conciiiuin Romanuiii in sacrosancta basilica Lateranensi celebratuni a

Benedicto Papa XIII, lit. xv de Celebratione missarvm; Romœ, an. 1725.

— (2) Voyez le Tractattis de jure lilurgico, de 51. l'abbc Bonis, part. IV.
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a lieu de l'espérer, la sainte Eglise apostolique romaine

aura la consolation de voir cesser entièrement, parmi

nous, la Irès-dangereuse facilité de changer arbitraire-

ment les livres liturgiques. C'était le vœu du pape Gré-

goire XYI d'heureuse mémoire : Confidimu.s, nous écri-

vait-il, en 1842, fiitunim nt... periculosissiina illa lihros

liturgicos commutandi facilitas istic penilus ccsseL

CHAPITRE XXIX.

DES COUTUMES GÉNÉRALEMENT SUIVIES DANS LA PLUPART DES ÉGLISES

DE FRANCE TOUCHANT L'ABSOLUTION DES CENSURES ET AUTRES CAS

RÉSERVÉS AU SAINT-SIÉGE.

450. L'Eglise, étant une société parfaite, complète, in-

dépendante, peut commander, défendre et punir ceux qui

sont rebelles h son autorité, par l'excommunication, la sus-

pense, l'interdit, la privation d'un office, d'un bénéfice,

et autres peines ecclésiastiques. La puissance coercitive,

nécessaire à tout gouvernement, appartient à l'Eglise,

comme à toute autre société; elle lui appartient en propre,

elle est inhérente à la constitution qu'elle tient de Jésus-

Christ (1). Quand on considère la législation de l'Eglise,

quand on la voit dans son ensemble, on est frappé de la

haute sagesse qui l'a dictée : ses lois tendent toutes au

maintien de l'ordre public et de la subordination; elles

concourent puissamment à l'observation des lois de l'Evan-

gile 61 de la justice chrétienne. Les lois pénales elles-

mêmes,dont l'institution est aussi ancienne que le christia-

(1) Voyez, ci-ilessus, les n°' 5G et suiv.
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nisme,sont pour l'Eglise undes moyens efficaces d'accom-

plir sa mission; elle ne les a établies que pour mettre un

frein aux mauvaises passions, et prévenir ou arrêter le

scandale, le désordre, le crime, le progrès du mal, qui n'est

pas moins funeste à la société qu'au salut des âmes. Aussi,

la plupart des peines canoniques sont-elles plutôt des peines

médicinales quedespeinesafflictives ; mais ces peines, quel-

que graves qu'elles soient, ne peuvent guère avoir d'effet

qu'autant qu'on en obtient plus difficilement l'absolution.

C'est pourquoi le pape et les évêques se sont réservé les

cas les plus graves, sous peine de nullité pour l'absolution

qui en serait donnée par quiconque n'aurait pas reçu du

législateur un pouvoir spécial pour en absoudre.

451 . En effet, on ne peut contester ni au souverain pon-

tife ni aux évêques le droit de rendre plus difficile l'absolu-

tion de certains crimes, en se la réservant à eux-mêmes par

des lois, des décrets, constitutions ou statuts,, sans nier le

dogme catholique que le saint concile de Trente a pro-

clamé solennellement dans le onzième canon de sa quator-

zième session.

452. Le concile de Trente ne restreint point la réserve à

la police extérieure de l'Eglise ; il la fait tomber sur l'abso-

lution, qui devient alors non-seulement illicite de la part

de celui qui la donne, mais encore radicalement nulle

pour celui qui la reçoit, comme toute sentence portée par

un juge incompétent ou dépourvu de toute juridiction .

Il s'agit donc ici d'une des questions les plus graves du

droit canonique. Or, plus cette question est grave, plus elle

est importante, plus aussi nous sommes strictement obligé,

comme prêtre et comme évêque, d'observer, et, autant

que cela dépend de nous, de fiiire observer les saints ca-

nons, les décrets des conciles et les constitutions aposto-
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liques concernant l'absolution des censures et autres cas

réservés au saint-siége. La sainte Eglise romaine a toujours

tenu et tiendra toujours à ce que quiconque est chargé

du gouvernement d'un diocèse, ou de l'administration

d'une paroisse, ou de la direction des âmes, s'y con-

forme exactement. Elle va jusqu'à défendre, sous peine

d'une excommunication à encourir ipso facto, d'accorder

sciemment le bénéfice de labsolulion à celui qui aurait

été atteint par une des excommunications de la bulle

1)1 cœna Doinini, telle que l'ont formulée Paul III, en

1556; Grégoire XIII, en 1585; Paul V, en 1610; Ur-

bain VIII, en 1627; Alexandre VII, en 1656; Clé-

nienl X, en 1671 ; Clément XI, en 1701 ; Innocent XIII,

en 1722 ; Benoît XIII, en 1725; Clément XII, en 1751

,

Benoît XIV, en 1741; Clément XIII, en 1759; et,

généralement, tous les papes qui ont régné depuis

Paul III jusqu'au pontificat de Clément XIII. Voici les

termes de la bulle que ces papes ont adoptée , re-

nouvelée, et publiée chaque année, le jeudi saint : « Csete-

riim a proedictis sententiis nullus per alium quam per

romanum pontificem , nisi in mortis articulo constitu-

tus, nec eliani lune, nisi de stando Ecclesise mandatis

et satisfaciendo caulione praestita , absolvi possit...

Quod si forte aliqui contra tenorem praesentium talibus

excommunicalione et anathemate laquealis, veleorum ali-

cui absolutionis beneficium impendere de facto prcesum-

pserint, eosexcommunicationis sententia innodamus, gra-

vius contra eos spiritualitcr, et temporaliter, prout expedire

noverimus, processuri o. Quoique celte excommunication

ne tombe que sur ceux qui ont la témérité d'absoudre des

cas réservés par la bulle In cœna^ elle est bien propre à

nous faire comprendre toute l'importance que l'Église
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romaine, la mère et maîtresse de toutes les églises, n(ta-

che à l'observation des constitutions apostoliques et des

saints canons, concernant l'absolution des censures réser-

Tées au saint-siége.

453. Mais ne peut-on pas se dispenser, en France, de sui-

vre le droit commun, pour ce qui regarde le nombre des

censures et des cas réservés au souverain pontife? Nos égli-

ses n'ont-elles pas une jurisprudence canonique qui soit

particulière et propre à chacune d'elles, ou générale et

commune à tous les diocèses de l'Eglise gallicane?Kest-ce

pas un fait incontestable qu'elles ne reconnaissent point,

comme obligatoires, la plupart des décrets disciplinaires

du concile de Trente et du siège apostolique^ vu qu'elles

ne les ont ni acceptés, ni publiés, ni mis à exécution de-

puis longtemps ? Une coutume ancienne, et même très-an-

cienne, n'a-t-elle pas la vertu d'abroger, pour les lieux où

elle est en vigueur, les saints canons et les constitutions

pontificales?

454. Certainement, les églises de France, comme les

églises des autres nations, peuvent avoir des pratiques de

dévotion qui leur soient propres, des usages particuliers

vraiment louables et utiles à la piété des fidèles. Elles peu-

vent mêmeêtre régies, sur cerlaines questions, par des cou-

tumes qui dérogent plus ou moins au droit commun ; mais

alors il est nécessaire que ces coutumes aient pour elles une

approbation certaine et positive de la part du régulateur

suprême de la jurisprudence canonique. Le consentement

légal ou juridiijue n'est point nn vrai consentemen[; l'igno-

rance du législateur à l'égard d'une coutume contraire à

une loi s'oppose à ce qu'on puisse raisonnablement pré-,

sumer qu'il consent à l'établissement de cette coutume.

On ne peut non plus regarder le silence ou le défaut de
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réclamation de la part du souverain, comme une preuve

qu'il approuve un usage qui déroge à la loi. La seule

considération que le pape peut avoir des raisons de se taire

et de s'abstenir de réclamer, ne nous permet pas de sup-

poser qu'il approuve une coutume qui déroge à un décret

ou à une constitution apostolique. Autre chose est de to-

lérer des actes irréguliers, autre chose est de les approuver.

Le consentement tacite du souverain pontife ne devient

lui-même une approbation de la coutume dérogatoire,

qu'autant qu'il se manifeste parla pratique du saint-siége,

ou par des actes qui, sans contenir une approbation expresse,

ne laissent subsister aucun doute sur la volonté ou l'in-

tention qu'il aurait de faire prévaloir une coutume locale,

sur une loi générale de TEglise. Or, il est certain que les

papes n'approuvent point les coutumes, en vertu desquel-

les on prétend pouvoir absoudre, sans un pouvoir spécial

du saint-siége, des censures et cas réservés au saint-père

par les canons ouïes constitutions apostoliques. Ils désap-

prouvent même et rejettent ces coutumes, comme émanées

d'un principe qui tend à énerver la sainte discipline de

l'Eglise, d'un système manifestement contraire à l'exer-

cice du pouvoir législatif du vicaire de Jésus-Christ. Aussi

ont-elles toujours eu contre elles la jurisprudence des tri-

bunaux ecclésiastiques de Rome, les décisions de la sacrée

Pénitencerie, les déclarations et décrets des congrégations

romaines, qui sont, pourlepape, comme autant de sections

d'un conseil d'État, et, pour les fidèles, de quelque rang

et de quelque dignité qu'ils soient, autant de cours souve-

raines, dont les jugements ont force de loi, ou sont des

règles de conduite, dont on ne peut, généralement, s'écar-

ter sans témérité.

455. D'ailleurs, comme nous l'avons fait remarquer dans
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les chapitres précédents, toutes les anciennes coutumes,

celles qui étaient communes aux églises de France, ou par-

ticulières et propres à chacune d'elles, eussent-elles été

toutes vraiment légitimes, ont été supprimées, abolies et

annulées, en 1801, par la bulle QuiChriUi, publiée par

Pie VIÏ, pour l'exécution du concordat, et n'ont pas en-

core pu revivre canoniquement, rencontrant toujours la

même opposition du côté du siège apostolique.

456. Enfin, il n'est pas possible de s'écarter du droit

commun, en ce qui concerne le nombre des cas réservés au

pape, sans tomber dans l'arbitraire. En dehors des pres-

criptions de la sainte Eglise romaine, nous n'avons plus

d'autres règles, en France, que les traditions locales, que

les coutumes particulières, qui varient suivant les lieux et

les temps, c'est-à-dire suivant le nombre des diocèses et

l'esprit des évêques qui se sont succédé sur le même
siège épiscopal. Durand de Maillane dit, d'après l'auteur

des Coiiférences cVAngers, que« les listes des cas réservés

qui ont force loi dans les différents diocèses du royaume,

ne sont pas uniformes au sujet de ceux qui le sont au saint-

siége
;

qu'il est impossible, relativement à la France, de

fixer le nombre des cas réservés au pape; que dans des

diocèses on lui réserve l'absolution de certains péchés, dont

les évêques absolvent dans d'autres
;
qu'il n'y a à cet égard

de règle généiale que pour cinq ou six cas, sur lesqr.els les

auteurs paraissent tous s'accorder (1)». Pontasfait la même
remarque: « il n'y a guère, dit-il, que cinq cas dont la ré-

serve soit en usage dans le royaume»; et il n'en mentionne

effectivement que cinq (2). Cabassut, d'après plusieurs

(1) Dict. de (lioit canoni(iiio, Cas réservés. — (2) Dict. des eus l'e c.n-

science, Cas réservés.
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canonisles français, n'en admet que quaire. Ces quatre cas

sont: « J^rimiis, gravis aut mediocris percussio clerici vel

monachi; secundus, simonia realis, et confidentiasimiliter

non occulta; tertius, crimen incendii post factam denun-

tiationem ecclesiasticam
;
quarim, rapina rerum Ecclesiae

cum effractione, post denuntialionem (1) ». La plupart de

nos théologiens et de nos canonistes y ajoutent un cin-

quième caSj savoir : falsiftcatio litterarum apostolicarum.

Il en est qui en désignent un plus grand nombre; mais,

comme ils ne s'accordent pas entre eux dans le choix

qu'ils en font pour former leurs listes, ils laissent dans

l'embarras et les directeurs des consciences et les supé-

rieurs ecclésiastiques, qui n'ont eux-mêmes que des listes

incomplètes et discordantes des cas réservés au pape, dans

les statuts et les rituels du diocèse.

457. En effet, il n'y a pas plus d'uniformité, à cet égard,

dans la pratique des églises de France, que dans nos théo-

logiens et nos canonistes. Pour s'en convaincre, il suffira

de jeter un coup d'oeil rapide sur la discipline des diocèses,

au sujet desquels nous avons pu nous procurer quelques

renseignements, en consultant la bibliothèque de l'arche-

vêché deUeims. Afin d'abréger, nous ne citerons les statuts

et rituels que pour ce qui regarde les cas réservés à rai-

son de l'excommunication qui leur est annexée. Nous sui-

vrons l'ordre alphabétique, dans la nomenclature des évê-

chés dont nous allons parler.

458. Agen. — Le rituel du diocèse d'Agen, de 1688,

contienthuit cas réservés au saint-siége,y compris celui qui,

d'après le même rituel, a lieu, lorsque quelqu'un frappe,

de propos délibéré, son père ou sa mère. Mais ce cas, qui se

(1) Theoria et praxis juris canonici, lib. V, cap. \v.
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trouve dans les rituels de quelques autres églises, n'est

nullement réservé au pape. A s'en tenir à la letlre du riluel

de 1688, l'église d'Âgen n'admettait pas alors d'autres cas

réservés au souverain pontife. Quoi qu'il en soit, l'hérésie

et la lecture des livres hérétiques, ainsi que le duel, sont

mis au nombre des cas réservés à l'évêque. Il est assez

vraisemblable que l'ancienne liste des cas réservés a été

modifiée depuis la tenue des trois derniers conciles de la

province de Bordeaux, dont le diocèse d'Agen fait partie.

459. Aire. — Dans les statuts du diocèse d'Aire, publiés

en 1858 , on remarque six cas réservés au pape ; mais

on a soin de dire qu'on ne rapporte que ceux qui peuvent

se rencontrer le plus souvent dans le pays. Néanmoins

cette liste de six cas ne comprend ni l'hérésie, ni le crime

du schisme, ni le duel; on les trouve dans la nomencla-

ture des cas réservés à l'évêque.

460. Aix.— On voit, par les ordonnances synodales du

diocèse d'Aix, qu'en 1752 cette église métropolitaine avait

une liste de dix cas réservés au saint-siége, sans exclure

ceux qui ne peuvent se présenter que très-rarement dans

le diocèse. Mais l'archevêque se réservait l'absolution qui

s'encourt par l'hérésie et par la lecture des livres héréti-

ques. Les statuts du même diocèse, publiés en 1840, ré-

duisent de moitié l'ancienne liste, en ne rapportant que

cinq cas. De plus, ils laissent ignorer au clergé si l'archi-

diocèse en reconnaît d'autres que ceux dont ils donnent la

nomenclature. Au reste, en 1S40 comme en 175:2, on y

regardait la profession publique de rhérésie ou ou schisme

comme réservée à l'archevêque.

461. Alby.—En 1762, l'église d'Alby ne reconnaissait,

comme obligatoires, que six cas réservés au saint-père ; et

l'archevêque croyait pouvoir absoudre, sans faire connaî-

28



454 EXPOSITION DES PRINCIPES

. Ire à quel tilre, de l'hérésie et du péché de ceux qui re-

tiennent ou lisent les livres des hérétiques. A en juger

par les décrets du concile provincial d'Alby, de l'an 1850,

nous nous persuadons facilement que la liste dressée par

le synode diocésain de 1762 a été changée, du moins pour

ce qui concerne l'absolution des hérétiques et de ceux qui

retiennent ou lisent les livres des hérétiques, renfermant

quelque hérésie, ou parlant de la religion ea; jwofesso;

vu surtout que les pères de ce concile regardent comme
obligatoires les décrets des souverains pontifes qui, aux

termes de la bulle In cœna Domini, défendent de lire,

de retenir ou d'imprimer ces sortes de livres, sans en

avoir obtenu la permission de l'autorité compétente,

c'est-à-dire du supérieur qui a porté de la défense : « Dé-

créta quibus summi pontifîces in universa Ecclesia, et

episcopi in sua quisque dioecesi,hujusmodi librorum lec-

tionem, retentionem vel impressionem prohibent, in

conscientia obligant etiam clericos. Nullus ergo prohibitos

libros légère et retinere prœsumat, nisi adsit nécessitas,

et a compétente auctoritateobtineatur licentia. »

462. Amiens. — Les rituels publiés en 1687 et 1784, à

l'usage du tliocèsc d'Amiens, tout en annonçant qu'ils ne

rapportaient pas tous les cas pour l'absolution desquels il

est nécessaire de recourir à Rome, contenaient une liste

de huit excommunications réservées au pape. En 1840,

cette liste était réduite au nombre de cinq, sans qu'on eût

fait entendre si on en leconnaissail d'autres en vigueur

dans le diocèse. Mais, depuis la célébration des conciles

provinciaux tenus à Soissonsenl849, à Amiens en 1853, et

à Reims en 1 857, tous lesdiocèses de laprovince sont arrivés

progressivement à reconnaître l'obligation dese conformer

aux saints canons et aux constitutions apostoliques, sur
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toutes les questions de droit canonique, notamment pour

ce qui regarde le nombre et l'absolution des censures et des

cas réservés au saint-^siége. On sait que cette province com-

prend les diocèses de Reims, de Soissons, de Châlons, de

Beauvais et d'Amiens.

465. ANGERS. — On lit dans les statuts du diocèse, d'An-

gers, publiés en 1680, une liste de sept excommunications

dont on ne peut absoudre, sans un pouvoir spécial du pon-

tife romain. Le rédacteur des conférences d'Angers, parlant

des cas rém'vés, dit qu'il n'y en a que six exprimés dans le

rituel de ce diocèse ; et il ne fait point entrer dans cette

liste les cas contenus dans la bulle hi cœna Domini; il les

en exclut mêmeformellement, quoiqu'il convienne que les

Pères du concile de Tours, de 1585, où l'église d'Angers

était représentée par Guillaume Ruzem, son évêque, s'a-

dressèrent au pape Grégoire XIII, pour lui demander la fa-

culté d'absoudrede l'hérésie (1).

Comme nous n'avons pas de documents sur le diocèse

d'Angoulême, nous passons à celui d'Arras.

464. Arras. — Le rituel de ce diocèse, de l'an 1 757, ne

fait mention que de sept cas dont l'absolution est réservée

au Père commun des fidèles ; mais il n'exclut point ceux

qui se présentent plus rarement. Les ordonnances et

statuts de 1825 n'en comptent que six; on omet les

autres, dit-on, tant parce que les canonistes ne sont pas

d'accord sur le nombre de ceux que l'on doit admettre,

que parce qu'ils ne peuvent arriver que très-rarement.

On remarque que l'hérésie y est réservée à l'évêque.

Mais les statuts du même diocèse, publiés en 1855, met-

tent l'hérésie parmi les cas réservés au souverain pontife.

(1) Coiitéience IX", sur les cas réservés, quist. 2.—Voyez ci-après rarticlo

TOUBS.
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465. Aucii. — Les statuts de ce diocèse, de Fan 1563,

supposent que la bulle In cœna Domini y était alors en

vigueur. Mais l'ancienne liste des cas réservés au saint-

siége, dans cette église métropolitaine, a été depuis consi-

dérablement réduite; on ne retrouve que sept cas, dans le

rituel de 1744, à l'usage de la province ecclésiastique

d'Auch, et cinq dans celui qui a paru en 1858. Cette der-

nière listeyesl rapportée purement etsimplement, de ma-

nière à laisser ignorer si on reconnaissait comme obliga-

toires d'autres cas que ceux qui y sont relatés. Quoi qu'il

en soit, l'archevêque se réservait l'absolution de l'hérésie

du schisme et de la lecture des livres contre la foi.

466. AuTUiN. — Pour ce qui regarde le diocèse d'Autun,

nous n'avons consulté que le rituel publié en 1833.

Or on n y reconnaît que cinq cas réservés au pape.

Ce sont ceux qui sont généralement rapportés dans

tous les rituels ou statuts des églises de France. On voit,

dans le même rituel, que l'absolution de l'hérésie est ré-

servée à l'évêque. Nous ferons remarquer ici que l'ancien

diocèse de Mâcon, qui est réuni à celui d'Autun, avait,

avant sa réunion, une liste de quatorze cas dont l'évoque

ne peut absoudre. On trouve celte liste dans le rituel de

Toulon, que l'évêque de Mâcon avait adopté pour son

diocèse, en 1778.

467. AuxERRE.—Le diocèse d'Auxerre, qui aujourd'hui

fait partie de l'archidiocèse de Sens, n'admettait que cinq

des cas réservés au souverain pontife, suivant le rituel de

celte église, publié en 1750. Encore y séparait-on la conjî-

deiueàe la simonie réelle. Mais la liste des cas réservés à

l'évèquectailbeaucoup plusconsidérable; elle comprenait,

entre autres, l'hérésie, le duel et la violation delà clôture

religieuse.
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468. Avignon. — Pour ce qui regarde le diocèse d'Avi-

gnon, nous n'avons que les statuts synodaux de 1850 et

1851, publiés en 1852, sous ce titre : Décréta sijnodi diœ-

cesanœ Avenioncnsis. Or on y trouve une nomenclature

de huit cas réservés au Pape, et on prévient le lecteur

qu'on ne les indique pas tous. Mais celle nomenclature ne

comprend ni l'apostasie de la foi, ni la profession exté-

rieure de riiérésie ou du schisme, ni l'hérésie occulte, ni

le duel; ces divers cas, quoique tous réservés au saint-

père, sont mis au nombre de ceux dont le synode ré-

serve l'absolution à l'Ordinaire.

469. AvRANCHES.—Ce diocèse est réuni au diocèse de Cou-

tances, depuis le concordat de 1801. Les staluts synodaux

d'Âvranches, de 1600, nous offrent une nomenclature de

dix cas dont l'évêque ne peut absoudre qu'en vertu d'un

pouvoir spécial de la part du pontife romain. Le premier de

ces cas est ainsi conçu : Uhérésie [de laquelle le saint-père

nous a donné puissance d'absoudre), et comprend ceux qui

lisent ou gardent les liireshérétiques. On sait que, en 1581

,

les Pères du concile de la province de Piouen, à laquelle

appartenait le diocèse d'Avranches, sollicitèrent du pape

la faculté d'absoudre de l'hérésie, persuadés qu'ils étaient

que la bulle In cœna^Domini a dérogé au décret du concile

de Trente, au sujet de cette absolution.

470. Bayeux.— Bernardin de Saint-François, évêquede

Bayeux, se trouvait au concile provincial de Rouen, de

1581, dont les Pères, regardant la bulle In cœna comme
obligatoire en France, s'adressèrent à Grégoire XIII pour

lui demander le pouvoir d'absoudre de l'hérésie. Cepen-

dant les statuts synodaux du même diocèse, de 1656, en

réservent l'absolution à l'évêque. Il en est de même des sta-

tuts du synode de 1662. Ces derniers staluts contiennent
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une liste de huit cas réservés au pape ; mais ils mettent l'hé-

résie au nombre de ceux dont l'évêque peut absoudre. Le

rituel de Bayeux, de 1744, ne reconnaît plus que six cas

pour lesquels il faille recourir à Rome. On n'en trouve pas

un plus grand nombre dans les statuts du diocèse, publiés

en 1855; on n'y en rapporte que six, purement et simple-

ment, absolument comme s'il n'y en avait pas d'autres.

471 . Bayonne. — En 1 744, le rituel à l'usage de la pro-

vince ecclésiastique d'Auch était suivi dans le diocèse de

Bayonne; or ce rituel nous donne une simple nomencla-

ture de sept cas, parmi lesquels on ne remarque point l'hé-

résie. Rien d'ailleurs n'annonce que l'Eglise de Bayonne

reconnaissaitalors d'autres cas réservés au saint-siége. Les

statuts synodaux du même diocèse, publiés en 1850, ne

vont pas plus loin. Ils n'admettent même que six cas, au

lieu de sept, en les faisant suivre de l'observation suivante:

Pluressmit alii casus summo pontifîci reservati; sed illorum

réservation aul nunquamviguit in nostra diœcesi, aut lapsu

temporis vigeredesiit. D'ailleurs, on n'y parle de l'hérésie

que pour indiquer que l'absolution en est réservée à l'Or-

dinaire.

472. Beauvais.—Dans le rituel deBeauvais, de 1785, on

compte sept cas réservés au souverain pontife. Cette liste

ne contient ni l'hérésie, ni le schisme, ni le duel. Elle

exclut même, pour le diocèse, tout autre cas que ceux qui

y sont rapportés. Les statuts synodaux de 1 852 en réduisent

encore le nombre à six, en réservant à l'évêque l'absolu-

tion de l'apostasie, de l'hérésie, du schisme, du duel et

d'autres crimes, dont l'absolution n'appartient qu'au pape.

Mais, depuis le dernier concile de la province, tenu à

Reims en 1857, on regarde, dans le diocèse de Beauvais,

comme ayant force de loi parmi nous, les saints canons
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et les constitutions apostoliques concernant les censures

et les cas réservés au saint-siége.

475. Belley.—Le rituel du diocèse de Belley, publié en

1850, par Alexandre-Raymond Dévie, évêque de cette

ville, contient une table des excommunicatiom prononcées

par le droit canonique, et qui sont reconnues en France.

Or on trouve dans cette table douze excommunications,

dont les six premières sont réservées au souverain pontife

par le droit canonique. On ajoute que presque tous les ri-

tuels et les ordonnances des diocèses anciens et nouveaux

de France font mention de cette réserve. La septième, la

huitième et la neuvième, parmi les autres excommunica-

tions, sont contre leshérétiquesetles schismatiques, contre

ceux qui violent la clôture des monastères réguliers, et

contre ceuxqui se battent en duel. Mais le rituel garde le si-

lence sur la question de savoir si ces trois excommunica-

tions, ainsi quelestroisdernières, sont réservées au pape.

474. Besançon. — On compte, dans le rituel de Besan-

çon, publié par François-Joseph de Grammont, en 1705,

quinze cas réservés au souverain pontife, dont six sont

rapportés comme étant les principales excommunications

de la bulle In cœna Domini. La première de ces ex-

communications est celle qu'encourent les hérétiques,

les schismatiques et ceux qui, sciemment, lisent, retien-

nent, impriment ou défendent les livres des hérétiques,

contenant quelque hérésie, ou traitant de la religion :

Qux fertur contra hsereticos, schismaticos, scienter legentes,

retinentes, wiprimentes, defendentes libres hsereticorum,

qui hœresim continent, vel de religione tractant. On voit,

par les statuts de Joseph de Meallet de Fargues, premier

évêque de Saint-Claude, publiés en synode général, le

51 août 1759, que les excommunications contenues dans
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le rituel de Besançon que nous venons de citer, étaient

encore alors en vigueur dans ce diocèse.

475, Blois.— On ne remarque que quatre cas réservés

au saint^siége dans le rituel du diocèse de Blois, de 1750.

Celte liste est suivie de l'observation suivante : Il y en a

encore d'autres, mais ou ils arrivent rarement en ce pays,

ou ils n'y sont pas reçus par rusage. Mais la pratique de

ce diocèse s'est bien modifiée par la publication du con-

cile de la province, tenu à Paris, en 1849; car ce concile

fait revivre toutes les constitutions apostoliques concer-

nant la discipline générale de l'Eglise, notamment celle

qui réserve au pontife romain l'absolution de l'hérésie.

476. Bordeaux.—Les ordonnances et constitutions syno-

dales données par le cardinal de Sourdis, Henri d'Escou-

bleau de Sourdis, Henri de Béthune, revues et augmentées

par Louis d'Anglure de Bourlemont, et publiées en 1686,

énumérant les cas que ces prélats regardaient comme ré-

servés au pape, en comptent trente-cinq , dont vingt por-

tés par les saints canons et autres décrets du saint-siége,

et quinze par la bulle In cœna Domini. Parmi ceux-ci, on

remarque les excommunications contre les hérétiques, les

schismatiques, leurs fauteurs et défenseurs; contre ceux

qui, à escient, lisent les livres des hérétiques, les défendent,

impriment, ou retiennent en leurs maisons; contre ceux

qui appellent du pape au concile futur , avec leurs fauteurs

et adhérants. Cependant le rituel du même diocèse, de

1728, ne nous donne qu'une liste de cinq cas, tout en an-

nonçant qu'il y en a un plus grand nombre ; et, contrai-

rement aux anciennes constitutions synodales, il réserve

à l'archevêque l'absolution de l'hérésie. Les statuts

de 1856 mettent également rhérésie et l'apostasie de

la foi , au nombre des cas réservés dont l'Ordinaire
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peut absoudre; et ils ne mentionnent que les cinq cas du

rituel, en ajoutant la note suivante : « On peut regar-

der ces cinq cas réservés au pape comme les seuls

vraiment pratiques; car, pour ceux que l'on trouve

en dehors de cette nomenclature dans les théologiens et

les canonistes, les uns sont douteux, sujets à controverse,

et, par cela même, cessent d'être réservés; d'autres ne

sont plus d'usage en France ou dans ce diocèse, vu l'état

actuel des choses, en supposant même quils l'aient jamais

été. Presque tous sont si rares dans l'application, qu'ils ne

peuvent que très diffi Jlement se rencontrer dans l'exer-

cice du saint ministère. Ainsi il suffit de bien connaître

la nature et l'extension des cinq cas qui sont ici relatés. »

Mais il n'en est pas de même aujourd'hui : daprès les dé-

crets de trois conciles de la province, célébrés sous la prési-

dence du cardinal Donnet, le premier à Bordeaux, le second

à la Rochelle, et le troisième à Périgueux, on ne peut plus

se contenter de la liste des cas réservés au pape, telle qu'elle

se trouve dans l'ancien rituel et les anciens statuts, à moins

qu'on ne remonte aux constitutions synodales de 1686.

477. Boulogne.— L'ancien diocèse deBoulogne, qui a

été réuni à celui d'Arras, avait une liste de sept cas réser-

vés au saint-siége, comme on le voit par le rituel de ce

diocèse, de 1751; et, tout en déclarant qu'on ne rapportait

que les cas qui pouvaient arriver plus communément, en

cette province, on y réservait à l'évêque l'absolution de

l'hérésie. Mgr Parisis a dérogé à cet article, dans ses

statuts de 1855, où il a replacé l'hérésie parmi les cas

réservés au souverain pontife.

478. Bourges.—Le rituel deBourges, de l'an 1 746, nous

donne une liste de sept cas réservés au pape, sans obser-

vation aucune, comme s'il n'y avait pas d'autres cas pour
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l'absolulion desquels il fallût recourir à Rome. Dans cette

liste, on ne remarque ni l'hérésie, ni le duel : ces deux

cas sont mis au nombre de ceux dont l'archevêque

peut absoudre. La feuille des cas réservés, qui se trouve

à la suite des statuts publiés par le cardinal Du Pont, en

1853, contient, à très-peu de chose près, la même liste

que celle du rituel qu'on vient de citer; mais elle suppose

qu'il y a d'autres cas que ceux qui y sont rapportés.

479. Cauors. — On compte six cas réservés au chef de

l'Église, dans les statuts du diocèse de Cahors, publiés

en 1854. Mais on déclare qu'on ne les y rapporte pas tous.

480. Cambrai. — Mgr Régnier, archevêque de Cam-

brai, voulant suppléer, autant que possible, aux conciles

qu'il ne peut tenir dans la province, où il n'y a qu'un

suffragant, soumit les statuts de son synode de 185(5 à

l'examen de la sacrée congrégation des cardinaux inter-

prètes du concile de Trente. Ces statuts, suivant l'ancien

usage du diocèse, mettaient au nombre des cas réservés à

l'Ordinaire l'hérésie, l'apostasie de la foi chrétienne, le

duel, les mauvais traitements à l'égard d'un clerc, la spo-

liation des églises avec effraction. Or, ces statuts ayant été

revisés par la sacrée congrégation, le cardinal Cagiano,

qui en est le préfet, écrivit au prélat que l'on doit, sur

la question des cas réservés, se conformer aux prescrip-

tions des constitutions apostoliques : « Inter casus qui

archiepiscopo dicuntur reservati, dit l'éminent cardinal^

recensentur hœreseos professio aperta, apostasia a fide

christiana, duellum completum, clerici ut talis percus-

sio, eliaminjusta cl atrox, cffractio seu spolialio ecclosia-

rum. Atquinemo ignorât eos omnes reservatos esse summo

pontifici : sepositis hinc opinionibus iheologorum vel

ritualibm particulatibus^ probe noverit Amplitudo lua,



DU DROIT CANONIQUE.
'

445

negotium hocce esse statuendum prout ab apostolicis con-

stitutionibus prsescribitur, excepte casu quo peculiares a

sancta sede datse Amplitudini lusefuerint facullates quo-

ad ejusmodi reservaliones, de quibus tamen mentio fa-

cienda esset. » Celte lettre du préfet de la sacrée congré-

gation est une nouvelle preuve que le saint-siége n'ap-

prouve point la coutume qui déroge aux constitutions

apostoliques, concernant l'absolution des cas réservés au

pape. Aussi Mgr l'archevêque de Cambrai, ayant fait

connaître la décision de la sacrée congrégation du con-

cile, à son clergé réuni en synode, au mois de septembre

1858, a-t-il annoncé que les corrections indiquées dans

la lettre du cardinal préfet seraient faites : a Quartum

denique caput, ut par est, corrigetur. Index ille casuum

in nostra diœcesiarchiepiscopo reservatorum, in quem S.

Congregationiscadil animadversio, vêtus est, utnostis, et

ex decessorum nostrorum ritualibus ac statutis excerptus.

Porro curabimus sedulo ut horumce casuum novus index,

ad mentem S. Congregalionis accurata conficiatur, vobis-

que, postquam typis mandatus fuerit, statutorum nostro-

rum codici, prioris loco, inserendus mittelur (1) ». Cetle

nouvelleliste, annoncée par le vénérable prélat, a été effec-

tivement insérée dans les statuts synodaux. Elle contient

vingt-sept cas réservés au pape ; et ce sont les mêmes que

ceux qui forment la nomenclature du concile provincial de

Reims, de 1857, dont on adopte le décret.

481. Carcassonne.—Leriluelde Carcassonne,de 1764,

ne contient que six cas réservés au saint-siége. On n'y en re-

connaît pas d'autres : «Statuimusnon alios casus in nostra

(1) Oratio habita ab Illustiissimo ac Reverendissimo DD. arc'!it.'[iscopo Ga-

meracensi, in synodo diœce>ana, die 17 septenibris 1858.
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diœcesi reputandos fore reservatos mmmo pontifici a die

publicationis hujus ritualis. » Ainsi, à partir du jour de la

publication de ce rituel, la réserve de certains cas, faite par

les papes, cessait par l'autorité de l'évêque de Carcassonne,

comme si un statut épiscopal pouvait abroger une loi gé-

nérale de l'Église.

482. Ghai.oins-sur-Mârne.—Le rituel de Châlons, de l'an

1776, ne fait mention que decinqcasdontle saint-père seul

peut absoudre. L'énumération en étant faite, on ajoute :

Rarissime inhisregionibusaccidimt, si qui sunt, alii casua

summo pontifici reservati. In dubio comulendm est epi-

scopus. Dans le même rituel, l'hérésie et le duel sont ré-

servés à l'évêque. Les statuts synodaux de ce diocèse, de

l'an 1850, contiennent une liste de cinq excommunications

que l'on donne comme étant réservées au saint-siége ; mais

cette liste se réduit au nombre de quatre ; car celle que

l'on peut encourir, en vertu d'un statut synodal, en frap-

pant d'une manière grave son père ou sa mère, n'est point

réservée au pape. Au reste, ces statuts, comme le rituel

de 1776, laissent à l'évêque l'absolution de l'hérésie, de

l'apostasie et du duel. Mais, au concile de Reims de 1857,

l'église de Châlons a compris, comme les autres églises

de la province, la nécessité de se conformer aux canons et

aux prescriptions de la sainte Eglise romaine en tout, gé-

néralement, et, en particulier, pour ce qui regarde l'abso-

lution des censures et des cas réservés au saint-siége.

485. Chartres.—Le rituel du diocèsede Chartres, publié

en 1689, énumérantles cas qui peuvent se présenter plus

fréquemment, en désigne six comme étant réservés au

souverain pontife, à raison de l'excommunication. Cette

liste ne contient ni l'hérésie, ni l'apostasie, ni le duel,

le même rituel les ayant réservés à l'évêque. Mais on a
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cessé de s'en tenir aux anciennes listes des cas réservés,

depuis la tenue du concile provincial, qui a eu lieu, à

Paris, en 1 849 ; car les Pères de ce concile ont reçu toutes

les constitutions apostoliques, même celles qui regardent

la discipline générale de l'Eglise, et parlent de l'absolution

de l'hérésie comme étant réservée au saint-père.

484. Clermont. — On voit par le rituel, publié en 1755,

par l'ordre de Jean-Baptiste Massillon,évêquedeCiermont,

que ce diocèse admettait dix cas réservés au pontife romain.

On y déclare que l'on ne rapporte que ceux qui peuvent ar-

river plus facilement dans le pays. Mais on rejette ceux

qui sont contenus dans la bulle //; coma Domini. Aussi

Massillon se réservait-il l'absolution de l'hérésie, du

schisme et de l'apostasie.

485. CouTANCEs.— En 1581, l'église de Coutances était

représentée au concile provincial de Rouen, dont les Pères,

regardant la bulle Incœna comme ayant force de loi, sol-

licitèrent du pape Grégoire XIII le pouvoir d'absoudre de

l'hérésie. Cependant le rituel du diocèse, de l'an 1682,

ne reconnaît que six excommunications réservées au saint-

siége, sans parler de l'hérésie, ni dans cette liste, ni dans

celle des cas réservés à l'évêque. Les statuts du même
diocèse, publiés en 1828, n'admettent non plus que six cas

dont l'absolution appartient au pape. Mais on y parle de

l'hérésie, en la plaçant parmi les cas dont l'évêque s'est

réservé l'absolution.

486. Die.— Les ordonnances synodales de l'ancien dio-

cèse de Die, publiées en 1698, contiennent une liste de

quatre cas réservés au souverain pontife, et s'expriment

absolument comme s'il n'y en avait pas d'autres.

487. Digne. — Les ordonnances publiées, en 1852, par

l'évêque de Digne, ne parlent non plus que de quatre cas
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réservés au siège apostolique
; et elles attribuent à l'c

vêque l'absolution de l'hérésie, de l'apostasie et du duel.

488. Dijon. — On remarque six cas réservés au pape,

dans les statuts du diocèse de Dijon, publiés en 1854;

mais on a soin de dire que les autres cas dont l'évêque ne

peut absoudre n'arrivent que très-rarement dans le pays.

Parmi ces autres cas on ne met ni l'hérésie, ni la lecture

des livres des hérétiques, ni le duel; caries évêques de Dijon,

à l'exemple de la plupart des évêques de France, se sont

réservé la faculté d'en absoudre.

489. EvREux. — Claude de Sainctes, évêque d'Evreux,

était du nombre des prélats qui, étant réunis à Rouen,

en 1581, pour la célébration du concile provincial, s'a-

dressèrent à Grégoire XllI, pour lui demander la faculté

d'absoudre de l'iiérésie. Cet évèque croyait donc, comme les

autres évêques de la province, que la Bulle In cœna avait

force de loi. Aussi les rituels d'Évreux, de 1604, 1621 et

1700, contiennent une liste de vingt-six cas, dont les

quinze premiers sont extraits de ladite Bulle. Cette liste

commence par le cas suivant: « Hseretici , schismatici,

hsereticis credentes , eorumque receptatores , fautores

et defensores, iibros haerelicorum scienter quomodolibet

legentes, in domibus suis relinentes, imprimentes, de-

fendentes quolibet colore vel ingenio, quavis causa, pu-

bliée, vel occulte. » Cependant le rituel qui a paru

quelque temps après, en 1741, et qui a été édité de nou-

veau en 1855, a réduit l'ancienne liste au nombre de six;

et, tout en faisant remarquer qu'on ne rapporte pas tous

les cas réservés au pape, mais seulement ceux qui peu-

vent arriver plus communément dans cette province, on

attribue à l'évêque le droit d'absoudre de l'hérésie, de la

lecture des livres des hérétiques et du duel, dont les ri-
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luels do 1604, JG'21 et. 1706, laissaient l'absolution à qui

elle appartient de droit, c'est-à-dire au chef de l'Église.

490. Fréjus.— Les ordonnances synodales du diocèse de

Fréjus, publiées en 1779, ne nous donnent que cinq cas

comme réservés au pape, et mettent Thérésie et l'apos-

tasie au nombre des cas dont l'évèque peut absoudre. Les

statuts du même diocèse, de ISo^, contiennent la même
liste; mais on fait remarquer que l'on ne rapporte que

ceux qui se rencontrent plus fréquemment.

491. Gap. — Les constitutions synodales du diocèse de

Gap, publiées en 1854, ne mentionnent que quatre cas ré-

servés au saint-siége, et il paraît que le diocèse n'en re-

connaît pas d'autres. Quoi qu'il en soit, on ne remarque

l'hérésie, la lecture des livres des hérétiques et l'apostasie,

que dans la table des cas réservés à l'Evêque.

492. Grenoble.—Les ordonnances synodales du diocèse

de Grenoble, publiées en 1851, ne rapportent que cinq

excommunications réservées à notre saint-père le pape,

et laissent ignorer si le diocèse en admet d'autres dont

l'évèque ne puisse absoudre. Quoi qu'il en soit, on ne re-

garde point l'hérésie comme réservée au pape ; car on la

met au nombre des cas dont les évêques de Grenoble ont

réservé l'absolution.

493. Langres.— Le rituel deLangres,'de 1679, ne dé-

signe que quatre cas qui exigent le recours à Rome, pour

en obtenir l'absolution ou la faculté d" en absoudre; mais

on avertit que la liste qu'on y donne ne contient que les

cas qui peuvent se rencontrer plus fréquemment dans le

diocèse. Dans les instructions de M. de La Luzerne

sur le même rituel, on en compte six; mais l'auteur

ajoute: c( Il y en a plusieurs autres, dont nous ne parlons^

point ici ; les uns, parce que les décrets qui établissent la
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réserve ne sont point reconnus dans ce royaume, tels que

ceux qui sont exprimés dans la fameuse bulle In cœ a

jDomm/; les autres, parce qu'ils ne se commettent jamais,

ou presque jamais dans nos pays (1). » On en trouve sept

dans le Rituel Romain^ imprimé en 1842, adiisum Eccle-

six Lingonensis. Mais ni cette liste, ni celle des anciens

rituels de Langres, ne contient l'hérésie, la lecture des

livres des hérétiques, le duel ; les évêques ayant cru pou-

voir absoudre de ces divers cas, dont les papes se sont

réservé l'absolution.

494. Limoges. — Les ordonnances synodales du diocèse

de Limoges, publiées en 1 705, nous donnent une liste de

cinq cas réservés au vicaire de Jésus-Christ ; mais elles

supposent qu'il y en a encore d'autres. Il ne s'en trouve

que quatre dans le rituel du même diocèse, de 1 774 ; ils

y sont relatés purement et simplement, comme si c'étaient

les seuls cas pour lesquels il fallût recourir à Rome. On y

réserve d'ailleurs à l'évêque l'absolution de l'apostasie, de

l'hérésie, et de l'excommunication qu'on encourt par la

lecture des livres des hérétiques.

495. LiziEux.^Nous n'avons pu consulter ni les rituels

ni les statuts de l'ancien diocèse de Lisieux. Nous nous bor-

nerons donc à rappeler que Jean de Vassé, évêque de cette

ville, était du nombre des évêques qui, étant réunis à

Rouen, pour le concile delà province, de 1581, deman-

dèrent au pape la faculté d'absoudre de l'hérésie.

496. LuçoN. — Le rituel de Luçon, de l'an J 768, réser-

vant à l'évêque l'absolulion de Ihérésie, de l'apostasie, du

duel et delà violation de la clôture monastique, ne rap-

porte que six cas réservés au pape ; mais onyannonce qu'il

y a encore d'autres cas qui se présentent plus rarement.

(1) liisU'UClioiis sur le rituel de l.angres, cli. iv, ari. 8.
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497. Lyon.—On voit parles statuts du diocèse de Saint-

Claude, de 1759, que l'église de Lyon comptait alors sept

cas réservés au souverain pontife. Celte liste se trouve

réduite au nombre de cinq dans le rituel de cette église

métropolitaine, de 1787; et on n'y remarque ni le duel,

ni l'hérésie, ni même l'apostasie. Ces crimes sont compris

dans la table des cas réservés à l'archevêque.

498. Maçon. — Le diocèse de Mâcon, qui a été réuni à

celui d'Autun, avait, avant cette réunion, une liste de qua-

torze cas réservés au saint-siége, comme on peut le voir

dans le rituel de Toulon
,
que l'évêque de Màcon avait

adopté pour son diocèse, en 1 778. Toutefois, cette liste ne

comprenait ni l'hérésie, ni la lecture des livres des

hérétiques, ni d'autres cas dont le pape s'est réservé

l'absolution. Mais il est dit dans ce rituel, qiiil y a encore

bien crautrescaK réservés au saint-siéfje , dont on n'a pas

cru devoir parler, parce quils sont très-rares dans ces con-

trées (1).

499. Mans (Le).— Les statuts synodaux du diocèse du

Mans, publiés en 1851, contiennent une nomenclature de

six cas, pour l'absolution desquels on doit recourir au

saint-siége, et ils annoncent qu'il y en a encore plusieurs

autres. Au resîe, ces mêmes statuts, qui ont été adoptés,

en 1857, par le premier évêque d« Laval, MgrWicard,

réservent l'absolution de l'hérésie à l'ordinaire. Mais tout

dans l'administration de Mgr Nanquette, successeur de

Mgr Bouvier, sur le siège du Mans, annonce le retour

au droit commun.

500. Marseille. — Les statuts de ce diocèse, de i832,

(1) Instruction sur le Rituel, par Louis- Albert Joly de Clioin, cvèquo de

Toulon , imprimée par l'ordre de Gabriel-François Moreau , cvêquo de

Mêicoa; Lyon, 1778, tome III, pag. 285, in-4*.

29
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auxquels ou tloune le nom de décrets, décréta, parlent de

l'excommunicalion portée par les souverains pontifes

contre les francs-nmrous et ceux qui font partie des socié-

tés secrètes, ajoutant : « Ntiliusconfessarius eos prresumat

absolvere, nisi obtenla prius facullate
,
quam a nobis

postulare sufficiet, ut pote qui dehitam super liis a summo

ponliftce jwtcstatem accepimus. » On regardait donc alors

cette excommunication comme réservée au pape, puisque

i'évêquc s'était pourvu d'un induit apostolique, en vertu

duquel il pouvait permettre aux confesseurs d'en absou-

dre. Les ordonnances synodales- du même diocèse, pu-

bliées en 1857, ne contiennent que cinq cas dont l'abso-

lution est réservée au saint-père. On n'y rapporte pas

l'excommunication contre ceux qui apparliennent aux

sociétés secrètes, et on y réserve à l'évêque l'absolution de

l'bérésie.

oOl. Meaux. — On trouve dans le rituel du diocèse de

Meaux, de 1734, une table de huit cas réservés au saint-

siége ; mais on déclare qu'on ne rapporte pas d'autres cas

que ceux qui sont contenus dans l'ancien rituel du diocèse

ou autres de la province, parce que, dit-on, les autres cas

ont été omis, ne pouvant être d'aucun usage, ou étant très-

rares dans ces contrées . Les ordonnances en forme de rè-

glements, publiées en 1858, ne mentionnent que six cas,

au lieu de huit, et ne supposent pas qu'il faille en recon-

naître un plus grand nombre. Mais, dans ces ordonnances,

comme dans le rituel qu'on vient de citer, on ne trouve

l'hérésie que parmi les cas réservés à l'évêque. Il n'en

est plus de même aujourd'hui : le concile de la pro-

vince de Paris, qui comprend le diocèse de Meaux, a

déclaré, en 1849, qu'il adhérait à toutes les consti-

tutions apostoliques, même à celles qui concernent la
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<Jiscipline générale de l'Eglise, et a reconnu qu'on ne peut

absoudre de l'hérésie sans un pouvoir spécial dn pape.

502. Mende.—Les stalutssynodaux du diocèse do Mende,

de l'an 1759, réservant l'absolution de l'hérésie à l'ordi-

naire, ne comptent que six cas réservés au pape. Les sta-

tuts du même diocèse, publiés en 1829, en admettent un

plus grand nombre; la liste qu'ils nous donnent en con-

tient neuf, mais on s'arrête là.

505. Metz.— Les statuts du diocèse de Metz, publiés en

1820, ne rapportent non plus que six cas réservés au sou-

verain pontife, et semblent n'en reconnaître pas davan-

tage; ce senties cas généralement contcnusdans les rituels

et statuts de la plupart des églises de France. Aussi, ces

susdits statuts réservent à l'évêque l'absolulion du duel et

de l'hérésie. On va plus loin, on ne regarde comme réser-

vés au pape queles cas, de quelque espèce qu'ils soient, qui

ontétédéférés au forcontentieux : Nulloscasuspapseîrserva-

tos admittimwi^ )ùsi ad forum contentiosiim dedactifuerint.

504. MoMAUBAN.—La liste des cas réservés au souverain

pontife, telle qu'elle se trouve dans les statuts synodaux

de Montauban, publiés en 1852, en contient cinq; et on

y déclare qu'on n'indique point les autres cas qui se ren-

contrent plus rarement dans le pays. On garde le silence

sur l'absoliUion de l'hérésie : comme ce cas ne se trouve

point parmi les cas réservés à l'évêque, il est à croire que

Mgr Doney, qui a rédigé ces statuts, ne se reconnaît pas

le droit d'en absoudre.

505. xMoNTPKLLiEEi, — L'égHsc dc Montpellier admet six

cas réservés au pape, comme on le voit par les ordonnances

synodales de ce même diocèse, de 1852. La liste de ces si^

casestsuivie de l'observation suivante, empruntée aux der-

niers rituels de Paris: Rarissimeinhis regionibttsacciduntj
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SI QUI SUINT, alii casus sanctxsedi apostoliae reservati. In

dubio , consulcndus est prœsid diœcesanvs. Au reste^ on y

réserve à l'évêquerabsolution du duel et de l'hérésie. Un

évêque croit bien faire, quand il fait comme ses prédéces-

seurs.

506. Moulins. — Depuis plusieurs années, le diocèse de

Moulins, étant rentré dans le droit commun, suit exacte-

ment les saints canons et les constitutions apostoliques,

concepnant l'absolution des cas réservés au saint-siége.

507. Nancy. — Comme le diocèse de Nancy se compose

principalement de l'ancien diocèse de^Toul, dont il a con-

servé le rit jusqu'à ce jour, nous croyons devoir rapporter

ce qui s'y pratiquait avant le concordat de 1801, touchant

l'absolution des cas réservés au saint-siége, et qui s'y est

vraisemblablement pratiqué depuis, du moins sur les

points les plus importants de la discipline ecclésiastique.

Or le rituel publié en 1 700. à l'usage du diocèse de Toul,

rapporte dix-huit cas réservés au pape, dont huit son»

contenus, soit dans le corps du droit canon, soit dans les

constitutions pontificales, et dix dans la bulle In cœna Do-

mini. Le premier parmi ceux-ci est l'excommunication

contre les hérétiques et leurs fauteurs, ainsi que contre

ceux qui, sciemment, lisent, retiennent ou impriment les

livres des hérétiques, qui renferment quelque hérésie ou

qui traitent delà religion.

508. Nantes. — On compte cinq cas réservés au souve-

rain pontife dans le rituel de Nantes, imprimé en 1770.

Maisil y est dit qu'on ne parle que de ceux qui peuvent ar-

river plus fréquemment dans la contrée. Toutefois, on voit

dans le même rituel que l'hérésie, l'apostasie de la foi, la

lecture des livres des hérétiques, sont mis au nombre des

cas réservés à l'évêque. — Voyez Touns.
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Comme nous n'avons ni les rituels, ni les statuts du

diocèse de Nevers, nous ne pouvons parler de sa pratique

sur la question dont il s'agit.

509. Nîmes.—Le synode de Nîmes, de'1855, compte huit

cas réservés au saint-siége ; mais il ne paraît pas qu'il en

ait reconnu d'autres comme obligatoires dans le diocèse.

Quant à ce qui regarde l'hérésie, on en réserve l'absolu-

tion à l'évêque.

510. Orléans. — Il n'y a que cinq cas réservés au pape

dans le rituel d'Orléans, de i 642. On retrouve la même liste

dans le recueil des statuts synodaux du même diocèse,

publiés, en 1064, sous le titre : Codex statulorum sjjnoda-

Uum diœcesis Aurelianemis. Ces statuts, comme le rituel,

rapportent cette liste purement et simplement, absolument

comme si elle contenait tous les cas réservés au siège aposto-

lique. Quoiqu'il en soit, on remarque qu'au dix-septième

siècle , les évèques d'Orléans croyaient pouvoir absou-

dre de l'hérésie, du duel et de la violation de la clôture

des monastères. Mais la discipline, à cet égard, s'est nota-

blement améliorée de nos jours dans l'église d'Orléans,

ainsi que dans les autres églises de la province. Les pères

du concile provincial, tenu à Paris, en 1849, sous la

présidence du métropolitain , en déclarant qu'ils rece-

vaient toutes les constitutions apostoliques, même en ma-

tière disciplinaire, et en reconnaissant qu'on avait besoin

d'un pouvoir du saint-siége pour absoudre de l'hérésie,

ont renoncé par là même à toutes les coutumes contraires

auxdites constitutions, sans excepter celles qui concernent

l'absolution des cas réservés au pape.

Faute de renseignements sur le diocèse de Pamiers,

touchant la question qui nous occupe, nous allons parler

du diocèse de Paris, qui, aujourd'hui, se trouve, à cet
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égard, dans la même situation que ceux d'Orléans, de

Blois, de Chartres, de Meaux et de Versailles.

511. Paris.—En regardant comme obligatoire la réserve

que les papes ont faite de l'absolution de l'hérésie, l'Église

de Paris revient à son ancienne discipline. L'évêque de

celte ville, Eustache du Bellay, qui a pris part, pendant

plus de deux ans, aux délibérations du concile de Trente,

mettait l'hérésie parmi les cas réservés au saint-siége :

Omnis hxreticus, fautor, receptalor, ac lisereticprum de-

fensor (1). Mais, le respect pratique pour les constitutions

disciplinaires du siège apostolique s'étant plus ou moins

affaibli en France, on vit, dès le dix-septième siècle, des

changements s'introduire dans la jurisprudenne ecclésias-

tique de Paris et de la plupart des autres diocèses du

royaume. Jean-François de Gondi, le premier archevêque

delà capitale, publia, en 1654, un rituel où il n'est pas

question de l'hérésie, ni dans la liste des cas réservés

au pape , ni dans celle des cas réservés à l'archevê-

que. 11 en est de même du rituel de Louis-Antoine de

Noailles, publié en 1697. On y rapporte les mômes cas

que ceux qui sont dans le rituel de 1654. Ces cas sont au

nombre de Imit, dans l'un et dans l'autre rituel, où il est

dit qu'on n'indique que ceux qui peuvent se rencontrer

plus fréquemment. Mais on ne parle pas plus de l'hérésie

dans le second, que dans le premier. Les rituels du même
diocèse, de 1777 et 1786, comptent neuf cas réservés au

pape, dont la nomenclature est suivie de cette observation :

Rarissime acciduntin lus regiunibus, si qui sunt, alii casas

summo pontifici réservait. On ne remarque point dans cette

liste le crime d'hérésie, mais il se trouve parmi les cas

(l) Sjiioilicon Ecdciio? Parisieusis, pag. 2K>.
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dont les archevêques se sont réservé l'absolu lion. Le

dernier rituel, qui a paru en 1859, réserve aussi à l'ar-

chevêque l'absolution de Thérésie, et réduit au nombre

de huit cas réservés au pape la liste des anciens rituels,

c'est-à-dire des rituels de 1777 et 1786, laissant ignorer

si l'Église de Paris admettait alors d'autres cas que ceux

dont il nous donne la nomenclature; car il la termine par

la même observation : Rarissime accidunl in his regioni-

hus, SI QUI su>T, alii casus sandx sedi apostoliae reservati.

In duhiocomulendm est archiepiscopus. Mais, comme nous

l'avons fait remarquer, ces variations ont cessé de droit

parles décrois du concile provincial de Paris, de Pan 1849.

512. Périguelx.— Le rituel de Périgueux, de 1080, ne

contient que six cas réservés au saint-siége; mais il sup-

pose qu'il y en a encore d'autres. Celui qui a été publié en

1765 en compte huit qui sont réservés à raison de l'ex-

communication, ajoutant qu'on ne rapporte que ceux qui

peuvent se rencontrer plus fréquemment dans le Périgord.

Cette dernière liste est reproduite dans le rituel du même
diocèse, de 1827. Ces divers rituels ne parlent point de

l'absolution de l'hérésie, dans la liste qu'ils nous donnent

des cas réservés au saint-siége. Quant à la table des cas

réservés à l'évêque, ils ne la rapportent point, mais il s'en

trouve une dans le^i statuts du diocèse, de 1822; on y met

l'hérésie au nombre des cas dont l'évêque s'est réservé

l'absolution. Nous avons fait réimprimer nous-mêmo

cette liste dans les statuts que nous avons publiés , en

1859, comme évêque de Périgueux; et on la voit encore

dans le recueil des statuts du même diocèse, publiés par

Mgr George. Faute d'une étude plus approfondie et d'un

examen plus sérieux des questions pratiques, en matière

de droit canonique, nous pensions encore, en 1859, qu'on
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pouvait suivre l'usage des lieux, louchant l'absolution des

cas réservés au pape.

515. Perpignan.—Le rituel du diocèse d'Elne ou dePerpi-

gnan, publié en 1656, renfermait la bulle In cœna Domini

et les principaux cas réservés au pape, qui ne sont point

contenus dans cette bulle. Ce ne fut que le 21 mars 1763

que le conseil souverain du Roussillon défendit la publi-

cation qu'on en faisait, le jeudi-saint, dans les églises de la

province (1). On sait que les parlements se sont constam-

ment opposés à la publication de la bulle In cœna; mais,

il n'est point nécessaire qu'une constitution, qui a été pro*

mulguée, soit publiée dans chaque diocèse, pour être obli-

gatoire. Cependant on a cessé de la suivre dans le diocèse

de Perpignan. Nous avons un mandement del'évêque de

cette ville, en date du 21 septembre 1835, statuant et dé-

clarant qu'il n'y a pas d'autres censures réservées dans tout

le diocèse que celles dont il fait l'énuméralion, et que l'on

doit regarder comme abrogées toutes les censures qui ne

sont point contenues dans le présent mandement : « Haec

sequentia pro certa lege et stata régula exponimus et

constituimus , déclarantes non alias censuras esse in

tota nostra diœcesi censuras reservatas, non alios ca-

sus réservâtes, quam qui infra dinumerantur , con-

firmantes abrogationem omnium aliarum censurarum

quae in praesenti mandate non continentur, perinde ac

si latae non fuissent ». Immédiatement après ce statut,

vient la liste des cas réservés au pape. Or, cette liste

n'en contient que cinq, parmi lesquels on ne remarque

point l'hérésie ; ce cas étant, d'après le mandement, le

(1) Dictionnaire du droit canonique, par Durand de Maillane, au mot

Bulle.
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premier de ceux que i'évêque s'est réservés. Ce mande-

ment, quoique conforme aux statuts de quelques autres

diocèses, neùt certainement point été approuvé par le

samt-siege.

514. PoiTiEHs. — On lit dans le rituel de Poitiers, de

1766, à l'article des cas réservés: « Statuimus non alios

casus in nostra diœcesi reputandos fore reservatos, seu

summo ponlifici, scu nobis, a die publicationis prœsentis

hujus rilualis, prsetcr cns tanlum modo quorum ténor se-

quitur ». Ce statut est immédiatement suivi de la liste des

cas réserves au souverain pontife, que l'on réduit au nom-

bre de six. Cependant, on ajoute, dans une note, que l'on

ne rapporte dans celte liste que les cas qui peuvent arriver

plus fréquemment dans le pays. Celte note aura vraisem-

blablement provoqué des explications, vu la difficulté de

la concilier avec le texte du statut. Quoi qu'il en soit,

l'hérésie, le schisme, le duel et la violation de la clôture

des monastères sont, dans le même rituel, du nombre des

cas dont I'évêque s'est réservé le droit d'absoudre.

Nous ne parlons point du diocèse du Puy, n'ayant pas

de documents sur la discipline de ce diocèse, touchant

l'absolution des cas réservés au siège apostolique.

515. QuiMPER.—Charles du Liscoct, évêquede Quimper,

était l'un des Pères du concile provincial de Tours, de

l'an 1585, qui demandèrent au pape Grégoire XIII la fa

culte d'absoudre de l'hérésie. Ce fait, que nous avons déjà

signalé suppose que les évêques de cette province regar-

daient la bulle //icT;(rt comme ayant force de loi, enFrance.

Cependant cette constitution n'a pas toujours été observée

dans le diocèse de Quimper. Les statuts de ce diocèse, pu-

bliées en 1852, mettent l'hérésie, le schisme et l'aposta-

sie parmi les cas réservés à I'évêque, et il est assez vrai-



41)8 EXPOSITION DES PRINCIPES

semblable que cette jurisprudence n'était pas nouvellewf

Mais ce qui, probablement, n'est pas ancien dans ces

statuts, c'est qu'on n'y reconnaisse que cinq cas réservés

au chef de l'Église. — Voyez Tours.

516. Reims. — Il en est de l'église de Reims comme des

autres églises de France ; elle a varié sur le nombre des cas

réservés au pape. Le Sacerdotale ouManual' ad mum lîc-

clcsiarum provincicC Bemcnsis, publié en d585, 1605 et

1621, parlant des cas qui peuvent se rencontrer le plus

fréquemment dans la province, ne rapporte que six cas

réservés au souverain pontife
,

parmi lesquels on ne

remarque point l'hérésie ; on y cite cependant la bulle jn

cœiiaDomini. On en trouve une liste de sept, dans le rituel

de 1677. Ce rituel, comme le Diauncl que nous venons de

ciler, réser vesiU pape le péché de celui qui frappe, de propos

délibéré, son père, ou sa mère. Celle réserve, qui se trouve

aussi dans les statuts synodaux d'Eustache du Bellay, évê-

que de Paris, n'étnnt point fondée sur le droit, ne peut ôler à

l'évêquele pouvoird'absoudre. Au reste, lalisle des cas ré-

servés au saint-siége, telle qu'elle est dans le même rituel,

qui a été publié par Charles-Maurice LeTellier, ne contient

point l'hérésie; l'absolution en est réservée à l'archevêque.

Jean-Charles de Coucy, premier archevêque de Reims,

depuis le rétablissement de ce siège, ne compte que cinq

cas réservés au pape dans la feuille qu'il a adressée à son

clergé, le premier juillet 1822; mais il ajoute qu'il y en a

beaucoup d'autres, sunt cpiidcm alii vi^ilti ; et dans h;

supplément de celle liste, il rapporte sept autres cas, dontil

pouvait absoudre, sous certaines conditions, en verlu du

pouvoir qu'il avait reçu du siège apostolique. Or, parmi

ces sept cas, on remarque l'hérésie, le schisme, la lecture

ou la possession des livres hérétiques, le duel et la violation
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de la clôture religieuse. Depuis 4840, cette jurisprudence

s'est encore développée sous noire épiscopat, principale-

ment par les trois conciles de la province de Reims, dont

le dernier, tenu au mois de novembre 1857, recon-

naît et proclame l'obligation de se conformer en lout aux

saints canons et aux constitutions apostoliques, concernant

le nombre et l'absolution des censures et des cas réservés

au vicaire de Jésus-Christ.

517. Rennes. — Une ordonnance de l'évêque de Rennes

sur la discipline ecclésiastique de son diocèse, publiée en

1828, nous donne une liste de cinq cas pour l'absolution

desquels on doit recourir à Rome ; mais on a soin de pré-

venir le lecteur qu'on n'indique dans cette liste que les cas

qui peuvent arriver plus fréquemment dans le pays. On re-

marque qu'il n'y est pas fait mention de l'hérésie, au sujet

de laquelle on garde le silence, même dans la liste des cas

réservés à l'évêque. Mais il est à propos de rappeler ici

que l'église de Rennes était représentée au concile de

Tours, de 1583, dont les pères regardaient comme obliga-

toire la Rulle In cœna Doiniiii, qui réserve au souverain

pontife l'absolution de l'hérésie. D'ailleurs, voyez Tours.

518. Rochelle (La).— Les statuts du synode de la Ro-

chelle, de 1852, comptent sept cas réservés au pape, met-

tant la profession publique de l'hérésie au nombre de

ceux dont l'évêque s'est réservé l'absolution. Ces slaluis

sont conformes à ceux qui furent publiés en 1855.

519. Rodez. —En 1674, le diocèse de Rodez avait une

liste de huit cas réservés au saint-siége, comme on le voit

par les ordonnances épiscopales publiées la même année.

Mais ces ordonnances ne font aucune mention de l'hérésie,

ni dans cette liste, ni dans celle des cas dont elles réser-

vaient l'absolution à l'évêque.
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520 . Rouen.—Les pères du conciles provincial de Rouen,

de l'an 1581, considérant que la bulle In cœna Domini

déroge au décret du concile de Trente touchant l'absolu-

tion de l'hérésie, s'adressèrent au pape Grégoire XIJI, en

le suppliant très-humblement de leur permeltre de suivre

la règle de ce concile ; ce qui leur fut accordé pour un

temps, ad tempus. La province de Rouen croyait donc que

la bulle In cœna avait force de loi dans les églises de

France. Or cette province comprenait alors, outre la mé-

tropole, les églises d'Avranches, dcBayeux, deCoutances,

d'Evreux, de Lisieux et de Séez. Conformément aux actes

du concile provincial, les statuts et règlements de l'ar-

chidiocèse, publiés au synode de 1618 par François de

Harlay, archevêque de Rouen, mettent au nombre des cas

réservés au pape l'hérésie, la lecture des livres des héré-

tiques, etl'usurpation de la juridiction ecclésiastique parles

laïques. Les statuts du synode d'Avranches, de 1600, sont,

à cet égard, conformes à ceux de l'église métropolitaine.

Cependant le diocèse de Rouen n'a pas toujours conservé

la même jurisprudence. Suivant le rituel de ce diocèse,

de l'an 1771, l'hérésie et les cas qui s'y rapportent sont

réservés à l'archevêque.

521 . Sâim-Brieuc.—Le manuel ou agenda du diocèse de

Saint-Rrieuc, publié à Reims, en 1609, contient une liste

de six excommunications réservées au pape ; et, quoiqu'il

ne mentionne pas l'hérésie dans celle liste, il cite la bulle In

cœna Domini. On sait d'ailleurs que, en 1 855, la province de

Tours, dont le diocèse de Saint-Brieuc faisait partie, regar-

dait cette bulle comme ayant force de loi, même en France.

Les nouveaux statuts du même diocèse, publiés à la

suite du synode, célébré en 1852, tout en reconnaissant

qu'il y a un grand nombre d'excommunications réservées
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au souverain pontife, n'en énumèrent que six, dont la pre-

mière est rapportée comme étant extraite de la bulle //<

C09/K/. La voici : « Haîresissivepublica, siveetiam occulta,

verbo , signo , fado aut alio quovis modo, exterius

,

licel nemine praîsente veladvertenle, manifesletur. Eidem

pœnae subjacent linereticis credentes, eorum et fautores.

receptatores, vol eorum libros lueresim conlinentes, aut

de religione tractantes, scienter legentes, retinentes, im-

primentes, vendentes, seuquomodolibetdefendentes. Bul.

cœnx Doiiiini ».

522. Saint Claude. — Les statuts synodaux de Saint-

Claude, publiés en 1759, par Joseph de Meallet de Farg-ues,

premier évêque de cette ville, adoptant pour la partie de

son diocèse qui avait été distraite de celui de Besançon, les

cas réservés au pape dans ce dernierdiocèse, en rapportent

onze, dont le premier est ainsi conçu : « Hœresis, schisma,

peccatum bœresi scu t?chismati faventium ; itemlegentium,

retinentium, imprimentium, defendentium libres hœre-

ticorum hîcresim conlinentes ». Ce cas est le premier de

la bulle Incœna Domini. Le dernier de la liste est le cas

de ceux qui enseignent quelqu'une des propositions con-

damnées par les papes Innocent XI, Alexandre VII,

Alexandre VIII, et Innocent XII. Mgr Mabile, évêque de

Saint-Claude, tint un synode, en 1855, dont les statuts,

rapporlant les principaux cas réservés au souverain pon-

tife, en énumèrent seize, parmi lesquels on remarque l'hé-

résie, le schisme, l'apostasie, la lecture des livres des

héréliijues qui contiennent quelque hérésie ou qui, sans

contenir aucune hérésie, traitent de la religion exprofesso;

la violation de la clôture monastique, le duel, et le cas de

ceux qui appartiennent à quelque société dite des francs-

maçons ou corbonari.
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525. Saint-Dié. — En 1783, le diocèse de Saint-Dié ne

reconnaissait que six cas réservés au sainl-siége, dont la

nomenclature était suivie de cette observation, empruntée

aux rituels de Paris et de Chàlons-sur-Marne: llarismne

in. Iiis regionibus accidunl, si oui sunt, alii casus summo

jxmtificiresenmti. Itidubio consulendm eM episcopns. Ce-

pendant, six ans avant la publication du rituel, où l'on ne

trouve qu'une liste de six excommunications réservées au

souverain pontife, Saint-Dié faisait partie du diocèse de

Toul, dont le rituel, imprimé en 1700, en contient dix-

huit, parmi lesquels on en remarque dix qui sont rap-

porlées comme étant extraites de la bulle In cœiia Domini.

524. Salnt-Flour.—On ne trouve que sept cas réservés

au saint-siége, dans les statuts synodaux du diocèse de

Saint-Flour, publiés en 1849, Le septième de ces cas eslle

suivant: Pcccakimeorumqui sectxmaconicx, carbonarix

aut aliis Imjus gerieris nouien dederunt. Le même cas est

mis au nombre des cas réservés au pape dans les statuts

du diocèse de Marseille, de 1832, et de Saint-Claude, de

1855, ainsi que dans les actes du concile provincial de

Reims, de l'an 1857. Nous devons ajouter que les statuts

de Saint-FIour, qu'on vient de citer, réservent à l'évêque

l'absolution de la profession publique de l'hérésie et du

schisme, ainsi que de l'apostasie, et de la violation de la

clôture des monastères.
^

525. Sarlat.— Il n'csl mention que de cinq cas réservés

au souverain pontife, dans le rituel de l'ancien diocèse de

Sarlat; mais ce rituel, qui est de 1729, ne rapporte que les

cas qui pouvaient arriver plus communément dans cette

province. Toutefois, il met l'hérésie au nombre de ceux

dont l'évêque s'était réservé l'absolution.

520. Skez.—Le rituel de ce diocèse, de 1744, contient
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nne liste de six excommunications, ajoutant qu il omet de

parler de cas qui n'arrivent que très-rarement. On y ré-

serve à l'évcque 1" hérésie, et le péché de ceux qui sciem-

ment retiennent, ou lisent, ou impriment les llrrcs li/ré-

tiques. On ne retrouve plus ici l'esprit des évoques de la

province de Rouen, qui, en 1581, demandèrent au pape

la faculté d'absoudre de l'hérésie.

527, Senlis.—Le rituel du diocèse deSenlis, qui a été

réuni à celui de Beauvais, admet sept cas réservés au

chef de l'Eglise, gardant le silence sur la réserve de l'hé-

résie, comme si tout prêtre pouvait en absoudre, sans un

pouvoir spécial, ni de la part du pape, ni même de la part

de l'évéque. Il suppose cependant qu'il y a d'autres cas

iiont l'absolution appartient au saint-siége, mais qui n'ar-

rivent que très-rarement dans le diocèse. Ce rituel est de

1764. Aujourd'hui, depuis le dernier concile de la pro-

vince de Reims, les prêtres qui exercent le saint ministère

dans -l'ancien diocèse de Senlis sont soumis, comme
tous les autres prêtres du diocèse de Beauvais, aux pros-

criptions du siège apostolique, toujours conformes aux

lois et à l'esprit de l'Eylise catholique.

5'28. Sens.— On ne trouve que six cas réservés au saiut-

siége dans le rituel de Sens, publié en 1694 : mais on y

déclare qu'on ne les énumère pas tous. Ce rituel met 1" hé-

résie, l'apostasie et la lecture des licres hérctiques au nom-

bre des cas réservés h l'archevêque. Les statuts du même
diocèse n'en rapportent que cinq, pour l'absolution des-

quels on doive recourir à Rome; ajoutant qu'il en est

encore d'autres, dont on ne parle pas, parce qu'ils sont

/m-/7//T.s dans le pays.

5'29. SoissoNS.— Le rituel et les ordonnances du dii:Ci''-e

de Soissons, de 1755, 1769 et 1856, réduisant au nom-
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bre de cinq les excommunications réservées au pape.

Mais, depuis plusieurs années, l'église de Soissons a remis

en vigueur, pour tout le diocèse, les censures et les cas ré-

servés au saint-père , sans exception . sans restriction

aucune. Le synode diocésain, tenu par Mgr de Garsignies,

en 1850, sept ans avant le concile provincial ci'lébré à

Reims, en 1857, nous donne une liste de quinze cns réser-

vés au saint-siége, dont six sont contenus dans la bulle ///

cœna Dominl : cette liste est précédée de l'observation sui-

vante : « Nonvenit in menteni enunierare accurate onines

casus sanctœ sedi apostolicse réservâtes, niullo minus su-

premam quam habet Chrisli vicarius poteslatem in univer-

sam Ecclesiam, coarctare aut restringeie, sed tantum

dilectis nostris cooperatoribus ea^ reservationes exponere,

quarum nolitia magis nccessaria videlur, quia frequen-

tius in nostris regionibus contingere possunt. Nemo itaque

sine légitima licentia, absolvere audeal ab aliquo peccalo

quod noverit sanctse sedi apostolicœ reservari, sub eo

prsetextu quod in sequenti elencho non reperiatur. »

550. Strasbourg. —Le rituel du diocèse de Slrasbourî*^

publié en 1742, nefait mention que desix casréserNés au

siège apostolique. Mais on y annonce qu'on ne les rap-

porte pas tous. Toutefois, ci3 rituel réserve à l'évèque l'ab-

solution du duel et de Ibérésie.

551 . Tardes.—On ne Irouvenon plusque^ixcas, dans le

rituel du diocèse de Tarbes, de l'an 1 751, et, sans exclure les

autres casdont l'absolution appartient au pape, ilgarde le

silence sur la réserve de l'héi'ésie, comme si ce cas n était

réservé ni au souverain ponliAî, ni même à l'i-vèque.

Quant aux statuts du même diocèse, ijubliésà la suite du

synode de 1855, ils contiennent unelisîe de liuit cas, dont

ledernierest réservé, non à raison de l'excommunication,
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comme le supposent les avis qui accompagnent ladite

iiste, mais seulement ratione sut. On y reconnaît que l'évc-

que ne peut absoudre sans un pouvoir spécial de la part

de notre saint-père le pnpe, ni de. l'hérésie, ni du schisme,

ni de Taposlasie de la foi, ni du cas où se trouvent ceux

qui t'ont partie des sociétés secrètes. On ajoute qu'il est

«ncore d'autres cas réservés au saint- siège, mais qui arri-

vent trcs-ramncnt dans le pays.

552. ToLL. — l.e diocèse de Toul, dont on a fait les dio-

cèses de Nancy et de Saint-Dié, admettait, en 1616, dix-

sept cas réservés au pape, et dix-huit, en \ 700, comme on

peut le voir dans les anciens rituels de cette église, l'armi

l'es cas, on en remarque dix, qui sont rapportés comme

citant extraits de la bulle hi cfumi l)i;miiA. C/élaient, entre

aulres, les excommunications portées contre les hérétiques

et contre ceuxqui lisent leurs livres sans la permission du

saint-siége.

553. Toulon. — Le rituel de Toulon, dont le diocèse est

réuni à celui de Fréjus, contenait, en 1778, une liste de

quatorze cas réservés au siège apostolique, comme nous

l'avons fait remarquer en parlant de l'ancien diocèse de

Mâcon.

554. ToLLOusE. — Les statuts synodaux du diocèse de

Toulouse, publiés en 1857, réservent à l'Ordinaire Tabso-

Jution de l'apostasie, de l'hérésie et du schisme, et ne funt

mention que de cinq cas réservésau souverain pontife; en

faisant observer toutefois qu'on ne rapporte pas ceux qui

^arrivent plus rarement dans la province.

555. Tours.—Les Pères du concile provincial de Tours,

4le l'an 1585, prièrent le pape GrégoireXlII d'accorder aux

évèques de la province, à leurs vicaires, aux officiaux et

îiux pénitenciers la faculté d'absoudre de l'hérésie : « A
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Sua Sanctilate, cujus judicio et censurœ omnia in prsesenti

concilio sancila et definita subjiciunlur, supplex synodiis

quam potest efflagilat obnixe, ut episcopis provinciae,

eorumque vicariis, officialibus et pœnitentiariis, faculta-

lem ab hœrcsi absolvendi, ac hœreticos Ecclesiee restituendi

iis interdiclam, concedere dignetur; quo facilius hœresis

labe infecti, eadem ejurala, ad EcclesiÉe catholicse gre-

mium reverlantnr (1) «. Ainsi, les douzeévêquesdela pro-

vince de Tours, savoir, outre le métropolitain, lesévêques

d'Angers, de Dol, du Mans, de Nantes, de Quimper, de

Rennes, de Saint-Brieuc, de Saint41alo , de Saint-Pol-de-

Léon, de Trcguier et de Vannes, reconnaissaient comme

obligatoire la bulle In cœna Domini, qui dérogeait au dé-

cret du concile de Trente, concernant l'absolution de l'hé-

résie. Cette jurisprudence n'a pas toujours été suivie par

la métropole. Le rituel de Tours, de 17(S5, faisant l'énu-

mération des cas réservés au pape, qui peuvent se ren-

contrer plus fréquemment dans le diocèse, n'en indique

que cinq, et réserve à l'Ordinaire l'absolution de l'hérésie,

de l'apostasie et du duel. Mais le concile provincial, qui

a été célébré à Rennes, en 1840, sous la présidence de

Mgr Morlot, a rétabli le droit commun dans toute la pro-

vince. Les Pères de ce concile y ont publié ce magnifique

décret par lequel on remet en vigueur toutes les constitu-

tions apostoliques, même celles qui concernent la disci-

pline générale de l'Église : « Summorum pontlficum

conslitutiones dogmaticas omnes, illas prœsertim quœ bis

ultimis temporibus prodierunt, accipimus, sicuti et con-

slitutiones qu:i' universalem Ecclesiœ disciplinam respi-

ciunt, illis nos omnes subjicientes ea, qua par est, filiali

(I) Labbc, Coiici!., toni. XV, col. 1005; Odcspuii, Concilia Caliix,

pag. 353; Uardouin, Coucil., tom. X, col. 1593.
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obedientia. Profitemur enim ac declaramus cas absque

sœculari sanclione esse omnibus obligatorias tanquam

credendorum normam et conscientise regulam. Eadem

observantia, juramenli niemores a nobis in consecralione

prœsliti, quod nunc loto cordis affectu renovamus, man-

data Apostolica, sive ad hujiis provinciœ disciplinam, sive

ad nostram personalem agcndi rationcm referanliir mode-

randam, bumiliter recipimus, quam diligentissime exe-

quemur, tolis \iiibus observabimus, et faciemus ab aliis

observari». Les prélats qui ont pris ou renouvelé l'engage-

ment d'observer les constitutions apostoliques, touchant

le dogme et la discipline de l'Église, sans excepter celles

qui réservent au pape l'absolution de certains crimes,

sont l'archevêque de Tours, les évêques de Vannes, du

Mans, d'Angers, de Quimper, de Rennes, de Saint-Brieuc

et de Nantes.

556. Troyes.— Le rituel de Troyes, de i768, mentionne

seulement quatre cas réservés au pape; mais on y fait re-

marquer que l'on ne rapporte que ceux qui peuvent arri-

ver plus communément dans la province. L'évêque s'est

réservé, dans ce rituel, l'absolution de l'hérésie, de la

lecture des livres des hérétiques et du duel.

Nous ne parlons pas du diocèse de Tulle, ignorant quelle

est sa discipline sur la question des cas réservés au sou-

verain pontife.

557.Valence.—Les statuts du diocèse de Valence, publiés

en 18:25, contiennent une table de treize excommunica-

tions, ajoutant que les sept premières sont réservées au

pape. Quant aux six autres, parmi lesquelles on remarque

l'hérésie, le schisme, la violation de la clôture monastique

et le duel, on suppose que l'évêque peut en absoudre sans

recouiir au samt-siege.
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558. VaxNines.— L'églisede Vannes étailreprésonlée au

concile provincial de Tours, de lan 1585, dont les Pères

demandèrent à Grégoire XIII la facultéd'absoudredel'lic-

résie. Néanmoins les statutsde ce diocèse, publiés en 1851,

attribuent à l'évêque l'absolution de l'hérésie, et n'admet-

tent que cinq cas réservés au pape. La liste de ces cas est

accompagnée de l'observation suivante : « Prseter hos

quinque casus, sunl alii quos summo pontifici reservari

docent multi canonistse, aliis ex adverso sentientibus
;

circa bujus modi casus observandum in bac diœcesi nos-

tra summo pontifici non reservari eos qui inter re-

scrvatos D. D. Episcopo numerantur, licet eorum aliqui

ex consuetudine in aliis diœcesibus papa? reserven-

tur ».

Mais il n'est pas plus possible de concilier ces slatuls

avec le concile provincial de 1840 qu'avec celui de 1585.

Car, comme on vient de le voir à l'article Tours, le con-

cile delà province tenu à I\ennes en 1849 reconnaît et

reçoit comme obligatoires toutes les constitutions ponti-

ficales, sans excepter celles qui contiennent les cas réser-

vés au pape.

559 . Veiiduin .— On lit dans le rituel de ce diocèse de 1 78 7

,

une table de six cas réservés au saint-siége, avec l'obser-

vation qu'on n'y a rapporté que ceux qui peuvent arriver

plus fréquemment dans le pays. Mais la liste des cas ré-

servés à l'évêque comprend l'hérésie, la lecture des livres

contre la religion chrétienne ou la foi catbolique, ainsi

que le duel. Les statuts du même diocèse, publiés en

1844, ne comptent que cinq cas pour l'absolution des-

quels le recours à Rome soit nécessaire, en déclarant tou-

tefois qu'il y a encore d'autres excommunications réser-

vées au chef de l'Église. Ces statuts, comme le rituel,
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meltcnt l'aposlasic, l'hérésie et le duel parmi les cas doiît

l'évêque peut donner l'absolution.

540. Versailles. — Les statuts du diocèse de Versailles,

publiés en 1846, ne font mention que de six cas réservés au

saint-père, et laissent à douter qu'il y en ait d'autres ; car

la liste des six cas est accompagnée de cette observation,

empruntée aux rituels de Paris et de Ghàlons-sur-Marne :

c( Si qui sunt, alii casus surmno pontifki reservati, raris-

sime in liis regionibus accidunt ». Quant h la liste des cas

réservés à l'évêque, elle comprend l'hérésie, le schisme,

l'apostasie de la religion chrétienne ou du vœu solennel

de religion ou des ordres sacrés. Il n'en est plus de

même depuis la publication du concile provincial de Paris,

tenu en 1849 ; car les Pères de ce concile ont reçu et em-

brassé toutes les constitutions apostoliques, môme celles

qui règlent la discipline générale de l'Eglise, sans en ex-

cepter aucune, sans excepter par conséquent celles qui

réservent au souverain pontife l'absolution d'un certain

nombre de critiies.

541. Viviers.— Les Ordonnances synodales du diocèse

de Viviers, promulguées dans le synode diocésain de

l'an 1851, ne reconnaissent que cinq cas réservés au

saint-siége, et donnent à l'évêque le droit d'absoudre

de l'hérésie, de l'apostasie et du duel.

Nous aurions pu, en consultant nos vénérables collègues

dans l'épiscojiat, nous procurer de plus amples renseigne-

ments et entrer dans de plus grands détails sur la disci-

pline des divers diocèses de France, relativement au

nombre et à l'absolution des cas réservés au vicaire de Jé-

sus-Christ. Mais ce que nous en avons dit suffira pour

montrer qu'on ne peut s'écarter des saintes règles, sur

cette question, sans tomber dans un arbitraire, qui ne



/iTO EXPOSITION DES PRINCIPES

fend à rien moins qu'à rendre illusoires les prescriptions

de la sainte Église catholique romaine. En cessant de re-

garder comme réservés au saint-siége certains cas que le

droit lui réserve, les évêques ont cessé par là même d'être

d'accord entre eux, dans la pratique, sur un très-grand

nombre de questions canoniques, sur presque autant de

questions qu'il y a de cas réserves au chef de l'Église. Dans

tel ou tel diocèse, on respecte la réserve, parce qu'elle

y a toujours été respectée , ou parce qu'après l'avoir re-

gardée comme abrogée, onafinipar reconnaître qu'elle ne

l'était pas. Dans d'autres diocèses, on ne la respecte point,

ou parce que la loi qui l'établit n'y a pas été publiée,

ou parce qu'on ne l'observe plus, depuis quelque temps.

Hier, les évêques d'une province avaient recours à Rome

pour obtenir la faculté d'absoudre de l'hérésie; aujour-

d'hui ils hésitent; demain, ils en absoudront de leur au-

torité propre. De là ce défaut d'uniformité dans le minis-

tère pastoral ; de là ces variations incessantes qui décon-

certent un évêque, contrarient l'enseignement du droit ca-

non, et inquiètent le confesseur. De là ce dégoût dans le

clergé pour l'étude du droit canon, et cette espèce d'indif-

férentisme pratique pour les prescriptions de notre mère

la sainte Église romaine ; delà enfin la facilité de substituer

aux saintes règles canoniques ce prétendu droit coutumier,

qui varie indéfiniment suivant les lieux et les temps, et

que chacun entend comme il lui plaît,

542. Or, n'y a-t-il pas de graves inconvénients et de

grands dangers à remplacer le droit écrit, qui se compose

de lois générales et stables de leur nature, par un droit cou-

tumier dérogatoire, qui est constamment en lutte contre

la loi, qui n'a pas d'autre fondement que certaines coutu-

mes locales toujours discordantes et essentiellement va-
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riables, pas d'autre sanction que l'assentiment des infé-

rieurs, de la partie intéressée, de ceux qu'on ne manquera

pas d'accuser de vouloir s'affranchir d'une loi. Il en est

de ces coutumes comme de celles qui, partant du même
principe, ont altéré substantiellement la liturgie parmi

nous, en introduisant presque autant de bréviaires et au-

tant de missels qu'il y avait de diocèses en France ; elles sont

contrairesàl'espritdel'Eglise, dontellesénerventettendent

à paralyser la sainte discipline. Pour rétablir l'unité litur-

gique, il a fallu en revenir aux constitutions de saint Pie V.

De même, on ne pourra rétablir l'unité dans la pratique

et l'application des lois canoniques, touchant les cas réser-

vés, qu'en observant exactement, suivantla jurisprudence

du saint-siége, les saints canons et les prescriptions de

l'Eglise romaine.

545. D'ailleurs, comme nous l'avons fait remarquer,

les coutumes, soit communes à toutes les églises de

France, soit particulières à chacune d'elles, n'ont pas

force de loi, en tant qu'elles dérogent au droit commun,

puis qu'elles n'ont point l'approbation du saint-siége. Et

non-seulement elles n'ont point été approuvées, mais elles

ne peuvent l'être généralement. L'Eglise romaine ne

peut vouloir et ne vouloir pas une même chose. Tanl

que les lois qui restreignent la juridiction des évêques sub-

sisteront, il est impossible qu'elle sanctionne une es-

pèce de droit coutumier, en vertu duquel les évêques pour-

raient déterminer eux-mêmes, et de leur autorité propre,

celles de ces lois qui les obligent et celles qui ne les obligent

pas. Ce système serait subversif de l'ordre hiérarchique,

injurieux au saint-siége apostolique, injurieux aux conci-

les mêmes œcuméniques. Non; qu'il tolère ou ne tolère pas

un semblable système, le souverain législateur ne l'ap-
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prouvera jamais; jamais il ne le sanctionnera ; car ce

syslème tend manifeslement à entraver l'exercice du pou-

voir législatif de l'Église, même sur des questions des plus

importantes du droit canonique.

544. Il est donc vrai de dire qu'un évoque doit, dans

le gouvernement de son diocèse, se conformer en tout

aux lois concernant les cas réservés, comme étant éma-

nées d'une autorité supérieure cà la sienne. Il ne peut

rien faire, rien statuer, même en synode, qui soit con-

traire au droit commun et aux sanctions apostoliques :

a Canouum statuta ab omnibus custodienda (suntl, po-

tissimnm autem ab episcopis, qui sunt custodes sacra-

rum regularum
;
quique in sui consccratione Fe ad id

arctissimo obstringunt juramento. Quocirca niliil mngis

vulgatum est, quam quod synodalis constitutio contra jus

commune, et apostolicas sancliones, nullius sit roboris et

firmitatis ». Ainsi s'exprime Benoît XIV, en s'appuyantsur

le droit (I). Et comme le dit ailleurs ce grand pape, per-

sonne n'a jamais osé, pas plus aujourd'hui qu'aiitrefois,

absoudre des crimes réservés au pape, sans un pouvoir spé-

cial (le la part du pape : « Aliud erat de gravioribus cri-

minibus papa? reservalis ; ab bis quippe, sicuti nunc, ita

et olim, millus, sine auctoritate papa:*, unquam absolvere

audebat (2) ».

545. Quoique ce chapitre soit déjà un peu long, nous ne

pouvons nous dispenser de répondre à une objection, dont

le lecteur ne cessera d'être étonné (ju'en voyant qu'elle est

tirée du Mémoire sw /a situation présente de l'Eglise galli-

cane, relativement ail droit coutiimier, dont les auteurs ont

(1) De Synodo diœcesana, lil). XII, cap. i, ii* 1. — (2) De Synodo diœ-

ccfan;), lib. V, cap. i\ , n* 5.
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prademmcnl gardé l'anonyme. Dans ce Mémoire, imprimé

à Paris, en 185'2, on lit, pages 166 et 167 : « Quand on

examine la liste des cas qui ont été réservés au pape, dans

des constitutions portées en diverses circonstances, on est

frappé tout d'abord de leur grand nombre. La science du

droit canon n'était-elle pas assez hérissée de difficultés,

pour qu'on ne craignît pas de la compliquer davantage,

dans celte région surtout, où les révolutions successives

ont jeté tant d'obscurilé sur une foule de matières?

Quand on se bornerait à la bulle Iiicœna Domini, que de

perplexités ne fera-t-clle pas naître, si on la presse dans

chacune de ses parties, en ce qui touche, par exemple, aux

immunités ecclésiastiques, aux privilèges des clercs? etc.»

Ce n'est pas tout; à ces réflexions on ajoute, dans une

note : « Nous trouvons dans Piselli, Tliculogia moralis,

Venise, 1791, tome II, pages 275 et suivantes, d'abord,

à raison de l'excommunication majeure encourue i[m)

facto^ deux cent soixante-neuf cas réservés; à raison delà

suspense, quatre-vingt-seize réserves; à raison des inter-

dits personnels ou kcaux laicC sentent'nc, cinquante-cinq

cas ». Nous ajouterons nous-même que la liste des ex-

communications indiquées dans la Théologie de Piselli se

trouve non-seulement dans l'édition de Venise, mais en-

core dans celle d'Avignon, de 1725, ainsi que dans la

Tlieoloijia inoralis du P. Edmond Voit, édition de 1769,

et dans l'appendice de celle de Busembaum, réimprimée

à Rome, par les soins de la congrégation de la Propa-

gande, en 1844; apiemlice où la liste dont il s'agit

est donnée comme étant l'ouvrage d'un dominicain de

Venise.

546. Voilà l'objection dans toute sa force. Mais d'abord

est-il bien vrai que le nombre des excommunications réser-
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véesau pape soit aussi considérable que le prétendentles au-

teurs du Mémoire anonyme stir la situation présente de VE-

tjlise cjaUicane?Esl-\\ vrai qu'on trouve dansPiselli, comme

ils l'affirment, deux cent soixante-neufcas réservés au sou-

verain pontife, à raison de l'excommunication? Non, cela

n'est pas vrai. N'auraient-ils donc pas lu la liste que ce

pieux et savant religieux nous a laissée des censures, dont

les papes se sont réservé l'absolution? Ils ont certainement

lu cette liste, ce catalogue oiî sont indiqués, suivant l'ordre

alphabétique, les censures, c'est-à-dire les excommunica-

tions, les suspenses et les interdits réservés au souverain

pontife. Mais, ce qui paraîtra peut-être incroyable, c'est

qu'en comptant ces différentes espèces de censures, ils en

aient confondu le nombre avec celui des articles ou numé-

ros de la même liste, indiquant autant de censures qu'il y a

d'articles, absolument comme celui qui compterait les ver-

sets de la sainte Bible d'après le nombre des mots ou des

articles d'une concordance. En effet, un simple coup d'œil

sur la liste de Piseili, de Voit et de Busembaum suffit

pour faire voir au moins clairvoyant qu'une même excom-

munication, une même suspense, un même interdit, en

un mot une même censure est rapportée plusieurs fois.

Ainsi, par exemple, la première excommunication de la

bulle In cœna Domini y est indiquée cinq fois, savoir :

aux mots apostatx, hxreiica, hxrelicorum, libroSy schhma-

tici. L'excommunication contre ceux qui ont falsifié les

leltres apostoliques y est rapportée trois fois ; la première

fois, au moi apostoUcas,\a seconde fois, au mol fa lsificein-

tes; la troisième, au mot litleras. Celle qui est contre les

ecclésiastiques qui prêchent de faux dogmes, ou de faux

miracles, ou de fausses révélations, y est rapportée aux mots

dogmata, miraculaj prxdicantes, revelationes; ce qui,



DU DROIT CANONIQUE. , 475

d'après la manière de compter du Mémoire anonijnie^ fait

quatre excommunications au lieu d'une. L'excommuni-

i-alion contre ceux qui lisent ou conservent le Thalmud se

lit en trois endroits, savoir : aux mots Hebrseorum, librum,

Thalmud. Voilà donc encore trois indications d'une même
censure, que les auteurs de ce Mémoire nous donnent pour

trois excommunications différentes! Est-ce légèreté ou er-

reur de leur part? Rien ne saurait l'excuser. Est-ce mau-

vaise foi? Dieu seul sonde les cœurs ! Quoi qu'il en soit, il

n'y a que des esprits prévenus contre l'autorité du chef de

l'Église qui cherchent, malgré le caractère sacré dont ils

sont revêtus, à rendre odieuses les constitutions apostoli-

ques, en exagérant outre mesure les réserves qu'elles ont

décrétées dans l'intérêt de l'ordre, de la morale évangé-

lique, de la discipline du clergé et du peuple chrétien.

547. Toutefois, en mettant décote les exagérations qui

grossissent manifestement de plus de moitié la liste des ex-

communications réservées au saint-siége, nous reconnais-

sons que celles qui sont réellement portées par le droit,

c'est-à-dire par les saints canons, les décrets des conciles

généraux et les constitutions des papes, sont nombreuses.

Mais leur nombre n'a rien d'effrayant, rien qui puisse

fatiguer les ministres de l'Eglise. Car, premièrement, les

unes sont tombées et se sont éteintes avec les erreurs ou

les abus qui les avaient provoquées ou en avaient été l'oc-

casion : telle est, par exemple, celle dont Boniface VIII a

frappé ceux qui, de son temps, divisaient les corps morts

par parties, en étaient les entrailles, et les faisaient bouil-

lir sur le feu, afin de détacher les ossements des chairs et

les transporter plus facilement en d'autres lieux, pour les

y faire inhumer. Secondement, il en est plusieurs qui

ne sont relatives qu'à des corps particuliers, qu'à la police
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iiUeiieuio des monastères, qu'à divers établissements de

la ville sainle et des Etals romains. Troisièmement, les

unes sont relatives aux cardinaux, principalement pour ce

qui regarde le consistoire et le conclave; d'autres ne tom-

bent que sur les évêques, les bénétlciers, les confesseurs ;

ce qui diminue notablement le nombre des excommuni-

cations générales, de celles qui peuvent atteindre tous les

fidèles, sans distinction de classe, de rang ou decondition.

Enlin, il en est plusieurs qui, étant portées par les anciens

canons et les décrétales, se confondent avec les principales

excommunications de la bulle Incœna Doinini, telles que^

par exemple, celles qui regardent l'hérésie, les immu-

nités et les biens de TÉglise. Non, le nombre des excom-

munications en vigueur, dont le droit réserve l'absolution

au pape, n'a rien qui doive nous étonner : ce qui nous

étonne, c'est qu'il y ait des catholiques qui regardent ces

réserves comme odieuses, cherchent à les rendre illusoi-

res, en opposant aux lois de l'Eglise, qui les sanctionne,

certaines maximes et ccriains usages qui nont pas d autre

autorité que l'nrljilraire ou le l)on plaisir de ceux qui s'en

prévalent; sans s'apercevoir que, à cet égard, ils font

cause commune avec les ennemis du saint-siége.

548. Mais comment concilier certaines lois de l'Eglise,

la bulle In cœnaDonnni, par exemple, avec le droit public

de la France, dont la législation, en se sécularisant, c'est-

à-dire en cessant dêtre chrétienne , a cessé par \h même
de reconnaître les immunités de l'Église et les privilèges

du clergé? Il est sans doute à regretter que, dans cet état de

choses, la concorde entre le sacerdoce et l'empire ne puisse

pas être parfaite, aussi parfaite que le demandent les be-

soins de lÉglise et de l'État. Mais quelque difficulté qu'une

loi rencontre dans son application, elle ne cesse pas d'être
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obligatoire ; elle oblige toujours ceux qui peuvent l'obser-

ver sans de trop graves inconvénients. L'Eglise n'exige pas

l'impossible : toutefois la loi même, dont l'application est

suspendue, conserve son énergie ; clianisi mille annh,

ea nuliiis idalar seiuper tarnen habitu ohtinet (1). Autre-

fois, on opposait aux lois générales de l'Église les libertés

gallicanes, c'est-cà-dire les arrêts des parlements, les édits

de nos rois, qui, sur plusieurs points, étaient autant de ser-

vitudi^s pour l'épouse de Jésus-Christ. L'Eglise tolère ce

qu'elle ne peut empêcher; elle est patiente, parce qu'elle

ne finira quà la consommation des siècles. Quant aux per-

plexités qu'un évêque ne rencontre que trop souvent dans

l'application des lois, il trouvera toujours du secours, des

consolations et des encouragements auprès de celui du-

quel nous pouvons dire ce que l'Apôtre dit du pontife éter-

nel : Non liabeinus pontijiceui qui non pomt compati in-

jinnitatibus nosiris (2). D'ailleurs, on peut se rendre facile

l'exercice du ministère pastoral en étudiant le droit ca-

non, non dans certains auteurs français, qui sont aussi

sévères dans l'application des règles de la morale, qu'ils

le sont peu dans l'application des lois canoniques ; mais

bien dans les docteurs qui ont interprété les saints ca-

nons et les constitutions apostoliques, suivant la doctrine

et l'esprit de la sainte Eglise romaine.

(I) D'Argentré, Dunod. —Voy. ci-dessus le n* 575.— ("2) Hebr. c. iv, v. 15.
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CHAPITRE XXX.

DES CONCORDATS ENTRE LE SAINT-SIEGE ET LE GOUVERNEMENT

FRANÇAIS.

54'J. Ordinairement, les concordais dérogent plus ou

moins au droit commun sur divers points de la discipline

ecclésiastique. Comme on ne peut donner ce nom qu'aux

conventions ou arrangements sanctionnés par le souverain

pontife, le dispensateur suprême des lois canoniques, les

concordats passés cnlre la puissance spirituelle et la puis-

sance temporelle ont force de loi pour toutes les églises

qu'ils concernent, et deviennent, sur les matières qui en

sont l'objet, la règle des jugements ecclésiastiques au for

intérieur comme au for contentieux.

ooO. Nous n'avons eu en France que trois concordats pro-

prements dits, savoir: le concordat de Léon X et de Fran-

çois I", le concordat de Pie YII et de Napoléon Bonaparte,

premier consul de la république française, et le concordat

du même pape et de Louis XVIIL Avant le premier de ces

concordats, qui fut conclu à Bologne en 151G et publié à

Paris en 1517, les parlements suivaient en tout la prag-

matique sanction de Charles YII, de l'an 1458, laquelle

avait aussi pour elle la Sorbonne et une grande partie du

clergé. Cependant, comme cette pragmatique rencontrail

de grandes difficultés
,

principalement du côté du saint-

siége, ce fut alors très-vraisemblablement que, pour lui

donner plus d'autorité, quelques parlementaires rédigè-

rent, sous le nom de saint Louis, la pragmatique qui
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porte son nom, en donnant à quelques expressions vagues

et non définies, extraites de ses ordonnances, un sens, une

extension et une formule qu'elles n'avaient pas.

Comme les maximes contenues dans la pragmatique

sanction dite de saint Louis et dans celle de Charles VII,

ont été commentées et développées par plusieurs auteurs

français, notamment par Guy Coquille , Pierre Pithou

,

Dupuy et Durand de Maillane, nous ne pouvons nous dis-

penser d'examiner si ces deux pragmatiques ont réellement

quelque autorité : après quoi nous parlerons le plus briè-

vement qu'il nous sera possible des trois concordats.

PREMIÈRE QUESTION.

La pragmatique sanction attribnée à saint Louis
est-elle authentique?

551 . On ne peut regarder celte pragmatique comme au-

thentique. SaintLouisconnaissaittrop bien la religion, dont

il a pratiqué toutes les vertus à un degré héroïque, pour

oser faire, de son autorité propre, un acte qu'il n'aurait pu

faire sans la sanction du chefde rÉglise. On ne peut même

supposer qu'il ait cru pouvoir statuer en souverain sur

des matières qui appartiennent au droit public ecclésias-

tique, sans s'être entendu avec le souverain pontife; et si,

ce que nous n'admettons point, il s'était arrogé des droits

qu'il n'avait pas; si, par erreur, ilavait violé le territoire,

c'est-à-dire le domaine du vicaire de Jésus-Christ en ma-

tière de juridiction, croit-on que le pape aurait gardé le

silence, qu'il se serait abstenu de réclamer contre les em-

piétements du pouvoir civil ; vu surtout qu'il lui ci\l suffi

d'avertir le saint roi, pour obtenir qu'il révoquât son or-
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(lonnance ? Non, saint Louis n'aurait jamais permis que la

pragmatique sanclion, qui poric la dalc de 1268, parut

sous son nom, et les pontifes romains, que les parlemen-

taires n'accuseront point d'avoir abandonné les droits de

î'Église et du siège apostolique, n'auraient certainement

pas souffert qu'elle fùlmise à exécution, sans faire aucune

réclamation. Cependant on ne trouve rien dansl'liisloire de

France, ni dans l'histoire de l'Eglise, du treizième et du

quatorzième siècle, qui se rapporte à celle pragmatique,

rien, absolument rien, qui ait trait aux difficultés qu'elle

eût infailliblement soulevées de la part du saint-siège.

On ne peut donc regarder comme authentique la pragma-

tique attribuée à saint Louis.

552. Nous pourrions nous en tenir là : cependant il

nous est agréable de faire parler ici le savant et hé-

roïque archevêque de Paris, M. Affrc, d'heureuse mé-

moire. Yoici ce qu'il dit, dans son Vwid Bc Vajipcl comme

iVahm (1) : « Nous avions déjà la persuasion que la prag-

matique (dont il s'agit) élait un acte supposé, lorsque nous

avons été confirmé dans notre conviction par les arguments

d'un jeune savant, M. Thomassy, qui a traité avec beau-

coup de soin ce point important de notre histoire ecclé-

siastique. Trois raisons nous rendaient très-suspecte l'au-

ihenticité de la pragmatique. La première était tirée du

silence que gardent à son sujet tous les historiens, depuis

saint Louis jusqu'à Charles Vil. Est-il possible, disions-

nous, qu'une loi pratique qui touchait aux intérêts du

(I) Part. I, art. ii.' — Voyoz aussi Touvragu intitulé : Mémorandum

<les libertés et des servitudes de VÉglise gallicane, par M. Alexandre

•«;uillemain, docteur en droit, avocat à la cour royale de Paris, ancien avocat

À\ la cour de cassation et au conseil d'État. — Paris et Lyon, chez Périsse

frères; in-8' de 447 pages.
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saint-siége, des évêques, des bénéficiers, des patrons, et,

jusqu'à un certain point, de tous les Français, soit demeu-

rée ensevelie, pendant deux siècles, dans un silence com-

plet? Au premier argument qui, bien que négatif, nous

semblait invincible, nous en ajoutions un second. Com-

ment cette même loi pratique n'a-t-elie laissé aucune trace

dans la jurisprudence, et comment le silence des tribu-

naux vient-il confirmer celui des historiens? La pragma-

tique de Charles Yll eut un immense retentissement. Esl-il

possible que celle de saint Louis n'ait pas été même men-

tionnée? La première produit immédiatement des résis-

tances et est suivie d'un commencement de réforme. Après

l'acte de saint Louis, les expectatives et les réserves aug-

mentent considérablement, en particulier sous le pontificat

de Jean XXII. Ces réserves n'excitent pas de réclamation

jusqu'au moment où le grand schisme les rendit into-

lérables, personne du moins ne pense à leur opposer l'au-

torité de la pragmatique. L'époque où celle-ci est

invoquée est le troisième argument que nous faisions con-

tre son autorité. Elle paraît au moment même où son au-

torité était utile pour triompher des résistances que ren-

contrait la pragmatique de Bourges (de Charles Vil). Cette

coïncidence nous semble très-défavorable à l'auliienlicilé

de l'acte attribué à saint Louis.

553. « Mais à ces arguments M. Thomassy en ajoute plu-

sieurs non moins concluants. On lit en tcîe de la pragma-

tique ces mots : Ad futuraiv rci memoriom, formule sans

exemple dans l'intitulé des lois et des orilonnances fran-

çaises (1). La supposition de la pragmatique se trahit

{[) La pragmatique dite ilo s.iiiil Louis coi«rao;;cc ainsi : LuJovicus Dei

gralia Francorum rex ad p:ri:c-::!am rei memoriu.n. li ne -nanq'aa't à
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autant par ce qu'elle dit que par ce qu'elle omet de dire.

Ainsi elle parle des empiétements des papes sur les élec-

tions, dont personne ne se plaignait au treizième siècle,

mais qui excitèrent plus tard des plaintes fort vives : elle

parle des taxes de la cour de Rome, réclamation parfaite-

ment opportune pendant le grand schisme et surtout sous

Charles VII, mais qui était absurde, quand saint Louis de-

mandait des taxes au clergé de France pour la guerre sainte,

et sollicitait le pape de contraindre ce même clergé à les

payer. La pragmatique ne parle pas des régales, et le droit

de régale était la plus grande, la plus fréquente difficulté

de l'Église au treizième siècle. Voilà certes bien des raisons

pour rendre plus que suspecte l'authenticité de lapragma-

liquede saint Louis, et ruiner complètement son autorité».

DEUXIÈME QUESTION.

La praginati«iue sanction de Charles VU es<-elle canonique?

554. Avant de répondre catégoriquement à cette ques-

tion , il est à propos de dire un mol de l'assemblée du clergé

de France, qui se tint à Bourges, en 1 458, sousla présidence

de Charles VU, dont la célèbre pragmatique porte le nom.

Le concile de Bâle, qui s'est constamment montré hostile

à l'autorité et aux droits du souverain pontife, ayant été

transféré à Ferrare, par le pape Eugène IV, le roi de France,

qui avait défendu aux prélats du royaume de se rendre

dans cette dernière ville, réunit à Bourges les seigneurs

et un grand nombre d'évêques pour délibérer sur les affai-

res de l'Église. Il y eut dans cette assemblée quatre archc-

celte formule que les mots servus servortim Dei, pour être en tout sem-

blable à la foniiule usitée pour les Bulles et Constitutions apostoliques.
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véques, sans compter celui de Crclc, qui était un des trois

envoyés du pape. Ces quatre prélats étaient Renaud de

Chartres, archevêque de Reims et chancelier de France
;

Philippe de Coetquis, archevêque de Tours; Henri d'Avau-

cour, archevêque de Rourges, et Denys Dumoulin, arche-

vêque de Toulouse. On y compta vingt-cinq évêques, plu-

sieurs abbés et une multitude de députés des chapitres et

des universités du royaume. On y entendit d'abord les en-

voyés du pape et ceux du concile de Bàle. Les premiers

demandèrent au roi, qui présidait l'assemblée en personne,

de reconnaître le concile de Ferrare, d'y envoyer ses am-

bassadeurs, d'y laisser aller tous ceux qui voudraient faire

le voyage, de rappeler les Français qui étaient à Râle, de

révoquer et de mettre à néant le décret de suspense porté

contre Eugène IV. La requête des députés du concile ou

plutôt du conciliabule de Râle fut bien différente. Ils vou-

laient que les décrets du concile pour la réforma tion do

l'Eglise dans son chef et dans ses membres fussent reçus

et observés dans le royaume; qu'il fût fait défense à tous

les sujets du roi d'aller au concile de Ferrare, attendu

que celui de Râle était un vrai et légitime concile; qu'il

plût au roi d'envoyer de nouveaux ambassadeurs aux pères

de Râle pour achever, de concert avec eux, ce qui restait

à faire pour le bien et la réformation de l'Eglise
;
qu'en-

fin le décret de suspense porté contre le pape fût mis à

exécution dans toutes les terres de la domination fran-

çaise.

Quand l'assemblée eut entendu les propositions d'Eu-

gène lY et celles du concile de Râle, on fit retirer les en-

voyés. Puis, comme l'objet principal de la réunion des

prélats était de régler ce qui avait rapport à la discipline

ecclésiastique, on fit un recueil des décrets dressés par le
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concile de Bàle, auxquels on ajouta quelques modifications

relatives aux usages du royaume. Ce recueil fut publié le

7 juillet de l'an 1458, par un édit solennel en vingt-trois

articles, appelé pragmatique sanction.

555. Pour en revenir à la question de savoir si cette prag-

matique était canonique, nous répondons : Non, elle n'était

point canonique. lien est de la pragmatique sanction de

l'assemblée du clergé de 1458, comme de la dcclaratio»

de l'assemblée de 1682; elle était radicalement nulle. Il

n'appartenait pas plus aux rois de France qu'à tout autre

prince de statuer, même de concert avec les évêques du

pays, sur les droits du pape et les rapports des églises du

royaume avec le pape. Une pragmatique, une ordonnance^

en matière ecclésiastique, est sans valeur aucune en ce qui

concerne la discipline générale, à moins qu'elle n'ait été

sanctionnée par le chef de l'Eglise universelle. A défau*

de cette sanction apostolique, tout acte public, du genre

de celui dont il s'agit, est un acte schismatique. Or, il

n'est aucun pape qui ait adliéré à la pragmatique sanction;

on ne voulut jamais l'approuver à Rome : loin de là, le*

saint-siége n'a cessé d'en poursuivre l'abolition, et le pape:

Léon X l'a condamnée formellement au cinquième conciîe

général de Lalran, sacro approbante concilio : a Bituricen-

sem sanctionem sive corruptelam, ejusque approbationeni

tacitam vel expressam, et in ea contenta omnia et singula^

etiam inserta qusecumque revocamus, cassamus, abroga-

inus, irritamus, annulamus ac damnamus, et pro infeclis,.

revocatis, cassatis, abrogatis, irrilatis, annulatis et dam-

natis haberi volumus, decernimus et declaramus (1) ^>^.

Il ne pouvait en être autrement; car, outre le défaut?

de compétence de la part de ceux qui lui ont donné le

[i] Voyez YAppeiudx, XI^
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jour, outre le défaut d'une origine légilime, defeclus na-

tahmn, la pragmatique contient plusieurs décrets du

concile de Bâle, où l'on ne respecte ni l'autorité ni les

droits inhérents à la chaire de Pierre, au siège aposto-

lique. Qu'il nous suffise d'en citer quelques-uns.

556. Le premier article de la pragmatique sanction est

ainsi conçu : «Les conciles généraux seront célébrés tous les

dix ans, et le pape, de l'avis du concile finissant, doit dé-

signer le lieu de l'autre concile, lequel ne pourra être

changé que pour de grandes raisons et par le conseil des

cardinaux ». Quant à l'autorité du concile général, on re-

nouvelle les décrets publiés à Constance, par lesquels il est

dit que le concile général tient sa puissance immédiatement

de Jésus-Christ; que toute personne, même de dignité pa-

pale, y est soumise en ce qui regarde la foi, l'extirpation du

schisme et la réformation de l'Eglise dans le chef et dans

les membres; et que tous doivent y obéir, même le pape,

qui est punissable s'il y contrevient. En conséquence, le

concile de Bàle définit qu'il est légitimement assemblé

dans le Saint-Esprit, et que personne, pas même le pape,

ne peut le dissoudre, le transférer ni le proroger sans le

consentement des Pères de ce concile .

Le second article portait qu'il serait pourvu aux digni-

tés des églises cathédrales, collégiales et monastiques par

la voie des élections, et que le pape ji/remif Vobservation

de ce décret au jour de son exaltation. Le neuvième article

défendait de ne plus rien exiger pour la confirmation des

élections, ni pour toute autre disposition en matière de

bénéfices; et cela sous quelque prétexte que ce fût, de

bulles, de sceau, etc.; ajoutant que si le pape venait à

scandaliser l'Eglise^ en se permettant ciuelque chose contre

lette ordonnance y il faudrait le déférer au concile général

.
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C'est dans le même esprit qu'ont été rédigés la plupart

des décrets de la pragmatique de Charles YII. Aussi celte

pragmatique fut-elle regardée, dit Robert Gaguin, comme

une hérésie pernicieuse. Pour ne rien exagérer, nous di-

sons qu'elle était au moins erronée, schismatique, inju-

rieme au saint-siége, pernicieuse, ou, pour nous servir

des expressions de Léon X et du cinquième concile de

Latran, une véritable corruption, corruptela.

TROISIÈME QUESTION.

Le concordat de Léon X et de François 1°^ était-il légitime?

557. La pragmatique sanction de Charles VII, qu'on

pourrait aussi appeler la pragmatique du concile de Râle, a

été supprimée et abolie par le cinquième concile général

de Latran. Le pape Léon X , considérant qu'elle n'était point

émanée de l'autorité compétente et qu'elle était d'ailleurs

contraire à la liberté de l'Eglise, aux saints canons et aux

droits du siège apostolique, l'a déclarée nulle et invalide,

et l'a condamnée, de la manière la plus solennelle, par

la constitution Pastor œternus, de 1516 (1).

Cette pragmatique ayant été mise à néant, fut aussitôt

remplacée par le concordat de Léon X et de François 1";

ce traité fut conclu à Rologne en 1516; et, malgré l'oppo-

sition et les protestations du parlement, de la Sorbonne et

d'une partie du clergé, il fut publié le 22 mars 1517. Or,

ce concordat était certainement et manifestement légi-

time. Comme c'était un acte de la puissance ecclésiastique,

agissant de concert avec la puissance temporelle, on ne

pouvait refuser de s'y conformer, sans résister schisma-

(I ) Voyez YAppeiidix XII.
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tiquement à l'autorité, tant dans l'ordre spirituel que dans

Tordre civil : il était, pour la France, à la fois loi de l'E-

glise et loi de l'Etat.

558. Mais n'était-on pas fondé à contester les avantages

du concordat? Non; car il n'appartient pas seulement au chef

de l'Église de prononcer sur le droit, mais encore sur l'op-

portunité des actes qu'il juge utiles à la religion, eu égard

à la diversité des temps et des lieux. D'ailleurs, comme

le disait M. Frayssinous, a s'il fallait écouter certaines

clameurs, on serait tenté de croire que, sous l'empire de

cette nouvelle discipline (introduite par le concordat de

Léon X), l'Église de France perdit son antique gloire, et

qu'elle était tombée dans la confusion et les ténèbres d e

l'ignorance et de tous les vices. Défions-nous de ces pané-

gyristes éternels de l'antiquité; esprits chagrins et super-

bes, qui affectent de vanter l'ancienne Église, pour se dis-

penser de se soumettre h l'Église actuelle ; esprits témé-

raires, qui oublient que le Dieu de sagesse et de vérité lui

a promis d'être avec elle dans tous les temps; esprits

irréfléchis et faibles, qui ne savent pas distinguer dans

l'antiquité chrétienne ce qui est invariable et doit être

rappelé sans cesse, de ce qui devait changer et pouvait

être remplacé par des choses mieux assorties aux temps et

aux lieux. S'agit-il de la foi, de la morale, de la piété,

des vertus évangéliques, remontons aux premiers âges du

christianisme, encore tout pénétrés de l'esprit du divin

fondateur : c'est là que sont nos modèles. Mais s'agit-il de

cette discipline variable par la force même des choses,

n'écoutons pas un zèle moins éclairé qu'indiscret. Dans

ces heureux temps où la foi était plus vive, les mœurs

plus pures, le zèle plus désintéressé ; où l'épiscopat offrait

plus de périls et moins de ce qui tente la cupidité, on con-
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çoit Irès-bien comment les élections pouvaient avoir de

grands avantages : mais aussi, dans les siècles de relâche-

ment, oiîles passions avaient plus d'empire, où les digni-

tés ecclésiastiques offraient plus d'appâts à l'ambition,

on conçoit également comment les élections pouvaient

avoir de très-graves inconvénients. Le concordat a les

siens, dira-t-on : oui, sans doute; où sont les choses hu-

maines qui n'en aient pas? Mais ne dissimulons pas ceux

des élections, leur histoire en est la censure ; et Thomas-

sin, qui la connaissait dans ses détails, est convenu qu'elle

suffisait pour nous consoler de l'abolition de cette disci-

pline (1) ».

559. ce Le pape disait, dans le préambule du concordat,

que cette manière de pourvoir au gouvernement des églises

était sujette aux brigues, aux violences, aux conventions

simoniaques, et que tout cela était notoire à Rome, en ce

qu'on y avait souvent occasion d'accorder des absolutions

et des dispenses à ceux qui étaient entrés dans les pré

-

latures par des voies illicites. Ce reproche de Léon X
n'était que trop fondé; on se plaignait depuis longtemps

des pratiques irrégulières, qui se multipliaient pour par-

venir aux dignités ecclésiastiques. Notre histoire en four-

nit une infinité d'exemples (2) ». Aussi, le concordat de

1517 n'a cessé d'être loi pour les églises de France que

par la publication du concordat de 1801.

(
i
) Les vrais priacipes Je l'Eglise gallicane, cli. v, du concordai de Léon X.

— M. Fiayssinous, citant dans cet ouvrage VlnsLitnlion au droit ecclésias-

tique, (le Fleury, dit que cet historien est celui des écrivains qui a le

mieux connu le fond de nos libertés, et qui en a donné une plus juste

idée. Il ignorait vraisemblablement que V Institution, dont il fait un si grand

cas, a été condamnée par la congrégation de Tlndex, le 21 avril 1695 ; et que

le discours du même auteur, sur les libertés de l'Église gallicane, l'a été

parun décret du 15 février 1725.

(2) Histoire de l'Église gallicane, liv. LI, lom. XVII, année 1510.
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QUATRIÈME QUESTION.

Quelle est Tantorité du concordat de ISOiT

560. II en est du concordat de Pie VII et du premier consul

de la république française, comme du concordat de Léon X
et de François I". Celui-ci était légitime, parce qu'il était

émané de l'autorité compétente ; or, on doit dire la même
chose de la convention concordataire de 1801 : cette con-

vention est une loi de l'Eglise et de l'État pour la France.

Pie YII, agissant de concert avec Napoléon Bonaparte,

qui agissait lui-même au nom du gouvernement, voulut

faire cesser le schisme et le règne de l'impiété, qui désolait

h Gaule chrétienne depuis plus de dix ans. Mais il lui

fallut surmonter de grandes difficultés, et de la part du

gouvernement qui craignait que l'on ne fît trop pour la

religion, et de la part d'un grand nombre d'évêques, qui

regardaient le concordat projeté comme funeste à l'Eglise.

Pour arriver à une conclusion, le pape avait invité de la

manière la plus pressante les quatre-vingts évoques,

qui avaient survécu aux horreurs de la révolution, à

se démettre de leurs sièges, dont ils avaient été pourvus

canoniquement, avant la constitution schismatique de

1790. 11 n'y en eut que quarante-quatre qui donnèrent

leur démission ; les trente-six autres la refusèrent, et pro-

testèrent contre le traité passé entre le saint-siége et le

gouvernement français; alléguant que le pape s'était mis

au-dessus des saints canons et avait dépassé ses pouvoirs.

Le refus de ces évoques fut l'occasion du schisme connu

sous le nom de petite Eglise.

561. Il faut convenir que les évêques anticoncordataires
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avaient pour eux la fameuse déclaralion de 1682 ; le troi-

sième des quatre articles de cette déclaralion porle que

ïusage de la puissance apostolique doit être réglée mode-

RANDUM, suivant les canons faits par V esprit de Dieu et con-

sacrés par le respect général. Mais en invoquant, comme
gallicans, les anciens canons pour les opposer au concordat

de 1801, ils oubliaient qu'au seizième siècle, les parle-

ments, la Sorbonneetune partie du clergé, les avaient in-

voqués eux-mêmes contre le concordat de Léon X, en

reprochant à ce pape de s'être élevé au-dessus des saints

canons, et de les avoir violés en supprimant les élections

consacrées par la pragmatique et l'ancien droit canonique.

Ils ne faisaient pas attention que les parlementaires de

1790, ceux-là mêmes qui avaient voulu remplacer le con-

cordat de 1517 par les élections, pouvaient les embarras-

ser singulièrement, en leur prouvant, par un argument

ad hominem, que leur promotion à l'épiscopat n'était cano-

nique, ni sous le rapport de leur nomination par le roi
y

ni sous le rapport de leur institution par le pape; tout

cela étant manifestement contraire aux canons faits par

l'esprit de Dieu et consacrés par le respect général, jus-

qu'à l'abolition de la pragmatique par le concordat de

Léon X.

502. Mais, si on est étonné de l'inconséquence des pré-

lats non démissionnaires, on a lieu del'être bien davantage

de l'incroyable inadvertance de ceux qui, au nom du gou-

vernement, ont rédigé les articles organiques. Conçoit-on

qu'après avoir réclamé et souscrit le concordat, qui, sans

dépasser les limites de la puissance apostolique, n'a pu se

faire qu'en s'élevant au-dessus des saints canons et en fou-

lant aux pieds, pour ainsi dire, la déclaration ou charte

constitutionnelle de l'assemblée du clergé de 1682, le
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gouvernement ait mis au nombre des cas crabus l'infrac-

tion des régies consacrées par les canons reçus en FrancCy

et r attentat aux coutumes de Œglise gallicane? Conçoit-

on qu'il ait exigé qu'on enseignât dans les séminaires la

doctrine contenue dans celle déclaration, qui veut que

Vusage de la puissance du pape soit réglé par les canons

dictés par r esprit de Dieu? N'était-ce pas donner gain de

cause aux anticoncordataires, même à ceux d'entre eux

qui ne s'étaient séparés du chef de l'Eglise et du chefde l'É-

tal, que parce que Pic Yll et le premier consul avaient violé

les anciens canons, reçus en France; sans avoir égard ni

aux articles de l'assemblée du clergé de 1682, ni aux sain-

tes règles, maximes et libertés de lÉglise gallicane? Quoi

qu'il en soit, le concordat de 1801 a triomphé des diffi-

cultés qu'il avait soulevées et il est en vigueur parmi nous,

bien qu'il se ressente toujours, sous certains rapports, du

temps et des circonstances où il a été conclu.

563. Avant le concordat de Pie YII et de Napoléon Bona-

parte, la France, telle qu'elle est aujourd'hui, avait cent

treiilc-quatrediocèsL s. Nous neparlons pas des sièges établis

par la constitution civile du clergé de 1790 ; ils n'étaient

point érigés canoniquement, et les évêques qui les ont

occupés n'étaient point légitimes. Or, la bulle Qui Cliristij

ayant supprimé tous les anciens diocèses de France^ ne

les a remplacés que par cinquante sièges épiscopaux, y

compris les neuf églises métropolitaines, savoir les églises

archiépiscopales de Paris, de Bourges, de Lyon, de Bouen,

de Tours, de Bordeaux, de Toulouse, d'Aixet de Besançon.

Mais les besoins de la religion réclamant un plus grand

nombre d évêchés, Pie VU et Louis XYlIl firent un nou-

veau concordat, par lequel on érigeait sept nouveaux

sièges archiépiscopaux et trente-cinq nouveaux sièges



492 EXPOSITION DES PRINCIPES

épiscopaux. De plus, deux des sièges épiscopaux élaient

érigés en archevêchés. C'est le concordat de 1 81 7. Mais ce

concordai, ayant rencontré de l'opposition de la part des

chambres législatives, ne fut point mis à exécution. Cepen-

dant, après bien des difficultés et de longues négociations

avec le saint-père, on a pu rétablir trente nouveaux sièges,

lant métropolitains qu'épiscopaux. Depuis, on a succes-

sivement érigé les sièges d'Alger; de la Basse-ïcrre, à la

Guadeloupe; de Saint-Denys, à la Réunion; de Saint-Pierre,

è la Martinique, et lesiégede Laval. Toutrécemmentencore

l'évêché de Rennes a été érigé en archevêché. Nous n'a-

vons plus à désirer que l'érection de trois ou quatre sièges

épiscopaux pour la France.

564. D'après ce que nous avons dit du concordat de 1801

et de celui de 1817, dont quelques dispositions ont été

adoptées et mises à exécution, notamment pour ce qui re-

garde la création ou le rétablissement de plusieurs églises

épiscopales, et la nouvelle circonscription des provinces

ecclésiastiques, on ne peut faire une juste application des

principes du droit canon, aux questions qui ont été réglées

par les concordats, sans se conformer exactement aux dis-

positions concordataires, qui dérogent au droit commun

sur plusieurs points importants, notamment en ce quj

concerne la nomination des èvêques el celle des curés.

505. Mais, ainsi que nousl'avons déjà fait remarquer ail-

leurs, on ne doit point confondre, comme on le fait quelque-

fois, le concordat de 180 1 avec les articles organiques, qui

ont été ajoutés à ce même concordat, comme s'ils en faisaien t

partie, à l'insu de l'une des parties contractantes, c'est-à-

dire du siège apostolique. « On ne peut pas nier, dit M. de

Cormenin, aujourd'hui conseiller d'État, qu'un acteullé-

rieur, un règlement spécial nefùtnècessaire pour compléter
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l'acte primitif du concordat, pour le mettre enmouvcmenf,

en exercice. Mais on ne peut pas nier non plus que ce rè-

glement n'aurait dû recevoir son exécution qu'après avoir

été débattu conlradictoirement avec le pape, et après avoir

obtenu son assentiment (1) ». Évidemment, le concordat

proprement dit n'étant que la convention du 15 juillet

1801, avec ses dix-sept articles, les articles organiques sur-

ajoutés à ce traité par le gouvernement ne pouvaient en

faire partie qu'autant qu'ils eussent été, de même que la

convention, consentis, ratifiés et signés par le pape.

566. Or, on sait que, loin de les avoir ratifiés, PieYlI a

énergiquement protesté contre leur insertion au concor-

dat. Il s'en plaignit amèrement au consistoire qu'il tint le

24 mai 1802, et renouvela ses plaintes dans la bulle Quam

memoranda, du 10 juin 1809, dans laquelle il s'expri-

mait en ces termes : ce Âb ipsapromujgationeconstitutaehu-

jusmodi pacis conqueri cum prophela coacti fuimus : Ecce

in pace amaritudo meaamarissima : quamsane amariludi-

nemnon dissimulavimus Ecclesiœipsisquefratribus nostris

sanctœ Romanœ EcclesiaB cardinalibus in allocu tione ad ipsos

babila in consistorio diei 24 maii anni 1802, significantes

scilicet ea promulgatione nonnullos inilœ conventioni

adjectos fuisse articulos ignotos nobis, quos statim irnpro-

bai'iinm, iis siquidem articulis non solum exercitiocatho-

licœreligionis eo penitus libertas in maximis potissimis-

que rébus readimitur, quœ in ipso conventionis exordio,

ut ipsius basis et fundamentum verbis asserta, pacta,

promissa solemniter fuerat, verum eorumquibusdam ipsa

etiam baud procul impetitur Evangelii doctrina ». Aussi,

Pie VU ne consentit au concordat de 1817, avec

(1) Voyez VEncyclopédie du XIX' siècle, au mot Concordat. ,_^
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Louis XVIII, qu'après avoir obtenu que les articles dits

organiques, qui ont été faits à Vimn de Sa Sainteté et pu-

bliés sans son aveu, le 8 avril 1802, en même temps que

le concordat du 15 juillet 1801, seraient abrogés en ce

qu'ils ont de contraire à la doclrine et aux lois de l'Eglise.

c( Articuli organici nuncupali, qui inscia Sanclilatc Su;i

conditi, ac sine ullo ejus assensu die 8 aprilis anni 1802,

unacum supradicto concordato die 15 julii anni 1801,

promulgati fuerunt, abrogantur in iis quae adversanlur

doctrinœ etlegibus Ecclesise ».

567. Ainsi, les Eglises de France n'ont pas d'autre droit

qui leur soit propre que le droit concordataire, c'est-à-dire

le droit fondé sur les dispositions du concordat qui a été

conclu entre le saint-siége et le gouvernement français,

le 15 juillet 1801. Quelle que soit la jurisprudence du

conseil d'Etat, concernant les articles organiques, elle ne

peut être obligatoire, si elle ne se trouve conforme à la

doctrine et aux lois de VE(jlise. Ces articles sont d'eux-

mêmes sans valeur aucune en matière canonique; et ils

sont radicalement nuls, en tout ce qu'ils contiennent de

contraire à la liberté de l'Ej^lise, aux droits du saint-siéïc

et de l'épiscopat. Nous rendons à César ce qui est à César,

nous devons aussi rendre à Dieu ce qui est à Dieu. A l'ex-

ception du concordat qui régit les églises de France, nous

n'avons pas d'autres lois, pas d'autres règles à suivre,

pour le gouvernement d'un diocèse, que les saints canons,

les décrets des conciles, les constitutions apostoliques

et la jurisprudence actuelle de l'Eglise romaine, la

mère et maîtresse de toutes les Eglises. Quant au droit

coutumier, encore que l'on doive tenir à certaines cou-

tumes pieuses, à certains usages qui, loin d'être en oppo-

sition avec aucune loi, tendent <à en faciliter l'observation
;



DU DROIT CANONIQUE. 495

encore que l'on soit obligé de se conformer à l'usage qui

fixe le sens d'une loi sans en altérer l'esprit, ou qui intro-

duit prxter legem une nouvelle loi tout à fait conforme

au vœu de la généralité des fidèles et aux intentions du lé-

gislateur, on ne peut s'affranchir de l'accomplissement

d'une loi générale de l'Eglise, en vertu d'une coutume qui

lui est contraire, à moins que cette coutume ne soit posi-

tivement et certainement approuvée par le saint-siége.

568 . En terminant, nous nous rappelons que nous devons

nous défier de nos pensées et de notre prudence. Malgré

noire amour pour la vérité, notre dévouement pour les

prérogatives de notre mère la sainte Église romaine, il a

pu nous échapper quelques assertions peu conformes à

l'enseignement et à la pratique du saint-siége. Aussi,

nous rétractons, improuvons et condamnons d'avance,

tout ce qui, àdinsVExposition des principes du droit cano-

nique, nese trouverait pasd'accord avec les saints canons,

les décrets des conciles et les constitutions apostoliques :

nous soumettons respectueusement cet ouvrage au juge-

ment et aux observations de notre saint-père le Pape,

qui a reçu de Jésus-Christ, dans la personne du bienheu-

reux Pierre, prince des Apôtres, l'ordre d'enseigner et

de confirmer ses frères dans la foi, dans la saine doctrine,

dans l'observation des saintes règles.

FIN.
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APPEXDIX I.

DE REGUI.IS JURIS CANONICI.

§ I. Regulx qux referunlur od calcem Decretalium

Gregorii IX.

REGULA I .

« Omnis res, per quascumque causas nascitur, per easdem

dissolvilur. »

r.EGULA II.

« Dubia in meliorem parlem interpreîari debent. » — Hoc

loco nihil aliud nobis prœcipi existimo , nisi ut ea facta

,

quœ dubium est quo animo fiant, in meliorem partem interpre-

temur. Quod enim scriplum est : Ex fnictibiis eoriim cogno-

scetis eos, de manifestisdictum est, qua? non possunt bono ani-

mo fieri, ut stuprum, blaspbemiœ, furta, ebrietates et similia
;

de quibus nobis permittitur judicare.

REGULA m.

«Propterscandalume\itandum veritas non est omittenda.»—
Ulilius scandalum nasci permittitur, quam veritas relinquatur.

REGULA IV.

« l'ropter necessitatem illicitum eflicitur licitum. » — Quod

non est bcitum in lege, nécessitas facit licitum. Nametsabbatum

cjslodiri prœceptum est ;
Machabsei tamen sine culpa sua in

sabbato pugnabant. Sic et hodie, si quis jejunium fregerit œgro-

lus, reus voti non habetur.

REGULA v.

« Illicite faclum, obligationem inducit. » — Quod latenter,

52
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aut per vim, vel alias illicite iniroduclum est, nulla débet sUi-

bilitate subsislere.

REGDLA VI.

« Tormenta indiciis non praecedenlibus inferenda nonsunt. »

— In ipso causse initio non est a quœstionibus {a tormentis)'m-

choanum.

lŒGULA vil.

« Sacrilegusest offendens rem vel personam ecclesiasticam.»

—

Quidquid in sacratis Deo rébus, et episcopis injuste agitur, pro sa-

crilegio repulatur
;
quia sacra sunt, et a quoquam violari non

debent,

lîEGULA viir.

« Qui facit aliter quam débet, facere non dicitur. » — Qui ex

timoré facit prœceptum, aliter, quam debeàt, facit, etideojam

non facit.

REGULA IX.

« Committens unum peccatum, reus est omnium, quoad vi-

tam œlernam. »—Defleat peccator, quia offendens in uno,factus

est omnium reus.

REGULA X.

« Ignoranlia non excusât Prœlatum in peccatissubditorum. »

— Hoc dicitur quoad mysticum et moralem intellectum. Non

enim potest esse pastoris excusatio, si lupus oves comedit, et

pastor nescil.

REGULA XI.

« Pro spiritualibus bomagium non prœstatur. » —Indignum

est, et a Romanœ Ecclesias consuetudine alienum , ut pro spi-

ritualibus facere quis homagium compellalur.

§ II. Regulx qux sequuntur Decretales

Bonifacii MIL

REGULA 1.

Beneficium ecclesiasticum non potest licite [valide] sine in-

stitutiorie canonica obtineri.
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REGULA II.

Possessor niaise fidei ullo tempore non prjescribit.

REGULA m.

Sine possessione prsescriptio non procedit.

REGULA IV.

Peccatum non dimittitur, nisi restituatur ablatum.

REGULA V.

Peccati venia non datur nisi correcto.

REGULA VI.

Nemo potest ad impossibileobligari.

REGULA VII.

Privilegium personale personam sequitur, et extinguitur cum

persona.

REGULA VIII.

Semel malus, semper praesumitur esse malus.

REGULA IX.

Ratum quis habere non potest, quod ipsius no mine non est

gestum.

REGULA X.

Ratihabitionem retrotrahi, et mandato non est dubium com-

parari.

REGULA XI,

Cum sint partiumjura obscura, reo favendum est potius quam

actori.

REGULA XII.

In judiciis non est acceptio personarum habenda.

REGULA XIII.

Ignoranlia facti, nonjuris excusât.

REGULA XIV.

Cum quis in jus succedit alterius, justam ignorantise causam

«ensetur habere.

REGULA XV.

Odia restringi, et favores convenit ampliari.

REGULA XVI.

Decet concessum a principe benefîcium esse mansurum.
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REGULA XVII.

Indultum a jure beneficium non est alicul aufercndum.

REGULA XVIII.

Non firmatur tractu temporis, quod de jure ab initio non

subsislit,

REGULA XIX.

Non est sine culpa, qui rei, quœ ad eum non perlinet, se ini-

miscet.

REGULA XX.

Nullus pluribus uti defensionibus prohibetur.

REGULA XXI.

Quod scmel placuit, amplius displicere non potest.

REGULA XXII.

Non débet aliquis alterius odio praegravari.

REGULA XXIII.

Sine culpa, nisi subsit causa, non est aliquis puniendus.

REGULA XXIV.

Quod quis mandato facit judicis, dolo lacère non videtur ;
cum

habeat parère necesse.

REGULA XXV.

Mora sua cuilibet est nociva.

REGULA XXVI.

Ea, quLC liunt a judice, si ad ejus non spectant officium, vi-

ribus non siibsistunt.

REGULA XXVII.

Scienti et consentienti non fit injuria, neque dolus.

REGULA XXVin.

Quœ a jure communi exorbitant, nequaquam ad consequcn-

tiam sunt trahenda.

REGULA XXIX.

Quod omnes tangit, débet ab omnibus approbari.

REGULA XXX.

In obscuris minimum estsequendum.

REGULA XXXI.

Evimqu! certus est, certiorari ulteriusnon oportet:
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r.EGULV xxxu.

Non lied ;»cluri, quod rco licilum non existit.

r.EGCL.v xxxiir.

Mutare consilium qiiis non potest in altcrius detrimentum.

REGLT.V XXXIV.

Generi per speciem (]ero.:atur.

REGULA XXXV.

[*lus semper in se continet, quod est minus.

REGULA XXXVI.

l'ro possessore habetur, qui dolo desiit possidere.

RUGULA XX XVII.

Utile non débet per inutile vitiari.

REGULA XXXVIII.

Ex eo non débet quis fructuni consequi, quod nisus extilit

impugnare.

REGULA XXXIX.

Cumquid prohibetur, prohibentur omnia, quic sequunturex

illo.

REGULA XL.

Pluralis locutio duorum numéro est contenta.

REGULA XLI.

Imputari non débet ei, per quem non stat, si non faciat,

quod per eum fueral faciendum.

REGULA XL!!.

Accessorium naturam sequi congruit principahs.

REGULA XLIII.

Qui tacet, consentire videtur.

REGULA XLIV.

Is, qui tacet, non fatetur : sed nec utiquenegare videtur.

REGULA XLV.

Inspicimus in obscuris, quod est verisimilius, vel quod ple-

ruraque fieri consucvit,

REGOLA XLVr.

Is, qui in jus succedit alterius, eo jure, quo ille uti, debebit.



50^ APPENDIX I.

REGULA XLVII.

Preesumitur ignorantia, ubi scientia non probatur.

REGULA XLVIII.

Locupletari non débet aliquis, cum alterius injuria vel jactura

.

REGULA XLIX.

In pœnis beniguior est interpretatio facienda.

REGULA L.

Actus legitimi conditionem non respiciunt neque diem.

REGULA LI.

Semel Deo dicatum, non est ad usus humanos ulterius trans-

ferendum.

REGULA LU.

Non prœstat impedimentum, quod de jure non sortitur ef-

fectum.

REGULA Lin.

Cui licet quod est plus, licet utique quod est minus.

REGULA LIV.

Qui prior est tempore, potior est jure.

REGULA LV.

Qui sentit onus, sentire débet commodura, et e contra.

REGULA LVJ.

In re communi potior est conditio prohibentis.

REGULA LVII.

Contra eum qui legem dicere potuit apertius, est interpreta-

tio facienda.

REGULA LVni.

Non est obligatorium contra bonos mores prœstitum jura-

mentum.

REGULA LLX.

Dolo facit, qui petit quod restituere oportet eumdem

.

REGULA LX.

Non est in mora, qui potest exceptione légitima se tueri.

REGULA LXI.

Quod ob gratiam alicujus conceditur, non est in ejus dispen-

dium retorquendum.
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REGULA LXII.

Nullus ex consilio, dummodo fraudulentuni non fuerit, obli-

gatur.

REGULA LXllI.

Exceplionem objiciens, non videtur de intentione adversarii

confîteri.

REGULA LXIV.

Quae contra jus fiunt, debent utique pro infectis haberi.

REGULA LXV.

In pari delicto vel causa, polior est conditio possidentis.

REGULA LXVI.

Cum non stat per euni, ad quem pertinet, quominus condi-

tio impleatur, haberi débet perinde ac si impleta fuisset,

REGULA LXVU.

Quod alicui suo non licet nomine, nec alieno licebit.

REGULA LXVU[.

Potest quis per alium, quod potest facere per seipsum.

REGULA LXIX.

In malis promissis fidem non expedit observari.

REGULA LXX.

In aUernativis débitons est electio, et sufficit (unum aut) al-

terum adimplere.

REGULA LXXI.

Qui ad agendum admittitur, est ad excipiendum multo ma-

gis admittendus.

REGULA LXXII.

Qui facit per alium, est perinde ac si faciat per seipsum.

REGULA LXXUI.

Factum légitime retraclari non débet, licet casus postea eve-

niat, a quo non potuit inchoari.

REGULA LXXIV.

Quod alicui gratiose conceditur, trahi non débet ab aliis m
exemplum.
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REGULA LXXV.

Frustra sibi fidem quis postulat ab eo scrvari, cui fidem a se

prœstitam servare récusât.

REGULA LXXVT.

Delictum personfe [Beneficio prxditse) non débet in detrimen-

tum Ecclesise redundare.

REGULA LXXVII.

Rationi congruit, ut succédât in onere, qui substiluitur in

honore.

REGULA LXXVIII.

In argumentum tralii nequeunl
,

quse propter necessitatem

aliquando sunt concessa.

REGULA LXXIX.

Nemo potestplus juris transferre in alium, quam sibi compc-

tere dignoscatur.

REGULA LXXX.

In toto parlera non est dubium contineri.

REGULA LXXXI.

In generali concessione non veniunt ea, quœ quis non esset

verisimiliter in specie concessurus.

REGULA LXXXn.

Qui contra jura mercatur, bonam fidem prsesumitur non ha-

bere.

REGULA LXXXHI.

Bona fides non palitur, ut semel exactum iterum exigalur.

REGULA LXXXIV.

Cura quid una via ptohibetur alicui, ad id alia non débet

admitti.

REGULA LXXXV.

Contractus ex conventione legem accipere dignoscuntur.

REGULA LXXXVI.

Damnum, quod quis sua culpa sentit, sibi débet, non aliis

imputare.

REGULA LXXXVU.

Infamibus portée non pateant dignitatum.
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REGULA LXXWIII.

Certum est, quod is commillit in legem, qui legisverba com-

pleclens, contra legis nititur voluntatem (l).

APPEXDIX II.

REGULE, ORDINATIOSES, ET CONSTITUTIOîvES CANCELLARLE

APOSTOLICiE.

REGULA 1.

(Saficlissimus in Christo Pater D. N.) In primis fecit easdem

reservationes, qiiiC in Constitutione Tel. rec. Bencdicti Paptc XII

qucG incipit, Adregimeii, continenlur, et illas innovavit, ac lo-

cum liabere voluit, etiamsi Officiales in eadem Constitutione

exprossi Apostolicœ Sedis Officiales aille obitum eorum esse de-

sierint, quoad bénéficia, quœ tenipori', quoOlficialts erant, ob-

tinebant : declaransnibilominus, bénéficia quie dictai Sedis Of-

ficiales, qui ralione officionim suoruni bujusmodi ejusdem Sedis

notarii erant, eliam dimistis ipsis officiis, et quandocumque as-

sacuti fuerinl, sub hujusmodi reservationibus comprebendi : ac

reservavit bénéficia, quœ per conslitutionem piœ memor. Joan.

PP. XXII incipient : Execrabilis, vacant, vel vacare contigerint,

et reservationem S. S. tani ad bénéficia obtenta, quam alia

quœcumque, de quibus Ordinarii, et alii Collatores contra con-

cil. Trident, décréta disposuerunt, et disponent in futurum, ex-

tendit, et ampliavit, et ea etiam bénéficia omnia dispositioni suse

reservavit, de quibus per dictos Ordinarios, aut alios Collatores

contra ejusdem concilii decretorum formam dispositum fuerit :

decernens irritum, etc.

REGULA II.

Item, reservavit generaliter omnes Ecclesias Palriarchales,

Primatiales, Arcliiepiscopales, Episeopalcs, necnon omnia mo-

(l)On trouve rexplication de ces lèglos danslc Corpus juris canonici.
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nasteria virorum valorem annuum ducentorum florenorum aurj

communi œstimatione excedentia,nunc quomodocumque vacan-

tia, et in posterum vacatura. Et voluit, quod excessus hujusmodi

inLitterasexprimatur.Aceliam réserva vit Dignitates,etbenefîcia

omiiia ad collationem, prœsentationem, electioncm et quameum-

quealiam disposilionem Patriarcharuni,Primatum, Archiepisco-

rumetEpiscorum, iiecnon Abbatum, acaliorum quorumcumque

Collatorum, et Collatricium sœcularium et regularium quo-

modolibet (non tamen ad collationem cum alio, vel aliis, aut

etiam ad allerius prœscntationem, vel electionem pertinentia)

qua) post illorum obitum, aut ecclesiarum , seu monasteriorum,

vel aliarum Dignitatum suariim dimissionem , seu amissionem,

vel privalionem, seu translalionem, vel alias quomodocumque

vacaverint, usque ad provisionem successorum ad easdem eccle-

sias, aut monasteria, vel Dignitates apostolica auctoritate facien-

dam et adeplam ab eisdem successoribus pacificam illorum pos-

sessionem quomodocumque vacaverint, et vacabuntin futurum,

decernens irritum, etc.

REGULA III.

Item, si qui de beneflciis ecclesiasticis pnesertim curam ani-

marum habenlibus, seu alias personalem residentiam requiren-

tibus, dum pro tempore vacant, apostolica auctoritate provisi,

seu providendi, ante illorum assecutionem alia cum eisdem in-

compatibilia bénéficia ecclesiastica per eos tune oblenta in frau-

dem reservationis suœ resignarent, seu dimitterent, voluit,

decrevit, et declaravit, quod si in posterum quibusvis personis

de aliquibus beneficiis ecclesiasticis, tune vacantibus, seu vaca-

turis, pcr Sanctitatem suam , aut ejus auctoritate provideri,

ipsosque providendos intra vacationis et provisionis, seu asse-

cutioniseorumdem beneficiorum lempora, quaecumque alia cum

aliis incompatibilia bénéficia ecclesiastica sœcularia, vel quo-

rumvis ordinum, ac etiam Hospitalium, regularia pcr eos tune

obtenta,nulla speciali, et expressa de eisdem provisionibus pne-

dictis facta mentione, simpliciter, vel causa permutalionis, ac

alias quomodolibet, sive in Sanctitatis Sute, vel allerius Romani
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Pontificis pro tempore existentis, aut Legatorum, aiit Nuntio-

rum dictse Sedis, sive Ordinariorum, vel aliorum CoUatorum

quorumcumque manibus resignare, seu dimittere, aut juribus

sibi in illis, vel ad alla competenlibus cedere contigerit, omnes,

et singulœ concessiones, collationes, provisiones, et qusevis

aliîe dispositiones de beneficiis, seu juribus sic resignandis, di-

mittendis, et cedendis pro tempore fociendte, cum inde secu-

tis quibuscumque, cassœ et irritœ, nulliusque roboris, vel

momenli existant, nec cuiquam suffragentur, sed bénéficia, et

jura, ut profertur, resignata et dimissa, et cessa, eo ipso vacent,

ac sub reservalione praedicta, quam Sanclitas Sua etiam quoad

hoc extendit, et ampliavit, comprehensa censeantur. Ita quod

de illis per alium, quam per eamdem Sanctitatem Suam, vel pro

tempore existentem Romanum Pontificem, nullatenus disponi

possit, in omnibus, et per omnia perinde ac si per pacificam

assecutionem beneficiorum aliorum hujusmodi vere, ac realiter

vacavissent : ac ulterius voluit, beneficium, de quo resignans

fuerit auctoritate apostolica provisus, ac per cujus assecutionem

bénéficia vacare debebant, ut prius vacare, perinde, ac si colla-

tio favore resignantis facta nonfuissei : salvis tamcn quibuscum-

quejuribus competenlibus alteri parti, ad cujus favorem factaesset

resignatio, etiam ex causa permutationis, summarie,simpliciter,

et appellatione remota exercendis, decernens irritum, etc. al-

tentari.

REGULA IV.

Item, reservavit generaliter dispositioni suœ omnes Dignitates

majores post Ponlificiales in Calhedralibus, etiam Metropolita-

nis, et Patriarclialibus, necnon valorem decem florenorum auri

communi œstimatione excedentes principales in coUegiatis ec-

clesiis. Reservavit etiam Prioratus, Prœposituras, Preepositatus,

ac alias Dignitates conventuales, et Prœceplorias générales Or-

dinum quorumcumque (sed non militiarum) ac quœcumque bé-

néficia, quœ sui, etiam dum Cardinalalus fungebatur honore

existentes, ac S. R. E. viventium nunc, et qui erunt pro tem-

pore, Gardinalium familiares continui commensales obtinent,
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et in posterum obtinebunt corum familiarilale durante, ac in

quibus, seu ad quœjuscis competit, aut competierit, etiamsi ab

ipsa familiaritate per obitinn Cardinalium eorumdem, vel alias

recesserint. Declarans, Dignitates qure in Calbedralibus, eliam

Mefropolitanis, post Pontificales non majores existunl, etquœ ex

Aposlolicic Sedis indulgenlia, vel ordinaria auctorilale, ant con-

sueludine prœscripta, vel alias quovis modo in quibuscumque

Collegiatis ecclesiis principalem prfeeminentiam habere noscun-

lur, sub reservalione prfedicta comprebendi debere, decernens

irrilum, etc.

r.EGULA V.

Item, reservavit generaliter omnia, et singula bénéficia ec-

clesiastica quorumcumqiie Colleclorum, et subcollectorum in

quacumque civitale, vel diœcesi, qui suo tempore officia exer-

cuerint, quorumcumque fructuumet proventuum CamercC Apo-

stolicœdebitorum : illa videlicetbeneficia duntaxat, quœduranle

eornm officio obtinebant, et in quibus, seu ad quœ jus eis com-

petebal : decernens irrituni, etc.

REGL'Li VI.

Item, reservavit omnia, et singula bénéficia ecclesiastica

quorumcumque Curialium, quos duni Curia Romana de loco ad

locum transferlur, eam sequendo decedere contigerit in quovis

loco quanlumcumque eliam a dicta Curia remoto : decernens

irritum, etc.

REGULA vu.

Item, reservavit generaliter item D. N. PP. dispositioni suœ

omnia bénéficia Cubiculariorum eliam honoris nuncupatorum,

ac cursorum suorum, declarans in praîdecessorum snorum Ro-

manorum Ponlificum constilulionibus, et Rogulis reservatoriis

beneficiorum Cubiculariorum, etiam Cubicuinrios honoiis nun-

cupatos, etiam a die earum edilionis, et publicationis intelligi,

et comprebendi, elcomprcliensos fuisse, et esse, irritumque, etc.

atlentari decernens.

REGULA vin.

Item, reservavit dispositioni sutc generaliter quoscumque
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Canonicatiis, et Priebendas, ac Dignitates, Personatus, et ofiicia

in S. Joannis Lateranensis, et Principis Apostolorum, ac S. 3îa-

riœ 3Iajoris de urbe ecclesiis, necnon atl collationem, provisio-

nem , et pra-sentationem, peu quamvis aliam dispositiononi

S. R. E. CariJinalium a Romana Curia absentium ralione sno-

rum Episcopatuum.Cardinalatus, ac ipsorumCardinalium Tilii-

lorum, etDiaconiarum spectantia quamdiu absentia hujusmodi

duraverit, Canonicalus, et Prcebendas, Dignitates, Personalus,

Administrationes et Officia , crcteraque bénéficia ecclesiastica

cum cura, et sine cura vacanlia, ac in antea vacatura, tam in

eadem Urbe
,
quam in ecclesiis, civitatibus , ac diœcesibus

diclorum Episcopatuum consislenlia : ac decrevit irrituni.

r.EGULA IX.

Rem, cupiens SS. D. >'. pauperibus Cloricis, et aliis beneme-

ritis personis providers omnia bénéficia ecclesiastica cum cura,

et sine cura sœculaiia, et quorumvisOrdinuni regularia qualiter-

cumque quabficata,et ubicumqueexistentiain singulis Januarii,

Februarii, Aprilis, 3Iaii, Julii, Augusti, Octobris et Novembris

mensibus, usque ad su;e voluntatis beneplacitum. extra Roma-

nam Curiam alias, quam per resignationem quocumque modo

vacatura, ad collationem, piovisionem, prpesentalionem, ele-

ctionem, et quamvis aliam dispositionem quorumcumque Colla-

torum et Collatricium sœcularium , et quorumvis Ordinum

Regularium (non autem S. R. E. Cardinalium, aut aliorum sub

Concordatis inter Sedem Apostolicam, et quoscumque alios ini-

tis, et per eos, qui illa acceptare, et observare debuerant acce-

ptatis et observatis, quse lœdere non intendit, comprehensorum)

quomodolibet pertinentia disposition! suœ gencraliter reserva-

vit. Volens, in supplicationibus, seu concessionibus gratiarum,

quse de dictis beneficiis tune vacanlibus, etiam motu proprio,

fient, de mense, in quo vacaverinl, disposilive menlionem

fieri : alioquin gratias nullas esse : ac (lonsuetudines eliam

immemorabiles optandi majores, et pinguiores Prtebendas,

necnon privilégia etiam in limine erectionis concessa, et in-

dulta Apostolica circa ea, ac etiam disponendi de hujusmodi
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beneficiis, aut quod illa sub hujusmodi reservationibus nun-

quam comprehendantur, etiam cnm quibusvis derogatoriarum

derogatoriis et forlioribiis, efficacioribus, et insolitis clausulis,

necnon irritantibus , et aliis Decretis
,
quorum tenores pro

expressis haberi, et latissime extendi volait quibusvis personis,

et Collegiis cujuscurnque Dignitatis, status, gradus, ordinis,

conditionis existentibus quomodolibet concessa adversus reser-

vationem hujusmodi minime suffragari ; insuper Sanctitas Sua

ad gratificandum Patriarchis, Archiepiscopis, et Episcopis in-

tenta, ipsis quamdiu apud Ecclesias, et Diœceses suas vere, et

personaliterresederint duntaxat, de omnibus, et quibuscumque

beneficiis ecclesiasticis cum cura, et sine cura sîccularibus et

regularibus (ad liberam ipsorum duntaxat, non autem aliorum

cum eis dispositionem, seu prœsentationem, vel electionem,

nec etiam cura consilio, vel consensu, seu interventu Capitulo-

rum, vel aliorum, aut alias pertinenlibus), quœ in antea in men-

sibus Februarii, Aprilis, Junii, Augusti, Octobris et Decembris

extra Curiam, ipsam vacare contigerit (dummodo alias disposi-

tioni Apostolicœ reservata, vel affecta non fuerint), libère

disponendi facultatem tempore sui Pontificatus tanlum duratu-

ram concessit. Ac cliam voluit, ut si ipsi in collatione, aut alia

dispositione beneficiorum in aliis sex mensibus, videlicet Janua-

rii, Marlii, Maii, Julii, Septembris et Novembris vacaturorum

(quœ etiam disposilioni sua;, ut prœfertur reservavit) seu etiam

aliorum dispositioni suœ, et dictae Sedis alias quomodolibet

rcservatorum, vel affectorum de èe intromiserint, aut quominus

provisiones, et gratia; Sanctitatis Sua&de illis debitum effectum

consequanlur, impedimenlum quoquomodo praestilerint, usu,

et bénéficie prsedictœ facultatis eo ipso privati existant, ac colla-

tiones, et aliœ dispositiones de beneficiis illius prœtextu dein-

ceps faciendœ nullius sint roboris, vel niomenli, Illi vero, qui

gratiam alternativae prœdictse acceptare voluerint, acceptatio-

ncm liiijusmodi per patentes littcras manu propria subscriptas,

suoque sigillo munilas, et in sua quisque civitate, vel diœcesi

datas declarare, et litteras ipsas hue ad Datarium Sanctitatis



APPENDIX II. 511

Sii?e transmittere teneanlur : quibus ab eo rcceplis, et recogni-

lis, ac libro ad id deputalo regislralis, tune démuni, et non

antea uti incipiant gralia supradicta. Insuper declaravit, quod

si idem Episcopus pkiribus ecclesiis quomodocumque unitis ex

apostolica conecssione, et dispensatione quomodocumque prœ-

sit, teneatur hujusmodi allernativaî graliam, qualenus ea potiri

velit, utriusque ecclesiaî nomine explicite acceptare, alias illi

non snffragetur. Et post factam acceptationem, et admissionem

in Dataria, neulri parti liceat, nisi concordi consensu ab ea

recedere. Declarans prseterea, exceptionem positam in Régula

favore S. R. E. Cardinalium, et Indultum conferendi bénéficia

reservata concessum Cardinali Episcopo non suffragari Capitule

ratione communionis, et consortii juxla declarationem fel.

record. Urbani Papa; VIII, prœdecessoris sui editam die décima

Septembris anno millesimo sexcentesimo vigesimo sexto, quam

Sanclitas Sua in omnibus, et per omnia approbat; decernens

sic in prœmissis omnibus per quoscumque, etc. judicaridebere,

ac irritum, etc.

REGUL\ x.

Item, voluit idem D. N. Papa, quod concessa per fel. record.

Clementem XII, prœdecessorem suum, et de ejus mandato expe-

diantur in forma : Rationi congruit etc.; sub die Coronationis

suœ, ut moris est : et idem quoad concessa per piœ mem. Bene-

dictum XIII, etiam prsedecessorem suum ad sex menses dun-

taxat, ab ipso die Coronationis incipiendo observari voluit.

r.EGUL\ XI.

Item, declaravit, omnium, et singularum Ecclesiarum Ca-

tbedralium, et Monasteriorum provisiones, quos prœdicli prœ-

decessores sui, ordinationi et dispositioni corum, necnon

omnia, et singula bénéficia ecclesiaslica, qute dicli prœdeces-

sores, etiam prsedictae dispositioni cum interpositione decreli

reservaverant (quœ quidem Ecclesia?, Monasteria, necnon sic

reservata bénéficia tempore obilus eorumdem prfedecessonim

vacabant, aut Ecclesiœ ipsnc, vel Monasteria bujusmodi, si com-

mendala vel eis administratores deputali non fuissent, etiam
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tune vacassenl), remansisse, et renianere par hujusmodi reser-

valionem, et decretum affecta, nullumqiie de illis pneter Roma-
nuni Pontificem ea vice se intromittere, vel disponere potuisse,

sive posse quoquomodo : decernens irritum, et inane, si secus

super illis altentalum forsan erat tune, vel in posterum contin-

geret attentari.

REGULA XII.

Item, prfediclus D. N, omnes, et singulos a Clémente XII,

Romano ponliQce Prsedecessore suo infra annum ante diem ejus

obitus concessas gratite, vel justitiœ Litteras temporibus debi-

tis earum Execuloribus, seu Judicibus non prscsenlatas omnino

revalidavit, et in statum prislinum, in quo videlicet anlea

fuerant, vel pro quibus erant obtentœi, quod lioc plenarie resli-

tuit, ac decrevit per Executores, seu Judices prœdictos, vel ab

eis subdelegandos ad expeditionem negotiorum in eis conlen-

torum procedi posse, et debere juxta illarum formam.

REGULA XIII.

Item, ralionabilibus suadentibus causis ipse D. N. omnes

uniones, annexiones, incorporationes, suppressiones , extin-

ctiones, applicationes, et dismembrationes, etiam perpétuas, de

quibusvis Catbedralibus, necnon aliis Ecclesiis, Monasteriis,

Dignitatibus
,

personalibus, ofliciis, et beneficiis ecclesiasticis,

eorumve domibus, et prfediis, et locis per cessum, vel decessum,

aut aliam quamvis dimissionem, vel amissionem qualiacumque

fuerint invicem, vel aliis Ecclesiis, Monasteriis, et mensis etiam

capitularibus, Dignitatibus
,

personalibus, officiis , beneficiis,

ac piis, et aliis locis, Universitatibus etiam studiorum genera-

lium, et CoUegiis, etiam in favorem S. R. E. Cardinalium, seu

Ecclesiis, Monasteriis, et beneficiis per eos obtentis quomodoli-

bet apostolica, vel alia quavis (non tamen Concilii Tridentini),

auctorilate (necnon pro fundatione, seudolalione, augmento, vel

conservatione Collegiorum, et aliorum piorum et religiosorum

locorum ad Fidei catliolicœ defensionem et propagationem,

bonarumque arlium cultum institutorum) factas, quaî suum

non sunt sortitse effoctum : ac quascumque concessiones et
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mandata super unionibus, annexionibus, in corporationibus, el

aliis pnemissis taliler faciendis, revocavit, cassavit, et irritavit,

nulliusque decrevit existeie fnmitatis : Nec alicui quascuinque

clausulas, vel adjectiones, aut décréta, quai Sanctitas Sua pro

cxpressis haberi voluit in quibusvis Apostolicis, etiani quai

motu proprio, aut excoria scienlia, et consislorialiter processe-

runt, etmanarunt, Lilteris, elianisi in eis decrelum esset illis

ex tune effectum sorlitas esse, aut Jus quœsitum fore quomodo-

iibet contenla adversus revocationem et irritationem hujusmodi,

voluit aliquatenus sulTragari deceinens irritum, etc.

REGILA XIV.

Item, revocavit quascumque facultates concessas quibusvis

i'alriatcbis, Archiepiscopis, Episcopis et aliis Prailatis, el Per-

sonis, necnon Apostolicie Sedis ^untiis, ac frucluum el proven-

tuum Camerae Apostolicœ debitorum Gollectoribus, de dispen-

sando cum quibusvis persoiiis super matrimonio contracto,

vel contrahendo in gradu prohibilo, ac natalium, et œtalis

defectibus , et de incompatibilibus beneliciis ecclesiasticis insi-

mul relineiidis, necnon de Notariis publicis creandis, ac de

disponendo quomodolibet de quibusvis benefrciis ecclesiasticis,

et alias a pricmissis oflicia ipsorum >"untiorum, et collectoruni

directe non concernantes, etiamsi in Litteris desuptr confeclis

sint clausuhe reslitutoriai, et derogatoriarum derogatoriai et

alise efficaciores, quas pro expressis haberi voluit quoad omnia,

in quibus facultates ipsœ non sunt sortit» effectum etiamsi

?funtiis eisdem dictœ Sedis Legatis de Latere competens sit

concessa poleslas; decernens irritum, etc.

REGULA XV.

Item revocavit quascumque facultates desuper confectas, per

quas quicumque sui Pricdecessorcs PkOmaui Poutiticcs qLiil)usvis

personis ordniariani collatiouem, seu aliam dispositionem bene-

ticiorumecclesiasticorum de Jure, vel consuetudine liabentibus,

et quamvis etiani Palriaichali , Archiepiscopali, Kpiscopaii,

vel alia dignitate, non tamen Cardinalalus honore fid^entibus,

quavis consideralioue vel intuitu etiam molu proprio, el ex ceiia

35
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scientia, ac de Apostolicic potestatis plenitudine cum quibusvis

clausulis, eliani derogaloriarum derogatoriis, ac irritantibus,

et aliis decrelis, quorum tenores habere voluit pro expressis,

concesseranl, ut quandiu vivereut, vel suis ecclesiis, seu mo-

nasteriis prœessent, aut ad aliud tempus de beneticiis ecclesia-

sticis geiieraliler reservatis, seu affectis ad eorum collationem,

provisionem, pnesentationem, electionem, et quamvis aliam

dispositionem commiiniter, vel divisim speclantibus, disponere

libère, et licite valerent, aut etiam ad id per eosdem Prœde-

cessores Vicarii perpetui, vel ad tempus constituti forent : dc-

cernens irritum et iuane, etc.

REGULA XVI.

Item, ut in Apostolicis Litteris committendi crimen falsi

peramplius tollatur occasio, voluit, et ordinavit, quod dictiones

numérales, quic in dictis Litteris anteNonas, Idus etCalendas,

immédiate poni consueverunt, per litteras, ac syllabas extensfc

describanlur, et illœ ex prœdiclis Litteris, in quibus hujusmodi

dictiones aliter scriptœfuerint, ad Bullariamnullatenusmittantur.

REGULA XVII.

Item, voluit, quod de concurrenlibus in Data ejusdem diei,

super vacanlibus, seu certo modo vacaturis beneQciis, iili qui-

bus gratifc motu proprio conceduntur, c;cteris simili modo gra-

tias non habentibus, alias graduali nongraduàlis, autintergra-

duatos mogis graduati, ac inter specialiter graduâtes prius gra-

duali, necnon colorato lilulo possessores non possessoribus, ac

inter personas alias in Curia prœsentes absenlibusab ea, ac inter

prsesentesnonBeneliciali Beneficiatis, et similiter inter absentes,

cœteris paribus, oriundusnonoriundo, et Diœcesanus nonDiœ-

cesano : in reliquis vero singuli, qui prius Apostolicas desnper

Litteras eorum Executoribus prœsentaverint, aliis in ipsorum,

de quibus agi contigerit, beneficiorum assecutione prœferantur.

REGULA XVIil.

Item, ne per varias, quœ pro commissionibus seu mandatis,

et declarationibus habendis in causis plerumque fiunt sugges-

tiones, justilia postponalur. Item D. N. decrevit, et declaravit,
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su?e intentionis fore, ([iiod deinceps per quamcumque signalu-

ram, seu concessionem, aut graliam, vel Lilteras Aposlolicas

pro commissionibus, seu mandalis, aut declaralionibus liiijus-

modi, eliamsi molu proprio, et ex certa seienlia, ac eliam ante

motam litem a sanclilale sua emanaverint, vol de ejus niandaio

faciendas nuUi Jus sibi qu.osilum quomodolibet tollalur.

REGULA XIX.

Item, voluit, quod si quis in infirmitate constilutus resignave-

lit, sive in Romana curia, sive extra illam, aliquod beneficium,

sive simpliciter, sive ex causa permutationis, vel alias dimiserit,

aut illius commendai cessent, seu ipsius beneficii unionis disso-

lulioni consenserit, etiam vigore supplicationis, dum esset sanus,

signaUe, et postea intra viginti dies a die peripsum resignanlem

prœstandi consensus computandos, de ipsa infirmitate decesse-

rit, et ipsum beneficium quavis auctoritate conferalur per resi-

gnalionem sic factam, collatio hujusmodi sit nulla, ipsumque

beneficium nihilominus per obitum censeatur vacare.

REGULA XX.

Item, voluit, qnod si contigerit, tam in Curia, quam ex!ra,

alicui personne de parocbiali ecclesia, vel quovis alio beneficio

exeicilium curaî animarum parochianorum quomodolibet ha-

benle, provideri, nisi ipsa persona inlelligibiliter loqui sciât

idioraa loci, ubi ecclesia, vel beneficium bujusmodi consistit,

provisio, seu mandatum, et gratia desuper quoad parochialem

ecclesiam, vel beneficium hujusmodi nullius sint roboris, vel

momenli; decernens irritum, etc.

REGULA XXI.

Item, si quis supplicaverit sibi de beneficio quocumque tan-

quam per obitum alicujus, licel tune viventis vacante provideri,

et postea per uhitum ejus vacet, provisio, et quœvis dispositio,

etiam vigore alterius novae supplicationis, vel gratis dicto sup-

plicanli por obitum hujusmodi denuo faciendee, nullius sint ro-

boris vel moment!

.

REGULA XXU.

Item, voluit, quod petentes bénéficia ecclesiastica aliis urini,
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teneantur exprimere verum annuum valorem secundum com-

muneni {estimalionem, tam benefîcii unieiidi, quani illius, cui

uiiiri petitur, alioquiti unio non valeat, et semper in unionibus

commissio fiât ad partes, vocalis quorum interest. Et idem vo-

luit observari in quibusvis suppressionibus perpetuis, conces-

sionibus, dismembrationibus, et applicationibus, etiam de qiii-

buscumque fructibus^ in Bonis ecclesiasticis, ac etiam et conllr-

mationibusunionum, singularumque dispositionum hujusmodi.

REGULA xxin.

Item, de mendicantibus transferendis, qui ad alios ordines

transierint pro tempore, voluit constitutionem fel. record. 31ar-

tini pap^e V, Praedecessoris sui, desuper factam, et in libro Can-

cellariœ apostolicœ descriptam, quse incipit, Viam ambitiosx

cupiditatis^ etc. firmiter observari.

REGULA XXIV.

Item, de Clericis extra tompora a jure statuta, sive anle

ietatem legitimam, aut absque dimissoriis Litteris ad sacros

ordines se promoveri facienlibus pro tempore, etiam vokiit

constitutionem pire mem. Pii II, similiter prœdecessoris sui,

desuper editam, et in die. Conc. apost. libro descriptam, quic

incipit, Cuni ex sacrorum ordinum, etc. pari modo observari.

REGULA XXV.

item, declaravil idem D. N. quod libra Turonensium parvo-

rum, et Florenus auri de Caméra pro œquali valore in concer-

nentibus Litteras et Cameram apost. computari et œstimari

debeant.

REGULA XXVl.

Item, prœdictus D. N. papa voluit, decrevit, et ordinavit,

(juod quœcumque concessiones, graliie, et mandata, etiam non

motu proprio, et cum derogatione hujus Conslitutionis, qu^e

ab eo pro quibusvis jersonis emanaverini, de providendo eis de

quivusvis beneficiis vacaturis per promotionem quorumcumque

ad ecclesiarum, et monasleriorum regimina , si bujusmodi

concessiones, et mandata diem promolionis promovendoriini

ipsorum praecesserint, necnon quœcumque concessiones, pro-
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visiones, et dispositiones pro lempore facienilœ de promissis,

et quibusvis aliis beneficiis 'ecclesiaslicis sœcularibus, et regu-

laribus, quse per promovendos ad qiiascumque Prœlaturas inter

illarum vacationis, et hujusmodi promotionis, vel assumptionis

tempora simpliciter, vel ex causa permulationis ubicumque re-

signari, vel alias dimitli contigerit, cum inde sequutis pro tem-

pore, sint eassœ, et irritœ, nuUiusque roboris, vel momenti.

REGULA XXVII.

Item, cum ante confectionem lilterarum gratia apostolica sit

informis, voluit, staluit, et ordinavit idem D. N. quod Indices

in Romana Ciiria, et extra eam pro tempore existentes, eliamsi

sint S. R. E. Cardinales, causarum palalii apostolici auditores,

vel quicumque alii, non juxta supplicationum signatarum super

quibusvis impetrationibus (nisi in dicta Curia duntaxat sint

commissiones juslitiam concernentes per P/«c^i, vel per S. R.

E. Vicecancellarium juxta facultateni super hoc sibi concessam

signatœ) sed juxta Litterarum super eisdem impetrationibus et

concessionibus confectarum tcnores, et formas judicare debeant :

decernens irritum,etc. Et si Litterœ ips;e per prœoccupationem,

vel alias minus bene expeditae reperiantur, ad illorum, quorum

interest, instanliam, ad apostolicam Cancellariam remitti po-

terunt per ejus ofliciales, quibus hujusmodi lenores, et formas

restringere convenit, ad formas débitas reducendse.

REGULA XXVni,

Item, attendens D. N. papa, quod super habendis de Can-

cellaria Apost. Regulis, et Constitutionibus inibi descriptis faci-

liter per eos, qui in Romana Curia indiguerint, ad ipsam Can-

cellariam recursus dirigi potest, nec consnltum foret, quod

super earumdem Regularum, et Constitutionum (quœ juxta va-

rietatem concurrentium causarum, et negotiorum aliquoties

immutari convenit) probando tenore, vel effectu testium plerum-

que tenacem desuper memoriam non habentium, depositionibus

stari deberet, voluit, statuit, et ordinavit, quod deinceps quili-

bet ex auditoribus causarum Palalii apostolici, et ahis (etiamsi

S. R. E. sint Cardinales) in ipsa curia pro tempore deputatia
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auctoritate apostolica jiidicibus, etiaiii in causis actu penden-

libus, super luijiismodi lenore, vel effeclu prol)ando duntaxal

stet, fidemque adhibeal schedulte seu scriplaî desuper a duobus

majoris Prresidentiîe, quod danda sit, a tergo signatœ, et etiam a

duobus aliis Lilterarum Aposlolicarum abbreviatoribus iii ipsa

Cancellariaauscultat8e,etVicecancellarii,seudictamCancellariam

Regenlis manu subscriptte, ut moris est; quidquid autem secus

fieri conligerit, nullius sit roboris, vel monienti.

P.EGULA XXIX.

Item, D. N. cupiens litium succidere anfractus, et ne novi

collitiganlibus adversarii dentur, providere, voluit, staluit, et

ordinavit, quod quoties deinceps aliquem super quovis beneficio

t.ompetierit, subrogari contigerit (dummodo prasdiclus colliti-

gans in dicto beneficio intrusus non fueiit, nec super eo contra-

diclum adversarium, poslquam illud per triennium pacifiée

possederit, lis tune inota fiierit), aliorum quorumlibet de prœ-

misso jure, sive tune vacet, vel cuni vacaverit, impetralioues,

etiam motu proprio infra mensem, ante concessionem hujus-

modi factse, nullius sint roboris, vel momenti. Et nibiloniinus

cupiens eorum IVaudibus obviare, qui viventium benelicia

illorum prœserlim, quibus aut propter senium, aut propter

infirmitatem immineret vitaî periculum, impétrant, ut illis

decedenlibus tanquam collitigantes in eorum juribus facilius

subrogentur : voluit, ut deinceps nullus in jure, vel ad jus in

beneficio defuncti, quod illo vivenle in casibus prœmissis, vel

similibus impetraverit,- aliquo modo subrogelur, ac subrogatio,

vel gratia, si neutri, si nuUi, seu novœ provisionis, aut perinde

valcre, taliter impetranti nuUatenus sufl'ragetur, quod etiam

slrictissime observari mandavit in impelralionibus bentliciorum

perprivationem,etamotionemexquibusviscriminibus, etexces-

sibus Ibrsan perpetratis, etiamsi usquead defmitivam sententiam,

quœ tamen in rem non transierit judicatam, processumforet.

REGULA XXX.

Item, voluit, et ordinavit, quod omnes gratiœ, quas de qui-

busvis beneficiis ecclesiasticis cum cura, vel regularibus per
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obitum quarumcumque personarum vacantibus in antea fecerit,

nullius roboris, vel inomenti sint, nisi post obitum, et anle

Datam graliarum liujusmodi tanlum tenipus erfluxerit, quod

intérim vocationes ipsœ de locis, in quibus |)ersonœ pneciiclœ

decesserent, ad notitiam ejusdem SS. D. >'. verisimiliter potue-

rint pervenisse.

REGULA XXM.

Item, quod omnes, et singuke commissionescausarum, quas

in antea fieri contigerit, obtentœ, vel occasione concessionum

dun taxât Apostolicarum de beneficiis ecclesiasticis graliarum,

super quibus litterœ Apostolicœ confeclœ non fuerint, ac proces-

sus desuper habendi, nullius sint roboris, vel momenti.

r,EGLL.\. XXXII.

Item, voluit, quod iaipetrans beneficium vacans per obitum

Familiaris alicujusCardinalis, teneatur exprimerenomen, et ti-

tulum ipsius Cardinalis, ut si ille in Curia fuerit, ipsius ad id

accédât assensus, alias desuper gratia sit nuUa, et idem servari

voluit, si Cardinales quomodolibet ab ipsa Curia absentes, et

ubilibet etiam in locis infra duas dietas vicinis decedenles , fa-

miliamque, et lares in eadem Curia retinentes, ab ipsa Curia re-

cesserint ad eamdem illico reversuri, et infra decem, vel ad

summum quindecim dies vere, et personaliter reversi fuerint.

Ita quod Cardinalibus alias quam, ut pra'fertur, ex quacumque

causa quanlumlibet necessaria, et hic iiecessario e.vprimenda

absentibus, facuUas prœstandi consensum hujusmodi, non com-

petat, sed bénéficia hujusmodi ad liberam Sanctitatis Sufc, et

sedis Apostolicœ provisionem, et disposilionem pertineant. De-

clarans, Régulas et Constitutiones suorum Prœdccessorum etiam

a die earum editionis, et publicalionis super assensu hujusmodi

prœstando sicintellectas, etintelligendas fuisse. Irritumque, etc.,

attentari decernens. Quodque si prœdicti Familiares eorumdem

Cardinalium Familiares esse desierint, seu ad aliorum Cardina-

lium familiaritatem similem transierint, quoad bénéficia, qute

familiaritate durante obtinuerint, et in quibus, vel ad quœ priori

psa familiaritate durante jus eis competierit, Cardinales, quo-
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ruiiî priiis Faniiliares fuerint, suum debeant adhibere consen-

siim. Declarans prreserlim, Constitutionem locum non habere

in aliis beneficiis, quœ Faniiliares ipsi, lempore obitus eorum

in dicta curia, vel extra eani, obtinerent, aut antea obtinuis-

sent, et ratione ofliciorum, per eos obtentorum dictée disposi-

tioni generalitor reservata, vel affecta fuisse apparerent. Necnon

illos quoad effectum dictée Constitutionis Familiares eorumdem

Cardinalium censeri, qui ipsorum Cardinalium Familiares con-

linui commensales ad minus per quatuor menses, computato

etiam tempore ante promotionem ad Cardinalatum fuisse pro-

barentur, dicernens irritum, etc.

REGULA XXXIII.

Item, D. N. ad evitandas lites, et contentiones, quae ex praî-

cedenti sua Constitutione exoriri possent, vestigiis Prœdecesso-

rum suorum inhaerendo, voluit, statuit, et ordinavit, quod si

bénéficia, quœ per obitum Familiarium continuorum commen-

salium eorumdem Cardinalium in futuium vacabunt, cessantibus

Aposlolicis reservationibus, ad alterius Cardinalis coUationem,

vel aliam dispositionem pertinere deberent, in dicta prsecedenti

Constitutione non comprehendantur quoad hoc, ut in provisio-

nibus talium beneficiorum super expeditione Litterarum illius

Cardinalis, cujus Familiaris defunctus ille extitit , consensus

requiri debeat. Sed bénéficia hujusmodi ad coUationem, seu

quamvis dispositionem Cardinalis Ordinarii Collatoris, ut prœ-

fertur, libère spectare censeantur : et si apud Sedem Apostoli-

cam bénéficia hujusmodi per obitum dictorum Familiarium

vacaverint, tune in provisione talium beneficiorum, super ex-

peditione Litterarum, illius Cardinalis exigatur consensus, si in

Romana Curia prœsens fuerit, ad quem eorumdem collatio, et

dispositio, utprœfertur, pertinere deberet : Item Cardinalis Or-

dinarius CoUator in concursu cum Cardinali Falrono semper

prœferri debeat, sahistamen semper indultis concessis , et con-

cedendis eisdem S. R. E. Cardinalibus ;
decernens irritum, etc.

REGULA XX XIV.

Item, Yoluit idem D. N. quod concurrentibus eadem die su-
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per quocumque beneticio per Fiat, et concessum signaturis. ex

ea per Fiat etiam ut peliliir habens, alteri per concessum etiam

motu proprio habenli pncferatur elianisi in illa per conces-

sum prœgnantiores, et qiiantumlibet privilegiativie essent clau-

suke.

REGULA XXXV.

Ttem, SS. D. N. ut improbi lites exquirenlium motus repri-

mantur, voluit, statuil, et ordinavit, quod quicumque benefi-

cium ecclesiasticum, tune jier annum immédiate prîccedentem

pacilîce possessum, et quod cerlo modo vacare pnetendilur,

deinceps impetraverit, nomen, gradum, et nobilitatem posses-

soris ejusdem, et quolannis ipse illud possède rit, ac pacifi-

cam, et determinalam, ex qua clare poterit constare, quod nul-

lum ipsi possessori in dicto beiieficio jus competat, causam in

hujusmodi impetralione exprimere, et infra sex menses ipsius

possessorem ad judicium evocari facere, causamque ex lune

desupcr infra annum usque ad sententiam definitivam inclusive

prosequi debeat, et teneatur. Alioquin impetratio pnedicta et

quœcumque inde sequuta nullius existant firmitatis. Et idem

impeirans de damnis, et interesse possessorem prœdiclum con-

tingentibus ei satisfacere, et si possessorem ipsum injuste, fri-

vole, et indebite molestare repertus extiterit, quinquaginta flore-

nos auri persolvrreCamcrœ Apost. sit adstrictus, necaliusquam

prtemissœ vacationis modus etiam per Litteras si neutri, aut

subrogalionis, aut alias sibi quoad hoc, ut beneficium hujus-

modi ea vice consequi, aut obtinere valeat, quomodolibet suf-

fragetur, illudque nullatenus in antea litigiosum propterea

censeatur. Quod etiam extendi voluit ad impétrantes bénéficia

ecclesiastica cujuscumque qualitatis per privationem, et amo-

tionem, vel alias propter commissa excessus, et crimina va-

cantia, vel vacatura, etsimiliter ad impétrantes bénéficia tan-

quam vacantia perdevolutionem.

REGULA XXXVI.

Item, statuit, et ordinavit idem D. N. quod si quis qua:'cum-

que bénéficia ecclesiastica qualiaoumqne sint sine simoniaco
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ingressu, ex quovis titulo, Aposlolica vel Ordinaria coUatione,

aut eleclionis hujiismodi confirmatione, seu praïsentatione, et

institutione illorum, ad quos beneliciorum luijusmodi coUatio,

provisio, electio, et prœsentalio, seu quœvis alia dispositio per-

tinet, per triennium pacifiée possiderit (dummodo in benefîciis

hujusmodi, si dispositioni Apostolicœ ex reservatione generali

in corpore Juris clausa reservata fucrit, se non intruseril) super

eisdeni beneficiis taliter possessis moleslari nequeal, necnon

impetrationes quaslibet de beneficiis ipsius sic possessis l'actas,

irritas et inanes censeri debere decrevit, antiquas lites super illis

molas penitus extinguendo.

REGULA XXXVII.

Item, idem I). N, ut finis iitibus celerius imponatur, et liti-

gantium parcatur suniptibus, et expensis, suorum Prsedecesso-

rum constitutionibus, etslatulis inbicrcndo, staluit et ordinavit,

quod in causis pendenlibus, et quas in posterum contigerit agi-

tari, nulli anle definitivam sentenliam liceat appellare, nec

appellatio, si fuerit emissa, debeat admitti, nisi ab interlocuto-

ria, quœ vim habeat definitiva^, vel a gravamine minime con-

cernente negotium principale, quod non possit per appellatio-

ncm a definitiva sententia reparari ; nuUirque causœ appeilatio-

nuni committantur, nisi in commissione exprimatur, quod in-

terloculoria vini definitivœ habeat, vel gravamen sit taie, quod

in appellatione a definitiva non valeat reparari. Alioquin appel-

lationes, et Commissiones in posterum, et quidquid indesequu-

lum fuerit, nullius sint roboris, vel momenti, Commissionibus

appellationum jam Judicibus prœsentatis, et exhibitis in suo ro-

bore permansuris, in quibus talis super eisdem sententiis se-

cundo, vel ulterius, ab eis non liceat appellare. Appellantes vero,

et appellationes etiam ab Interlocutoriis, et graviminibus hu-

jusmodi suo, vel alteriusnomine prosequentes, si succubuerint,

ultra expensas, et damna, ad quse reficienda de Jure condemna-

tus compellilur, viginti florenorum auri pœna mulctentur.

REGULA XXXVni.

Item, statuit et ordinavit, quod in Commissionibus de justi-
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tia, seu mandalis etiain consistorialibiis per eum, seu de ejus

mandato, vel aucloritate in causis, in quibus conclusum existât,

in posterum concedendis, eliamsi in eis de conclusione liujus-

modi implicite, vel explicite mentio facta fuerit, nihil censealur

esse coiicessum, nisi per concessionem liujusmodi Commissionis

eidem eonclusioni, ac priTsenti Regulœ derogetur expresse.

REGULA XXXIX.

Item, voluit, et ordinavit quod si aliqui Religiosi petunt ali-

quod beneficium ad nutum amovibilecum clausula, quodexinde

pro solo nutu Abbatis, vel Superioris amoveri non possint, Lit-

terœ quoad ipsamclausulam nuUatenus expediantur, nisi idem

D. N. ponat insignatura, quod non possit amoveri, vel ad par-

tem clausulam ipsam concédât.

BEGULA XL.

[lem, si committatur aliciii bcneficii resignalionis receptio,

ponatur clausula ; attente quoque provideas^ etc. Et si ex causa

permulationis resignationes fiant, ponatur clausula, quod neu-

ter permutantium jus acquirat, nisi quilibet ipsorum Jus habue-

rit in beneficio per ipsurn resignato.

REGULA XLI.

Voluit, quod si petatur suppleri defectus in génère, nuUate-

nus Litterœ desuper concedantur, nisi in petitione desuper liu-

jusmodi defeciusexprimanlur, vel per Fiat ut petilur, supplicatio

signata fuerit.

REGULA XLU.

Item, voluit, quod super quovis beneficio ecclesiastico de

Jure palronatus laicoruni non expediantur Litlerœ, nisi ponatur

expresse, quod taie beneficium tanto tempore vacavit, quod ejus

collatio ad Sedem Aposlolicam légitime est devoluta, vel quia

tempus Patronis laicis ad pncsentandum a Jure priefixum la-

psum existât, ut ad id Patronoium ipsorum accédât assensus :

et si per ipsum Juripalronalus hujusmodi derogari conligerit,

Jurispatronatus bujusmodi mentio dispositivo, ac spécifiée, et

determinate, non autem conditionaliter fiât, si illud ad aliquem

Regem, Ducem, Marchionem, aut alium Principem perlineat.
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Et si de hoc in Litteris provisionis, vel Mandato de providendo

de diclo benefick), similis meniio fada non fnerit, noncenseatur

quomodolibet derogatuni.

UEGULA XLllI.

Item, \'oluit, quod nulli Sœculari de regulari, nec Religioso

de sœculari beneficiis Commenda detur, nisi in signatiira, vel

per clausulam ad partem super pelilione Commenda hujusmodi

de Commenda ipsa meniio (iat.

REGULA XLIV.

Item, voluit, statiiit, et ordinavit, quod super quibuscumque

Reformationibus signatis su|>er impelrationibus quorumcumque

beneficiorum vacantium, vel certo modo vacaturorum, in qui-

bus petitur quod Litteno super prima Data expediri possint, si

ex hujusmodi expeditione sub tali Data cuipiani videatur posse

lieri praîjudicium, Lilterœ hujusmodi sub ipsa prima Data nul-

latenus expediantur, nisi reformationes hujusmodi per Fiat sub

prima Data signalfc fuerint.

REGULA XLV.

Item, voluit, et ordinavit, quod super resignatione cujuscum-

que beneficii ecclesiastici, seu cessione juris in eo, quam in ma-

nibus suis vel in Cancellaria Apostolica fieri contigerit, Aposto-

licœ Litteme nullatenus expediantur, nisi resignans, vel cedcns,

si prœsens in Romana Curia fuerit
,
pei sonaliter, alioquin per

Procuratorem suum ad hoc abeo specialiter constitutnm, expe-

ditioni hujusmodi in eadeni Cancellaria expresse consenserit, et

juraverit, ut moris est. Et si ipsum resignantem, seu cedentem

pluries super uno, et eodem beneficio in favorem diversarum

personarum successive consentire contigerit, voluit Sanctitas

Sua, quod primus consensus, ac Littene eorum prœtextu etiam

sub priori Data expedita) pro tempore nullius sint roboris, vel

momenli, nec Littera3 reservationis, vel assignationis etiam motu

proprio cujusvis pensionis annule super alicujus beneficii fru-

ctibus expediri possent, nisi de consensu illius, qui pensionem

persolvere tune debebit.
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REGULA XLVI.

Item, non dentur Lillerte super beneficiis vacaluris per in-

gressum Religionis, nisi Professio prsecesserit Datam desuper

petitionis.

r.EGULX XLYII.

Item, voluit, qiiod si petatur aliquod beneficium vacans per

modum in Cancellaria Apostolica exprimenduni, talis impelra-

tio non valeat, nec Litterte desuper expediantur.

HEGULA XLVIII.

Item, voluit, sfatuit, et ordinavit, quod quotiescumque per

signaturam suam, vel de hujus mandato faclam, super exequen-

dis aliquibus, cum adjectione proprii nomiiiis, vel dignilatis

cujusvis Judex datur, Lilterse desuper expediantur cum expres-

sione, quod idem Judex executionem faciat per seipsum.

liEGULV XLIX.

Voluil, quod in Litteris dispensationum super aliquo gradu

consanguinilatis, vel affinitatis, aut alias probihito
,

ponatur

elausula , si muVier rapta non fuerit. Et si scienler, ponatur

clausula, addita in quaterno.

REGULA L.

Voluit, quod irî Dispensationibus super defectu Natalium,

quod possint succedere in bonis lemporalibus, ponatur clau-

sula, quod non prœjudicetur illis, ud qiios successio bonorum ah

intestate pertinere debeat.

REGULA LI.

Item, quod per quamcumque signaturam in quavis gratia,

nullatenus dispensatio veniat, nisi specialiter exprimalur, vel

dicta gratia totaliter effectum hujusmodi dispensationis concer-

nât, vel alias nibil conférât, aut operetur.

REGULA LU.

Item, cum concessiones super gratiis dispensationum qua-

rumcumque, quibusvis per ipsum D. i\. concessarum, vel con-

cedendarum per Régulas Cancellariae Aposlolicœ sint provide

limitatœ, licet aliquando in petilionibus super hujusiriodi con-

cessionibus oblatis, multa sint petita, ne quis talium concessio-
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num prœtexlu id dispensalive lenere, aut facere pitesumat, ad

quod concessiones hujusmodi se non exleiidunt, voluil idem

D. N. quod nulla talis dispensalio cuipiam in Judicio vel extra

suffragetur, antequam super ea Litleraî Apostolicœ sint con-

fecta?

.

REGULA un.

Item, voluit, quod in Lilleris Indulgentiarura ponatur, quod

si ecclesite, vel capellœ, aut alias aliqua Indulgenlia fuerit con-

cessa, de qua inibi specialis mentio facta non sit, hujusmodi

Litterse sint nuUse.

REGULA LIV.

Item, voluit D. N. quod Litterfc suj.er Indulgenliis non

expediantur ad instar, nisi specificentur,

REGULA LV.

Item, voluil, quod in graliis, quas quihusvis personis de be-

neficiis vacanlibus, seu cerlo modo vacaturis, lieri contigerit,

illorum, et aliorum quorumcumque beneficiorum, quœ dictte

personse tune obtinuerint, seu de quibus eis fuerit provisum,

vel concessum, aut mandatum piovideri, verus annuus valor

per marchas argenti, autsterlingorum, vel lihros luronen. par-

vorum, seu florenos auri, aut ducatos vel uncias auri, seu aliam

monetam secundum communem œstimationem exprimalur, nisi

personîe prtedictfe bénéficia, qure tune obtinuerint, aut iu qui-

bus, vel ad quœ Jus eis competit, juxta ipsaium oblationes, aut

alias dimittere teneantur, alioquin gratiœ prœdiclœ sint nulhe.

Et idem servetur in gratiis quas a Sanctitate Sua motu proprio

emanare contigerit, quoad bénéficia tamen, de quibus per

Sanctitatem Suam pro tempore providetur, seu provideri man-

datur, aut alias disponitur, ac Littcris, per quas pro tempore ad

Ecclesiarum Patriarchalium, et Calhedralium, ac Monasterio-

rum regimina promotis, concedilur, ut Monasteria, et alia Bé-

néficia ecclesiastica sœcularia, et regularia per eos obtenta,

et in quibus, et ad quœ Jus eis competit, retinere possent.

REGULA LVI.

Voluit, et ordinavit, quod quando providet, seu mandat pro-
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videri alicui de beiiclicio ccclesiasUco vacante, lune dari polo-

runt clau.mlie, si pelantur, etiamsi iUiid qiiovis modo, etc., seu

per constitutiouem Execrabilis vacet : et specialiter reservatiim

inter cdiquos Utigiosum sit, et ejiis coUatïo devoluta fuerit, et si

procoUitigante, vel subrogationein^ aut si neutri, vel si ludli, etc..

petente, si tune lis specifice exprimatur, ncc delur aliqua ge-

neralis reservatio dispositive, nisi desuper in concessione spe-

ciali, et expressa, ac pure, et non sub condilione mentio fiat,

et tune reliqute reservationes ibi contentée veniant. Si vero tem-

père expeditionis inde Litterarum generalis reservatio hujus-

modi probari non possit, aut in novis provisionibus, seu pro

coUiligantibus, si neutri, vel .si nulli, etc., sit expressum, quod

ab aliquibus asseritur, illum cujus benefîcium conceditur, Col-

lectorem, vel unicum Subcollectorem, Abbreviatorem, vel Fa-

miliarem,>^otariuni, autdiviatorem,diel[e SedisOflicialem fuisse,

clausula ponalur, etiamsi dictiim Benefîcium exeoquod t(dis Gol-

lector vel unicus Snbcollector, Abbreviator, vel Familiaris, Nota-

riiis, aut dictse Sedis Officialis ftiit^ dispositioni ApostoUcx gene-

raliter reservatam existât , dummodo non fit in eo (dicui

specialiter Jus qaxsitnm. In reliquis vero nulla clausula detur,

unde reservatio generalis elici possit, nisi desuper signalura per

duplex Fiat, signata sit, aut reservatio, vel alias specialiter

habeatur.

REGULA LVII.

Jtem,\oluit, quod super beneficiis ecclesiasticis de qualila-

tibus illorum, videlicet an Dignitates, Personatiis, vel ofdcia

sint, eisque immineat cura animarum, et qui ad illa consueve-

rint per eleclionem assumi, mentio liai, alias gr.ilia:' desuper

tactœ sint nulUe. Et si qualitates bujusmodi aftirmalive, vel con-

ditionaliier non exprimentur, negaiiva expresse desuper fiat in

beneficiis, qua^ taies qualitates, vel ex eis aliqiias consueverint

habere.

REGULA LVi;i.

Item, si reservatur beneficium per contractum matrimonii,

non dentur alii modi vacationum de future, nec censeatur be-
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neficium reservatum specialiler, vel arfectum, iiisi sequalur

matrimonium : sed in beneficiis per promolionem, aut ingres-

sum Religionis, vel asseculionem vacaluris, ponatur clausula,

eliamsi non petatur, cum Bénéficia Jiujusmodi prœmisso, vel

alias quovismodo, etc., pra;terqiiam perobilumoblinenlis vacare

contigerit, eliamsi vacent, decernens irritum, etc.

REGLL.V LIX.

Item, voluit, quod si petalur, aliquem in Religionem rccipi,

et sibi de quovis beneficio ecclesiaslico provideri per simplicem

signaturam Fiat, receplio hujusmodi duntaxat detur, adjecto,

sipetens idoneus sit, aut aliud canoniciim impedimentum non

obsistat, et cxprimatur, si certus numerus Regularlum sit ibi-

dem, oui etiam non derogetur, nisi expresse concedalur, et si

numerus iste non existât, ponalur, dummodo receptionis lociis

hujusmodi nimium projderea non ijravetnr. Possintque Execu-

lores provisionis bujusmodi ad receptionem emissionis Profes-

sionis, non expeclato probalioiiis anno procedere.

iiEGLl.A LX.

Item, si Regularis petat sibi de beneficio ab aliquo monaste-

rio, vel alio Ri-gulari loco dependente provideri, et appareat ex

pelitione hujusmodi, quod alterius monaslerii, vel loci rcligiosi

sit, licet ibi translatio non petatur, nihilominus illa veniat.

REGULA LXI.

Ilem, quod in Litleris super benellciis per Conslitulionem,

Execrabilis, vacantibus ponatur clausula, si est ita, similiter de

quibuscumque narratis informationem l'acti requirentibus,

REGULA LXn.

Item, petenti sibi provideri de vacaturo dentur Litteraî de

vacanti, prout expédient impetranti.

REGULA LXHI.

Item, revocavit quascunique deoimarum, necnon subsidio-

rum, vigesimœ, etaliorum onerum impositiones exquavis causa

emanatas (non tamen decimarum, necnon subsidiorum, et one-

rum impositorum ex quavis causa; et occasione expedilionis

contra Turcas et Orthodoxœ Fidei hostes) et quascunique facul-
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tates super decimarnm, vigesimae, et onerum hujusmodi exa-

clione, quibusvis frucluiim et proventuuiii Camerfe Apostolic*

tle!)i(oribus, collecloribus, et Apostolicœ Sedis nunliis ab eisdem

pr:edecessoribus toncessas; suspendit quoquc ad Sua? Sanctita-

lis et Sedis Aposlobc.T beneplacitum
,
quascumque plenarias

Indulgentias ab eisdem praîdecessoribus ex quavis causa, etiam

€'N|teditionis bujusmodi, si quœ per Nuutios, vel quïestores de-

forebanlur, concessas, neciiondeputandi, eteligendi confessores,

qui plenarie absolvant, et alia faciant ad earuindem Indulgen-

tinrum siispensarum effoctum, reliquasque facultalcs, ipsas In-

dulgentias quomodolibet concernentes, prœterquam quod ea,

in quibusindulgentiœ, et facullales in aliqua sui parte sint sor-

ti (a^ effectum : ita ut iUis, qui implentes injuncta eis in Litleris

Indulgenliarum hujusmodi jam consecuti sunt facultatem eli-

geiîdi confessores, qui absolvant eos plenarie in niorlis ariiculo,

por hujusmodi suspensionem non pncjudicetur, quin facultale

ipsa uti possint in futurum : decrevit quoque irritum et inane

qindquid ("acultatum revocatarum earumdem prpelextu in poste-

rum conligeritattentari.

REGULA LXIV.

Item, revocavit cassavit, et annullavit, ac irrilas declaravit

quascumque facultates percipiendi pretium officiorum Romana';

Cnrife pro tempore vacantium in toto, vel in parte, et quasvis

concessiones et collationes, aliasque disposiliones per felic.

record. Clemenlem XII, aliosqueprîedecessorcs de diclis officiis,

eliam ex die collationum, concessionum et disposilionum ea-

rumdem in anteavacaturis, in favorem quarumcumque persona-

înni, ecclesiarum, monasteriorum, piorum locorum, collegio-

rum, seu eorum niensarnm, etiam perpetuo, etiam in vim

rontractus, et ex lilulo oneroso, et sub quavis alia verborum

forma, quam et prœmissorumtenore pro expressis habcri voluit,

concessas et factas, quoad officia, quœ post obilum diclorum

prœdecessorum vacarunt, et in posterum quomodolibet vaca-

bunl. Item revocabit, quoque cassavit et annullavit, ac irritas

declaravit, quascumque infeudationes, inveslituras, gralias,

34"
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concessiones quoquomodo eliam in emphyteusim ad tempus,

seu in perpetuum, eliam motu proprio, et de pleiiitudine po-

teslatis, ac cum quibusvis derogaloriarum derogatoiiis (extra

tanien Consistoriura et sine S. R. E, Cardinalium consilio, et

consensu) a dieConslilutionis fel. rec. Pii V. PP. praedecessoris

sui super prohibilione alienandi, et infeudandi civitales et loca

S. R. E. sub datum Romae apud S. Pelrum anno Incarnationis

Dominicse millesimo quingenlesimo sexagesimo sexto, quarto

Kal, Aprilis, Ponlificatus sui anno secundo, usque in pra:sentem

diem, per quoscumque Romanos pontifices suos prœdecessores,

aut mandato, vel aucloritate eorum quomodocumque, etquali-

tercumque, et quovis colore factas, et concessas de civitatibus,

terris, oppidis, castris, arcibus et locis S, R. E. et sanctse

Sedi Apostolic;e, et tam médiate, quam immédiate subjectis,

tune vidtbcet de lempore dictarum infeudationum, investitura-

rum, gratiarum et concessionum nondum devolutis, necnon

quascumque prorogationos et extensiones quarumcumque in-

feudationum, invesliturarum, gratiarum et concessionum de

dictis civitatibus, terris, oppidis, castris, arcibus et locis

tune videlicet de tempore dictarum prorogationum, et ex-

tensionum nondum finitarum quibusvis personis cujuscumque

gradus, status, conditionis, et pneeminenliaB, etiamsi impe-

riali, regali, ducali, aut alia quavisprîefulgeantdignilate, etiam

in vim contractus, et ex quocumque tilulo etiam oneroso, et per

quascumque tam su!) pluml)0, quam in forma Btevis sub annulo

Piscaloris, aut eliam alias quomodocumque, et qualilercumque

expeditas Lilleras, ac sub quavis verborum forma, quam et

prœmissorum omnium tenores S. S. pro expressis haberi

voluit, lalissime extendendos,

REGULA LXV.

Rem, cum nonnuUi in impetrationibus beneficiorum eccle-

siaslicorum pro tempore vacantium, et certo modo vacaturo-

rum, asserendo illorumfruclus, etc. cerlum per eos expressum

annum valorem non excedere, nonnunquam obtineant a Sancti-

tate Sua, uthujusmodi valorem^annuum augere possint, ut ve-
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rius po-ssit in confectione Litterarum, super hujusmodi irapetra-

tionibus summa, aut valor annuus exprimi, aliter desuper non

speciiicato, ne de veritate hujusmodi concessionis in posterum

haîsitari conlingat : Declaravit, pnetextu concessionis hujus-

modi, valorem ipsum usque ad tertiam partem valoris expressi,

et in prima quœ desuper fiet Litterarum expeditione dunlaxat

augeri posse, et ea, quas, Litteris jam expeditis cum expres-

sione valoris specificati, aut non intcgro augmento prsedicto,

denuo desuper expediri contigerit, Lilleras, cum aliquo aug-

mento valoris hujusmodi, nullius esse roboris, vel momenti,

etiamsi motu proprio benefîciales gratiœ , et dispositiones

qusecumque a Sanctitate Sua emanaverint.

REGULA LXVI.

Item, ne personis, proquibusLitterge Siiœ Sanctitatis emana-

bunt, ob generalem absolutionem a censuris ecclesiasticis, qui-

busligali forent, ad eorum effeclum indifterenter concedi, et in

Litteris Apostolicis apponi solita
,
prœstetur occasio censuras

ipsas vilipendendi et insordescendi in illis, slatuit et ordinavit,

hujusmodi absolutionem, et clausulam in Litteris, quas in l'utu-

rum cum illa concedi continget, non suffragari non parenlibus

rei judicatœ, incendiariis, violatoribus ecclesiarum, falsifjcato-

ribus, et falsificari procurantibus Litleras et supplicationes

AposloHcas, et illis utentibus, receptatoribus, et fautoribus eo-

rum, ac res velitas ad infidèles deferentibus, violatoribus eccle-

siasticse libertalis, via facti ausu temerario Apostolicis mandatis

non obteuiperautibus, et Nuntios, vel Execiitores Apostolicœ

Sedis, et ejusOriiciaUum, ejus commissa exequentes impedienti-

bus, qui propter pnemissa, vel aliquod eorum excommunicati

a jure, vel ab homine per quatuor menses scienter excommuni-

cationissententiam hujusmodi sustinuerint : et generaliter qui-

buscumque aliis, qui censuris aliquibus, etiam alias, quam ut

prœfertur, quomodolibet ligati, in illis per annum continuum in-

«orduerint.

REGULA LXVII.

Item, idem D. N. exactionibus, quas Sanctitas Sua sine di -
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plicenlia plerumque fiei i intellexit perOfficiales Uonianœ Curiff,

qui consliliilis sibi emolumentis pro exercitio officiorum, qufé

obtiiient, non contenli, ultra a prosequentibus negotiorum quo-

rumdam expedilionem in eadem îhiria exigere non verenlur,

obviare volens, districte pnccipiendo inbibuit omnibus, et sin-

gulis, quaîvis officia in eadem Curia oblinentibus, ne de cretero

quidquam prœlextu officiorum quœ obtinent, quovis colore,

eliam celerioris expeditionis, ultra emolumenta bujusmodi exi-

gere, seu ad bunc effectum expedilionem eoruni, qua^ eis incum-

bunt, nialitiosedifferre, sub excommunicationis, etprpBler illani

suspensionis a perceptione emolumentorum luijusmodi pro

prima ad semestre, et pro secunda ad annum, et pro tertia \ici

bus, quibus sic excédèrent, privationis officiorum per eos obten-

torum, in (juibns sic excesserint, pœnis; ac voluit, quod Sanctie

Piomanfe Ecclesiœ Yicecancellarius, et Camerarius excedentes

ipsos respective, prout eis subsunl, per sublractionem emolu-

menloruni eorumdem, ac alias, ut piiefertur, compellant ab bu-

jusmodi illicilis exaclionibus abstinere, ac contra eos per pr;e-

dictas pœnas, et alias, prout melius expedire viderinl, procé-

dant.

REGULA LXVIII.

Ilem, Sanclissimus I). N. provide considerans consuevisse

quandoque Romanos Ponlifices pr^edecessores suos bénéficia,

quie vacante Sede Apostolica vacare contigerant, disposition!

sua; reservare, intendens de beneficiis bujusmodi, tam concla-

vistis
,
quam pauperibus clericis, et aliis benemeritis personis

providere, omnia cl singula bénéficia per Régulas Cancellaria

Apostolicse, aut quaslibct alias Apostolicas Constilutioncs tem-

porales Romani Ponlificis pro tempore existenlis disposition!

quomodolibet, et ex quavis causa reservari solitn, qua^ a die obi-

lus fel rec. démentis XII, pra'decessoris sui, usque ad dieni

septimam decimam Augusti currentis vacaverunt, et de quibus

perquoscumque ordinarios CoUatores, tune dispositum non fue-

rat, seu minus valide dispositum fuerat, sua3 provision!, ac dis-

positioni reservavit, decerneus iirilimi, etc.
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I.EGLLA LX!X.

Item, quia ad imporlunam nonnullorum suggestioncm quan-

tloque contigit, prsedecessores suos Romanos Pontifices pro

tempore existentes, sub conlractoium debitorum, vel diversis

aliis pra.'textibiis concessisse, et induisisse beneficiatis, ut fru-

clus suorum beneficiorum, aut partem eorum anticipatis solu-

lionibus ad tenipus minime restrictum, ad vitam supplicantium

cum gravi successoruin pnejudicio, et Ecclesiarum detrimento;

ideo indemnilati ecclesiarum, et successorum in beneliciis bu-

jusmodi salubriter consulere volens, revocavit, cassavit et an-

nullavit omnia, et singula Indulta, et facuUates in ea parte, qua

necflum vere, et realiter suum sortita sunt elTectum; per quos-

cumque Romanos l'onlifices prœdecessores suos hactenus, ad fa-

vorem qnaiumcumque personarum concessas, quibus eis, vel

eorum singulis uUo modo, et ex quavis causa, vel prœtextuper-

miltitur fructus certos, vel incertos, jura, obventiones, et emo-

lumenta qiuecumque quorumlibet benedciorum per eos obten-

forum anlicipatis solutionibus ultra unicum annum elocare,

arrendare, ad lirmam, vel responsionem concedere. vel eos ad

favorem quarumcumque personarum quomodoiibet obligare,

vel hypothecare, in solutum dare, aut de eis quomodoiibet, et

ex quavis causa disponere pro tempore, ad vitam beneficiato-

rum,ettempus, quo bénéficia hujusmodi obtinuerint, minime re-

striclo, et coarctato, illorum tenores, etc., decernens irritum, etc.

REGULA LXX.

Item, cum S. R. E. Cardinales S. S. D N. assistant, ac pro-

pterea debcant specialibus prserogativis et privilegiis gaudere,

idem D. >\ statuit, ordinavit, decrevit et declaravit quod in

quibuscumque Coiistitutionibus et Regulis per Sanctitateni

Suam edendis non comprehendantur, neque comprebensi cen-

seantur ipsi Cardinales, nisi ilke eorumdem Cardinalium favo-

rem concernant, vel Constitutiones edendœ de eorumdem Car-

dinalium, vel majoris partis eorum consilio editte fuerint, seu

in eisdem Regubs et Constitutionibus facta fuerit ipsoriim Car-

dinalium expressa mentio.
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REGULA LXXI.

Item, Sanctitas Sua statuit et declaravit (juod prsemissis, et

quibusvis aïiis Regulis Cancellariœ suo tempore edendis, ac pu-

blicandis, nunquam censeatur derogatum in quibuscumque

Constitutionibus, Litteris, Brevibus, Indullis, et aliis ordinatio-

nibus Apostolicis, etiam motu proprio, et ei certa scientia ema-

natis, per quœcumque verba, et décréta derogatoria, irritantia,

universalia et amplissima, et clausulas quantumcutnque effica-

cissimas, etiam derogatoriarum derogatorias, atque specialis et

individuse expressionis vimhabentes, et habentia, nisi facta fue-

rit de illis expressa mentio, et non aliter, nec alio modo.

REGULA LXXII.

Primo, quod possit comniittere absolutionem illorum, qui

ignoranter in supplicationibus, vel in Litteris Apostolicis aliquid

scriberent, corrigèrent vel delerent.

Item, quod possit corrigere nomina, et cognomina persona-

rum, non tamen eorum, quibus gratise et concessiones fiunt, ac

beneficiorum dum tamen de Corpore constet.

Item, quod possit omnes causas beneficiales, etiam non de-

volutas, committere in Curia cum potestate citandi ad Partes,

Item, quod processus Apostolica auctoritate decretos aggra-

vare possit cum invocatione brachii sœcularis; et sententias

executioni demandari facere contra intrusos, et inlrueudos, per

Litteras Apostolicas desuper confîciendas et non alias.

Item, quod possit signare supplicationes manibus duorum

Referendariorum signatas de beneficiis ecclesiasticis sœculari-

bus, et regularibus dispositioni Apost. generaliter non reserva-

tis, quorum cujuslibet valor centum florenorum auri de camera,^

vel tolidem librarum Turonen. parvorum, seu tolidem in alia

moneta juxta communem œslimationem valorem annuum non

excédât.

Item, quod possit signare supplicationes etiam duorUm Refe-

rendariorum manibus signatas de novis provisionibus, si neutri,

et subrogationibus pro collitigantibus, in quibus non detur clau-

sula generalem reservationem importans.
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Item, quod possit ad ordines suscipiendos arctatis prorogare

terminos de dictis suscipiendis ordinibus, in quibus sic arctati

successive ad ipsos ordines promoveantur (1).

APPENDIX III.

iREGULt; INmCIS LIBRORUM PROHIBITORIM.

REGULA I.

Libri omnes, quos ante annuni mdxv, aut Summi Pontifîces

aut Concilia œcumenica damnarunt, et in hoc Indice (2) non

sunt, eodem modo damnati esse censeantur, sicut olim damnati

fuerunt.

REGULA II.

Hseresiarcharum libri, tam eorum qui post prœdictum annum

hsereses invenerunt, vel suscitarunt, quam qui hœreticorum

capita, aui duces sunt, vel fuerunt, quales sunt Lulherus,Zwin-

glius, Calvinus, Balthasar Pacimontanus, Schwenckfeklius, et

hissimiles cujuscumquenominis, tituli, aut argumenli existant,

omnino prohibentur.

Aliorum autem hœreticorum libri, qui de Religione quidem ex

professo tractant, omnino damnantur.

Qui vero de Religione non tractant, a Theologis catholicis,

jussu Episcoporum et Inquisitorum examinati et approbati,

permittuntur.

Libri eliam catholice conscripti, tam ab illis qui postea in

hseresim lapsi sunt, quam ab illis qui post lapsum ad Ecclesiae

gremium rediere, approbati a Facultate Theologica alicujus

(1) V. Rigantii commentaria in Régulas Cancellarise Romanœ, etc. — (2) Re-

gulae istselibrorumprohibitorum Indici prîemittuntur.
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IJniversitalis catholicce, vel ah Inquisitione generali, permitli

poterunt,

REGULA III.

Versiones scriplorum eliani ecclesiaslicorum
,
quse hacleniis

editae sunt a damnatis auctoribus, modo nihil contra sanarn

doclrinam contineant, permittunlur.

Librorum autem veteris Testamenli versiones viris lantiini

doclis et piis, judicio Episcopi concedi poterunt, modo hiijus-

modi \er.sionibiis, tanquam elucidalionibus Vulgata? editionis,

ad intclligendam sacram Scripluram, non autem tanquam sacro

textu utantur,

Versiones vero novi Testament! ab auctoribus primœ classis

hujuslndicis factœ, nemini concedantur, quia ulilitalis parum,

periculi vero plurimum lectoribus ex earum lectione manare solet.

Si quie vero adnotationes cum hujusmodi, qute j>ermiltuii-

lur, versionibus, vel cum Vulgata edilione circumferuntur, ex-

punclislocis suspeclis a Facultate Theologica alicujus Universi-

tatis catholiciij , aut Inquisitione generali
,

permitti eisdem

poterunt quibns et versiones.

Quibus condilionibus totum volumen Bibliorum, quod vulgo

Biblia Vatablidicitur, aut partes ejus, concedi viris piis et doclis

poterunt.

Ex Bibliis vero Isidori Clarii Brixiani |)rologus et prolego-

mena prœcidantur ; ejus vero texlum, nemo textum Vulgata'

editionis esse existimet.

r.KGULA IV.

Cum experimento manifestum sit, si sacra Biblia vulgari lin-

gua passim sine discrimine permittantur, plus inde, ob bomi-

num lemeritatem, detrimenti quam utilitatis oriri ; bac in parte

judicio Kpiscopi, aut Inquisitoris stetur, ut cum consilio paro-

chi, vel confessarii, Bibliorum, a catliolicis auctoribus verso-

rum, leclionem in vulgari lingua eis concederepossint, quos in-

tellexcrinl ex bujusmodi lectione non dannium, scd lulei atque

pietatis augmentum capere posse; quam facullalem in scripfis

habeant.
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Qui aulem absque fali facultate ea légère, scu Ivabere prtu-

sumpseril, iiisi piius Bihliis Ordinario reddilis, peccatorum

absoluiioneni percipere non possit.

Bibliopoiic vero, qui prœdiclam facullatem non habenti Biblia

idioniate viiliiari oonscripla vendiderint, vel alio quovis modo

concesserint, libroriiin prclium, in usus pios ab Episcopo con-

vertendum, amittanl; alii.-:[ue pœnis pro delicli qualitalo,

ojusdem Episcopi arbitrio, suljjaceanl.

Regulares vero, noiinisi facullale a Pnehilis suis babita, ea

U^-gere, aut eniere possint ^1).

lŒGLi.V V.

Libri illi, qui bareticorum auctorum opéra interdnni pro-

deunt, in quibus nuila, aul pauca de suoapponunt, sed abovuiii

dicta coliigunt, cujusmodi sunt Lexica, Concordanliœ, Apopb-

thegmata, Simililudines, Indices, et bujusniodi, si qua^ habeant

admixta, quœ expurgatione imligeant, iUis Episcopi, et Inqui-

sitoris, una cum Tbeologoruni calbolicoruin consiiio sublatis,

aut emendalis, permitlantur.

REGULA VI.

Libri vulgari idiomale de conlroversiis inter catbolicos et

hœreticos noslii lemporisdisserentcs, non passini permittantur,

sed idem de iis servetur, quod de Bibliis vulgari lingua scriplis

statutum est.

Qui vero de ratione bene vivendi, contemplandi, conlllendi,

ac similibus ar^umenlis vulgari sermone conscripti sunt, si

sacram doclrinam conlineant, non est eur proliijjeantur ; sicut

nec sermones populares vulgari lingua liabiti.

Quod si bactenus, in aliquo regno, vel provincia, aliqui libri

sunt probibiti, quod nonnulla contineant, quœ sine delectu ab

omnibus legi non expédiât; si eoruni auctores catbolici sunt,

(l)Quod si hiijiisiiuxli Bibliorum veibioiies vulgari lingua fuerint ab Apos-

tolica Sele approbaUc, aut édite cuiii annotatioiiibus desumptis ex Sanctis

Ecclesise Patiibus, vel ex dodis catholicisqiic viris, concedantur. Dec7'. Sacr.

Congregalionis Ind. \o junii 17ù7.
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postquain emendati fuerint, permilti ab Episcopo, et Inquisi-

tore poterunt.

REGULA VII.

Libri, qui res lascivas, seu obscenas ex professe tractant,

narrant, aut docent, cum non solum fulei, sed et morum, qui

hujusmodi librorum leclione facile corrumpi soient, ratio ha-

benda sit, omnino prohibentur ; et quieos habucrint, severe ab

Episcopis punianlur.

Anliqui vero ab Ethnicis conscripti, propter sermonis ele-

gantiam, et proprietatem, permitluntur : iiulla tamen ratione

puens pnelegendi erunt.

REGULA VIII.

Libri, quorum principale argumentum bonum est, in quibus

tanien obiter aliqua inserla sunt, quœ ad hœresim, seu impie-

tatem, divinationem, seu superslitionem spectant, a calholicis

Theologis, Inquisitionis generalis auctoritate, expurgati, con-

cedi possunt.

Idem judicium sit de prologis, summariis, seu adnotationi-

bus, quie a damnalis auctoribus, libris non damnatis appositœ

sunt : sed poslhac non nisi emendati excudantur.

REGULA IX.

Libri omnes, et scripta Geomanliœ, Hydromantise, iEroman-

tiae, Pyromantiae, Onomantiœ, Cbiromantiœ, Necromantiœ, sive

in quibus continenlur sortilogia, veneficia, auguria, auspicia,

incantationes arlis magicse, prorsus rejiciuntur.

Episcopi vero diligenter provideant, ne Astrologia) judiciariœ

libri, tractatus, indices legantur, vel habeantur, qui de futuris

contingentibus, successibus, fortuitisve casibus, aut iis actioni-

bus, qucV ab humana voluntate pendent, cerlo aliquid eventu-

rum affirmare audent,

Permittuntur aulem judicia et naturales observationes, quœ

navigalionis, agriculture, sive inedicœ artis juvandte gratia,

conscripta sunt.

REGULA X.

In librorum, aliarumve scripturarum impressione servetur,
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quod in Concilio Lateranensi, sub Leone X, sess. 10, statutum

est.

Quare si in aima nrbe Roma Uber aliquis sit imprimendus,

perVicarium Summi Pontificis, et sacri Palatii Magistrum, vel

personas a Sanctissimo Domino Noslro deputandas, prius exa-

minetur.

In aliis vero locis ad Episcopum, vel alium habentem scien-

tiam libri, vel scripturge imprimend», ab eodem Episcopo de-

putandum, ac Inquisitorem hairelicœ pravitatis ejus civitatis,

vel diœcesis, in qua impressio fiet, ejus approbatio, et examen

pertineat, et per eorum manum, propria subscriplione, gratis,

et sine dilalione imponendam, sub pœnis et censuris in eodem

décrète contenlis, approbetur; bac lege, et conditione addita,

utexemplum libri imprimendi authenticum, et manu auctoris

subscriptum apud examinalorem remaneat.

Eos vero, qui libelles manuscriptos vulgant, nisi ante exa-

minati, probalique fuerint, iisdem pœnis subjici debere judica-

runt Patres depulati, quibus impressores; et qui eos habuerint,

et legerint, nisi auctores prodiderint, pro auctoribus habean-

tur.

Ipsa vero hujusmodi librorum probatio in scriptis detur, et

in fronte libri, vel scripli, vel impressi, authentice appareat;

probatioque, et examen, ac cœtera gratis fiant.

Prœterea in singulis civitatibus, ac diœcesibus, domus, vel

loci, ubi ars impressoria exercetur, et bibliolhecîe librorum

venalium sœpius visitentur a personis ad id deputandis ab

Episcopo, sive ejus Vicario, atque etiam ab Inquisitore bsere-

ticœ pravitalis, ut nihil eorum, quse prohibentur. aut imprima-

tur, aut vendatur, aut habeatur.

Omnes vero librarii, et quicumque librorum venditores ha-

beant in suis bibliolhecis Indicem librorum venalium, quos

habent, cum subscriplione dictarum personarum; nec alios

libros habeant, aut vendant, aut quacumque ratione Iradant,

sine licenlia eorumdem deputatorum, sub pœna amissionis

librorum, et aliis arbitrio Episcoporum, vel Inquisitorum im-
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ponendis : emptores vero, lectorcs, vol impressores, corumdem

arbitrio punianlur.

Quofl si aliqui libros quoscumque in aliquam eivitatem in-

troducant, teneantur iisdem personis deputandis renunliare;

vel si locus publicus mcrcibus ejusmodi constiiutus sit ministri

pubbci ejus loci prœdiclis personis sigiiificenl, libros esse ad-

duclos.

Nemo vero audeat librum, queiii ipsc, vel alius in eivitatem

introdiixit, alicui legendum tradcre, vel aliqiia ralione abenare,

aut conimodare, nisi ostenso prius libro, et babita licentia a

personis depulandis, aiit nisi nolorie constet, librum jam esse

omnibus permissum.

Idem quoque servetur ab ba:'redibus, et exccutoribus ulti-

marum voluntatum, ul libros a defunclo reliclos sive eorum

Indicem, illis personis (lepulaiidis afleranl, et ab iis lieenliam

obtineani, priusquani eis ulantur, aut in alias personas qua-

cumque ratione eos transférant.

In bis autem omnibus et singulis pœna slatuatur, vel amis-

sionis librorum, vel alla, arbilrio eorumdem Episcoporum, vel

Inquisitorum, pro qualitate contumaciœ vel delicti.

.

Circa vero lihros quos Fraties deputati aut examinarunt, aut

expurgarunt, aut expiirgandos tradiderunt, aut cerlis condi-

tionibus, ut rursus excudercntur, concesserunt, quidquid illos

statuisse constittrit, tam Bibliopolœ quam cteteri observent.

Liberumtamen sit Episcopis, aut Inquisitoribus generalibus,

secundum facultatem quam babent, eos etiam libros, qui bis

Regulis permilii videnlur, proiiibere, si lioc in suis regnis, aut

provinciis, vel diœcesibus expedire judicaverint.

Cœterum nomina cum liitroruni, qui a Patribus dcputatis

purgati sunt, tum eorum, quibus illi banc provinciam dederunt,

eorumdem depulalorum Secretarius Notario sacrso universalis

Inquisilionis UomanîB descripta, Sanctissimi Domini Noslri

jussu tradat.

Ad extremum vero onmibus Fidelibus praicipilur, ne quis
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audoat conlra harum Regulariim pra?scriptum, aut hujns Indi-

cis proliiljitioneni, libros aliquos légère, aut habere.

Quod si quis libros hœreticoi'jm, vel cujusvis auctoris scripta,

ob hseresim, vel ob falsi dogmalis suspieionem dfininnîa atqne

probibila legerit, sive habiierit, stalim in cxcomniunicalionis

seiitentiam incurrat.

Qui vero libros alio nomine interdictos legerit, aut habuerit,

prêter peccali mortalis realum, quo af'licitur, iudicio Episcopo-

ruui severe puniatur.

APPENDIX IV.

CONSTITL'TIO PII IV, Domhiici tjregis, DE REGULIS INDIGIS

(AN. MDLXV).

P'ms Papa /F, ad fitturam vel memonam.

Dominici gregis custodiie, Domino disponejile, pra-positi,

vigilis more pastoris non desistimus ipsi gregi ab iaiminentibus

periculis, quanta maxima possumus cura et diligentia, prœca-

vere, ne propîer negligentiam nostrnin pereant oves, quœ pre-

tiosissimo Domini Nostri Jesu Cbristi sanguine sunt rcdemptie.

Etsi autem quœ ad fidei veritalem palefacicndam, et ad liorum

teniporum biereses confulandas pertinebant, in œcumenico et

generali concilio Tridenlino, sancli Spiritus assistante gratia,

nuper adeo enucleata ac definita fuerunt, ut facile jam sit uni-

cuique sanam, calbolicanique doctrinam a falsa adulterinaque

internoscere; tamen cum librorum ab hterelicis editorum

lectio, non modo siinpliciores bomines corrumpere soleat, ve-

rum sœpe etiam doctos eruditosque in varios erroros et a veritate

fidei calbolicœ alignas opinioaes inducere, buic quoque rei esse

duximus providendum.

Cum autem aptis>imurn ei malo reniedium esse sciremus, si

componeretur atque ederetur Index, sive catalogus libiorum.
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qui vel haei etici sint, vel dehieretica pravitate suspecti, vel certe

moribus et pietali noceant, id negotium ad sacram Tiidenti-

nara Synodum lejeceramus : ea vero ex tanta Episcoporum et

aliorum doclissimorum virorum copia delegit ad eura coniicien-

dum Indicem mullos cum doctrina, tumjudicio insignes prsela-

los ex omnibus fere nationibus. Qui quidem non sine maxime

iabore, pluriniisque vigiliis, eum Indicem tandem Deojuvante,

perfeceiunt, adhibilis etiam in concilium lectissimis quibusdam

Iheologis. Peracto autem concilio, cum ex ipsius synodi decreto

is Index nobis oblatus fuisset, ut ne ante ederelur, quam a nobis

approbatus fuisset, nos doctissimis quibusdam probalissimisque

prselalis eum accuratissime legendum examinandumque tradi-

dimus, et ipsi etiam legimus.

Cum igitur eum magno studio, acri judicio, diuturna cura

confectum, et praeterea commodissime digestum esse cognove-

rimus; nos saluti animarum consulere, eamque ob causam

providere cupientes, ne libri et scripla cujuscumque generis,

quœ in eo improbantur sive ut hœretica, sive ut de bœretica

pravitate suspecta, sive ut pietali, ac morum honestali inutilia

aut aliqua correclione saltem indigentia, postbac a Chris^i-

fidelibus leganlur; ipsum Indicem una cumregulis ei prsepositis

auctoritale Apostolica tenore prœsentium approbamus, impri-

mique ac divulgari, et ab omnibus universitatibus calholicis, ac

quibuscumque aliis, ubique suscipi, casque régulas observari

mandamus at(iue decernimus : inhibentes omnibus et singulis,

tam ecclesiasticis personis, sœcularibus, et regularibus cujus-

cumque gradus, ordinis, et dignitatis sint, quam laicis quocum-

que bonore, acdignitate prœdilis, nequis contra earum regula-

rum prœscriplum, aut ipsius probibilionem Indicis, libros ullos

légère, habereve audeat.

Si quls autem adversus eas regidas, prohibitionemquefecerit,

is quidem, qui luereticorum libros, vel cujusvis auctoris scripla

propler hœresim, vel falsi dogmatis suspicionem damnata atque

probibita legerit, habueritve, ipso jure iu excommunicationis

pœnam incidat, eamque ob causam in eum tanquam de haeresi
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suspectum, inquiri et procedi liceat, prœter alias pœnas super

hac abAposlolica Sede, sacrisque canoiiibiis conslilutas. Qui au-

tem libros alia de causa prohibilos legerit, habueritve, prœter

peccali morlalis reatum, Episcoporum arbilrio severe se noverit

puniendum : non obstantibus constitutionibus et ordinationibus

Apostobcis contrariis quibuscumque : aut si aliquibus commu-
niter vel divisim, ab eadem Sede sit indultum, ne excommuni-

cari possint per Lilteras Apostolicas, non facientes plenam, et

expressam, ac de verbo ad verbum de indulto hujusmodi men-

tionem.

APPENDIX V.

EX BULLA SIXTl PAP.E V, hmiensa Xterni, QUA CONGREGATIONES

ROMANAS INSTITUIT (ANNO MDLXXXYIII).

Sixtus Episcopiis, servus servorum Dei.

Ad perpetuam rei memoriam.

Immensa œterni Dei omnium opifex sapientia a fine usque ad

finem fortiler attingens, sic cuncta inter se admirabili concor-

diœ nexu copulavit, suavilorque disposuit, utvicissiraad suoruni

se numerum funcliones exercendas mutuis auxiliis subleva-

rent. Ipsa in cœlesli Hierusalem varios beatorum spirituum or-

dinesdislinxit, quorum superiores de divinœ Provideniia' rébus

inferiores illuminarent. Ipsa militantis EcclesiîE, quae trium-

phantis illius imago est, corpus variis membris discrevit, quœ

capili suo glutine charitatis compacta, et connexa, mutuo se

adjuvarent, ex quo totius corporis salus et conservatio existeret.

Quare jure optimo Piomanus Pontifex, quem Cbrislus Dominus

corporis sui, quod estEcclesia, visibile caput constituit, omnium-

que Ecclesiarum sollicitudinem gerere voluit, multos sibi tam

immensi oneris adjutores advocat, atque adsciscit, cum Venera-

biles Episcopos Fratres suos, quos loto terrarum orbe ad singu-
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los grèges pascendos mittit, tum amplissimum ordinem SancUc

Piomana; EcclesicÇ Cardinalium, qui taïKniam noliilissima niem-

bra capiti propiiis cohœrenfia, cidcni Siimmo Ponlilici, sicut

Chrislo Domino Apostoli semj)ei' assislnnt, quique primi labo-

rum et consiliorum socii suiit et participes, ut partita intereos,

aliosque Romanse Curise Wagistralus. ingenti curarum negotio-

rumque mole, ipse tanttc potestatis ciavum tenens, divina gra-

lia adjutrice, non suceumbat.

Nos igitur niagni illius Moysis oxemplo adducti, qui cum Deo

loquens soceri sui Jelhro consilium de variis Judicibus consti-

tuendis non repudiavit, quique Dei jussu insignem senatum

septuaginla seniorum conscripsit, qui cum eo onus popiili susli-

nerent, ne solus ipse gravaretur, Ponlilicium boc omis Angelicis

plane bumeris formidandum, inter senalores orbis ternie Fratres

nostros Cardinales apta quadam distributione pro temporuns

conditione, negotiorum multitudine, et varielate, ipsaque utib-

tatis ratione salubriter partiri decrevinuis; ea in priuiis cogita-

lione permoii, ut qui ex omnibus na ioiiibus ad liane matrem,

magistram, perfugiumque lidelium Aposlolicam Scdem, devo-

tionis, salutisque studio, juris persequendi, gratiœ impolrandte.

abasve multipliées ob causas freqnentissimi confugitml, ii qui-

dem, et tu!o et commode (quantum in provinciis nosiris pra'-

slare possumus) Romam pei veniant, et ut faciliiis celeriusque

expediantur, dislinctos Cardinalium conventus, et Congregatio-

nes ad certas rerum negotiorum(pie Iractaliones paratas ba-

beant, Cardinalesque ipsi dislribuli muneris parlem ieviiis ferant,

diligentius administrent, oommodius nos cunsulani, et denique

viri primarii publicisin rébus exercilnli, niilloun(pumi îemporo

desiiit. Itaque molu proprio, et ex ceria scientia, ac de eorum-

dem Fratrum noslrorum Sanctœ R(>m;in{c Ecclesia'. Cardinalium

consiHo et assensu, ex eodem Sairo Cnllcgio, quoi! per Dei gra-

tiam \iris pietate, doctrma rerumqiie usu pra'slantihus ex omni

nn!ione abundat, Congregationes (|uindecim consliluimus, sin-

gulisquc cerla negotia assignavimiis, ita ut graviores, difiicilio-

resque consultafiones ad nos référant, ac unicuique earum suas
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lacultates, et auctoritatem in eum modiim, qui infra descriptus

est, dedimus atque attribuiinus.

Comjregalio pvo Sancta Inquis'itione.

In primis igitur, quoniam fides, sine qua impossibile est pla-

cere Deo, totius spiritualis œdificalionis lundamentum est, cu-

pientes lioc preliosiim depositum, quod nobis potissinium a

Christo Domino in Beato Petro Apostolo est credituni, adversus

omnes inferorum portas integrum inviolatumque custodire, con-

gregalionem Sanctœ Inquisitionis hrereticfc pravilalis magna

Prîcdecessorum providentia, tanquam firmissimum Catholicœ

lîdci propugnaculum in Uibe institutum, cui ob summam rei

gravitatem, Piomanus Pontifex pncsidere solet, nos quoque con-

lirmamus et corroboramus, illiusque omniainstiluta, omnesque

et singulas lacultates a Piomanis Ponlificibus Pnedecessoribus

nostris Cardinalibus ad eam Congregationem pro temporc de-

lectis concessas, omnemque auctoritatem et potestatem eis com-

nuinicatam, scilicet inquirendi, citandi, procedendi, senten-

tiandi, et definiendi in omnibus causis, tam hœresim manife-

slam, quam schismata, aposlasiam a fide, magiam, sortilegia,

divinationes, sacramentorum abusus, et quîecumque alia, qute

etiam pnesumptam bccresim sapere videntur, concernentibus,

non solum in Urbe, et Statu temporali, nobis et liuic Sanctaî

Sedi subjecto, sed etiam in universo terrarum Orbe, ubi Chri-

stiana viget Religio, super omnes Patriarchas, Primates, Archi-

episcopos, ei alios inferiores, ac Inquisitores, quocumque privi-

legio iili suffulti sint, quorum ac aliorum praidictorum séries

iiis nostris Htleris ad verbum expressa censeatur, coiifirmamus.

Ea deniqiic omnia, veluli per eosdem Prœdecessores circa

earndem Congregationem, illiusque jurisdictionem, et auctorita-

tem décréta fuerunt, nos itidein slaluimus atque dccernimus.

Exemptiones quoque, immunitales, privilégia, atque indulta

etiam ejusdem ofticii ministris, vel in Inmc usque diem concessa,

usuque recopia, pariter aiiprobansus.

55
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Obnixe in Domino hortantes, et per \'iscera misericordise Jesu

Chrisli, et per ejustremendum judicium obtestantes charissimos

in Christo Filios noslros Imperatorem electum, omnesque Re-

ges, ac dileclos Filios Nobiles viros rerura publicarum, alios-

que Duces, illisque regendis, et administrandis prœpositos ac

singulos orbis terrarum Principes, et Blagistratus, quibus gla-

dii sœcularis potestas ad malorum vindictam a Deo est tradita,

per eam ipsam quam se tueri promiserunt Catholicam Fidem,

Ht sic suas quisque partes, sive in prsestando ministris prœdictis

auxilio, sive in criminum post Ecclesiee sententiam animadver-

sione interponat, quod eos pro eorum pietate libcnter factu-

res conOdiinus, ut eorum quoque prsesidio Ministri ipsi tan-

tum raunus, tamque salutiferum, pro Régis seterni gloria ac Re-

ligionis incremenlo féliciter exequantur, cujuspii, christianique

obsequii Principes ipsi et Magistratus amplissimum a Domino

prœmium recepturi sunt in seternaî beatitudinis consortio Ca-

tholicœ lldei assertoribus, et defensoribus prœparatum.

In his aulem omnibus nostra est intentio, ne in officio Sanctse

Inquisilionis, in regnis et dominiis Hispaniarum, Sedis Aposto-

licœ auctorite superioribus temporibus insliluto, ex quo uberes

in agro Domini fructus indies prodire conspicimus, Nobis, aut

successoribus nostris inconsultis, aliquid innovetur...

Coufjregatio pro Sacris Ritibus et Cseremoniis

.

Jp.ra yero, cum sacri ritus et cœremoniœ, quibus Ecclesia a

Spirilu sanclo edocta, ex Apostolica traditione, et disciplina

utitur, in Sacramentorum administratione, divinis ofliciis,

omnique Dei, et Sanctorum veneratione, magnam cliristiani

populi eruditionem, verœque fidei prolestationem conlineant,

rerum sacrarum majestatem commendent, fidelium mentes ad

rerum altissimarum meditationem sustollant, et devotionis

etiam igné iriflamment, cupientes filiorum Ecclesia} pietatem et

divinum cultum sacris ritibus, et Cicremoniis conservandis

insinuran li.sque magis augere :
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Qiiinqiie itidem Cardinales delegimus, quibus hcec prœcipue

cura incumbere debeat, ut veteres ritus sacri ubivis locorum,

in omnibus Urbis, Orbisque Ecclesiis, etiam in Cnpella nostra

Pontificia, in jMissis, divinis Officiis, sacramentorum admini-

stralione, cœterisque ad divinum cultum pertinontibus, a qui-

busvis personis diligenler observentur, cœremonise si exoleve-

rint, restituantur, si depravatœ lïierint, reformenlur, libros de

sacris ritibus, et cœremoniis, in primis Pontificale, Piitual;^,

Cseremoniale, prout opus fuerit, reforment, et eraendent, officia

divina de Sanclis patronis examinent et, nobis prius consullis,

concédant. Diligentem quoque curam adhibeant circa Sancto-

rum Canonizationera, festorumque dierum cclebritatem, ut

omnia rite, et recte, et ex Patrum traditione fiant, et ut Pièges

et Principes, eorumque Oratores, aliœque personne, etiam ecclo-

siastiCcT, ad Urbem, Curiamque Piomanam venientes, pro Sedis

Aposlolicœ dignitate ac benignitate honorifîce, more majorum

excipiantur, cogitationem suscipiant, seduloque provideanl :

controversias de priecedentia in processionibus, aut alibi cœle-

rasqiie iu hujusmodi sacris ritibus et cseremoniis incidentes

difficultates cognoscant, summarie terminent et componant.

Congregatio pro Indice librorum proliibitorum.

Quia vero hœresis morbus animœ perniciosissimus ut cancer

serpit, et filii tenebrarum arcem catholicœ veritatis omni ma-

chinationis génère oppugnant, libris prœsertim heeresis veneno

infectis promulgandis, aliisque noxia doctrina aspergendis,

corrumpendisque, postulat a nobis pastoralis officii soliicitudo,

ut vulpes dolosas, et lupos rapaces ab ovili Christi omni vi^i-

lantia arceamus.

Quare ut Cardinales, qui ad libros prohibendos expurgan-

dosque delecti sunt, in ea cura diligenter, ac majori cum fruclu

versentur, bas illis facultates tribuimus, ut librorum ejusmodi

catalogos, et indices, aut proxime confectos, eorumque regubis

éditas recognoscant, atque examinent, certorumauctorum libros
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prohibilos, aut quovis modo in j)rioiibus indicibus suspenses

diligenter excutiant, et prout expedire judicaverint, permitlant

libres, qui post Indicem Tridentini Concilii jussu editum pro-

dierunt, Catholicœ doctrinœ, Chrislianorumque morum disci-

plinfe répugnantes, expendant et recognoscant, ac ubi nobis

retulerint, nosira auctoritate rejiciant, bominum vero injuria

et dolo depravaios emendent, eos libres, qui paucis erroribus

rejeclis, alioquin utiles studiosis esse possent, expurgandi,

atque corrigendi modum ineanl indicesque expurgatories cen-

ficiant, noves pnelerea libres approbandi, et imprimendi

rationem prœscribant. Universitalum Parisiensium, Bononien-

sium, Salamanlicensium, I.ovaniensium, aliarumquc probata-

rura studia, ad librerum expurgatienem el cerrectionem exci-

tent, earumque diligenlem eperam et industriam requiranl.

PermiUimus quequc eidem Congregalioni, ut Theologis, Cano-

nistis, aliisque peritis viris, piis atque ideneis, etiani aliunde

accersitis, ad lioc omne negotium Reipublica? Cbristian;c, tam

in bis temperibus necessarium adhibilis, eam ob rem tantum,

nec vere aliis, libres vetitos tenendi, legendique etiam absque

nostra licentia impertiatur facultatem.

Congregatio pro Executione et Interpretut'wne

Concilu Tridentini.

Dee autem Patri misericordiarum gratias agentes, qui in

œcumenico Concilio Tridentine Spiritus t^ancti lumine dilTuse,

Calholicam veritatem omnibus patefecit, bîcreses nostrorum

temporum cenfutavit, mores et disciplinam restituif, ejusdem-

que Concilii décréta, ab omnibus observari volentes, cum ad

singularem Romani Ponlificis auctoritatem tantummode spectet

Gencralia Concilia indicere, confirmare, interpretari, et ut

ubique locerum servenlur, curare ac praîcipcrc :

Eerum quidem decretorum, quse ad fidei dogmata pertinent,

interpretationem nobis ipsis reservamus, Cardinalibus vero

prrcft'Ctis interpretalioni, el execulioni Concilii Tridentini, n
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quando in his quœ de morum reformalione, disciplina, ac mo-

deratione, et Ecclesiaslicis judiciis, aliisque hujusmodi statuta

sunt, diibietas aut difficultas cmerserit, interprelandi faculla-

leni, nobis tamen consullis, imparlimur. Et quoniam eodem

Concilio ïridenlino decretum est, Sjnodos provinciales tertio

quoque anno, Diœcesanas singulis annis celebrari debere, id in

executionis usum ab iis quorum intercst, induci eadem Con-

gregatio providebit. Provincialium vero, ubivis terrarum illse

celebrentur, décréta ad se niitti pnciipiet, eaque singula expen-

det et recognoscet. Palriarcbarum prœlerea, Primatum, Ar-

cbiepiscoporum et Episcoporum (quibus Beatorum Apostolorum

limina certo constituto tempore visitare alla nostra sanctione

jussura est) postulata audiat, et quœ Congrej^atio ipsa per se

poterit, ex charilatis et justititc norma expédiât, majora ad nos

référât, qui Fratribus Nostris Episcopis, quantum cum Domino

licet, gratificari cupimus. Item ab iisdem Prœsulibus Ecclesia-

rum exposcat, quœ in Ecclesiis eorum curœ, ac fidei commissis,

cleri, populique morum disciplina sit, quœ Concilii ïridentini

Decretorum, cum in omnibus, tum prœsertim in residentiœ

munere, executio, quœ item piœ consuetudines, et qui omnium

denique in via Domini sint progressus, ipsisque det litteras ex

formula prœscripta in teslimonium obitœ per eos visilationis

liminum Sanctorum corumdem Apostolorum. Habeat eaden?

Congregatio aucloritatem promovendi reformalionem Cleri et

populi, nedum in Urbe, et Statu Ecclesiastico temporali, sed

etiam in universo christiano Orbe, in iis quœ pertinent, ad

divinum cultum propagandum, devotionem excitandam, et

mores cbrisliani Populi ad prœscriptum ejusdem Concilii com-

ponendos, alque ad rationes difficillimis his, perturbatisque

temporibus necessarias confirmandos, quo iiberius divinœ mi-

sericordiœ vim in nobis sentiamus, justamque iram, atque

animadversionem effugiamus.

(Pluribus aliis Congregationibus inslitulis, quœ ad scopum

nostrum minus spectant, laudatus Romanus Ponlifex, inter

cœtera addit) :
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Per patemam nostram charitatem et auctoritatem, quae nobis

a Christo Domino data est, admonemus, et per ipsum, per

(juem Reges régnant, obteslamur charissimos, in Christo filios

nostros in Imperatorem electum, omnesque Reges, ac dilectos

filios nobiles viros Rerumpublicarum, aliosque Duces, ac cœte-

ros sœeulares Principes, quos Deus in excelso loco consiituit,

et temporali potestate communivit, ut Fidei Catholica? propu-

gnatores et defensores sint, de quorum pietate, et erga Aposto-

iicam sedem observantia atque obedientia magnopere in Domino

confidimus, et quam etiam nuinitis argumentis perspectam

habemus.

Alios vero ecclesiastica dignitate prœdilos per hfec Apostolica

scripta, acper debitic obedienliaî vinculum, statusque sui subli-

mera conditionem, qua Deo arclius religati existunt, obstringi-

mus, uthisnostris conatibus ad Dei laudem, fidei propagationem,

fidelium commoditatem et salutem assistant, ac auctoritatem,

quœ Ecclesiœ Pnesulibus in Beati Pétri persona a Christo Domino

crédita et collata fuit, ac fidei Catholicse exaltationem et augmen-

tum, prout ex eorum munere tenentur, nosque eos pie facturos

speramus, tueantur et défendant, ac operam dent, studiumque

demum omne conférant, ut eadem auctoritas Ecclesiastica

omnino illgesa conservetur, ac Ecclesiœ Dei ministris, opem et

auxilium in omnibus impendant, et de Sede Apostolica, ex sua

majorumque suorum pietate, bene mereri non desinant ; me-

mores se in susceptioneimperialis, ac Regii diadematis et Prin-

cipatus, ad id prœ cœteris devinctos esse, ut inde in hac mortali

\ita felicitatem, nostramque et Sedis ejusdem benignitatem ac

gratiam uberius valeant promereri, post exactum vero mortalis

hujus vitte curriculum, a Deo eeternam gloriam et beatitudinem

consequantur. Quod si secus ab eorum aliquo, quod minime

credimus, factura erit, divinam irara, donec sub potenli manu
Dei humilientur, qui tarditatem pœnse supplicii interdum gra-

vitate compensât, se minime effugere possecerto sciant.
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APPENDIX VI.

CONSTITUTIO CLEMENTis PAP/E VIII Sacvosanctum

,

CIRCA INDICEM LIBRORUM PROHIBITORUM.

Clemens Episcopus.

Ad perpetuam rei memorimn.

Sacrosanctum Catholicaî fidei depositum, sine quo Deo pla-

cere, aut œternam salutem consequi nemini licet, ut salvum in

Ecclesia Dei perpeluo conservaretur, posterisque inviolatum

traderetur, pastoralis Romanorura Pontiricum\'igilantia,summo

semper studio et contentione iaboravit. Ipsi enim a Christo

Domino, luijus tam pretiosi depositi auctore, et illud fideliter

custodiendi, et bonum semen patrisfamilias, ab inimici hominis

zizaniis discernendi, et Ecclesiam salutari doctrina œdificandi,

prîBcipuam curam, summamque potestatem, in Beatissimo

Petro Aposlolorum Principe acceperunt. Quocirca sanctse me-

moriîB Gelasius primus et Gregorius nonus, aliique complures

Romani Pontifices prtt'decessores noslri zelo zelati pro Domo
Domini exercituum, ut hanc Fdei Catholicœ doctrinœque inte-

gritatem, salvam incorruptamque in Ecclesia Dei retinerent,

Apostolici animi magnitudine pro muro domus Israël, adversus

ejusdem fidei hostes, seipsos opponentes, ne illorum dolis et

insidiis, imprudentes, et simpliciores homines caperentur,

iucem a tenebris, prava a rectis sejunxerunt, quœ sequenda,

quaî cavenda cssent, Christi fidelibus declararunt, probatos,

laudabiles, orthodoxes libres ab adulterinis, perniciosis et apo-

cryphis, singulari diligentia distinxerunt, postremo hseretico-

rum impia dogmata, et noxia ac venenata scripta, Conciliorum

decretis, Pontificiis constitutionibus, aut alio opportune cen-

surse génère, condemnarunt.
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Sed cum noslris hisce calnmitosis et novissimis lemporibus

anliquus humani generis lioslis, a sua mnlitia nunqiiam rece-

dens, ad eamdem Catholicam doctiinam et veritatem labefa-

ctandani, pesliferas liœreses, el detestabiles erroros, aiit novos

conflasset, aiit veteres ex inferis excitasset, sacra Tridentina

Synodus peslilenlem noxiorum libiorum copiam
,

quai plus

iiimio excrcverat, coercerc, atque auferre cupiens, primum

quidem doctissimos aliquol viros delegit, qui de tota ea recogno-

scerent et deliberareiit, deinde vero, cum ii in negotio non

parum progressi essont, justis de causis cadem Synodus per-

muta, ad ipsam Apostolicam Sedem iutogram rem deferendum

statuit.

Itaque felicis'recordationis Pius Papa IV, prœdecessor noster,

qui tum ad Ecclesia3 gubernacula sedebat, Piudatis quibusdam

doctritia et prudentia pneslantibus adhibitis, Indicem librorum

prohibitorum, et PiCgulas quasdam, per suas lilteras in forma

Brevis promulgavil, et ejusmodi noxiorum librorum detrimenlis

depellendis opportune providit. Cteterum', licet illa, pro tempo-

ris ratione, prudenter fuerint lum constiluta, tamencum Satanée

aslutia, in hujusmodi librorum editione novaindiesmala cresce-

rent, nam post ilkid tempus alii etiam libri perniciosi partim

conscripti atque editi, parlim, qui scripli erant, et antea deli-

tuerant, in médium prodiere, quorum lectione simpliciores et

incauti homines, in errores induci facile poterant. Propterea

pise memorifc Sixtus Papa V, prœdecessor noster, multis illustia-

tis, atque ad régulas adjectis necessariis rébus, mandavit ut

nonnuUi alii ejusdem generis libri, eidem Indici adderenlur.

Vcrum, cum idem Sixtus, re minime absoluta, ab bumanis

excesserit, Nos animarum saluti, quantum cum Domino possu-

mus, consulentes, quodjam pridem utiliter cœptum, et a multis

diu desideratum erat, boc tempore omnino perficiendum, atque

in lucem edendum duximus. Venerabili igitur Fratri nostro

Marco Antonio, Episcopo Prœnestino de Columna, et dilectis

fdiis nostris Augustino S. Marci, deVerona, Simeoni S. Anasta-

siœ, de ïerranova, Hieronymo S. Mariœ super Minervarn, Ascu-
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lano, Friderico S. Mariîc Angeloriim iii Tliermis, Borrompeo,

Frnncisco S. Maritc 'rmiisponlinie, Tolelo, litulormn presby-

leris, nec non Ascanio S. Mariîc iii Cosmcdin, de Columna, Dia-

cono, Cardinalibus, super hujusmodi Indice per nos deputalis,

aliisque piis cl orudilis viris in consilium adhibiti:s, ea omnia ac

singula, quce a Sixto Y, ut snpra diximiis, instituta erant, dili-

genter cxaminanda coniniisimus, qmc ciini magno studio visa,

ac Deo favente, ileniuni absoluta i'uerint.

Nos tam eamdeui Pii prœdeccssoiis Constilulionem et Indi-

cem, ac Régulas, quorum omnium tenores baberi volumus pro

expressis, quam bsec ipsa illis addita, prout inferius descri^ita

sunt, omnia et singuhi, auctoritate Apostolica, lenore prœsen-

tium approbamus, et pncscntis sciipti palrocinio communimus,

atque ab omnibus, tam l niversitatibus, quam singularibus

personis uhique locorum existeniibus, sub eisdem pœnis in dicta

Pii Constitutioiie contcutis, observari pnecipimus, et ni;n.la-

mus. Qiio autem facibus negotium, cum probibilionis, luni

expurgationis et impressionis librorum peragatur, eas omnes

facultates, privilégia, et inibilta, qute rcc. mem. Pins V Magistro

Sacri PaUitii piimum, deinde Gregorius XUI et Sixlus Y Cardi-

nalibus Congregationis pixedicta^- concesserunt, quorum tenores

hic volumus baberi pro expressis, conûrmamus, et quatenus

opus est, innovamus, in bis omnibus, quie addilis in boc Indice

non adversantur.

Volumus prœterea, ac decernimus, ut si qutc in posterum

dubitationes, aut controversiœ circa ipsum Indicem, illiusque

Piegulas, aliaque illis addita emerserint, ad Congregationem

supra diclorum Cardinalium, seu aliorum, qui pro teujpore

super Indice bujusmodi depulati fuerint, referantur, et ex sen-

tentia eorumdem Cardinalium, N'obis, aut succcssoribus nostris,

si rei gravitas id postulaverit consultis, declarcntur, et decidan-

tur, quorum auctorilatem cum permittendis, tum prohibendis,

expurgandis, et imprimendis libris, aliisque ad eam rem perti-

nenlibus explicandis, volumus esse prtecipuam, atque ita man-

damus, ab omnibus Yenerabilibus Fratribus nostris Patriarchis,
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Arcliiepiscopis,Episcopis aliisque locorum Ordinariis, et dilectis

filiis Inquisitoribus, Universitatibus, Magislris, Doctoribus, Bi-

bliopolis, Impressoribus, Mercatoribus, Gabellariis, cœterisque

omnibus cujuscumque gradus, ordinis, aut dignitatis, tam

Ecclesiaslicis, sœcularibus, vel regularibus, quam laicis quo-

cumque honore, vel dignitale prœditis, inviolabiliter observari.

Non obslantibus Apostolicis, ac in universalibus, provincia-

libus, synodalibus Conciliis, editis generalibus vel specialibus

conslitutionibus et ordinationibus, ac quibusvis statutis, et

consueludinibus, etiam juramento, confirmatione Apostolica,

vel" quavis firmitate alia roboratis, privilegiis quoque, indultis,

et litteris Apostolicis, sub quibuscumque tenoribus et formis in

contrariuni praemissoruni concessis, confirmatis, approbatis et

innovatis. Quibus omnibus et singulis, etiamsi pro illorum

sufficienti derogatione, de illis, eorumque totis tenoribus spe-

cialis, specilica, et ad verbum inserta mentio habenda esset,

tenores liujusmodi prœsentibus pro expressis habentes, hac vice

duntaxat, specialiter et expresse derogamus, cœterisque contra-

riis quibuscumque.

Decernentes earumdem prœsentium exemplis, etiam impres-

sis, Notarii publici, manu subscriptis, et sigillo Prœlati alicujus

Ecclesiastici obsignatis, eamdem haberi fidem, quse haberetur

ipsis prœsentibus, si forent exhibita; vel ostensœ.

Datum Tusculi, sub annulo Piscatoris, die 17 octob. 1595,

Pontificatus Nostri anno quarto.
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APPENDIX VIL

EX CONSTITUTIONE ALEXAîSDRi PAP.î: Yii Speculatores,

QUA INDICEM CONFIRMAT (A!NNO MDCLXIV).

Alexander Papa VIL

Ad perpetuam rei memoriam.

Speculatores Domus Israc], qute est sancla Dei Ecclesia, in-

scrutabili Divinœ providentiïe arcano constituti, pastoralem

vigilanliarii nostram avertendis imminentibus gregi Dominico

periculis peculiari studio jugiter adhibemus, ne oves pretioso

Salvatoris et Domini >^ostii Jesu Christi sanguine redemptse

seducanlur a via veritatis, sed illam insislentes sujj salutaris

doctrintc direclione, ad ceternic beatitudinis metain felici cursu

gradianlur.

Cum itaque ad ejusdem Ecclesite gubernationem pripcipuum

sit in ordinandis moribus, et castiganda doclrina momentum,

quod ab altero purum fidei lumen existât, ab altero operum

rectitudo ; Sedes Apostolica prccclare intelligens homineslegendo,

tara quœ credenda, quam quaî facienda sunt, optime discere,

magnam in primis in librorum delectu conslituendo adhibet,

semperque adhibuit diligentiam, quo niali a bonis, noxii ab

innoxiis discernerentur, nominatim signatis Auctoribus, et

scriptis, a quibus Cbristi fidèles abstinere deberent... Indices

Tridenlinum, et Clementinum, una cum suis appendicibus In-

dici huic generali adjiciendos curabimus simulque omnia dé-

créta ad hœc usque tempera, in hac materia post prœdicti

Clementis (Papœ VIII) praedecessoris Indicem emanata, ne quid

omnino, quod curiosœ fidelium diligentia) prodesse potest,

omissum \ideretur. Quœ omnia cum juxta mentem nostram

<liligenter et accurate fuerint exequutioni mandata, composite
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Indice général! luijusmodi, cui eliam Regulaî Indicis Tridontini

cuni observalionibus, et instructione memorato Indici Clemen-

tino adjeclis apposilte fuerunt; Nos de pncdictorum Cardinalium

(librorum prohibitorum et expurgandornm îndici pneposilo-

rum) consilio eumdfm Indicem genoralem, sicnt prœmillitur

jussu nostro composilum, alque revisum, el typis Camerœ no-

strte Apostolicœ jam impressum, et quem prîEsenlibiis noslrit?

pro inserto haberi volumus, cum omnibus et singulis in eo

contenlis auctorilale AposloHca Iciiori! |)rtcsentium confirmamus,

et approbamus, ac ab omnibus lam Universilatibus, quam sin-

gularibus personis, ubicumque locorum existentibus, inviolabi-

liler et inconcusse obscrvari mandamus et prtccipimus, sub

pœnis in Constitulione recolendœ mcmor. Pii IV tliam prœde-

cessoris nostri super dieti Indicis ïridentini confirmatione édita

contenlis, ad quas, varietatis veterum decrclornm in proponen-

dis transgredientium pœnis tollend^e gratia, omnes el singulas

pœnas per Conslituliones Apostolicas, et décréta anleriora

hujusmodi quomodolibel inllictas harum série rcducimus,

firmis tamen manentibus bis qu;e de aucloribus et libris dam-

natis in Lilleris Aposlolicis die Cœnie Domini publicari soUlis

sancita sunt, circa quos nibil omnino mutare, ac ne contingere

quidem intendimus.

Mandantes pi oplerea omnibus et singulis Venerabilibus Fra-

tribus, Patriarcbis, Arcbiepiscopis, Episcopis, et aliis locorum

Ordinariis, nec non dileclis filiis eoruni Vicariis, et Oflicialibus,

ac bœrelicîc pravitalis Inquisitoribus, et Regularium cujuscum-

que Ordinis, Congregationis, Societatis, vel Instituti Superiori-

bus, omnibusque aiiis, ad quos spectat, et in futurum quoraodo-

libet spectabit, ut hnnc generalem Indicem vulgandnm et obser-

vandum pro viribus curent; meniores ad officii sibi commissi

munus perlinere, ut oves Domini grcgis tam a pabulis perni-

ciosis arceantur, quam salutaribus impleantur, a quo si (quod

absit) per malitiam, aul negligentiam cessent, omnium malo-

rum, qute inde gravissima et maxinia oriri necesse est, distri-

ctam sibi apud severum Judicem reddendam esse ralionem.
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APPENDIX VIII.

EUEVE BENEDICTI PAP.E XIV, QUOD LIBRORUM PROIIIBITURUM

INDICI PR^MITTITUR.

Benedidus PP. XIV.

Ad iierpetmim rei memoriam.

Qufc ad Calliolicfe Pieligionis piirilatem inlegerrime lucndam,

el castos mores a conlagione caute servandos maxime pertinent,

cum semper ab Apostolica hac Sancta Sede provide, sapienter-

(]ue constituta, et sanctissime custodita sint; tiim illud in pri-

mis laudal)ili Romanorum Pontificum pncdecessorum Noslro-

rum zelo, ac vigilantia provisum et caiilum fuit, ne ullum

j'>ropter pravos, exitiososquc libres, quibus fides et pietas labe-

iaclari |)]erumque soient, Cliristifulelium animabus pr;ujudicium

ac detrimenlum irrogarclur. Quamobrem non solum linjus-

modi libres improbare et proscribere consueverunt, sed ne ve-

titye quoquc eorum lectionis oblivio iilla unquam subreperel,

aut ignorantia obtenderelur, publicis tabulis, atquc catnlogis

eosdem perniciosos libros describi et consignari volueriint; quo

sane fieret, ut, palam denuntiata , alque oculis subjecta eorum

pravitale, ab omnium manibus facilius removerentur. Oescente

autem in dies exiliosa ipsorum segete et copia , renovari identi-

ilem, atque augeri oporluit Indices ipsos, quorum primum qui-

dem publica Ecclesiœ auctoritate a sapientissimis Tridenlintc

Synodi Patribus dispositum Tel. rec. Pius PP. IV, prœdecessor

Noster, optimis rcgulis communitum perfecit atque Apostolica

auctoritate vulgavit ; deinde vero Clemens PP. VIII, itidem prœ-

dccessor Noster, librorum numéro auctum, atque nonnullis in

antedictas Régulas observationibus illustratum nova luce dona-
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vit. AlexanderdeindePP.VIl, pariler prsedecessor Noster, diversa

a prioribus methodo ordinalum, atque in varias parles tributiim

hujusmodi ïndicem suo nomine edi voliiit, ac promulgari. Etsi

autem pro temporum conditione satis diligenter atque uliliter

in iis conficiendis elaboratum sit, diuturna tamen observalione

atque expérimente compertum est, memoratos Indices neque

satis correctos, neque salis usui accommodatos prodiisse : qua-

propter e publica utililate fore visum est, si novus Index me-

thodo aptiore digestus, atque a mendis erratisque pluribus, quee

in priores irrepseranl, emendalus constituerelur. Rem hanc

omni procul dubio laboris et diligentiœ plenam jam tum animo

prseconceperamus, cum certas Régulas in examine, et proscri-

ptione librorum servandas tradidimus in Conslitutione noslra,

quœ incipil : Sollicita ac provida, vu Id. jul. anno Incarn.

Dom. MDCCLIIÏ, Ponlificatus Nostri anno xiu data. Hujusmodi

subinde negolium mature jam discussum Yen. Fratribus noslris

S. Pi. E. Cardinalibus Congregationi Indicis librorum prohibi-

torum prœpositis dirigendum, promovendumqiie commisimus,

qui pro injuneti sibi muneris ratione, zelo, ac solertia, adhibitis

etiam in consullalionem et opus doctis, ac diligenlibus Viris

omnia pro votis sedulo, accuraleque perfecerunt. Absolutum

itaque juxta menlem nostram laudatum ïndicem, et ab iisdem

Cardinalibus revisum, atque recognitum, Typis Camerœ noslrse

Apostolicœ edi volumus, ipsumque prœsenlibus Lilteris noslris

tanquamexpresseinsertumhabentes, auclorilateApostolicalenore

prœsenlium approbamus, et confirmamus atque ab omnibus et

singulis personis, ubicumque locorum existentibus, inviolabili-

ter et inconcusse observari prîccipimus et iiiandamus sub pœnis

tam in Regulis Indicis, quam in Lilteris cl Conslilutionibus

Apostolicis alias stalulis et expressis, quas tenore earumdem

prœsenlium confirmamus etrcnovamus. Non obslantibus Aim-

stolicis generalibus, vel specialibus Lilteris, Constitulionibus;

ac quibusvis stalulis, decrctis, usibus, slylis, cl consuetudimbus

etiam immemorahilihus, cxterisque in contrarinm facientibus

quibiiscumque . Volumus autem ut earumdem prœsentium Lille-
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rarum transumptis, seu exemplis etiani itnpressis, manu alicu-

jus Notarii publici subscriplis, et sigillo Piœlati alicujus in digni-

tate ecclesiastica conslituti obsignatis, eadem prorsus fides

habeatur, quai ipsis prœsenlibus baberetur, si forent exliibilœ

vel ostensi3e.

Datum Romfe apud Sanctam Mariam Majorem sub annulo

Piscatoris die xxiu Decemb. MDGCLVIl, Pontificatus ^'oslri

anno xviii.

Cajetakus Amatus.

APPENDIX IX.

DAMNATIO LTBRI GALLICE EDITI, I^'SCRIPTlQrE : Principes sur ies[:e}ice,

la distinction et les limites des deux puissances, spirituelle et

temporelle.

Venerabilibus Fratribus, Primati, Archiepiscopis et Episcopis

Regni Polonix.

Benedictiis Papa XIV.

Venerabiles Fratres, salutem et Apostolicam benedictionem.

Ad assiduas, quibus angimur, curas, ut excitata a nonnullis

hujus ScTculi filiis inter Sacerdotium et Imperium dissidia com-

pescantur, illud accessit sane permolestum, quod licet univer-

salis nostrœ Inquisitionis decreto, die v Augusti anni MDCCLIII

edilo, confixum damnatumque fuerit opusculum gallice editum

hoc litulo : Principes sur l'essence^ la distinction et les limites

des deux puissances, spirituelle et temporelle, ouvrage posthume

du Père la Borde de l'Oratoire; rursus tamen idem opusculum

prodiisse, tam gallico, quam polonico idiomate impressum,

laleque in regionibus ac provinciis veslris per omnium manus
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peivagari nuper accepimus. Quod quitlem vel ob solam ignora-

tionem prfelauclali Decrcti contigisse arbitramur, vcl quod salis

explorala atque comperla vobis non fuerint exiliosa ac perversa

(logmata, quœ in eo tradunlur; alioquin dubitare vix possumus

de Fraternitalum Vestrarum zelo, ac vigili studio, quo cerle in

fidelium manus non incidisset, si oculos, judiciumquc vestrum

anlea subiissel.

Eo enim tendere, ac collimare vidissdis execrandi fœtus au-

ctorem, ut coUatam a Christo Domino etSalvatore noslro Eccle-

siœ suœ potestatem, non solum dirigendi per consilia et suasio-

nes, sed etiam jubendi per leges, ac devios conlumacesque

exteriore judicio, et salubribus pœnis, coercendi atque cogendi,

labefactet, convellat, et pror^us eliininet; ecclesiaslicum mini-

slcrium ita sœculari dominalioni subjiciens, ut ad hune spectare

pronuntiet, de exlerna omni ac sensibili gubernalione cogno-

scere ac judicare. Pravum ac perniciosum systema, jamprideni

ab Apostolica Sede, pra'sertim vero Joanne XXII, pncdecessore

noslro, Constitutione incipiente • Licet juxta doctrinam, repro-

batum, ac pro hLcrelico expresse damnatum, fallacibus ratiuncu-

lis, fucalis, atque ad Keligionem compositis verbis, conlortisque

Scriplurarum, ac Palruni lestimoniis, impudens scriptor oblru-

dit, quo simplicibus, et minus caulis facibus imponat. Piem ta-

men ipsam ad religionis et lidei régulas sedulo accnrateque ex-

pendenti, facile occurrit principiorum falsitas, earumque conse-

cutionum absurdiîas; auctoris demum a veritalis tramile longe

aberrantis tcmerifas, qua propositiones obtrudit captiosas et

falsas, impias quoijue et erroneas, alias damnatas, cl hœreticas,

Ecclcsice vero maxime injuriosas, ejusque potestatis, jurium et

libertatis, quantum in ipsis est, prorsus eversivas.

Quapropter ne lalius serpat, in Ecclesiic animarumque per-

niciem, pravi dogmatis corruptela, Nos, quibus sanœ doctrinœ

cuslodia, et sacerdolalis aucloritatis propugnnlio priTcipue de-

mandataest, pro sollicita, quamgerimus, Ecclesiarum omnium,

et Cbristifidelium cura, Vos maxime, VenerabilesFialres, moni-

tos hortatosquc volumus, ut procul ab ovibus vestris exitialis
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hujusce doctriniE pabulum arceatis. Quod ut nomine quoque

Nostro preestare valeatis, supra descriplum Librum quocumque
idiomate impressuin, vulgatum, aut scriptum, sub enuntiatis

censuris,rejicimus, reprobamus,damnamus, ejusque leclionem,

retentionem et usum, omnibus etsingulis Cbristifidelibus, eliam

specifica, etindividua mentione dignis, sub pœna excommuni-

cationis ipso facto absque ulla declaratione incurrenda, a qua

nemo a quoquam, prœterquam a Nobis, seu a Uomano Pontifice

pro tenipore exislente, nisi in morlis articulo constitutus, abso-

lutionis beneficium oblinere valeat, omnino interdicimus ac

prohibemus. Volentes, et Apostolica auctoritale mandantes, ut

quicumque librum pra^dictum , aut ejus exemplaria, sive typis

impressa, sive manu descripta, |)enes se aliqua habuerint, ea,

statim ac présentes Litterse eis innotuerint, teneantur tradere lo-

corum Ordinariis
;
qui exemplaria sic tradita illico flammis abo-

leri eurent.

Vos itaque, Venerabiles Fratres, conjunctis nobiscum sludiis,

pastorali zelo, et sacerdotali constantia, vigilate in custodiis

vestris, ascendentes ex adverso, alque opponentes murum pro

domo Israël, adversus vaniloquos, et seductores, docentes quse

non oportet; qui constitutos a Deo civilis potesitalis fines ampli-

ficare, ac transilire moliuntur, Ecclesiœ vero jura coarctare, im-

minuere, atque convellere student; et divinis bumana miscen-

tes, Iniperium et Sacerdotium sediliose committunl. Créditas

vobis oves monete identidem, ut acquiesçant sanis serraonibus

Domini noslri Jesu Cbrisli, et ei, quœ secundum pietatem est,

sanœ doctrines; non intendentes mandalis bominum averten-

tium seaveritate; reddant aulem omnibus débita, quai sunt

Csesaris Cœsari, quse sunt Dei Deo. Intérim Vobis, Venerabiles

Fratres, acuniversis fidclibus regimini vestro subjectis, Aposto-

licam benedictionem peramanter impertimur.

Datum Komte apud Sanctam Mariam Majorem die iv martii

31DCCLV, Pontificalus Nostri anno xv.

I). Gard. Passiokeus.

5G
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APPENDIX X.

DAMNATIO LIBRI GUI TITULUS : Quid est Papa ?

Plus Papa Sextus.

Ad futuram rei memoriam.

Super soliditate Petrœ fundatam a Christo Ecclesiam, Pe-

trum[|ue singulari Christi munere prse cceteris electum, qui Vi-

caria poteslate Apostolici Chori Princeps existeret, toliusque

adeo gregis pascendi, Fralres confirmandi, totoque orbeligandi,

ac solvendisummamcuram, auctoritatemqueinSuccessoresomni

sevo prorognndam suscipere : Dogm.v catholigum est, quod ore

Christi acceptuni, perenni Patrum prtedicalione traditum, ac

defensiim, Ecclesia universa omni setate sanctissime relinuit,

ssepiusque adversus Novatorum errores Summorum Pontifîcum,

Conciliorumque Decretis coufirmavit. In lioc scilicet Apostolicae

CîithcdriE Principalu firmum voluit Christus, constrictumque

teneri unitatis vinculum, quo Ecclesia per uiiiversum Mundum
propaganda , ex membris quanlumcumque dissitis , mutua

omnium in uno Capite consociatione in unam corporis compa -

gem coalescerel, fieretque adeo, ut hujus vis polestatis non

tantum ad primse Sedis ampHtudinem, sed et maxime ad corpo-

ris totius integritatem, incolumitatemque valeret. Minime pro-

inde mirum, quotquot omnibus rétro sœculis extitere, quibus

antiquus humani generis hostis hostile suum inEcclesiam odium

inl'udit, in hanc primum Sedem irruere consuevisse, qua unita-

tis fumilas continetur, ut disjecto, si fieri posset, fundamento
,

acilirempta Ecclesiarum cuni Capite conjunclione, qua potissi-

mum niîuntur, vigent, ac efflorescunt, ipsammet Ecclesiam,

fraclis viiibus misère afflictam, ac dilaceratam, iibertale spolia-
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rent, quaChristus eam donavit, indignîequeservituli addicerent.

Hos inter, paucos anle annos procacis vir ingenii, damnatis

dudum opusculis, nimium jam notus Eijbel, novo exemplo in-

fesli sui in Nos, et Aposlolicam hanc sedem animi testimonium

edidit : qui riempe audito nuntio itineris a Nobis Religionis

causa suscepti, Libelluni suis popularibus obtrudere properavit,

hac inverecunda inscriptione : Qnid est Papa ? qiio plénum

illud pietatis studium, quo adventus Noslri expectatio commo-

verat, restingueret, ipsumque decus Pontificise dignitatis, in

Sacerdotalis Ordinis invidiam, popularisque cœlus conteiiiplum

adduceret. Non tamen passus est misericors Deus improbi eum

voti compotem fieri : quippe tanta ipsoiummet suorum, quos

abalienare a Nobis studuerat, celebritale, et fiequentia, tanta

omnium Ordinum gratulatione , ac plausu excepti sumus

,

prorsus ut perspicuum fieret, quomquam nullis Nostris nteritis

in Pétri Sedem, ilivina disponente Providentia, evecti sumus,

Divino tamen Numinis ejusdem consilio provisum esse, ne

honori, qui Petro debetur, Successoiis indignitas obesset.

Ac tumquidem abstinendumduximus a Libello mérita damna-

tione notando; primum ne suspicacioribus, qui non desunt,

hominibus, doloripotiusNoslro induisisse, quamofficio paruisse

videremur : dein quod oblivione protinus obruendum videri po-

terat Opusculum ejusmodi, quod tenue per sese nil momenti

afferret prœter procaciorem quamdamin veteribuscalumniis re-

texendis licentiam. Nuper vero cum acceperimus, levitate ipsa

operis factum esse, ut, qui semper parati sunt superseminare

zizania inimici homines, repetitis illud typis, nec patrio tanlum

sermone, sed et in alios plures, quin et in Grxcam vulgarem

linguam translatum longe, lateque divulgari curarent boc ni-

mirum consilio, eaque spe inducti fore, ut scripti jocularis licen-

tia non paucos ad legendum alliceret, Scriptoris in affîrmando

confidentia incautis, qui nec pauci sunt, illuderet; nullam No-

bis moram interponendam novimus, quominus gliscenli nialo in

dies, quantum in Nobis est, occurramus, omnique studio, et

opéra enitamur, ut qui pacem, et unitalem Ecclesiee scindere
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quferunl (utinam non domeslici hostes) ad saniora consiiia revo-

centur, aut ne lioruui fallaciis inetili bonarum etiam menlium

Fidèles ab Orlhodoxœ Fidei conslantia in profanas insurgen-

tium errorum novitales miserrime abducaiitur.

Et saiie cum monente Augustino (1), in Cathedra unitatis

posuerit Deus doctrinam veritatis, conlra infelix iste Scriplor

nil non molilur, que hanc Pétri Sedem modis omnibus vexet,

ac oppugnet, qua in Sede constitutam Patres unanimi sensu Ca-

thedram eam coluere, qua in una unitas ab omnibus servaretiir ;

e quain reliquas omnes venerandx communionis jura cUmanaut;

ad quam necesse sit omnem Ecclesiam, omnes, quiundiqiie sunt^

Fidèles convenire (2). Non ille veritus est fanaticam turbam

appellare, quam prospiciebat ad aspeclum Pontilicis, in has

voces erupturam : Hominem eum esse, qui Claves Piegni Cœlo-

rum, cum ligandi, solvendique potestate a Deo acceperit, oui

no n alius Episcopus exœquari valeat, a quo ipsi Episcopi auclo-

ritatem suam recipiant, quemadmodum ipse a Deo Supremam

suam poteslatem accepit : Eumdem porro Vicarium esse

Ghristi, Caput Ecclesiœ Visibile, Judieem Supremum Fidelium.

An ergo, quod horribile dictu, fanatica fuerit vox ipsaCbiisli

Claves Regni Cœlorum cum ligandi, solvendique potestate Pttro

pollicenlis : quas Claves communicandas cœteris, post TerUd-

lianum Petrum solum accepisse Optatus Milevitanus prolileri

non dubitavit (5)? An fanatica dicenda tôt solemnia totiesquc

repetita Pontificum, Conciliorumve Décréta, quibusilli damnati

sunt, qui negarent in Bealo Petro Apostolorum Principe Succes-

sorem ejus Romanum Pontificem constitutum a Deo Caput

Ecclesiie Visibile, ac Vicarium Jesu Christi, ei regendœ Ecclesia;

plenam potestatem traditam , veramque ab omnibus, qui

Christiano iiomine censenlur, obedientiam deberi, atque vim

eam esse Irimatus, quem Divino jure oblinet, ut cteteris Epi-

(1) Epist. Dv, num. 16. Edit. Maur. — (2) Optatus Milev., lib. II, contra

l'armeii. — Ambros., Epist. vi, 1 Glas. — Ireii., 1. ill, c. m. — (5) Ter-

t'.îl., Scorpiac, cap. x.— Optât., 1. VII, num. 5.
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scopis non honoris tanluni gradu, sed el Supremîe polestatis

ampliludine antecellat? Quo magis deploranda est prœceps, ac

coca hominis temeritas, qui toi Decretis damnatos errores in-

fausto suo Libelle instanrare studuerit, qui dixerit, ac per mul-

las ambages passim insinuant : Quenilibet Episcopum vocalum

a Deo ad gubernationem Ecclesiœ non minus quam Papam, nec

minori prœditum esse potestate : Christum eamdem per sese

Aposlolis omnibus polestatem dédisse : Q'uidquid aliqui credant

obtineri, et concedi solum a Pontifice, posse idipsum, sivo a

consecratione, sive ab Ecclesiastioa jurisdictione pendeat, per-

inde obtineri a quolibet Episcopo : Voluisse Christum Eccle-

siam Pieipublicse more administrari : Ei quidem regimini opus

esse Prœside pro bono unitatis, verum qui non audeat se alio-

rum, qui simul regunt, negotiis implicare; privilegium tamen

habeat négligentes cohortandi ad sua implenda munia : Vim

Primatus hac uria prterogativa cantineri supplendae aliorum ne-

gligentipe, prospiciendi conservalioni unitatis hortationibus, et

exemplo : Pontifices nil posse in aliéna Diœcesi prseterquam

extraordinario casu : Pontificem Caput esse, quod vim suam,

ac firmitatem tenet ab Ecclesia : Licitum sibi fecisse Pontifices

violandi jura Episcoporum, reservandique sibi absolutiones,

dispensationes, decisiones, appellaùonos, coUationes Beneficio-

rum, alia uno verbo munia omnia, quœ singulatim reccnset,

atque velut indebitas, ac Episcopis injuriosas reservaliones

tradiicit.

Atque ille quidem ad fîdem suis hisce dictis non tam conci-

iiandam, quam quoquo modo surripiendam, nomina longa série

pnetendit Sanctissimorum Patrum quorum decerptis hinc inde,

maleque adductis sententiis insigni fraude abulitur, dum ea

loca recensct, quœ faciunl ad commendationem Episcopalis

Diguitatis, aha reticet, quibus illi singularem PontificiiB Pote-

statis praestantiam extulerunt. Qui, si adessent, impudenlem

hominis calumniam ea voce refellerent, qua Sedis Apostolicse

Princlpalum, suumque in eam obsequium non prœdicarunt

modo, sed et immorlalibus Scriptis ad omnem futuri temporis
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memoriam testatum reliquerunt : Cyprianus ipse, ciijus iiaec

sunt verba (1) : Deus unus est, et Chrislus unus, et una Ecclesia,

et Cathedra una super Petrum Domini voce.fundata : qui Pétri

Cathedram profitetur Ecclesiam principalem, unde unitas

Sacerdotalis exorla est, ad quam perfidia non possit habere

accessum.

Chrysostomus (2) aperle declarans, potuisse Petrum jure suo

successorem in proditoris locum eligere. Quo jure ex Primatu

ducto Pelrus ipse deinceps
,

priniique Pétri Successores usi

sunt, dum per omnem Occidentem Ecclesias fundarunt eisque

vel ante omnem Synodnm Episcopos prœfecerunt, quibus gregis

regendi porlionem assignarunt, tum definitis regionibus unam

Sedem designarunt, cujus Autistes cœteris Apostolica auctoritate

prsesideret. De qua Ecclesiarum msiiiuiione Innocentius I iô),

velut de re manifesta, testimonium ediditluculentissimum, quo

intelbgere quisque valeat, Pontificiam Auctoritatem non ex

constituta ante per Synodos disciplina prodiisse, sed constitutae

per Synodalia Décréta disciplinée prseluxisse. Quem etiam Pon-

tifîcem, compertum est, Antiochenam Ecclesiam Caput Orien-

talis Diœceseos Decretis suis ordina\isse (4).

Epiplicmius (5), qui Ursacium, et Valentem pœnitentia ductos

testatur Julio Romano Ponlifici libellos obtulisse, quibus erro-

rem suum deprecarentur, atque ad communionem, et pœni-

tentiam admitterentur.

Eieronymus (G), cui profanus eral quisquis non Cathedrse Pétri

communione consociaretur, super qliam Petram sciret sedifica-

tam Ecclesiam, atque adeo ab uno Daniaso in gravissimis cou-

certationibus, ut loquendi, ita et communicandi auctoritatem

sibi dari efflagitabat.

Augustiiius (1), qui se in Scripturis Sanctis testatur didicisse,

(i) Cypr., Epist. xl; Epist, lv. — (2) Chrys., Homil. m, in cap. i Act. apost,

— (5) Innoc. I, Epist. ad Décent. Eugub.— (4) Epist. ad Alex. Antioch. —
(5) Epiph., Hseres. lxmh _ (6) Hier., Epist. lvii. - (7) Aug., liJj. Il, de
BapL, cip. I.
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Primatum Apostolorum in Petro excellenti gratia prœeminere :

illum Apostolatus Principatum cuilibet Episcopatui prœfereii-

dum : Piomanam Ecclesiam, Pétri Sedem, eam esse Petram,

quam non vincunt superbœ Inferorum portœ. Quo alia refel-

litur Scriptoris calumnia, dum Petrœ nomine, super qiiani

Christus œdificavit Ecclesiam suam, non Personam, sed fidem.

aut confessionem Pétri vult polius esse inlelligendam, quasi

Patres ii, qui, pro mira fecunditate Scripturœ, Pctrîe vocabuium

eo quoque relulerunt, litteralem illum sensum, quo ad Petrum

ipsum directe refertur, deseruerint, ac non etiam apertissiuie

retinuerint. Sic et mngister Augustini Ambroslus (1) : « Ipse

est Petrus, cui dixit : Tu es Petriis, et super hanc Pelram

sedificabo Ecclesiam meam : Ebi ergo Pttrus, ibi Ecclesia > .

Hsecuna voxPatrum, hsec Doctorum perpetuata traditio, qur.m

ex majoribus collectam paucis hisce verbis coniplexus es!,

Eugenium alloquens Bernardus [2) « Tu es cui Claves tradilœ,

cui Oves créditai sunt... Habent alii assignatos sibi grèges,

singuli singulos. Tibi universi credili, uni umis. Nec modo
Ovium, sed et Pastorum Tu unus omnium Pastor ». Hoc lacle

Doctrinœ nutriti suntquotquot in Ecclesia Christi adoleverunt;

hoc, si recordari volent, a pueritia imbuti, quotquot nunc omni

\ento doctrinœ circumferri se patiunlur. Semper ex Evangeiio

proditum, pascendas Oves Petro a Christo commendatas, non

item Petrum Ovibus pascendum.

Nec vero a Patrum tradilione Synodi œcumenici unquam
recessere. Chalcedonenses Patres (5) Petro se audientes pra'-

buere per os Leonis loquenti, nec a quovis Antistite, seb ..I)

Leone tanquam Capite cum implorata confirmatioiie, actioniiin

suarum firmilatem noverunt esse repetendam.

Octava generalis Synodus (4|, Actioneprima perlectum libel-

lum probavit, seu Formulam, qua post prieclara multa de

Romani Pontificis auctoritate perscriptum erat, qui sequestrali

(1) Enarr. in Psalm. \i, mm. 50. — ('2) Lib. II, de Coiisid., cnp. vni.

— (3) Ann. 451. — (4) Ann. 869.
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csseiit a comiuiioue Ecdesix CathoHcx, idest non consentientes

Sedi Apostolicse, eorum nomma inter Sacra non recitanda esse

Mijsteria. Quin pneteroa cum statuendura superesset de non-

niillis dispensationibus, quas iililitas Ecclesia3 exposcere maxime

videbalur, impartiendaî venue facultatem sumere sibi Patres

ausi non sunt : verum eam per Patriarcham Ignatium implo-

randam duxere a Sede Apostolica, quam proinde agnovere, non

ipsos Patriarchas, relaxandorum Canonum potestate pollere.

Magna Laterajiensis Sijnodiis (1) quarta, c. V, Romanam
Ecdesiam tradit, disponente Domino, super omnes alias ordi-

nari.T potestatis obtinere Principatum, utpote universorum

Christifidelium Matrem et Magistram.

In Lugdunensi II (2) édita est Grœcorum Fidei professio, que

se recognoscere teslantur, Romanam Ecclesiam summum, et

plénum Primalum, et Principatum super universam Ecclesiam

Catholicam obtinere, eumque ab ipso Domino in Beato Petro

Apostolorum Principe, sive verlice, cujus Romanus Ponlifex est

Successor, cum potestatis plenitudine récépissé. Quas superio-

ros Synodos subsecuta deinceps Florentina (5) Catholicum

Primatus Dogma celebri Decreto sancivit.

Divino eodem spiritu afflati Tridentini Patres (4) declararunt

Poutifices Maximos pro Suprema potestate sibi in Ecclesia nni-

versa tradita, Causas aliquas criminum graviores suo potuisse

pecuUari judicio reservare. Quam adeo potestatem per omnes

Ecclesias sese fundentem, atque ad alia ejusdemmodi munia,

quse Libelli Auctor explodere perperam nititur, exsequo perti-

nentem, non aliunde adscitam, non ab inferioribus ad Pontifices

delatam, sed Primatui ordinario jure insitam, cuique fatendum

est, qui cœlestem Synodorum sapientiam, humanœ inscitise

disputationibus non dubitet longe prseponendam.

Appellat EYBEL Gonstantieîise Concilium (5). At meminisse

ipsum oportuerat, damnatos in eo errores fuisse, cum Wicleffi

(1) Ann. 1215.— (2) Aiin. 1274. — (5) Ami. 1439. — (4) Sess. XIV,

•c^ip. VII. — (5) Ann. 1414.
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uieiUis non esse de necessitale salutis credere Homanam Eccle-

siam esse Supremam inter alias Ecclesias, nec Papam esse

proximum et imnnedialum Christi Vicarium; tum Johannis Hus,

l'etrum non esse, nec fuisse Caput Ecclesiœ Sancise Catholicie.

Quibus erroribus sanorum verborum formam opponens Mar-

tinus V prœscripsit interrogandos, qui de bis suspecti essent,

iilrum credant Beatum Pelrum fuisse Vicarium Christi, haben-

tem potestatem ligandi, ac solvendi super terram. IteinVapam

canonice electum Successorem esse Beati Pétri habentem Su-

promana Auctoritatem in Ecclesia Dei. Item Papam omnibus

Christianis posse concedere Indulgenlias; singulos porro Epi-

scopos suis subditis secundum limitationem Sacrorum Canonum.

Quo plane refutatur istius error, dum perperam disserens de

Tndulgenliis scribere ausus est, quemlibet Episcopum, pari

modo atque Papam, posse Indulgentias concedere. Quœ Pa-

trum, Synodorumve documenta, quisquis requo, pacatoque

animo paulo attentius infrospexerit, sentiet profecto, longe

|)ri'stantiorem auctoritatem comprehendere, quam quœ aut

nii^ri directorii, ut vocant, fmibus, aut hortandi, raonendi,

supplendi munere continetur.

Quin et ipsi Basileenses (1) in Synodali responso adTarenti-

num Episcopum palam déclarant fateri se, et credei e Romanum
Ponlificem Caput esse, et Primatem Ecclesise, Vicarium Christi,

et a Chrisfo, non ab hominibus, vel Synodis aliis prselatum, et

Paslorom Christianorum, cui dalœ sunt a Domino Claves, et

uni dictum : Tu es Petriis^ et solum in plenitudinem potestatis

vocaliim esse, alios in partem sollicitudinis. Quo magis pudere

ipsum deberet mipotentis audaciœ, qua eam potestatis plenitu-

dinem infirmare aggreditur, quam Basileenses inter Doctrinse

capita referunt adeo nota et pervulgata, ut nec opus foret ea

percensere. Et sane quod supra dictum ab Augustino retulimus,

in Romana Sede semper viguisse Apostolicse Cathedrse Princi-

palum, huncque Apostolatus Principatum cuilibet Episcopatui

("l) Sess. V.
;, l
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prœferendum, cum aliis multis, tum et hac insigni nota cernitiir,

quod Pétri Successor, hoc ipso quod in Petii locum succedit,

assignatum sibi habeat jure Divino Christi gregem universum,

ut simul cum Episcopatu potestatem accipiat universalis regi-

minis : cœteris porro Episcopis suam cuique peculiarem gregis

portionem non Divino, sed Ecclesiastico jure, non Christi ore,

sed hierarchica ordinatione assignari opus sit, ut ordinariara

regiminis potestatem explicare in eam valeat. Cujus assigna-

tionis summam auctoritatem quisquis Romano Pontifici abju-

dicare volet, eum necesse est in Icgitimam tôt in orbe loto

Episcoporum successionem invadere, qui Ecclesias Apostohca

Auctoritate de integro fundatas, aut ab aliis divulsas, aut invi-

cem unitas regunt, ad easque regendas a Romano Pontifîce

missionem acceperunt : ut proinde sine ingenti Ecclesise per-

turbatione, ipsiusque Episcopalis Regiminis discrimine tentari

nequeat magnum hoc, et mirabile potentiœ consortium, Divina

dignatione Pétri Gathednc tributum, ut quemadmodum a

Leone Macjuo dictum est (1 ), omnes proprie regatPelrus, quos

principahter régit et Christus; et si quid Christus commune

cum Petro cfeteris voluit esse Principibus, nunquam nisi per

ipsum dédit quidquid aliis non negavit.

Laudat Gallicanos Prœsules, Gallicanos Doctores : frustra

omnino. Quos etenimexhis cogitât ille sibi suffragatores adsci-

scere? Vetustioresne, an aut qui medio œvo, autrecentiore memo-

ria, in ea inclyta Ecclesia pietatis, doctrinœve laude floruere? At

inter veleres illos, ut paucos ex muUis proferamus, audire illum

non pigeât Caïsarwm Arehttensem^ Avitum Viennensem^ quorum

ille supplici libello Symmachum Papam alloquilur : « Sicut a

Persona Beali Pétri Episcopatus initium, ita necesse est, ut

disciplinis competentibus Sanctitas Vestra singulis Ecclesiis,

quid observare debeant, evidenter ostendat. » Avitus vero

ad Hormisdam : « Qua'sumus, ut quid Filiis vesîris, Fratri-

bus meis, id est GalUcanis, si consulant, rospondere debeam,

(1) Semi. Tii, in nnniv. suœ assumpt.
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instrualis; quia jam securus non dicam de Viennensis, sed de

totius Galliœ devolione pollicear, omnes Yestram super statu

Fidei captare sententiam. » Aurelianenses Patres, qui cano-

nicam formam in 31elropolitanorum eleclione servandam ex

Apostolicœ Sedis Decretis repetunt (1).

Audiat ex niedio tevo HincmarumRemensem Ci), qui, cum te-

staturseerga Sedem Aposlolicam omnium Ecclesianim)latrem,

acMagistram, ejusque Rectoies fidelemsemper, alque subjecUim

in omnibus exlitisse, hoc ipso quod videri voluit, quid Aposlo-

licse Sedi, debeatur, ac deberi senliat, manifeste déclarât. Tum

et Ivojiem Carnotensem graviter corum audaciam coarguentem,

qui contra Sedem Apostolicam caput erigunt, cujus judiciis, et

constitutionibus ohvïare, plane est hsL'reticx pravitatis notam

incurrere ; ad quam principâliter, et (jeneralissime pertineat

tam Metropolitanorum, quam cxterorum Episcoporum conse-

crationem confirmare, vel infinnare, constituliones et judicia

retractarey suas vero inconcussas detinere, et nuIUus inférions

jtidicio retractandas, vel corrigendas concédera (o). Quod idem

Gelasii quoque auctoritale comprobat.

Quod si ab illa vetustate ad propiora tempora progredimur,

la tere illum non debuere gravissimse censurée adversus famosum

Spalatensem apostatam ab insigni Theologica Facultate Pari-

siensi latse (4), in quibus pra^forniatam libelli sui danmationeni

perspicere facile poluissot. Hi scilicet fuere Spalatensis errores,

quibus illa h?erèticœ, ac schismaticse pravitatis notam inuren-

dam non dubitavit : « Disparilatem potestatis inter Aposlolos

esse humanum inventum, in Sacris Evangeliis, et Divinis iNovi

Testamenti Scripturis minime subsistens;

—

(quam hsereli-

cam et schismaticam déclarât de Jurisdictione Apostolica ordi-

naria, quse in solo Divo Petro subsistebat, intellectam.) — In

Ecclesia non dari unum Caput Supremum, et Wonarcham

prseter Christum; — Episcopos omnes simul, et in solidum

eamdem regere Ecclesiam singulos cum plena potestale; —
(1) Ann. 558, can. 5.— (2) Epist. ad IS'icol. PP. apud Labb., tom. X, edit.

Ven., col. 556. — (o) Epist. viii ad Richer. Senoueu. — (4) Ann. 1617.
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Romanam Ecclesiam prrecipuam fuisse, et esse nobilitate,

existimatione, nomine, et dignitalis auctoritate, non regimi-

nis, et jurisdictionis Priucipalu; — (quam dicit hserelicam

etschismaticani, quatenus aperte insinuât, Roiiianam Ecclesiam

jure divino aiicloritatem in alias Ecclesias non habere) —
Unumquenique Episcopum jure divino esse uni versalem; —
Monarchise formam non fuisse immédiate in Ecclesia a Chrislo

institutam ;
— Falsum esse, unionem Ecclesise Catholicaî in

unilale Recloris Visibilis consistere ». — Cumque Spalatensis

subjunxisset Parisiensium doctrinam, enucleate intellectam,

nihil a sua discrepare, impactam sibi calumniam continuo illi

refutarunt velut meram contra Facultatem Parisiensem impostii-

ram.

Prœclarum etiam, atque ut allatte Parisiensium Doctorum

sententiœ, sic et constanti Majorum suorum traditioni plane

consentaneum de Romani Pontificis Primalu testimonium edi-

dere Gallicani Prœsules in Comiliis anno 1681 : « Caput est, in-

quiunt, Ecclesife, centrum unitalis : obtinet ille in nos Pri-

matum auctoritalis, et jurisdictionis sibi a Christo Jesu in

persona S. Pétri collatum : qui ab bac veritate dissentiret,

schismaticus, immo et lisereticus esset ».

Quin et libelli Auctori non prorsus ignota fuere, petita ex

Oinni Antiquitatis memoria de Romano Primatu hiculentissima

documenta, quo magis prodit sese pertinax ilUus adversus Ro-

manam Sedem contentio, qui cum splendida illa Patruni testi-

monia obscurare, ac delere non possel, ea veritus non sit per

summam inipudentiam velut allegorias maie intellectas traducere

,

indeque factum ex parte esse, ut longa saeculorum série credi-

tus sit Papa is esse, qui non est; quasi Sanctissimi Patres, quos

Ecclesia) suœ Deus dédit Pastorcs et Doctores, in re gravissimi

momenti, quœ ad Ecclesite constitutionem pertinet, commun!

sensu aut erraverint ipsi, aut errandi causam Fidelibus objece-

rint, ac non potius nefarii erroris convictus teneatur, qui de

Romano Pontifice aliter credendum statuât, quam tôt sœculo-

rum continuata successione creditum sit.
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Alque hfec quidem Prœdccessorum Nostrorum paribus in

causis exempla seciiti paulo latins, ut miineris Nostri ratio po-

stulat, exponenda duxinius, non rs^ostra, sed animarum lucra

quterentes, solliciti servrire unitalem in vinculo pacis; in id in-

tenli, ut, patefactis eorum frandibus, qui Patrnni noinine ad

pervertondas Patrum senlentiiis abutuntur, omnes inlelligant,

nil Patribus ipsis antiquius fuisse, quam ut unitas ab omnibus

in ea Cathedra servaretur, quro una est cœterarum omnium a

Christo constituta Mater et Wagistia.

Unum certe Ovile Christi Ecclesia est, cujus uuus Supremus

Pastor, Chrislus ipse regnans in Cœlis, uimm quoque sui Vica-

rium Supremum in terris Visibilem Pastorem reliquit, in cujus

voce, Christi voceni oves audirent, ne seductse alienorum voci-

bus in venenata qufeque, ac mortit'era pascua dilaberentur. Quo

igitur cautius Fidèles cur,T Nostrœ concrediti profana, et vanilo-

quia devitent, quce proficiunt ad impietatem, constantesque

maneant liuic unitatis Cathedrse devincti [i), in qua Petrus

adbuc velut in propria Sede vivit, et pra^sidet, ac prœstat quœ-

rentibusFidei veritatem, neve in banc fraudem induci se patian-

tur, ut putent andjitione extortum, aut ignoranlia, \el adula-

tione delatum, aut pravis artibus quaîsilum, quod Christi est

ordinationeconstitutum
; Nos memoratum Opusculum e Germa-

nicoidioniate in latinum translalura, complurium in Sacra Theo-

logia Magistrorum cxamini subjici mandavimus, quorum habi-

lisconsullationibus, auditisque suffragiis Venerabilium Fralrum

Nostrorum S. R. E. Cardinaliuni in tota Piepublica Christiana

adversus hœreticam pravitatem Generaliuni Inquisitorum coram

Nobis adstantium , motu proprio, et ex certa scientia, deque

Apostolicce potestatis plenitudine, antedictum libellum , cujus

titulus latine : Quid est l'apa?— cum dispensatione Ccesareœ

Piegalis censurarum commissionis ob appositionem nominis—
Viennœ aqud Josephum Edlen de Kurzbeck 1782, Grœce vero :

T( £C7-tv c nàTTaç, tanquam contiuenlem propositiones respective

(1) S. Petrus Chry?oI., Episl. ad Euticliem.
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falsas, scandalosas, temerarias, injuriosas, ad schisma induceu-

tes, schismalicas, erroneas, inducentes in hseresim, haereticas,

et alias ab Ecclesia damnatas reprobamus, damnamus, ac pro

reprobato, ac damnato in perpetuum haberi volumus, atque

decernimus.

Prsecipimus insuper, ne quisquam ex Christifidelibus cujus-

cumque gradus, et dignitatis, quamvis specialissima nota dignis,

libellum prtedictum jam typis editum, sive manu conseriptum,

vel in suo originali, vel in quacumque alia versione légère, re-

tinere, vel denuo imprimere, seu imprimi facere audeat, aut

prsesumat sub pœna suspensionis a divinis quantum ad Perso-

nas ecclesiasticas
;

quantum vero ad Personas sseculares sub

pœna excommunicalionis majoris ipso facto absque alia decla-

ralione incurrendis, quarum absolutionem, et respective relaxa-

tionem Nobis, et Successoribus Noslris Romanis Pontificibus re-

servamus, excepto duntaxat, quoad excommunicationem prse-

diclam, articulo mortis, quo nimirum quilibet Confessarius ab

hujusmodi censura, ut prœfertur, incursa absolvere poterit.

Mandamus quoque bibliopolis, ac typograpbis, cseterisque

omnibus, et singulis cujuscumque gradus, conditionis, et di-

gnitatis, Personis ecclesiasticis, et sœcularibus, etiamsi spe-

ciali, et individua mentione indigeant, ut quatenus prsedictus

libellus vel in suo originario, in quocumque idiomate impres-

sus, veletiam manuscriptus, ad eorum manus devcnerit, statim

déferre illum teneantur Ordinariis locorum sub eisdem suspen-

sionis a divinis comminalis pœnis, ac respective excommuni-

cationis.

Ut autem eœdem présentes Litterse ad omnium nolitiam faci-

lius perducantur, nec quisquam illarum ignorantiam praîtexere

possit, volumus et mandiimus, illas ad valvas Basilicœ Principis

Apostolorum, et Cancellariœ Apostolicte, necnon (^uripe Gêner a-

lis in Monte Citorio, et in acie Camj)i Florœ de Urbe per ali_

quem ex Cursoribus Nostris, ut luoris est, publicari, illarumque

exempla ibi affixa relinqui. Sic vero publicatas perinde afficcre

omnes et singulos, quos concernunt, ac si unicuique illorum
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personaliter nolificatse, et intimatce luissent. Ipsarum autera Lit-

terarum prœsentium transuniplis, seu exemplis etiam impres-

sis, manu alicujus Nolarii publie! subscriptis, et sigillo personai

in ecclesiastica dignitate constitutœ munitis, eamdem fidem

tain in judicio, quam extra illud ubique locorum haberi, quœ

iisdem prsesenlibus haberetur, si forent exhibitse et ostensse.

Datum Romœ apud Sanctum Petrum sub Annulo Piscatoris

die xxviu Novembris MDCCLXXXVI, Pontificatus Nostri anno

duodecimo.

B. Mabiscottus, Pro-Secretarius.

APPENDIX XI.

DAMNATIO QUAMPLURIl'M PROPOSITIONUM EXCERPTARUM EX LIBRO ITA-

LICO IDIOMATE DIPRESSO SUB TUVlO : Atti e dect'eti del concilio dio-

cesano de Pistoja deW anno M DCC LXXXVl.

Pius Episcopus servus servorum Dei,

Universis ChristifideUbus salutem, et apostoUcam

Benedidionem.

Auctorem fidei, et Consummatorem Jesum aspicientes, nos

jubet Apostolus (1) sedulo recogitare qualem, quantamque ille

sustinuit a pcccatoribus adversum semetipsum contradictionem,

ut ne laboribus, et periculis defatigati deficiamus aliquando

animis nostris, peneque concidamus. Hac saluberrima cogita-

tione muniri nos ac refici tum maxime necessum est, cum ad-

\ersus Corpus ipsummet Christi, quod est Ecclesia (2), diree

istius, nec unquam desiturte conjurationis œstus acrius exar-

(1) Ad Hebr. xn. — (2) Ad Coloss. i.
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descit ; ut a Domino confortati, et in polentia viiiutis t'jiis,

scuto fidei protecti resislere possimus in die malo, et omnia

tela iniquissimi ignea extinguere (1). In hoc sane niotu lem-

porum, in hac rerum perlurbalissima conversione gravis est

quidem bonis omnibus contra omnes cujusque generis Chti-

stiani nominis hostes colluctatio subeunda : gravior Nobisquibus

pro crédita pastoiali nostrœ sollicitudini gregis totius cura, et

moderatione, major cimctis, Christianx Religionis zelus mcuni-

bit (2). Verum in hac ipsa oneris gravilate, quœ humeris noslris

imposita est, portancU onera omnium qui gravantur, quo magis

conscii Nobis sumus infîrmitalis nostrœ, eo firmiorem in spem

erigit Nos, et sublevat Apostohci hujusce muneris in persona

B. Pétri divinitus instiluta ratio, ut qui semel tradita sibi a

Christo Ecclesiaî gubernacula nunquam dereUcturus erat, ipse

i\postohca; gubernationis onera in illis portare non desineret,

quos ei Deus protegendos perpétua successione, ac tuendos

hseredes dedisset.

Et in hisce quidem œrumnis quai undique ciroumstant, ad

cœterarum molestiarum velut cumulum accessit, ul unde opor-

tuerat Nos gaudere, niajorem inde Iristitiam hauriremus.

Quippe cum aliquis Sacrosanctx Ecclesix Dei prœpositus snb

Sacerdotis nomine ipsum Christi populum a traniite veritatis iu

pi'xceps devise, persuasionis avertit, et hoc in amplissima urbe,

tiim plane est (jenimanda lamentatio, et major soUicitudo adhi-

benda (3).

Fuit sane non in ultimis terris, verum in média luce Itahte,

sub oculis Urbis, et prope Apostolorum hmina; fuit Episcopus

duplicis sedis honore insignis (Scipio de Riccis antea Episcopus

Pistoriensis, et Pratensis), (juem ad Nos pro pastorah munere

suscipiendo accedentem paterna carilate complexi sumus
;
qui

vicissim Nobis, atque huic ApostoHcaî Sedi in ipso sacrée suœ

Ordinationis rilu debitam fidem, et obedientiam solemni juris-

jurandi religione obstrinxit.

(1) Ad Ephes. vi. — (2) S. Siricins ad Ilimeriuin Tarrac, Epist. i, aj).

Coust. — (3j S. Caelest. I, Epist. 12, apud Coiist.
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Atque is ipse non longo intervallo posleaquam a complexu

nosiro cum osculo pacis dimissus ad commissas sibi plèbes

accessit, coacervatorurn perversse sapientiœ Magistrorum frau-

dibus circumventus eo cœpit intendere, ut quam superiores

Antistites ex Ecclesiastica régula laudabilem, et pacalam Chri-

slianse institutionis formam jam pridem invexerant, ac pêne

defixerant, non ille pro eo ac debebat, lueretnr, colerel, perfi-

cerel, sed contra per speciem ficta) reformationis importunis

inducendis novitatibus perturbaret, convelleret, funditus ever-

teret.

Quin etiam cum et bortatu nostro ad Synodum Diœcesanam

animum adjunxisset, prajfracla ejus in suo sensu pertinacia

eft'eclum est, ut unde remedium aliquot vulnerum petendum

erat, inde gravior pernicies enascerelur. Sane postquam Sy-

nodus htcc Pistoriensis e lalebris erupit, in quihus aliquandiu

abdila delituit, nemo fuit de summa religione pie, sapienterque

sentiens, qui non continuo adverterit, boc fuisse Auctorum

consihum, ut quœ antea per multipliées libellos pravarum

doctrinarum semina sparserant, ea in unum velut corpus com-

pingerent, proscriptos dudum errores exsuscitarent, Aposlo-

licis, quibus proscripti sunt, Decretis fidem, auctorilatemque

derogarent.

Quœ cum cerneremus, quo graviora sunt per sese, tanto

impensius Pastoralis nostrœ sollicitudinis opem efflagitare.

mentem convertere non distulimus ad ea capienda consilia, quœ

surgenti malo vel sanando, vel comprimendo accommodatiora

viderentur.

Atque in priiiiis sapientis moniti memores Prœdecessoris

nostri B. Zozimi (1), ea quse, magna sunt, magnum pondus

examinis desïderare, Synodum ab Episcopo editam primum

quatuor Episcopis, aliisque adjunctis e Clero Sseculari Theologis

examinandam commisimus : Tum et plurium S. R. E. Cardi-

nalium, aliorumque Episcoporum Congregationem deputavi-

(1) S. Zoziraus, epist. 2, ap. Coust.

57
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mus, qui totam Actorum Serieni diligenter perpenderent, loca

inter se dissita conferrent, excerptas Sententias discutèrent.

quoruuT Suffragia coram Nobis voce, et scripto édita excepi-

mus : qui et Synodum universe reprobandam, et plurimas inde

colleclas piopositiones, alias quidem per sese, alias attenta

Senlentiarum connexione plus minusve acribus censuris per-

stringendas censuenint : Quorum auditis perpensisque animad-

versionibus, illud quoque Nobis curce fuit, ut selecta ex tota

Synodo prœcipua quœdam pravarum doctrinarum capita, ad

quïu potissimum fusse per Syuodum reprobandae sententiae

directe vel indirecte referuntur, in certum deinceps ordinem

redigerenlur, eisdemque sua cuique peculiaris censura subji-

ceretur.

Ne vero ex bac ipsa tametsi accuratissime peracta sive loco-

rum collatione, sive Sententiarum disquisilione, pervicaces

homines oblrectandi occasionem arriperent, ut buic forte jam

paralse calumnise obviam iretur, sapienti consilio uli statuimus,

quod ia eniergenlibus hujusmodi periculosis, noxiisve novita-

tibus reprimendis plures Nostri Sanctissimi Prsedecessores, lum

et gravissimi Antistites, ac Générales etiam Synodi rite, cauteque

adliibilum, illustribus exemplis testatum, commendatumque

reliquissent.

Norant illi versutam Novatorum fallendi artem, qui Catholi-

carum aurium offensionem veriti, captionum suarum laqueos

persœpe student subdolis verborum involucris obtegere, ut

inter discrimina sensuum (1) latens error lenius influât in ani-

mos, fiatque ut corrupta per brevissimam adjectionem, aut

commutationem veritate sententiœ, Confessio quœ salutem ope-

rabatur, subtili quodam transilu vergat in mortem. Atque ha3C

quidem involuta, fallax disserendi ratio, cura in omni orationis

génère viliosa est, tum in Sjnodo minime ferenda, cujus est hœc

laus pra?cipua, eam in docendo dilucidam consectari dicendi

ralionem, quic nuUum offcnsionis periculum relinquat. Quo in

(!) S. Léo M. epist. 42!), edit. Baller.
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génère proinde si qiiid peccalum sit, hac nequeat quœ afferri

solet, subdola excusalione defendi, quod qute alicubi durius

dicta exciderint, ea locis aliis planius explicata, aul etiam cor-

recta reperianlur, quasi procax isthtec artirmandi, et negandi,

ac secum pro libito pugnandi licentia, quie fraudulenta seniper

fuit Novatorum astutia ad circumventionem erroris, non potius

ad prodendiim, qiiam ad esciisandum errorem valeret : Aut

quasi rudibus pneserlim, qui in hanc vel illam forte inciderint

partem Synodi vulgari lingua omnibus expositœ, pnesto semper

essent alia, quse inspicienda forent, dispersa loca, aut his etiam

inspectis salis cuique facultatis suppeteret ad ea sio per sese

componenda, ut, quemadmodum perperam isli etfuliunt, erro-

ris omne periculum effugere valerent. Exitiosissimum profecto

insinuandi erroris artificium, quod in Constantinopolitani

AnlistitisNestorii litteris jam olim sapienter detectum gravissima

reprehensione Prœdecessor Noster Cselestinus (\) coarguit;

quibus nempe in litteris vesligatus Veterator ille, deprensus, et

tentus, suo se multiloquio labefaciens, dum vera involvens

obscuris, rursus utraque confundens vel contîterelur negata,

vel niterelur negare confessa. Ad quas depellendas insidias

nimium stepe omni œtate renovatas non alia potior via inita est,

quam ut iis exponendis Sentenliis, quœ sub latibulo amliigui-

latis periculosam, suspiciosamque involvunt discrepanliam sen-

suum, perversa significatio notaretur, cui subesset error. quem

Catholica Sententia reprobaret.

Quam et >'os moderationis plenam rationem eo libentius

amplexi sumus, quo magis ad reconciliandos animos, et ad

unitatem spiritus in vinculo pacis adducendos iquod favente

Deo in pluribus gaudemus jam féliciter evenisse), magno fore

adjumento prospeximus, providere primum, ne perlinacibus,

si qui supereriiLl, quod Deus avertat, Synodi seclatoribus in-

tegrum sit posthac ad novas turbas ciendas, justœ suœ damna-

tionis consortes veluti ac socias sibi adsciscere scholas catLoli-

(1) S. Caelestinus, epist. 12, d. 2, ap. Coust,
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cas, qiias invitas plane ac répugnantes, per detortam quamdani

affinium vocabulorum similitudinem in expressa, quam illa?

testantur, sententiarum dissimilitudine, in partes suas per-

trahere nitunlur. Deinde si quos imprudentes aliqua fefellit

adhuc prseconcepta milior opinio de Synodo, his etiani omnis

conquerendi locus praecludatur, qui si recle sapiunt, ut videri

volunt, segre ferre nequeant doctrinas damnari sic denotatas,

quœ errores prœ se ferant, a quibus ipsi profîtenlur se longis-

sime abesse.

Necdum tamen satis ex animo lenitati nostrse factura putavi-

mus, seu verius carilati, qua? urget Nos erga Fratrem nostrum,

ad omni ope volumus, si adhuc possumus, suhvenire (1). Caritas

nempe illa urget Nos, qua inductus, Prsedecessor noster Cselesti-

nus (2) etiam contra fas, seu majori quam fas esse videretur,

patientia Sacerdotes corrigendos expectare non abnuebat. Magis

enim cum Augustino, Milevitanisque Palribus volumus, et

optamus bomines prava docentes pastorali cura in Ecclesia

sanari quam desperata sainte ex illa resecari, si nécessitas nulla

compellat (3).

Quam ad rem, ne quod genus officii ad lucrandum Fratrem

prsetermissum videretur, prœfatum Episcopum, antequam ad

ulteriora progrederemur, amantissimis litteris ad eum jussu

noslro datis ad Nos acciendum duximus, pollicili fore, ut bene-

volo animo a Nobis exciperetur, nec vetarelur, quin, quae in

rem suam facere sibi viderentur, libère, aperteque expromcret.

Nec vero spes nos omnis deseruerat fieri posse, ut siquidem

animum illum docibilem afferret, quem ex Apostoli sententia in

Episcopo maxime Augustinus (4) requirebat, cum simpliciter,

et candide, omni remota concertatione, et acerbitate recogno-

scenda ei proponerentur prsecipua doctrinarum capita, qua?

visa essent majori animadversione digna, tum facile sese ipse

colligens non dubitaret, quse ambiguë posita essent, in sanio-

(1) S Cselest., ep. 14, ad Popidum. C. P., n, 8, ap. Coust.— (2) ep. 13,

ad Nestor., n. 9. — (5) Episf. 176, n. 4. — (4) L. 4, de Bapt. cont. Do-

rai., c. 5 et 1. 5, c, 26,
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rem sensum exponere, quteve manifestam pravitatem prju se

ferren*, aperte repuuiare : Alque ita magna ciiiii sui iiomims

.•xisiiï'.iatione, tum Icetissima bonoruin omnium gralulatione,

pacatissima, qua fieri posset ratione orti in Ecclesia strepitus

optatissima correclione compiimerentur (1).

Nunc voio cum ille oblato benedcio incommoda? valetudinis

nomine minus utendum sil)i esse consuevil, differre jam non

possumus, quin Apostolico nostro muneii satislaciamus. INon

unius tantummodo, alteriusveDiœcesis perieulum agitur : Uni-

versalis Ecclesia quacumque novitate pulsatur (%. Undiquejam

pridem non expectatur modo, verum assiduis repelitis precibus

efflagitatur Supremre Apostolic;e Sedis judicium. Absit, ut Vox

Pétri in illa unquam Sede sua eonticescat, in qua perpetuo vi-

vens ille ac pnesidens pnestal quterentilms fidei veritalem (5).

Tuta non est in lalibus longior connivenlia, quia tantumdem

pêne criminis est connivere in talibus, quanti est tam irreligiosa

prsedicare (4). Abscidendum igitur taie vulnus, quo non unum

membrum heditur, sed totum Corpus Ecelesite sauciatur (^5)

.

Atque Divina opitulanle pietate providendum, ut amputatis

dissensionibus fides Catholica inviolata servetur, et his, qui

prava defendunt, ab errore revocatis, nostra auctoritate, quo-

rum fidcs probata tuerit, muniantur (G).

Implorato itaque cum assiduis nostris, tum et piorum Christi

fidelium privatis publicisque precibus, Spiritus sancti lumine,

omnibus plene et mature consideratis, complures ex Acîis et

Decretis memoratœ SynodiPropositiones, Doctrinas, Sententias,

sive expresse traditas, sive per ambiguitatem insinuatas, suis,

ut prœfatum est, cuique appositis notis, et censuris damnandas

et reprobandas censuimus, prout bac nostra perpetuo valitura

Constitutione damnamus, et reprobamus :

Sunt autem quse sequuntur.

(1) S. Caelest., epist. 16, n. 2, ap. Coust. 178, n. 2, edit. Maur. — (2) S.

Gœlest., ep. 21, ad Episcopos Galliariim. — (3) Ghrysol., ep. aà Eittychem.

— (4) S. Cœlest., ep. 12, n. 2. — (5) Idem, ep. 11, Cyrillo, n. 3. (6) S. Léo

M., ep. 25,Firti7flno, C. P.,n. 2.
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DE oBscuRATioNE vERiTATUM IN EccLEsiA {Ex Decr. (le Grat., § 1).

I. Propositio, quse asserit postremis hisce sascuUs âparsam

esse generalem obscurotmiem super veritates gravions momenti,

spectanies ad Religio7iem, et qux sunt basis fidei, et moralis

doctrinx Jesu Christi, — Hxretica.

DE POTESTATE COMMUNITATI ECCLESIA ATTRIBUTA , UT PER HANC

PASTORIBUS COMMUNICETUR {Epist. COUVOC).

II. Propositio, quse slaluil potestatem a Deo datamEcclesiœj

ut communicaretur Pastoribus, qui sunt ejiis Ministri pro salute

Animarum ;
— Sic intellecla ut a Communitate Fidelium in

Pastores derivetur Ecclesiastici 3Iinisterii ac regiminis potestas,

— Hœretica.

DE CAPITIS MINISTERIALIS DENOMINATIONE ROMANO PONTIFICI

ATTRIBUTA (Decr. de Fide, § 8).

III. Insuper quse statuit Romanum Pontificem esse CaputMi-

nisteriale; — Sic explicata, ut Romanus Pontifex non a Chri-

sto in Persona B. Pétri, sed ab Ecclesia potestatcm Ministerii

accipiat, qua velut Pétri Successor, verus Christi Vicarius,

ac totius Ecclesife Caput pollet in universa Ecclesia, — Haere-

tica.

DE POTESTATE ECCLESIA QtOAD CONSTITUENDAM , ET SANCIENDAM

EXTERioREM DisciPLiNAM {Decr. de Fide, §§ 13, 14).

IV. Propositio affirmans, abusum fore auctoritatis Ecclesiae

transfereiido illam ultra limites doctrinse, acmorum, eteam ex-

te7idendo ad res exteriores, et per vim exigendo id quod \wndet

apersuasione^ et co/ï/e tum etiam, multo minus ad eam perli-

nere, exigereper vim exteriorem subjectionem suis Decretis ;
—

Quatenus indeterminatis illis verbis extendendo ad res exte-

riores notet velut abusum auctoritatis Ecclesia^ usum ejus po-
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testatis accepta? a Deo, qua usi sunt etipsimet Apostoli in disci-

plina exteriore conslituenda, et sancienda, — Hserelica.

V. Qua parte insinuât, Ecclesiam non habere auctoritatem

subjectionis suis Decretis esigenda' aliter qnam per média, quae

pendent a persuasione; — Quatenus intelidat Ecolesinni non ha-

bere collatam sibi a Deo potestatem non solum dirhjendi per

conslUa et suasiones, sed etiam jiibendi per leijes, ac de-

vios^ contumacesque exteriore judUio, ac scdubribus pœnis coer-

cendi, atque cogendi,

Ex Bened. XIV, in Brevi Ad assiduas, anni MDCCLXXV, Pri-

mati, Archiepiscopis, et Episcopis Regni Polon.

Inducens in Sijstema alias damnatum ut hxreticum.

JURA EPISCOPIS PB.îTER PAS ATTRiBL'TA [Dccr. de Ord
. , § 25).

VI. Doctrina Synodi, qua profitetur persuasum sibi esse, Epi-

scopum accepisse a Christo omnia jura necessaria pro bono re-

yimine sux Diœcesis;— Perinde acsi ad bonum regimen cujus-

que Diœcesis necessarite non sint superiores ordinationes spe-

clanles sive ad fidem, et mores, sive ad generalem discipli-

nam, quarum jus est pênes Suinmos Ponlifices, et Concilia

Generalia pro universa Ecclesia, — Sdiismatica, ad minus er-

ronea.

VII. Item in eo quod hortatur Episcopum ad prosequendam

naviter perfectiorem Ecelesiasticx disciplinse Constitutionem, id-

que, contra omnes contrarias consuetudines, exemptiones, re-

s ervationeSj qux adversantur bono ordini Diœcesis, majori glo-

rix Dei, et majori xdificaiioni Fidelium; — Per id quod

supponit Episcopo fas esse proprio suo judicio, et arbitral ii

statuere, etdecernere contra consuetudines, exemptiones, reser-

vationes, sive qua* in universa Ecclesia, sive etiam in unaquaque

Provincia locum habent, sine venia, et interventu Superioris

hicrarcbicœ potestatis, a qua inductœ sunt, aut probatœ, et vim

legis obtinent, — Inducens in Schismaet Subversionem hierar-

chici regimiJiis, erronea.
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VIII. Item qiiod et sibi persuasum esse ait, jura Episcopi a

J. G. accepta pro (jubenianda Ecclesia nec alterari, nec impe-

dïriposse; et iibi contigerit honimjurium exercitium quavis de

causa fuisse mterruptum, passe semper Episcopum, acdebere in

originaria sua jura regredi, quotiescumque id exigit majus honum

sua? Ecclesix; — In eo quod innuit jurium Episcopalium exer-

citium nulla Superiori Potestate prsepediri, aul coerceri posse,

quandocumque Episcopus proprio judicio censuerit minus id

expedire majori hono suœ Ecclesi», — Inducens in Schisma et

subversionem hierarchici regiminiSj erronea.

JUS PERPERAM TRIBUTCM INFERIORIS ORDIISIS SACEliDOTIBUS IN DECliETIs

FIDE[, ET DISCIPLINEE (E/^S^ COUVOC.).

IX. Doctrina, quce statuit, reformationem abusuum circa Ec-

clesiasticam discipUnam in Sijnodis Diœcesanis ab Episcopo, et

Parochia seqiialiter pendere, ac stabiliri debere ; ac sine libertate

decisionis indebitam fore subjectionem suggestionibus , et jiissio-

tiibus Episcoporum,—Falsa, temeraria, Episcopalis anctoritatis

Isesiva, regimtnis hierarchici subversiva, favens haeresi Aerianx

a Calvino innovatx.

ExE. Convoc. Ex Ep. ad Vie. For. Ex Orat. ad Syn., § 8.

Ex Sess. 5.

X. Item doctrina, qua Paroclii, aliive Sacerdotes in Synodo

congregati pronuntiantur una cum Episcopo Judices fidei, et

simul innuitur judicium in causis fidei ipsis competere jure pro-

prio, et quidem etiam per ordinationem accepto, — Fa/sa, te-

meraria^ Ordinis hierarchici subversiva, detrahens firmitati

Definitionumjudiciorumve dogmaticorum Ecclesix, ad minus er-

ronea.

Orat. Synod.,^S.

XI. Senlentia enuntians veteri Majorum inslituto ah Aposto-
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licis usque temporibus duclo, per meliora Ecclesi:e ssccula ser-

vato, receplum fuisse ut décréta, aut definiliones^ mit seiitentix

etiam majorum Sedium non acceptarentur, nisi recognitx fuis-

sent, et approbatx ab Sijnodo Diœcesana. — Falsa, temeraria,

derogans pro sua generaUtate obedientiœ debitx Constitutio-

nibus Apostolicis, tum et Sententiis ab hierarchica superiore

légitima potestate manantibus, Schisma fovens, et haeresim.

CALUJrNIiE ADVERSUS ALIQUAS DECISIONES I>i MATEKIA FIDEI AB ALIQUOT

s.ïcuLis EMANATAs (De Fide, § 12).

XII. Assertiones Synodi complexive acceptae circa Decisiones

in materia fidei ab aliquot sîcculis emanatas, quas perhibet velut

Décréta ab iina particulari Ecclesia, vel paucis Pastoribus pro-

fecta, niilla sufficienti auctoritate suffulta, nata corrumpenda-

puritati fidei, ac tiirbis excitandis, iiitrusa per vim, e quibus

inflicta sunt vulnera nimium adhuc recentia , — Falsx, cap-

tiosx, temerarix, scandalosx^ in Romanos Pontifices et Eccle-

sinm injuriosx^ debitx Apostolicis Constitutiombus obedientix

derogantes, schismaticx, peniiciosx, ad minus erronex.

DE PAGE DICTA CLEMENTIS IX (0/'. Synod., § 2, iu UOtO).

XIII. Propositio relata inter acta Synodi, quse innuit Clemen-

tem IX paceni Ecclesife reddidisse per approbationem distinctio-

nis juris, et facti in subscriptione Formularii ab Alexandre VII

prœscripti, — Falsa, temeraria, Clementi IXinjuriosa.

XIV. Quatenus vero ei distinclioni suffragatur, ejusdem fau-

tores laudibus extollendo, et eorum Adversarios vituperando,

—

Temeraria, perniciosa, Summis Ponlificibus injuriosa, Schisma

fovens, et hxresim.

DE COAGMENTATIONE CORPORIS ECCLESLE iAppend., U. 28).

XV. Doctrina, quse proponit Ecclesiain considerandam velut
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unum Corpus Mystkum coagmentatum ex Cluisto Capite, et Fi-

delihus, qui sunt ejiis membra per unïonem nifallibilem, qua

mirabiliter evadimus cum ipso iinus soins socerdos, iina sola

Victima, unus soins Adorutor perfect us DeiPatris in Spiritu, et

Veritale; — Intellecta hoc sensu, ut ad Corpus Ecclesiœ non

pertineant nisi Fidèles, qui sunt perlecli Adoratores in Spiritu,

et Veritate, — Hxretica.

DE STATU iisNOCENTij:. (De Grrtf ., §§ 4, 7. DeSacr. in gen., § 1.

DePœnit.,% 4).

XVI. Doctrina Synodi de statu felicis innocentice, qualem eum
reprsesentat in Adamo ante peccatum, complectente non modo

integrilatem, sed et justitiam interiorem cum impulsu in Deum

per amorem caritatis, atque primsevam sanctitatem aliqua ra-

tione post lapsum rostitutam; — Qnatenus complexive accepta

innuit statum illum sequelam fuisse Creationis, debitum ex

naturali exigentia, et conditione humanre naturœ, non gralui-

tum Dei beneficium, — Falsa, cdias damnala in Baio, et Ques-

nellio, erronea, favens hxresi Pelagianx.

DE IMMORTALITATE SPECTATA UT NATURALI CONDITIONE HOMINIS {De

Bapt.,^^).

XVII. Propositio hic verbis enuntiata : Edocti ab Apostolo

spectamus mortem non jam ut naturalem conditionem hominis

,

sed rêvera ut justam pœnam culpx orïginulis ;
— Quatenus sub

nomine Apostoh subdole allegato insinuât, mortem, quae in

prfEsenti statu inflicta est velut justa pœna peccati per justam

subtractionem immortaUtatis, non fuisse naturalem conditio-

nem hominis, quasi immortalitas non fuisset gratuitum benefi-

cium, sed naturaHs conditio, — Captiosa, temeraria, Apostolo

injuriosn^ alias damnata.
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DE COJiDITIO>'E HOMINIS IN STATU NATUR.î: [De Gvdt.^ § 10).

XVni. Doctrina Synodi enuntians \)Ost lapsum Adami Deum

aimuntiasse promissionem futuri Libercitoris, et voluisse con-

solarï ijenus humanum per spem salutis, quam J. G. alhiturus

erat, tamen Deum voluïsse ut genus humunum transiret per va-

rios status, ontequam veniret plenitudo lemporum, ac primum

ut in statu naturiE homo rehctus propriis himinibus disceret de

sua cxca ratione diffidere, et ex suis aberrationibus moveretse

ad desiderandum auxilïum superioris himinis; — Doctrina, ut

jacet, captiosa, atque inlellecta de desiderio adjutorii superioris

luminis in ordine ad salutem promissam per Chrislum, ad quod

concipiendum homo rel ictus suis propriis luminibus suppo-

natur sese potuissemovere, — Suspecta, favens hxresi Semipe-

lagianx.

DE COINDITIO>E HOMINIS SIB hEGE {Ibld .)

.

XIX. Item quœ subjungit, hominem sub [egeciim esset im-

potem ad eam observandam prxvaricalorem evasisse, non qui-

dem culpa legis, qux sanct'issima erat, sed culpa hominis, qui

sub lege sine gratin magis magisque prsevaricator evasit, su-

peradditque, legem, si non sanavit cor hominis, effecisse, ut

sua mala cognosceret, et de sua infirmitate convictus desidera-

retgratiam Mediatoris;—Qua parte generaliter innuit hominem

prœvaricatorem evasisse per inobservanliam legis, quam impo-

tens esset observare; quasi impossibile aliquid potuerit imperare

quijustus est, aut damnaturus sit hominem pro eo quod non

potuit vitare, quipiusest;

Ex S. Caesario, Serm. 73, in Append. S. Augustini, Serm.

273, edit. xMaur. — Ex S. Aug., de Nat et Gr., c. 43. — De

Grat. et hb, arb., c. 16. — Enar., in Psal. 56, n. 1.

Falsa, scandalosa, impia, in Baio damnata.

XX. Qua parte datur inteUigi, hominem sub lege sine gratis

potuisse concipere desiderium gratiae Mediatoris ordinatum ad
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salutem promissam per Christum
;
quasi nonipsa gratia faciat

ut invocelur a nobis.

Ex Concil. Araus, II, can. 3.

Propositio, ut jacet, cuptiosa, suspecta, (avens hxresi Semi-

pelagifmx.

DE GIUTIA ILLUMINANTE, ET EXCITANTE [De Grttt.^ % W )

.

XXI. Propositio, quse asserit, lumen gratix, qiimido sit so-

lum, non prxstare, nisi ut cognoscamus infelicitatem nostri

status, et gravitatem nostri mail : Gratiam in talï casu produ -

cere eumdem effectum, quem lex producebat ; Ideo necesse esse,

ut Deus creet in corde nostro sanctum amorem, et inspiretsaii-

ctam delectationem contrariam amori in nobis dominanti hune

amorem sanctum, hanc sanctam delectationem esse proprie gra-

tiam J. C, inspirationem caritat'is, qua cognita sancto amore

faciamus; hanc esse illam radicem, e qua germinantur hona

opéra, hanc esse gratiam Novi Testamenti, quae nos libérai a

servitute peccati. et constituit Filios Dei;— Quatenus intendat

eam solam esse proprie gratiam Jesu Christi, quîe creet in

corde sanctum amorem, et quœ facit ut faciamus, sive etiam

qua homo liberatus a servitute peccati constituitur Filius

Dei, et non sit etiam proprie gratia Christi ea gratia, qua cor

hominis tangitur per illuminationem Spirilus sancti (Trid.,

sess. VI, cap v), nec vera detur interior gratia Christi, cui re-

sistitur, — Falsa, captiosa, inducens in errorem in secmida

propositione Jansenii damnatum ut hxreticum, eumque reno-

vans.

DE FIDE VELUT PRIMA GliATIA [De Fide, §1).

XXII. Propositio, qu?e innuit, Fidem, a qua incipit séries

gratiarum, et per quam velut primam vucem vocamur ad salu-

tem, et Ecclesiam, esse ipsammet excellentem virtutem fidei,

qua homines fidèles nominantur, et sunt, — Perinde ac prior
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non esset gratia illa, quie ut prxvenitvoluntatem, sic prxienil

et fidem.

Ex S. Aug., de Dono persev., c. xvi, n. 41.

Suspecta de hxresi, eamque sapiens, alias in Quesnellio

damnata^ erronea.

DE DUPLICl AMORE [De GlUt., § 8).

XXIU. Doctrina Synodi de diiplici amore dominantis cupi-

ditatis, et caritatis dominantis, enuntians liorainem sine gratia

esse sub servilute peccati : ipsumque in eo statu per generalem

cupiditatis dominantis influxum omnes suas actiones inficere,

et coriumpere; — Quateiius insinuai in liomiue, duni est sub

senituto, sive in statu peccati, destitutus gratia illa, qua li-

beralur a servitute peccati, et constituitur Filius Dei, sic domi-

nari cupiditatem, ut per generalem hujus influxum omnes illius

actiones in se inticiantur, et corrumpantur : aut opéra omnia,

qufe ante justificationem liunt, quacumque ratione fi;int, sint

peccata ;
— Quasi in omnibus suis actibus peccalbr servial do-

minanti cupiditati, — Falsa, perniciosa, inducen^ in errorem a

Tridentino davinatum ut hxreticum, iterum in Baio damnatum,

art. 40.

XXIV. Qua vero parte inter dominantem cupiditatem, et ca-

ritalem dominantem nulli ponuntur affectus medii a natura ipsa

insiti, suapteque natura laudabiles, qui una cum amore beati-

tudinis, naturalique propensione ad bonum remanserunt relut

extrema Uneamenta, et reliquix imaginis Dei;

Ex S. August., deSpir. etLitt., c. xxiii. -

Perinde ac si inter dilectionem divinam, qux nos perducit ad

regnum, et dilectionem humanam illicilam, qux damnatur^ non

daretur directio humana licila, qux non reprehenditur,

Ex S. August., Serm. 549 de Caiit., edit. Maur.

Falsa, alias damnata.



590 APPENDIX XI.

DE TIMORE sEuviLi (De Pœuit., § 3)

XXV. Doctrina, quse timorem pœnarum generalim perhibet

duntaxat non posse dici maium, si saltem pertingit ad cohiben-

dam manum;— Quasi timor ipse gehennse, quam fides docet

peccato infligendam, non sit in se bonus, et utih's, velutdo-

num supernalurale , ac motus a Deo inspiratus pra?parans

ad amorem juslitiœ, — Falsa, temeraria, perniciosa, Divinis

donisinjuriosa, alias damiiata, contraria doctrinx Concilii Tri-

dentini, tum et communi Patrum Sententise, opus essejuxta

consuetum ordinem prxparationis ad jitstitiam, ut intret timor

primo, per quem veniat Caritas : Timor medicamentum,

Carilas sanitas.

Ex S. Augusl. in Epist. Johun., c. iv. Tract. 9, n. 4, 5. —
In Johan. Evang. Tract. 41, n. 10.—Enarralione in Psal. 127,

n. 7. Sermone 157, de Verbis Apostoli, c. xui.—Sermone 161,

de Verbis ApostoU, n. 8. —Sermone 549, deCaritate, n. 7.

DE PŒNA DECEDENTIUM CUM SOLO ORIGINALI {De Bupt., § 5).

XXVI. Doctrina, qute velut fabulam Pehigianam explodit

locum illum inferoruni (quem Limbi puerorum nomine Fidèles

passim désignant), in quo animée decedentium cum sola origi-

nali culpa pœna damni citra pœnam ignis puniantur;

Perinde ac si boc ipso quod qui pœnam ignis removent, in-

ducerenl locum illum, et statum médium exjiertem culpœ, et

pœnœ inter regnum Dei, et damnationem selernam, qualem fa-

bulabantur Pelagiani, —Falsa, temeraria^ in scholas Cutho-

licas injuriosa.

DE SACRAMIiNTIS, AC PRIMUM DE FORMA SACRAMEATALI

CUM ADJUiscTA coNDiTioNE {De Bapt.^ § 12).

XXVII. Deliberatio Synodi, qua prœtextu adbiosionis ad an-

tiques Canones in casu dubii Baptismatis pioposilum suum de-
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cîarat de omittenda formir conditionalis mentione,

—

Temei'aria.

piaxi, legi, auctoritati Ecdesia' contraria.

DE PARTICIPATIONE \ICTIM.E IN SACRIFICIO MISSJE {De Euch., § 0).

XXVIII. Propositio Synodi, cjiia postquam >tatuil Victimœ

particijiationem esse partem Sacrificio essentialem, subjungit,

non lumen se damnare ut UUcitas Missas illus, in quibns Ad-

stantes SacramentaUter non communicant, ideo quia isti par-

ticipant licet miîius perfecte de ipsa Victima, spiritualiter illam

recipiendo ; — Quatenus insinuai ad Sacriticii essmtiam déesse

aliqiiid in eo Sacrificio, quod pc-ragalur sive nidio adslante, sive

adstanlibus, qui nec Sacranientaliler, nec spiritualiter de Vic-

lima participant : Et quasi damnandae essent ut illicitte Missœ

ilUe, in quibus solo Sacerdote communicante, nemo adsit, qui

sive Sacramentaliter, sive spiritualiter communicet, — Falsa,

erronea, de lixresi suspecta, eamque sapiens.

DE HITUS CONSECRATIONIS EFFICACIA [De Euck., § 2).

XXIX. Doctrina Synodi, qua parte Iradere inslituens fidei

doctrinam de ritu Consecrationis, reniotis quaestionibus scho-

iasticis circa modum, quo Christus est in Eucbaristia, a quibus

Parochos docendi munere fungentes abstinere borlatur, duobus

bis tantum propositis : 1. Christum post Consecraliuuem vere,

realiter, substanlialiter esse sub speciebus : '2. Tune oranem.

i'anis, et Vini substantiam cessare solis remanentibus specie-

bus, prorsus omitlit ullam mentionem facere transsubstantia-

tionis, seu conversionis tolius snbstantiœ panis in Corpus, et

totius substantrcB Vini in Sanguinem, quam veUit articulum fidei

Tridentinum Concilium défini vit, et quœ in solemni Fidei pro-

fes'ione continetur; — Quatenus jier inconsullani istiusmodi,

suspiciosamque omissionem notilia subtrabitur tum articuli ad

fidem pertinenlis, tum eliam vocis ab Ecclesia consecratse ad

illius tuendam professionem adversus bœre.ses, teiiditque adeo
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ad ejus oblivionem inducendam
,
quasi ageretur de qusestione

mère scholastica, — Pernkiosa, derogans exjwsitioni veritatis

Catholicx circa Dogma transsuhstantiotionis, favens hxretids.

DE APPLICATIONE FRUCTUS SACRIFICII {De Euch., § 8).

XXX. Doctrina Syiiodi, qua dum prolîtetiir credere Sacrificn

oblatïonem extendere s^ ad omnes, ila tumen ut in Litiirgia

fieri possH specialis commemoralio aliquorum tam vivorum,

quam defunctorum, precando Deum pecuhariter pro ipsis; dein

continuo subjicit : Non tamen, qiiod credamus in arbitrio esse

Sacerdotis applicare fructus Sacrificii cui vult; imo damnamus

hune errorem velut magnopere offendentem jura Dei, qui solus

distribuit fructus Sacrificii cui vult, et secundum mensuram,

qux ipsi placet : Unde et conseqiienler tradiicil velut faisant opi-

nionem invectam in populum, quod illi, qui eleemosynam sub-

ministrant Sacerdotisub conditioîie, quod celebret unam Missam,

specialem fruclum ex ea percipiant;—Sic intellecta, ut prteter

peculiarem commeniorationem, et oratiouem specialis ipsaobla-

tio, seu applicatio Sacrificii, quœ fit a Sacerdote, non magis

prosit, cœteris paribus, illis, proquibus applicalur, quam aliis

quibusque; quasi nuUus specialis fructus provenirel ex spe-

ciali applicatione, quam pro determinatis personis, aut perso-

narum ordinibus faciendam commendat, ac prœcipit Ecclesia,

specialim a Pastoribus pro suis ovibus : quod velut ex Divino

praîcepto descendens a Sacra Tridentina Synodo diserte est

«xpressum,

Sess. XXIII, cap. i, deRetbrm. — Bened. XIV, Constit. Cum
semper oblatas, § 2.

Falsa, temeraria, perniciosay Ecclesix injiiriosa^ inducens in

errorem alias damnatum in Wicleffo.

DE CONVENIENTI ORDINE IN CULTU SERVANDO [De Euch., § 5).

XXXI. Propositio Synodi enuntians conveniens esse pro Divi-
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norum Officiorum ordine, el antiqua consuetudine, ut in uno-

quoiiue Templo ununi tanluiii sit Allare, sibique adeo placere

inorem illum reslituere, — Temeraria, perantiquo, pio, multis

abhinc sxcuUs in Eccksia prxserlim Latina vigenti, et probato

mori mjurwsa.

îbïd.

XXXII. Item prœscriptio vetans, ne siîper Altaria Sacrarum

Pieliquiarum thecœ, floresve apponantur, — Temeraria, pio, ac

probato Ecclesix mori injuriosa.

Mi.,§G.

XXXIII. Propositio Synodi qua cupere se ostendit, ut causse

loUcrcntur, per quas ex parte inducta est oblivio principiorum

ad LilurgifE ordinem spectantium, revocando illam ad majorem

ritmim simpUcitatem, eam vulgari lingua exponendo, et elata

voce proferendo; — Quasi vigens ordo Liturgiœ ab Ecclesia re-

ceptus, et probatus aliqua ex parte manasset ex oblivione prin-

cipiorum, quibusilla régi débet, — Teineraria, piarum aurium

offensiva, in Ecclesiam contumeliosa, favem lixreticorum in

eam conviciis.

DE ORDINE PŒNiTENTi^ (De Pœnit., § 7).

XXXIV. Declaratio Synodi, qua postquam prœmisit ordinem

pœnitentiîE Canonicse sic ad Apostolorum exemplura ab Ecclesia

statutum fuisse, ut esset communis omnibus, nec tantum pro

punitione culpœ, sed prœcipue pro dispositione ad gratiam

subdit, se in ordine illo mirabili, et augusto totam agnoscere

dignitatem sacramenti adeo necessarii, liberam a subtilitatihus

qux ipsi decursu temporis adjimctx sunt; — Quasi per ordi-

nem, quo sine peracto canonicîe pœnitentiiie cursu hoc Sacra-

mentum per totam Ecclesiam administrari consuevit, illius fuis-

set dignitas imminuta, — Temeraria, scandalosa, inducens in

38
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contemptum d'ujmtutïs Sacramenti, prout per Ecclesiam totam

consiievit adm'mislrari, Ecdesix ipsi bijuriosa.

De Pœnit., § 10, n. 4.

XXXV. Propositio liis verbis concepta : Si Caritas in prin-

cipio semper debiHs est, de via ordinaria ad obtinendtim aug-

mentum hujus Caritatis, oportet ut Sacerdos prxcedere facial

eos actus humiliationis, et pœnitentia^, qui fuerunt omni xtate

ah Ecclesia commendati : redigere hos actus ad paucas orationes,

aut ad aliquod jejunium post jam coUatam absolutionem videtur

potius muteriale desiderlum conservandi huic sacramenlo nu-

dum nomen pœnitentiae., quam médium illuminatum^ et aptum

ad augendum illum fervorem caritatis, qui débet prsecedere

absolutionem : longe quidem absumus ab improbanda praxi

imponendi pœnitentias etiam post absolutionem adimplendas :

si omnia nostra bona opéra semper adjunctos habent nostros

defectus, quanto magis vereri debemus, ne plurimas imperfec-

tiones admiserimus in difficillimo, et magni momenti opère

nostrx reconciliationis ; — Quatenus innuit pœnitentias, quae

imponuntur adimplendœ post absolutionem, spectandas potius

esse velut supplementuni pro defectibus admissis in opère no-

strse reconciliationis, quam ut pœnitentias vere sacramenlales,

et satisfactorias pro peccatis confessis : (juasi ut vera ratio Sa-

cramenti non nudum nomen servetur, oporteat de via ordinaria,

ut actus humiliationis, et pœnitentise, qui imponuntur per

modum satisfactionis Sacramentaiis prsecedere debeant absolu-

tionem, — Falsa^ temeraria^ communi praxi Ecclesix injurio-

sa, inducens in errorem hœreticall nota in Petro de Osma con-

fixum.

DE PRiEVIA NECESSARIA DISPOSITIONE PRO ADMITTENDIS PŒNITENTIBUS AD

REco^'ClLlATlONEM {De Grttt., § 15).

XXXVI. Doctrina Synodi, qua postquam prsemisit : Quando

habebuntur signa non sequivoca amoris Dei dominantis in corde
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horninis, posse illum ^nerito judkari digjium, qui admittalur ad

particip(dionem Sanguinis Jesu Christi^ qux fit in sacramentis

,

subdit, supposititias conversiones, quse fiiint per attrltionem

nec efficaces esse solere, nec durabiles : consequenter Pastorem

animarum dehere insistere sigiiis non sequivocis curitaîis domi-

nantts, antequam admitlat suos pœnitentes ad sacramenta, qutc

signa, ut deinde Iradit (g 17) Pastor deducere poterit ex stabili

cessatione a peccato, et fervore in operibus bo7iis, quem insuper

fervorem caritatis perhibet (de Pœnit., § 10) velut disposilio-

nem, quœ débet prœcedere absolutionem ; — Sic intellecta, ut

non solum contritio imperfecla, qua3 passim altritionis nomine

donatur, eliam quœ juncla sit cum dilectione, qua homo incipit

diligereDeum tanquam omnis juslitiœ fontem, nec modo con-

tritio earitate formata, sed et fervor caritatis dominantis, et

ille quidem diuturno experimento per fervorem in operibus

bonis probatus, generaliter, et absolute requiratur, ut homo ad

sacramenta, et speciatim pœnitentes ad absolutionis benelicium

admittanlur, — Falsa^ temeraria, quietis animarum perturba-

tiva, tutaô, ac probatx in Ecclesia praxi contraria, Sacramenti

efficacix detrahens, et injuriosa.

DE AucTORiT.vTE ABsoLVENDi {De Pœnit., § 10, n. 6).

XXXVII. Doctrina Synodi
,

qutc de auctoritate absolvendi

accepta per ordinationem enuntiat, post institutionem Diœce-

sium, et Parochiarum conveniens esse, ut quisque judicium hoc

exerceat super personas sibi subditas sive ratïoneterritorïï, sive

jure quodam personali, propterea quod aliter confusio induce-

retiir, et perturbatio ;
— Quatenus post institutas Diœceses, et

Parochias enuntiat tantummodo, conveniens esse ad prseca-

vendam confmionem, ut absolvendi potestas exerceatur super

subditos;— sic intellecta tanquam ad validum usum hujus pote-

statis non sit necessaria ordinaria, vel subdelegata illa jurisdi-

ctio, sine qua Tridentinum déclarât nuUius momenti esse abso-

lutionem a Sacerdote prolatam,— Falsa, temeraria, perniciosa

Tridentino contraria, et iiijuriosa, erroneOi
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Ibid, §11.

XXXVIII. Item doctrina, qua postquam Synodus professa est,

se non posse non admirari ïllam adeo venerabilem disciplmam

antiquitalis^ qiix, ut ait, ad pœnitentiam non ita facile, et forte

nunqiiam eum admiltebat, qui post primum peccatum, et pri-

mam reconciliationem relapsus esse t in culpam, subjungit, per

timorem perpetux exclusionis a commiinione, et pace, etiam in

articulo mortis magnum fremim illis injectwn iri, qui parum

considérant malinn peccati, et minus illud timent, —Contraria

Can. 13. Concilii Nicxni I, Decretali Innoceîitii I ad Exupe-

rium Tolos., tum et Décrétait Cxlestini 1 ad Episcopos Vien-

nen. et ISarbonen. Provincix, redolens pravitatem, quam in

ea Decretali Sanctus Pontifex exhorret.

DE PECCATORUM VENIALIUM CÔNFESSIONE [De Pœnït., § 12).

XXXIX. Declaratio Synodi de peccatorum venialium confes-

sione, quam optare se ait non tantopere frequentari, ne nimium

contemptibiles reddantur ejusmodi confessiones, — Temeraria,

perniciosa, Sanctornm, acpiorum praxiaS. Conc. Trid. pro-

batx contraria.

DE iNDULGENTiis {De Pœnit., § 16).

XL. Propositio asserens induUjentiam secundum snam prx-

cisam notiovem aliud non esse quam remissionem partis ejiis

pœnitentix, qnx per Canones statuta eral pecca^iti; — Quasi

indulgentia prœter nudam remissionem pœnse Canonicœ non

cliam valeat ad remissionem pœn.T. temporalis pro peccalis

actualibus debitse apud Divinam justitiam, — Falsa, temeraria,

Christi meritis injuriosa, dudum in art. 19 Lutheri damnata.

Ibid.
•

XLI. Item in eo quod subditur, Scholaslicos suis subtilitati-
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bus inflatos invexisse thesaimim maie intellectum meritorum

Cliristi, et Sanctorum, et darse notioni absolutionis a pœnu ca-

nonica, subslituisse confiisam, et falsam appUcationis merito-

rum; — Quasi Ihesauri Ecclesiœ, unde Papa dat indulgenlias

non sint mérita Chrisli, et Sanctorum, — Falsa, temeraria,

Christi, et Sanctorum meritis injuriosa, diidum in art. 17 Lu-

theridamnata.

Ibid.

XLII. Item in eo quod superaddit luctuosius adhuc esse quod

chimerica isthxc applicalio transferri voUta sit in defunctos, —
Falsa, temeraria, piarum aurium offensiva, in Romanos Ponti-

fices, et in praxim et sensum universalis Ecdesix injuriosa,

inducens in errorem hxreticali nota in Petro de Osma con-

fixum, iterum damnatum in art. 22 Lutheri.

Ibid.

XLIII. In eo demum quod impudentissime invehitur in ta-

bellas indulgentiarum, altaria privilegiata, etc., — Temeraria,

piarum aurium offensiva, scandalosa , in Summos Pontifices,

atque in praxim Iota Ecdesia frequentatam contumeliosa.

DE RESERVATIONE CASUUM (De PœUlt., § '19).

XLIV. Propositio Synodi asserens reservationem casuum,

nunc temporis aliud non esse quam improviduni ligamen pro

inferioribus Sacerdotibus, et sonum sensu vacuum pro pœniten-

tibus assuetis non admodum curare hanc reservationem ,
—

Falsa^ temeraria, maie sonans, perjiidosa, Condlio Tridentino

contraria, superioris hiérarchies potestatis Ixsiva.

Ibid.

XLV. Item de spe quam oslendit fore, ut reformata Rituali.,

et ordine pœnitentix nullum ampliiis locum hahilurx sint Imjus-
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modi reservationes ; — Proul attenta generalitate verborum

innuit per reformationem Ritualis, et ordinls pœnitentise

fiîclani ab Episcopo, vcl Synodo aboleri posseCasus, quos Tri-

dentina Synodus (Sess. IV, c. vu), déclarât Pontifices Maximos

poluisse pro Suprema Potestate sibi in universa Ecclesia Ira-

dita peculiari suo judicio reservare, — Propositio falsa teme-

raria, Concilio Tridentino, et Summonim Pontificum aiictori-

tati derogans, et injuriosa.

DE cENsunis [De Pœnit., §§ 20, 22).

XLVf. Propositio assereus effectum excommimicationis exte-

riorem dimtaxat esse, quia tantummodo natura sua excludit ab

exteriore communicatione Ecclesix; — Quasi excommunicatio

non sit pœna spiritualis, ligaiis in Cœlo, animas obligans,

Ex S. Aug. Ep. 250. Auxilio Episcopo. Tract. 50, in Johan.,

n. 12.

Faïsa, perniciosa, in art. 25 Lutheridamnata, ad minus er-

ronéa.

§§21,23.

XLVII. Item qnœ iradit, necessarium esse juxla leges natu-

rales, et divinas, ut sive ad excommunicationem, sive ad sus-

p;'usionem prœcedere delieat examen personale, atque adeo

sententias dictas ipso facto, non aliam vim habere, nisi sériai

coiiiminationis sine ullo actuali effectu, — Falsa, temeraria,

perniciosa, Eccksix potestati injuriosa, erronea.

§ 22.

XLVIII. Item qure pronuntiat, inutilem, atvanam esseformu.

lam nonnullis abliittc saecuUs inductam ahsolvendi generaliter

ab excommunicationibus , in quas Fidelis incidere potuisset, —
Falsa, temeraria, praxi Ecclesix injuriosa.

§24.

XIJX. Item qua^ damnai ut nullns, et invalidas snspensiones
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ex informata conscientia, —Falsa^ perniciosa, in Tridentinum

injiiriosa.

Ibid.

L. Item in eo qiiod insinuât soli Episcopo fas non esse uli

polestate, quam tamen ei defert Tridentinum (Sess. XIV, c. i,

de Réf.) suspensionis ex informaîa conscientia légitime infli-

gend.T, — '^Jurisdictionis Prœlatormn Ecclesise lœsiva.

DE oRDiNE {De Ordine, § 4).

LI. Doctrina Synodi, quœ perhibet, in promovendis ad Ordi-

nes hanc more, et inslituto veteris disciplinœ rationem servari

consuevisse, iit si quis Clericorum distinguehatur sanctitatevitx,

et dignus xstimabatur, qui ad Ordines Sacros ascenderet, iUe

solitus erat promoveri ad Diaconatum, vel Sacerdotium, etiamsi

inferiores Ordines non suscepisset : neque tum talis Ordinatio

dicebatur per saltum, ut posteadictinn est.

LU. Item quae innuit non aliumtitulumOrdinationum fuisse,

quam deputationem ad aliquod spéciale ministerium, qualis

prœscripta est in Concilio Clialcedonensi : subjungens (§ G),

quamdiu Ecclesia sese liis principes in deleclu Sacrorum Mi-

nistrorum conformavit, Ecclesiaslicum Ordinem floruisse; vc-

rum beatos illos dies transiisse, novaque principia subinde in-

Iroducta, quibus corrupta fuit disciplina in delectu Ministrorum

Sanctuarii.

§7.

LUI. Item quod inter hsee ipsa corruptionis principia re-

fert, quod recessum sit a vetere instituto, quo, ut ait (§ o|,

Ecclesia insistens Apostoli vesligiis neminem ad Sacerdotium

admiltendum statuerai, nisi qui conservasset innocenliam bap-

tismalem
;
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Quatenus innuit corruptam fuisse disciplinam per décréta, et

instituta,

1

.

Sive quibus Ordinationes per saltum vetitse sunt
;

2. Sive quibus pro Ecclesiarum necessitate, et commoditate

probatije sunt Ordinationes sine litulo specialis officii, velut

speciatim a Tridentino Ordinatio ad tituluni palrimonii : salva

obedientia, qua sic Ordinati Ecclesiarum iiecessitatibus deser-

vire debent iis obeundis officiis, quibus pro loco, ac tempore

ab Episcopo admoti fuerint, quemadmodum ab Apostolicis tem-

poribus in primitiva Ecclesia fieri consuevit;

3. Sive quibus jure canonico facta est criminum distinctio,

(\usii delinquentes reddunt irregulares : quasi per banc distin-

ctionem Ecclesia recesserit a spiritu Apostoli, non excludendo

generaliter, et indistincte ab Ecclesiastico Ministerio onines

quoscumque, qui baptismalem innocentiam non conservassent
;

— Doctrina sincjuUs suis partibus falsa, temeraria, ordinis pro

Ecclesiarum necessitate, et com^noditate inducti perturbaliva

,

in disciplinam per Canones^ et speciatim per Trid. Décréta

probatam injuriosa.

§13.

LIV. Item qucB velut turpem abusum notât unquam prœten-

dere eleemosynam pro celebrandis Missis, et Sacramentis ad-

ministrandis, sicuti et accipere quemlibet provenlum diclum

Stolx, et generatim quodcumque stipendium, et honorariuni,

quod suffragiorum, aut cujuslibet Parochialis functionis occa-

sione offerretur; —Quasi turpis abusus crimine notandi essenl

Ministri Ecclesise, dum secundum receptum, et probatum Ec-

clesiae morem, et institulum utuntur jure promulgato ab Apo-

slolo accipiendi temporalia ab bis quibus spiritualia ministran-

tur, — Falsa, temeraria, Ecclesiastici , ac Pastorulis juris

Ixsiva, in Ecclesiam, ejusque Ministros injuriosa.

§14.

LV. Item qua vehementer optare se profitetur, ut aliqua
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ratio inveniretur minutuli Cleri (qiio nomine inferioruin Ordi-

num Clericos désignât) a Cathedraiibus, et Collegialis submo-

vendi, providendo aliter, nempe per probos, et provectioris

telatis Laicos, congrue assignato stipendie, ministerio inser-

viendi Missis, et aUisOffîciis velut Acolyti, etc., ut olim, inquit,

fîeri solebat, quando ejus generis Officia, non ad meram spe-

ciem pro majoribus Ordinibus suscipiendis redacta erant; —
Quatenus reprehendit institutum, quo cavetur, ut minoriim

Ordinum functiones per eos tantum prxsteiitur, exerceanturve,

qui in illis constitutif adscriptive sunt (Concil. Prov. IV, Me-

diol.) : idque ad mentem Tridentini (Sess. XXIII, c, xvii), ut

Sanctorum Ordinum a Diaconatu ad Ostiariatum functiones ah

Apostolicis temporibus in Eccïesia laudabiliter receptx, et in

plurihus lacis aliquandiu intermissx juxta Sacros Canones re-

vocenlur, nec ah hxreticis tanquam otiosx traducantur ,
—

Sugijestio temeraria, piarum aurium offensiva, Ecclesiastici Mi-

nisterii perturhativa^ servandse, quoad fieri potest, in cele-

hrandis Mysteriis decentix imminutiva, in Minorum Ordinum

munera, et functiones, tum in disciplinam per Canones, et

speciatim per Trid. probatam injuriosa, favens hxreticorum

in eam conviciis, et calumniis.

§18.

LVI, Doctrina, qute statuit conveniens videri in impedimen-

tis Canonicis, quse proveniunt ex delictis in jure expressis uUam
unquam nec concedendam, nec admittendam esse dispensalio-

nem,— JEquitatis, et moderationis canonicœ a Sacro Concilia

Tridentina probatx lœsiva ; auctoritati, et juribus Ecclesix dero-

gans.

Ibid., §2'i.

LVII. Prœscriplio Synodi, quse generaliter, et indiscrimina-

tim velut abusum rejicit quamcumque dispensationem, ut plus

quam unum residentiale Beneficium uni, eidemque conferatur :

item in eo quod subjungit, certum sibi esse juxta Ecclesite spi-
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ritum plus quam uno Beneficio tametsi simplici neminem frui

posse, — Pro sua generaUlate derogcins moderationi Tridentini,

Sess. VII, c. V, et Sess. XXIV, c. xvii.

DE spoNSALiBus ET MATRiMONio {Lîheï . memov. circa Sponsa-

lia, etc., §t2).

LVIII. Propositio, quœ statuit Sponsalia proprie dicta actum

mère civilem continere, qui ad Matrimonium celebrandum

disponit, eademque Civilium legum prœscripto omnino subja-

cere ;
— Quasi actus disponens ad Sacramentum non subjaceat

sub hac ratione juri Ecclesiœ,

—

FaJsa, juris Ecclesise quoad ef-

fectus etiam e Sponsalibiis vi Canonicarmn sanctionum piw(luen-

tes Ixsiva, disciplinx ah Ecclesia constitutx derogans.

(D^Mûfnm.,§§7, 11,12).

LIX. Doclrina Synodi asserens, od Supremam Civilem Pote-

statem duntaxat origiuariespectare contractui Matrimonn appo-

nere impedimenta ejus generis, qux Ipsum nuUum reddunt^ di-

cunturque dirimentia, quod jus orlginarium pra?terea dicitur

cum jure dispensandl essentlaUter connexum, subjungens, sup-

posito assensUy vel coimiventia Piincipum potuisse Ecclesiam

juste consiUuere mpedlmenta dirimentia ipsum contractum Ma-

trimoniî ; — Quasi Ecclesia non semper potiierit, ac possit^p

Christianorum Malrimoniis jure proprio impedimenta consti-

tuere, qua3 Matrimonium non solum impediant, sed et nuUum

reddant quoad Viuculum; quibus Christiani obslricti teneantur

etiam in terris infidelium, in eisdemque dispensare, — Cano-

lunn 3, 4, 9, 12, Sess. XXIV, Concil. Trid., eversivo, hœ-

retlca.

{Cit. ïibel. memor. circa SponsaL, § 10).

LX. Item rogatio Synodi ad Polestatem Civilem, ut e^mmero

impedimentorum toUat cognationem spirltualem, atque illud

quod dicitur public^' honestatis, quorum orlgo reperltur in Col-
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leclione Justîniani, tum ut restringatimpedimenlum affinitalis,

et cognationis ex qiiacumque licita^ aut ilUcita conjunctione,

provenientis ad quartum qradum juxta civilem computationem

per Imeam lateralem, et obliqunm, ita tamen ut spes nulla re-

Unquatur dispensationis ubtinendœ; —Quatenus Civili Potestati

jus altribuit sive abolendi, sive reslringeudi impedimenta Ec-

clesia) auctoritate constituta, vel comprobata : item qua parte

supponit Ecclesiam per Potestatem Civilem spoliariposse jure

suo dispensandi super impedimentis ab ipsa constitutis , vel

comprobatis, — Libertotis^ ac Potestatis Ecclesix subversiva,

Tridentino contraria, ex hxretkali supra damnato principio

profecta.

DE OFFICHS, EXERCITATIONIBUS, INSTITUTIONIBUS AD BELIGIOSUM CULTIM

PEPtTINEMlBUS, ET PRIMUM DE ADORANDA HUMAKITATE CHRISTI [De

Fi(/d, §5).

LXI. Propositio qute asserit, adorare directe Humanitatem

Christi, magis vero aliquam ejus partem, fore semper Jwnorem

Divinnm datum Creaturxi— Quatenus per hoc verbum directe

intendat rcprobare adorationis cultum, quem Fidèles dirigunt

ad Humanitatem Christi, perinde ac si talis adoratio, qua Hu-

manitas, ipsaque caro vivifica Chrisli adoralur non quidem

propter se, et tanquam nuda caro, sed prout unita Divinitati,

l'oret honor Divinus impertitus Crealurtc, et non potius una,

eademque adoratio, qua Verbum mcarnatum cum propria ipsius

carne adoratur,

ExConcil. C. P. V. gen. can. 9.

Falsa, captiosa, pio, ac debito cuUui Humanitaii Christi h

Fidelibm prœstito, ac prœstando detrahens, et injuriosa.

DeOrat., §10.

LXII. Doctrina, quœ devotioncm erga Sacratissimum Cor

Jesu rejicit intcr devotiones, quas notât velut novas, erroneas,

aut sallem periculosas; —Intellecla de bac devotione, qualis est
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ab Apostolica Sede probata,

—

Falsa, temeraria, perniciosa, pia-

rumaurium offensiva, iJi ApostoUcamSedem injuriosa.

De Orat., § 10. EtAppencl, n. 52.

LXIII. Item in eo quod Cultures Cordis Jesu hoc etiam no-

mine arguit, quod non advertant Sanctissimam Carnem Christi,

aut ejus partem aliquam, aut etiam humanitatem totam cum

separatione, aut pnecisione a Divinitate adorari non posse cullu

latriœ ;
— Quasi Fidèles Cor Jesu adorarent cum separatione,

vel prœcisione a Divinitate, dum illud adorant, ut est Cor

Jesu , Cor nempe Personal. Verbi, cui inseparabiliter unitum

est, ad eum modum, quo exsangue corpus Christi in triduo mor-

tis sine separatione, aut prœcisione a Divinitate adorabile fui!

in sepulchro, — Captiosa, in Fidèles Cordis Christi Cidtores

injuriosa.

DE ORDIiNE PRiESCRIPTO IN PJIS EXERCiTATIÔNlBUS OBEUNDIS (Dé O/'ftf.,

§ 14. Append., n. 34).

LXIV. Doctrina, quœ velut superstitiosam universe notai

quamcumque efficaciam, qux ponatur in determinato numéro

precuin, et piarum salutationum ; — Tanquam superstitiosa

censenda esset ellîcacia, quœ sumitur non ex numéro in su

spectato, sed ex prœscripto Ecclesiœ certum numerum precum.

vel externarum actionum prœfînientis pro indulgentiis conse-

quendis, pro adimplendis pœnitentiis, et generatim pro sacro,

et religioso cultu rite, et ex ordine peragendo, — Falsa, teme-

raria, scandalosa, perniciosa, pietatiFidelium injuriosa, Eccle-

six auctoritati derogans, erronea.

{DePœîiit., §10).

LXV. Propositio enuntians in^egularem strepitum novarum

Institutiomim, qux dictx sunt Exercitia, vel Missioues... fortt

nunquam, aut saltem perraro eo pertinfjere, ut absolutam con-

versionem operentur, et exteriores illos commolion'is actus, qui
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apparuere, ml alind fuisse, qunm transeuntia nattiralis con-

cussionis fuhjura, —Temeraria, maie sonans, perniciosa, mari

pie^ salutaliter per Ecdesiam frecpientato , et in verbo Del fun-

dato injuriosa.

DE MODO JUNGEISDiE VOCIS POPULI CUM VOCE ECCLESIiE IN PUECIBUS

puBLicis (De Orat., § 24).

LXVI. Propositio asserens fore contra ApostoUcam praxim,

et Bel consilia, nisi Populo faciliores vix pararentur vocem

suam jimgendi cum voce totius Ecclesix; — Intellecta de usu

vulgaris linguse in liturgicas preces inducendae, — Falsa, te-

meraria, ordinis pro Mijsteriorum celebratione prxscripti per-

turbativa, plurimn malorum facile productrix.

DE LECTioNE SACREE scRiPTUR;E {Ex uota lu fine Decr. de Gratia).

LXVII. Doctrina perhibens a lectione Sacrarum Scriplura-

rum 7ionnisi veram impotentiam excusare, subjungens ultro se

prodere obscuralionem, quse ex hujusce praecepti neglectu orla

est super priniarias veritates religionis, — Falsa, temeraria,

qidetis animarum perturbativa, alias in Quesnellio damnata.

DE PROSCRIPTIS LIBRIS IN ECCLESIA PUBLICE LEGENDIS (De Orut., § 29).

LXVIII. Laudalio, qua summopere Synodus commendat

Quesnellii commentaliones in novum Testamentum, aliaque

aliorum Quesnellianis erroribus favenlium opéra, licet pro-

scripta, eademque Parochis proponit, ut ea tanquara solidis

religionis principiis referta in suis quisque Parœciis populo post

reliquas functiones perlegant,— Falsa, scandalosa, temeraria,

seditiosa, Ecclesix injuriosa, schisma fovens et hxresim.

DE SACRis iMAGiNiBus {De Orat., § 17).

LXIX. Pnescriplio, quaî generaliter, et indistincte inter Ima-

l^ines ab Ecclesia auferendas, velut rudibus erroris occasiouem
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praibenles, notât Imagines Trinitatis incomprehensibilis, —
Propter sui generalitatem iemeraria, ac pio per Ecclesiam

frequentato mori contraria, quasi nuUx extent imagines

Sanctissimx Trinitatis communiter approbataô, ac tiito per-

mittendx.

Ex brevi SoUicitudijii nostrx^ Benedicti XIV, anno 1745.

LXX. Item doctrina, et prsescriptio generatim reprobans

omnem specialem cuUum, quem alicui speciaflm Imagini soient

Fidèles impendere, et ad ipsam potius qiiam ad aliam confugere,

— Temeraria, perniciosa, pio per Ecclesiam frequejitato mori,

tiim et illi Providentix ordini injuriosa, quo ita Deus nec in

omnibus memoriis Sanctorum isla fîeri voluit, qui dividit

propria unieuique prout vult.

Ex S. Aug. ep. 78. clero, senioribus, et universse plebi

Ecclesige Hipponen.

LXXl. Item quse vetat ne Imagines prseserlim B. Virginis

ullis litulis distinguantur prseterquam denominationibus, quae

sint analogre mysteriis, de quibus in Sacra Scriptura expressa

fit mentio ;
— Quasi nec adscribi possent Imaginibus pite alite

denominationes, quas vel in ipsismet publiais precibus Eccle-

sia probat, et commcndat, — Temeraria, piarum aurium of-

fensiva, venerationi B. prœsertimVirgini debitse injuriosa.

LXXII. Item qua; velut abusum extirpari vult morem, quo

velatse asservantur certic Imagines, — Temeraria, frequentato

171 Ecclesia, et ad Fideimm pietatem fovendam indncto mori

contraria.

DE FESTis [Libell. mémorial, pro Fest. reform., §5).

LXXlII. Propositio enuntians novorum Festorum institutio-

nem ex neglectu in veteribus observandis, et ex falsis notionibus

îiatunc et finis earumdem Solemnitatum originem duxisse, —
Falsa, temeraria, scandalosa, Ecclesîx injuriosa, (avens hsere-

Hcorum in dics Festos per Ecclesiam celebratos conviciis.
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Ibiil, § 8.

LXXIV. Deliberatio Synodi de traiisferendis in diem Donii-

nicum Festis per annum institiitis : idque pro jure, quod per-

suasum sibi esse ait Episcopo competere super disciplinam

EccIesÏQsticam in ordine ad res mère spirituales; ideoque et

prseceptum Missœ audiendœ abrogandi diebus in quibus, ex

pristina Ecclesiai lege, viget etiamnum id prseceptum : tum
etiam in eo, quod superaddit de transferendis in Adventum

Episcopali auctoritate jejuniis per annum ex Ecclesiœ prœcepto

servandis; — Quatenus adstruit Episcopo fas esse jure proprio

transferre dies ab Ecclesia prsescriptos pro Festis, jejuniisve

celebrandis aut inductum Missœ audiendaî preeceptum abrogare,

— Propositio falsa
,
juris Conciliorum Geîieralium, et Sutn-

morum PonUficum lœsiva, scandalosa, schismati favens.

DE JURAMENTis {Libell. memoHal. pro Juram. reform., §5).

LXXV. Doctrina, quœ perhibet beatis temporibus nascentis

Ecclesise juramenta visa esse a docuraentis Divini Prseceptoris,

atque ab aurea Evangelica simplicitate adeo aliéna, ut ipsiimmet

jurare sine extrema et ineluctabili necessitate reputatus fuissel

actus irreligiosus , homine christiano indignus : insuper conti-

nmtam Palrum seriem demonstrare juramenta commum sensu

pro vetitis habita fuisse : indeque progreditur ad improbanda

juramenta, quœ Curia Ecclesiastica, Jurisprudentia} feudalis,

ut ait, normam secuta in Investituris, et in Sacris ipsis Episco-

porum Ordinationibus adoptavit : statuitque adeo implorandam

a Sœculari Potestate legem pro abolendis juramentis, quœ in

Curiis etiam Ecclesiasticis exiguntur pro suscipiendis muniis,

et offîciis, et generatim pro omni actu Curiali, — Falsa, Eccle-

six injuriosa, juris Ecdesiastici lœsiva, disciplina per Ganones

inductx et probatse subversiva.

DE COLLATIONIBUS ECCLESIASTICIS [De Gollot. Ecclesiost., § 1). .

LXXVI. Insectatio, qua Synodus Scholaslicam exagitat, ve-
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lut cam qux viam aperuit inveniendis yiovis, et inter se discor-

dantihus systematibus, quoad ventâtes rnajons pretii., acdemum

adduxit ad probahillsmum, et hixismum; — Quatenus in Scho-

lasticam rejicit privalorum vilia, qui abuti ea potuerunt, aut

abusi sunt, — Falsa, temeraria, in sanctissimos Viros, et Do-

ctores
,

qui magno Catholicx Religionis hono Sclwlasticam

excoluere , injuriosa, favens infestis in eam hxreticorum co7ivi-

ciis.

Ibid.

LXXVII. Item in eo quod subdit, mutationem formx, regi-

minis ecclesiastici, qua fuctimi est^ ut Minisln Ecclesise in

oblivionem venirent suorum jurium, qnx simul sunt eorum

obligntiones, eo demum rem adduxisse, ut obliterari faceret

primitivas notiones mijiisterii ecclesiastici, et sollicitudinis pas-

toralis; — Quasi per mutationem regiminis congrucntem dis-

ciplinpe in Ecclesia constilulœ, et probala? obliterari unquam

potuerit, et amitti primitiva notio ccclesiastici ministerii, Pa-

storalisve sollicitudinis,

—

Propositîo falsa, temeraria, erronea.

§ 4.

LXXVIII. Prtcscriptio Synodi de ordine rerumtractandarum

in Collalionibus, qua posteaquara pra^misit, in quolibet articulo

distinguendum id quod pertinet ad fidem, et ad essenliam reli-

gionis, ab eo quod est proprium disciplinx, subjungit, in liac

ipsa (disciplina) distinguendum quod est necessarium, aut utile

ad retinendos in spiritu fidèles ab eo quod est inutile, aut one-

rosius, quam libertas fdiorum novi Fœderis patiatur, magis vero

ab eo, quod est pericidosum aut noxium, utpote inducens ad

snperstitionem, et materiaUsmum ; — Quatenus progeneralitate

verborum compreliendat, et prœscripto examini subjiciat etiam

disciplinam ab Ecclesia constilutam, et probatam, quasi Eccle-

sia, quie spiritu Dei regitur, disciplinam constituere posselnon

soluminulilem, etonerosiorem, quam libertas cbristiana patia-

tur, sed et periculosam, noxiam, inducenlem in superstitio-
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lieii), et materialismiim, — Falsa^ temeruria, scandalosa, per-

niciosa, piarum ciuruim offensiva^ Ecclesix, ac Spiritui Dei,

(jno ipsa re(jitur, injuriosa, ad minus erronea.

CO>VIC(A ADVERSUS ALIQLAS SEMEiNTIAS IN SCHOLIS CATHOLICIS L'SQUE

ADHuc agitatas {Ovat. ad Sijnod., § 1).

LXXIX. Assertio, qute conviciis, et contumeliis insectatur

sententias in Scholis Catholicis agitatas, et de quibus Apostolica

vSedes nihil adhuc definienduni, aut proiiiintianduin censuit,

—

Falsa, temeraria, in Scholas Catholicas injuriosa , débitas Apo-

stolicis Constitutionibus obedientix derogaus.

DE TlilBUS KEGULIS FUiNUAMENTl LOGO A SYNODO POSITIS PUO liEFOllMA-

TioNE REGULAiiiuM {Libell. mémorial, pro reform. Regularium,

LXXX. Régula 1% quee statuit universe et indiscriminatim

statum Regukirem aut Monasticum natura sua componi mou

passe cum animarum cura, cumque vitx pastoralis muneribus,

nec adeo in portem venire posse Ecclesiasticx Hiérarchise, quin

ex adverse pugnet cum ipsiusmet vitx monasticx principiis, —
Falsa, perniciosa, in sanctissimos Ecclesix Patres, et Prœsules,

qui regularis vitx instituta cum Clericalis Ordinis muneribus

consociarunt, injuriosa, pio. vetusto, probato Ecclesix mori,

Summorumque Pontificum Sanctionibus contraria; quasi 3Io-

iiachi, quos morum gravitas, et vitœ ac fidei instilutio sancta

commendat, non rite, nec modo sine Religionis offensione,

sed et cum multa utUitate Ecclesix Clericorum Officiis aggre-

gentur.

Ex S. Siricio epist. décret. adHimerium Tarracon, c. xiii.

LXXXI. Item in eo quod subjungit, sanctos Thomam et Bo-

iiaventuram sic in tuendis adversus summos homines Mendican-

tium institutis versatos esse, ut in eorum defensionibus minor

testus, accuratio major desideranda fuisset, — Scandalosa, in

sanctissimos Doctores injuriosa, impiis damnatorum Auctorum

contnmeUis favois.

59
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LXXXII. Régula 2,' multiplicatio7iem Ordinmn, ac divenila-

tem naturaliter inferre perturbationem, et confusionem : item

in eo quod pnemitlit § 4, Regularium Faiidatores, qui post

Monaslica instiluta prodierunt, Ordines supperaddentes Ordini-

bus, Reformationes Reformationibus , JiiJiil aliud effecisse quam

primariam mcdi caiisam macjïs magisque dilatare ; — Intollecta

de Ordinibus, et Institutis a Sancta Sede probatis, quasi dis-

tincta piorum munerum varietas, quibus distincti Ordines

addicli sunt, nalura sua perturbationem et confusionem parère

debeat, — Falsa, calumniosa, in Sanctos Fundatores, eovum-

que fidèles Alumnos, tum el in ipsos Summos Pontifices inju-

riosa,

LXXXIII. Régula 5% qua postquam prtemisit, parvum corpus

degens intra civdem societatem, quin fere sit pars ejusdem^ par-

vamque monarchiam fitjit in statu semper esse periculosum,

subinde hoc nomine criminatur privala Monasteria, communis

Instituti vinculo sub uno prBeserlim Capite consociata, velut

spéciales tolidem monarchias civili Reipublica; periculosas, et

noxias, — Falsa, temeraria, Regidaribus Institutis a Sancta

Sede ad ReUgionis profectum approbatis injuriosa, favens hxre-

ticorumin eadem hisliluta insectationibus etcalumniis.

DE SYSTEMATE, SEU ORDINATIGNUM COMPLEXIONE DUCTA

EX ALLATIS REGULIS, ET OCTO SEQUENTIBUS ARTICULIS COMPREHENSA

PRO REFORMATlOiSE REGULARIUM (§ 40).

LXXXIV. Art. 1. De uno duntaxat Ordine in Ecclesia reti-

nendo, ac de seligendu prx cœteris Régula Sancti Benedicti, cum

ob sui prœstantiam, tum ob prœclara illius Ordinis mérita : sic

tamen ut in his, quœ forte occurrent temporum conditioni mi-

nus congrua^ instituta vitx ratio apud Portum-Regium lucem

pneferat ad explorandum quid'addere, quid detrahere conveniat.

2. ISe compotes fiant Ecclesiasticx Hierarchix, qui se huic

Ordini adjunxerint, nec ad Sacros Ordines promoveantur, prse-

terquam ad summum unus, vel duo, initiandi tanquam Curati,
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vel Capellani Monasterii, reliquis in simplici Laicomm ordine

remanentibus.

3. Unum iantum in unaquaque civitate admittendum Mona-

sterium, idque extra mœnia civitatis in locis abdilioribus, et re-

motioribus collocandum.

4. Inter occupationes vitx Monastïcx pars sua labori manuum
inviolate servanda, relicto tamen congruo tempore Psalmodiie

impendendo, aut etiam, si cul libuerit, liiterarum studio. Psal-

modia deberet esse modcrata, quia nimia ejus prolixitas parit

prxcipitantiam, molestiam, evagationem. Quo plus auctx su7it

Psalmodie, Orationes, preces, tantumdem perœqua propor-

tione omni tempore imminutus fervor est, sanditasque Regula-

rium.

D. Nulla foret admittenda distinctio Monachos inter sive

Choro, sive Ministeriis addictos ; inœqualitas isthœc gravissi-

mas omni tempore lites excitavit, ac discordias, et a communi-

tatibus Regularium spiritum caritatis expulit.

6. Votum perpetux stabilitatis nnnquam tolerondum. Non

illud norant veteres Monachi, qui tamen Ecclesix consolatio., et

Giristiaîiismi ornamentum extiterunt. Vota castitatis, pauper-

talis, et obedientix non admittentur instar commujus et stabilis

regulae. Si quis ea vota, aut omnia, aut aliqua facere voluerit,

consilium, et veniam ab Episcopo postulabit, qui tamen nunquam

permittet, ut perpétua sint, nec anni fines excédant. Tantum-

modo facultas dabitur ea renovandi sub iisdem conditionibus.

7. Omnem Episcopus habebit inspectionem in eorum vitam,

studia, progressum in pietate : ad ipsum perlinebit Monachos

admittere, et expellere, semper tamen accepto contubernalium

co}isilio.

8. Regulares Ordinum, qui adhuc rémanent, licel sacerdotes,

in hoc Monasterium admitti etiam possent, modo in silentio et

solitudine, et proprix sanctificationi vacare cuperent : quo casa

dispensationi locus fieret in generali Régula numer. 1° sta-

luta, sic tamen ne vitx institutionem sequantur ab aliis dis-

crepantem, adeo nt non plus quam una, aut ad summum duv
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in dieniMissx celebrentur, satisque cxteris Sacerdotibus esse de-

beat uua cum Communitateconcelebrare.

ITKM l'RO KEFORMATIONE MOiNlALlUM § 11).

Vota perpétua usque ad aiinumAO^ aut 45, îion admittenda.

Moniales solidis exercitationibus, speciatim labori addicendx :

a carnali spiritualitate, qua plerxque distinentur, avocandae :

expeiidendum, utriim, qiiod ad ipsas aitinet, satins foret Mona-

sterïum in civitate relinqiii; — Systema vigentis, atque jam anti-

quitus probatx ac receptx disciplina subversivum, perniciosum,

Coustituiionibus ApostoUcis, et plurium Conciliorum etiam Ge-

neialium, tum speciatim Tridentini Sanctionibus oppositum et

injuriosum, favens hxreticorum in MonasticaVota, et Regularia

inslituta stabiliori Consiliorum Evangelicornm professioni ad-

diclu conviciis, et calumniis.

DE KATiOiNALi coiNciLio coNvccAiNDO {Libc'll. mémorial, pro

convoc. Conc. National., §1).

LXXXV. Propositio enuntians qualemcumque cognitionem

Ecclcsiaslicic HisloriiB sufficere, ut faleri quisque debeat convo-

cationcm Concilii Nationalis unam esse ex viis canonicis, qua

Hniantur in Ecclesia respectivarum Nationum controversiœ spé-

cialités ad Religionem; — Sic intellecla, ut controversise ad fi-

dem, et mores spectantes in Ecclesia quacumque subortte, per

Nationale Concilium irrefragabili judicio iîniri valeant : quasi

inerrantia in iidei et morum qua3stionibus Nalionali Concilie

competeret, — Scliismatica, hxretica.

Mandamus igitur omnibus utriusque sexus Christi fidelibus,

ne de dictis propositionibus, et doctrinis sentire, docere, pnedi-

care prœsumant, contra quasin hac nostra Constitulione decla-

lalur, ila ut quicumque illas vel earum aliquam conjunctini,

vei divisimdocuerit, défendent, ediderit, aut de eis etiam dispu-

lando publiée, vel piivalim tractaverit, nisi forsitan impugnando,

Ecclesiasticis Censuris, aliisque contra similia perpétrantes a
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jureslatutispœnis, ipso fado, absquealia declaralionesubjaceat.

Cœterum, per hanc expressam prrrfatarum propositionum et

doctrinarum reprobationem, alia in eodem libro contenta nul-

latenus approbare intendimus, cum prffsertim in eo complures

deprehensœ fuerint propositiones, et doctrinîp sive illis, qua'

supra damnatcC sunt, affines, sive qute conimunis ac prol)ata'

cum doctrinœ, et disciplinée temerarium contemptum, tuni

maxime infensum in Romanes Ponlifices, et Apostolicam Sedem

animum prœ se ferunt.

Duo vero speciatim notanda censemus, qute de Augustissimo

Sanctissimse Trinitatis Mysterio, § 2, Decreti de Fide, si non

pravo animo, imprudentius certe Synodoexciderunt, quaî facile

rudes pra'serlim et incautos in fraudeni impellere valeant. Pri-

mum, dum posteaquam rite pr^misit Deum in suo Esse unum,

et simplicissimum permanere, continue subjungens ipsum Deum

in tribus Personisdistingui,perperam disceditacommuni,etpro-

bata inChristiana' doctrinœ institutienibustbrmula, quaDeusunus

quidem in tribus Personis distinctis dicilur, non in tribus Perso-

nis distinctus : cujus formulée commulalione boc vi verborum

subrepiterrorispericulum,utessentiadivinadislinctain Personis

putetur, quam Fides Catbolica sic unam in Personis distinctis

confiletur, ut eam simul profiteatur in se prorsus indistinctam.

Alterum, quod de ipsismet tribus divinis Personis tradit, eas

secundum earum proprietates personales, et incommunicabiles

exactius loquendo exprimi, seu appellari Patrem, Verbum, et

Spiritum sanctum, quasi minus propria et exacta foret appel-

latio Filii tôt Scriplurœ locis consecrata, voce ipsa Patris e cœlis

ete nube delapsa, tum formula Baptismi a Cbriste pra'scripla

tum ex praeclara illa confessione, qua beatus ab ipsomet Cbrislo

Petrus est pronuntiatus ; ac non potius retinendum esset quod"

edoctus ab Auguslino Angelicus Prseceptor (1) vicissim ipse do-

cuit in nomine Verbi eamdem proprietatem importan., qux m
iiommeFilu, dicentc nimirum Augustino (2), eo dicitnr Verlnim^

quo Filins.

(1) S. Tli. I, p. q. xxxiv, art. 2, ad. 5. - (2) Aiig., de ïrinit., 1. Vil, c ii.
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Neque silentio prfetereiinda insignis ea fraudis plena Synodi

temeritas, qufe pridem improbatam ab Apostolica Sede Con-

ventus Gallicani Declarationem an. 1682, ausa sit non amplis-

simis modo laudibus exornare, sed quo majorem illi auctorita-

fem conciliaret, eam in Decretum de Fide inscriplum insidiose

includere, articulos in illa contentos palam adoplare, et qure

sparsim per hoc ipsum Decretum tradita sunt, horum articu-

lorum publica et solemni professione obsignare. Quo sane non

solum gravior longe se Nobis offert de Synodo, quam Pnedeces-

soribus Nostris fuerit de comitiis illis exposlulandi ratio, sed et

ipsimet Gallicanfe Ecclesise non levis injuria irrogatur, quam
dignam Synodus existimaverit, cujus auctoritas in patrocinium

vocaretur errorum, quibus illud est contaminalum Decretum.

Quamobrem qua» acta Conventus Gallicani, mox ut prodie-

rnnt, Prfedecessor Noster Ven. Innocentius XI, per litteras in

forma Brevis die il Aprilis an. 1682, post autem expressius

Alexander YIII, Constit. Inter muUiplices diei 4 Augusli

,

an. 1690, pro Apostolici sui muneris ralione improbarunt,

resciderimt, nulla et irrita dcclararunt : multo fortius exigit a

Nobis Pastoralis soUicitudo recenlem horum factam in Synodo

tôt vitus affectam adoptionem, velut temerariam, scandalosam,

ac prœsertim nost édita Praedecessorum Nostrorum Décréta,

huic ApostoliciT Sedi summopere injuriosam reprobare , ac

damnare, prout eam praescnti hac nostra Constitutione repro-

bamus, et damnamus, ac pro reprobata, et damnata haberi

Yolumus.

Ad id genus fraudis pertinot, quod Synodus in hoc ipso De-

creto de Fide quamplures articulos complexa, quos Lovaniensis

Facultatis Theologi ad Innocentii XI judiciumdetulerunt, tum et

alios duodecim a Gard, de NoaillesBenedicto XIII oblatos, non

dubitaverit ex reprobato secundo Ultrajectensi conciho vanum,

vetusque commentum exsuscitare, temereque bis verbis jactare

in vulgus, nempe universa^ Europa" notissimum esse, eos arti-

culos Roma; severissimo examini subjectos fuisse, et non solum

a qualicumque censura immunes exiisse, sed etiam a laudatis
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Romanis Pontificibus fuisse comraendatos : cujus tamen asserlfe

rommendationis non modo nullum extat authenticimi documen-

lum, quin potius eidem refragantur Acta examinis, qiite in

noslraB Supremse Inquisilionis tabulis asservanliir, e quibiis id

tantum apparet, nullum super iis prolatum fuisse judicium

Hisce propterea de causis librum hune ipsum, cui titulus :

Atti e Decreti del concilio diocesano di Pistoja deïï anno

MDCCLXXXV] . In Pistoia per Atto Bracali, stampatore vesco-

vile^ con approvaz'wne ; sive pra}misso, sive quovis alio titulo

inscriplum , u'bicumque, et quocumque idiomate, quavis edi-

tione, aut versione hactenus impressum aut imprimendum,

auctoritate Apostolica tenore prsesentium prohibemus, et dam-

namus, quemadmodum etiam alios omnes libres in ejus, sive

ejus doctrinfe defensionem, tam scripto, quam lypis forsan jam

édites, seu, quod Deus avertat, edendos, eorumque lectionem,

descriptionem, retenlionem, et usum omnibus, et singulis

Christi fidelibus sub pœna excommunicationis per contra fa-

cientes ipso facto incurrendfe
,
prohibemus pariter et interdi-

fimus.

Prœcipimus insuper Venerabilibus Fratribus Patriarchis, Ar-

chiepiscopis, etEpiscopis, aliisque locorum Ordinariis, nec non

hsereticœ pravitatis Inquisitoribus , ut contradictores et re-

belles quoscumque per censuras, et pœnas prœfatas, aliaque

juris, et facti remédia, invocato etiam ad hoc, si opns fueril,

brachii stecularis auxilio, omnino coerccant et compellant.

Volumus autem ut earumdem prîesentium transumptis.

etiam impressis, manu alicujus ÎV'otarii pnblici subscriptis, et

sigillo Personse in dignitate ecclesiaslica constituta^ munitis,

eadem fides prorsus adhibeatur, quœ ipsis originalibus lilteris

adhiberetur, si forent exliibitfo, vel ostensre.

Nulli ergo hominum liceal banc paginam Nostrre declaratio-

nis, damnationis, mandali, prohibilionis et inlerdiclionis in-

fringere, vel ei ausu temerario contraire. Si quis autem hoc

attentare pnesumpserit, indignationem Omnipotentis Dci, ac

Bealorum Pelri etPauli Apostolorum ejus se noveritincursurum.
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Dalum RonitC apud Sanctam Mariam Majorem anno Incarna-

lionis Dominicse millesimo septingentesimo nonagesimo quarto,

qiiinto Kalendas Septembris (28 Aiig.), Pontificaliis Nostri

anno vigesimo.

APPENDIX Xll.

FîULLA DE ARROGATIONE PRAGMATIC.E SANCTTONTS

(AA. MDXVI).

Léo Episcopus servus servorum Dei, ad perpetnam rei memorinm

,

sacro approbante ConciUo.

Pastor feternus gregem siium usque ad consummationem

sseculi nunquam deserlurus, ita, Apostolo teste, obedientiam

dilexit, ut pro expiando primi parenlis inobedientise peccalo

seipsum humiliaverit, factus obediens usque ad mortem : mi-

graturus vero ex mundo ad Patrem, in soliditate petrœ Petrum

ejusque successores vicarios suos instituit, quibus exlibri Piegum

lestimonio ita obedire necesse est, ut qui non obedierit, morte

moriatur. Et ut alibi legitur, in Ecclesia esse non potest, qui

Romani Pontificis cathedram deserit : quoniam Augustino

Gregorioque auctoribus, sola obedientia est mater custosque

omnium virtutum, sola fidei meritum possidens sine qua quisque

infidelis convincitur, etiamsi fidelis esse videatur. Itaque nos,

eodem Petro docente, solliciti esse debemus, ut qute a Romanis

pontificibus prsedecessoribus nostris, prsesertim in sacris con-

filiis pro obedientiœ hujusmodi, auctoritatis, libertatisqiie

ecolesiastica;, et Sedis Aposlolicfe defensione, mature et ex legi-

timis causis inchoata sunt, nostris studio, et cura et diligenlia

débite absolvantur, et ad optatum finem pcrducantur : sinipli-

cinm quoque anima?, quarum etiam rationem Deo reddituri

sumus, a dolis et laqueis tenebraruni principis liberentur. Sane
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elicis recordationis Julius Papa secuiukis prsedecessor noster,

post indiclum ex legitimis tune expressis causis, de venerabilium

fratrum suorum sancta} Roinanœ Ecclesice cardinaliuni, de quo-

rum numéro tunceramus, consilio et assensu, sacrum Latera-

nense concilium, provide considerans cum eodem sacro Latera-

nensi concilio Bituricensem regni Francice corruptelam, quam

illi pragmaticam sanctionem \ocaiit, cum maxime animarum

periculo et scandale, ac dignilatis Sedis Apostelicœ detrimento

et vilipendio, retroactis temperibus viguisse et adhuc vigere,

ejusdem pragmaticœ sanctionis negotium, eodem approbante

concilio, discutiendum certis tune nominalim deputatis cardi-

nalibus et prfclatis cerise congregationis cemmisit. Et quam-

quam sanclio prœfata ex multis nullitati notorie subjacereî,

schismaque manifeslum foverel et contineret, et propterea

citatione aliqua minime prœcedente, per se irrita, nulla et

invalida declari petuisset, ex abundanti tamen cautela idem

Julins prfpdecessor Gallicos prœlalos, capitula ecclesiarum et

monasteriorum, parlamenta, et laicos illis faventes, et dicta

sanctione utentes, omnesque et singulos alios in prtemissis sua

communiter vel divisim interesse putantes, por edictum pu-

blicum, cum ad partes illas tutus tune non pateret accessus, in

Mediolanensis, Astensis, et Papiensis ecclesiarum valvis afïi-

gendum, monuit et citavit, ut infra tune expressum terminum,

coram ee et dicte concilio comparèrent, causasque dicerenl,

quare sanclio prœfata, illiusque corruplela et abusie in cencer-

nentibus aucterilalem RomanseEcclesiae, et sacrerum canenum,

ac ecclesiaslicfe liberlalis violationem, nulla et invalida decla-

rari non deberel. Cumque diclo Julie prœdecessere in humanis

agente, diversis impediraentis causantibus, citatie exequi et

reproduci, ac negotium abregatienis hujusmedi plene discuti,

ut intentio ipsius Julii prœdecessoris fuerat, non petuisset, sed

eodem Julio prfedecessore humanis rébus exemple, citatie ipsa

légitime exécuta, et per procuraterem fiscalem sacri concilii

promotorem reproducla, ipsorumque citatorum non comparen-

tium cenlumacia accusata, et ad uiteriora precedi petitum
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fuisset : Nos divina favente clementia, ad siimmi apostolatus

apicem assumpti, omnibus rite pensatis, petilionis prsedictse ex

certis causis nullum tune responsum dedimus. Ac deinde cum

per dictos monitos et eitatos diversa impedimenta allegarentur,

quare in termino eis, ut praefertur, pTsefixo comparera non

potuissent, ut omnis justitia^ excusationis et querelfe occasio eis

auferrelur, terminum citationis et monitionis liujusmodi prre-

fixum, eodem sacro approbante concilie, ad alium tune expres-

sum terminum jam diu effluxum in diversis sessionibus pluries

prorogavimus. Cum autem moniti et cilati praedicti, sublatis

jam omnibus impediraentis, eftluxisque omnibus terminis, co-

ram nobis et diclo concilio non comparuerint, nec comparera

curaverint, ad allegandam causam, quare sanctio prîBdicta

nulla declarari non debeat, ita ut executioni ultra locus non

sit, possintque merito contumaces reputari, prout eos exigente

justitia reputamus : Nos mature attendentes pragmaticam san-

ctionem, vel polius, ut dictum est, corruptelam, schismatis

tempore a non habentibus potestatcm, editam, reUquœ chri-

slianne reipublicœ Ecclesiœque sanctœ Dei nullatenus conformem,

et a clar.T memoriee Ludovico XI, Francorum rege cbrislianissimo,

revocatam, cassatam, atquc abolitam, auctoritatem, libertatem,

ac dignitalem dictai sedis violare ac diminuere, facultatemque

Romani Pontificis pro tempore existenlis de sanctœ Romana»

Ecclesia; cnrdinabum pro universali Ecclesia assidue laboran-

tiuni, virorumque doctorum personis, quibus abundat curia, et

quorum consiliis Sedis Apostolicœ et Romani Pontificis atque

universalis Ecclesite auctoritas et potestas consorvanlur, nego-

tiaque diriguntur, et in prospero statu confoventur, ecclesiis et

monasteriis, eisdemque personis de reliquis beneficiis eccle-

siasticis juxta corum status exigentiam providendi, penitus

auferre, prœlatis vero ecclesiasticis illarum partium causam

prœbere, ut ipsi nervum ecclesiasticœ disciplina obedienliœ

sanctum frangant et violent, ac contra Nos et sedem prœdictam

porum matrem cornua erigant, et eis ad prpemissa audendum

viam aperire, ipsamque notorie nullitafi subjacere, nuUoqiie
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nisi alicujus temporis seu potius tolerantiae cujusdam adminiculo

fulciri, et si Romani Pontifices prœdecessores nostri prœfali,

prout ipsi suo tempore summopere optare demonstrarunt, cor-

ruptelam et abusionem hujusmodi, val malignitate temporum,

vel alias illi providere et in totum occiirrere non valentes, suis

temporibus tolérasse \isi fueriint, considérantes tamen ab ipsius

Bituricensis sanctionis edilione vix annos septuaginta fluxisse,

imllumque infra boc temporis spatium prœter hoc Lateranense

concilium légitime fuisse celebratum, in quo cum (disponente Do-

mino) constitiiti sumus, ab ejusdem improbœ sanclionis extirpa-

tinne et totali annuUatione, sine nostra et tantorum patrum in

pnesenti concilio congregatorum nota, acnostrse etdictorumiila

utentium animarum periculo, abstinere seu desisterenon posse,

Aiigustino teste, judicamusatquecensemus. Et sicut pircmemoritT

Léo Papa 1, prredecessor noster, cujus in hoc libenter, quoad

possumus, vestigia imitamur, ea quae in secunda Ephesina synodo

temere contra justiliam et calholicamfidemgeslafuerunt, poslmo-

dum in Chalcedonensi concilio mandavit ac fecil, pro diclfc fidei

firmitate revocari : ita et nosatam nefariœsanctionis et conten-

torum in ea revocatione, retrahi aut desistere, salva conscientia,

ac noslro et ipsius Ecclesire honore, non posse, aut debere,

censemus. Nec illud nos movere débet quod sanctio ipsa, et in

ea contenta, in Basileensi concilio édita, et ipso concilio instante,

a Bituricensi congregatione receptata et acceptata fuerunt, cum

ea omnia post translalionem ejusdem Basileensis concilii, per

felicis memorite Eugenium Papam quartum, etiam praîdecesso-

rem nostrum factam, a Basileensi conciliabulo, seu potius con-

venticulo, quœ praîsertim post hujusmodi translationem con-

cilium amplius appellari non merebatur, facta extiterint, ac

propterea nullum robur habere potuerint : cum etiam solum

Piomanum pontificem pro tempore existentem, tanqnam aucto-

ritatem super omnia concilia habentem, tam conciliorum indi-

cendorum, transferendorum, ac dissolvendorum plénum jus et

potestatem habere, nedum ex sacra? Scripturse testimonio, dictis

sanctorum patrum, ac aliorum Romanorum pontifîcum etiam
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prœdecessorum noslrorum, sacrorumque canonum decretis, sed

propria etiam eorumdem conciliorum confessione manifeste

conslet : quorum aliqua referre placuit, reliqua vero, ut pote

notoria, silentio prœterire. In Alexandrina enim synodo Atlia-

nasio ibidem existente, Felici Romano Pontifici ab eadem synodo

scriptum fuisse legimus, iNica}nam synodum statuisse non de-

bere absque Romani pontificis auctoritate concilia celebrari.

Neque nos latet, etiam eumdem Leonem Ponlificem Ephesinam

secundam synodum ad Chalcedonem transtuiisse. Martinuni

etiam Papam V, prœsidentibus suis in concilio Senensi potcsta-

tem transferendi concilium nuUa consensus ipsius concilii men-

tione habita dédisse ; Ephesinam quoque primam synodum

Cselestino, ac Chalcedonensem eidem Leoni, sextam Agathoni,

septimam Hadriano, octavam Psicolao, octavam etiam Constan-

tinopolitanam synodum Hadriano Romano Pontifici prîsedecesso-

ribus nostris maxiraam reverentiam exhibuisse, eorumdemque

pontificum inslitutionibus et mandatis in sacris conciliis per

eos editis et factis, reverenter et humihtcr obtempérasse.

Unde Damasus Papa et cœleri episcopi Romjc congregati scri-

bentes de concilio Ariminensi episcopis in Illyrico constitutis,

prîpjudicium ahquod per numerum episcoporuni Arimini con-

gregatorum fieri non potuisse testantur : quandoquidem con-

stet, Romanum Pontificem, cujus anle omnia decebat spectari

decretum, talibus non pnebuisse consensum : eumdemque Leo-

nem Ponlificem, universis Sicilise episcopis scribenlem, idem

vohiisse apparet. Consueveruntque antiquorum conciliorum pa-

tres, pro eorum, quaî in suis conciliis gesta fuerunt, corrobora-

tione a Romano pantifice subscriptionem , approbationemque

humiliter pelere et obtinere, prout ex Niesena et Ephesina ac Chal-

cedonensi hujusmodi, et sexta Constantinopolitana, et-seplima

eadem JNicœna et Romana sub Symmacho synodis habitis, earum-

que gestis, nec non in Aimari libro de synodis manifeste colligi-

tur, quod etiam novissime Constantienses patres fecisse constat.

Quam laudabilem consuetudinem si Rituricenses et Rasileenses

spcuti fuissent, hujusmodi molestia procul dubio careremus.
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Cupienles quoque hujusmodi negotium ad debitum finem per-

due!, ac lam vigore cilationum hactenus a nobis, et prsefato

Jiilio prsedecessore ex abundanti enianatarum, quam aliorum

piu'inissonim, qux ita noloria sunt, ut nuUa valeant excusa-

tione aut tergiversatione celari, etiam ex iiostro pastoral! oflic!o

procedentes, omnesque et s!ngulos, tam juns quam facti defe-

ctus, si qu! forsan in pnemissis inlerveneiint, supplentes, ex

cerla nostra scientia, et de apostolicœ potestatis plenitudine,

eodem sacro approbantc concilio, tenore prœsentium pnefatam

pragmaticam sanctionem seu corruptelam, ejusque approbatio-

iiem quomodolibet emanatam, omniaque el singula décréta, ca-

pitula, stalula, constilutiones, sive ordinaliones in eadem quo-

modolibet contenlas, seu etiam insertas, ac ab aliis prius éditas

nec non consuetudines, stylum, usus, sive potius abusum, ex ca

in banc usque diem quomodolibet emanalos seu observatos,

nuUius roboris vel momenli fuisse et esse decernimus et declara-

jnus. Nec non ad abundantiorem cautelam eamdem Bituricen-

sem sanctionem sive corruptelam, ejusque approbationem taci-

tam vel expressam, ut pnefertur, et in ea contenta omnia et

singula, etiam inserta quiecumque revocamus, cassamus, abro-

gamus, irritamus, annullamus ac damnamus, et pro infectis,

l'evocatis, cassalis, abrogratis, irritatis, annullatis, et damnatis

liaberi volumus, decernimus, et declaramus. Et cum de neces-

sitate salulis existât oiiines Christi fidèles Romano pontifici sub-

esse, prout divinie Scripturte et sanctorum patrum testimonio

edocemur, ac conslitutione felicis mémorise Bonifacii Papie Vlll

similiter prœdecessoris nostri, quœ incipit Unam sanctam, de-

claratur pro corumdem fidelium animarum sainte, ac Romani

Pontificis et hujus sancla; Sedis supremaauctorilate, et Ecclesia;

sponsiii suœ unilate et potestale, conslitutionem ipsam, sacro

prœsente concilio approbante, innovamus et approbamus, sine

tamen priejudicio declaralioiiis sanctœ mcmoriic démentis

Papœ V, qutc incipit Mernït; inbibentes in virlute sanctie obe-

dienliœ, ac sub pœnis et censuris infra dicendis, omnibus et sin-

gulis Christi (idelibus, tam laicis quam clericis stecularibus, el
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quonimvis ordinum etiam mendicanlium regularibus, et aliis

quibuscumque personis, cujuscumque status, et gradus, et coii-

ditionis existant, etiam sanctte Roman<fi Eeclesiae cardinalibus,

patriarchis,primatibus,archiepiscopis,episcopisetquibusvisaliis

ecclesiastica vel mundana, vel quavis alia dignitate fulgentibus,

omnibusque aliis et singulis prselatis, clericis, capitulis, et con-

ventibus sœcularibus, et ordinum prœdictorum regularibus, etiam

monasteriorum abbatibus, prioribus, ducibus, comilibus, prin-

cipibus, baronibus, parlamentis, ofiicialibus etiam regiis, judi-

cibus, advocatis, notariis et tabellionibus ecclesiaslicis vel sœcu-

laribus, et quibusvis aliis personis ecclesiaslicis regularibus et

saecularibus, ut prsefertur, quacumque dignitate fulgentibus, in

prœfato regno Franci», Delphinalu, et ubicumque prœdicla

pragmatica directe vel indirecte, tacite vel expresse vigeret,

quomodolibet existentibus, vel pro tempore futuris, ne de cie-

tero pra3fata pragmatica sanctione, seu polius corruptela, quo-

modolibet ex quavis causa, tacite vel expresse, directe vel indi-

recte, aut quovis alio quœsito colore vel ingenio, in quibusque

actibus judicialibus vel extrajudicialibus uti, seu etiam eam aile-

gare, vel secundum eam judicare, aut quosvis actus judiciales

vel extrajudiciales, secundum dictée pragmaticte tenorem vel ca-

pitula in ea contenta, per se vel alium seii alios nullatenus fa-

cere pnesumant, aut per alios fieri permittant seu mandent, nec

prœfatam pragmaticam sanctionem, aut in ea contenta capitula

seu décréta, ulterius in domibus suis, aut aliis locis publicis vel

privatis teneant : quinimo illam ex quibusvis archivis etiam re-

giis, seu capitularibus et locis prœdictis, infra sex menses a data

prœsentium computandos, deleant seu deleri faciant, sub ma-

joris excommunicationis latœ sententite, nec non quoad eccle-

siaslicas, et regulares personas prœdictas, omnium etiam pa-

triarchalium , metropolitanarum, et aliarum calhedralium

ecclesiarum, monasteriorum quoque et prioratuum, etiam con-

ventualium , et quarumcumque dignitatum aut beneficiorum

ecclesiaslicorum ssecularium , et quorumvis ordinum regu-

larium privationis, et inbabilitalis ad illa in posterum obti-
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iienda : quo vero ad sœculares, prœfalîe excommunicationis, nec

non amissioiiis quorumcumque feudorum, tam a Romana quani

alla ecclesia ex quavis causa oblentorum, ac etiam inhabili-

tatis ad illa in posterum oblinenda, inhabilitatisque ad omnes

et singulos actus legilimos quomodolibet laciendos, infâmes ac

criminis laesœ majestatis in jure expressis pœnis, eo ipso, et

absque ulteriori declaralione per oinnes et singulos supradictos,

si (quod absit) contra fecerint, incurrendis : a quibus vigore

cujuscumque facultalis, ac clausularum etiam in confessionali-

bus, quibusvis personis sub quibusvis verborum fonnis con-

cessis, contentarum, nisi aRomanoPontifice canonice intrante,

vel alio ab eo ad id in specie facultatem habente, prœterquam in

mortis articulo constituti , absolvi nequeant : non obslantibus

prsemissis, nec non constitutionibus et ordinalionibus, decretis

ac statutis, apostolica, seu quacumque alia eliam conciliari

aucloritate quomodolibet, eliam ex certa scientia et aposlolicte

potestatis pleniludine editis et emanatis, et sœpius innovatis,

repelilis, confirmatis, et approbatis : quibus illorum omnium et

singulorum tenores ac si de verbo ad verbum insererentur, ad

effectum prsemissorum, pro sufficienter expressis et inserlis ha-

bentes, illis alias in suo robore permansuris, scientia, potestate

et tenore pr^emissis, specialiter et expresse derogamus conlra-

riis quibuscumque : aut si communitatibus, universitatibus, et

personis singulis supra nominatis, etiam cardinalibus, patriar-

chis, archiepiscopis, episcopis, marchionibus, et ducibus pra;-

fatis, vel quibusvis aliis, communiter vel divisim ab eadem sit

Sede indultum, quod interdici, suspendi vel excommunicari, aut

propterea privari, et inhabiles reddi non possint per litteras apo-

stolicas non facientes plenam et expressam, ac de verbo ad ver-

bum, de indulto hujusmodi menlionem : et quibuscumque aliis

privilegiis, indulgentiis et iitteris apostolicis generalibus, vel

specialibus, quorumcumque tenorum existant, per quse prœ-

sentibusnon expressa, vel totaliter non inserta, effectum earam-

dem impediri valeat quomodolibet vel differri, et de quibus,

quorumque tenoribus de verbo ad verbum habenda sit in no-
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slris lilteris mentio specialis. NuUi ergo omnino hominum liceat

hanc paginam noslri supplemenli, decreti, declarationis, revo-

cationis, annuUationis, damiialionis, voliintalis, conslilutionis,

iunovationis, approbalionis, inhibitionis, et derogationis iiilVin-

gere, vcl ei aiisu temerario contraire. Si quis autem hoc atten-

ta re prœsumpserit, indigiiationem omnipotentis Dei, ac beato-

riim Pétri et Panli Apostoloruni ejus senoveritincuisuruni.

APPENDIX XIII.

CONVEISTIO INTER SUMMUM TOINTIFICEM l'IUM Vil, ET (iUBEUIN'lUM

GALLICANUM.

(Jubernium Reipublicaî recognoscit Religioneni catholicain,

apostolicam , romanam , eani esse lieligionem quam longe

inaxima pars civium Gallicanae Pieipublicœ profitetur.

Summus Ponlifex pari modo recognoscit eamdem Religio-

neni, maximam utilitatem, maxiniumque decus percepisse, et

hoc quoque tenipore pra3stolari ex catholico cultu in Gai lia

constituto, necnon ex pecuhari ejus professione, quam faciimt

Reipublica3 Consules.

Hœc cum ita sint atque utrinque recognita, ad Religionis

bonum internœque tranquillilatis conservationem, ea quœ se-

(juuntur inter ipsos convenla sunt :

Art. I"^ Religio catholica, apostolica, romana, libère in Gal-

lia exercebitur. Cullus publicus erit, habita tamen ratione ordi-

nationum quoad politiam, quas Gubernium pro publica tran-

quillitate necessarias existimabit.

II. Ab Apostolica Sede, collatis cum Gallico Gubernio consi-

liis, novis linibus Galliarum Diœceses circumscribentur.

lii. Summus Pontifex titularibus Gallicarum Ecclesiarum

K|)iscopis significabit se ab iis, pro bono pacis el unitalis, omnia
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?acri(jcia firma tiducia expectare, eo non excepto quod ipsas suas

episcopales sedes resignent.

Hac hortatione prœmissa, si huic sacrificio, quod Ecclesiêu

bonuni exiyit, renuere ipsi vellent (fieri id autem posse Sum-

niiis Ponlifex sno non reputat animo), gubernationibus Galli-

carum Ecclesiarum novœ circumscriptionis de novis titularibus

providcbitur, eo qni sequitur modo.

IV. Consul Primus Gallicanee Pieipublicœ, intra très menses

qui promulgationem Constitutionis Apostolica^ consequentur,

Arcbiepiscopos et Episcopos novEB circumscriptionis Diœcesi-

bus prœficiendos nominabit. Summus Pontifex institulionem

canonicam dabit juxta formas, relate ad Gallias, ante regiminis

commutationem statutas.

V. Item Consul Primus ad episcopales sedes quse in posterum

vacaverint, novos antistites nominabit, iisque, ut in arliculo

priL'cedenti constitulum est, Apostolica Sedes canonicam dabit

institulionem.

VI. Episcopi, antequam munus suum gerendum suscipiant,

coram Primo Consule, juramentum (idelitatis emittent quod

erat in more ante regiminis commutationem, sequentibus ver-

bis expressum :

« Ego juro et promitto, ad sancta Dei Evangelia, obedien-

liam et fidelitatem Gubernio per Constitutionem Gallicanse Rei-

publicœ statuto. Item, promitto me nullam communicalionem

babiturum, nuUi consilio interfuturum, nullamque suspectam

unionera neque intra neque extra conservaturum, qu8e tran-

quillitati publicai noceat; et si, tam in diœcesi mea quam alibi,

noverim aliquid in Status damnum tractari, Gubernio manife-

stabo ».

VII. Ecclesiastici secundi ordinis idem juramentum emittent

coram auctoritatibus civilibus a Gallicano Gubernio designatis.

VUE Post divina officia, in omnibus Catbolicis Galliae tem-

plis, sic orabitur :

Domine, salvani fac Rempublicam
;

Domine, salvos fac Consules.

40
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IX. Episcopi, in sua quisque Diœcesi, novas Parœcias cir-

cumscribent
;
quœ circumscriptio suum non sortietur effectuni,

nisi postquam Gubernii consensus accesserit.

X. lidem Episcopi ad Parœcias nominabunt; nec personas

seligent, nisi Gubernio acceptas,

XI. Poterunt iidem Episcopi habere unum Capitulum in Ca-

thedraii Ecclesia, atque unum Seminarium in sua quisque Diœ-

cesi, sine dotationis obligatione ex parte Gubernii.

XIL Omnia Templa Metropolitana, Cathedralia, Parochialia,

atque alia quse non alienata sunt, cultui necessaria, Episcopo-

rum dispositioni tradentur.

XIII. Sanctitas Sua, pro pacis bôno felicique P»eligionis resti-

tutione, déclarât eos qui bona Ecclesiœ alienata acquisiverunt,

molesliam nullam babituros, neque a se, neque a Romanis Pon-

tifîcibus successoribus suis, ac consequenter proprietas eoruni-

dem bonorum, reditus et jura iis inhœrentia, immutabiiia pênes

ipsos erunt atque ab ipsis causam habentes.

XIV. Gubernium Gallicanae Reipublicse in se recipit, tum Epi-

scoporum, tumParochorum, quorum Diœceses atque Parochias

nova circumscriptio complectetur, sustentationem quœ cujusque

statum deceat.

XV. Idem Gubernium curabit ut catholicis in Gallia liberum

sit, si libuerit, Ecclesiis consulere novis fundalionibus.

XVI. Sanctitas Sua recognoscit in Primo Consule Gallicanie

Reipublicœ, eadem jura ac privilégia quibus apud Sanctam Se-

dem fruebatur antiquum regimen.

XVII. Ulrinque conventum est, quod in casu quo aliquis ex

successoribus hodierni Primi Consulis catholicam Religionem

non profiteretur, super juribus et privilegiis in superiori arti-

culo commemoratis, nec non super nominatione ad Archiepisco-

patus et Episcopalus, respectu ipsius, nova conventio fiet.

Ratificationum traditio Parisiis fiet quadraginta dierum

spatio.

Datum Parisiis, die 15^ niensis julii 1801.
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Pius Episçopus, servus servorum Dei,

ad perpetuam rei memoriam.

Qui Cliristi Domini vices in terris gerere, atque Ecclesiani

Dei regere constitutus est, omnes occasiones arripere, omnique

opportunitate, quîE ei offeratur uli débet, qua possit et fidèles

ad Ecclesiie sinum adducere, et omnia quœcumque timentur

j)ericu]a evitare, ne occasione amissa, spes amiltatur etiam ea

bona amplius assequendi, quibus Calholica Religio juvari possit.

Hœ fuerunt causai quse nos superioribus mensibus ad Conven-

tionem inter ha ne Apostolicam Sedem, et Frimum Consulem

Reipublicœ Gallicanœ ineundam impulerunt, et eicdem cogunt

nuiic ad ccetera illa progredi, quae si dilîerrentur, et gravissimis

damnis Calholicam Religionem affectam videre, et dilapsam

spem illam omnem, in quam liaud lemere ingressi sumus Ca-

tholicam unitatem in Gallia relinendi, dolere deberemus. In

lanto hoc bono Ecclesiœ comparando cuni statuissemus, et no-

vam circurascriptionem Diœcesium in Galiia faciendam, et in

totis quam iate ea3 patent, regionibus, qute nunc temporali

dominationi Reipublicœ Gallicanœ subjacent, decem Ecclesias

31e(ropolitanas, et quinquaginta Episcopales esse erigendas,

quarum singulis possent a Primo ejusdem Reipublicse Consule

tribus mensibus, qui proximi promulgationem Litterarum >'o-

strarum consequerentur, idonei viri ecclesiastici nominari, ac

digni quos consuetis, ut antea, formis, jVos canonice Archiepi-

scopos, sive Episcopos earum Ecclesiarum instilueremus; mi-

nime pulabamus futurum, ut Nos cogi deberemus derogare

assensibus legitimorum Pasloruni, qui pridem Ecclesias illas ac

Diœceses oblinebant, qua: nunc omnes juxta novam circum-

scriptionem immutatœ, novis Pastoribus a Nobis donandte sunt.

Quinimo sperabamus veteres omnes legitimos Antistites, tanlo

prœsertim a N^obis studio atque amore, ad vetera ipsorum mé-

rita magna atque pryeclara novo hoc sacrilicio augenda, exci-
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tatos Lilteris amanlissimis Nostris, quod maxime flagitabamus

statim responsuros, etsponie ac libère Ecclesias suas in manibus

IS'ostris resignaturos. Sed quoniam nunc magna ciim animi

Noslri tegritudine in eo sumus, ut ex una parte etsi libéra;

dimissiones multorum Episcoporum ad Nos venerint, mullorum

lamen aut nondum allatœ sint, aut Littera? allata?, quae rationes

quaerunt, quibus differri hoc sacrificium possit; ex alia vero

cum maximum periculum sit, ne, si tanta res longius differalur,

spoliata diulins suis pastoribus Gallia, non solum Religionis

restitutio differatur, sed omnia, quod maxime timendum est, in

deterius convertantur, alque spes omnes Nostrrc ad nihilum

r.'cidanl; postulat Aposlolici 3Iinisterii Nostri ratio, ut Nos, in

tanto Uei Christianse discrimine, cseteris rationibus omnibus,

quamvis gravibus, unitatis, ac Religionis causa, qufc omnium

potissima est judicanda, postpositis, ad ea deveniamus, quœ ad

opus tam laudabile, tamque Ecclesiœ salutare conficiendum

omnino necessaria sunt. Nos itaque, audito consilio plurium

Venerabilium Fratrum Nostrorum S. R. E. Cardinalium, dero-

gamus expresse cuicumque assensui legitimorum Archiepisco-

porum, Episcoporum, et Capitulorum respectivarum Ecclesia-

rum, ac aliorum quorumlibet Ordinariorum, et perpetuo inter-

dicimus iisdem quodcumque exercitium cujusvis ecclesiasticœ

jurisdictionis, nuUius roboris déclarantes quidquid quispiam

eorum sit altentaturus, ita ut cse Ecclesise, et respectivse earum

Diœceses, sive integrœ, sive ex parle, juxta novam peragendam

circumscriptionem, et baberi debeant, et sint rêvera prorsus

liberœ, ut de iis Nos conslituere ac disponere ea forma possimus,

quic infra a Nobis indicabitur. Habentes igilur prorsus pro

expressis, et intègre inscrlis omnia et singula quK pra-sentibus

Lilteris necessario exprimenda, et inserenda forent, supprimi-

mus, annuUamus et perpetuo extinguimus titulnm, denomina-

tionem, totumque statum prœsentem infrascriptarum Ecclesia-

rum Archiepiscopalium et Episcopalium, una cum respectivis

earum Capilulis, juribus, privilegiis et prœrogativis cujus-

cumque generis... ila ut (delelo etiam omni jure 3Ietropo-
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lilico cujusciimque Metropolitani ubicumque existenlis) omncs

supradicti Archiepiscopalus et Episcopatiis cnm Abbaliis

,

etiamsi ea3 vere essent nuUius, cum separalo teiTitorio et juris-

dictione, haberi debeant in posterum tamqiiam non amplius in

primo ipsorum statu existentes, quia aut omnimode extincti,

aut in novam formam erigendi. Derogamns item cuicumqiie

assensui illorum Arcbiepiscoporum, Episcoporum, Capitulorum

ac quorumcumque Ordinariorum, quorum Ecclesiœ, ac Diœ-

ceses, cum contineantur ex parte in supradicta extensione do-

minii Gallicani, ex boc tempore baberi debebunt perpetuo

exemptée, ac separatœ a quacumque jurisdictione, jure ac prte-

rogativa pnedictorum Arcbiepiscoporum, Episcoporum, Capi-

tulorum, aliorumque Ordinariorum, ad boc ut respective

earum partes applicari, uniri, atque corporari possint cum
Ecclesiis, ac Diœcesibus nova circumscriptione (ut infra) eri-

gendis, firmis tamen remanentibus juribus, privilegiis, ac

jurisdictione ipsorum Arcbiepiscoporum, Episcoporum, Capi-

tulorum, et Ordinariorum in.ea parte territoriorum quae domi-

nationi Gallicanie non subjacet (quod idem decernimus relate

ad eas Metropolitanas, et Catbedrales Ecclesias, quas supra

nominatim suppressimus, et extinximus, si eœ forte partem

aliquam suarum Diœcesium habent extra fines actualis terri-

torii Gallicana; Reipublicœ) reservata Nobis cura prospiciendi in

posterum tum partibus illarum Diœcesium, quîe pridem ab

Episcopis Gallicanis regebantur, atque in aliorum Principum

ditione nunc constitutae sunt, tum eliam Catbedralibus Ecclesiis,

quœ extra limites dicti Gallicani territorii existentes antea suf-

fraganeœ essent antiquorum Galliœ Arcbiepiscoporum, quteque

innovo boc rerum ordine suo Metropolitano carere inveniantur.

Volentes nunc necessariam constilutionom ecclesiastici re-

giminis Catholicorum subdilorum Reipublicœ Gallicaiife exequi,

prout etiamlXobis Primus Consul ejusdem Gallicante Reipublicœ

se desiderare significavit, Apostolicis hisce Nostris Litteris de

novo constituimus et erigimus decem Ecclesias Metropolitanas,

itemque quinquaginta Ecclesias Episcopales...
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Mandamus igitur dilecto filio Nostro Joanni BaplisUc S. R. E.

Presbytero Cardinali Caprara ad carissimum in Christo filium

Nostrum Napoleonem Bonaparte Primum Galliaruni Reipu-

blicœ Consulem, Gallicanamque Nationem, Nostro et Apostolicaî

Sedis de latere Lcgato, ut is jiixta lias Nostras prœdictarum

Ecclesiarum tam Archiepiscopalium, quam Episcopalium ere-

ctiones, procedens ad eas conslituendas cum congrua unicuique

Archiepiscopo et Episcopo prœstanda assignatione, décernai

tiim sanctos titulares patronos, sub quorum invocalione in

unaquaque Ecclesia Metropolitana
;

ac Calhedrali templum

majus erit appellanduni, tum dignitates, et canonicos cujus-

cnmque Capituli juxta prascriptum sacrorum Conciliorum eff'or-

inandi, tum siugularum Diœcesium circuitum, novosque fines,

flare, atque distincte omnia explicans, atque constituens singu-

lis Decretis quœ ab eo emitti debebunt in Aclis omnibus confi-

eicndis quaî ad singulas, quas diximus Ecclesias, tam dccem

Archiépiscopales, quam quinquaginta Episcopales peculiariter

pertinebunt, ad quod prsestandum amplissimas quasque ei facul-

tntes, etiam subdelegandas, imperlimur necessarias atque oppor-

lunas ad probanda statuta respectivorum Capitulorum, ad

roncedendum iisdem choralia insigiiia, quœ iis convenire arbi-

trabitur; ad veteres parœcias sive supprimendas, sive arctioribus

limitibus circumscribendas, sive latioribus amplificandas, et ad

iiovas novis finibus erigendas, itemque ad omnes controversias

(lijudicandas, quse suboriri unquam possent in exequendis iis

qiuc per bas Litteras Nostras Apostolicas declarata sunt, ac ge-

noratim ad ea omnia efllcienda, qufe per Nos ipsos effici possent,

ut per erectionem prœdictarum Ecclesiarum Archiepiscopalium

alque Episcopalium, itemque per erectionem, ut primum com-

mode fieri poterit, Seminariorum, ac per constitutionem ne-

ccssariarum parœciarum cum assignatione congruœ cuilibet

parocho, spiritualibus necessitatibus omnium illorum Catholi-

corum quam citius, atque opporlunius provideatur. Ut vero in

polcstale facienda prrofato Joanni Raplistre Cardinali Legalo pro-

cedcndi per se ad omnia qufc ad constitutionem prœdictarum
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Ecclesiarum Archiepiscopalium atque Episcopaliiim necessaria

erunt, qiiln priiis ea definita, ut moris est, a Sede Apostolica

conslituanlur, nihil aliud optamus, nisi ut tanti momenti res ea

celeritate, quse maxime necessaria est, omiiino conficiatur, ita

eidem Cardinali mandamus ut mittere ad }fos curet exemplaria

singula autheiitica Actorum omnium hujus constitutionis, qufe

ab eo deinde conficientur. Confidimus autem pro ea doctrinte,

prudentiae, consilii laude, qua prœstat, supradictum Joannem

Baptistam Cardinalem Legatum rectissimis Nostris studiis obse-

cuturum, omnemque operam adhibiturum ut meliori qua fieri

ratione possit re Iota ad exitum quem optamus, perducla, hoc

tanlumbonum, quod Nos Catliolicae Religioni parare omni stu-

dio contendimus, auxiliante Deo, tandem aliquando consequi

possimus. Prœsentes autem Litteras, ci in eis contenta et statuta

quœcumque, etiam ex eo quod quilibet in pnemissis, seu in

'eorum aliquo ju-^, aut interesse habentes, vel habere pneten-

dentes etiam quomodolibet in futurum, cujusvis status, ordinis,

praeeminentiœ, et ecclesiasticte, vel mundantc dignitalis sint,

etiam specifica, et individua menîione, et expressionc digni,

illis non consenserint, seu quod aliqui ex ipsis ad pra-missa mi-

nnne vocali, vel etiam nullimode, aut non satis, vel sufficienlei

auditi fuerint, aut ex alia qualibet, etiam lœsionis, vel alias ju-

ridica, et privilegiata, ac privilegiatissima causa, colore, prae-

textu, et capite, etiam in corpore juris clauso, nullo unquam

tempore de subreptionis, vel obreptionis, aut nullitatis vitio,

vel intentionis INostrcC, aut interesse habentium consensus,

aliove quolibet defectu, quantumvis magno, inexcogitato, sub-

stantiali et substantialissimo, sive etiam ex eo quod in prte-

missis solemnitales et qusecumque alia, forsan servanda, et

adimplenda, minime servata, et adimpleta, seu causte, propter

quas prcesentes emanaverint, non satis adduclse, verificatœ, et

justificata) fuerint, aut ex quibuslibet aliis causis, vel prœtexti-

bus notari, impugnari. aut alias infringi, suspendi, restringi,

limitari, aut in controversiam vocari, seu adversus eas reslitu-

tiones in inlegrum, aperitionis oris, aut aliud quodcumque juris
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vel facti, aut justititû remedium impetrari, easque omnino su!)

quibusvis contrariis constitulionibiis, revocationibus, suspen-

sionibus, limitationibus, derogalionibus, modificationibus, de-

crelis, vel declarationibus generalibus, vel specialibus, etiam

motu, scientia, et potestatis pleniludine paribus quomodolibol,

ac quibusvis de causis pro tenipore faclis minime comprebendi,

sed semper ab illis exceptas esse, et fore, et tanquam ex Ponti-

ficiœ providentia, olficio, et raolu proprio, certa scientia, deque

Apostolicœ potestatis plenitudine Nostris factas, et emanalas

omnimoda (irniitate perpeluo vabdas et efficaces existere, ot

fore, suosque plenarios et integros effectus sortiri et obtinere, ac

ab omnibus ad quos spécial, et speclabit quomodolibet in fulu-

rum, perpetuo, et inviolabiliter observari, ac earumdem Eccle-

siarum sic, nt prœfertur, noviter erectarum Episcopis, Cnpi-

tulis, et Canonicis, aliisque, quorum favorem présentes Noslne

Litterae concernunt, perpetuis futuris temporibus plenissime

suffragari debere, eosdemque super prœmissis omnibus et sin-

gulis, vel illorum caiisa ab aliquibus quavis auctoritate quomo-

dolibet molestari, perturbari, inquielari vel impediri posse,

neque ad probalionem, seu verificationem quorumcumque in

eisdem prœsentibus Nostris Litteris narratorum nullalenus

unquam teneri, nec ad id in judicio, vel extra cogi, seu compelli

posse, et si secus super bis a quoquam quavis auctoritate,

scienter, vel ignoranter contigerit attentari, irritum, et prorsus

inane esse, et fore, pari auctoritate volumus, atque decernimus.

Non obstantibus de jure quœsito non tollendo, de suppres-

sionibus committendis ad partes vocatis, quorum interest, aliis-

que Nostris et Cancellariœ Apostolicœ Regulis, nec non dictarum

Ecclesiarum per jN'os, ut prsefertur, suppressarum, et extincla-

rum, etiam confirmatione Aposlolica, vel quavis firmitale alia

roboratis, slatutis, et consuetudinibus, etiam mimemorabilibus,

privilegiis quoque, iiidultis, concessionibus et donationibus

eisdem Ecclesiis, ut prœfertur, suppressis et extinctis, aut

quibuscumque personis quacumque ecclesiastica, vel mundaiia

(lignilale fulgentibus, quantumvis specifica et individua men-
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lione cJignis, etiara Romanorum Ponlificum Prœdecessoruin

Noslrorum, sub quibuscumque formis, et verborum tenoribus,

etiani motu simili, et de Apostolicœ potestatis plenitudine, seu

coiisistorialiter in conlrarium pneniissorum concessis et cma-

natis et longissinii ac immemorabilis temporis usu,possessione,

seu quasi, exercilis, alque prœscriptis. Quibus omnibus et sin-

gulis, etiamsi de illis, eorumque totis tenoribus, et formis spe-

cialis, specifica, et individua mentio, seu quœvis alia expressio

habenda, aut alia aliqua exquisita forma ad hoc servanda foret,

illorum tenores, ac si de verbo ad verbum, nihil penilns omisso,

et forma in illis tradita observata, inserti forent, priesentibus

pro expressis habentes, ad prfemissorum omnium, et singulorum

effectum lalissime, et plenissime, ac specialiter, et expresse ex

certa scienlia, motuque et potestatis plenitudine paribus dero-

gamus, et derogatum esse volumus, cœterisque contrariis qui-

buscumque, Volumus eliam, ut ipsarum praesentium transum-

ptis, etiam impressis, manu alicujus Notarii publici subscriptis,

et sigillo alicujus personse in ecclesiastica dignitate constituta;

munitis, eadem prorsus fides ubique adhibeatur, quse ipsis prse-

sentibus adliibcretur, si forent exhibilse, vel ostensœ.

Nulli ergo omnino hominum liceat banc paginam Nostne sup-

pressionis, exlinctionis, erectionis, constitulionis, concessionis,

impertitionis facultatum, subjectionis, commissionis, mandati,

decreti, derogationis et voluntatis infringere, vel ei ausu leme-

rario contraire. Si quis autem hoc attentare |)raipsumpseril,

indignationem Omnipotentis Dei, ac Beatorum Pétri et Pauli

Apostolorum ejus se noverit incursurum.

Datum Romee, apud Sanctam 3Iariam Majorera, anno incar-

nationis Dominicse millesimo octingentesimo primo, tertio

ralendas decembris, Ponlificatus Nostri anno secundo.
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APPENDIX XÎY.

BREVE SANCTISSDII DOMINI NOSTP.I PII PAP^ IX, QUO PLURES ERRORES,

A PRÛFESSORE NUYTS TRADITOS. DAMNAT.

Pins PP. IX.

Ad perpetuam rei memorîam.

Ad Apostolicœ Sedis fastigiura sola miserenlis Dei clementia,

nullo suffragio meritorum evecti atque a cœlesti Patrelamilias

vinefe suse cuslodiendte prtcpositi, oninino oïïicii Nostri, ac mu-

neris esse ducimus, si qua noxia germina excrevissenoscamus,

ea succidere, atque evellere siirpitus, ne in Dominici agri

perniciem allius radiées agant, ac diffundantur. Et sane

quum jam inde ab Ecclesiaî surgentis exordio, tanquam in igné

anrum, probari oportuerit electorum fidem, idcirco Apostolus

vas electionis monitos jam tuin fidèles voluit surrexisse quos-

dam qui convertuiit et conturhant Evanrjelium Christi (ad Gai. 1),

quibus falsas doctrinas disseminantibus, Fideique deposito

detrabentibus, etiamsi Angélus evangelizet^ prxterquam quod

evangelizalum est, anatbenia diceretur. Et quanqnam infensis-

simi verilalis bostes profligati semper victique ceciderint, nun-

quam tanieii destiterunt assurgere, acriusque exerere vires,

quibus universam, si fieri possct, Ecclesiam labefaclare nite-

rontur. Hinc profanas nianus injicientes in Sancta, ApostolicsB

luijiis Sedis prferogativas et jura invadere, Ecclesiœ constitu-

tionem pervertcre, atque integrum Fidei depositum pessumdare

ausu impio contenderunt. Porro, etsi Nobis magno solatio sit

Cbristi Servatoris promissio, qua portas inferi nunquam contra

Ecclesiam praîvalituras edicit, non possumus tamen non inlimo

cruciari animi angore, gravissimam animarum perniciem con-

sidérantes, quam ex effrena pravos libros edendi licentia, per-
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versaque impudentia, ac scelere quidlibet contra divina ac sacra

audendi latius in dies manare comperimus.

Jam vero in hac librorum undique grassanlium peste, locum

sibi vindicat opus iuscrlptum : Jiiris Ecclesiasllci Institutiones

Joannis Nepomuceni Nmjtz, in Regio Taurinensi Athefiœo Pro-

fessons, itemque : In Jus Ecclesiasticum universum Tradationes

,

anctoris ejusdeni ; cujus nefarii Operis doctrina ex una illius

Athenœi cathedra sic diffusa est, ut selectœ ex eo- acatholicse

thèses ad disputandum propositte sint prolytis ephebiis qui

aream, seu doctoris gradum consequi adspirarent. In bis vero

libris, ac thesibus in speciem adserendi jura Sacerdotii, atque

Imperii ii traduntur errores, utpro sahitaris doctrinsB prseceptis

venenata omnino pocula juventuti porrigantur. Anctor siquidem

pravis suis propositionibus, earumque commentis, illa omnia

qute a Romanis Ponlificibus Prtedecessoribns Nostris, pr^eser-

tim Joanne XXII, Benedicto XIV, Pio VI, ac Gregorio XVI,

d\(\ue n tôt ConciHorum decretis, pricsertiin a Lateraiiensi (IV),

Florentino ac Tridenlino damnata jamdiu ac rejecîa sunt, quo-

dam fuco novitatis adspersa, atque illita Auditoribus proponere

suis, ac typis edere non erubuit. Quandoquidem palam et aparté

in editis dicti Aucloris libris asseiitur : « Ecclesiam vis infe-

rendîe potestatem non habeie, neque potestatem uUam tonipo-

raleni direclam,\el indirectam. Divisioni Ecclesisein Orientalem

alque Occidentalenininiia Piomanoruni Pontificum arbitria con-

tubsse; pneter potestatem Episcopatui inb;erentem, aham

esse attributam leniporalem a civiU imperio vel expresse

vel tacite concessam, revocandam propterea cum libuerit a ci-

vili imperio : civiH potestati vel ab infideli imperante exercitœ

competere potestatem indirectam negativam in Sacra : civilem

potestatem, ab Ecclcsiastica si damno afiiciatur, sibi consulere

potestatem indirectam negativam in Sacra; illi competere ne-

dum jus, quod vocant, exequatur, sed vero etiam appellationem

ababusu; in conflictu leguni utriusque potestalis, jus Civile

pra'valere, nihil vetare alicujus Concilii generalis sententia, aut

universorum populorum facto, Summum Pontificatum ab PtO-
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mano Episcopo, atque Urbe ad alium Episcopum, aliamquG

Civitatem Iransferri ; nationalis Concilii defînitionom nullam

aliarn admittere disputationem , et civilem administrationem

rem ad hosce lerininos exigere posse : doctrinam comparantium

libero Principi Romanum Ponlificem, et agenti in universa

Ecclesia, doctrinam esse, quEcmedio ;evo pr[evaluit, effectusque

adhuc manere : de temporalis regni cum spirituali compatibili-

tate disputare inter se Christianae et Catholicœ Ecclesite filios ».

Plura qiioque de Matrimonio falsa asseruntur : « Nulla ratione

ferri posse Christuni evexisse 3Iatrimonium ad dignitatem Sa-

cramenti ; Matrimonii Sacramentum non esse nisi quid con-

traclui accessorium, ab eoque separabile, ipsumque Sacramen-

tum in una tanlum nuj)tiali benedictione situm esse : jure na-

lurae Matrimonii vinculum non esse indissolubile : Ecclesiani

non liabere potestatem impedimenta matrimonium dirimentia

inducendi, sed eam civili potestati competere a qua impedi-

menta existentia tollenda sint : causas Matrimoniales et Spon-

salia suapse natura ad forum civile perliuere ; Ecclcsiam sequio-

ribus sa3culis dirimentia impedimenta inducere cœpisse, non

jure proprio, sed illo jure usam, quod a civili polestate mutuata

erat ;
Tridentinos Canones (Sess. xxiv, de Matrim., c. iv), qui

anathematis censuram illis inferunt, qui facultatem impedi-

menta dirimentia inducendi Ecclesiœ negare audeant, vel non

esse dogmaticos, vel de bac mutuata potestate intelligendos ».

Quin addit : « Tridentinam formam sub infirmitatis pœnam

non obligare ubi lex civilis al inm formam prœstituat, et velit

bac nova forma interveniente matrimonium valere : Bonifa-

cium VIII votum castitatis in Ordinatione emissum nuptias nul-

las reddere primum asseruisse». Plura denique de potestate

Episcopali, de pœnis hœreticorum, et schisraaticorum, de Ro-

mani Pontificis infallibilitate, de Conciliis temere atque audacter

in hisce libris proposita occurrunt, quœ persequi singillatim,

ac referre in tanta errorum coUuvie omnino tsedeat.

Quapropter compertum estAuctorem, perbujusmodi doctri-

nam ac sententias, eo intendere, ut Ecclesiœ constitutionem ac
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regimen pervertat, et Calholicam fidem plane deslruat : si qui-

dem ne errantes in viam possint redire justiliœ, externo judicio,

et poteslate coercitiva Ecclesiam privât, de 3Iatrimonii natura,

ac vinculo falsa sentit, ac docet, et jus slaluendi, vel relaxandi

impedimenta dirimentia Ecclesiae denegat, et civili addicit po-

testali; denique sic Ecclesiam eidem civili imperio subditam

esse per summum nefas asserit, ut ad potestatem civilem directe

vel indirecte conférât quidquid de Ecclesiee regimine, de perso-

nis, rebusque Sacris, dejudiciali Ecclesiœ foro, Divina est insti-

lutione, vel Ecclesiasticis legibus sancitum, atque adeo impium

rénovât Protestantium systema, quo fidelium socictas in servilu-

lem redigitur civilis imperii. Quanquam vero nemo est qui non

intelligal perniciosum bujusmodi, pravumque systema errorcs

instaurare tamdiu Ecclesiœ judicio profligatos : tamen, ne sim-

plices, atque imperiti decipiantur, admonere omnes de pravte

doctrinse insidiisad Nostrum pertinet Apostolatum ; expedit si-

quidcm « ut ibi damna fidei sarciantur, ubi non potest fides

seul ire defectum ». (S. Bern., ep. cxc.) Proptcrea de unitate

atque integritate (^alholicic fidei ex Aposlolici ministerii offîcio

soiliciti, ut fidèles omnes perversam auctorisdoctrinam devitent,

lidemque a Patribus per banc Apostolicam Sedem columnam,

et firmamentum veritatis, acceplam constantcr teneant, memo-

latos libros in quibus recensitœ nerariœ opiniones conlinentur

ac defenduntur, accurato primum examini subjecimus, acdeinde

Aposlolirœ censune gladio percellere , ac damnare decrevimus.

Ilaque acceplis consultationibus in Theologica, et Sacrorum

(lanonum facultalibus Magistrorum; acceptisque sulTragiis

VV. FF. rs'>. S. R. E. Cardinalium Congregalionis Supremœ et

universalis Inqnisitionis, molu proprio, ex certa scientia, ac

matura deliberationeNostra, deque Aposlolicœ potestatis pleni-

tudine, pitedictos libros, tanquam continentes propositioneset

doctrinas respective falsas, temerarias, scandalosas, erroneas,

in S. Sedem injuriosas, ejusdem juribus derogantes, Ecclesiœ

regimen et divinam ejus Conslitutionem subvertentes, schisma-

ticas, hœrelicas, Prolestantismo ejusque propagation! faventes,
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et in hœresini, et in systema jamdiu ut lisereticum damnaluni

in Lutliero, Baio, Marsilio Patavino, Janduno, Marco Antonio

de Dominis, Richerio, Laborde, et Pistoriensibus, aliisque ab

Ecclesia damnatis inducentes, nec non et Canonum Concili Tri-

dentini eversivas, reprobamus, damnamiis, ac pro reprobatis et

damnatis ab omnibus haberi volumus et mandamus. Prœcipi-

mus idcirco, ne quisquam fidelium cujuscumque conditionis, et

gradus, etiamsi specifica et individua mentione dignus esset,

audeat prœfatos libres, ac thèses apud se retinere, aut légère

sub pœnis suspensionis adivinis quoad Clericos, et quoad laicos

excommunicationis majoris ipso facto incurrcndis, quarum ab-

solutioncni et relaxationem Nobis, et successoribus Nostris Pio-

manis Pontificjbus reservamus, excepto tnntum quoad exconi-

municationem mortis articnlo. Mandamus quoque typographis,

ac bibliopolis, cunclisque, et singulis cujuscumque gradus et

dignitatis, ut quoties prœdicti libri ac thèses ad eorum raanus

pervenerint, déferre teneantur Ordinariis sub iisdem respective

pœnis, nempe quoad Clericos suspensionis a divinis, quoad

laicos excommunicationis majoris superius comminatis. Neque

tantum memoratos libros, ac thèses, sed alios, aliasque quos-

cumque sive scriptis, sive typis exaratos libros, vel forte exa-

randos, et imprimendos, in quibus eadem nefaria doctrina re-

novetur ex integro, aut in parte, sub iisdem pœnis superius

expressisdamnamus, reprobamus, atque legi, imprimi, retineri

omnino prohibemus.

Hortamur tandem in Domino, et obsecramus Venerabiles

Fratres, quos Nobiscum pastoralis zelus, et Sacerdotalis con-

stantia conjungit, ut pro sibi commisse docendi ministerio omni

sollicitudine vigilantes in custodia gregis Christi, oves suas a

tam venenatis pascuis, hoc est ab horum librorum lectione

avertere satagant ; et quoniam « veritas cum minime defenditur,

opprimitur » (S. Félix, III, dist. 85), murum ccneum et colum-

nam ferream sese constituant pro domo Dei contra vaniloquos,

et seductores, qui divina atque humana jura sus deque miscen-

tes, neque Cœsari quœ sunt Cœsaris, neque qute Dei sunt Dec
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ipsi reddentes, Saccrdotium, et Imperium commitlunt inter se,

atque adeo inipetere utrumque, atque evertere conniluntur.

Ut autem pncsenles Littenr omnibus innolescant, nec qiiis-

quam illarum ignoranliam pra?texere, et allegare valeat, volu-

mus ac jubemus ipsas ad valvas Basiliae Apostolorum Principis,

et Cancellariœ Apostolicœ, nec non Curiai Generalis in Monte

Citorio, et in acie Campi Florœ de Urbe per aliquem ex Curso-

ribus >'ostris, ut moris est, publicari, illarumque exempla ibi

affixa relinqui ; sic vero affixas, ac publicatas perinde omnes

afficere ad quos spectant, ac si unicuique illorum personaliter

notificatœ atque inlimatœ fuissent. Prœsentiuni quoque Littera-

ruui transumptis etiam impressis, manu alicujus publiai >'ola-

rii subscriplis, et sigillo personœ in Ecclesiastica dignitate

coiistilulœ munitis, eanidem fideni in judicio, et extra haberi

volumus, quiJe eisdem liis haberetur, si forent exhibitte, vel

ostensœ.

Dalum Romœ, apud S. Petrum, sub Annulo Piscatoris, die

22 Augusti, annoMDCccLi, Pontificalus Nostri anno sexto.

A. Card. Lambruschini.

APPEiNDIX XV.

EXCERl'TA EX DECRETIS CONCILIORUM PROVINCIALll.M NUVIÎ^SIME

APUD GALLIAS CELEBRATORUM.

§ I. De Romaiti Pontificis auctontate et jwtestate.

Co^ciLiUH l'ROViNciiE Remensis, an. 1849, tit. ii : « Sequentes

in omnibus Apostolicam Sedem, in qua est intégra et vera

Christiante Rebgionis soliditas, et ei in omnibus consentientes,

pro deposito fîdei incorrupte custodiendo, acquiescimus et toto

animo adhseremus onmibus constitutionibus apostolicis novato-
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rum errores damnantibus. Insuper falsis quorumdam opinio-

nibus obviantes, declaramus easdem conslituliones ab omnibus

Christi fidelibus tenendas esse velut credendorum normam et

conscientise regulam, independenter prorsus ab omni potestalis

Sfecularis sanctione; si quidem Ecclesiœ décréta ex Cbristi insti-

tulione et secundum constantem fidei catholicre traditioneni

proprio robore valeant ».

CoiNciLiuM EJUSDEM PRoviNci^'E, ail. 1857, cap. IV : « Cum Pon-

tilex Romanusin Beato Petro, cujus apostolicara sedem occupât,

mandatum acceperit a Christo agnos et oves, lotumve gregeni

Christianum pascendi, nec non claves regni cœlorum cum su-

prciiia potestale in universo orbe terrarum bgandi ac solvendi,

illius ulique officium est ac munus, non solum veritatem catho-

licam defendere, et, si quœ de Ode morumve regulis subortae

fucrint, quœstiones suo irreformabili quidem judicio defmire;

sed eliam et eadem auctoritate, quidqiiid universali Ecclesitc

eil|)edire judicaverit, in iis quie ad populi Christiani disciplinam

pertinent statuere; ita ut vera illius decretis et conslitutionibus,

cujuscumque sint generis, obedientia prsestari debeat ab omnibus

fidelibus ac etiam Ecclesiarum pradalis : ad quodii tenentur, non

solum ralionesupremi et divini principalussedis apostolicaî, sed

etiam vi ipsius juramenti quod pncsiiterunt inlra solemnitatem

conirecrationis suse... Exdictis igitur sumraopere cavendum nobis

est, ne in ulla re sedis apostolictc auctoritatem inconsulte prœter-

milLamus, decepti nimirum quorumdam doctorum scriptis, qui

summi pontilicis auctoritatem minuere non verenlur. I.eges

enim Ecclesiasticfe a concilio generali aut conslitutionibus apo-

.^lolicis latœ et rnore apud Ecclesiam Piomanam consueto pro-

mulgalaî, sive acceptata3 fuerint a subdilis, sive non, vim habent

ligandi; eosque ad quos spectant, quantumvis rcluctantes

constringunt : illarum namque firmitas nec pendet. nec

ullatenus pendere potest ab inferiorum acceptatione, sed a

sola legislatoris volunlate, qui sibi subjectis imperandi jus

babet. In vanum utique a Christo Pontifex Romanus plenam

polestatem accepisset universum grogem regendi gubcrnan-
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clique, ac proinde leges in (olo orbe ferendi, si nohis licilum

esst't siibjeclioiiis jugiim exciitere, aut consliluliones sancla;

sedis inlirmare atque cliam irritas prorsus facere, eo prœlexlu

quod acceplafae non fuerinl... Quod ad nos spécial, omnes con-

sliluliones apostolicas, eliam cas quibus de universali disciplina

ecclesiastica stalutum est, veneranlcr amplectimur aUjue in tola

provincia Remensi servaii volumus, in lis scilicel quœ consen-

liunt cum Concordalis quibus Ecclesice Galliarum regunlur ».

Co.NCiLiuM PAr.iïiENSC, an. 1840, lit. i : « Quo dogmale (con-

ciliiFlorcntinii pra-misso, ami)lectimur omnes elsingulassanclœ

scdis apostolicaj consliluliones dogmalicas, uti et illas qux uni'

versolem Ecclesix discii Uuam respiciunt, specialiler quœ a con-

clusione concilii Tridcntini usque in liodiernam diem prolal»

et promulgatse sunl. Declaranius eliam ac docemus eas sieculari

sanclione non indigere, ut tanquam nornia credendorum et

conscientiœ régula ab oniuibus suscipiantur. »

CoKciLiiM PiioviNci.t: TniOM^NSis, an. 1840, décret, u : « lisdeni

principiis innixi quie a Palribus nostris accepinms, ac posleris

intégra, Doo juvanle, trademus, summorum pontificum consli-

luliones dngmaticas omnes, illas prœserlim quae his ulliniis

temporibus prodierunt, accipimus, sicuti el consliluliones quœ

universaliin Ecclcsiie disciplinam respiciunt, illis nos omnino

subjicienles ea, qua par est, tiliali obedienlia. Profitemur enim

ac declaramus eas absque sœculari sanclione esse pio omnibus

obligatorias, tanquam credendorum normam el conscienliœ

regulam. Eadem observantia
,
juramenti memores a nobis in

consecralione prœsliti, quod nunc loto cordis afTectu renovamus,

mandata apostolica, sive ad hujus provincise disciplinam, sive

ad nostram personaleui agendi rationem referantur moderan-

dam, humWiter recipiemus, quom diligentissme exequemiir,

totis viribus observabimus, et faciemus ab aliis observuri. »

CoNciLiLM A\ENioNENSE, au. 1840, cap. Il : « Conlulal (Pius IX)

eos qui ratione abutentes, acDei eloquia tanquam bumanum opus

existimanles, proprio arbilrio illa explicare, interprclari temcre

audent, cum Deusipse vivam constituerit auctoritatem, quievc-

41
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rum legitimumque cœlestis suse revelationis sensum doceret,

conslabiliret, omnesqiie conlroversias in rébus fidei etmorum in-

fallibili jucUcio dirimeret. Quœ quidemviva el iiifallibilis auclori-

tas in ea tantum viget Ecclesia, quœ a Christo Domino supra Pe-

trum totius Ecclesiae caput, principem et pastoreni, cujus lidem

nunquani defuturam promisit, sedificata, suos légitimes semper

Pontifices sine intermissione ab ipso Petro ducentes originem,

in ejus cathedra collocatos et ejusdem etiam doctrinœ, digni-

tatis, honoris ac potestatis hœredes ac vindices (1) ».

Idem concilium, cap. iv : « Experientia constat perniciosissi-

mam esse rectœ tîdei bonisque moribus pravorum iibrorum

pestem. Igitura periculosissima illa lectione deteireantur fidèles,

eosque ssepius moneant rectores animarum, legibus Ecclesiae

gravissimis prohibitum esse ne emantur, legantur, retineantur

libri a Sede Apostolica vel ab ipsis Episcopis damnati ».

CoNciLiuM Albieisse, an. 1850, tit. n : « Agnoscimus et profi-

tendum censemus, 1° Romanum Pontificem canonice eleclum,

sive Romaî, sive alibi, sedeat, caput esse atque cenlrum calho-

licfe unitalis, et in tota Ecclesia honoris el jurisdictionis prima-

tum tenere, quem ei contulit ipsemet Christus in persona B. Pelri,

cujus est successor legitimus. 2° Ipsius soUus esse Episcopos

creare, confirmare et instituere per orbem universum; concilia

œcumenica convocare, eis prœesse, ac eorum acta propria

aucloritale munire et confirmare, qua déficiente nullum robur

obtinerent; posse etiam majores causas cognoscere, appella-

tioiics ab Episcoporum judiciis susciperc, et suam ubique ter-

rarum jurisdiclionem exercere. 3" Quia non potest Domini

Noslri Jesu Chrisli prœtermitli sententia : Tu es Petrus, et super

hauc petram sedificabo Ecdesiam, et portx iuferi non prxvale-

bunt adversus eam; in sede apostolica immaculata est semper

servata Religio (concil. Nie. ii), et servabilur. Cum igitur sancta

sedes sit in (ide indefecLibilis, ubi per decretum solemniter

emissum summus Pontifex proponit aliquid ut catholica fide

(1) Encyd. Qui phiribtis, an. 1840.
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credendum, ab omnibus hujusmotli decreto etiam iiitenuis

debetur assensus (Bulla Vineam Domini). 4° Propter supremam

illani perpeluam et numeris absolulis absolutam poleslatem

pascendi, regendi et gubernandi tam populos quam populorum

ipsos Pastores, quae summo Pontifici \i primaius divinitus

accepli competit (Pius VI, De mintiat. apost., cap. \ii, sed. 2),

leges condere potest, quibus universi Cbristiani verani obedicn-

tiam prsestare tenenlur, quaj proprio robore valent, indepen-

denter ab acceptatione subditorum et assensu aut sanctione

poteslatis sxcularis, et a quibus nemo, nisi ipso summo Ponti-

fice consentiente, dispensât! et eximi polcst. Ô° Ipsi pariler

competit ab omnibus dispensare etiam conciliorum generalium

legibus : uno verbo, ubi de jure posilivo et disciplina eccle-

siastica agitur, nibil est quod in casu necessitatis aut magnto

utilitatis, de quo ipsiiis est dijjidicure, faccre non valeat.

6° Onmium Episcoporum est, bisce pricsertim difficillimis tem-

poribus, quibus omnis impetilur et nutat auctoritas, invigilarc

et adiaborare ut omnes, Piomano Pontifici arctissimis conjuncti

vinculis, huic unitatis centro firmiter adbsereant, et undequaque

firma et inconcussa perseveret aposlolica il la potcstas ex qua

omnis episcopaUs et sacerdotalis auctoritas dimanat et robo-

ralur ».

Idem Coîsciuum, tit. m : « Décréta quibus Summi Pontifices

in universa Ecclesia, et episcopi in sua quisque diœcesi, hu-

jusmodi librorum (qui iidei autmoribus adversantur) leclioncm,

retentionem vel impressionem proliibent, in conscentia obliganl

etiam clericos. NuHus ergo probibitos libres légère et retinerc

prœsumat, nisi adsit nécessitas, et a compcienle auctoritate ob-

tineatur licentia ».

Co>'GiLiuM Aquense, an. 1850, tit, ii, cap. vu. Prccmisï^is

Palrum et Conciliorum sentenliis, concilium istud sic prosc-

quitur : « Hœc autem docendi, pascendi et regendi potesîas

cumsit suprema, plena, numerisque omnibus absolula (Fins Vf,

De nuntlat. apost.) vera est boc ipso, non solum dirigenib',

sed jubendi, leges ferendi et sanciendi, judicandi et pœnas de-



(.44 Al'I'E.NDlX XV.

cemeiuli aiicloiilas, ciii omxcs obcdire tenentur, ol vcri nomi-

nis juiistliclio cul popidi popidorumque pastores siihjacent ; adeo

ut iii jure ecclesiaslico Suniuius Pontifcx nihil non possit ubi

id exposcit nécessitas aut justa Ecclesiie ulililas. l'rœterea cum

divina sit et Ecclesiic oiunino necessaria auclorUas illa etjuris-

dictio, nemini fas est illius exercitium suspendere aut rcstrin-

gere ».

CoiNCiLiUM BunDiGALEiNSE, an. 1850, lit. IV, In quo hu)c inler

alia de Sumnio PonlHice legunlur : « Omnia décréta et leges

(jua^ al) Apostolica sede prodeunt, prolilemur veram esse ac sin-

ceram pro univcrsali Ecclesia credcndorum noimam et conscien-

tiœ ngulam. Deus quippe^ ut ail S. Augustinus, in cathedra

unitatis doctrinam pusult verïtatis. Unde eoruni omnium le-

merilateni danuianius qui supremie Summi Ponlificis auctori-

tati rcfraganles, de sententiis ejus ac judiciis ad Ecclesiam ap-

pellare non nietuunt; quasi a capite suo Ecclesia divelli unquam

possit, aut alibi esse quam ubi Pelrus. Errores eigo quoscum-

(jue, quovis tempore et modo a sancta sede damnalos, damna-

nius ; signanterquo ca omnia quœ, in Bulla Auctorem fidei, S. P.

Pius VI improbal, reprobat et damnât, pro damnatis habenda

prolilemur... Hic residel auctorilas quai concilia œcumenica,

jure proprio, convocal, illis prteest, illorum décréta confirmât

etab iis, prout opus est, dispensât. Hiceminet Summus ille Pas-

lor, (jui, per universum orbem, solus diœceses inslituit vel sup-

primit, coadunat vel dividit, iisque prccficit Episcopos, et juris-

diclione immédiate ubique poUet ».

(^OiNCHJiiM EJUSDEM PROviKCi^, an. 4853 : « Quoniam lioc

priecipuum mler alia officium Synodis particularibus incumbit,

ut promulgent novas Consliluliones, Sanctiones, Eitterasciue

Ponliticias, ac eliam, ut ait Benediclus XIV, Sacrarnm Urbis

Cowjyeqatiouum Décréta, si qim de novo prodierint, adunivei-

mun clerum spectantia (1) ; ut liane quam adeo solemniter enii-

simus nostne fidei pielatisque admodum lilialis professionem

(l) Do>Sj'iioJo Uiuices., lili. V, cap. i: .



APPENUIX XV, 645

faclis et op?rc compleamus, declariimus :... Non posse, sine

scamlalo acdetrimentoanimarum, nccsine injuria et conlemptu

sanclïc setlis, prsedicari qua3, omni data occasione, aliqui palam

prœdicant de sacris congregalionibus Romanis, quodque impri-

mis de sacra congregatione l/if/lcis librorinn prolnbitorum dicti-

lant ; ejus nempe décréta, a Sumrno Pontilice probata, nullius

apud nos esse valoris etroboris : cui temeritati conscientia fide-

lium, et insita animis summœ auctoritalis saluti ipsorum con-

sulenlis reverentia, indeque christianorum bibliopolarum religio

et prudentia, ac ipsa judicum civiliunî ïcquitas, hocnostro teni-

poro, féliciter contradicunt »,

CoNciLiLM Seno>ejsse, an. 1850, cap. i. Relato Concilii Flo-

rentini de Pontificis Romani auctoritate decreto, ita conchidit :

« Igitur sciant omnes, si qua exoriatur circa (idem aut mores

controversia Romani Pontificis esse docirinas approbnre vel re-

probare, confulare errores, tenenda determinare {\) ; etiam in

iis quae speclant ad disciplinam, ejusdem esse sive leges novas

condere, sive antiques canones rediiitegrare eturgere, sive eos-

dem relaxare vel immutare, prout locorum vel temporum né-

cessitas expostulaverit, ideoque sanctre sedis constitutiones sive

dogmaticas, sive practicas, minime a potestatis ssecularis placito

suam vim ducere. Née grave cuiquam jugnm videatur, sed

suave, per quod sic omnes ad unitatem compinguntur, ut ad

singulos descendat pastoris supremi soUicilndo, ideoque illud

Cjaricvallensis (S. Bernardi) cuilibet usurpare liceat : Tu Prin-

ceps Ej)iscoporum, tu hxres Apostolornm, tu potestate Petrus,

nnctione Christus. Tu cui daves traditx, cui oves creditx; ha-

bent (dû sibi assignatos grèges, singuli singulos, tibi universi

crediti; uni unus ; nec modo ovium, sed et pastovum^ tu unus

omnium Pastor ».

CoNciLiuM RoTHOMAGENSE, an. 1850 : « Patres Concilii Rotho-

magensis aporte profilentur Romanum Ponlificem totius esse

caput Ecclesise, et omnium Chrislianorum l'atrcm et Doctorem;

(1) Concil. Senon,, an. 1524.
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ipsique in Beato Petro pascéiidi, rcgendi et gubernaiidi univer-

salem ecclesiam a Domino Nostro Jesu Christo potestatem tra-

ditam fuisse ».

CoisciLiuM l'uovuNci.E BiTURicEissis, 311. 1850, tilul. 1 : « Quio-

ciinique credenda, qLueciunque servanda decernit Summus Pon-

lifcx, hœc credenda et servanda ainplectimur
;
quœ damnai et

respuenda judicat, liœc daninamus et respuimus, déclarantes

insuper sanclione quavis potestatis civilis nullatenus indiyerc

apostolicas constitutiones , tum dogmaticas , tum discipli-

na res ».

CoNciLiuM LuGDUiNEiNSE, an. 1850 : « Summus Pontifex, legiti-

mus Pétri successor, habet in universa Ecclesia primatum ho-

noris et jurisdictionis, ita ut ex eo tanquam e spiritualis auctori-

tatis fonte omnia procédant, et ad eum tanquam ad centrum

unitatis omnia conveniant. Proprio jure, et absqueulla tempora-

libus potestatibus dependeiitia, décréta facit circa fidem, mores

et Ecclesice disciplinani, quibus omnesChristiani corde et animo

subjici debent. Est supremusjudex, ad quem majores et diffici-

liores causa3 omnium Ecclesiarum definiendic referuntur »,

CoNciLiuM ToLosANUM, an. 1840, lit. I : « Scripturarumteslimo-

niis edocti,etsanctorum Patrum traditionem sequentes ac prœci-

pue concilii Florenlini dofinitionem, Patres concilii provincialis

Tolosani hœcde summo Pontifice tenent et prœdicant... : Hœc

aposlolica supremaque sedes omnium Ecclesiarum mater et ma-

gistra, jure divino consliluta, centrum est indefectibile catholicfe

unitatis, in quo, velut in arce inexpugnabili, Petrus per Pioraa-

num pontificem loquitur (1), semper in suis successoribus vivit,

et judicium exercet (2), atque prœsidet, et prœstat quœrenlibus

veritatem (5). Ad banc ergo Ecclesiam, propler potiorem prin-

cipalitatem necesse est omnem convenire Ecclesiam (4) , non so-

lum pro ejusdem fidei conformitate ; sed etiam per illam rcve-

renliam, subjectionem, et obedientiam, qua^, ejus supremic in

(1) Concil. Chiilcedon., ad. II. — (2) Concil. Ephes., act. II!. — (5) S.

Petrus Clirysol., Epist. ail Eutych. — (4) S. Irenanis contra lia^reses, lib. III,

cap. ir.
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Ecclesiam universalem giibernar.iîani j)olest;iti dol)en(ur. Qna-

propler doclaramiis etconlestaiiiur, npostolicis conslitiilioiiibus,

independenter nb onini scculari sancUone, ita inesse vim ac

iialiviim robiir ut sint norma credendoriini agendorunive ré-

gula qua vere et coram Deo omnes obslringunlnr ».

Ideji CoNciLiUM, lit. II, cap. ii : « Ea fuit \el Apostolorum

setate, disciplina, cui apprime concordant leges in synode La-

leranensi Y eam in rem daUe, nec non constilutio deinceps a

Leone X édita, et a Tridenlinis Patribus innovata ; insuper epi-

stola Encyclica Clementis XIII (1), de noxiorum iibrorum pro-

scriplione
;
qufc cuncta Ibrtiter ac luculenter conlirmat felicis

recordationis Gregorius XVI (2). Quapropter, omnes libros

quovis sermonis génère et idiomate compositns, inipietate, pra-

vitate birretica, vel lascivia infectos, danmamus et reproi)amus
;

illos proinde tenieriter légère, absque necessitalis ulililatisve

causa asservare, et legendos indisciiminalim tradere prorsu

illicitum dedaramus. Ca'teium quoad libros vetitos serveiitur

apostolica décréta de impelranda a Romano Pontifice licentia

eos retinendi ac legendi ».

CoNciLiuM AusciTAiNUM, au. 1854, tit. I, cap. i : « Evangelicis

instilutis et concilioiuni definitionibus inbœrentes circa Eccle-

siaslicœ poteslalis plenitudinem B. Petio et legitimis ejus suc-

cessoribus a Cbristo immédiate collatam, summorum Ponlitî-

cum conslituliones amplectimur tanquam veras credendi et

agendi régulas quse fidèles omnes, vi propria, obligant inde-

pendenter a cujuslibet potestatis sanclione aut acceptaliono. »

Ejusdem tituli, cap. ui : » Conciliorum et summorum Ponlifi-

cum vesligiis inbœrentes et iireligionis perversitatisque causani

tollere exoplanles, proliibemus omnes libros qui contra doctri-

nam catliolicam, vel bonos mores manifeste scripli dignoscun-

tur, maxime eos qui a sancta sede vel ab ordinario probibili

sunt »

.

(!) Epistola Encyclicn Cfnvsticniœ. — ("i) EpisTola Eucvclica Mirari, 15

auK. 1H52.
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§ II. Dd Bomhùo saiictx Romanx Ecclesix.

CoNCiLiUM TRoviNCfiE Remensis, an. 184'), lit. II : « Quoniam

vehenienter optainus nihil sanclte sedi déesse ex iis quœ favere

possenl exercilio illius potestatis, qiiam a Cliristo Domino acce-

pit, improbamus et repellimus eorum temeraiios ausus, qui

summos Pontifices spoliare conaiilur sua polestate temporali,

quam illegiliniam ac institutioni Cliristi et Evangeliciio doclrinœ

contrariam asserunt. Itaque clarissinio Bossuetio assentientes,

sedi apostolicœ Romande urbis aliarumque terrarum conccssam

dilionem, quo liberior ac lutior potestatem apostolicam tolo

orbe e.xeicerct, non tanlum sedi apostolicœ, sed etiam toti Ec-

clesiic gratulamur, votisque omnibus precamur sacrum prin-

cipalum omnibus modis salvum et incolumcm esse ».

CoiNcn.iUM PKoviNci/E TuRoisENsis, an. 1849, décret. I : « Quo-

niam autem luctuosis hisce rerum adjunctis, non defuerunt qui

dilionem lemporalem spirituali summi Ponlilicis potestati an-

nexam, Icgi Evangelica; adversari docere veriti non sint, pra-

vam istornm doctrinam, jam in conciliis damnatam (1), de novo

reprobamus ac damnamus; nosque etiam prorsus alienos de-

claramus ab iis qui eo usqne non devenientes, salins jam nunc

fore jactitant si a spiiituaii summi Pontificis poteslate, tempo-

ralis potestas divelleretur. Cum noslris quippe antecessoribus

noslris conclamamns : Romanœ urbis aliarumque terrarum

concessam dilionem quo liberior et tulior potestatem apostoli-

cam tolo orbe cxerceat, non tanlum sedi apostolicœ, sed etiam

toti Ecclesiœ gratulamur, votisque omnibus j)recamur sacrum

principatum omnibus modis salvum et incolumem esse ».

CoNCH.iUiM Albiense, an. 1850, lit. II, cap. n : « Quoniam

mulli sunt liodie qui, licet Romani Pontificis spiritualem se pro-

fiteanlur agnoscere potestatem, temporale illius dnminium, sive

ut institutioni Chrisli contrarium, sive saltem ut œtati nostrœ

minime accommodalum impugnant ; imo quum eo nsque teme-

(!) Concil. Const., contra erroros Wirlefi,
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ritatis etimpietatis plures devenerint, ut veriti non «iiit omnium

(idelium palrem propria sua ditione spoliare et exturbare; nos

supremam illam potcslalem summo Ecclesiœ moderatori oni-

nino convenire ceusentes, eamque temporalem independenliam

in prœsidium libertatis totius Ecclesite regimini pernecessariae

a Deo ordinalam habentes, tara scelestos ausus perdilorum bo-

minum. detestamur, et eos qui ditionem banc ut illegilimam aut

doctrinœ Cbristi contrariam exbibent, improbamus et damna-

mus; sacrum autem principatuni, quem dilectissimo Patri im-

morlulique Ponlitici tam féliciter restitutuni esse gaudemus et

gratulamur, ipsi seniper sedique apostobcœ votis omnibus pre-

camur salvum et incohnnem persistere ».

CoNciLiUM pr>ovl^cL^: Bituriceksis, an. 1850, lit. 1 : « Quum
autem sanclœ sedis apostolicœ Ubertas et dignilas cum totius

Ecclesiœ bbertate et dignilale conjuncla sit, omnipotenli Deo

gralias agentes agnoscimus singulari prorsus ipsius Providen-

tite consiUo factum esse ut, Romane imperio in plura régna va-

riasque ditiones diviso, Romanus Pontifex civilem principatuni

bac sane de causa baberet ut ad Ecclesiam regendam ejusque

unitatem tuendam plena illa potiretur Ubei tate quse ad supremi

apostolici ministerii munus obeundum requiritur, et externo

prsefulgeret décore quo circumdari decet et expedit Cbristi

Iriumpbantis vicarium. Eos igitur qui principatuni illum Evan-

gelitœ normœ seu perfectioni esse conlrarium diceie non eru-

buerunt, orroris convictos declaramus et redarguimus; prorsus

quoque abeni sumus a quorumdam bodiernorum opinione as-

serentium opportunam esse sacri bujusce principatus abdica-

tionem ».

CoNciLiUM Blt.digalense, an. 1850, tit. iv : « Civilem etiam

Summi Pontilicis principalum, votis omnibus precamur salvum

semper et incobmiem esse; quo scibcet principalu Romanus

Pontifex, singulari Divinte Providentise consibo, pei- tôt jam

continenlia sœcula, optimo quoque jure potilur, ut in universa*

Ecclesiœ rcgimine sibi divinitus commisso, supremam suam

Apostolicam auctoritatem loto orbe ea plane liberlate possil
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exerccre, quœ ad Suninii Pontificalus munus obeundum, ac

tolius domiiiici gregis salutem procurandam, taiilopere ne-

cessaria est (1). Eorum proinde reprobamus ac repellimus

crrorem jam olim damnalum (2), qui sanctam sedem spoliare

volebant sua poteslate temporali, quasi illegilima alque inslilu-

lioni Chrisli et doctrinœEvangelicœ contraria. Imo, vehementer

improbamus eorum temerarios ausus, qui asserore prœsumunt,

longe hisce nostris teniporibus satius fore, si Summus Pontifex

solam baberet potestatem spirilualem, ab onini tempoiab po-

teslate divulsam ».

CoNCiLiUM LuGDiîiNENSE, an. 1850, décret. IX : « Ulinam boc

novum reverendissimi amoris et obsequii teslimonium abquid

afferat levaminis Pontifici Maximo qui, immenso fidelium do-

lore, nuper abUrbe cxulare coaclus, nunc vero, Gallia Noslra,

Ecclesiœ prirnogenila, sic volente, et inviclis armis pr8eeunte,in

suam ditionem Piomanain reslilus est, cujus principatus tem-

poralis supremo EccUsite Reginiini, tam mirabili Dei ordina-

tione, fuit annexus, ad tutuni et liberum spirituab's poteslalis

exercitium ! »

Co-NCiLiUM PiOTHOMAGENSE, an. 4850, décret. VI : « Senlentiam

eorum, qui temporalem Piomani Pontificis ditionem legi Evan-

gebese adversari asserere non veriti sunt, damnant et reprobant

ConciUi Paires, votisque omnibus precantur salvum et incobi-

mem esse sacrum principatum, quoliherius et lulius Apostobca

potestas toto orl)eexercetur ».

CoNCiiJL.M ÏOLOSANLM, ail. 1850, tit. I : « Non sane bic prœ-

tereunda vesana opinio eorum qui affirmare non dubilant ditio-

nem temporalem spirituali Piomani Pontilicis auctorilati sub-

nexam, legiEvangelicœ adversari. Hune crrorem jam a pluribus

sieculis diimnatum (o), denuo reprobamus atque damnamus.

Quinimo et anlecessorum nostrorum votis vota noslra jungentes

conclamaie juvat : Urbis aliarumque terrarum concessam di-

(1) Allnciit. S. P. Pii IX, die 20 maii 1850. — (2) Comil. Const., advcr-

sus oiTort'S Widefi. — (5) Concil. Const,, ibidem.
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tionem, qiio liberior et liitior polestalem Apostolicam toto orbe

exerceat, non tantum sedi Aposlolicœ, sed etiam loti Ecclesite

gratulaniur, volisqiie omnibus precamur omnibus modis inco-

lumem esse ».

CoNciLiuM Adscitam.m , an. 1851, décret. XXVI : « Xou minus

Ecclesiasticœ libertatis quam justitiœ hosles reputamus eos qui,

inquieto nostro tempore, dictis, val scriptis, vel etiam actibus

Romanum PontiQcem sua temporal! potestate et independentia

spoliare nilunlur, quam, providente Domino, ad cxpediliorem

nM CbrislianfB gubernationem antiquilus jure oplimo possidet »,

§ m. De casibus Summo Pontifici veservatis.

CoNciLiLM pnoviNci.ï: Remensis, an. 1857, cap. vi : « Quoniam

Episcopi munus est sacris Ecclesite Romance ad populi Chrisliani

disciplinam spectantibus decretis religiose adbœrerc, volumus

et staluimus ut decretales Sanctœ et Apostobcœ sedis Conslitu-

tiones, quibus reservaliones inslitutœ sunt, vini suani babeanl

in omnibus et singulis Provincice Remensis Ecclesiis, alque ab

unoquoque confessario cujusvis gradus dignitatisve quam dili-

gentissime, juxta tcnorem verborum, executioni demandentui'.

Equidem illa Sedis Apostolicte décréta in diversis monumenlis

scicnliarum Ibeologicarum atque canonicarum a Clericis inve-

niri possent, sed cum necesse sit ut confessarius, quemadmo-

dum aliup.de commendat IVituale Romanum, « sciât casus et

censuras Sedi Aposlolicte et Ordinario suo reservafas, et suic

(Mijusque Ecclesiœ Conslitutiones, easque diligenter observet, »

eos casus qui in praxi in regionibus noslris occurrere consuc-

verunt bic recensemus, cum indicalione sacrorum canonum

Consliluliommique Pontificiarum ; de quibus consulendi sunt

canonislîe qui legesEcclesiasIicas iiiterpretati sunt juxla docUi-

nnm et menleni Sanctre Ecclesiœ Romanre omnium Ecclesiarum

Matris et 31agislra'.

Hi sunt prfecipui casus Summo Pontifici rescrvali, et quidem,

prreter uîumi, ralione exoommunicalionis : videbcet réservai;.)

aflicit :
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I. Omnes et singulos hœreticos, quocumquo nomine censean-

tur et ciijuscumque scctœ existant, eorumque fautores, et gene-

raliter quoslibet ilefensores, a clirisliana fide apostatas, necnon

schismaticos. et eos qui se a Romani Ponlilicis obedientia perli-

naiiler sublrahunt vel recedunt. (Ex Gregorii XIII Biilla Cou-

suevemnt, quam Paulus V, Urbanus VIII, Alexander VII, et alii

SS. Pontifices reiinvarunt Const. PastoraUs.)

Attendant autem confessarii ad hœc monita ullimi noslri Con-

cilii Provincialis in civitale Ambianensi celebrali, quibus caii-

tuin est ne conl'undantur cum vore haereticis quicumque contra

dogmala catholica verba protulerunt : « Nostris temporibus

specialiter attendenda est quœdam peccantium categori.i, quam

apud nos numerosissimam esse qnolidie lugemus. Multi sunt

qui, a falsa et impia philosophia delusi, nulli tamen sectœ hœre-

ticse publiée aut occulte nomen dantes, quasdam opiniones aut

assertiones vel raro et obiter. vel srepius in médium proferunl,

quœ notioribus fidei articulis aut etiam generatim cbristian;e

fidei adversantur. Cum autem illi de sua conversione cogitare

incipiunt, cxperientia constat eos plerumque vitam cbristianam

firmiler amplexuros fore, si devicta, qua prajcipue delinentur

erga confessionem sacramentalem, rcpugnantia, tribunal pœni-

tenlitfi sallem adierint. Confessarii igitur nihil negligant ut eis,

bunc primum conversionis gradum inohoantibus, via ad recon-

ciliationem facilior sternatur, caveantque ne rigidiores eis im-

ponant condiliones, priusquam illis absolulionemimpertiantur.

Prudenler suggérant ea quîE ad reparationemscandali opportune

lieri possunt, sciantque ad boc, pluribus in casibus, sufficere

publicam vitœ christianœ professionem ».

41. Eos qui, sine facultate sedis Aposlolicœ, immédiate vel

médiate sibi concessa, libros bœreticorum scienter legunt, reti-

nent, imprimunt seu quomodolibel delendunt, a quavis causa,

publiée vel occulte, quovis ingenio vel coloie. (Ibidem.)

Ut autem incurratur ista excommunicalio et reservalio, ne-

cesse est, 1° ut liber exaralus fuerit tempore quo auctor eral

vere lucreticus ;
2° ut liber luTresim contineat, vel, si nuUa sit
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inl'ectus hœresi, ex professo et non obiter de religione traclel
;

5° ut Icgens novcrit et auclorem libri esse bœrelicuni, et libnim

contineie bu.'resim, aul de rebgione Iraclare. Cœterum serven-

lur Reguke S. Congregationis Indicis.

III. Appellantesab ordinationibus seu mandalis Romanorum

Pontificum ad universale futurum Concilium, et eos quorum

auxilio, consilio \el favore appellatum fuerit. (Ibidem).

IV. Falsilicatores Litterarum Apostolicarum, etiam in forma

Brevis ac supplicalionum graliam vel justitiam concernenlium,

nec non falso eas publicanles. (Ibidem).

V. Offendentes Cardinalem aut aliqucra alium Ecclesiie Prue-

latuni.

« Kxcoinumnicamus et analhematizamus omnes interficif.n-

tes, mutilantes, vulnerantes, percutientes, capienles, carceran-

les, delinenles, vel hosliliter insequentes S. R. E. Cardinales,

Palriarchas, Arcbiepiscopos, Episcopos, Sedisque Aposlolicie

Legalos, vel Nunlios, aut eos a suisdiœcesibus, terriloriis, terris

seu dominiis ejicienles ; nec non ea mandantes, vel rata babun-

tes, seu prteslantes in cis auxilium, consilium vel favorem ».

(Ibidem).

VI. Surripientes bona Cbristianorura naufragantium, sive in

navibus exislenlia, sive in mari ab eis éjecta, sive in littore

inventa, (Ibidem.)

VII. Absol ventes sino facultate ab excommunicalionibus supra

memoratis, extra mortis articulum, cnjuscumque sint dignitatis,

eliam Episcopalis, et non obstantibus facultatibus contrariis

quibuslibet, concessis per Sanclam Sedem, ac cujnsoh ConcUii

décréta. (Ibidem.)

Ex his ultimis prœfalœ Constitutionis verbis rccte conclusum

est ademptam fuisse Episcopis facultatem, eis a Concilio Tri-

dentino, sess. XXIV, cap. vi, concessam, absolvendi pro fore

conscientiifi ab hœresi et aliis priediclis reservatis casibus

occullis. Quod ad hieresim spocialiiii spectat, S. Pius V, Grego-

rius XIII et Clemens Vill ca de re interrogati, induliitanter

rcsponderunt nuUi prieter Papam inlegrum esse quemquam
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absolvere ab hœresi etiam occuUissima : quod aliunde infertur ex

expressis SacrarumCongregalionum Romanaruni declarationi-

bus. (BenediclusXlV, d^ SijnodoDiœcesa7ia, lib.lX,cap.ivetv.)

Attamen polest Episcopus, ut Sancla? Sedis delegalus, resi-

piscentem hœreticum, aut sponle coram se comparentem, aut

ad suum forum quoquomodo deductum, Ecclesiœ reconciliare,

et pro utroque foro absolvere a censura in quam propter hcere-

sim incidit, Quinimo potest pœnilenlem hœrelicum, poslquam

suoscjuraveriterrores, adsim|ilicemconfessariumremiltereutab

eo absolvatur; eaque absolulio, licel a confëssario data in l'oro

sacramentali, prodest eliam pro foro exlerno a cujus jurisdi-

ctione promanat. (Benediclus XIV, ibid., cap. m, num. 5.)

Yill. Docentes, aut defendentes, eliam disputative, opiniones

a Sancta Sede damnalas.

Quod constat ex Constitutione Ex omnibus afjlictionibtis

,

S. Pii V, an. 1567; ex Constitutione Provisionis nostrse, Gre-

goriiXIlI, an. 1579; ex duplici decrelo Alexandri Vll,an.lGG5;

ex décrète Innocentii XI, an. 1679; ex duobus decretis Alexan-

dri VllI, 1690; ex decretis Sacrœ Congregationis S. Oflicii,

an. 1055, 1666, 1679, 1690; ex Constitutione f//»</^7u/MS, dé-

mentis XI, an. 1713; ex Constitutione Super soliditate Petrœ,

Pii VI, an. 1786; necnon ex Constitutione Detestabilem, Bene-

dicli XIV, anni 1752, qui, enumeratis quinque propositionibus

duello faventibus, vesligiis plurimorum ex diclis Summis Pon-

tificibus inhœrens, illas poslquam damnaveiil, non quidem ut

hferelicas, sed solummodo ut falsas, scandalosas ac perniciosas,

addil : « Quicumque illas anl conjunclim aut divisim docuerit,

defenderit, ediderit, aut de iis, etiam disputandi gratia, publiée

aut privalim tractaverit, nisi forsan impugnando, ipso facto

incidit in excommunicationem, a qua non possit (preelerquam

in mortis arliculo) ab alio, quacumque eliam dignilate fulgente,

nisi ab exislente pro tempore Romano Pontifice absolvi. »

IX. Eum qui Lilteras Aposlolicas falsas se habere cognoscens,

cas non desiruit aut non résignai inlra viginti dies. [Décrétai.,

lib. V, lit. XX, cap. iv, Dura.)
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X. Impcdientes execulionem Litlerarum Sacrœ Pœnitentiariœ.

(Julius II, Coiist. Ralione conijrult.)

XI. Percul lentes cleiicum vel monachum : ex hoc canone xx

Coiicilii Laleranensis H, an. IIÔO : « Si qiiis suadenle diabolo

hujus sacrilegii reatum incurrit, quod in clericum vel mona-

chum violentas manus injecerit, analhemalis vinculo subjaceat;

et nullus Episcoporum pnesumat absolvere, nisi mortis urgente

periculo, donec Apostolico conspectui pnesentetur, et ejus man-

datum suscipiat. »

XII. Conspirantes in personam aiit statum Pontificis Romani.

(Extravagant Comm., lib.V, cap. m^Etsi Domiui, dePœnit.

et Reiniss.)

XIII. Violantes inlerdictum Papale. iClement., lib. V, tit. x,

cap. Gravis. — Extravag. Comm., Els'i, de Pœnit.}

XIV. Absolûtes ab excommunicalione sub conditione, si

eani adimplere ncglexerint.

Legitur euiiu in 6 DecretaUiim, lib. V, tit. xi, de Sentent,

excommini., cap. xxn : « Eos qui a sententia canonis, vel ho-

minis (cum ad illum a quo alias de jure fuerunt absolvendi

iiequeunt propter imminentis mortis periculum, aut aliud im-

pedimentum legilimum, pro absolutionis bénéficie habere re-

cursum) ab alio absolvuntur : Si, cessante postea periculo vel

impedimento hujusniodi, se illi a quo his cessanlibus absolvi

debebanl, quam cito commode polerunt, contempserint prœ-

senlare, mandatum ipsius super illis, pro quibus excomniunicali

fuerunt, luimililer recepUui, et salisfacturi prout juslilia sua-

debit : decernimus (ne sic censurœ illudant Ecclesiasticœ) in

eamdem sententiam recidcre ipso jure.

« Idem statuimus de his, quibus (cum a Sede Apostolica vel

a Legatis ipsius absolutionis beneficium a quibusvis sententiis

consequuntur), injungitur ut Ordinariorum suorum vel aliorum

quorundibet, suscepturi pœnitentiam ab eisdem, se conspectui

représentent, et passis injuriam, seu bis quibus propter hoc

obligati existuiit, satislactionem exhibeant competenlem; si haec

quam primum commode poterunt, non curaverint adimplere ».



656 APPENDIX XV.

XV. Vexaules eos qui censuram in aliquos lulerunt. [Sext.,

lib. V, lit. XI, cap. ii, Qaicamque, de Sentent, excoin.)

XVI. Committenles simoniam realem aut confidentialem,

circa Ordiiiem vel benoficiiim. (Cxtravag. Comin., lib. V, cap.ii,

de Sim.; ex Conslit, Pii IV lxxxvi; et Conslit. S. Piî V Iniole-

rabilis.)

XVII. Eum qui Sacerdotem innocenlem falso insimulat de

crimine sollicilalionis apud judices Ecclesiasticos, sive per se

impie caluiiiniando, sive scelesle prociirando ut ab aliisidfiat.

(Ex Conslilutione Sacramentum ., Benedicti XIV.) Casus isle

Suuirno Pontilici reservatur ralioiie sui.

XVIII. Sacrilegos qui Ecclcsias violenter confregerunt easque

spoliaverunt, dumraodo juridice ut excomniunicali denuntiali

fuerint. {Deci'et(d., lib. V, lit. xsxix, cap. xxii., Conquesti, de

Sentent, excommnu.)

XIX. 31ulieres ingredient.es nionasleria Regularium (l'ius V,

Constit. ReyuJarhim.)

XX. Violantes clausuram Munialium aut Religiosorum ad

malum finem. (Décret. S. C. jussu démentis VllI.)

XXI. Incendiarios, ex quo suntper Ecclesiiesententiam publi-

cati. {Décrétai. j lib. V, tit. xxxix, cap. Tua nos, de Sentent,

excomm.)

XXII. Duellantes et eorum cooperatores. (Constit. Ea quae,

Pii IV, et Arf /o/Z^Mf/wm, Gregor. Xïll; (]oncil. Trid.,sess. XXV,

cap. IX ; Constit. HUus vices, démentis VllI, an. 1592.)

XXIII. Adscriptos sectis occullis et clandestinis, vulgo des

francs-maçons, eorumque fautores.

Legitur in Constitutione Providas^ Benedicti XIV : « Sane

felicis recordationis Prœdecessor noster Clemcns Papa XIII,

per suas Apostolicas Litteras, anno Incarnationis Dominicfe

MDCcxxxvui, IV kalend. Maii, Pontificatus sui anno vin datas, et

universis Cbristi (idelibus inscriplas, quarum inilium est : In

eminentiy nonnullas socictales, cœlus, conventus, coUectiones,

conventicula, seu aggregationes, vulgo De Liberi Muratori, seu

des francs-maçons, vel aliter nuucupatas in quibusdam regioni-
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bus tnnc late diffusas, alquc iii dies invalescentes, perpetuo

damii;ivit, alque prohibuit, prœcipiens omnibus et singiilis

Chribti fid. libus, sub pœna cxcommunicalionis ipso facto absque

ulla declaralione iiicurrenda, a qua nemo per alium quam per

Uomanum Pontificem pro tempore existenlcm, exceplo moitis

arliculo, absolvi possct, ne quis auderet vel prœsumeret hujus-

modi societales iniie, vel propagnre aut confovere, receplare,

occuitare, iisqne adscribi, aggregari aut interesse ».

lia paiiler Pius Vil, Consl. Ecdesiam a Jesu Christo, Léo Xll,

Const. Grav'wra, Gregoiius XVI, in litleris Encyclicis hiter pix-

cipuas maehiiiatioues, alquc Sanclissimus Pater Pins Papa IX in

litleris Encyclicis Qui plinibus, qui cum locutus fuissel de erro-

rum nionslris et fraudibus quibus bujus sgeculi filii calholicam

Religioi;em et divinam Ecclesiœ auclorilalem ejusque leges

acerriiiie o|»pugnare et luni sacrie tum civilis poteslalis jura

con(ulcare conanlur, slalim addit : « Hue Sjiectaut nefariaî

niolilioncs conlra banc Runianam Pealissimi Pétri Calbedrani,

in qua Cbrislus posuit inex|iugnabile Ecclesia3. sua; l'undanien-

lum. Hue claudeslinte illa; scclce e tenebris ad rei tum sacrse

tum publicse exitium et vaslilatem eniersœ, atcjue a Piomanis

Ponlificibus pra?decessoribus Noslris ilcralo nnalhemate dam-

natœ suis Apostolicis liltcris, quas Nos Apostolica; N'uslrse po-

teslatis plenitudine confirmamus, et diligentissime servari man-

damus ».

XXIV. Clericos qui scienter et sponte participavcrunt ex-

communicatis a Papa et ipsos in officiis receperunt. [Décrétai.,

lib. V, tit. xxxix, cap. xv ii, Significavit, deSentent excommun.)

XXV. Clericos regulares, qui sine licenlia parocbi Sacrum

Vialicum vel Extremam Unclionem minislrare, vel matrimo-

nium snlemnizare pr.iesumiint. (Clément. I, dePiivileg.)

XXVI. Religiosos, qui, prœtexlu privilegiorum, absolvunt'

a

casibus Episcopo reservatis. (Décret. Sacrte Ccngreg.)

XXVn. Confessarium qui exlra casum exlremîE nccessitatis,

nimirum in ipsius morlis arliculo, et deiicicnle tune quocum-

([ue alio Sacerdole, confessionem sacramentalem personœ com-

42
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plicis in peccato turpi atquc inhonesto contra sextum Decalogi

pneceptum commisso, excipere ausus fuerit
; sublata illi ipso

jure quacumque auctoritate et jurisdictione, ad qualemcumque

personam ab hujusmodi culpa absolvendam. (Benedictus XIV,

Conslit. Sacramentum Pœnitentix.)

Attamen prohibilio lisec in articulo mortis remitlitur, si adsit

infamise aut scandali periculum. Sic enim prcefatam Conslitu-

tionera temperavit idem Pontifex, Conslitutione Apostolici mu-

neris : « Si casus urgentis qualilas, et concurrentes circumstan-

tise, quai vilari non possint, ejusmodi fuerint, ut alius sacerdos

ad audiendani constilutse in dicto articulo personœ confessionem

vocnri, aut accedere, sine gravi aliqua exoritura infamia vel

scandalo, nequeat; tune aliuni sacerdotem perinde haberi ccn-

serique j)Osse ac si rêvera abesset, atqiie deficeret ; ac proinde in

eo rerum statu, non probiberi socio criiiiinis sacerdoli absolu-

tionem pœnitenti ab eo quoque crimine imperliii. Sciât autera

comj)lex ejusmodi sacerdos, et serio animadverlat, fore se reipsa

coram Deo, qui iirideri non polest, reum gravis ad versus prœ-

diclani nostram Conslitutionom inobedientiœ , lalisijue in ea

pœnis obnoxium si prœdicta; infamiœ aut scandali pericula sibi

ultro ipse confingat, ubi non sunt ; imo iiitelligat, teneri se gra-

viter luijusmodi pericula, quantum in se erit, antevertere, vel

removere, opportunis adhibitis remediis, unde fiât ut alteri

cuivis sacerdoti locus paleat illius confessionis, absque ullius

infamia vel scandalo audiendse. Ita enim ipsum teneri vigore

mcmoratie nostraï Constitutionis dedaramus; et nunc quoque

ita ipsi laciendum esse districte mandamus et prœcipimus. »
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ERRATA

l'iige 149 et loi, regardez cuimuc suppriuice la note qui renvoie à l'Aji-

jiendix Vm.

IVige i^oG, il ravant-dernière ligne, lisez : uigesse, au lieu de sagessese.

Page 521, à la ligne 16, lisez: aérienne, au lieu de arienne; *ii a la

ligne 17, lisez ; aerianse, au lieu de arianse.

Page 351, à la ligne 2, lisez : opiniones, au lieu de quxstiones.
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